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AU LECTEUR 

Dans la série des Saints dont le nom commence par la lettre A, 
puisquej'ai adopté l'ordre alphabétique, Ste Anne occupe une placé 
si importante qu'il m'a semblé opportun*d'en traiter à pari, d'au
tant plus qu'à elle seule elle formera presque un volume entier; 
car à sa personnalité se joignent trois autres éléments, de manière 
à faire un groupe considérable. En parlant d'elle en détail, je ne 
devais négliger ni son sanctuaire principal, ni son époux et pas 
davantage les trois filles que la tradition lui attribue. De la sorte, 
j 'ai visé à être complet sur le sujet, pris dans son ensemble: on y 
relèvera, surtout sur les Trois Maries, de très curieux documents. 

Daigne Ste Anne bénir ce travail,entrepris pour sa gloire! 
Le groupe des Trois Maries, en raison de la présence d e leurs 

corps, a été réduit, en Provence, aux sœurs de la Ste Vierge, que 
Ton appelle vulgairement les Stes Maries. Elles ont trouvé des his
toriens dignesd'elles dans deux prêtres provençaux,dont les travaux 
méritent de ne pas être oubliés, car ils sont un honneur pour le 
clergé et pour la pieuse Compagnie, qui a maintenant sa bibliogra
phie *. 

Le premier ouvrage parut à Paris en 1750, sans nom d'auteur, 
sous ce titre : Histoire de Ste Marie Jacobê et de Ste Marie Salomé. 

Il comprend trois parties : l'histoire de sa venue miraculeuse en 
Provence, du culte et des reliques; ses offices propres et quelques 
prières et pratiques de piété et de religion, qui n'ont rien à faire 

1. L. Bertrand, directeur du grand Séminaire de Bordeaux. Bibliothèque 
Sulpicienne ou histoire littéraire de la Compjgniede S. Sulpice, Paris, Picard, 
i90i, 3 vol. in-8. 
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avec le sujet: Faillon s'en est servi ; mais surtout les auteurs de deux 
brochures qui se vendent lors du pèlerinage aux Stes Maries dé fa 
Mer. 

Le second ouvrage fut édité à Paris, chez Migne, en 18G5, par 
Faillon, en deux volumes in-4°,qui ont pour titre: Monuments iné
dits sur l'apostolat de Ste Marie Madeleine en Provence et sur (es 

autres apôtres de cette contrée Stes Marie Jacohè et Salomé. Il y 

a là beaucoup d'érudition et de précieux documents, que je me suis 
empressé d'utiliser. 

J'ai eu l'avantage d'être en relations avec l'auteur, lorsqu'il vint 
se fixer à Rome en 1804, pour l'introduction de la cause du fonda
teur des Sulpiciens, Jacques Olier. 11 voulut bien me consulter à 
propos de sonimportante publication qu'il désirait contrôler et com
pléter à l'aide des monuments romains qu'il ne connaissait pas. Je 
l'étonnai fort quand je lui donnai la preuve que Boni face "VIII, en 
1297, avait déposé le corps de Ste Madeleine, moins la tête, à St-
Jean de Latran (Œuvres. XII,), d'où il a disparu,sans doute au 
pillage du duc de Bourbon, en 1527. 

Si je reviens sur la question des Trois Maries, qu'on pouvait con
sidérer comme épuisée, c'est uniquement pour combler la lacune 
que j 'ai constatée dans les ouvrages des deux Sulpiciens. La nou
veauté, dans ce volume, consistera à développer la liturgie, d'après 
les manuscrits du moyen âge et à traiter à fond, pour la première 
fois, l'iconographie des trois sœurs, relativement au groupe déter
miné qu'elles forment ensemble, j espère qu'on me saura gré de ce 
complément indispensable, qui profitera à la fois à la science et à 
la piété, que j'associe volontiers dans tous mes travaux ecclésiolo-
giques. 

Le Peux de Blaslay, le 17 mars 1901, dimanche Lxtare. 



SAINTE ANNE 

L — FÊTE 

1. Le Martyrologe est très bref, au 26 juillet, pour la mémoire de 

Ste Anne: « Dormitio Sanctce Anna3,matmGenitricis Dci Maris*; » 

on n'y voit même pas, contrairement à la pratique usuelle, le lieu 

de la dormiiion *. 

2. Mgr Chaillot a résumé dans les Analecta, VI, 1359-1360, l'his

torique de la fête : 

L'observation de Suarez ? au sujet des saintes femme*, dont aucune, 
disait-Il, n'a de fête commandée dans l'Eglise universelle, cette remarque 
devait bientôt n'être plus vraie. Grégoire XV institua la fête de Ste Anne 
par le bref Honov taudis, du 23 avril 1622 3 . Déjà l'Orient et l'Occident ho
noraient d 'un culte spécial la mère delà Vierge immaculée.Grégoire XH1, 
par la constitution Szncta miter, avait prescrit de célébrer sa fête le 
36 juillet de chaque année sous le rite double. La dévotion croissante des 
fidèles détermina le pape Grégoire XV à étendre le culte de la Sainte à 
l'Eglise universelle: « Itaqtie hac nostra perpetuo valitura constitution 
festum Sanctae Annie ab omnibus christifidelibus sicut alla festa de prae-
cepto, celebrari et observarl, ab omni illicito opère abstinerî et sub pra?-

1. Le Breviarium Othinense,imprimé à Lubeck en 1497, se prononce pour 
Jérusalem (Dreves, XX1U, 115). 

« Colnmus Annœ transi tu m, 
Laudemus ejus meritum 
Quain jam fecit mirabilem 
Urbs beata Hierusalem ». 

2. Mgr Chaillot qualifie l'opinion de cet écrivain « un peu hasardée. » 
S. Grégoire Xïll, par une bulle du l*r mai 1534, fixa au 26 juillet, la tète 

qui était d'origine plus ancienne, car elle fut instituée, en 1378, par Urbain VI, 
à la demande des prélats d'Angleterre. « Le culte de sainte Anne parait avoir 
été introduit en Lorraine par ïolande de Flandre, comtesse de Bar, dans la 
seconde moitié du xiv" siècle. » (L. Germain, de Maidy, tes Anciennes cloches 
de Sauffues, p. 42.} Dans le Bréviaire Grimani, à Venise, qui semble avoir été 
« écrit pendant le pontificat de Sixte IV et pour son usage personnel », ce 
pape est mentionné au folio 636. à « la fûte de sainte Anne », parce qu'il 
V • éleva à la solennité du rite double «. (Rev. de VArt chrét., 189i, p. 3.) 
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cepto observationis festorum comprehendi volumus, praecipimus et man
da mus. » (Bullar. Roman., I. V, part. ô", pag. 25*). 

La constitution que publia le pape Urbain VIII, en 1642, prescrit 

les fêtes universellement obligatoires; Ste Anne y figure 1 : S.Jose-

phi etiam confessoris et S. Annse, Deiparse respective sponsi ac 

genitricis » (AnaL, VI, 1362).« Sauf la fête de S.Joseph et celle de 

Ste Anne, le catalogue d'Urbain VIII reproduit celui de Grégoire IX 

Ste Anne est la seule sainte femme qui soit honorée par une 

fête universelle » (îbid., 1364) 2 . 

Le docte prélat continue (Ibid.f 1365) : 

En 1738, l'empereur d'Allemagne fit les plus pressantes instances pour 
obtenir que S. Joachim fût mis au rang des fêtes dans l'Eglise universelle-
La S. Congrégation ne voulut pas augmenter le nombre des fêtes de pré
cepte; elle décida de transférer S. Joachim au dimanche dans l'octave de 
l'Assompllon et de l'élever au rite double majeur. Ste Anne fut élevée au 
même rite par la même occasion. Avant cette époque Ton faisait l'office 
de S. Joachim le 20 mars. Le décret Urbis et Orbis n'étant pas dans Gar-
dellini, nous le rapportons : 

Decretum Urbis et Orbis. Gum enixe ac srepius Sacra Cœsarea Majes-
tas insiiterit ut festum S. Joachim, perinde ac S. Année conjugis, esset 
in Ecclesia universali de praacepto, Sacra Rituum Gongregatio, Emo ac 
Rmo d. card. Gotto referenfe, re mature nec semel dtscussa, ita denique 
censuit annuendum ; at, ne festa de prascepto multiplicenlur, debitus ta-
men honor genitori Matris Dei non denegetur, festum ejusdem S. Joachim 
a die vigesima martii ad dominicain post Assumptionem Baise Virginis, 
ejus filiae, transferatur, in eaque sub ri tu duplici niajori, ut et festum S. 
Année conjugis sub eodem ritu deînceps celebretur; si SSum Dno Nostro 
placuerit. Die 20 septembres 1738. Facla igitur de prœdictis per infra-
scriptum Secretarium eidem SSmo relatione, Sanctitas sua, ut SSmorum 
Matris Del genitorum cultus augeatur, libenter approbavit atque Ha in 
posterum servari ubique mandavit. Die 3 oclobris ejusdem anni 1738.— 
C. card. de Marinis, prœf. Patriarcha Hierosolym. S. R. C. secret. » 

C'est encore Mgr Chaillot, qui ne néglige aucun détail pratique, 

que nous allons entendre (Anal., XIX, 122-123) : 

1. MÛNTIS FALISCI. Supplicavit episcopus Montis Falisci decfarari an co
gère debeat renuentes servaro festum S. Annce de prœcepto, juxta prescrip-
fcum Scdis Apostolicru. La S. R. C . resp. : « Affirmative. Die 27 augusti 1633. » 

2. Cette assertion n'est plus exacte, car on célèbre dans l'Eglise universelle 
— non toutefois comme féto de précepte, ce qui motivait l'observation — les 
fêtes de sainte Françoiso Romaine et de sainte Monique. 
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Ste Anne est la seule femme, après la Ste. Vierge sa fille, dont la fête 
soit de précepte dans l'Eglise universelle. En effet, la bulle Universaper 

orberrij du pape Urbain VUI, désigne cette fête parmi celles qui sont d'o
bligation générale. Si aujourd'hui elle n'est pas observée dans quelques 
pays, c'est en vertu de la dispense contenue dans les induits du S. Siège 
qui ont réduit le nombre des fêtes. 

La fête de S. Joachim a été fixée au dimanche dans l'octave de l'As
somption, pour éviter une nouvelle fête de précepte, qui était vraiment 
due à la dignité du saint patriarche, père de la bienheureuse Vierge 
Marie. 

Désormais la fête de S . Joachim et celle de Ste Anne seront célébrées 
sous le rite de seconde classe, au lieu du rite double-majeur qu'elles ont 
eu jusqu'à ce jour. Voici le décret Urbis et Orbis, qui a été rendu par 
l'organe de la S. G. des Rites : 

« Decretum Urbis et Orbis. Docet Ecclesiasticus eos laudandos qui in 
generatione sua gloriosi fuerint; singulari igitur honoris ritu colendi 
Sancti Joachim et Anna, qui Immaculatam Virginem Deiparam quam ge-
nuerunt glorio issimi quidem fuere: « De fructu venlris vestri, ut ipsos 
alloquitur Damascenus, cogno$cirnin\9 pie enîm et sancle inhumana na-
tura vitam agentes, filiam angelis superiorem et nunc angelorum domi-
n.im edidistis « (Or, 4 de Virg. Marias Nativ.). (juum itaque filiorum glo-
ria parentes coronet, nil mirum si Ecclesia et a primEevis temporibus 
prajcipuo cultu ac religione prosequuta sit sanetum patriarcbam Joachim 
eju«que beatam conjugem Annam; hos si quidem Ecclesiœ Paires insi-
gnibus exomarunt laudibus ac pênes fidèles eo crevit veneratio iis exhi-
bita ut in ipsorum honorem templa extructa fuerint et pi a; sodalilates 
ereclae. fmmo et christiani principes non semel supplicibus votis instite-
runt apud Romanospontifices ut solemniori cullu Sancti Deiparœ parentes 
honorarentur. Piissimis votis libenti animo Romani pontifices annuerunt, 
validissimum rati eorumdem fore patrocinium apud Deum et potissimum 
per eorum filiam, cœli reginam, cultum a christifidelibus tributum non 
modo sua auctoritate fîrmaverunt verum ettatn peculiaribus privîlegiis 
condecorarunt. 

« Quoniam vero hisce luctuosissimis temporibus divina misericordia 
factum est ut quo magis christianus populus divino auxilio atque cœlesti 
solamine indigeret, eo amplioribus clarifïcata sit honoribus beatîssima 
Virgo Maria atque ipsius in laus nova incrementa a c ce périt, hînc novus 
splendor ac recens gloria qua beatissima lilia refulsit et in felicissimos 
parentes redundaret oportuit. Quare pluribus in diœcesibus, sede Apos-
tolica annuente, horum sanctorum festa solemniori pompa ac ritu cele-
brata sunt, abobtinendam praecipue familiarum concordiam et tranquîl-
litatem; immo non defuere sacrorum antistites qui ejusdem ritus éleva-
tionem per universum orbem ab eadem Apostolica sede haud semel cf-
(lagitaverint. 
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« H»e antem omnia recolens, SS. D. N. Léo papa Xïll t quo suse pise-
seriim devolionis erga sancium Joachim, eu jus nomine ipse glorialur, et 
quod PrœparatioDomini inlerpretatur, conspicuum exhibeat testimonium, 
coniîsus fore ut, illius aucto culiu, patrocinium quoque validius persen-
(fat Ecclesia, molu proprio mandavit ut per praîsens decretum S. R. C., 
festum Sancti Joachim, dominica infra octavam Deipara Assumptionis 
occurrens, nec non festum Sanctco Anna!, cura ipso in eodem honore so
ciale diei 26 julii afiixum, a ritu duplici majori ad rhum duplicis secuu-
dœ classis eleventur ac sub tati ritu in Kalendario univers* EcclesitD 
deinceps inscribantur. Die 1 augusti 1879. 

« Loco ^Sigi l l i . D. card. Bartolini, S. R. C. pr$ef. PJacidus Ralii, S. 
R. G. secretarius. » 

3 . On aura remarqué que, depuis un certain temps, la liturgie 

est soumise à des variations continuelles, qui bouleversent l'ordre 

établi: saints nouveaux introduits dans l'office, extension à l'Eglise 

universelle, élévation do rite, etc. D'autre part, il importe que le 

calendrier ne soit pas encombré et qu'on tienne compte des con

cordats et des induits qui limitent les fêtes de précepte et en sup

priment un certain nombre ou, pour la commodité des fidèles, les 

renvoient au dimanche suivant l'incidence. En conséquence, lorsque 

la réforme désirée simplifiera toutes choses, il conviendra que les 

deux époux, S. Joachim et Ste Anne, soient réunis en une seule 

fête *, avec office propre, fixée au dimanche dans l'octave de l'As

somption, mais d'un rite inférieur à celui récemment établi, afin de 

sauvegarder le principe essentiel des relations hiérarchiques. 

4. Nous savons par Piazza (JEmerologio di Itoma, 491-492) com

ment se passait le jour de Ste Anne, à llomc, au xvm e siècle: 

Cette fête s'appelle Dortnition ou Transit de Ste Anne, et non Natal, 
comme pour les autres Saints du Martyrologe Romain, parce que, quand 

i . Cette réforme se trouve réalisée dans le Missale Pictaviense de 1767, 
dont je ne citerai que les trois oraisons, qui ne manquent pas de saveur. 

« Die XXVI julii. In feslo S. S. Joachim et Amise, parentum B. M. Virginia. 
Duplex minoris, Qratio. Deus, qui prœ omnibus sanctis tuis beatos Joachim 
et Annam sanctissimru genitricis filii tui parentes esse voluisti. concède ut 
quorum solemnia cum gaudio celcbramus, eorum apud te suffrages adju-
vemur. 

« Sécréta. Oblatum tibi, Domine, de donis a te collatis suscipe sacriflcium, 
qui de beatorum Joachim et Annœ manibus pretiosum munus accepisti, Uni-
geniti tui Virginem matrem futuram. 

« Postcommunio. Deus, qui ex hominibus nasci dignatus es ut homines face-
res filios Dei, quaesumus ut quos Pane filiorum satiasti adoptionis spirîtu 
jugitor sanctifiées. » 



— 7 — 

elle mourut, le Messie promis pour notre rédemption n'était pai encore 
venu, car c'est par ses seuls mérites que les Saints, en mourant, naissent 
à l'éternel triomphe et repos. 

La féte solennelle se fait avec indulgence plénière à son église in borgo 
pio, par les palefreniers du pape et des cardinaux, qui y entretiennent le 
culte divin avec beaucoup de splendeur; montés sur les mules harna
chées de leurs Eniinënlissimes patrons, i ls organisent une cavalcade, qui 
va du palais du cardinal doyen à leur église *. 

A sa noble église des religieuses ai funari, anciennement des cheva
liers du Temple, avec indulgence plénière. On y conserve précieusement 
l'anneau de son mariage avec S. Joachim, dont fait meutiou te cardinal 
Baronio. Ayant été perdu au Sac de Rome, il fut retrouvé par un miracle 
signalé. Les religieuses étaient affligées d'avoir perdu un tel trésor et 
soupiraient pour le reeouvrer, quand apparut au milieu d'elles un cor
beau, qui, après avoir fait plusieurs tours en l'air, se posa sur une pierre, 
y laissa l'anneau,puis s'envola; aussi de joyeuses et copieuses actions de 
grâces furent rendues à Dieu pour ce miracle, 

A l'église de Ste Anne et de S. Joachim, aux Quatre-Fontaines, des 
Carmes déchaussés espagnols : on y expose partie de la gorge (gola) de 
cette sainte, avec indulgence plénière. 

A son église de la Compagnie des Chaussetiers, au pied du mont 
Aventin. 

A S. Charles de* culennri, où, avec une piété digne de leur noble et 
antique profession, les musiciens se font entendre, aux applaudissements 
de tous. Ils font les neuf mardis avant la fête et,chaque mardi de l'année, 
Us chantent les litanies de la Vierge, avec son antienne et mémoire de 
Ste Cécile, leur patronne. 

A S.-l'aul-hors-Ies-murs, on expose un de ses bras, à son autel. Il est 
rapporté dans les BéndIn lions de Ste Brigitte, au chapitre 104, livre VI, 
que le sacristain de S.-Paul lui donna quelques reliques de Ste Anne. 
Comme elle pensait au moyen de les conserver et de les honorer, Ste 
Anne lui apparut et lui dit : Je suis Ste Anne, patronne de toutes les fem
mes mariées de l'ancienne loi, et la mère de toutes celles de la nouvelle, 
parce que Dieu a voulu naître par ma génération. Honore donc Dieu de 
cette façon : « Sois béni, fils de Dieu et de la Vierge, que tu as choisie 

1. Près de cette église on voit une demi-colonne, où est actuellement une 
inscription de Grégoire XÏ1I. C'est sur elle, comme écrit Toriggia, qu'était 
posté Bourbon (elle était alors voisine de la porte de* Gavalligeri, où il fut 
frappé) ; vêtu de blanc, il animait ses soldats à la prise de la ville; en mon
tant une échelle pour tenter d'entrer, il fut atteint d'une balle entre le ventre 
et la côto de derrière les reins; le soldat romain qui l'arquebusa se nommait 
Francesco Valentino. II fut transporté et tenu secrètement dans une petite 
chapelle proche des fourneaux, dite la chapelle des (iozzadini ou ta Madone 
du Refuge ; il y vomit son âme sacrilège et on y voit cette petite inscription : 
Qui è morto Horbone » (Piazza, p. 491). 
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pour ta mère, née du mariage d'Anne et de Joachim. Par les prières 
d'Anne, aie pitié de tons les époux, afin qu'ils fructifient pour Dieu. 
Adresse-lui tous ceux qui sont appelés au mariage, afin que Dieu soit 
honoré en eux. Mes reliques seront la consolation de qui aimera Dieu, 
jusqu'à ce qu'il lui plaise de les honorer par la résurrection. » 

A l'Ara cœli, on expose une partie du second bras de Ste Anne, à Pau" 
tel des Cesarini 1 et l'autre partie à S.-Marcel. 

A S.-Paul alla regola, l'Institut du tiers ordre de S. François célèbre 
ce jour avec solennité. 

A l'église de Y Anima, à sa noble chapelle, où est enseveli le cardinal 
Alasio -, grandement estimé pour t;a profonde doctrine. 

A S.-Pierre Montorio, un autel est dédié à la Sainte, dont l'image est 
vénérée par un grand concours de peuple et y eurent une particulière dé
votion les deux serviteurs de Dieu fra lunocenzo da Chiusi et ira Carlo 
da Sezza 3 . 11 faut noter qu'en avant de l'autel de Ste Aune se voit la 

1. Porcella [îscriz., I, 25i) rapporte cette inscription : 
FAUILIAE. CABSAMNAE. SEPVLCRVU 

ANTE. SECALVH (sic). XVIII 

• Dans le pavé, à droite de la chapelle de sainte Anne, on lit cette mémoire 
sur une petite tablette de marbre, près du tombeau des Cesarini. » 

2. Ce doit être une erreur typographique, car le nom italien est Slvsio. 
Voici l'épitaphe de ce docte cardinal, « dans la paroi gauche de la 2 8 chapelle 
de la nef de droite (Forcella, III, 48S), au-dessous de son buste en relief. » 

D. O. M. 
IOANX1 GVALTERIO SLVSIO LEOD1EN. 

S. R . E. D1ACONO CARDIN ALI 

ANIH1 ATQVE INGENU DOT1BVS CVMVLATISSIMO 

MOHIBVS SAPIENTtA PIETATE PlUEfîTANTlSSIKO 

LARWTATE IN EtiENOS BENEFICENTIA IN OÏÏNES EFFVSISSIMO 

CVIVS 

DOCTftiNA INSTRVCTlSSlMA BIBLIOTHECA 

PnVDENTIAE DÏFF1CILLIMA MVNIA 

MERITOBVM EH1NENTISS1HA DIGNITAS 

STVDIVH VERO COMMVNE BQNVM 

PVHPVRAE COMMVNE GAVDIVM 

OBITVS COMMVNE DETRIMENTVM 

PROPE SVPRA PIDEU ET EXEMPLVM 

EXTITERE 

V1X1T ANNOS LIX . MENSES V . DIES XXIV. 

OBIIT , A . M . C . 1 MDCLXXXVII NONIS 1VLU 

FRATRl AHANTXSSIHO MONVMENTVM 

P . C . * 

PETRVS ALOYSIVS SLV8IVS . S . R . I . 3 LIBER BARO DOMlNVS DE BIHAIN 

HEBRONVAL €tC. S E R m a 4 . PRINCIPI ELECTORICOLONIEN . PRINCIPI LEODIEN. 

A CONSILI1S 

3. Le couvent est habité par des Franciscains. 

t . Anno œrœ christianœ. 
2. Poni curavit. 
3. Sacri Romani Jmptrii. 
4. Serenissimo. 
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pierre sépulcrale du célèbre Girolanao Brasavoli, un des premiers et illus
tres physiciens de notre époque, le 28* des lettrés de cette famille de 
Ferrare, qui s'est fait remarquer dans les lettres et les arts t. Un an* 
cien ms. du Vatican, no 651, donne les antiennes et répons qu'on a 
coutume de réciter à cette fête. 

A S.-Sauveur délie Capelle, où existe une très ancienne image de Ste 
Anne. 

Fête solennelle à Ste-Marie in portîco, dite aussi in Campitelli, où on 
expose à son autel grande partie de son crâne. Là est une somptueuse 
chapelle, toute en marbre, élégamment dessinée par le chevalier Rainal-
di et décorée par le pinceau ingénieux de Luca Giordani. 

Dans l'église de S. Pantaléon, des clercs réguliers scolaples, la fête est 
célébrée par la noble Congrégation de Ste Anne, érigée seulement pour 
les femmes par autorité apostolique en 1640; ce fut la première de ce 
titre à Rome, d'autres souverains pontifes l'ont confirmée et elle est gou
vernée par quatorze dames, autant que de régions de Rome H y a 
indulgence plénière et exposition des reliques de Ste Anne. 

Aux SS.-Faustln et Giovitte, des Bresciani, Strada Giulia, par une autre 
dévote Compagnie. 

A S.-Joseph des charpentiers. 
A S.-Roch, la fête se fait avec solennité dans la somptueuse chapelle 

de l'Image miraculeuse de Notre Dame, qui commença ce jour à accorder 
des grâces l'an 1643. La découverte d'une image miraculeuse de Notre 
Dame eut lien, le jour de Ste Anne, en 1665; son élégante chapelle est à 
main droite en entrant dans l'église. 

1. Cette épitaphe n'est pas dans Forcella, qui rapporte seulement la dédi
cace de la chapelle de sainte Anne, par cette gracieuse inscription de l'an 1605 
(v, 267): 

IKtfACVLATAE VIR6IJVI U. CONCEPT A E 

QVAE SICVT TEMPLVM DEI PVR S S . 1 FVIT 

SIC ET TEHPLA DEBENTVR IN QVIBVS 

DEUS PVRISSIME COLATVR IN TERRIS 

ET IPSI CVLTORES TAMQVAM 

VIVI LAPIDES TEMPLA 

IN COELO FIANT 

2 . Piazza donne ces détails, page 29 : « En la solennité de l'Epiphanie, au 
matin, dans l'église de S. Pantaléon, des Pères Scolapies, à l'autel de sainte 
Anne, chaque année, à l'offertoire de la messe, on tire au sort la prieure de 
la Congrégation de sainte Anne, érigée seulement pour les femmes par auto
rité apostolique en 1640, parle vén. P. Joseph de la Mère de Dieu, illustre 
fondateur des Clercs réguliers des Ecoles pies, qui ont bien mérité de la 
république chrétienne par l'excellente éducation de la jeunesse. Cette Con
grégation est gouvernée par quatorze dames, autant qu'il y a de régions à 
Rome;elles ont le titre de procuratrices et se députent une par région.Leur 
institut a pour but de soigner et protéger les jeunes filles eu danger et les 
veuves pauvres. » 

i. Sic pour purissimum. 



— 40 — 

5. Il y en a moins long à dire sur la fête actuelle, à laquelle j'ai 
consacré ces quelques lignes dans la Correspondance de Rome, en 
1878 et 1879: Ste Anne, mère do la Ste Vierge, morte Tan 4 avant 
J.-C ; fête à ses églises. 

A S.-Paul alla regola, le Sénat offre un calice et quatre torches; 
les Tertiaires de S. François y bénissent des cierges que les femmes 
font brûler pendant leurs couches. (Œuvres complètes, V, 37). 

La même offrande du Sénat se répète, tous les quatre ans, à Ste-
Ànne des palefreniers. On expose son anneau dans l'église de la 
Conception a Campo Marzo. 

A Ste-Anne des palefreniers, au Largo, dans la soirée a lieu une 
procession solennelle, qui défile dans cet ordre: 

Confrères, élevant des lustres en cristal sur des hampes de bois; 
Confrérie de Ste Anne, en sac blanc, cordon bleu,domino blanc, 

rabat blanc, targo à l'effigie do la Vierge ; chacun un cierge à la 
main; 

Bannière en toile peinte on 1831 au jus d'herbes, aux. armes de 
Grégoire XVI et représentant d'un côté Ste Anne et, de l'autre, 
les SS. martyrs Vital et Agricole ,* 

Une grande croix nue, imitant un tronc d'arbre, avec son écorcn 
rugueuse, ce qu'on nomme un tronco; 

Une musiquo militaire; 

Le Crucifix de la confrérie, abrité sous une bande d'étoffe blan
che, disposée en cintre; 

Un chœur de chantres; 

Un groupe de capucins, tenant un cierge et précédé de sa croix ; 
Un prêtre chape, portant la relique de Ste Aune ; 
La garde suisse du palais apostolique, escortant les palefreniers 

en grande tenue rouge, qui portent des torches; 
Enfin une machina au retable de bois sculpté et doré, à l'effigie de 

Ste Anne, traînée par seize hommes. 
0. En 1494, Gilles delaGrezillOjOscuier, seigneur de la Tremblayc, 

fonda, au château de ce nom, un Anjou, une chapelle de Notre-
Dame, où le chapelain devait dire une inet>se « le jour de Madame 
Sainte Anne ». 

En 1521 mourut Nicollo de Pincé, femme de Pierre de Vaux, maire 
d'Angers. Son épitaphe, gravée sur cuivre, à S.-Maurille, portait: 
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La quelle feist pour sa salutation (salvallon!) 
De la reste de Sainte Anne prisée 
Pour à jamais être solemnisée, 
Ne plus ne moins, par coutusmes honnestes, 
Comme Pasques, Pentecoste et les festes, 
Sans oublier, par fidèle promesse, 
A l'issue de matines, la messe. 

7. La fête se renouvelle ainsi, à Rome: le premier mardi de cha
que mois, une heure avant Y Ave Maria, le S. Sacrement est exposé 
en l'honneur de Ste Anne à S.-Jean in Agno et à S.-André délie 
fratte. N'est-il pas un peu intempestif démêler l'Eucharistie à celte 
dévotion spéciale, qui devrait plutôt se référer directement et ex
clusivement à Ste Anne? 

II. — OFFICE KOMAIN 

1. L'office 4 , au Bréviaire, est tout entier du commun des non 

vierges, moins l'oraison et les trois leçons du second nocturne, qui 
sont empruntées à un sermon de S. Jean Damascène. 

La messe a trois oraisons propres. L'introït Gaudeamus est une 
répétition de celui de l'Assomption ; on abuse véritablement de cette 
formule. Tout le reste est du commun des Saintes Femmes, avec 
interversion des antiennes ; ainsi la communion Dilexisti devient le 
graduel; le verset alléluiatique Diffusa est n'est autre que le gra
duel et l'offertoire Diffusa est, autre répétition, se transforme en 
communion. Quant à l'offertoire Filix reyum, il est pris dans lo 
commun des vierges, ce qui est une adaptation déplacée 2 . 

1. L'Inventaire de Vabbaye de Notre-Dame la royale jàMaubuisson, en i463, 
a deux articles sur l'office de sainte Anne, aux n°* 204 et 217 : « lïng anïi-
phonier d'esté, noté, en la fin duquel est le service de sainct Loys et de 
saincte Anne. Uem, ung autre bréviaire d'esté, à Kalendier etPsaultier, à deux 
/ermans d'argent doré, esmailliez d'un K d'azur... finissant au pénultième 
feuillet à Tystoire saincte Anne, donemur celicis :et sont lesd.deux bréviaires 
(d'iver et d'esté) pour l'usaige de l'aûbesse ». Le rejet do L'office de sainte 
Anne a la fin, tant au bréviaire qu'à l'antiphonier, pourrait faire supposer 
son adjonction aux livres liturgiques, lors de l'introduction de sa fétu à 
l'abbaye. 

2. Ebner tdans Quellen und forschungen zur gaschicfitc und Kunsigeschichlc 
der Miss aie Homunum in mittelaîter, Kribourg en Brisgau, 189f>, t. I, pp. 37, 
45,103,138, 14t, 156, 159, 293, 305 et 344, a fait ce relevé de la fétu de saint» 
Anne, au 26 juillet, dans des missels romains mss. de Florence, du Mont 
Cas si a et de Homo : un est du xi« s., un du xu», trois du x m \ trois du xiv« 
et deux du xv*. 
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2. En somme, tout cela est maigre de composition pour un office 
de deuxième classe, qui réclame'assurément mieux que le com
mun. II sera facile de suppléera ce qui manque, en consultant les 
Analecta hymnica&xx P.Dreves,car une hymne propre est de rigueur. 

En voici 89 classées par ordre alphabétique du premier vers. 

A solis ortus cardine, iv, 75. 
Adesto tiobis, inclita, xix, 61. 
Almi festi periodus, xxn, 34. 
Anna, beatsc Yirginis, xxn, 32. 
Anna, mater egregîa, iv, 76. 
Anna, mater gratissima, xxm, 122. 
Anna, mater Matris, xxn, 34. 
Anna, noli flere, xu, 85. 
Annse festum cumgaudio,xxni, 114 
Assurgentes gratulentur, xxui, 119-
Auroralis lux gignîtur, xxm, 121. 
Ave» Anna, laude magna, xxxm, 39. 
Ave, Anna, radix Jessc, xxxm, 39. 
Av«», felix mater Anna, xxiii, 121. 
Ave, genitrîcis, xxiu, 119. 
Ave, mater Anna, iv, 77; xix, 55. 
Ave, mater pia, xix, 60. 
Ave, mater Virginis, xxxm, 38. 
Ave, matris Dei, xix, 62. 
Ave, radix lsetitiie, xxm, 120. 
Ave, radix sancta Jesse, xv, 185. 
Ave, salve, Sancta Anna, m, 98. 
Ave, vitaa vitis, iv, 83. 
Chori plaudant alacriter, xxm, 118. 
Clara sanctorum civitas, xi, 75. 
Ccelesti cura tripudîo, xu, 85. 
Cceli décor inclinatur, xxm, 121. 
De tenebris lux oritur, xix, 64. 
En gratulemur hodic, xxu, 35. 
Exsullet cceli curia, xu, 84. 
Felix Anna, Deo cara, xv, 186. 
Felix Anna près aliis, xix, 57. 
Felix Anna, Stella cceli, iv, 80. 
Felix Maria filio, iv, 80. 
Félix, SionFilia, h , 149. 
Festum nunc célèbre, xu, 84. 

Gaude, felix o matrona, xxlx, 95. 
Gaude, grandis Anna, xxix, 83. 
Gaude, mater matris Chrisli, xxix, 

95. 
Gaude, mater Ecclesia, iv, 77. 
Honos Deo, dulce melos, iv, 78. 
Hymnis conjubilet turma melodis, 

xi, 73. 
Hymnum canamus glorke, xxn, 35. 
Hymnum ccelesUs glorise, iv, 81. 
Immense diem gloriae, xxn, 33. 
In Anna; puerperio, xix, 56. 
In feslo Annye gaudeat, xu, 85. 
Irradiât jucunda dies, xi, 73. 
Jamdudum lux ahscondita,xix, 64. 
Lauda, mater Ecciesia, iv, 81. 
Lux ecce fulget celebris,xxin, 115. 
Magna mater magnas prolis, xix, 

58. 

Matrem Virginis Mariœ, xix, 59. 
Nocti succedit lucifer, xxnr, 120. 
Nova Annie solemnia, iv, 82. 
No vu m sidus in su péri s, xxm, 118. 
0 Anna dulcissima, xxxm, 37. 
O beata Anna clara, xxxm, 40. 
0 beata mater Anna, xxxm, 36. 
O gloriosa Domina, iv, 79 ; xix, 59, 

61. 
O mater matris Virginis, xxu, 32. 
0 pneclara mater matris, xv, 186. 
O quam festa felicia, xxm, 123, 
O quam mirifica luce coruscas, 

xix, 63. 
Omnis sanctorum concio, iv, 81 ; 

xix, 62. 
Pange, lingua, gloriosas », xix, 57. 

1. Sur ce rythme, si souvent imité, voir Œuvres, XIII, 42. 



Plaudat choruB fidelium, iv, 79. 
Plaudat cœlestls curia, xxn, 33. 
Praeclari patris Abrahae, iv, 78. 
Prsesenfatur hodie, xxm, 116. 
Praesentis festi tempore, xxm, 115. 
Pretiosa splendet Anna, xi, 74. 
Quem terra, pontus, œthera, iv, 

79; xix, 60. 
Sacrae parentes Virginis, iv f 82. 
Salve, parens Anna, xxm, 116. 

3. Les séquences, reproduites 

de vingt et une : 

Ad honorera Dei Patris, xxiv, 159. 
Ad matris Annse, xxxiv, 155. 
Adest veneralibis, via, 102. 
Aima mater generosa, x, 130. 
Anna, mater gloriosa, xxxix, 158. 
Anna, pia mater, ave, ix, 97. 
Ave, Anna, laude magna, ix, 101. 
Ave, Jesu, Verbum Patris, ix, 101. 
Ave, mater inclita, ix, 100. 
Exsultent in hac die, x, 129. 
Fons amœnus, x, 128. 
Gaude, concio fidelis, ix, 102. 

13 -

III. — OFFICE RYTHMÉ 

Les offices rythmés eurent une grande vogue au moyen âge, qui 

les réservait pour les solennités. Le P. Dreves en a publié vingt 

et un en l'honneur de sainte Anne : V, 106, 110, 112, 115, 117, 

119, 192; XVII, 44; XXV, 52, 58, 61, 64, 66, 69, 72, 75, 78, 82, 

8o, 88, 89. Deux nous intéressent particulièrement, parce qu'ils 

sont extraits de manuscrits conservés à Rome. 

1. Breviarium Redonense, ms. du xv e s., au Vatican (XXV, 52); le 

texte en est fourni par les Evangiles apocryphes. On Je retrouve à 

Rome à la bibliothèque Chigi dans un ms. de 1397; au Vatican, en 

1460; à Sainte-Croix de Jérusalem, au xv« siècle; à Turin, dans un 

Breviarium Romanum du xiv e s. 

In I vesperis. Antipkonx. 

1. Anna sancta, de qua nata fuit mater Domini, 
Inf ecunda fuit, nnpta justo viro Joachim. 

Salve, parens matris Chlsti, xxm, 
119. 

Salve, Salve, prroelecta, xxm, 40. 
Salve, sancta Anna, xxxiu, 42. 
Sancta Anna, benedicta, iv, 79. 
Sanctae Anna? solemniâ, iv, 76. 
Sol qui de Stella illuxit, iv, 82. 
Solemnilas fidelium, xxiii, 117. 
Supernse vocis laudibus, xix, 58. 
Ut celebri Isetitia, xxm, 117. 

par le P. Brèves, sont au nombre 

Gaude, cunctis veneranda, ix, 104. 
Hac in dieplebi piae, vin, 102. 
Jubilemus in honore, ix, 99. 
Luce luceni in saperna, ix, 103. 
Nunc sacerdotes média sub urabra, 

xvi, 78. 
Omnis mundus, ix, 103, xxxiv, 157. 
Quem terra, pontus, asthera, xvi, 

77. 
Sanctse Annse sonorus, ix, 102. 
Summi Patris gratia, xxxiv, 157. 
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2. Apud Deum hominesque horum vita claruit 
Qa» nequaqaam juste unquam reprehendi potult. 

3. Snbstantla nempe sua divisa trifarie, 
Partcm unam irapendebant teraplo vel ecclesise. 

4. Peregrinis et egenis erogabaut aliara 
Clientèle quoque sure sive sibi tertiam. 

5. Sic per annos bis decenos ccelibe conjugium 
Peragentes actitabanl Domini servitium. 

n|. Inclita stirps lesse virgam produxit araœnara, 
De qua processit flos, rairo plenus odore. 

ï. Est hœc virga Dei mater, flos ortus ab illa. 

Ad Magnificat Ant. 

Gœlesle beneficium introïvit in Annam, 
De qua nata est nobis pia Virgo Maria. 

Ad matutinum. Invilatorium. 

In honore beatissimae Annse 
Jubilemus et cantemus Domino. 

In I nocturne Antiphonae. 

4. Ea quidem tempestate praesul erat Isachar, 
Qui Joachim infecundi refutabat munera. 

2. Exprobrabat et dicebat hune valde prsesuraere. 
Qui fecundis infecundus se captabat sis! ère. 

3 . Infecundos cum fecundis mos non erat sistère, 
Nisi prius Deus daret masenlinum gîgnere. 

Rcsponsoria. 

{. Nazarenus pater hujus, vilœ vir egregiae, 
Mater autem de Bethléem regali fulsit semine. 

f. Ûignum enim erat talem hoc orîri ordine. 
2. Quadam die soli stanti angélus apparuit, 

Dicens ilII : Flere noli, te Deus exaudivit. 
$. Sic dolorem ejus gravera confortans compescuif. 
3 . Si ratio verbis meis non dat tibi credere, 

Rogo, crede vei exemplts congruîs mémorise. 
f. Et memorata Maria erlt tua fîiia. 

In H nocturno* Antipkonœ. 

1. Hoc Joachim conturbatur confusus opprobrio, 
Quem pontifex templi prorsus notavit eloglo. 

2. Çonlribules et concives qui tune illi aderant 
Nequivore contraire legi quam didiceranf. 
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3. Ex hoc autem opprobrio 
Joachim pulsus nimio, 
Una cum suis bestiis 
Mox secessit in pascuis. 

Responsoria. 

1. Firraa fide fi d en s crede nec sis ultra dubius, 
Dum prsesertim Annse anus jam tumescat utérus. 

t. Quia Deus vestros pi us exaudivit gemitus. 
2. Vobis quoque nascifuram preesago filiam, 

Dei matrem fore gratara, specie pulcherrimam, 
f. Vocabitis banc Mari ara, gratia mirificam. 
3 . Promiserunt et voverunt, si det eis Deus prolem, 

Servitio ejus sancto sine fine permansuram. 
f. Et mancipaturos iIJam sollicite conservandam. 

In UI nocturno. Ânfipfwnae. 

1. Hœc ad casamexhinc suam repedare notait, 
Nam dedecus magîs et plus augmentai tirauit. 

2. Quadam die soli stanti angélus apparaît, 
Dicens ei : Flere noli, te Deus exaudivit. 

3 . Preces tuse sunt acceptas in couspectu Domini, 
Non dolebis, sed gaudebîs immunis opprobrii. 

Rcsponsoria. 

1. Exprobrabat et dicebat hune valde prsesumere, 
Qui fecundîs infecundum se captabat jungere. 

1. Et sacratum legis ritnm confendebat solvere. 
2. Preces tuas sunt accepta in conspectu Domini, 

Non dolebis, sed gaudebis, îmmunis opprobrii. 
jr. Uxor tua, Deo grata, concipiet et pariet. 
3 . Prima vestrse gentis mater, Sara dicta nomfne, 

Ad octogesimum aunum vixit sîne sobole 
} , Et Isaac tamen illam fecundavit semine. 

In Laudibus. Àntiphonse. 

1. Cum ad portam pervenerîs quam dicimus aureara, 
Sponsam tuam mox habebis ingressuram obviam. 

2 . Non naturœ sed peccati ultor exstat Domîuus, 
Sic uterum cum interdum obstruit alicujus, 
Ad hoc facit ut denuo reparetur melius. 

3 . Anna, Joachim viro juncta, 
Matris Dei mater facta. 
Gara Deo est et grata. 
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4. Vfrgo semper haec Maria, stirpenata regia, 
David régis venerandi processit prosapia. 

5. A Nazareth oriunda versatur Jerosolyma 
Et in templo illic sancto nutritur juvencula. 

Ad Benedicius Ant. 

De mutua visione 
Et promissa simul proie 
Domum suam sunt regressi, 
Facti lseti et jucundi. 

In H Vesperis. Ad Magnificat Ant. 

Felix Anna quœdam matrona 
Légitima beato Joachim 
Promeruit generare 
Felicem filiam, no mi ne Mariam. 

2. Breoiar'mm Prwdicatorum Cremonen., ms. de 1467, à la bi

bliothèque de la Minerve (XXV, 85) : 

In / Vesperis. Super psalmos Ant. 

Prima nostrse salutis gaudia 
Sacrosancta recoiat Ecclesia, 
Sancta) Annse venerans sollemnia, 
Gujus votis largitur omnia 
Ghristus Jésus, cum ejus fi lia, 
Sacrosancta Virgine Maria, 

ti. Anna trino mundum matrimonio 
Dei nu tu ornaas mînisterio, 
Trinaî prolis présentent Ecclesiam 
Uluslravît et supernam curiam. 
Sidus Anna clarum, mirabile ; 
Sidus pandens solem justitiuî. 

Ad Magnificat Ant. 

O felix vere, pariens cœlum Trinitatis, 
In quo corporaiiter fons divinitatis 
Habitare voluit, 
Anna sacratissima, nos reos a peccatts 
Solvens duc ad patriam summœ claritatis. 

Ad matutinum. Invitatorium. 

In Christo, miriiieo rege, glorieniur, 
In Annse vivifico fruclu jucundemur. 
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In I Nocturno. Antiphonw. 

1. Elevatam super ccelos, sollemnem in gloria, 
Annam, vocatam gratîam, in voce mus pro gratia. 

2. CœliDei gloriam narrant lselabundam, 
Signls dum sanctam Annam prœdicant fecundam. 

3. Innocenlem manibus 
Annse, mundo corrle, 
Dat Mariam Dominus, 
Ut mtindet nos a sorde. 

Responsoria. 

1. Ave, radix Jesse gratissima, 
Anna, Marisa mater sanctissima, 
Nos vivifica, nam de te nascitur 

De qua vita oritur. 
t. Da terris solatium, 

Quse cœlis das gaudium 
Per Mariam et Jesum, ejus filiuro. 

2. Félix terra, quse cœlum genuit, 
Gui se tota Trinitas incubuit, 
In quo Deus hominem Induit 

Dum pati voluil. 
f. Ex hoc cœlo micat spes virtulis, 

Doua fluunt gratise et verso salutis. 
3. Arca surgît, quse novam suscipit, 

In qua verum manna se condidit », 
Quod se nobis ex ea prsebuit, 

Vitara restifuit. 
4. Pia mater, cum pia fiiia, 

Isto manna nos dignos prsepara-

In II nocturno. Anliphonte. 

h. Speciosum prse fiïiis 
Jesum Dei Filium, 
Natum Ma rire Virginis, 
Année s ci mus nepolulum. 

2 . Laetificat irapetus flurainis 
Civitalem superni Iuminis 
Gloriosis Annœ ex m cri Us. 

3 . Anna vocata gratia, 
Vas plénum gignens gratia s, 

1. On remarquera ce triple symbolisme : sainte Anne est Yarche d'alliance* 
la sainte Vierge Vurne et le Sauveur la manne. 

2. Le sens et la rime exigent gratîam* 
xv 2 
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Per cujus abundantiam 
Cœli fruamur gloria. 

Responsoria. 

1. Carilatis c on fer insigula 
Nobis, Anna, qua; digna gratia 
Nuncuparis; da eis veniam, 
Hectis corde preesta lsetiliam. 

f. Culpse lerram pur^asti scoria, 
Mira cœlos ornasli gloria. 

2. Funde vinum desolatis, 
Phiala lœtitîîB, 
Ut de regno claritatis 
Detur spes tîducia. 

f. Funde preces pro nobis sedulas 
Jesu, qui plus largitur quam postulas. 

3 . Judith portas Bethuliae 
Engressa cum Laetitia, 

Fronte trita superbiae 
Nos certos de vicloria 
Sub typo matris gratise 
Beddit et vera gloria. 

j . Hdec Jérusalem lsetitia 
Et sanctorum honorificentia. 

In III nocturno. Antiphonae. 

1. Novum canamus câuticum IselitiïB, 
Per quam deletum est chirographum tristitise, 

2. Sedentibus in tenebris lux est juslis orta, 
Per Anna uepotulum clausa mortis porta. 

3. Viderunt omnes termini Dei salulare, 
Quod per Annse liliam venit nos salvare. 

Responsoria. 
1. Paradisi ions, manans e medio, 

Se diffundens grato dituvio, 
Annam signât, terrse solattum 

Et cœli gaudium. 
jfr. Fructus vit33 colligimus 

Ex his paradisi flumiuibus, 
2. Largitatis divinœ radiis 

Insiguitos tantisque suffragiis, 
Jesu bone, 

Mari» et Anna) precibus 
Semper nos pie protège. 
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f. Accedamus ad thronos gratiae 
Duicis matris et pi se filiaa. 

3 . Anna trino mundum matrimonio 
Dei nutu ornans minlsterio 
Trinse prolis praesentem Ecclesiam 
11 lustra vit et supernam curiam. 

t. Sidus Anna, clarum, mirabile, 
Sidus pandens solem clementise. 

In Laudibus. Antiphonw. 

1. Adest festum lastitiœ, quo rex seternœ glorise 
Sanctse Annse meritis reis dat doua venise. 

2. Anna, Deum sitiens, cœlum parturivit, 
Quo Deus induit hominem, qui nos ad cœlos adcivit. 

3 . Ad Annam cuncti transeant, 
impleri qui desiderant 
De générationibus 
Quse Virgo sunt et Filius. 

4. Stella sole radiât omnibus in luce, 
Mariam Annse dum genuit orbis in salute. 

5. Templum misericordiae 
Patens veneremur, 

Annam, ut ejus glorise 
Semper colletemur. 

Ad Benedictus Ant. 

Splendor lucis vitse perpétuée, 
Jesu Christe, su m m se rex glorise, 
Sanctse Annse nos salvans precibus 
Cœli Isetantes conjunge civibus. 

In II vesperis. Ad Magnificat Ant. 

O virgula tam florîda, protulisti fructum, 
Rosam pudicitise conterentem luctum, 
Aquam saporis gratise propinasti gratis, 
Jesum ora nepotulum, ut nos jungat beatis. 

Ces deux offices sont incomplets, il y manque les hymnes. Je fe

rai reproche au P.Dreves de les avoir détachées des Historiœ ryth-

ntiae pour les placer dans une autre section Hymni inediti, ce qui 

n'est pas logique, puisqu'elles se rattachent à un ensemble, ni com

mode pour les studieux obligés à des recherches pour rétablir l'u

nité liturgique, ce à quoi je ne suis pas arrivé en feuilletant les 

fascicules des Analecta hymnica. 
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I V . — H Y M N E S . 

Les hymnes que je réimprime sont au nombre de cinq. Elles ont 
droit à cette faveur,parce que les manuscrits appartiennent à Rome 
ou à sa province. 

a) Brev'tamm Minorum, ms. du xv e s., à la bibliothèque Angé

lique (XXII, 32) : 
ïn vesperis et nocturno. 

Anna, beatse Virginis 
Aimes Mariée genitrix, 
Quam Joachim de semine 
Suo concepit viscère. 

2. Post hune de viro Cleopha 
Altéra soror édita, 
Ejusdem quippe nomînis, 
Non tanli tamen hominis. 

3 . Post obitum sed Cleophee 
Heec copulatur S al ornai, 
De quo proies est genita 
Nomine primo preedita. 

4. Sed prima Virgo splenduit, 
Quœ Jesum Christum genuit, 

Alphaeo viro reliqua 
Joseph, minore m Jacobum. 

5. Maler fuit sed terlia 
Est Zebedeeo dedita, 
Quee est enixa inclitum 
Johannem atque Jacobum. 

6. Mater tantorum seminum 
Pro nobis oret Dominum, 
Nos a peccatîs expiet 
Et cœli sede collocet 

7. Laus, honor, virtus, gloria 
Sit Patri, Nato, Flamini, 
Qui trinus est et unicus 
Perinfinita ssecula. 

b) Ibidem (XXII, 32): 

i 

Ad laudes. 

4. Tertia, nata Sulomee, 
De Zebedœi germine 
Johannis est apostoli 
Sacri mater et Jacobi. 

5. Quam rogitemus jugiter 
Cum filiabus pariter, 
CJt solvent nos a crimine 
Kt mentis a discrimine. 

6. Patri, Nato, Paraclito 
Sit decus, virtus, gloria, 
Trino Deo et unico 
Per sfrculorum seecula. 

0 mater matris Virginis, 
Anna, decus Ecclesia;, 
Qua Stella maris orta est, 
^Elernse porta glorise. 

2 . Qua trina proies editnr, 
Uno potîta nomine, 
De quaque gerraen proraitur, 
Fusum cœlesti nectare, 

3 . Jésus de prima nascitur 
Sine virili semine; 
Secunda, nata Cleophae, 
Pro lis est mater géminés. 

c) Breviarium Farfensr,, codex Bomamis, ms. de l'an 4499 (XXII, 

33): 
Ad vesperas. 

{. Plaudat cœlestis curîa, Felicis Année gaudia 
Plaudat terrestris nalîo, Noslra clamel devotto. 



2 . Voxomnis sonet gloria m, 
Cor omue flagret gaudium, 
Sonet Année lœtitiam 
Omnis hum an a concio. 

3 . Cherubim inefîabilis 
Facto ris humanatio 
Plus quam mœroris steriïis 
Est probri compensatio. 

4. Splendor superni luminis, 
Theorica mysteria 

Injuriosi nominis 
Suntsterilis stipendia. 

5. Concepit uon degenerem 
Prolem promissam patribus, 
Prolem novellam velerem 
Présentante m in manibus. 

6. Gloria, tibi, Domine, 
Année nate de filia, 
Stirps, nepos, factor feminss, 
Patris magniflcentia l . 

d) Hymnarius Sublacensis, ms. du xm 6 s., à Subiaco s (XXII, 

34 ) : 

Ad nocturnum. 

1 . Immenses diem glorise 
Solis reduxit reditus, 
Quo crealoris avise 
Redit ad Deum spiritus. 

2. Quo refertnr mémorise 
Unum et tolum gaudium 
Ex hujus fructu filiœ 
Sorti datum morlalium. 

3. Quo mater matris Domini 
Est terrenis in gioriam, 

e) Ibidem (XXII, 34): 

1. Almi festi periodus 
Reddit mundo leetitiam, 
Quo cœli sumit synodus 
Cœli factoris aviam. 

2 . Melus internes cytharee 
Depromens hujus gloriam 
Vocum mellito nectare 
Nos cibet iu lœtitiam. 

3 . Dédit bealam hostiam, 
Dédit incensum cœlicum, 

Quo supernorum agmini 
Est in jugem lœtitiam. 

4. Beati fructu m uteri, 
Lucem mundo parturiit, 
De cujus salutiferi 
Fructus guslu mors perift. 

5. Felix conspcctor oculus 
Rumpenlis de te sideris, 
Felix potitor populus 
Tarn gloriosi m une ris. 

6. Gloria tibi, Domine. 

Ad laudes. 

Dcdit ad templum filiam 
Holocaustum angeïicum. 

4. Quod dédit mirabiliter 
Dei magniiicentia, 
Deo reddit humiliter 
Humana reverentia. 

5. O quale muuus obtulit, 
Quanlae munus laetitiee, 
Qualem de dono retulit, 
Quam auctee vitee gratise. 

6. Gloria tibi, Domine. 

4. Le texte porte mag?iificientia, ce qui ferait un pied de trop. 
2. Cet hymnaîre m'avait frappé lors de ma visite à l'abbaye du SacroSpeco, 

en 1854; je me suis empressé eu conséquence de le signaler au P. Dreves 
lorsqu'il vint me voir à Poitiers, en 1886. 
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V . — EGLISES ET CHAPELLES 

1, Les églises sous le vocable de Ste Anne à Rome sont ainsi dé
crites par Armellini dans ses Ckiese di Roma; pp . 133-134: 

Ste-Anne de Marmoratn. — L'anonyme de Turin range cette église par
mi celles de la seconde catégorie. Martine! 1 i, Lonigo et autres se taisent 
à son sujet. Elle était voisine de l'église de S.-Sauveur, dite aussi de Mar-
mornfa, au pied de l'Aventin, dans le quartier qui retient encore cette dé
nomination. Cette ancienne églisea été totalement détruite depuis plusieurs 
siècles. Mais aujourd'hui, près de l'arc de la Salara, dans la rue de ce 
nom, existe Une cglisette, dite Ste-Anne dei Cafaettari, parce qu'en 1745 
elle fut rebâtie par cette Compagnie. 

Il semble à Nibby qu'originairement elle fut appelée Ste-Marle. 
Ste-Anne des Albanais. — MartineUi dit qu'il y avait, sous ce tilre, au 

pied du Viminal, une église, avec hôpital, pour les Albanais ou Kpirofes 
et qu'elle fut abandonnée en 1587. 

L'église plu? tard fut dédiée à Ste Anne, mais à l'origine elle Tétait à 
Ste Marie. On l'appelait in campo ou de campo, in puteo et peut-être in 
puteo Probse. 

Les autres églises qui, actuellement, portent le nom de Ste Anne cu
rent, dans le principe, d'autres titres, comme Ste-Anne des F resciani,qui 
se nomma S -Fmisttn et S.-Giovilte; Ste-Anne de Fnniri ou des Fale-
gnami, autrefois Sfe-Marie in Juha, et l'égiisetle qui s'élève près des qua
tre fontaines, bâtie au xvn e siècle, ainsi que l'autre in horgo* des pale
freniers pontificaux. 

2. Un pèlerin de Terre Sainte, en 189(5, a donné, pp. C99-7Û9 de 
la Semaine du fidèle, qui s'imprime an Mans, cette intéressante no

tice sur l'église de Ste-Anne, à Jérusalem : 

Quand le ièlerin, dans la Ville Sainte, descend la Voie douloureuse 
pour sortir des remparts vers la vallée de Josaphat, Getbsémani et le 
Mont des Oliviers, son attention est attirée sur la gauche par un monu
ment imposant sur lequel flotte le drapeau de la France. C'est la vieille 
basilique qui abrite la maison habitée par sainte Anne pendant sa vie 
mortelle. 

Joachim, l'époux de sainte Anne, était pasteur de brebis, et c'est dans 
les montagnes de la Galilée, près de Nazarcth,qu'il élevait ses troupeaux. 
Mais il avait bérilé de ses aïnix une maison modeste qui lui servait de 
bergerie dans la ville même de Jérusalem. Cette maison était située dans 
le quartier appelé Probittiyue, c'est-à-dire lieu ou quartier des Iroupeaux. 
Ce quartier voisin du temple était, eu effet, occupé par les gardiens et Jes 
vendeurs des brebis et agneaux destinés aux sacrifices, à peu près comme 
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autour de nos sanctuaires s'établissent encore aujourd'hui ceux qui 
vendent aux pèlerins des objets de piété. 

Là se trouvait la mystérieuse piscine appelée aussi Probatiqué, où 6e-
thesda (maison de miséricorde), dont l'Ange du Seigneur agitait les eaux 
à certains moments, et près de laquelle eut lieu la scène touchante de Jé
sus guérissant le paralytique. Or, c'était sur le seuil même de la maison 
de son aïeule que le Fils de Dieu accomplissait ce miracle de grâce et de 
miséricorde. 

Dans celle maison, bien humble du reste, Anne et Joachim trouvaient 
un asile précieux pour leur piété, lorsqu'ils venaient à Jérusalem pour la 
célébration des fêtes de l'ancienne loi, car de là ils pouvaient se rendre 
assidûment aux cêrémouies, le Temple étant tout proche. 

Les deux époux se séparaient quelquefois. L'un se rendait en Galilée 
au milieu des troupeaux, l'autre l'attendait dans la Ville Sainte : « Joa
chim priait sur les montagnes, dit gracieusement S. Epipbane, et Anne 
dans son jardin » En effet, un modeste jardin s'ajoutait à la 'demeure de 
sainte Anne, et, détail pieux conservé par la tradition, la Vierge Marie y 
avait planté un olivier que l'on vénérait encore longtemps après les croi
sades, et que plusieurs croient retrouver dans l'arbre rséculaire que Ton 
voit aujourd'hui devant le portail de la basilique. C'est dans cette maison 
bénie que fut conçue et mise au monde la Vierge Immaculée. C'est de 
cette demeure qu'elle sortit pour être présentée au Temple. 

On montre à Jérusalem remplacement des édifices qu'habitaient dans 
l'enceinte du Temple les vierges consacrées à Dieu. II est marqué par 
une immense basilique construite au vi e siècle en l'honneur de la Présen
tation de la Fille de sainte Anue. Circonstance touchante et pleine de-
charmes ! de la maison d'Anne et de Joachim, j 'ai pu moi-même aperce
voir la demeure où M* rie croissait au service du Très-Haut. Les deux 
saints vieillards pouvaient ainsi, tout près d'eux,suivre leur Fille du cœur 
et presque des yeux. 

Aussi Joachim et Anne ne quittèrent plus la maison de la Probatique 
après la Présentation de Noire-Dame; et ce fut pendant le séjour de Ma
rie au temple que Joachim le premier, et Anne, peu de temps après lui, 
allèrent au ciel attendre leur Fille. Nul doute qu'elle ne leur ait elle 
même fermé les yeux dans l'une de ces petites chambres aujourd'hui 
souterraiues où j 'ai eu le bonheur de célébrer la sainte Messe. 

Anue et Joachim furent ensevelis dans la vallée de Josaphat, alors le 
lieu de la sépulture des pauvres, et l'on montre encore leurs tombeaux 
près de celui de saint Joseph et non loin decelui delà sainle Vierge,dans 
la basilique de l'Assomption. M a i s a u u e o u x° siècle, leurs reliques fu
rent rapportées dans leur maison où elles demeurèrent plusieurs siècles. 

Marie, sortie du Temple, habitait la demeure de ses ancêtres lorsqu'elle 
séjournait à la Ville Sainte pour les solennités. C'est là que fut d'abord 
porté Jésus lorsqu'on vint à Jérusalem pour le présenter au TempIe.C'est 
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ià qu'il descendait plus tard lorsqu'il venait lui-même à Jérusalem; et 
quand, à 42 ans, perdu par Marie et Joseph, on le retrouva dans l'cn-
ceiute du Temple, il était resté tout près de la maison de la Sainte Fa
mille. 

Marie occupait cette demeure au moment de la passion, et c'est en 
venant de là par une rue détournée qu'elle rencontra Jésus portant 
sa croix. 

On le voit, Sainte-Anne de Jérusalem est un des lieux les plus sacrés 
du monde. C'est la vraie basilique de l'Immaculée Conception, c'est là 
que fut formé le Cœur immaculé de Marie. Aussi, dès les premiers siè
cles, les comrs chrétiens y sont venus réchauffer leur foi. De toute part, 
— c'est un fait historique, — on accourut à Sainte-Anne de Jérusalem, 
comme on va aujourd'hui à Sainte-Anne d'Auray pour obtenir des mira
cles. Et cette confiance put bientôt se lire dans les ex-voto dont se cou
vrit le sanctuaire 

De bonne heure il y eut, en effet, un sanctuaire que desservirent les 
premiers les solitaires du CarmeL Au iv« siècle, sainte Hélène le restaura 
avec magnificence.La basilique que l'on voit aujourd'hui remonte au ix e 

siècle. Elle fut surtout eu grand honneur du temps des Croisés, qui [la 
dotèrent d'un nombreux clergé pour y relever la splendeur du culte. Un 
couvent de religieuses y fît lleurir les plus belles vertus et fut surtout 
illustre par l'héroïsme qui,lors de l'entrée des infidèles à Jérusalem,poussa 
toutes ces vierges de J.-C. à faire disparaître leur beauté par une affreuse 
mutilation pour éviter la souillure dont elles étaient menacées. 

Depuis que les Infidèles ont défendu l'entrée des Lieux Saints, il n'est 
pas moins édifiant de lire au prix de quelles industries, de quelles dépenses, 
et souv.nt de quelles avanies, les dévots de sainte Aune s*obslinent à ne 
pas se p iver do vénérer la sainte maison. Ils s'y font descendre par un 
infect soupiratl,ils veulent en emporter dans leur pays quelques fragments 
de pierre. 

Après avoir été depuis 1192 un collège de docteurs musulraans,Sainte-
Anne de Jérusalem fut donnée à la France en 18oo comme prix de la vic
toire remportée à Sébastopol le 8 septembrejour où Marie naquit en celte 
sainte demeure. Ce fut un Breton, M. de Barère, alors consul en Terre-
Sainte, qui eu prit possession, et le premier avantage qu'il en tira, en bon 
pèlerin et en bon Breton, fut d'envoyer à Sainte-Anne d'Auray une pierre 
de Saiiile-Aiiue de Jérusalem. 

Les Turcs livrèreut le sanctuaire dans l'état le plus déplorable de déla
brement, de malpropreté et de profanation; mais il a été si habilement 
restauré que le travail moderne n'y apparaît point et qu'il semble sortir 
des Croisés. On aménagé jusqu'aux vieilles dalles qui portent encore 
l'empreinte des genoux et du front de nos ancêtres; on a conservé surtout 
l'étroit soupirail de la crypte comme un pieux souvenir de leurs humi
liations. 
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La basilique a quatre portes: deux sur la façade principale, et deux 
plus petites sur le bas-côté méridional par lesquelles elle communiquait 
avec le monastère. 

Dès qu'on est sur le seuil de la porte principale, l'œil est charmé par 
l'harmonie sévère de ce bel éditice. Ses trois nefs syro-byZantines ter
minées par leurs absides, sa coupole qui s'élève à l'nterseclion du tran
sept et de la nef principale ont un caractère de simplicité et de majesté 
remarquables. L'édifice est éclairé par trente fenêlrea, faites uniquement 
de pierres à jour et de vitres de diverses couleurs, la lumière la plus 
douce que l'on puisse imaginer descend de ces singulières ouvertures et 
produit un eiïet très religieux. 

Sainte-Anne est, pour son architecture, l'église la plus noble et la plus 
complète de Jérusalem, et, ce qui charme encore d'avantage, c'est Je" seul 
grand sanctuaire de la Ville Sainte qui appartienne sans partage aux 
catholiques. 

Sous l'église proprement dite est l'église inférieure, entièrement creu
sée dans le rocher, et qui n'est autre que l'habitation même de sainte 
Aune. On y descend par un large escalier, qui s'ouvre au milieu de la 
nef latérnle du sud. Cette crypte est de forme très irrégulière. En certains 
endroits, elle est si basse qu'on peut à peine s'y tenir debout. Quelques 
parois sont encore le rocher nu, mais la plus grande partie est revêtue 
en pierre du pays très m'en travaillée. Le lieu du berceau de Marie est 
occupé par l'autel principal, placé au fond d'une petite abside, contre le 
mur oriental. Derrière ce mur se trouve une citerne et l'on remarque en
core, dans la voûte, l'ouverture par laquelle on puisait l 'eau. 

Sainte-Anne est aujourd'hui desservie par les Pères Blancs d'Alger. Ils 
y ont établi un séminaire pour les Grecs unis. C'est une œuvre pleine 
d'espérances pour l'Eglise d'Orient, et en faveur de laquelle MgrLavigerie 
vint en 1879 réclamer le concours fraternel des protégés de Sainte-Anne 
d'Auray. 

De la maison où Marie est née, il a été dit à sainte Brigitte : « Quicon
que la visitera,purifiera son âme et deviendra un vase d'élection pour ma 
gloire. » 

Une pierre, détachée des murailles de cette sainte maison, a été rap
portée en France et sera placée dans Pédicule du Saint-Sépulcre, à N.-D. 
du Chêne, au diocèse du Mans. 

M. Urbini, dans le Opère d'arte a Spello (Archiv* stor. delUarte, 

1897, p. 42), à propos de l'église Ste-Anne, à Spello, petite ville de 
rOmbrie : 

Sur la façade de l'église de Ste-Anne, il y a une fresque, mal conser
vée, de l'école ombrienne du xv" siècle, où Ton voit assise Ste Anne et la 
Madone avec l'enfant,* aux cdtés,quatre anges et aux pieds le petit S.Jean-
Baptiste. A l'intérieur, sur la paroi gauche, Ste Anne assise qui soutient 
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sur ses genoux la Madone, avec l'enfant dans son giron ; Guardabassi 
attribue cette fresque à l'école de Fiorenzo di Lorenso et y a lu la date 
1505, mais je ne l'ai pu trouver, peul-ètre a-t-elie été recouverte dans une 
récente restauration. Au maître-autel est un grand crucifix, du xrv* siècle, 
que l'on a cru en stuc, mais qui est en bois; il a été adapté à une toile 
de l'école de Foltgno, où sont peints a tempera deux anges aux côtés du 
Christ et, au-dessous la Madone et Ste Anne, en arrière, un beau paysage 
maladroitement retouché. Dans la paroi de droite,dans la niche de l'autel 
en haut, à la voûte, Dieu bénissant entouré de séraphins, avec deux an
ges agenouillés à ses côtés; au centre Ste Anne et Sle Marie avec l'en
fant, sur un trône dont le pavillon est soutenu par deux anges; à gauche 
S.Antoine et S.Uoch,à droite; en bas,quatre anges et un cartouche, où se 
lit la date f 540; tout cela d'un pinceau très faible. Vers la porte, S. La
zare et Ste Anne, fresques mal conservées do l'école péruginp. 

Voici donc cinq fois Ste Anne représentée dans la même église, 
c'est assurément trois de trop, car deux suffisaient, à la port»; et à 
l'autel, pour désigner le vocable. Comme ers peintures sont de dif
férentes dates et mains, il en ressort qu'on n'a tenu compte ici que 
de la dévotion privée qui faisait la commande et non de l ensemble 
de la décoration. 

• 3 . Une belle chapelle de Ste Anne, en style flamboyant, a été 
accolée, à la fin du xv« siècle, au flanc méridional de l'église collé
giale de Notre-Dame-Ia-Grande, à Poitiers, à hauteur du chœur et 
longeant le déambulatoire. Le fondateur, de la famille du Puy du 
Fou, y a son tombeau, richement décoré La statue de Ste Aune 
qui surmonte l'autel no date quo du xrn e siècle. L'Inventaire de 
Tan III y signale « une Sainte Anne, recouverte d'argent ». 

Une autre chapelle de~Ste Anne est signalée en 164$) en Poitou. 
(Œuvres, IX, 41). 

Par son testament, daté du 16 juillet 1634, Menée Pommier, fem
me de Jean de Dosé, écuyor, fonda une chapelle et une chapellenie, 
« dans l'église de S.-Pierre de Mergné eu Anjou sous l'invocation de 
Ste Anne, en laquelle elle veut être dite à perpétuité, tous les di
manches, une messe en l'honneur de Ste Anne, le tout à voix basse... 
Sur l'autel de la dite chapelle on posera une image de Sle Anne 
avec la Vierge, qui sera de marbre blanc: où, dans l'image de la 
Vierge, sera faite niche pour y mettre une médaille de cuivre, des 
deux côtés de laquelle est sertie l'image de la Vierge, que la dite 
dame a portée si précieusement depuis un longtemps et pourlaquellc 
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elle a toujours eu grand respect en l'honneur de la Ste Vierge et 
reçu assistanceet consolation dans les dévotions qu'ellea eues pour 
ladite Ste Vierge ». 

Une indulgence peut se gagner à la visite de l'église de Gerbévil-
ler, dép. de Meurthe-et-Moselle (Ibid., VI, 153). 

Plusieurs autels sont dédiés à Ste Anne: à Aix-la-Chapelle, en 
1449 (X, 107); à Nantes, en 1461 (If,286); à l'abbaye de S.-Nicolas, 
à Angers,au xvin e s. (X, 113); à Rome, dans l'église de S.-Laurent 
in borgo% xvni e s. (IV, 315, 377); à Salzbourg (IV, 355); à S.-Ber
trand de Comminges (V, 523). 

En 1455, à l'abbaye de Zwell (Hollande), des chanoines réguliers, 
quatre autels furent consacrés ; celui du midi était dédié à «Sle 
Anne, Elisabeth, etc. » (Rohault de Fleury, les Saints de la messe, 
I, 198). 

4. Sont élevées au rang de basiliques mineures: Ste-Anne d'Au

ray (IV, 469, 509-510) et l'ancienne cathédrale d'Apt (IV, 537-538). 

VI. — INVOCATIONS ET PBIÈRES 

1. Les invocations pieuses se succèdent dans cet ordre, en suivant 
une progression rationnelle. 

Au xv e siècle, le nom de Jésus est seul (Œuvres, 1,273 ; XI, 103V 
Au xvt e, celui de Marie s'y ajoute, pour ne passéparer la mère du 

Fils *. 

Au xvn e se constitue la dévotion à la Ste Famille 2 , qui comporte 
l'addition du nom de S. Joseph, La formule est alors, selon la hié
rarchie : Jésus, Marie, Joseph (IX, 44) ». Œuvres, XIII, 532-533.) 

A la même époque, la Ste Famille, prenant de l'extension, se com
plète par les noms des grands parents; d'où la formule Jêsm, Marie, 
Anne *, Joseph, Joachim, en 1626, (VIII, 135), Marie, Joseph, Joa-

1. Cloche de 1435. à Véoiers (Vienne) ; IHS MA. 
2. Œuvres, XIII, 532, 533. 
3. Les cloches de langues, p. 50-51 ; La plus ancienne est datée de J624, 

dans l'Isère. 
4. La cloche de Danzy, au diocèse de Ne vers, en 1413, invoquait en môme 

temps JESVS MARIA ANNA. 
La cloche de l'Université de Poitiers, en 1431, portail : ie fuz nomee amie. 
En 1643, une clochette à main, publiée par le baron de Rivières, place le 

nom de Jésus IHS, entre les monogrammes MA et AA (Œuvres, XII, 313). 
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En 1663, on trouve en Poitou : JESVS MARIA I0SEPH ANNA. 
En 1685, même formule dans Plsère. 
Eu 1712, sur la cloche de Plouha (Côtes-du-Nord) : 

f IESVS MARIA I0SKPH ANNA 
En 1696, sur une cloche de l'Isère : IESVS MARIE IOSEPH IOACHIN ANNE 

PRIEZ POUR NOVS. 
En 1758, sur la cloche de Chargé (Indre-et-Loire) : 

f JESVS MARIA JOSEPH . JOACHIM ANNA 
Dans les Stations de Jérusalem. Poitiers, 1782, le P. Parvilliers, jésuite, a 

inséré, à la page 165, cette recommandation : 
Pour bien commencer et bien finir la journée, le matin et le soir, après 

avoir fait le signe de la croix, dites, à l'honneur delà Sainte Famille et pour 
avoir sa protection : «Jésus, Maria, Joseph, Joachim et Anna. — Jésus, Maria, 
Joseph. — Jésus, Alnria. — Jésus, Jesu, Jostis. 

1. La librairie Têqui, à Paris, a édité Prières et pratiques pieuses, en l'hon-
de sainte Anne et de S. Joachim, in-18. 

ckim, Anne, en 1678 (IX, 42), avec la variante Jésus, Marie, Joseph, 

Joachim, Anne (VII, 415). La première image du Sacré Cœur, véné
rée en i685, pa r la Bse Marguerite-Marie et conservée au monas
tère de la Visitation de Turin, inscrit, autour de la couronne d épi
nes qui encadre lecœurde Jésus, ces cinq noms latins: JESVS MARIA 
JOSEPH IOACH1M ANNA. 

'i. Deux prières 1 ont été indulgenciées: Tune par Pie IX, elle est 
dans le Recveil de Pallard, p . 630; l'autre par Léon XIII, elle se 
trouve dans la Raccolta de Prinzivalli, p. 376. 

O bénie entre toutes les femmes, glorieuse Ste Aune, qui eûtes la mère 
de Dieu pour fille, à vous soumise et obéissante, j'admire l'excellence de 
votre élection et les grâces dont vous orna le Très-Haut. Je m'unis à 
Marie très Sainte, toujours Vierge, pour vous honorer, vous aimer et me 
mettre sous votre protection. A Jésus, à Marie et à vous je consacre toute 
ma vie comme un humble tribut de ma dévotion ; obtenez-moi qu'elle 
s'écoule sainte et digne du paradis. Ainsi soit-il. 

A la demande de la supérieure générale des sœurs de Ste-Anne 
de la Providence, Pie IX, par bref du h juin 1869, a accordé cinquante 
jours d'indulgences,une fois le jour,à tous les fidèles qui réciteront 
cette prière avec dévotion et d'un cœur contrit, pourvu que ce soit 
en dehors de l'office et de la messe. 

Le cœur plein de la plus sincère et filiale vénération, je me prosterne 
devant vous, ô bienheureuse sainte Anne. Vous êtes cette créature pri
vilégiée et chérie qui par vos vertus extraordinaires et voire sainteté avez 
mérité de Dieu la grande grâce de donner la vie à celle qui est la tréso-
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rîère de toutes les grâces et bénie entre tontes les femmes, à la mère du 
Verbe incarné, la très Sainte Vierge Marie. 

Ah! daignez, ô sainte compatissante, en considération de faveurs si 
élevées, me recevoir au nombre de vos vrais dévots, car je proteste que 
je veux l'être durant toute ma vie. Entourez moi de votre patronage effi
cace et demandez pour moi à Dieu que j'imite les vertus dont vous avez 
été si largement dotée. Obtenez-moi (a connaissance et la douleur de mes 
péchés, un amour très vif pour Jésus et Marie, une pratique fidèle et cons
tante des devoirs de mon état. Sauvez-moi de tout danger pendant la vie 
et assistez-moi à l'article de la mort, afin que je puisse arriver intact au 
paradis, où je louerai avec vous, très heureuse mère, le Verbe de Dieu 
fait homme daus le sein de votre fi Ne très pure, la Vierge Marie. Ainsi-
soît-U. 

Trois Pater, Ave et Gloria. 

Léon XIII, par rescrit de la S. G. des Indulgences, du 20 mars 
1886, a accordé, une fois le jour, une indulgence de trois cents 
jours à tous les fidèles qui réciteront cette prière avec dévotiou et 
d'un cœur contrit i . 

3. En 1875,te Rosier de Marie a publié, en « feuilleton », « le mois 

de juillet ou le mois de Ste Anne », dont l'auteur est « Madame E. 
Vattier ». Je ferai observer d'une manière générale que les femmes 
n'ont point qualité pour s'occuper de ces matières et que, pour ce 
cas en particulier, l'Imprimatur de l'ordinaire était absolument in
dispensable, d'autant plus qu'à la suite de la méditation et de la 
prière, viennent, pour chaque jour, les « Litanies de Ste Anne », 
qui, manquant d'approbation, tombent sous la loi de l'Index, même 

—pour la récitation-privée. 

1. J'emprunte au Rosier de Marie, à titre archéologique, cette priéro com
posée par le P. Guillaume Nacatèrè : ^ •̂'• -, 

« Glorieuse et très sainte Dame, que le Ciel admire, que les saints honorent, 
que la terre révère, Dieu le Père vous chérit comme la mère de sa fille bien-
aimée et la grand'mère de son Fils ; le Verbe vous aime pour lui avoir donné 
une Mère par laquelle il est homme et Sauveur des hommes; le Saint-Esprit 
vous aime pour lui avoir donné une si belle, si digne et si parfaite épouse ; 
les anges et les élus vous honorent comme l'arbre sacre qui leur a produit 
cette belle fleur qui les récrée et ce digne fruit qui leur donne la vie: et les 
justes, les pénitonts et les pécheurs vous réclament sur la terre comme leur 
puissante avocate auprès de Dieu. Je vous en conjure, grande dame, par tous 
les amours et par toutes les privautés que vous eûtes jamais sur la (erre avec 
Jésus, avec sa Mère votre fille, faites qu'appuyé de vos prières et favorisé de 
vos mérites je puisse un jour obtenir la vie éternelle. » 

J'ai donné, au tome VJ, p. 70, l'oraison qui se disait, à l'autel de sainte 
Anne, dans la basilique de ïSte-Marie-Majeure, lors de la visite des sept 
églises. 
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4. En 1Ô84, la S. C. des Rites a formellement réprouvé les lita

nies qui se récitaient en France et Allemagne. 

Orien. — Les Carmes du couveut de FranceviJJa, diocèse d'Oria, expo
sent que la chapelle de Ste-Anne attire un grand concours de peuple, et 
que, depuis plusieurs années, on y récite des litanies qui se trouvent im
primées à Prague et à Paris, dans les petits offices de l'Ordre. Ils deman
dent humblement, pour éviter le scandale, l'approbation de ces litanies : 

Kyrie,etc. Pater de cœlis, etc. Fili Redemplor,etc. Spiritus Sancte,etc. 
S. Triuitas, etc. 

S. mater Anna, ora, etc. 
S. mater Maris, ora. 
S. Anna, avia Chrlsti, ora. 
S. Anna, sponsa Joachim, ora. 
S. Anna, socrus S. Joseph, ora. 
S. Anna, refugium peccatorum, ora. 
Î5. Anna, auxilium christianorum, ora. 
S. Anna, consolatrix afflictorum, ora. 
S. Anna, auxilium omnium ad te clamantiura, ora. 
S. Anna, Isetitia angelorum, ora. 
S. Anna, gloria sanctorum et sanctarum, ora. 
S. Maria, h*lia S. matris Annse, ora. 
Agnus Dei, etc. 

Eteadem S. R. G. declaravît: Non licere recitare suprascriptas lita— 
nias. Hac die 5februarii 1884. 

5. Dans la liste des Indulgences apocryphes, données en J900 par 

F Ami du clergé, p. 296, se trouvent les suivantes: « Le rosaire de 

Ste Anne, que la S. G. des Rites n'approuve pas, l'oraison impri-

mée avec l'image de Ste Anne, oraison condamnée. » Cette condam

nation se trouve dans les décrets de la S. C. des Indulgences du 18 

septembre 1608 et de 1678 : 

S. C. falsas, apocryphas et indiscretas indulgentias nimis c revisse ani-
madvertens, plures earum singulari diligentia collectas hoc decreto 
complexa est, quas evulgat simul et damnât Ejus generis sunt et illse 
concessa?, ut aiunt,.... recitaniibus.. . liosarium S. Anna? (quod S. R. C. 
minime probat) aut orationem, qua; impressa cum imagine S. Anna; 
circumferri solet, Ave gratia ptena, etc., quso oratko prohibetur t. 

1. Le premier décret portait simplement permittilur : on pouvait réciter 
l'oraison, mais son indulgence était déclarée apocryphe. 
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V I I - — PATRONAGE. 

1. Benoît XIV classe Ste Anne parmi les Saints du Nouveau Tes
tament : 

Qu<eres au omnes sancti qui mortui suutaute Chrislumdici possint per-
tinere ad vêtus Testamentum, cui qusestioni uegando respondetur... Ad 
novum pariter Testamentum pertinere Zachariam, Elisabeth, Simeonera 
sériera, Annam prophetissan. Joachim et Anuam late probat Guyel, De 
fest. propr. SS-, lib. I, cap. 5, qusest. 8. Licet enim mortui sint ante 
Christi passionern ideoqueévita excesserint ante conditam legem gratiïe, 
ad Evangelii nihilominus ; staturo spectare reputandi sunt, cum com-
mendeotur ab ipsomet evangelista, aut Christum natum viderinl, aut 
Christum ipsum propinquitate seu carnis affinitate proxime attigerint, 
juxta ea que adducta sunt a Matta, De Canonizat. SS.t part, iv, cap. 3, 
n° 8 et a Pignatello, Consull, #9, num. 15, tom. V (De sert). Dei bealtf., 

t. IV, p . 440). 

2. Le Martyrologe romain ne mentionne que deux saintes du 
nom d'Anne, la mère de la Ste Vierge et la prophétesse. Le Diction
naire hagiographique de Migne,I,190-191, en ajoute cinq autres : 

Ste Anne, mère du prophète Samuel et épouse d'Elcana, 20 août 
et 30 octobre. 

Ste Anne, vierge et martyre en Perse,au tv e siècle, 20 novembre. 
Ste Anne, martyre, 22 octobre. 
Ste Anne, martyre vers 370, 26 mars. 
Ste Anne, à Constantinople, 29 octobre. _ _ _ _ _ 

Un manuscrit de Naples du xtv'-xv e siècle inscrit, au 21 mai, 
dans le calendrier du Missel, Ste Anne, mère de S. Eleuthère : 
« S. Eleutherii et Annse matris ejus » (Ebner, I, 116).Il est difficile 
d'identifier ce S. Eleuthère, car il y en a douze du même nom, 
selon Migne. 

Pour ce qui concerne la vénérable Anna Maria Taïgi, je renvoie 
au tome IX, pp . 70-73. 

3. Le nom d'Anne a été fréquemment donné au baptême i : qu'il 

1. M. Lefèvre-Pontalis, dans son Histoire de la cathédrale de Noyon (Paris, 
1900), écrit,page 57 : « On fondit une grosse cloche,nommée Anne,Ie 14 mai 
1545 et le doyen Antoine Charmalue la bénit trois jours après » [BibL Nat,, 
fr. 12032» fol. 23, v«). 

L'application de ce nom sacré à un coffre,en 1561 (Œuvres, X, 123) ou à un 
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suffise de citer deux reines de France, Anne de Bretagne, épouse 
de Louis XII, et Anne d'Autriche, épouse de Louis XIII t . 

Le latin Anna s'est conservé en italien et, parfois aussi en fran
çais; mais cette langue traduit plus ordinairement Anne, dont le 
diminutif est Annette. 

En associant les noms de la mère et de la fille, on obtient Anno. 
Maria, comme en Italie ou Marianne, ainsi qu'on dit en France en 
un seul mot. Dans le premier cas, on tient compte surtout de la 
génération et alors Marie n'est nommée qu'après Anne, mais je pré
fère l'usage français qui met Marie au premier rang. 

4. Les Patronages, d'origine récente, sont un abus dans la litur
gie, car ils répètent l a fête sans utilité évidente; il y aura doue lieu 
de les supprimer, d'autant que la concession faite d'une part en 
entraîne forcément d'autres. 

Les dévots à Ste Anne, non contents de la fête obligatoire dans 
toute l'Eglise, ont demandé le privilège d'une seconde fête pour le 
patronage. La S. G. des Rites a sagement refusé, par décret du 
21) février 1808, parce que cette extension de culte ne peut convenir 
qu'aux lieux où elle est spécialement vénérée. 

5. Le P . Cahier reconnaît, p . 607, Ste Anne, comme patronne, 
« seule ou principalement » des lieux suivants: « Annaberg, Apt 
en Provence, Aveiro, Brunswick, la cathédrale des Canaries, Ma
drid (la capitale de l'Espagne s'est vouée à cette sainte en 1507, du
rant une peste menaçante), Onrcamp (l'abbaye prétendait posséder 
]a tête de cettej^ainte) ». II oublie Auray, qui_a bien son importance, 
mais il y revient p. 638 et ajoute la Bretagne, p. 641, le Hainaut, 
p . 651, Scopiaen Serbie, p . 665,« ainsi que les comtats Schlick ». 

6. Le patronage de SteAnne s'étend aux chaussetiers(6fc"Mvw,X, 
152), couturiers (Ibid., 153), dentelleras (155), drapiers (156), 
faiseurs de balais, femmes enceintes (145) ou en couches (144), fri
piers, (ingères, ménagères, menuisiers (157), navigateurs (53),nour-

couvert d'hôpital, ou 1737 (X, 119},malgré do pieuses intentions, uniquement 
comme signe dislinctif, frise l'irrévérence, 

t. Méry. dans sa Théologie fies Peintres, p. 2'fO, fait connaître ce fait intéres
sant : « Dans la peinture du dôme du Val-de-Grîîre (à Parisl, Mignard n 
représenté sainte Anno, qui soutient Anne d'Autriche offrant à Dieu sa cou
ronne. Ce groupe de figures est un de ceux qui brillent le plus dans ce grand 
ouvrage. » 



rices (160), palefreniers (228) ou valets d'écurie, tourneurs et ébé
nistes. 

Tout cela peut se grouper en catégories distinctes. Mère de la 
Ste "Vierge, Ste Anne a naturellement qualité pour protéger ce qui 
se réfère à la maternité, comme la grossesse, l'enfantement, l'allai
tement et toutes les maladies du ventre. Le travail manuel, que 
Ste Anne dut apprendre à la Ste Vierge, explique la protection ac
cordée à ceux et celles qui tissent ou manient l'aiguille. La ména
gère s'occupe de l'intérieur, balaie, repasse, tricote des bas 4 , ce que 
le P. Cahier explique ainsi p . 607: a les dernières invocations rap
pellent évidemment le modèle des bonnes ménagères, d'autant plus 
que, selon la légende, S. Joachim et Ste Anne, après la naissance de 
la très Ste Vierge, distribuèrent une grande partie de leurs biens 
aux pauvres ». Je citerai le même auteur, au sujet des fripiers de 
Liège : Je ne suis pas en état de décider si l'origine de ce patronage 
vient de ce que Ste Anne aura été regardée comme une bonne mé
nagère qui ne laissait rien perdre ou si ce n'était que parce qu'elle 
nedevintmèrequedansunâgofortavancé.Lefaitest que nous avions 
jadis cette expression entrer dans la garde-robe de Ste Anne, pour 
désigner de vieilles filles qui avaient perdu la chance de se marier; 
comme on disait aussi monter en graine ». 

Les navigateurs ont dû se rappeler que le corps de Ste Anne vint 
miraculeusement de Jérusalem dans une barque aborder en Pro
vence (Œuvres, X, 528). Quant aux palefreniers,je ne vois d'autre 
raison à ce choix que le vocable même de l'église qui leur fut 
affectée^Tè^TtirTat!^ encore une fois le P . Cahier au 

sujet des ouvriers du bois et de l'ivoire : 

Pour comprendre celte singularité, il faut savoir que Ton n'était pas 
reçu maître dans une corporation de métier sans avoir fait un chef-d'œu
vre. L'art du xvi* siècle et du xvup- ayant attribué une part considérable 
au tabernacle dans l'ornementation des autels, la menuiserie s'en empara 
comme moyen de signaler son savoir-faire. Le tabernacle était donc l'un 
des chefs-d'œuvre de la profession. Or Ton trouva que Ste Anne était la 
première qui eût fait un tabernacle, c'est-à-dire la Ste Vierge. Elle fut 
donc prise pour patronna par les menuisiers. Si bien que leur grand re
cours pour dissimuler certains défauts du bois, en remplissant les cavités 

1. Le P. Cahier (p. 044) signale cette corporation d Valenciennes, tout en 
ignorant celle de Rome. 

xv 3 
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avec un mélange de colle forte et de sciure du même arbre, s'appelait 
dans les ateliers cervelle de Sle Anne. Aussi l'ancienne prose Ad matris 
Anna?, dans les Missels de Frisingue et du Mans, chantait : 

i Fabricatur in hac Anna 
Qure virlulum clausit manna 
Arca novi Tcstamenti. 
Ores magni sacramenti! 
Manna verum quo mundus pascitur, 
Hic est puer qui nobis nascitur 
Vere felices dominas 
Per quas Deus in homîne 
Salutem operatus est » (p. 607). 

L'origine de ce patronage est du reste indiquée dans le Bréviaire par 
la v« leçon des matines de Ste Anne ; et comme cela vient de S. Jean Da-
mascène, le moyen âge n'a eu qu'à développer l'idée (p. 65*6). 

J'ajouterai un dernier trait, que le P. Cahier a suffisamment jus

tifié plus haut : Ste Anne est invoquée « contre la pauvreté, pour 

retrouver les objets perdus » (p. 607). 

7. il est bon d'insister su r la corporation des menuisiers. 

J'ai donné au Musée d'Angers une copie du siècle dernier, con

cernant la Corporation des maîtres charpenlie?'S et menuisiers de la 

ville et quinte d'Angers. Les statuts furent approuvés à Laval par 

Charles VIII, en 1487, confirmés à Paris, en 1514 par François I o r 

et à Chateaubriand en 1550 par Henri H *, puis confirmés et aug

mentés à Paris, en 1625 et 1657,par Louis XLV. J'en extrais les ar

ticles suivants : 

1487. Art. 4. Que dorénavant et comme du temps passé, les jurés et 
maîtres dud. art et métier dê chârpëntcrie et" menuiserie en IaTvïHë et 
quinte d'Angers, s'assembleront chacun an, le jour et feste saint Sérené 
ou madame Sainte Anne, qui est la confrairie des maîstres ouvriers dudit 
art et métier. 

Art. 4. Seront tenus dorénavant par chacun an les dits maîtres ou nié-
traise dudit métier qui seront veufve... de payer à lad. confrairie,le jour 
et feste de Mr S. Serené ou Sainte Anne, la somme de huit sols quatre 
deniers tournois. 

1625. Art. \ . Personne ne pourra amener en lad. ville, aucune œuvre 
de menuiserie neuve pour estre exposée en vente, sinon les maîtres de 
lad. ville (à peine pour le délinquant) de 60 s. d'amande, pour la pre
mière fois, appliquée au Roy et l'autre moitié à la boiste de la commu
nauté . 

Art . . . . 3. Il sera payé par chacun desd.enfant (de maîtres)masles qui 
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seront receu... deux livres de cire blanche pour la confrairie de lad. 
communauté. 

1626. Art. 7 . Plus que chacun s nouveaux maîtres sera tenu une fois 
seulement, au jour et feste sainte Anne, après la réception, payer la 
somme de 4 1., tant pour la contribution du service divin, de pain bénis 
et autres menus frais qui se fout pour leur confrairie et comlé,outre deux 
cierges de cire blanche pesant chacun une livre, pour servir de luminére 
au service divin. 

Les Statuts et privilèges dès menuziers d'Angoulême, en 1512, 

publiés par le Bulletin de la Société archéologique de la Charente, 

1894, pp. 76-81, contiennent ces deux articles : 

1. Que lesdictz supplians puissent fonder et entretenir une confrayrye 
et faire dire et celtebrer, en l'église sainct André, en vostre dicte ville 
d'Angoulesme, chascun jour de dymenche perpétuellement, leur messe et 
autres services et prières en l'honneur et servance de Madame saincte 
Anne... 

10. Seront tenuzfles mais très), par chascun an, le jour et feste saincte 
Anne, ou le landemain, s'assembler eteslireet instituer entre eulxdeux 
jurez dudict mestier. 

8. Sainte Anne, qui s'est faite pauvre volontaire, pour soula

ger les malheureux, et qui a vécu dans la retraite et la prière, était 

bien faite pour devenir la patronne des religieuses qui soignent les 

pauvres dans les hôpitaux. Les sœurs de sainte Anne de Turin ont 

eu leurs constitutions approuvées par le S.-Siège, par décret du 

8 mars 1846 (Bizarri, Collectanea, p. 866).Une maison chef d'ordre 

existe à Saumur (Maine-et-Loire), sous le titre de Sainte-Anne de la 

Providence^ - - - - - - -

VIII.— CONFRÉRIE. 

1. Prinzivalli, dans ses Décréta, a publié le sommaire des indul-

gencesdontjouit la confrérie de Sainte-Anne,dans l'église de S.-Lau

rent in borgo, à Rome (Œuvres, IV, 314) : 

Sommaire des indulgences et autres biens spirituels de la congrégation 
des dévots et dévotes de Ste Annc> reformée dans l'église de S.-Laurent 
in borgo par les clercs réguliers des Ecoles pies. 

i . Quiconque se fera inscrire à ladite congrégation,le jour de celte ins
cription, pourra gagner une indulgence plénière, si, vraiment repentant, 
confessé et communié, il visite l'église où est érigée la congrégation et 
y prie aux intentions du souverain pontife. 
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% Indulgence plénière, aux mêmes conditions, pour la fêle de Ste 
Anne. 

3. Indulgence plénière in articule* mortis, pourvu que, convena
blement disposé, on invoque le très saint Nom de Jésus, au moins de 
cœur, si on ne le peut de bouche. 

4. Indulgence de sept ans et sept quarantaines*, à vîsiter,avec les mêmes 
dispositions, cette église le 3" dimanche après la Pentecôte, le premier 
dimanche de juillet, le premier dimanche de septembre et enfin le 3 e de 
novembre. 

5. Indulgence de soixante jours pour chaque œuvre pie que feront, 
d'un cœur contrit, les frères et les sœurs,en quelque lieu et quelque jour 
que ce soit. 

6. Chaque frère et sœur de la congrégation jouira, après sa mort, des 
suffrages de 20 messes, qui seront célébrées et appliquées, chaque année, 
au profit de leurs âmes à l'autel consacré par Benoît XIII, de sainte mé
moire, en l'honneur de la T. Ste Vierge et des SS. Joachim et Anne, et 
quiaété déclaré privilégié,pour chaque jour et à perpétuité par Benoît XIV, 
d'heureuse mémoire, par le bref êmnium saluti, expédié le 23 décembre 
1743. 

7. On appliquera pareillement dix messes, une seule fois, à cet autel 
privilégié pour Pâme des frères et sœurs qui auront fait l'aumône pres
crite par l'article 4 des statuts, tout le temps de leur vie, ayant soin de 
retourner leur diplôme au P. Préfet de la Congrégation. 

H. Tout frère et sœur de cette congrégation participera, pendant sa vie 
et après sa mort, à tous les biens spirituels qui s'acquièrent dans tout 
l'ordre des Scolopies,en manière d'affiliation, qui a déjà êté"concédée aux 
sœurs par le Urne P . Grégoire Tornù de Sle-Thérose. préposé général du 
même ordre, par patente expédiée le 25 juillet I720,coniirmée et étendue 
aux frères, par le Rme P . Jean Inghisami de S.-Nicolas, actuellement 
vicaire général de Tordre, par une patente en date du 4 juin 1846. 

~~ 9. Benoît X1IÏ, dé sainte mémoire, a accordé l'indulgence plénière quo
tidienne à tous les fidèles, même non inscrits, à gagner une fois Pan, en 
un jour quelconque de l'année au choix, si, aux conditions susdites, il vi
sitent l'autel par lui consacré,et une indulgence de 50 et d'autant de qua
rantaines s'ils le visitent le jour anniversaire de sa consécration, qui 
tombe le 17 février; ces indulgences sont aursi applicables aux âmes du 
purgatoire. 

Sac. Congregalio Indulgentiis Sacrisque Beliquiis pramosila pnesens 
Summarium quoad lndulgentias et Privilégia cum originalibus in Secre-
taria ejusdem Sac. Congregationis exhihitis collatum, uti authenticum 
recognovit, ly pi s que imprlmi ac publicari posse permisil. Datura Komse, 
ex eadem Secretaria Sac. Congregationis Indulgentiarum, die 7 julii 1846. 
A. archipr. Prinzivalli Subslil. 

2. Mgr Chaillot a publié, dans les Analecta juris pontificiitXX\V, 



884, le cas curieux que voici, relatif à l'association de Ste-Anne, à 
Naples : 

Le P. Louis représente que, ayant été nommé sacristain de l'église Ste-
Marie à Naples, voyant la dévotion du peuple envers la glorieuse Ste Anne, 
il érigea un mont, pour la fête, dans l'espérance d'obtenir la permission 
de Rome et, dans le Livre d'agrégation, il promit des indulgences comme 
si elles eussent été déjà accordées. Sans aucune permission du supérieur 
ou de la communauté, il promit un certain nombre de messes à la mort 
des associés. Maintenant, il vient d'apprendre que la bulle du pape Inno
cent XII défend aux communautés et à plus forte raison aux sacristaiusde 
prendre des obligations de messes sans l'autorisation du général, sous 
peine de suspense de la voix active et passive et de tout office.présent et 
futur. Eu publiant de bonne foi les indulgences qu'il n'avait pas obte
nues et dans la simple espérance de les obtenir, il a encouru les peines 
ecclésiastiques. Il s'occupe do dissoudre le mont, depuis qu'il connaît les 
irrégularités commises. Il demande l'absolution des censures et la réha
bilitation à la voix active et passive. 

Information du procureur général* Duo coramisisse orator crimina,con-
t ra jus divinum propter indulgentias promissas, cum spe easaRomano 
pontifice obtinendi, et contra jus ecclesiasticum afelicis record. Innocen
t a papseXII propter onus missarum celebrandarum absque debitis licen-
tiis, palam fit eo ipsius oratoris confessionc. Orator sponte confUetur et 
jam ex opéra sua dimisit aggregationem, vulgo woM/e . p o s t correplionem 
atque admouitionem per superiores factam. Mihi videtur posse committi 
patricommissario generali Neapolitani conventus in quo orator moratur, 
dispensationem ab irregularitate ex violatione censurarum propter pro-
mulgatîonem indulgentiarumnon a Summo pontificeconcessarum,uecnon 
absolutionem a dictis censuris coram capitulo conventuali in forma 
Ecclesuë consueta impertiendam; necnon habilîfationcm ad vocem acti
vais et passivam injunctis octo saltem diebus spiritualium exercitiorum, 
in quibus coram patribus et fralribus peragat, prout vïdeatur ipsi gene
rali commissario, aliquas virtutum exercitaliones in apostolicis constitu-
tionibus ordinis prsescriptas in vindîctam hujusmodi criminum.Ita mihi 
videtur ad reparandum scandalum apud fratres et ad aliis incutiendum 
justum tîmorem similiaperpetrandi. Datum Rom se, die 18 decembr. 1843. 

Ex audieutia die 19 januarii 1844. Sanctissimus annutt, arbitrio P. com-
missarii generalis pro facultate, etiam per subdelegandum, absolvendi 
oratorem a censuris et pœnis ecclesiaslicis, injuncta poenitentia salutari 
aliisque de jure injciogendis et cum eodem, postquam per octo continuos 
dies spiritualibus exerciliis vacaverit, ab irregularitate absolvendi eique 
vocem activam et passivam restituendi. Orator vero hujusmodi montem 
dimittere debeat. Romaî. 

3. Le pape Nicolas V (1447-1455) concéda des indulgences à tous ceux 
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qui visiteraient le couvant le jour de la Ste Anne, ainsi qu'il est constaté 
dans des lettres d'Héli, évêque de Périgueux.du jour des calendes de juin 
1451 ; deux ans après, ce même évêque instituait une confrérie en l'hon
neur de Ste Anne (R. Drouault, Recherches sw le monastère et le bourg 
de S.-Pardoux-la-Rivière, p. 22) ». 

Le 17 novembre 1523, Pierre de Turgis reçut Paveudu fief deSte-Anne, 
situé à la Couture, appartenant à la confrérie de l'église S.-Jacques de 
Beauvais, dite Confrérie de Ste-Anne » (Mém. de la Soc. acad. de VQise, 
XV il, 680). 

M. le chanoine Marsaux fournit ce renseignement dans ses Varié
tés archéologiques (Reauvais, 1900), p . 4-5. 

M. l'abbé Boulfroy,curé de Bulles, nous écrit qu'il a acheté un curieux 
insigne à un brocanteur de passage, à qui il avait été vendu par un curé 
de Normandie. Il s'agit sans doute d'un insigne ayant appartenu à quel
que confrérie de charité, encore si fréquente en cette partie de la France. 
Nous croyons devoir le décrire, non comme objet d'art, mais à cause de 
l'intérêt particulier qu'il présente. Il nous paraît dater du xvm& siècle. 
Cet insigne est une sorte de tableau, de grande large en bois, destinée à 
être placée sur une hampe et portée en procession. Il est orné de sculp
tures en bas-relief. Au centre on voit Sle Anne, avec une banderole por
tant cette inscription : Sainte Anne, priez pour nous. La sainte s'envole 
sur un nuage, les yeux fixés au ciel, les bras levés en l'air. Elle est vêtue 
d'une robe rouge, d'un manteau bleu, d'un voile blanc; les manches de 
sa robe sont également de couleur blanche. A droite et à gauche de la 
sainte, on voit une tête de mort, posée sur des tibias en sautoir, un béni
tier avec son goupillon, une pelle e t une pioche; deux anges, s'essuyant 
les yeux. Au-dessous, une tête d'ange ailée, motif en vogue aux xvn» et 

i. On lit dans cet ouvrage ces deux renseignements sur la fête et la foire 
de sainte Anne, à S.-Pardoux : 

« En octobre 1490, le roi Charles VIII accordait aux habitants de S.-Par-
doux le droit de tenir deux foires par an, l'une le lendemain de sainte Anne 
(27 juillet)... D'autres lettres, données à S.-Martin de Gandes en avril 1491, 
reportèrent la seconde foire à la sainte Anne (26 juillet), jour où avait lieu au 
couvent le pèlerinage institué par le pape Nicolas V. » (p. 43). 

« Pour attirer des fidèles au couvent, le pape Urbain VIIT lui avait concédé 
un bref, le 13 septembre 1640, qui accordait l'indulgence plénière, rémission 
de tous péchez a tous fidèles de J . -C , de l'un et de l'autre sexe, vrayement 
pénitents et confessez et repeus de la sacrée communion, qui visiteront pieu
sement, chaque année, l'église du monastère des religieuses, le jour et feste 
Sainte Anne, depuis les premières vespres jusqu'au soleil couchant do lad. 
feste; et là prieront dévotement pour la concorde des princes chrétiens, ex
tirpation des hérésies et exaltation de notre sainte More l'Eglise; les présen
tes valables pour 7 ans seulement. » (Placard imprimé de l'époque, Archives 
de la Dordogne), Ces indulgences furent renouvelées par un autre bref du 
6 juillet 1648. » (p. 43). 
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xvni* siècles. Ce sont bien là les insignes de fossoyeur, ils conviennent 
bien à une confrérie de charité, dont le bat, on le sait, est précisément la 
sépulture des morts. Il serait curieux de savoir à quelle confrérie cet in
signe a appartenu. II est douteux que ce point soit jamais éclairci. Ste 
Anne n'a point de rapport avec les fonctions des fossoyeurs, il est pro
bable que la confrérie avait, comme cela se pratiquait souvent, adopté 
pour patronne celle de l'église où elle était établie . 

Pour moi, la solution est très plausible : la confrérie, qui com

manda cet insigne pour êtro porté devant elle aux processions, ce 

qui se pratique encore à Rome, mais sous forme do bannière, était 

sous le vocable de Ste Anne, choisie spécialement comme patronne 

de la bonne mort. 

IX. — EXAGÉRATIONS PIEUSES. 

i . Les exagérations portent sur trois points: la conception, la 

purification et la résurrection de Ste Anne. Mgr Chaillot a mis ainsi 

en garde contre ce faux mysticisme, à propos des révélations pr i

vées . 

Le vénérable Innocent XI condamna, en 1677, un auteur italien, nom
mé Impérial!, lequel enseignait, d'après des livres apocryphes, que Ste 
Anne conçut la Ste Vierge sans détriment pour sa virginité. Vers la même 
époque, la Cité mystique de Marie d'Agréda affirma, entr'aufres choses, 
que la concupiscence et la délectation charnelle n'eurent aucune part à la 
conception de la Ste Vierge. L'ancienne tradition de l'Eglise résistant à 

__celte opinion, Innouent Xl-la condamna, quoi qu'on ne puisse guère à la 
rigueur soutenir qu'elle est théologiquement erronée (XnaU jur, pont,, 
IX, 31). 

L'observation du P. Benitez de Lugo se trouve ainsi dans les Ana-

lecta, XIX, 551 : 

Anno 1677 Sedes ApostoLica damnavit auctorem italum, Imperialem 
dictum, qui apocrypborum librorum De Orlu Virginis et tragediae quse 
iuscribitur Christus patiens, deliramenta secutus, docebat S. Annam citra 
sua? virginitatis jacturam Mariam concepisse; licet jam publie! juris facta 
fuisset revelatio V. M. Sorori de Agreda,quoe legitur, I par. , lib. I, cap. 
15, n. 2 l3 : « Qaod in coaceptioae hac corporali Virginis Maria) abfaerit 
omnis concupiscentia et delectatio. Hinc, inquit il la, non multum absi-
mile (utut longe admirabilius) fuit prodigium quo Anna, mater sacratis-
simîm Virginis Mariœ concepît : proinde hac in re sancti parentes tantum 
a concupiscentia et delectatione abfuerunt ut cuïpae originali hic defîceret 
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accidens, quod materiam vel instrumentum quo commnnicatur plerum-
que comitatur. Sofa adfuit materia, ab omni împerfectione immunis et 
aciio ipsa meritoria exlitit ». En 1ère hujus aucloris damnata sententla, 
non quod aliqua erroris nota inuri possil, sed quia resistit avita Ecclesise 
tradilio. 

Le vénérable Innocent XI, par décret rendu en congrégation du 

S. Office et publié le A août 1681, condamna la Cité mystique de 

Marie d'Agréda. La censure a relevé les propositions relatives à la 

conception et à la purification: 

Part . I, nos 109 et 203, l'auteur s'efforce défaire entendre que S. Joa
chim et Ste Anne, dans la conception de la Ste Vierge, se préservèrent 
totalement de la concupiscence et délectation sensuelle. Il ne nie pas, car 
ce serait une erreur, que la conception de Marie fut au fond comme tou
tes les autres; de telle sorte,ajoute-t-il, que la nature opéra en S. Joachim 
avec toute la perfection des puissances et proportionnellement à la stéri
lité de Ste Anne. Puis il dit que, sous ce rapport, c'est-à-dire parce qu'ils 
s'étalent préservés et conservés abstraits de la concupiscence, il put bien 
se faire qu'il n'y eût pas de péché dans cette conception. 

Ré flexion.Ces derniers mots montrent que l'auteur veut,par cette suppo
sition,préparer la voie pour parler de l'Immaculée Conception. Je n'en 
dirai pas mot dans le présent écrit, et je m'en remets volontiers aux déci
sions des souverains pontifes. Je dis seulement que cette prétendue abs
traction de la concupiscence, fût-elle vraie, ne servirait de rien pour le 
but que l'auteur se propose, parce que Pâme aurait contracté le péché 
originel en toute hypothèse si elle n'en avait pas été préservée. L'union 
à une chair descendante d'Adam par génération, et par conséquent cor
rompue, suffisait pour faire contracter le péché originel, à moins que 
l'âme n'en soit expressément préservée, quoique la conception actuelle 
eût été exempte de toute faute de la part des parents, que Pon suppose 
avoir fait complètement abstraction de la concupiscence. 

L'auteur dit et fait dire à la Sle Vierge « que Ste Anne n'avait pas be
soin de purification, comme commandait la loi de Moïse aux femmes 
après leurs couches ». 

Réflexion. La loi de Moïse parle clairement: Si mulier suseepto semine 
peperit, etc., elle devait se présenter au temple pour se purifier. Ste Anne 
ayant conçu et enfanté suseepto semine, comme les autres femmes, pour
quoi ne devait-elle pus se purifier conformément à la loi? Parce que, 
dit Marie d'Agréda, elle fut exemple des tributs incommodes que les au
tres femmes ont ordinairement dans leurs couches. Mais si elle avait 
conçu naturellement et enfanté de la manière ordinaire, comment fut-elle 
exempte des tributs ordinaires? Ces tributs sont la conséquence naturelle 
de la conception et de l'enfantement, Ste Anne ne pouvait en être exempte 
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que par miracle. Quelle nécessité y avait-il d'opérer ce miracle? Les 
tributs nuisaient ils à la pureté, à la dignité et à la sainteté de Marie ou 
à celle de sa mère? Non assurément, car ce sont des choses naturelles. 
Dieu ne change pas et n'altère pas le cours de la nature sans une cause, 
sans nécessité ou sans une grande utilité. Donc on ne doit pas croire que 
Ste Anue fut délivrée de ces tributs incommodes que Moïse décrit dans 
le Lévilique, et qu'elle n'était pas obligée à la purification. Je pourrais 
ajouter d'autres motifs de cette obligation, même dans l'hypothèse où 
Ste Anne aurait été réellement exempte de ces tributs, mais je ne veux 
pasm'étendre davantage (VI, 2129-2130). 

2. En 173o, le franciscain Gaétan Bcnitez de Lugo, consulteur 
de la S. C , fit imprimer à Rome un opuscule sur une cause de ca
nonisation, où il eut occasion de rappeler la controverse sur les re
liques de Ste Anne et sa résurrection. Mgr Chaillot résume ainsi son 
opinion : 

Les révélations compromettent la religion aux yeux des hérétiques, en 
faisant supposer que les armes dont l'Eglise s'est toujours servie, savoir 
la tradition, l'Ecriture et les Pères, sont émoussées aujourd'hui. Elles 
troublent la paix des fidèles, parce que les doctrines nouvelles fournis
sent d'autant plus des sujets de dispute et de confusion que les choses 
qu'on prétend révélées ne sont pas définies par l'Eglise. Comme les révé
lations sont parfois opposées, en ce cas Dieu semble se contredire. Plu
sieurs églises croient posséder les vraies reliques de Ste Anne; d'autre 
part, Marie d'Agréda prétend que Ste Aune, ressuscilée avec S. Joachim 
et S. Joseph, monta au ciel en corps et en âme (AnaX.> XIX, 532). 

Tel est le texte important du docte franciscain : 

Non potest inconcussa animorum qutes perdurare,ubi;sempernovitatum 
semina crescunt; et cum nova novis quotidie raulieres istse adjiciant.hrevi 
omnia in mysteriis Christi Domini et B. Virginis ila incerta erunt nlni-
hil prorsus ratum ac fixum futurum sit,et certum ab incerto vix, si ta-
men vix poterit dignosci; cum magna non dico hœrelicorum sed et fide-
lium admiratione. Audiantur Bollandislî»;tom. r» julii, pag."256, mira, 10(r. 
« Dereliquifs S. Annse: ita Serarius, lib. I Rcrum Moguntiacarum, cap. 
17: In S. Stephani templo fuit olim S. Annœ caput, sed anno Domini 
1500, circa B. Virginis Conceptionis festum, a lapicida furto Marcodurum 
sublatum,ubi et hodie magna religione, circumfrementibus hrrretîcis, co" 
lilur; nam ibidem illud asservari decrevit post Ion g as lites Jnliusli anno 
io07 ». Ampliorem ha ru m litium descriptionem habet Jacobus Polius, 
minorita, in exegetico historico S. Annse, cap. 24 et sequentibus. Et num. 
16, pag. 258 : « Oportet falsa esse omnia quae de sacris S.Annie ossihus 
hucusque protuli, si vera est revelatio quam venerabilis Maria a Jesu, ab-



— 42 — 

batissa Agredensis, in opère hispanico, cui titnlus Mystica civitas Dei, 
habuisse dicftur; illic enim, p . 2, l ib. 6, cap. 26, num. 1468, in edit. 
Ulyssiponensi, pag. 373, inter corpora sanctorum quœ Matheei 27, 52 re-
surrexisse leguntur, et prseter Joachinum et Josephum diserte nominatur 
S. Anna, quae cum corpore et anima ad immortalem vitam ressuscitata 
fuisse traditur. » Prosequntur islî n° 117: « Prseterea rogatos veïim eos 
qui omnia abbatissœ Agredensis scripta tam acriter defundunt, ut illarn 
opinionem componant cum revelatione S. fMgitlœ, quse lib. 6 revelatio
num, cap. 102, habet S. Annam atlestatam esse veras reliquias suas qnas 
sacrista monasterii S. Paulî extra muros Rorua) S. Brigittse dederat. » Hrec 
lïollandistœ. Quare hoc maxime iu objecto revelationum observandum 
esse admonet Gravina, lib. t De objecto revelationum, cap, 2, his verbis: 
« Nec solum aspiciendum est si contra fîdci veritalem aliquid inducatur, 
sed si quœcumque novitas et singularis et particularis opinio, quam nec 
scriptura, nec tradilio, nec patres, nec scholastica doctrina commendat, 
sed asserentis solius placito noviter venditatur » (Anal., XIX, 550). 

Les révélations privées ne peuvent donc établir la vérité de la 

résurrection et de l'assomption au ciel en corps et en àme; il y a, 

en l'espèce, un autre argument topique, qui consiste à montrer l'in

compatibilité de celte assomption avec les nombreuses reliques 

existantes. Alors se produit ce dilemme : ou l'assomption est vraie 

et les reliques sont fausses, ou les reliques sont authentiques et l'as

somption doit être rejetée, 

J.-B. Thiers, dans son Traité des Superstitions qui regardent 

les sacremens, Paris, 1741, t. 11, p . 302-303, fait connaître la con

damnation prononcée, au xvn« siècle, contre la prétendue virginité 

de Ste Anne et sa présence dans l'Eucharistie. 

En 1677, le P. Imperlalis, supérieur des jésuites de Naples, lit la décou
verte d'un nouveau phénomène dans le ciel de la dévotion ou, si vous 
voulez, dans le pays de la scholastîqtie la plus fine et la plus mystique. 
Il obtint un bref du pape pour l'érection d'une nouvelle confrérie en 
Phonneur de Ste Anne et il le fit imprimer sous ce beau titre: Beata Anna 

virgo et mater Matris Domini, prétendant que Ste Anne était vierge, par 
la raison que la Mère de Dieu sa fille ayant été conçje sans péché origi
nel, il n'y avait eu ni commerce d'homme, ni concupiscence dans sa nais
sance. 

Un autre jésuite de Naples fit imprimer au même temps un petit livre 
pour justifier cette prétendue virginité de Ste Anne et un autre jésuite 
encore, qui était préfet de la Congrégation des Néapolitains, prêcha pour 
exhorter les fidèles à communier le jour de la fête de Ste Anne, « parce 
(disait-il) qu'on recevait dans l'Eucharistie la propre chair de cette Sainte » 
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ce qu'il prouvait par des raisonnemens à perte de vue, qui auraient éga
lement fait trouver dans ce divin mystère la propre chair d'Adam. 

Mais, par malheur pour ces trois jésuites, l'éclat de leur nouveau phé
nomène éblouit et effaroucha si fort l'inquisition de IVaples qu'elle le fît 
aussitôt disparaître, en censurant et l'opinion du P. Imperialis et le petit 
livre, aussi bien que le sermon qui avait été fait pour la soutenir et en 
punissant le libraire qui avait imprimé le petit livre. 

Celle historiette ne vient à mon sujet qu'à cause du prédicateur qui ex
horta les fidèles à communier le jour de la fête de Ste Anne, « parce qu'on 
recevait dans PEucharistie la propre chair de cette Sainte », ce qu'il ne 
pouvait faire sans supposer qu'ils devaient avoir ce jonr-là cette intention 
en communiant. Or cette intention était visiblement superstitieuse, ne 
pouvant avoir pour principe qu'une dévotion phantastique, un culte faux, 
un culte superflu et une vaine observance. 

3. En 1868, quarante et un évoques Français sollicitèrent l'éléva
tion à la deuxième classe du rit de la fête de Ste Anne, pour des con
sidérations pieuses. La S. C. des Rites, avec beaucoup de sagesse, 
s'opposa à l'octroi de l'induit; en effets en France, le culte de Ste 
Anne étant pour ainsi dire localisé à Aptet à Auray, il n'y a pas 
lieu de l'étendre au pays tout entier, encore moins à l'Eglise uni
verselle; l'induit ne doit pas être générai, mais porter exclusive
ment sur des cas particuliers et pour des causes déterminées. Onze 
ans après, la Congrégation se déjugeait, car elle octroyait, en le 
motivant, ce qu'elle avait antérieurement refusé. Cette concession 
est déplorable à un double point de vue: elle affaiblit l'autorité de 
la Congrégation, en qui on voudrait toujours voir une ligne de con
duite inflexible et invariable, car les principes ne changent pas; de 
plus, le cas n'étant pas unique, il a fallu récemment réviser la col
lection officielle des décrets, pour qu'il n'y ait plus désaccord 
entr'eux et, dans ce système, c'est toujours le dernier qui est le 
bon. 

La même supplique sollicitait l'insertion du nom de Ste Anue 
dans les litanies dos Saints. Elle fut repoussée comme une irmova-
lion. En réalité, ce n'était pas innover, mais rétablir un antécédent, 
car Ste Anne figure dans les litanies du xvie siècle (Œuvre$,Kl, 9) *. 
Pourquoi ne serait-il pas permis de revenir sur une dépossession 
qui ne se justifie pas? 

4. Elle est placée après les évoques et les prêtres, en tête des saintes fem
mes (VI, 38). 
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Urbis et Qrbis. — Unus et quadraginfa Sacrorum antislites sequentia 
vota SS. D. N. patefecerunt : Beatissime Pater, pastoralis memores solli-
citudînis qua erga grcgem nobis commissum devincimur, ad Sedem Apos-
tolicam conlïdcnter confugimus, solaliurn simul et adjuforïum peliluri. 
Agitur nempe de honore ac cultu sanctorum beatissimœ Virginis Maria! 
parentutn, Joachim et Annoc, quem promovere valde desideramus. In 
prsesenti temporum iniquitate passim christiana; familial Iaxantur vincu-
la, rarior fit conjugum fldelitas et atnor.parentutnîabefit auctoritas, fiiio-
rum cessât obedientia, sacra? matrimonîi christlani leges fere obJîvionî 
traduntur, unde ssepissime ordo, virtus et pax ex familiis exulant. — 
Porro hïstoria et experientia testantur reiigionem familiarum, fidem et 
tranquiliitatem vigere ubicumque vigent cultus et veneratio sanctorum 
Deiparas parentum. Cum igttur perlibenler videamus iu Gallia magis ac 
mugis amplificari hanc fidelium devotionera erga Sanctam Annam et îp-
sius sponsum,sinceros inde oriluros pietatis, morum reformationis, inter 
conjuges potissimum, fructus bene speramus. Videtur tandem Sancta! 
Anna! exultatio in ipsammet Virginem redundare, quia scilicet hujus 
aima; genitricis viscera quasi tabcrnaculum extitere in quo Mariam sine 
labe orîginali conceptam angeli saJulaverunt. 

Qua de causa ad pedes Beatiludinis Vestnn provoluti, hanc suppliciter 
rogamus ut duplicem gratiain loti orbi christiano, aut saltem diœcesi 
nostra*, concedere dignetur : 

i° Ut festa Sancta1 Anna! et S. Joachim celebrenlur deiuceps sub ritu 
duplicis secundo! classis. Quamvis porro nulla aiia modilicatio facïenda 
occurrat în utroque offïcio, postulatur tamen ut introitui assignato pro 
festo S.Anua* aiius subslituatur in missis votivis recitandus. 

2(> Ut in litaniis Sanctorum addalur nomen tum S. Joachim, tum Sanc
ta* Anna 1. 

En, Beatissime Pater, vota nostra! Ilirc dignetur Sanctitas Vestra pio 
favore prosequi et ad faustum exitum deducere ! Suscipiatur oratio nostra 
ad gregis nostri salutem, ad tollus Ecclesiie utilitatem et ad Salvatoris 
Nostri majorent gloria m ! 

His votis propositis SS. D.N. in audientia diei 20 decembrîs 1867, res-
criptum prodiil: Proponatur in Congregatione ordinaria SS. Rituum. 
Hisce itaque propositis in Congregatione ordinaria die 9 februarii 1868, 
rescriptum prodiit: dilata et ponatur in folio, audito voto duorum con
sul toru m theologorum et proponatur in Congregatione ordinaria. 

Hisce consultorum opinionibus S. C. exhibitts, re mature discussa, die 
20 februarii 1868, prodiit responsio: Quoad elevationem ritus, provide-
bitur in casîbus particufaribus; quoad vero litanias, nihil innovandum. 

X. — RELIQUES 

1.J'aborde un sujet fort embrouillé et pour ainstdire inextricable. 



Qu'on en juge, dès le début, par cette citation de Collin de Plancy 

(Dict. desreliq., I, 51-52): 

Anne, femme de S. Joachim et mère de la Ste Vierge* Ste Anne pos
sède, à notre connaissance, deux corps et huit têtes. Le premier corps 
était bien complet, avec la tête, dans la ville d'Apten Provence et à Notre-
Dame de l'île sur Lyon. Troisième tête à Trêves.Quatrième tête à Duren, 
au diocèse de Cologne. Cinquième tête à Ste Anne en Thuringe. Sixième 
tête à Bologne en Italie. Septième tête à l'abbaye d'Orcamp, près de Noyon. 
Huitième tête enfin à Chartres : c'est sur cette tête que les chanoines de 
Chartres juraient, au moment de leur réception, qu'ils étaient nés de 
légitime mariage. (Histoire de l'auguste et vénérable église de Chartres, 
chap. 15). 

Ste Anne avait encore un cinquième bras à Rome, dans l'église de 
S.-Paul au chemin d'Ostie. Elle en a un sixième à Nuremberg et divers 
ossements à Rouen, à Cologne, à Annaberg en Haute Saxe, etc. 

On démontra, dans le xvn* siècle, que toutes ces reliques sans excep
tion étaient fausses. Mais les démonstrateurs furent traités d'hérétiques 
et de visionnaires, quoiqu'on sache si peu de choses sur la mère de la Ste 
Vierge que Pévangile ne dit même pas son nom. On lui a donné celui 
d'Anne, comme on aurait pu lui en donner un autre. 

Maison de Ste Anne. On montre à Jérusalem deux petits caveaux qui 
formaient, dit-on, la maison do Ste A n n e 1 . Le père Goujon, dans son 

1, Le Rosier de Marie, dans le n« du 29 juillet 1881. signale trois maisons 
ayant appartenu à sainte Anne : 

« Sur le sommet de Nazareth, au nord, se trouve une petite colline d'où 
l'on découvre une des plus belles vues de la PalesUne. On y voit Séphorrieh» 
les plaines d'Esbataouf, les montagnes qui s'étendent d'Acro à Safed, et tout 
au fond le pic neigeux du grand Hermon ; à l'ouest, la Méditerrannce et la 
chaîne du Carmel. C'est dans ce pays enchanté que naquit Marie, d'Anne et 
de Joachim, originaires de Bethléem ; mais ils avaient leur.résidencc à Naza
reth, où ils possédaient une maison.Eux et leur famille s'étaient probablement 
retirés et iixés là, à la suite des troubles qui précédèrent l'héroïque prise 
d'armes des Machabées. Né noble et devenu pauvre, ayant perdu presque 
tout son héritage en Judée, Joachim était venu cacher sa déchéance en 
Galilée. 

« Outre l'habitation de Nazareth, qui deviendra l'héritage de Marie et l'objet 
de la vénération de l'univers, Joacliim et Anne possédaient à Jérusalem une 
autre maison au pied du mont Moria, vers le coté septentrional ot à proxi
mité de la piscine probatique, maison humble et petite, composée de deux 
ou trois pièces au rez-de-chaussée et d'une grotte souterraine, sur l'em
placement de laquelle les premiers chrétiens élevèrent une église à sainte 
Anne. 

« Quelques auteurs pensent qu'ils possédaient encore une autre maison à 
Séphoris, à deux lieues de Nazareth, bourg hissé sur une hauteur comme uo 
nid d'oiseaux. » 

Une autre année, figurent ces autres détails : 
«Au sixième âge du monde, Marie, cette bienheureuse iille prédestinée 
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miraculeux voyage en Terre Sainte, dit qu'on observe une chose fort re
marquable dans celle de ces deux grottes où naquit la très Ste Vierge. 
« Je ne sais cependant, ajoule-t-il, si la chose est bien assurée. C'est que 
nul infidèle, de l'un ou l'autre sexe, ne peut mettre le pied dans cette 
chambre qu'il ne meure peu de temps après. Mais Les chrétiens n'y re
çoivent aucune incommodité (Seconde journée de la 24e visite). 

Calvin, dans son Traité des Reliques, qu'a reproduit Collin, III, 

2oi et suiv., parle ou ces termes, pp. 311-312 : 

Ste Anne, mère de la Vierge Marie, a l'un de ses corps à Apt eu Pro
vence, l'autre à Notre-Dame de l'île à Lyon ; outre cela, elle a une tête à 
Triera, l'autre à Duren près Cologne, l'autre en Thnringe, en une ville 
nommée de son nom. Je laisse les pièces qui sont en plus de cent lieux 
et entre autres il me souvient que j 'en ai baisé une partie en l'abbaye 
d'Orcamps près de Noyon, dont on fait grand festin. Finalement, elle a 
un de ses bras à Rome en l'église S .-Paul. Qu'on prenne fondement là-des
sus, si l'on peut. 

2. Le relevé que j 'ai fait à Rome donne le3 résultats suivants: de 
la chair et des os, à S.-Piorre au Vatican (Œuvres, VII, 242, n° 105) 

et à Sic-Marie au Transtévèro (VJI, 244, n° 54); un bras à S.-Paul-

pour être la Mère du Verbe fait chair, neuf mois après son Immaculée Con
ception, naquit à Nazareth, villo de Galilée, à trente lieues de Jérusalem. A 
l'âge de trois ans, selon l'opinion la plus commune, elle se présenta au temple 
pour s'y consacrer au service du Seigneur. Jusqu'à cette époque, la Sainte-
Famille avait habité Nazareth; mais sainte Anne et saint Joachim, ne pouvant 
s'éloigner de leur sainte Fille, quittèrent Nazareth et vinrent s'établir à Jéru
salem, dans leur maison auprès du temple. Saint Joachim ne survécut pas 
longtemps après la consécration de sa chère iille ; mais sainte Anne eut la 
consolation de la voir pendant onze ans, croître en sagesse et en vertus; 
enfin elle mourut, et l'Eglise appelle sa mort un doux sommeil. 

• Si Marie habita cette maison, ce ne fut que d'une manière très transi
toire; car il est constant qu'elle passa les trois premières années de sa vie à 
Nazareth qu'elle ne quitta que pour venir à Jérusalem, se consacrer au Sei
gneur, Or, elle habita, depuis ce temps, dans une des dépendances du 
temple avec les autres vierges. Je ne sais si ces jeunes vierges pouvaient 
sortir au dehors ot recevoir leurs parents ; l'une au moins de ces deux suppo
sitions est probable. Si Marie pouvait sortir au dehors, nul doute qu'elle ait 
visité bien des fois sa sainte mère, et qu'elle ait foulé bien des fois le seuil de 
cette maison. Elle s'y est toujours reposée une fois, lorsqu'elle arriva de 
Nazareth. 

« Cette maison, toutefois, est très vénérable. Sainte Anne, dont le nom 
signifie gracieuse, l'habita longtemps, et saint Joachim quelques mois. L'église 
qui est à sa place est fort belle et fort riche, et l'édifice, d'une excellente 
construction, est très bien conservé. Il y a prés de là un couvent où vivaient 
des religieuses, lorsque les chrétiens étaient maîtres de Jérusalem. Il n'offre 
[dus que dos ruiues ; mais sur l'emplacement croissent des orangers magni
fiques. » 
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hors-lcs-murs (VI, 5 3 ; VII, 274); des ossements, à S.-Roch (VII, 
246, n« 56), aux SS.-Apôtres (247, n° 43), à S.-Marc (249, n° 44), à 
Monte Cavi (281, no 46), à l'Ariccia (285, n° 10) ; du crâne, à Ste-
Marie in Campilelli (251, n° 25); du sépulcre et des ossements, à 
Castel Gandolfo (282, n° A) et à Frascati (292, n° 4); des parcelles 
innommées, à Ste-Marie-Majeure (238, n û 5), à S.-Ange in pescheria, 
(XI, 147) et auxSS.-Jean et Paul (274); l'anneau nuptial, à la Con
ception de Campo Marzo (260). 

3. En dehors de Rome, on cite une côte à la Ste Chapelle de Paris 
(VI, 316). 

Un manuscrit de la bibliothèque de Lyon, parlant de la « fonda
tion du monastère de l'Ile Barbe, tirée d'un ancien recueil des ar
chives de l'abbaye par Florys Blanchery, en décembre 1612 », si
gnale parmi les « Saints transportés à Plie Barbe, le corps de Ste 
Anne » (Bull. hist. du dioc. de Lyon, 1000, p. 126). 

L'Inventaire de l'abbaye de Cluny, en 1382, contient cet article, 
au n° 51 : « Item, UÛ grand statuaire rond d'ivoire, orné de figures, 
et dans le statuaire sont les chefs de sainte Anne, mère de la sainte 
Vierge et de sainte Elisabeth, avec plusieurs autres reliques ». 

On sait que plusieurs églises tiennent à honneur de posséder une par
tie des reliques de Ste Anne, et Ste Brigitte (Iiv. 6 de ses Révélations^ c. 
102) assure que celles qu'on lui donna à S.-Paul-hors-les-murs étaient 
authentiques. L'église S.-Etienne à Mayence a possédé longtemps le chef 
de Ste Anne. Comment concilier la tradition de ces églises et la révéla
tion de Ste Brigitte avec l'assertion de la Cité mystique, qui assure que 
Ste Anne, ressuscitée avec S. Joseph et S. Joachim par Jésus-Christ, est 
au ciel en corps et en âme? — (Anal. jur. pont., IX, 30). 

A Orcan, près Noyon, dans l'abbaye des Bernardins, on montre aussi 
le chef de Ste Anne et cette relique fait toute la dévotion de la Picardie 
(De Mély, Très, de Chartres, p. 68). 

Sur le chef de Ste Anne, à Duren, en Allemagne, voir le Monde, 
édit. semi-quotid., 1860, n° 61 ; sur le crâne, à Bologne (Œuvres, 
XI, 98). 

Aubry, en la 2 e partie de son histoire générale des cardinaux, page 
139, dit que Nicolas, du titre de Ste-Croix en Jérusalem, de l'ordre des 
Chartreux, donna aux Chartreux de Boulongne le crâne de Ste Anne, dont 
Henry 6, roy d'Angleterre, lui avait fait présent, lorsqu'il fut pour la der
nière fois légat en France; il décéda à Sienne le 9 may 1443. (De Mély, 
p. 69). 
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Auxerre a possédé aussi « le chef de Ste Anne » (Leclerc, Vie de S. 
Romain, p. 212). 

L'inventaire de la cathédrale de Beauvaisen 1461 enregistre, sous 

le n° 2o : « Item, un cristal ront, en façon d'une fiolle à pié et cou

vercle d'argent dorés, aux hors ou quel est De capite beatœ Annse, 

matris beatse Marias Virginis ». La Société Académique de F Oise, 

t. VII de ses Mémoires, 1869, a donné la description des reliquai

res de la cathédrale de Beauvais, par le chanoine Barraud. « Le re

liquaire de Ste Anne est en bois» recouvert de lames d'argent et 

figure un avant-bras, avec la main ouverte, vêtu de deux manches, 

l'une étroite et intérieure, l'autre large et extérieure. Ce reliquaire 

peut dater de la fin du xiv" siècle ». (Rev. des Soc. Sav., 5« sér . , 

t. M, p- 206). La forme du reliquaire dénoterait une sceonde rel i

que de Ste Anne, provenant de son bras. 

L'église de Vienne a l'honneur de posséder, depuis bien longtemps, une 
partie du bras de la Sainte. Ce fragment, qui mesure un décimètre de long, 
est enfermé dans une boîte en laiton, couverte d'un verre, soigneusement 
enlacée de cordons de soie et scellée régulièrement (Recherches sur les 
précieuses reliq. vénérées dans la Ste Eglise de Vienne, Vienne, 1876, 
p . 51). 

L'église collégiale d'Eymoutiers, au diocèse de Limoges, d'après 

son Ilistoria brevis, écrite en 1681 par le feuillant Pierre de S.-Bru-

no, vénérait la mamelle do Ste Aune (Bull, de la Soc. Arch. du Li

mousin, XXXVI, 398): 

Inter insignes hujus ecclesia^ reliquiasprœcipua habetur mamilïa Sanc-
ho Annse, matris Virginis Genitricis Dei Mariïe,huc opportata ab ecclesia 
parochiali sub ejus invocatione dedicata ob ingruentes forte bellorum 
motus. Venerabilis haec beatie Annte mamilla haud ignota fuit Bernardo 
Guidonis. Sic enim scribil numéro 60 De Sanctis diœcesis Lemoviccnsis 
(Labbe, UihL nova, t. I, p . 633): « Sancta? Annos mamilla, qua Dei geni-
tricem Mariam virginem aluit et lactavit, habetur, veneratur et manifeste 
ostenditur infra cristallum in ecclesia Sanctse Annse, in loco sic ab ipsa 
Anna denominato. 

JJEtat du clergé ou du diocèse de Limoges, dressé par Gilles Le 

Duc, en 1702, contient cette note: Ihdl. de la Soc. du Limousin, 

XLVI, 344) : 

Chapitre iFEymoutiers. On conserve le précieux dépost de la mammelle 
de Ste Anne, dont un graud Maître de Malle avait fait présent à la chapelle 
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Ste Anne, a u n e lieue d'Eymoutiers, d'où quelques soldais, l'ayant vou
lu enlever, se trouvèrent endormis dans ladite chapelle et cependant leur 
sommeil, le prêtre du lien la prit et la porta dans l'église dudit chapitre 
où elle est conservée et révérée. 

Didron a décrit, dans les Annales archéologiques, XXIII, 2o0 et 

suiv., la « Skita de Ste Anne », au Mont Athos, habitée par des as

cètes, au nombre de cent; l'église est sous le vocable de Ste Anne. 

« Dans le sanctuaire, on conserve plusieurs reliques et notamment 

le pied de Ste Anue, la patronne. Ge pied est renfermé dans une 

boîte de cuivre ciselé, la boîte est elle-même contenue dans une en

veloppe d'argent uni. Ces deux boîtes sont modernes et insignifian

tes ». 

(In autre reliquaire d'argent, fait en forme de coste *,aux armes du roi 
René, duc d'Anjou, dans lequel il y a des reliques de Ste Anne, avec ces 
mots gravés: Costa Sanctse Annae, matris Virginis Maris. Le tout pesant 
deux marcs, une once, quatre gros (Inv. de la cath. d'Angers, 1716, n° 
31). 

L'Inventaire du duc de Berry, en 1401-1416, contient ces articles 

au sujet de Ste Anne : 

Item, deux petis tableaux d'ivoire en deux pièces, où il a deux ymaiges 
esmaillez, l'un de Saincte Anneet l'autre de Saincte Katherine,garniz d'or 
en tour (t. I,n° 37).— Item, uns autres tableaux d'or, fait en manière d'un 
livre, esmaillez par dedans, d'un des coustez, d'un ymage de No sire Dame 
tenent son enfant qui tient une coronneet,de l'autre cousté, Saincte Anne 
et Joachim, qui aprenent Nostre Dame; et al'environ desdît tableaux a 
quarente huit perles et dessus le fremouer un petit rubi et quatre petites 
perles; pesant tout ensemble deux marcs, trois onces. Datum domine du-
cisse Borbonii (t. 11, n°394).— ltem,un petit joiaul d'or demaçonnerie, en 
manière d'un chastel,ovré très deliément, qui fu de Christofle de la Mer, 
ouquel a dedans un ymage de Nostre Dame,esmailléde bleu,et son enfant 
de blanc, Saint Jehan Baptiste et un ymage de cardinal d'cnleveure aus 
deux coustez; et audessus, dedans un cristal, a deux petis ymages de 
Nostre Dame et de Saincte Anne; et est ledit joiaul garni de perrerie, 
c'est assavoir: de quarente sept balais fquatre vins sèze perles de compte; 
pesant tout ensemble six mars, quatre onces, dix esterlins (n° 677). — 
item, une autre croix, séant sur un cristal ront, ouquel a des reliques de 
saincte Anue, pesant six mars, quatre onces. Datum capelle Bicturis (n° 
138). 

1. Sur les reliquaires on côte, voir Œuvres, IX, 560-ofi6. 

xv I 
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Ernest Bruckroann, mort en 1753, a publié,dans ses EpistoL-e iti

nérante, une main, dans laquelle était renfermée la main de Ste 

Anne et que l'on conservait au palais impérial de Vienne. Au-dessus 

de cette main étaient en allemand les inscriptions suivantes : 

Respect à la main de la Sainte mère Anne. — Nol/e âme est dans 

ta main (Gen., 47^. — Chaque jour, avant de rendormir, examine 

ta conscience. 

Chaque doigt portait un sujet élucidé par une inscription et relatif 

à l'action de grâces, à l'examen do conscience, au repentir et au com

bat de ses péchés. 

Le dessin a été publié dans le Magasin pittoresque, 18'i3, page 44. 

Ce petit monument ne paraît pas antérieur au xvi e-xvu° siècle. 

Item, Jeux petits reliquaires de cristail, garnis d'or, dans lesquels eat 
le doigt de saincte Anne et dans l'autre le doigt de sainct Isidore, poisez 
avec leurz estuys chacun deux cent livres (Inv. de la reine Anne d?Autri

che, 1666). 

«De ossibus propriis S. Annte, matris Virginis Mariai » (Inv. 

de Maesthod, iriOO). 

4. Le chanoine Gorblct a fourni d'utiles renseignements daus cet 

article du Dimanche d'Amiens (27 juillet 1873), que je reproduis 

intégralement: 

Nous n'avons point l'intention d'intervenir dans les prétentions des 
diverses églises (Apt, Chartres, Bologne, Duren, etc.) qui, conservant uue 
partie du chef de Ste Anne, se vantaient de le posséder tout entier. Tou
jours est-il que Mathieu V, seigneur de Roye, rapporta de Hongrie uue 
notable partie du crâne de Ste Anne, et qu'il le déposa dans son château 
de Plessier-de-Roye, qu'on appelait alors Le Plessis-Monseiyneur-lès-Iloye. 

Nous n'avons trouvé aucun renseignement authentique sur la provenance 
exacte de cette relique, ni sur la manière dont elle tomba entre les mains 
du seigneur de Roye. 

Mathieu légua ce chef, par testament, à l'église abbatiale d'Ourscamps; 
mais son lîls, Guy il de Roye, omit d'exécuter la volonté paternelle, et 
transmit celte obligation à son frère qui lui succéda sous Je nom de Jean IV 
de Roye. Ce dernier ne consentit point à se dessaisir du précieux trésor 
et, pour arrêter les réclamations des moines d'Ourscamps, il réussit à 
mettre dans ses intérêts l'évêque de Noyon. 

Guillaume de Maralin publia le 5 août 1482, au château même de Ples-
sier, une ordonnance où, considérant qu'il n'est point juste que les reli
ques conservées dans son diocèse passent en des mains étrangères, il 
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chef de Ste Anne à qui que ce soit. 

Le Parlement, mis en demeure d'intervenir, sur un appel des moines 
d'Ourscamps, décida, en 1486,que, par provision, la relique serait déposée 
au château de Carlepont, résidence de l'évêque de Noyon. Un second 
arrêt donna gain de cause à l'abbaye d'Ourscamps,qui putentrer en pos
session du chef de Ste Anne, le 26 mai 1490. 

Le registre extraordinaire du bailliage de lioye, 16 février 1635, men
tionne le fait suivant : « Des lettres de grâce furent accordées par Sa 
Majesté à François Hélion, soldat du régiment du marquis de Brezé, con
damné par les officiers de ce régiment à être pendu. Ces lettres de grâce 
furent données sur le vu des procès-verbaux et certificats du prévôt du 
régiment, des religieux Minimes qui assistèrent Hélion au supplice, le 
23 janvier précédent, et des chirurgiens et officiers de santé de la ville de 
Roye, constatant que ledit Hélion a été miraculeusement garanti de la 
mort par l'invocation du saint Nom de Jésus, de la sainte Vierge et le 
mérite des prières de Ste Anne, à laquelle il s'était particulièrement 
recommandé, en sorte que les cordes dont il était attaché se rompirent 
d'elles-mêmes contre toute apparence humaine. » 

La relique dont nous parions se trouve depuis 1807 à l'église de Chiry-
Ourscamps, près de Noyon, et donne Heu à un pèlerinage qui se fait le 
26 juillet. Voici la uote que nous adresse à ce sujet le Conseil général des 
Pèlerinages : 

« C'est sous la pieuse inspiration de Mgr l'évéque de Beauvais que 
M. le curé de la paroisse de Chiry a conçu la pensée de rétablir cette 
année le pèlerinage de sainte Anne : son église possède le crâne presque 
entier de la*bienheureuse mère de la Très Sainte Vierge Marie. Cette 
insigne relique, parfaitement authentique, a reçu jadis les hommages les 
plus solennels. Au siècle dernier, la pieuse reine Marie Leckzinska vint 
la vénérer avec une partie de sa cour, et sollicita avec tant d'instances le 
bonheur d'en posséder une parcelle que, Tannée suivante,un fragment du 
chef vénérable de sainte Anne fut détaché et mis dans un reliquaire d'or, 
pour être offert à celte vertueuse reine de France. 

« Tout le monde comprend que la régénération sociale n'est possible 
que par la sanctification de la famille. Sainte Anne est par excellence la 
patronne des mères chrétiennes. L'hommage solennel qui va lui être rendu 
ne peut manquer d'attirer des bénédictions abondantes. 

« Pour Paris, la proximité des lieux permettra aux parents de conduire 
leurs enfants, afin de les mettre sous le patronage de l'auguste mère de 
Marie. Il ne faut guère que deux heures pour aller de Paris à la gare 
d'Ourscamps, station qui dépend de la paroisse de Chiry. On voit encore 
à Ourscamps les ruines imposantes de la célèbre abbaye où la relique in
signe fut conservée jusqu'à la révolution de 93. » 

L'origine royenne de la relique qui va motiver le pèlerinage du 26 jull-
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let pourra déterminer an certain nombre de personnes de notre diocèse à 
se rendre à Chiry. A cette occasion, nous ferons remarquer que si nos 
contrées ont été dépouillées d'une relique insigne qui paraissait devoir lui 
rester, il en est une autre très peu connue, dont pourrait se glorifier la 
ville d'Amiens. Les archives des Carmélites nous apprennent que Maxïmi-
lien d'Ampont, commandeur de Coulommiers, donna, en 1648, aux Car
mélites de Pontoise, Pindex de la main droite de Ste Anne, dont le bras 
entier était conservé à la chapelle de celte commanderie. Ce doigt fut 
apporté au Carmel d'Amiens par les religieuses de Pontoise qui, en 1816, 
s'unirent à la communauté de notre ville. 

De petites reliques de la mère de la Ste Vierge sont aujourd'hui con
servées à Sainte-Anne d'Amiens, à Mailly et chez les Clarisses de Péronne 
(provenant d'Ourscamps). 11 y en avait jadis aux Chartreux et à Saint-
André d'Abbeville (1504). 

Sainte Anne est la patronne principale d'une paroisse d'Amiens qui 
porte son nom, de l'église de Bonneville, et, jadis, des Filles de la Croix 
de Nesle et de l'hôpital Saint-Charles. Elle est solennellement fêtée à la 
Visitation et dans un certain nombre de paroisses. Une chapelle lui est 
dédiée à Etinehem. 

On sait que les menuisiers ont choisi Ste Anne pour patronne, sans 
doute parce qu'elle fut la belle-mère du charpentier S. Joseph. La con
frérie amiénotse, qui existait déjà au xv 9 siècle, renouvela ses statuts en 
1718. L'article xi est ainsi conçu : « Les maîtres menuisiers et les veuves 
s'assembleront tous les ans,le 26 juillet, fête de Ste Anne, leur patronne, 
dans I1 église des R. P . Cordeliers, en la manière accoutumée, pour assis
ter au service qui s'y fera et pour l'acquit duquel il sera payé audits 
pères Cordeliers, par les gardes en charge, quarante livres, suivant le 
contrat fait avec eux ». 

Ste Anne était aussi la patronne des gantiers et des peaussiers de 
Péronne. Nous avons vu chez M. Alfred Danicourt une ancienne bannière 
de cette confrérie, confectionnée en 1636. D'un côté, figure l'image de 
Ste Anne; de l'autre, celle de Louis Xlll, avec les attributs professionnels 
de la corporation. 

Nous engageons nos pieux abonnés à s'associer à la fête de Sle Anne en 
recitant cette prière, enrichie par Pie VII de cent jours d'indulgences, que 
l'on gagne chaque fois qu'où la dit avec piété 

« Je vous salue, pleine de grâce, le Seigneur est avec vous; que votre 
grâce soit avec moi ; vous êtes bénie entre toutes les femmes, et bénie 
soit sainte Anne, votre Mère, de laquelle vous êtes née, sans tache et sans 

i. Gomme cette prière ne se trouve point dans la Raccollà, qui est le recueil 
officiel des prières indulgenciées et que, d'autre part, lo chanoine Corblet 
n'indique ni le lieu ni la date de la concession, je n'oserais afûrmer son 
authenticité. 
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1. Dans le Trésor de Trêves. Paris, in-4, chap. XX, 

péché. 0 Vierge Marie, vous avez donné le jour à Jésus-Christ, le Fils du 
Dieu vivant! Ainsisoit-il. » 

5. 1 La cathédrale de Trêves montre, dans son trésor, un bras-
reliquaire du xvi e siècle. 

La destination de ce reliquaire, haut de 0,41 et large au pied de 
0,16, est attestée par une inscription moderne gravée à la partie 
postérieure du bras : 

ViiVJE ANN,« 

HOC BRACHIALE 

ORNAMEIVTUM VE1V. 

ET GKN. DOM.CHR1STOPH 

DE KINECK ECOLES. 

TREV1R. DECAN. 

SUO POSTULATO 

ARGENTO FIERI 

MANDAV1T PERFECTUM. 

1531 

De cette inscription il ressort que la relique est bien de Ste Anne 
et que le reliquaire a été perfectionné, c'est-à-dire achevé, complété 
à la demande et aux frais du vénérable et généreux Christophe ar-
chicomte de Rineck, doyen de la cathédrale de Trêves. Une ancienne 
copie qui m'a été communiquée porte : « Venerabilis et generosus 
Dominus Cbristopborus archicomes de Rineck,Ecclesîse Trevirensis 
decanus ». Or son titre laïque a été omis dans la transcription de 
l'épigraphe et le titre ecclésiastique reste seul. 

Du reliquaire primitif, attribuableau xrv* siècle, le pied seul a été 
conservé : tout ce qu'il supporte appartient à la restauration de 
Tan 1531 et est conçu dans le style flamboyant qui avait encore 
cours en Allemagne. 

Ce soubassement est à la fois élégant et insolite; gracieusement 
découpé à jour, il ne se .présente jamais sous cette forme dans les 
bras-reliquaires qui, d'ordinaire, sont dépourvusde socle. En plan, 
il dessine un hexagone, chaque pan reproduisant le môme type 
architectonique, à savoir : un fenestrage à cinq baies amorties en 
ogive trrflée, flanqué de deux épais contreforts terminés en cloclie-



— 54 -

ton, et dominé par un gable dont les rampants sont hérissés de 
crochets serrés et qui, au sommet, s'épanouit en un bouquet de 
feuilles d'érable. 

Le bras est rond, comme l'exigeait la nature : cependant la tran
sition de l'hexagone au cylindre ne peut s opérer qu'à l'aide d'arê
tes qui s'éteignent graduellement. La liturgie dit expressément que 
Dieu, par amour pour ses saints, les orne d'un vêtement de gloire : 
« Ainavit eum Dominus etornavit eum,stolam gloria* induiteum ». 
La robe d'honneur est ici exprimée par une double manche, l'une 
et l'autre galonnées à leurs extrémités d'une passementerie où des 
quatre-feuilles sont inscrits dans une série de losanges. 

Au poignet s'ouvre une porte, fixée par deux charnières et déco
rée de deux accolades comme si elle avait deux battants : une gou
pille, retenuo par une chaînette, la maintient fermée. Par ce gui
chet on peut voir la relique renfermée dans le reliquaire auquel elle 
a fait donner l'aspect d'un bras, parce qu'elle-même est un os de ce 
membre : telle fut la tradition constante du moyen-âge qui, par 
l'extérieur de l'enveloppe, permettait de reconnaître, à première 
vue, la partie du corps saint exposée à la vénération publique. 

Gomme la relique était double, une provenant du bras et l'autre 
de la main, une petite fenêtre a été pratiquée dans le pouce, ce qui 
dénote qu'à l'intérieur se conservait soit le pouce entier, soit seule
ment une de ses phalanges. La main est ouverte et se présente par 
la paume : l'index, en s'abaissarït sur le pouce, le montrait comme 
objectif de la dévotion. 

Tout le reliquaire est en argent, travaillé au marteau et ciselé. 
Pour lui donner plus de relief, l'artiste adoré les saillies et les ga
lons des manches. Ce ton jaune avive une surface blanche qui, sans 
cette précaution, risquerait d'être froide et monotone. 

Au pointde vue de l'art, l'objet est correct, mais un pou trop raide 
et guindé dans son ensemble. Soupçonnerait-on que la renaissance, 
si habileà modeler des chairs, a déjà fait son apparition en Europe? 
Mais l'Allemagne était encore sous l'influence du gothique flam
boyant qu'elle avait cultivé avec passion et succès ; de là ce qui 
semble un retard dans l'évaluation régulière des styles. 



— 55 — 

X L — L A CATHÉDRALE D'APT 

i . L'ancienne cathédrale d'Apt, on Provence, possède le corps *, 
le chef et le voile de Ste Anne. 

Le /{osier de Marie contenait cette note, il y a plusieurs années. 

Le 26 juillet ramène la fête de Ste Anne. Vous savez que la ville d'Apt 
a le rare privilège de posséder ïesrelïques delà mère de la Sainte Vierge. 
S. Auspice, un des disciples de Notre Seigneur, et un des apôtres de la 
France, apporta le corps de Ste Anne à Apt. Il fut vénéré dès le premier 
siècle de l'Eglise dans cette ville, alors importante. Soit par suite des 
persécutions de Rome, soit à cause des invasions des Barbares, ces reli
ques demeurèrent, pendant plusieurs siècles, inconnues aux fidèles. Elles 
furent miraculeusement retrouvées, à la fin dn vin8 siècle, un jour que 
Je dévot Charlemagne assistait à la messe dans la basilique d'Apt, un 
monument romain converti en église. Le pèlerinage de Ste Anne, à Apt, 
attire, le 26 juillet, une énorme quantité de fidèles. 

Le corps de Ste Anne fut inhumé suivant un ancien bréviaire à 
Bethléem, sa patrie, dans le tombeau de ses parents. On le transféra plus 
tard à l'église du sépulcre de Noire-Dame en la vallée de Josaphat. Enfin 
S. Sulpice, premier évêque d'Apt, en Provence, l'obtint pour son église. 
Longtemps ignorée dans ce lieu, sa relique fut découverte sous le régna 
de Charlemagne et 1 évêque Marguerie en fit une translation solennelle en 
772. La ville d'Apt n'en ,a plus qu'une partie. (Reck. sur les préc. relîq. 

de la Ste Eglise de Vienne, p. Si.) 

On trouve ce renseignement plus précis dans le Trésor de Char

tres, par M. de Mély, p. 69. 

Le P. No, jésuite, dans son Voyage de la Terre Sainte, 1679, p . 2i4, 
dît que le corps de Ste Anne est à Apt et dit que Dieu le découvrît à 
Turpin, archevêque de Reims, lorsqu'il reconsacra l'église d'Apt. R y a 
sous l'autel une cave à double étage; ce corps est dans le coin le plus 
profond,il est dans un coffre en cyprès, avec un écrit qui le fait reconnaî
tre et cette découverte fut faite l'an 792, en la présence de l'empereur 
Charlemagne et de son armée. 

2. La Gallia christiana, 1 ,352, précise la date de l'invention, 

vers 792, sous lYpiscopat de Magnerie. 

Circa an 792, dominica inalbis, corpus beatissimœ Anna*, matris sanc-
tissimre Dei genitricis, Aplai évident! miraculo inventum fertur; quod 

J. Sur le corps de s:iinlo Anne, à Apt (Vaueluse), voir le Monde, iSCO, édit. 
semi-quotid., n° 6i. 
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alunt celebritali annuae inventionis locum dédisse, quae cum magno 
populi concursu Aptœ religiose fit : ex breviarîo Ecclesiœ. 

3. Voici la séquence qui se chantait à cette fête, d'après le Brevia-
rium Aptense, imprimé à Lyon en 1532; c'est un texte important 

pour le culte des Trois Maries, mais on regrette qu'il n'y soit pas 
question de l'invention elle-même {Anal, hymn., XXXIV, 159); 

In inventione S. Annœ 
1. Ad honorem Dei Patris 

Celebretur Anme matris 
Votiva memoria, 

Ejus quoque liliarum 
Recolantur beatarum 

Festiva sollemnia. 
2. Malerleras très lumiuis 

Hegîs veneretur nostri 
Devoia celebritas ; 

O quam felix, quam serena 
Triplicata luce plena 

Coruscat feslivitas. 
3 . Castitatis casta ceila, 

De qua maris orta Stella 
Lucet mundo celebris; 

Per quam vidit magnam lucem 
Et adesse Christum ducem 

Plebs sedens in tenebris. 
4. Felix fuit mater Anna, 

Nobis plueus dulce manna, 
Dum Mariam genuit ; 

In qua puer nobis natus, 
Est films Dei datas, 

Nobis salas ad fui t. 
5. Anna mater 1res maritos, 

Virtutibus insignilos, 
Habuisse crcdilur; 

Et de tribus très Marias, 
Sanclitate plenissimas, 

Peperisse legifur. 
6. rime Joachim, sponso primo, 

Post Cleophse datur bino 
Salomïeque lertio ; 

istos trinos genilores 
Habueruut très sorores 

Divino judicio. 

7. Prima soror Joseph nupta, 
Virgo maneus incorrupta 

Per aeterna sœcula; 
Desponsatur et Alphaeo 
Hina, trina Zebedaeo 

Conjugali copula. 
8. Naturali suo more 

De Jacobo fit minore 
Praegnans soror altéra; 

Sed majore m frina fudit 
Et Johannem non excludit 

Felix hœc puerpera. 
9. Hœsuntquae ad mouumentum 

Unctîonis complementum 
Ferunt aromaticœ, 

Magdalena cum matronis 
Istis resurrectionis 

Prœco fit Dominiez. 
10. Quse dum volunt introire 

Et sepultum luvenire, 
Quem credebant mortunm, 

lias angélus sic dixerit, 
Dicens : Christus jam surrexît, 

Ecce locum vacuum, 
11. Ergo matrem atque natas 

In hoc festo tara beatas 
Colamus assidue, 

Ut cœlorum super sedes 
Clarilatls nos hœredes 

Faciant perpétua}. 
12. Anna, mater gloriosa, 

Puritatis fragrans rosa, 
Parens tant se sobolis 

O sacrarum par sororum, 
Nos in regno beatorum 

Jungite cœlicoiis 
13. Per œterna sascula. 
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4. La légende de l'invention a été ainsi racontée par la Se

maine religieuse d'Avignon, en 1881: 

Lorsqu'on descend le cours sinueux du Petit Rhône ou Rhône de Saint-
Gilles, on voil peu à peu l'horizon s'élargir; les montagnes s'abaissent et 
s'effacent; le pays devient désert et la végétation appauvrie s'étiole de 
plus en plus à mesure qu'on approche de la mer. Bientôt le cou
rant du Rhône semble mourir; les eaux du fleuve, celles des étangs qui 
s'étalent sur les deux rives, la mer elle-même paraissent se confondre en 
un seul plan horizontal.... Rien n'est plus désolé et plus triste que cette 
surface nue, silencieuse, dont la flore maladive se réduit à quelques touf
fes de joncs et de tamaris sur un sol grisâtre et fangeux. 

Or, un jour, il y a plus de 1800 ans, de pauvres pêcheurs, qui jetaient 
leurs filets sur les bords abandonnés de cette mer, virent venir à eux une 
barque d'une forme étrangère, montée par quelques personnages aux al
lures, aux costumes, au langage inconnus. C'étaient,avec quelques amis, 
les principaux membres de cette famille deBéthanie dont le Sauveur avait 
été, pendant trois ans, l'hôte et l'ami. 

Chassés de Judée par la persécution qui coûta la vie à saint Jacques le 
Mineur, premier évêque de Jérusalem, ils s'étaient confiés à la mer, em
portant avec eux ce qu'ils avaient de plus précieux; et, poussés par le 
souffle de Dieu, ils venaient se réfugier sur la terre hospitalière de Pro
vence. ' 

Il n'entre point dans notre plan de dire comment cette colonie de saints 
et d'apôtres, après être demeurée quelque temps sur cette plage ignorée, 
s'en fut bientôt porter partout, dans notre Provence, la bonne nouvelle. 
Mais, avant de se séparer, ils eurent soin de se partager les reliques — 
derniers et chers souvenirs du pays natal — qu'ils avaient pu soustraire 
à la profanation des Juifs: c'étaient des parcelles de la terre du Calvaire 
imprégnées du sang âe la Rédemption, quelques vêtements de la Sainte 
Vierge, plusieurs corps des saints Innocents, et la dépouille mortelle de 
sainte Anne, aïeule du Sauveur, unie à quelques-uns des fugitifs par les 
liens d'une étroite parenté. D'après la tradition, le corps de notre sainte 
échut à saint Lazare, qui l'emporta avec lui à Marseille, où il allait fon
der son siège épîscopal. Mais un de ses successeurs, craignant que cette 
précieuse dépouille ne fût pas suffisamment en sûreté dans une ville aussi 
exposée à la persécution, la confia à saint Auspice, premier évêque 
d'Apt. 

Ce saint, « patrice célèbre par la gloire de ses ancêtres, assis longtemps 
sur l'aigle dans le conclave des cent Pères, >> fut formé au ministère évan-
gélique par le pape saint Clément et consacré par lui pour aller porter 
l'Evangile dans les Gaules. Dévoré de zèle pour la conquête des âmes, il 
quitte Rome, parcourt la Toscane, la Ligurie, traverse les Alpes, passe à 
Marseille, où probablement il reçut alors le corps glorieux de sainte Anne, 



— 58 — 

et, vers l'an 97, sous l'empire de Aerva, arrive et s'établit à Apt, ville 
déjà illustre et capitale des Vulgences. Ses prédications, appuyées par la 
grâce divine, amènent à la foi de Jésus-Christ de nombreux fidèles. Bien
tôt la maison de Corilius, où il avait reçu 1'hospitafité, ne suffît plus à 
contenir la foule qui se presse autour de lui; les places publiques devien
nent ses lieux de réunion, une borne au coin d'un carrefour lui sert de 
chaire, jusqu'à ce que, la ville étant presque entièrement convertie, il puisse, 
sur les ruines de l'amphithéâtre, jeter les bases d'une magnifique basili
que. 

La persécution, hélas! vint bientôt arrêter cette rapide conversion et 
trancher sur sa tige cette fleur de salut à peine épanouie. Auspice alors, 
craignant, à son tour, pour les reliques de sainte Anne, la profanation 
des païen*, 1rs cache au fond d'une grotte, creusée dans les fondements 
même de la future église, en mure l'entrée et se prépare au martyre qu'il 
souffrit peu de temps après, le 2 août 102, sous le règne de Trajan. 

Depuis lors, jusqu'au milieu du vin** siècle, nulle mention n'est faite 
des reliques de notre sainte; la. tourmente qui enleva Auspice à ses fidè
les dut être si violente qu'elle emporta jusqu'au souvenir du Heu où elles 
avaient été déposées. Du moins, si, comme Je pensent quelques-uns, elles 
furent encore offertes, après l'ère des persécutions, à la vénération des 
fidèles, les fréuuentes et terribles invasions des Barbares d'abord, puis 
des Lombards, et enfin des Sarrasins, durent obliger ses dépositaires à les 
cacher de nouveau et si bien qu'il ne fallut rien moins qu'un miracle pour 
les découvrir et en raviver la dévotion au cœur des Aptésiens. 

Or, racontent nos annales, du temps que l'empereur Charlemagne 
régnait glorieusement sur les Francs, il plut à Dieu de récompenser par 
l'invention miraculeuse du corps de sainte Anne la foi et le zèle de ce 
monarque. 

Se trouvant à Apt, au retour d'une de ses brillantes expéditions, ce prince 
assistait à la célébration des divins mystères, entouré des leudes de sa 
cour et d'un concours innomhrable de peuple, quand un jeune gentilhom
me, nommé Jean, aveugle, sourd et muet de naissance, âgé d'environ 
quatorze ans, et fils du baron do Caseneuve, frappé soudain comme d'une 
inspiration divine, semble écouler avec attention une parole entendue de 
lui seul. Puis, reprenant ses sen?, il fait signe des pieds et des mains à 
ceux qui l'entouraient qu'on eut à creuser sous les degrés où il se trou
vait. Le peuple s'émeut, l'empereur, présageant quelque prodige, ordonne 
de céder aux instances de Jean. On se met à l'œuvre; aux premiers coups 
de pioche,on entend résonnerions les dalles, comme un bruit souterrain. 
Le courage augmente, les ouvriers redoublent d'efforts,et bientôt ils par
viennent à une chapelle inconnue où autrefois saint Auspice avait coutu
me, durant la persécution, de célébrer le saint sacrifice et d'annoncer à 
son peuple la parole de Dieu. 

Le jeune homme entre le premier dans le sanctuaire; conduit par une 
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inspiration surnaturelle, il va droit au fond et fait signe de creuser en
core; on lui obéit et tout à coup, ô merveille! les yeux sont éblouis par 
un rayon lumineux qui s'échappe d'une fente que la pioche a ouverte. 
Guidé par cette clarté, on pénètre dans une crypte inférieure et l'on dé
couvre avec étonnement uue lampe allumée devant une sorte d'enfonce
ment pratiqué dans le mur. Au même instant, le roi, le clergé, les grands 
se précipitent vers Je souterrain; le jeune !:ommc recouvre miraculeuse
ment et instantanément l'usage de ses yeux, de ses oreilles et do sa lan
gue, et,dans le transport de son enthousiasme, il s'écrie ; « C'est bien ici 
que repose le corps de sainte Anne, mère de la Vierge Marie, Mère de 
Dieu ». Aussitôt, sur l'ordre du prince, on enlève la pierre qui fermait 
l'enfoncement, et on aperçoit une caisse en cyprès, renfermant les reli
ques enveloppées d'un voile sur lequel on lit: Hic est corpus bentiv Annw, 

matris Virginis Mariw. 

Et, comme pour confirmer le miracle de cette invention merveilleuse, 
dès qu'on a ouvert la châsse de cyprès, on parfum suave s'en exhale et 
à l'instant embaume l'église tout entière. Ne pouvant alors contenir les 
sentiments d'allégresse qui débordent de tous les cœurs, l'évêque entonne 
le Te Deum, que chantent ensemble le roi, le clergé, les grands et le peu
ple, rendant ainsi grâces et louanges au Seigneur qui a bien voulu faire 
pour eux de si grandes choses. — « Et de peur, ajoute le narrateur, qu'une 
ingratitude malheureuse à l'égard des bienfaits de Dieu ne tarisse la source 
de .ca miséricorde et que ses dons ne soient ensevelis dans l'oubli, le très 
saint empereur en fait rédiger le procès-verbal. Chaque chose est écrite 
en ordre de la main des notaires publics, et tout fidèlement rapporté au 
Souverain-Pontife qui y donne son approbation. » 

5 . Jean Filiet, évêque d'Apt, obtint de l'antipape Benoît XIII 

une bulle, lui accordant la faveur de pouvoir recueillir les offrandes 

des fidèles dans le but d'en faire une chasse au chef de Ste Anne. 

La Goltia christiana, f, 336, en parle en ces termes et ajoute, 

parmi les Instrumenta la lettre de l 'évêque à ce sujet, 

Johannes Filleti. . . . electus est die 8 januarii anni 1390 Cultus SUc 
Annro studiosissimus, a Benedicto papa dicto XIII in sua obetieutia bul-
lam obtinuit qua liceret oblationes collîgere ad ornandam capsam relf-
quiarum Sise Ann?e, « cujus corpus, inquit bulla, in quodam oratorio seu 
crypta sub magno altari Ecclesire a multis temporibus requiescit ». Ha-
bemus Htteras Johannis episcopiquibushortatur ad conferendaseïeemosi-
nas in hoc pio opère impendendas. Concedit erogantibus quadraginta 
dies de injunctis sibi pœnitentiis, modo facta confessione pœnitentes 
sint. Litterse datse sunt Aptœ, die 4 novembris anno Domini MCCCCVII. 

Johannis, episcopi Aptensis, litterse, quibus eleemosynas largientibus 
40 dierum indulgentias concedit. 
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Johannes, miseratione divina Aptensis epïscopus, uoiversis et slngu-
lis Christi fidelibus, pramositis, prioribus, vicariis ceterisque ecclesiarum 
rectoribus ac capellanis, curatis et non curatis, per civitatem Aptensem et 
ejus diœcesim constitutis,ad quod présentes liltera'pervenerint eorumque 
cuilibet vel loca fenenlibus, salutem et sinceram in Domino caritatem. 
Quia, juxta verbum Apostoli (Il Cor., v, \0),omnes slabimus in divino ju-
dicio ante tribunal Chrnti acceptnri pront in cot^pore gessimus^ive b&num 
fuerit sive malum;etpropterea nos oporteat diem messîsejttremfe pnerae-
ditari, operibus misericorditer prsevenire et in terris intuitu te ter no-
ru ru serainare, qua1 reddente Domino fïrma spe bonis multiplicalis re-
collîgere valeamus în cœlis. Sane cum ad honore m omnipotentis Dei Pa
tris et Filii et Spiritus Sancti, ac B.Anme, matris gloriosa1. VîrginisMariae, 
cujus quidem B.Annse corpus in nostra Aptensi Ecclesia requiescit, inten-
damus breviter, Deodante, cum nostricleri et aliorum fidMium adjntorio, 
ipsius B. Anna? capitis repositorium facere honorifice a*dificari et cons-
trui, ad quod anhelamus et intendimus loto posse, ut debemus. Volumus 
igitur ut vobis et vestrum cuilibet harum série prœcipiendo mandamus, 
quatenus dum Jatores prœsentium quibus comraisimus et commillimus 
per tenorem pnosentium perquirere eleemosynas lidelium, nobis multum 
ad constructionem hujus operis necessarias, ipsos bénigne recipiatis et 
tractetis populuraque vobis commissum diligenter, gratiose et iideliter in 
ecclesia publiée dum popnlus ibidem convenit ad divina, et alias ubi raa-
gis vobis videbllur expédions, sollicite ac precibus ex nostri parte indu-
catis taliter quod per hanc et aliabona qua* vos et ipsi inspirante Domino 
fcceritis, ad sterne felicitatis gandium mereamur pervenire. Nos vero, 
de omnipotentis Dei misericordia, et gloriosissinui* Virginis MariiT» ejus 
matris,ac beata» Annie et beatorum Auspicii et Castoris patronorum nostro-
rum mentis et precibus coniidenter, omnibus illis tam maribua quam 
feminis qui ad constructionem dicti operis suam manum porrexerint adju-
tricem, totiens quotiens hrec fecerint, vere tamen pœnitentibus et contes-
sis, XL dies de ïnjunctis sibi pœnitentiîs misericorditer relaxamus. In 
quorum testimonium présentes Miteras per Colinum Brisson, nostrrr curiœ 
notarium, fecimus scribi etsigillo dîctfp curia1 in defectu nostri pontifi-
caîis sigilli sigillari. Datum Apta», die IV novembris, anno Domini 
MCCCCVIL 

6. En 1837, la Revue des Sociétés Savantest t. II, pp. 184-186, 

a publié une importante étude d'un spécialiste, feu de Linas, sur le 
voile de Ste Anne, à l'ancienne cathédrale de Notre-Dame. Je la 
reproduis intégralement : 

La petite ville d'Apt était une des stations marquées à l'avance sur 
mon itinéraire; je devais y dessiner un voile attribué à Ste Anne, voile 
dont on m'avait montré la copte à la bibliothèque publique d'Avignon. 
Grâce à la bienveillante autorisation de Mgr de Belay, j'étais certain de 
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rencontrer, ce qui advint en effet, un accueil favorable auprès de M.far-
chiprêtre Arnaud, mais les déceptions surprennent toujours à l'heure où 
on s'y attend le moins ; malgré la bonne volonté de M. le curé, malgré 
les efforts réitérés de MM.les marguiUîers Seymardet Jean, qui se joigni
rent à moi, il fut impossible d'extraire le précieux tissu du vase de verre 
à col étroit qui le renferme : cette bouteille est un fiasco en verre de 
Venise émaillé du xvi« siècle. M. l'abbé Gay avait été plus heureux quel
que temps auparavant; cet ecclésiastique a calqué et reproduit en entier, 
sur fine toile de coton, l'un des plus rares monuments textiles qui soient 
connus; un défaut de précautions en le replaçant a été cause de mon 
désappointement. Toutefois, j 'ai eu le loisir d'examiner à mon aise un 
assez long morceau que j 'ai fait sortir de la bouteille au moyen d'un bâton 
pointu, et j 'ai pu rencontrer une mousseline arabe, brodée d'or et de soie 
à la manière des chefs de nos pièces de madapolam, imités eux-mêmes 
des marques de fabrique indoues. La copie exécutée par M. Gay, copie 
que j 'ai relevée en partie,m'aidera à compléter un travail désormais inexé
cutable, car l'original est si éraillé qu'on ne peut plus l'avoir en entier 
sans briser sa custode, parti violent toujours regrettable à prendre. 

Le voile de Ste Anne consiste en un rectangle de mousseline, genre de 
l'Inde, large de trois mètres environ, sur 1,65 de hauteur; il est traversé 
sur chacun de ses petits côtés par trois raies parallèles, brochées en or et 
soie; les deux extrêmes, de 0,027, présentent une espèce d'entrelacs 
blanc encadrant des oiseaux d'or et des fleurs de même sur fond rose, 
ornementation qui n'est pas sans analogie avec une étoffe conservée aux 
archives de Notre-Dame de Parit>(\Vil\Qmin, Monuments inédits, pî.CXIX). 
La bande intermédiaire, large de 0,082, aussi fond d'or, se subdivise elle-
même en cinq parties : t° et 5° une bordure à § noirs, liserée de rouge, 
de blanc et de bleu; 2° et 4° une ligne de caractères arabes bleus; 3* au 
centre, enfin, un entrelacs avec des chiens et des perroquets affrontés, 
séparés par un rameau vert. Le milieu du voile est partagé verticalement 
dans le sens de sa hauteur par une bande de 0,005 figurant une chaîne à 
gros anneaux interrompue par trois médaillons circulaires équidistants, 
encadrés d'une légende arabe eu lettres rouges. Les sujets inscrits dans 
ces médaillons, dont le premier mesure 0,285 de diamètre et les autres 
0,155, sont identiques; ils représentent deux sphinx couronnés, adossés, 
les queues entrelacées et les ailes amorties par une tète de cheval : le 
fond est d'or, les traits et ornements sont bleus, verts, rose foncé, blanc 
et noir. D'après ce que j 'ai vu moi-même sur le fissu, M. Gay a été 
impuissant à relever les caractères de la bordure; il y avait là des diffi
cultés matérielles qu'une connaissance profonde de la paléographie orien
tale aurait surmontées avec peine; je crois qu'il a été plus heureux vis-à 
vis des inscriptions centrales. MM. Lehir et de Quatremère ont lu, sur le 
calque qu'il leur a transmis : Viman Aboul-Cassem-llostaii-fJilti.th, yrinre 
des croyants,la bénédiction de Dieu soit sur lui et ses enfants. Si les deux 
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orientalistes précités n'ont pas commis d'erreur, le khalife falimite Mos-
talï étant monté sur le trône en 1094, le voile d'Apt se trouve être con
temporain delà prise de Jérusalem par les croisés.L'histoire,du reste, ne 
vient en aucune manière contredire la version de MM. Lehir et de Qua-
t r e i n ère : llaimhund de Simiane, Guillaume de Su bran, chevaliers Apté-
siens, et Isoard, évêque d'Apt, faisaient partie de la première croisade; il 
est donc vraisemblable qu'un voile précieux, dépouille à peine arrachée 
au liHrem de quelque riche musulman aitété offert par l 'un de ces illustres 
personnages au sanctuaire de Ste Anne, vénéré daus leur patrie depuis 
les temps les plus reculés; l'ignorance, les années et l'habitude auront 
ensuite fait attribuer à la mère de la Ste Vierge un présent déposé sur 
sou aulel. La matière première et l'usage rapprochent seuls le tissu 
d'Apt du voile de la Vierge, autrefois conservé à Chartres ; si j 'en juge 
par le dessin de Ai. Willeinin, pl. XVI, ce dernier, broché de croix grec
ques et de lions, appartient à l'industrie byzantine. 

N'ayant pas vu, de mes propres yeux, la partie centrale du voile d'Apt^ 
j'avais cru qu'elle était tissée comme les bordures et je ne pouvais trop 
m'expliquer pourquoi une étoffe fabriquée à Mossoul portait le nom d'un 
kaiife d'Egypte. Un examen sérieux m'a fait reconnaître, dans les lettres 
des inscriptions disposées autour des médaillons, une irrégularité que 
n'offrent pas ies autres caractères, d'où je conclus que les premières ont 
pu être brodées après coup; mais alors la présence des symboles chal-
déens n'est plus suffisamment juslitiée^puisque la reproductiou des êtres 
animés est formellement interdite aux vrais musulmans : une magnifique 
écharpe conservée dans la cathédrale d'Autun résout la difficulté. Ce 
tissu,que M. Reinaud doit incessamment publier et que je viens de dessi
ner en entier, grâce à la complaisance dt- M. l'abbé Devoncoux, est cou
vert do broderies en or et soie représentant des sphinx ailés ou aptères, 
alternant avec des lignes de cavaliers chassant à l'aide du faucon ou du 
guèpatd ; on y lit en petits caractères arabes le nom d'Al Mufadar, minis
tre d'un kalife Ommiade de Cordoue, qui vivait au commencement du 
xi« siècle et cependant le fait des personnages, leurs costumes, lâchasse 
au guépard, divertissement propre aux habitants de l'Asie centrale, indi
quent des ouvriers soit guèbres, soit de lu secte d'Ali, mélange,on le sait, 
des doctrines de Zoroastre et de Mahomet et par conséquent un lieu de 
fabrication placé en Perse ou dans une contrée voisine. D'autre part, 
Vopus tnrracenitni employé par l'artisan est presque identique aux brode
ries de la chape dite de Charlemagne à Metz, vêtement dont l'origine 
asiatique n'est pas contestable. Or, si Ton groupe ensemble la nature du 
voile d'Apt, l'ornementation qui le caractérise et les procédés vraisem
blablement mis en usage pour le terminer, il eu ressortira une attribu
tion forcée aux ateliers dépendant du kalifat de Bagdad, c'est-à-dire de 
l'AlDjéziroh, ancienne Mésopotamie. En admettant ce système, l'adjonc
tion des légendes arabes aux symboles chaldéens s'explique naturelle-
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ment, une conséquence psnt encore s'en déduire, c'est que les fabriques 
de Mossoul étaient assez renommées pour que des princes étrangers y 
fissent des commandes personnelles. 

Je pose maintenant mes conclusions. La façon dont on a traite le 
voile est vraiment inepte; il a été mis en bouteille, au détriment à 
la fois de la science et de la dévotion. Cet état de choses ne peut 
durer ainsi : il doit être extrait de son enveloppe de verre, qui sera 
adroitement brisée de manière à pouvoir ultérieurement se recoler, 
mais non sacrifice en pure perte. Il sera alorssoigneusement étendu 
entre deux verres protecteurs qui le laisseront voir, sans qu'on 
puisse y toucher; je n'ai pas agi autrement à Monza, pour lo voile 
de la Vierge. 

11 va de sot que ce tissu, n'étant plus une relique, ne peut être 
exposé à la vénération des fidèles : on le gardera à la sacristie 
comme objet de haute curiosité et rien de plus. 

Sa date et sa provenance étant rigoureusement déterminées, que 
penser de son attribution? On peut, àcet égard, faire plusieurs hypo
thèses, également plausibles. D'abord, ceserait un don fait au retour 
de la croisade, d'un tissu quelconque considéré uniquement en vue 
de sa préciosité et employé à couvrir à Àpt le chef de Ste Anne. 
Qu'on remarque que le chef envoyé par le comte de Blois à Char
tres était accompagné d'un pallium pour le recouvrir. Ou bien, le 
voile de Ste Anne étant conservé à Jérusalem, celui d'Apt en serait 
un fac-similé, en ne tenant compte que des dimensions; j'ai signalé 
cette pratique à propos des Mesures de dévotion (Œuvres, VU, 313). 
Enfin, ce ne serait qu'un suaire ou l'enveloppe d'une parcelle du 
véritable voile, comme on peut s'en convaincre en bon nombre de 
cas analogues, tels que la Ste Tunique de Trêves, le voile de 
Monza, etc. 

J'ai cité (Œuvres, VU, 329) un fragment du voile de Ste Anne, 
inclus dans une chemisette de Chartres, du xvu# siècle. II se pour
rait qu'on ait distribué des parcelles du voile d'Apt, 

Le pèlerinage de Ste Anne, par M. l'abbé Gay, p . 87. Ces inscrip
tions sont conçues en caractères arrondis et allongés, n'ayant aucun rap
port avec ceux que je trouve sur les étoffes de Toulouse et de Notre-Dame 
de Paris, mais d'une forme analogue aux lettres qu'on voit sur les tibia, 
lia d'uu abbé de S.-Germain-des-Prés, publiés par Willemin, Monuments 
inédits, pl. XV, et dans la Statistique monumentale de Paris, pl. XIX. 
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MM. Reinaud et de Longpérier, membres de l'Institut, à qui j 'ai soumis 
mes calques, ont de suite reconnu lenomduKalifeMostali. Voir Reinaud, 
Rapport sur la chape arabe de Chinon, p . 10, note 1. 

7. Le chanoine Jouve a publié en dans la Revue de l'art 

chrétien, IIÏ, 313-323, une excellente monographie, intitulée : 

Notice sur r ancienne cathédrale d'Api. J'en détache ce qui se rap

porte à Ste Anne. 

Une vénérable et immémoriale tradition, approuvée de Home et consi
gnée d^ns les livres et fêtes liturgiques de l'ancien diocèse d'Apt, porte 
qu'Auspice, personnage gallo-romain, évangélisa cette ville dont il fut le 
premier évêque et y obtint, avec plusieurs néophytes, la palme du mar
tyre, sous l'empereur Trajan. Dans l'enceinte de la ville romaine et tout 
près de l'amphithéâtre, il avait étahIi,pour la célébration des saints mys
tères, un oratoire, sur l'emplacement duquel fut ensuite bâtie la première 
cathédrale sous l'invocation de Notre-Dame et de S. Castor, un de ses plus 
illustres successeurs... 

Je ne puis me dispenser de relater la célèbre légende contemporaine de 
Charlemagne, qui joue un trop grand rôle dans les annales religieuses 
d'Apt pour ne pas la rappeler ici. Je dis légende, car on ne saurait tirer 
aucune preuve concluante, à l'appui du fait qu'elle suppose, des divers 
historiens locaux, qui l'ont racontée d'ailleurs avec de grands détails. 11 
s'agit de la découverte des reliques de Ste Anne, aïeule du Sauveur, dans 
les circonstances que nous allons préciser. Selon Pierre Legrand, cham
penois et procureur du roi à Apt,intitulé Sépulcre de Madame Sainte Anne, 
Aix, 1605, in-8,un personnage provençal, nouvellement converti à la fois, 
après avoir parcouru la Palestine en pèlerin, aurait apporté à Marseille 
ces précieuses reliques qu'il confia ensuite à l'évêque Auspice. Celui-ci, 
craignant la profanation des persécuteurs, les aurait cachées dans une 
grotte, où plus tard elles furent miraculeusement découvertes. D'autres 
indiquent une époque moins reculée, avec dos particularités différentes, 
mais ces diverses relations ne varient que pour la forme {Etudes historiques 
et religieuses sur le XV* siècle ou tableau de l'Eglise d'Apt sous la cour 
papale d'Avignon, par l'abbé ttose, Avignon, 1848, tn-8, pp. 47-48). Quoi 
qu'il en soit, voici ce que raconte la légende : depuis longtemps, le sou
venir de Ste Anne était effacé, lorsque, vers Tan 776, durant le court 
séjour que Charlemagne aurait fait à Apt pendant les fêtes de Pâques et 
pendant qu'il assistait avec sa cour, dans la cathédrale, à la célébration 
de cette solennité, un entant de douze ans, le jeune baron de Caseneuve, 
de la maison de Simiane, sourd et muet de naissance, divinement inspiré, 
fît signe de soulever les dalles du sanctuaire. A peine cet ordre fut-il 
exécuté qu'un escalier fut mis à jonr et laissa voir la porte d'une chapelle 
souterraine où brillait une clarté mystérieuse, l'enfant s'y élance le premier 
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et signale aux assistants l'endroit où gisaient, ignorés depuis des siècles, 
les restes de la sainte. Aussitôt un cri de bonheur et de reconnaissance 
lui échappe, il recouvre la vue et la parole (Rose, pp. 622-623). 

Il manque à ce récit, pour être exact ou même vraisemblable, une 
preuve historique, qu'aucun écrivain n'a pu encore produire, du passage 
de Charlemagne dans la ville d'Apt; tout ce qu'on a avancé jusqu'à ce 
jour à ce sujet n est que conjectures et suppositions gratuites. Néanmoins, 
en reproduisant cette légende, je n'ai eu nullement la pensée d'amoindrir 
en rien la tradition, d'ailleurs si fortement établie, but* l'authenticité des 
insignes reliques que l'Eglise d'Apt se gloritïe de posséder depuis les 
premiers siècles du christianisme; j 'ai voulu seulement faire ressortir une 
remarquable coïncidence dans la co~cxistence du caveau où furent alors 
découvertes ces saintes reliques avec l'humble oratoire, premier sanc
tuaire de la cité,où la même tradition porte que l'évêque Auspice les avai t 
religieusement déposées. 

Alphant, élu évêque en 1049, sépara la grande nef de l'église cathédrale 
qui n'avait point été réparée depuis que les Sarrasins l'avaient démolie 
pour la seconde fois, vers le milieu du ixB siècle. On dut alors poser les 
fondements du sanctuaire et bâtir la masse énorme du clocher qui le 
domine, ainsi que la chapelle ou crypte appuyée sur l'ancienne grotte de 
Ste Anne... 

Vers le milieu du xvie siècle, à l'issue d'un jubilé de cinq ans, obtenu 
en 1334, par César Trîvulce, évoque d'Apt, pour tous les fidèles qui visi
teraient les reliques de Ste Anne, on employa une partie de leurs dons 
qui avaient été abondants, à faire remplir les arcs de la grande nef de 
l'église cathédrale,trop faibles pour soutenir la voûte quimenaçaitruiues.. 

Le 27 mars 1660, époque mémorable dans les annales de cette basilique, 
Anne d'Autriche se rendit à Apt pour y honorer sa patronne et la remercier 
d'avoir rois fin à sa stérilité . Reçue dans la cathédrale par Modeste Vil
leneuve des Arcs, à la tête de son chapitre, elle fît présent à sainte Anne 
d'une statue en or massif qui la représentait, d'environ dix pouces de 
hauteur; d'une aigle du même métal, à peu près de la môme grandeur, 
enrichie d'émeraudes et d'une couronne ornée do pierres précieuses. Ou
tre ces dons, elle établit à perpétuité une fondation annuelle de bix messes, 
promit une somme de huit mille livres pour achever la grande statue d»* 
la sainte, à laquelle on travaillait depuis longtemps (Histoire de VE-
glise d'Ajjf, par l'abbé Boze, Apt, i820, in-8 a, p . 307.) 

Par son ordre et avec le concours de l'évoque, qui fournit des sommes 
considérables pour cette dépense, s'éleva, sur les dessins du célèbre 
architecte Alansart, la royale chapelle avec sa gracieuse coupole, sem
blable à celle du Val-de-Grâce, à Paris. Le 26 juillet 1664, c'esl-à-dhe 
quatre ans après le pèlerinage d'Anne d'Autriche, Modeste de Villeneuve 
consacra l'édifice et, le 28 du même mois, il y transféra les reliques do 

xvi 5 
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la sainte, de la chapelle ou elles avaient été déposées vers 1313, avec 
celles des saints Auspice, Castor et Mariian (Boze, p. 308),..-. 

Durant le moyen âge et surtout pendant le séjour des papes à Avignon, 
les reliques de la sainte furent l'objet d'un pèlerinage si célèbre qu'il 
donna son nom à la ville, qu'on n'appelait plus que Sainte-Anne d'Apt, 
comme ou dit encore de nos jours Sainte-Anne d'Auray en iketagne. Il 
ne sera pas inutile de rappeler à ce propos que les reliques que Ton vé
nère dans cette dernière ville, comme celles de Saiut-Germain-des-Prés 
et de la Visitation à Paris, sont un dou de la reine Anne d'Autriche qui, 
mourant, légua à ces églises la portion des reliques de sainte Aune qu'elle 
avait obtenues de la ville d'Apt... 

La nef latérale de gauche, construite vers 1313 par l'évêque Hugues de 
Bot, offre le type de l'architecture ogivale U\ qu'il existait alors dans le 
midi... A sou extrémité, on voit, adroite, le bel autel dit de Sainte-Anne, 
parce que ce fut là que, vers le même temps, ou déposa le corps de la 
sainte, lorsqu'on l'eût retiré de sa châsse primitive 

Au-dessous du sanctuaire et d'une partie de la grande nef et de sa col
latérale le Corpus domini, existe, à plusieurs mètres de profondeur, la belle 
crypte, en forme de chœur, avec ses bas-côtés, qui fut construite par l'é
vêque Alphant, en même temps que la basilique romane à deux nefs 
Au centre de son abside, on voit l'autel sur lequel, d'après une immé
moriale tradition, saint Auspice, premier évêque d'Apt, a célébré les saints 
mystères... 

Au-dessous de celle-ci on descend dans une seconde crypte, ou plutôt 
dans un étroit couloir de i m 10 de hauteur sur un mètre de largeur, seuls 
débris peut-être, de l'église primitive. Une ouverture carrée, fermée par 
une grille à petites mailles, dévorée par la rouille, indique le tombeau de 
sainte Anne ou plutôt l'endroit où furent conservées ses reliques avant 
qu'elles ne lussent placées dans une des chapelles de l'église... 

Quant à la vaste et riche chapelle de Sainte-Aune, je me contenterai de 
signaler... les reliquaires, en forme de bustes ou de bras eu bois doré, 
où reposent encore les sacrés ossements de Ste Anne, des SS. Auspice et 
Castor, de S. Martian, des époux S. Elzèar et Ste Delphine, tous patrons 
de l'antique et religieuse cité, 

8.Sous ce titre: Curieux détails sur (es reliques de sainte Anne,mère de 
ta très sainte ViergCj uu article extrait de la lievue des Bibliothèques p a 
roissiales qui se publie à Avignon, annonce ce qui suit : 

« Le corps de sainte Anne, mère de la très sainte Vierge, repose dans 
l'ancienne cathédrale d'Apt (Vaucluse), depuis le premier sièclede l'église. 
Les saintes reliques, apportées d'Orient, furent confiées par S. Lazare et 
Ste Magdeieine â S. Auspice, premier tveque d'Apt, disciple du pape 
saint Clément. Dans les siècles de persécution, les reliques furent reli
gieusement déposées dans une crypte, où elles demeurèrent ignorées 
pendant l'irruption des Saxons, des Lombards, des Sarrasins, jusqu'au 



règne de Charlemagne. Des parcelles de ces reliques de sainte Anne sont 
déposées dans quelques sanctuaires ; elles furent données par l'église 
d'Apt. 

« La reine Anue d'Autriche reçut, en 1623, sur sa demande, la pointe 
de l'os de l'un des doigts de sa patronne; la députation, qui se rendit à 
Paris pour en faire la remise, était composée du prévôt du chapitre et des 
principales autorités du pays. Celte relique fut divisée dans le temps en 
trois parcelles. L'une d'elles fut remise à la présidente de Bailleul, qui la 
donna à la mère Eugénie de Fontaine, religieuse à la Visitation, rue Saint-
Antoine, à Paris. La seconde fut donnée à l'église de Sainte-Anne d'Au~ 

ray, dont le pèlerinage est devenu si célèbre. La troisième fut donnée aux 

religieux Prémontrés, établis, en 1662, au quartier de Saint-Germain-des-
Prés. ils furent de là appelés religieux de Sainte-Anne. 

« On garde à l'église des lettres patentes, revêtues de la signature du 
roi Louis Xill, du 12 août 1623, ordonnaut à l'évêque, aux prévôt, cha
noines et chapitre d'Apt, de remettre à l'aumônier qu'il leur députe uue 
porliou des reliques de sainte Anne, pour satisfaire la dévotion de la 
relue sa femme. La lettre de remerciement, que la reine daigua adresser 
à la ville, e&t en date du 10 novembre 1623. » (Souvenir du pèlerinage 

de Sainte-Anne d'Auray, par l'abbé J.-M. Bécel. Paris, 1860, pp. 31 et 
suiv.) t. 

XII. — CATHÉDRALE DE CHARTRES 

La cathédrale de Chartres était riche en reliques de Sto Anne : 
d'abord son chef, qui, paraît-il, se réduisait au crâne ; un de ses 
doigts, une de ses pantoufles et uue parcelle de ses vêtements. 

Le comte Riant, dans les Exuvive sacrse Constantinopolitanx, I I , 

73, 18i, cite le nécrologe de Chartres, qui remémore la donation 
du chef de Ste Anne, envoyé de Constantinople par Louis, comte 
de Blois, en 1204 : « Ludovicus illustris cornes Blesensis, qui ad 
partes transmarinas in servitium Dei iter aggredicns..., caput 
S. Annse, matris beatœ Virginis genitricis Dei, apud Cons-
tantinopolim acquisivit et Uuic saucte ccclcsie cum paliio pretioso 
transmisit ; unde ex tanti presentatione thesauri et susceptione 
materni capitis in domo filie, Jacta lelitia magna in populo, clerus 
hujus ecclesie et comitissa Katerina, que, ex parte predicti comi-
tis viri sui, caput presentavit, in id concorditer convenerunt pio 
intuitu, staluendo ut singulis annis de oblationibus factis predtcto 

\ . Lallemand, Not. hist., pp. 55-56. 
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sancto capiti, G. solidiia augnaentum et ampliorem venerationem 
anniversarii ejusdem comitis adderentur». 

Antoine de Novgorod note, à Constantinople, le corps de 
Ste Anne : «Versus mare,quiescitS.Anna, virgo, ac si esset viva » 
(Lîxuv., II, 224). Cette Ste Anne, vierge, conservée intacte comme 
si elle était vivante, explique la tête de Chartres, qui a pu en être 
détachée pour être vendue au comte de Blois. 

La question est encore tranchée par une autre Anne dont le même 
archevêque vit le corps à Ste Sophie : « Rcquiescit Anna iila, quse 
S. Sophiu3 donaverat aulam suam, ubi nuneexislit parvum sanc-
tuarium et propterea ibidem est deposita». Toutefois, on remar
quera qu'elle n'est pas qualiliée sainte. 

L'Inventaire du Trésor de Chartres, par M. de Mély, mentionne, 

en 1682, plusieurs reliques de Ste Anne : 

Le chef de sainte Anne, dans la place la plus honorable de ce trésor, 
comme estant ta relique pour laquelle ce second cabinet 1 a esté cons
truit. 11 est dans un bust de vermeil doré - dont le visage est peint jus
qu'aux leuvres de couleur de chair. Le reste, en bois, est couvert d'une 
mantonnière de vermeil, qui se perd sous une grosse draperie en tortillon 
qui forme la coefïure et dont le bout tombe sur l'épaule gauche. Cette 
draperie semble estre une continuité de celle du manteau dont le bust est 
rêves tu; il est environné par le bas d'une ceinture d'émail, composée de 
panneaux dont les uns sont remplis de fleurs de lys d'or et les autres de 
bandes d'or et d'azur. Au devant de cette ceinture, il y a un petit reli
quaire fait d'une boëte quarree de vermeil dans laquelle on voit, à tra
vers un crystal, un os d'un des doigts de celte Ste mère de la Vierge. 
Dans ce petit reliquaire,ily a uu petit parchemin sur lequel est écrit:* Un 

1. « Sur le haut da dosme da second trésor, uno figure de sainte Anne 
montrant à lire a la sainte Vierge. L'on voit aussi, dans les deux niches des 
costés de la porte, un saint Joseph et un saint Joachim, et les armes de la 
reine Anne d'Autriche, épouse de Louis XIII, sont sur le second, comme 
estant cello qui a fait présent de ce beau cabinet, ayant donné trois mil livres 
pour le basttr et fut finy et achevé en 1662 » (p. 62). 

« Le 5 juillet 1694, Mademoiselle Barbe Tullane, fille de M. le controlleur 
Tullane, donna une figure de vermeil doré, en demy bosse, d'environ 2 pou
ces de haut, représentant Ste Anne instruisant la Ste Vierge. Le derrière de la 
figure s'ouvre en manière de reliquaire » {p. 23). 

2. « Dès 1243 et 1245, dans les Registres capitulaires, on trouve déjà plu
sieurs donations faites ad conficiendum et ad refictindum caput beatte Année. 
En 1347, Josias Behucti, prêvost d'ingré, fut condamné à une amende de 
xxx marcs d'argent, pour faire le buste du chef de Ste Anno, cette amende 
provenait d'un excès de violence qu'il commit dans le cloître de Noire-Dame» 
(p. 09). 
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housement de madame sainte Anne» qui a été prins da fauxbourg de S. 
Jacques de Paris, quand le roy Henry 3 (Henri 4) fut devant ledit Paris à 
la Toussaint 1580. Les Souisses du Ré ayant prins les fauxbourgs, un 
desdits capitaines souisse, nommé Michel Lalegt, prlst ledit housement, 
estant en un cristal perse, garni en argent, le tout doré, garni de pierres 
Gnes; le Xij de ault lo98 fut mis îcy le dit housement. » 

Ce chef n'est pas tout entier, il y manque la mâchoire inférieure et 
quelque partie de la supérieure. 11 a esté donné en 1201 par Louys, 
comte do Bloys et de Chartres.il l'avaitenvoyé de Constantinopleà Cathe
rine, sa femme, pour en faire présenta l'église avec une grande pièce de 
drap d'or dont il estait enveloppé. Ce prince estait pour lors à l'expédi
tion de la Terre Saincte où il mourut, ayant été tué devant Andrinople. 
C'est sur cette relique que les chanoines font le serment à leur réception 
dans la cathédrale. 

Il lui tomba en partage lors de la prise de la ville par les chrétiens. 
Souchet, chanoine (le Chartres, qui était à même de la voir, nous dit 
dans son Histoire de Chartres qu'il n'y avait que le crasne ou derrière de 
la teste, t . II, p. MO. 

Il y a un fort long travail à faire sur le chef de Ste Anne. Ce chef fut 
à Chartres l'objet d'un culte particuliet. Aussitôt reçu de Catherine de 
Blols, les chanoines créent un office spécial... En 1270, le chapitre décide 
qu'une garde spéciale veillera sur le chef de Ia!saïnte,Vte custodia capitis 

beatœ Anna» et qu'il en sera payé huit sols au chapelain qui le gardera 
(pp. 69-70). 

« Le premier sac, de velours rouge cramoisi, renferme plusieurs petites 
boîtes el paquets, où sont les reliques suivantes : De Renia Anna, Matre 

Bealœ Maritr (p. 63). 

Au-dessous du chef de Ste Anne, il y a une châsse, de bois doré... Il 
y a proche de cette châsse une pantoufle de Ste Anne, apportée du Levant 
avec la relique, elle est conservée dans une galoche de bois (p. 82). 

Hoc est inventarium sanctuariorum et jocalium Ecclesiœ Carnotensis : 
Primo, caput sanctœ Annae (p. 100, Inv. de 1322.) 

Le chapitre ordonne un inventaire des pierres et joyaux existant sur 
la châsse et sur les chefs St Mathieu, Ste Anne et St Lubin, fous les 
ans, ledit inventaire sera vérifié aux fesles de la Pentecôte, le lundi, le 
mardi et le mercredi et 10 livres seront payées aux chanoines qui y assis
teront (p. 106, Acte de 4365.) 

Le chef de Ste Anne et autres petites reliques, 25* marcs cinq onces 
(p. 122, Inv. de 4793). 

X I I I . — ABBAYE DE NANTEUIL 

L'abbaye de Nantcuil-cn-Vallée 2 , au diocèse de Poitiers, avait 

1. m Nantolium, Nanlogilum, ord. S. Btnedicti, patronas habet B. Mariam 

http://Chartres.il
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reçu de Charlemagne, son fondateur, la matrice de Ste Anne, avec 

de nombreuses reliques dont le bénédictin Dom Fonteneau,(Z?ioA de 

Poitiers, t. LXVII1, pp. 71, 75 et 167) a recueilli les inventaires! 

qu'il importe de ne pas laisser plus longtemps inédits et que je"vais 

reproduire intégralement, malgré leur longueur et quoiqu'ils se ré

pètent. 

4. Indulgences, Confrairies et Reliques qui sont dans Vabbaye 
de NanteuiUen* Vallée. 

4.Item, on dit moustîer ha plusieurs belles Reliques,comme la matrice 
saincte Anne, en laquelle fut conccpiïc la benoiste Vierge Marie sans péché, 
de quoy n'est rien si prouche d'elle sur terre, à la Requesle de laquelle, 
aussi des saincts et des s;iincles,de quy rcpousenl les saincts Reliquaires 
on dit Moustier, est fait plusieurset merveilleux miracles de jour en jour. 

S. llem, est on dit Moustier une part de la chandelle, que la Vierge 
Marie porla on temple, quant elle présenta nostre Sauveur Jésus-Christ, 
qui arrive lous les ans à la chandelleur, tant que l'on fait l'office de la 
Bénédiction ries chandelles jamais ne se meudre. 

3 . Item grant quantité de la vraye croix, estant enlrois Reliquayres. 
4 . Item, ung clou de quoy nostre Sauveur fut cruciGc en la vraye 

croix. 
5. Hem, du Lait,des cheveux et des vestemens de Noslre-Dame. 
6 Item, des courroyes de quoy nostre Seigneur fut bapiu chez Pilate 

au Pillier et de la Pierre du Mont d'Olivier. 
7 . Hem, y a do plusieurs corps saincts et sainctes s cl Reliques, qui 

seront monstres aux dits visitans le dit Moustier és jours sus dits. 
8. Item, le Roy Nostre Seigneur, esmeu de dévotion envers Dieu et 

nostre Dame, en l'honneur de laquelle le dit moustier est fondé, veult 
que les choses dessus dictes soyent publiées et preschées par tout son 
Réanime, que nul n'y donne empeschement ou destorbier, ainsi que 
appert par mandement estant on dit moustier. 

et S. Benedictum ; auctorem Carolum Magnum, nti vetora ejusdem monas-
terii documenta probant. Et certe en pars ecclesnc qu«*e sanctuarium vulgo 
nuncupatur relatent hujus principes redolet ». (Gall. christ., II, 129*}. 

1. Une pièce snns date, dans le morne recueil, mais qui parait dater du 
xvi» siècle, a fait ce relève des pardons ou indulgences de l'abbaye Bénédic
tine. D'après la bulle du pape Sixte-Quint le « pardon de Nostre-Dame de 
NaulhueiJ-en-Vallée * étiiit « le jour do la Nativité de Nostrc-Datnchuiticsme 
de septembre et le premier dimanche de passion ». 

« Hem, es fêles de la purification, adnoncialion, assumplion de la Vierge 
Marie, le mardi après Pnsques. la vigile Saint-Kutrope, jour dédicace dudit 
moustier * (p. 71). 

2. Dom Fonteneau, p. 75, relate un acte de l'abbé Aimcri, du 26 octobre 
1469, qu'un annotateur compléta par cette indication : c Le corps entier de 
St Brancquaire et de Ste Pie, sa soeur ». 
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2. Religues qui étoient autrefois dans Vabbaye de NanteuiL 

1. Item, in ipso monasterio Nantoliensi qnam phi ri m œ et sanctissimœ 
reliqniae reqniescnnt.quos Carolus magnus ob reverenslam Beali Martîalis, 
primi doctoris Aquitanorum, qui primus fundator ipsius monasterii esse 
videbatur et Gnillelmus, nobiiîs bonm mémorise, cnmquibus nobilibus et 
magnatibus ibidem apportaverunt seu apportari fecerunt. 

2. In ipso monasterio jpcet et roquiescit Rosa inter spinas latenter 
absconsa, flores quippe apparuerunt in terra sancta,videlîcet matrîx uteri 
bealse Annir, tribus scrfneis nureis, argenteis et ligneis inclnsa, in qua-
beata virgo christifera gentta et concepU sine peccati macula ibidem col-
locïita et recmdita fuit, cum uno clavorum quibus dominus Noster Jesus-
Christus crucifixus fuit, cum una parte corvigiarum quibus idem Re-
demptor noster val de pro nostra sainte dimicans stetit alligatus et vapu-
latus fuit. 

3. Item, pars candelcc sancfrc quam beatlssima virgo die Purïfîcationis 
suœ legalis in templo obtiitit Deo et Sîmeoni Justo filium proîerens in 
dicto monasterio magna quœdam portio Ligni 6anctissiroa3 crucis, in tri
bus reliquariis et crucibus positacum multis rëliquiis sequentibus, Vide-
licel de sanguine Christine Capillis, de Lacté, de vestimentis beatïssimœ 
Virginis Marias de sepulchro, prœsepe,et stipite Domini,de Lapide montis 
calvariœ, de beato Petro unus dens, de beato Paulo unns dens, de beato 
Marsialî unus dens, de capillis heatœ Mariai Magdalenœ, quibus ipsa in 
domo Simonis perungendo lersit pedes Christi ; de tumulo sancta» Catha-
rinro, de Beato Joanne Bapttsla uniea pars indicis digili, de corpore beali 
Jacobî, de sancto Laurentio una cosla et de capillis ejus, de sancto Clo-
doaldo una pars pollicU» de corpore SU Kligii, de Corpore Sti Antonii, 
de Corpore Sti Medardi, de Corpore Sli Blesii, de Capillis sancti Bartho-
lomei, de Corpore Sli Marci, de Corpore Sti Dionisii, discipnli Chrisli et 
Docloris Francornm; de Corpore Sti GeorgH, de Corpore Sti Leoboni, de 
Corpore Sti Fiacri, de Corpore sancteîVeomadite, de Corpore Sti Christofori ; 
de velo,Capillis et vestimentis Beata? Badegundis,de Oleomanante atumulo 
Sli Nicolai, de sancto Mandeto. de sancto Maxentio, de sancto Andréa 
apostolo, de sancta Margarila, de sancto Barnaba, de sanclo Viviano, le 
sancto Gregorîo, de sanclo Leodegario, de sanclo Stephano protomartire, 
de sancto Sebastîano; de quolibet horum duodecim sanctorum ultimo 
nominaïorum, partem ossium parvamjn quadam cruce argentea duplici 
deorata incapsatam,et deprœnominatis omnibus sanctis,particulas ossium 
in diversis parvis vasis argenteis reposilas. 

(Cartulaive de Vabbayc de Nanteuil, f. AS't). [1 ne reste plus dans celle 
abbaye aucune de ces Reliques. 

4. Item corpus integrum beatorum Brancharii et pire virginis ejus so-
roris, quos Beatus Marlialis discipulns Christi, in usu beati Pelrf, apos-
tolorum prîneipis, in principio fundationis suae, ipsius monaslerii Wan-
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tolii praedicans baptisavit dum fidem Christi in dicto monasterio de Nan-
tolto primus pîantavit et deinde Karolus magnus aedificavit ut alibi fit 
mentio ob reverenliam BeatiMartialîs. 

5. Item est in ipso monasterio quoddam magnum vas deauratum, rau-
nitum Inpîdtbus pretïosîs nnncupatum Gamahieu, cum pluribus dignis-
simis reliquîis, et alîïs vasls munitis sanclarum reliquiarum, videlicet 
Brachîum Sti Benedîcti, Brachium Slî Vicions, Brcchium Ste Agatse, 
învoluta Bradais Argenfzis, in digitis cum sïgno benediclionis. Cartu-
laïrc ibidem. 

3. Lettres d'association à la confrérie de Xotrc-Dame de Nanteuiî-
t:n-Vallée y dans lesquelles le Chapitre général de cette Abbaye 

c.rposc en détail ce qui en concerne le spirituel et le tem
porel , pour engager les fidèles à ladite association. 

Notum sit omnibus, quorum intéresse poterit, quod nos Aymericus, Dei 
et sandre Sedis apostolicn gratia, ImmilW ahhasmonasterii Beatse Marias 
de Nanlholio in Valle, ordinis sancti Renedicti, Tictaven. dioccsls, et con-
ventus ejusdem monaslcrii unanimes et concordes, ul moris est, in capl-
tulo congregati ad sonum en m pane, de negociïs nostri* et dicti nostri 
monaslerii invicem tractantes, pensata et attenta ruina et desolacione 
dicti monaslerii, quod olîm pluries per guerras Normanorum et Anglo-
rum combustum et destruclum exlilit, prout grandissiraa murornm Kc-
cleshr, ac dormîtorii,refectorîietiam aliarumdomorum et nularnm strage 
vcstigîa super sunt, prolhdolor! apparoncia adeo quod Ecclesia predicti 
nostri raonasterîi minatur minam, montibns Silicenis, nisi provîdeatur in 
brevi, nssîmilanda; combustionis quippe incendio oh guerrarum turbines 
et predonum latrocînîa ipsa bina vice desoîata subiaeeat, decem et octo 
campanarum magnarum fusionem paciens, decem quatuor altis<draorum 
pignaculorum 1 continentium dictas campanas in eamm corabustione 
îusivâ prostracion^m tolalem, sustinens prout restant tnrrium dictorum 
pignaculorum mûri quam plurimi eleganter eminenlesjocaliœ pro raajori 
parte, calices, lihri, ornamenta, infule, mappe altarium, st-leque, et 
alia omnia cnllui divino aelinencia, lccti qtioquo, cubilia omnia perdl-
cionc, dirupeione, depredacione irrecuperabilî vorata, deportata extitc-
runt; nichilominus Domino pacem populo suo reddente, inibî per nos et 
dictos nostros religiosos quindecim numéro nocte dieqne Domino famu-
lantcs cultus divirms manutonctur et incessanler fit et ceïebratur. Jnce-
pimus nos abbas et conventus predicti reparacïones non modicas sumpti-
bus nostris, acetiam priorura beneficialorum pensiones annuas ad hoc 
contrtbuencium, reparare, consfruerc, restaurare et rrparari facere, prout 
quam modice facuftales se extendere possnnt, ad cnjiia grandissimu ,n 
operfs complementum proprii reddilus et proventus non forent sufficien-

1. Un acte de l'abbé Aimeri, de 1460, traduit « pignacula » par «pignons ». 
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tes, nisi Christi fidelium suffragiosis subsidiis adjavaremur; pensantes 
illud sacrum dlctnm divini eloquii propbeticâ voce emanans : Frater 
qui aijuvatur a fratre quasi civitas firma, confraternîtatem seu associa* 
tionem in honore Beatissïmae virginis Maria? ordinavimus et ordinamus 
per présentes, omnibus Christi fidelibus supplicantes quatenus sommam 
decem denariorum turon. aut eorum verum valorem nobis iransmlctant 
per nnncios et procuratores nostros ad hoc per nos abbatem et con-
ventum, predictam sommam semel solvendara, consueverunt. Nam-
que antiquâ memoriâ regiones longinque ad monasterium nostrum causa 
devocionis affluere, Regesquoque, duces, et alii principes et principisse, 
domini et domine, viri etiam ceteri ac mulieres oiïertoria, oblaciones et 
legata an nu a ad nostram malficem et reliquiare nostrum nutu quodam 
divino inspirât! fréquenter transmictere; sed insurgente guerrifïerâ per-
secutîone Acquitanicas partes et Gallicanas affligente, regnum chris-
tianissimum Francorum annullare voïentes, inibi tanla arraîgerorum 
sevfcies efTerbuit valida, quod in nostro dicto monasterio quatuor 
vlginti cappe. paramenlales, viginti octo calices argentei et deau-
rati, Hbri chori, et altarium mappe, indumenta omnia rapta violenter 
avulsa deporfata extiferunt per Anglicos monasterium namque bis fuit 
corabustura, nedum ligna, verum i psi lapides ; erat certe et nunc est 
rosu inter spinas latenter 'absconsa; -flores quippe apparuerunt in terra 
nostra sancta, videlicet matrix uteri Beat se Anna, tribus scrinis aureis 
inclusa, in quâ beatissima virgo christifera genita et concepta sine pec-
cati ôrigtnalîs macula fuit, que quidem matrix et jocale dignissiroum 
per bonememorie Karolummagnum, monasterîînostri fondaiorem, ibidem 
collocata, et recondita fuit cum uno clavorum, quibus dominus noster 
Jésus Christus crucifixus fuit, cum unâ parte corrîgîanim quibus idem 
Redemptor noslervalide pro nostra sa lut e dimicans stipîli nlligatus vapu-
lavit.Est etiam ibi candela quam Beatissima Virgo dîc purîficationis sue 
legalis in tempîo obtulit Deo, et Symeoni juslo filiura profferens; estque 
indicto nostro monasterio magna quedam porcîo ligni sanctissime crucis 
in tribus reliquiarïis posifa, cum multis reliqnis scquentibus,videlicet de 
sanguine Christi, de Capillis, de lacté, de vestimenlis Beatissime Virginis 
Marie, de sepulchro et presepio et stipite Domini, de lapide montis Cal-
varie, de Beato Pelro unus dens, de Beato Paulo unus dens, de Beato 
Marciale unus dens ; de cappiilis Beafœ Marise Magdalena?, quibus ipsa in 
dorao Symonis penitendo terxit pedes Christi, de tumulosanctœ Katherine, 
de corpore sancti Johannis Baptiste, unica pars digîti ïndicis Christofon, 
de corpore sancti Jacobi, de sancto Lourencio unacosta et de capilliseius, 
de sancto Clodoaldo Rpge francorum una pars Policis, de corpore sancti 
Elegii, de corpore sancti Anlbonii, do corpore sancti Medardi, de corpore 
sancti Blasii, de Capillis Beat! Barlholoraei, de corpore sancti Marii;de 
corpore sancti Dionisii, discipuli Christi et francorum Doctoris, de cor
pore sancti Georgti. de corpore sancti Leobani, de corpore sancti Fiacrii 
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de corpore sancte Neomadie, de corpore sancti Christofori ; de velo, ca
pillis et vestimenlis Beale Radegondis olien ' pictav. Régine, de oleo ma-
nante a tiimulo sancti Nycholai, de sancto Mandeto, de sancto Maxencio, 
de sancto Andréa apostoïo, de sancta Margarita, de sancto Barnaba, de 
sancto Bibiano, de sancto Gregorio,de sancto Leodegario, de sancto Ste-
phano prothomarlire, de quolibet horum duodecim sanctorum nlïîmo no-
minatorum partem ossium parvam in quâdam cruce argenteâ dupplici et 
deauratâ incapsatam haberaus et de prenominalis omnibus sanctis parti-
culas ossium indiversis parvis vasis argenteis reposilishabemus.ltem cor
pus integrura sancti Brancquariï et sancte Pie ejus sororis,quos beatusMar-
cialis,discipnlus Christiac Beati Petrî apostolî apostolorum principis,Nan-
tholii predicans baptisavit, dumfidem Christi in dicloloco et monasterio 
de JVantholio primus plantavit. Hec omnia jocalia sanctissima habemus 
reposita conservata in monasterio nostro predîcto, in quo quinque misse 
ordinarie colhidie celebrantur, due in nota al la voce, prima de Beata Ma
ria, secunda de officio diet, et 1res alie submissa voce celebrantnr, qua-
rum prima est de mortuis, secunda de sancto Sebasttano, tercia vero de 
Angelis, et quinqne alie misse votive extraordinarie colhidie celebranlur. 
Officîum etiam divinum et hore canonîce dienocteque ibidem incessauter 
decantantur. Idciro nos nbbas et conventus predicti, actentis et considé
ra i s necessïlatihus jam diclis, omnes et singulos contraires et conso-
roresbonorum morum adtam pium opuslarglloreseo precioquo superius 
est dîctum vel ejus rerum valorem semel persolvendum, associavimus et 
assoctamus in omnibus missis, horis et orationibns supradictis pro se et 
suis vîvis et defîimciis in dicio nostro monasterio, ac in prïoratibus et 
membrifl ab eodem deppendentibus.qui sunt triginta in numéro, fieri con-
suetis et Impcrpeluum liendis, nec non in jejuniis, abstinenciis, helemo-
sinis. disciplinis, casligacionihus et vigiliis, carnis maceracionibus, obe-
dienciis. oralionihus etiam privatis et secretis, ac ceteris bonis et operî-
bus meritoriîs quibuscumque. Quorum omnium eosdem participes con-
fratres et consorores perpeluis temporibus esse volumus, decernentes et 
volentes quatenus nomina dictorum confratrum et consororom benefacto-
rum et benefactricum in scriplis redlgantur, ot ad nostrum predictum 
monasterium repportenltir infulurumpro memoriâ perpétua conservanda. 

Datum et actumin monasterio nostro predîcto de Nanlhofio in valle in 
capitulo nostro generali ad hoc specialiter celebrafo sub siglllo nostro 
abbacialect eliam sub sigillo convenlûs nostri predicti, die vigesimo sex
to mense octobris, anno domini millésime» qnadringentesimo sexagesimo 
nono. 

XIV. — A . V N K A U D R S A I N T E ANNE 

L'anneau que Ton expose à l'église d e l à Conception au Campo 

1. Sic pour olim. 



Afarzo, n'a pas d'histoire. Le seul document qui s'y réfère est le vol 

qui en fut fait au sac de Rome : il existait donc déjà avant le xvi* 

siècle. L'embarras est grand pour savoir à quoi s'en tenir sur son 

authenticité : l'archéologie seule peut nous renseigner.Mais a priori 

nous pourr ions réclamer que cet anneau fût conforme, comme 

aspect et technique, aux anneaux juifs du premier siècle,ce qui n'est 

assurément pas. 

Grâce à l'obligeance du chapelain du monastère, j 'a i pu lo retirer 

du reliquaire, l 'examiner très attentivement et même me le passe P 

au petit doigt, ce qui prouve son faible diamètre et son adaptation 

à un doigt de femme. 

Jl est entirrement*en argent . La verge est plate et étroite, mais 

elle s'élargit un peu pour rejoindre le chaton et son extrémité se 

découvre alors en triangle. Le chaton,est évasé et haut : sa bâte est 

partagée en deux par un double filet horizontal, qui rompt la mo

notonie de la surface plane; le cabochon aplati n'est qu 'un anneau 

de verre blanc, retenu par des griffes perlées et assez rapprochées. 

Tout cet ensemble ne dénote rien do bien ancien et est vraisem

blablement postérieur au pillage du monastère. Le xvi f l siècle serait 

une date à peine acceptable dans ses dernières années. Je conclus 

que cet anneau a été renouvelé pour remplacer l'ancien disparu ou 

même que ce n'est qu 'un anneau d'abbesse.Il appartient au'Cardinal 

Vicaire de faire trancher la difficulté par une commission compé

tente. 

X V . — EVANGILES APOCRYPHES 

L'Evangile se taisant sur Ste Anne, il y a lieu de rechercher à 

quelle source se sont inspirés les artistes pour reproduire sa vie. 

Cette source unique ce sont les Evangiles apocryphes, qu'il importe 

de citer textuellement, car tout lo monde ne les a pas sous la main 

pour former sa conviction. 

i. La bienheureuse et glorieuse Marie toujours Vierge, de la race royale 
et de la famille de David, naquit dans la ville de Nazareth, et fut éle
vée à Jérusalem, dans le temple du Seigneur. Son père se nommait Joa
chim et sa mère Anne.La famille de son père était de Galilée et de la ville 
de Nazareth; celle de sa mère était de Bethléem. Leur vie était simple et 
juste devant le Seigneur, pieuse et irréprochable devant les hommes: car, 
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ayant par/ftgé fout leur revenu en trois parts, ils dépensaient la première 
pour le temple et pour les ministres du temple ; la seconde ils la distri
buaient aux pèlerins et aux pauvres, et ils réservaient la troisième pour 
leurs besoins et pour ceux de leur famille. Ainsi chéris de Dieu et des 
hommes, ily avait près de vingt ans qu'ils vivaientehez eux dans un chaste 
mariage, sans avoir d'enfants. Us firent vœu,si Dieu leur en accordait un, 
de le consacrer au service du Seigneur,et c'était dans ce dessein qu'à cha
que fête de Tannée, ils avaknt coutume d'aller au temple du Seigneur. 

Or il arriva que, comme la fête de la Dédicace approchait, Joachim 
monta à Jérusalem avec quelques-uns de sa tribu. C'était alors lssachar 
qui était grand-prêtre. Lorsqu'il aperçut Joachim parmi les autres avec 
son offrande,!! le rebuta et méprisa ses dons,en lui demandant comment, 
étant stérile, il avait la hardiesse de paraître parmi ceux qui ne l'étaient 
pas, et disant que, puisque Dieu l'avait jugé indigne d'avoir des enfants, 
ses dons n'étaient nullement dignes de Dieu ; l'Ecriture portant: a Maudit 
celui qui n'a pas engendré de maie en Israël ; » et il dit queJoachimn'avait 
qu'à commencer d'abord par se laver de la tache de celte malédiction en 
ayant un enfant, et qu'ensuite il pourrait paraître devant le Seigneur avec 
ses offrandes. Joachim, rempli de confusion de ce reproche outrageant, 
se relira auprès des bergers qui étaient avec ses troupeaux dans les pâ
turages ; car il ne voulait pas revenir en sa maison, de peur que ceux de 
sa tribu qui étaient avec lui ne lui fissent le même reproche humiliant 
qu'ils avaient entendu de la bouche du prêtre. 

Or, quand il y eut passé quelque temps, un jour qu'il était seul, l'Ange 
du Seigneur lui apparut avec une immense lumière. Cette vision l'ayant 
troublé, l'ange calma sa crainte, lui disant ; «. Ne crains rien, Joachim, et 
ne te trouble pas à mon aspect; car jo suis l'ange du Seigneur, il m'a en-
voyenvers toi pour l'annoncer que les prières sont exaucées, et que tes 
aumônes sont montées jusqu'en sa présence. Car il a vu ta honte et il a 
entendu le reproche de stérilité qui t'a été reproché injustement. Or, Dieu 
punit le péché et non la nature ; c'est pourquoi lorsqu'il rend quelqu'un 
stérile, ce n'est que pour faire ensuit© éclater ses merveilles et montrer 
que l'enfant qui naît est un don de Dieu, et non pas le fruit d'une passion 
désordonnée. Car Sara, la première mère de votre nation, ne fut-elle pas 
stérile jusqu'à l'âge de quatre-vingts ans? Et cependant, au dernier âge 
de la vieillesse, elle engendra Taaac, auquel la bénédiction de toutes les 
nations était promise. De môme Hache!, si agréable au Seigneur et 
si forl aimée du saint homme Jacob, fut longtemps stérile, et cependant 
elle engendra Joseph, qui devint le maître de l'Egypte et le libérateur de 
plusieurs nations prèles à mourir de faim. Lequel de vos chefs a été plus 
fort que Samson, ou plus saint que Samuel? Et cependant ils eurent tous 
les deux des mères stériles. Si donc la raison ne te persuade pas par mes 
paroles, crois à la force des exemples qui montrent que les conceptions 
longtemps différées et les accouchements stériles n'en sont d'ordinaire que 
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plus merveilleux. Ainsi ta femme Anne concevra une fille et tu la nom
meras Marie ; elle sera consacrée au Seigneur dès son enfance, comme 
vous en avez fait le vœu, et elle sera remplie du Saint-Esprit, même dès 
le sein de sa mère. Elle ne mangera ni ne boira rien d'impur; elle n'aura 
aucune société avec la foule du peuple nu dehors, mais sa demeure sera 
dans le temple du Seigneur, de peur qu'on ne puisse soupçonner ou dire 
quelque chose de désavantageux sur elle. C'est pourquoi en avançant en 
âge, comme elle-même doit naître d'une rnère stérile,de même celte vierge 
incomparable engendrera le fils du Très-Haut, qui sera appelé Jésus, et 
sera le Sauveur de toutes les nations, selon l'élymoiogie de ce nom. Et 
voici le signe que tu auras des choses que je t'annonce. Lorsque tu arri
veras à la porte dorée qui est à Jérusalem, tu y trouveras Anne ton épou
se, Anne qui viendra au devant de toi, laquelle aura autant de joie de te 
voir qu'elle avait eu d'inquiétude du délai de tou retour. » Après ces pa
roles, l'ange s'éloigna de lui. 

Ensuite il apparut à Anne, l'épouse de Joachim, disant : « Ne crains 
point, Anne, et ne pense pas que ce que tu vois soit un fantôme. Car je 
suis ce même Ange qui ai porté en présence de Dieu vos prières et vos 
aumônes, et maintenant je suis envoyé vers vous pour annoncer qu'il 
vous naîtra une fille, laquelle sera appelée Marie, et qui sera bénie 
sur toutes les femmes. Elle sera remplie de la grâce du Seigneur, 
aussitôt après sa naissance; elle restera trois ans dans la maison 
paternelle pour être sevrée, après quoi elle ne sortira pas du temple, 
où elle sera engagée au service du Seigneur, jusqu'à l'âge de raison, 
servant Dieu nuit et jour par des jeûnes et des oraisons; elle s'abs
tiendra de tout ce qui est impur, ne connaîtra jamais d'homme, mais 
seule, sans exemple, sans tache, sans corruption, cette Vierge sans mé
lange d'homme, engendrera un fils; cette servante enfantera le Seigneur, 
le Sauveur du monde par sa grâce, par son nom et par son œuvre. Lève-
toi donc, va à Jérusalem, et lorsque tu seras arrivée à la Porte d'or, ainsi 
nommée parce qu'elle est dorée, tu auras pour signe au devant de toi ton 
mari dont Tétai de la santé te rend inquiète. Lors donc que ces choses 
seront arrivées, sache que les choses que je t'annonce s'accompliront in
dubitablement ! » 

Se conformant donc au commandement de TAnge, Tun et l'autre, par
tant du lieu pù ils étaient, montèrent à Jérusalem,et, lorsqu'ils furent ar
rivés au lieu désigné par la prédiction de l'Ange, ils s'y trouvèrent Tun 
au devant de l'autre. Alors, joyeux de se revoir mutuellement et rassurés 
par la certitude de la race promise, ils rendirent grâce, comme ils le de
vaient, au Seigneur qui élève les humbles. C'est pourquoi, ayant adoré 
le Seigneur, ils retournèrent à leur maison, où ils attendaient avec assu
rance et avec joie la promesse divine. Anne conçut donc, et elle mit au 
monde une fille, et, suivant le commandement de TAnge, ses parents rap
pelèrent du nom de Marie. 
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Et lorsque te ternie des trois ans fut révolu et que le temps de la sevrer 
fut accompli, ils amenèrent au temple du Seigneur cette Vierge avec des 
offrandes. Or il y avait autour du temple quinze degrés à monter, selon 
les quinze Psaumes des degrés. Car, parce que le temple était bâti sur la 
montagne, il fallait monter les degrés pour aller à l'autel de l'holocauste 
qui était par dehors. Les parents placèrent donc la petite bienheureuse 
Vierge Marie sur le premier degré. Et comme ils quittaient les habits 
qu'ils avaient eus eu chemin, et qu'ils en mettaient de plus beaux et de 
plus propres, selon l'usage, la Vierge du Seigneur monta tous les degrés 
un à un, sans qu'on lui donnât la main pour la conduire ou la soutenir, 
de manière qu'en cela seul on eût pensé qu'elle était déjà d'un âge parfait. 
Car le Seigneur, dès l'enfance de sa Vierge, opérait déjà quelque chose 
de graud et faisait voir d'avauce par ce miracle qu'elle serait la sublimité 
des merveilles futures. Ayant donc célébré le sacrifice selon la coutume 
de la loi, et accompli leur vœu, ils l'envoyèrent dans J'enclos du temple 
pour y être élevée avec les autres vierges, et ils retournèrent à leur 
maison. 

Or la Vierge du Seigneur, en avançant en âge, profitait en vertus, et 
suivant l'expression du psalmisle, « son père et sa mère l'avaient délais
sée, mais le Seigneur prit soin d'elle ». Car tous les jours elle était fré
quentée par les anges, tous les jours elle jouissait de la vision divine, 
qui Ja préservait de tous les maux et qui la comblait de tous les biens. 
C'est pourquoi elle parvint à l'âge de quatorze ans sans que non seule
ment les méchants pussent rien découvrir de répréhensible en elle, mais 
tous les bons qui la connaissaient trouvaient sa vie et sa manière d'agir 
dignes d'admiration. Alors le grand-prêtre annonçait publiquement que 
les Vierges que l'on élevait soigneusement dans le temple et qui avaient 
cet âge accompli s'en retournassent chez elles pour se marier, selon la 
coutume de la nation et la maturité de l'âge. Les autres avaient obéi à cet 
ordre avec empressement; la Vierge du Seigneur, Marie,fut la seule qui 
répondit qu'elle ne pouvait agir ainsi, et elle dit: « Que non seulement 
ses parents l'avaient engagée au service du Seigneur, mais encore qu'elle 
avait voué au Seigneur sa virginité, qu'elfe ne voulait jamais violer en 
habitant avec un homme. » Le grand-prêtre fut dans une grande incerti
tude, car il ne pensait pas qu'il fallût enfreindre son vœu (ce qui serait 
contre l'Ecriture, qui dit: « Vouez et rendez »), ni qu'il fallût se hasarder 
à introduire une coutume inusitée chez la nation ; or il ordonna que tous 
les principaux de Jérusalem et des lieux voisins se trouvassent à la solen
nité qui approchait, afin qu'il pût savoir par leur conseil ce qu'il y avait 
à faire dans une chose si douteuse. Ce qui ayant été fait, l'avis de tous 
fut qu'il fallait consulter le Seigneur sur cela. Et tout le monde étant 
en oraison, le grand-prêtre, selon l'usage, se présenta pour consulter 
Dieu. Et sur-le-champ tous entendirent une voix qui sortait de l'oracle et 
du lieu de propitiation, qu'il fallait, suivant la prophétie d'Isaïe, chercher 
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quelqu'un à qui cette Vierge devait être recommandée et donnée en ma
riage. Car on sait quMsaïe dit: « 11 sortira une Vierge de la racine de 
Jessé, et de cette racine il s'élèvera une fleur sur laquelle se reposera 
l'esprit du Seigneur, l'esprit de sagesse et d'intelligence, l'esprit de con
seil et de forcé, l'esprit de science et de piété et elle sera remplie de l'es
prit de la crainte du Seigneur. » Le grand-prêtre ordonna donc, d'après 
cette prophélie, que tous ceux de la maison et de la famille de David qui 
seraient nubiles et non mariés vinssent apporter chacuu une baguette sur 
l'autel, car l'on devait recommander et donner la Vierge en mariage à 
celui dont la baguette, après avoir été apportée, produirait une fleur, et au 
sommet de laquelle l'esprit du Seigneur se reposerait sous la forme d'une 
colombe. 

Il y avait parmi les autres de la maison et de la famille de David, 
Joseph, homme fort âgé, et tous portant leurs baguettes, suivant l'ordre 
donné, lui seul cacha*la sienne. C'est pourquoi, rien n'ayant apparu de 
conforme à la voix divine, le grand-prêtre pensa qu'il fallait derechef 
consulter Dieu, et le Seigneur répondit que celui qui devait épouser la 
Vierge était le seul de tous ceux qui avaient été désignés qui n'eût pas 
apporté sa baguette. Ainsi Joseph fut découvert. Car lorsqu'il eût apporté 
sa baguette, et qu'une colombe venant du ciel se fût reposée sur le som
met, il fut manifeste pour tous que la Vierge devait lui être donnée en 
mariage. Ayant donc célébré les fiançailles, selon l'usage accoutumé, il 
se retira dans fa ville de Bethléem, pour arranger sa maison et pourvoir 
aux choses nécessaires pour les noces. Mais la Vierge du Seigneur, 
Marie, avec sept autres vierges de son âge et sevrées avec elle, qu'elle 
avait reçues du prêtre, s'en retourna en Galilée, dnns la maison de ses 
parents. 

Or, en ces jours là, c'est-à-dire au premier jour de son arrivée en 
Galilée, l'Ange Gabriel lui fut envoyé de Dieu pour lui raconter qu'elle 
concevrait le Seigneur et lui exposer la manière et l'ordre de la con
ception. Etant entré vers elle, il remplit la chambre où elle demeurait 
d'une grande lumière, et, la saluant avec une très grande vénération, 
il lui dit : « Je te salue, Marie, Vierge du Seigneur, très agréable 
à Dieu, pleine de grâce ; le Seigneur est avec toi; tu es bénie par
dessus toutes les femmes, tu es bénie par-dessus tous les hommes nés 
jusqu'à présent. » Et la Vierge, qui connaissait déjà bien les visages des 
Anges, et qui était accoutumée à la lumière céleste, ne fut point effrayée 
de voir un Ange, ni étonnée de la grandeur de la lumière, mais son seul 
discours la troubla, et elle commença à penser quelle pouvait être cette 
salutation si extraordinaire, ce qu'elle présageait et quelle fin elle devait 
avoir. L'Ange, divinement Inspiré, allant au devant de cette pensée ; 
« Ne crains point, dit-il, Marie, comme si je cachais par celte salutation 
quelque chose de contraire à ta chasteté. C'est pourquoi, étant Vierge, tu 
concevras sans péché et tu enfanteras un fils. Celui-là sera grand parce 
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qu'il dominera depuis la mer jusqu'à la mer, et depuis le fleuve jusqu'à 
l'extrémité de la terre. Et il sera appelé le fils du Très-Haut, parce qu'en 
naissant humble sur la terre il règne élevé dans le Ciel. Et le Seigneur 
Dieu lui donnera le siège de David son père, et il régnera à jamais dans 
la maison de Jacob, et son règne n'aura point de fin. Il est lui-même le 
Moi des rois et le Seigneur des seigneurs, et son trône subsistera dans le 
siècle des siècles. » 

La Vierge crut à ces paroles de l'ange, mais, voulant savoir la manière, 
elle répondît: « Comment cela pourra-t-il se faire? car, puisque, suivant 
mon vœu, je ne connais point d'homme, comment pourrai-je enfanter 
sans cesser d'être vierge? » A cela l'Ange lui dit : « Ne pense pas, Marie, 
que lu doives concevoir d'une manière humaine. Car, sans avoir de rap
port avec nul homme, tu concevras en restant vierge ; vierge tu enfante
ras ; vierge tu nourriras. Car le Saint-Esprit surviendra en toi, et la vertu 
du Très-Haut te couvrira de son ombre contre toutes les ardeurs de 
l'impureté. Car tu as trouvé grâce devant le Seigneur, parce que tu as 
choisi la chasteté. C'est pourquoi ce qui naîtra de toi sera seul Saint, 
parce que seul conçu et né sans péché* il sera appelé le fils du Dieu ». 

Alors Marie, étendant les mains et levant les yeux, dit : « Voici la 
servante du Seigneur (car je ne suis pas digne du nom de maîtresse) ; 
qu'il me soit fait suivant la parole. » EVANGILE OE LA NATIVITÉ DE MARIE, 

apud G. Brunei v. 157 et suiv. 
2. Jl y avait en Israël un homme nommé Joachim, de la tribu de Juda, 

et il gardait ses brebis, craignant Dieu dans la simplicité et la droiture de 
son cœur, et il n'avait nul souci, si ce n'est celui de ses troupeaux, dont 
il employait les produits à nourrir ceux qui craignaient Dieu, présentant 
de doubles oifrandesdans la craintedu Seigneur et secourant les indigents. 
Il faisait trois parts de ses agneaux, de ses biens et de toutes les choses 
qui étaient eu sa possession ; il donnait une de ces parts aux veuves, aux 
orphelins, aux étrangers et aux pauvres ; une autre à ceux qui étaient 
voués au service de Dieu, et il réservait la troisième pour lui et pour 
toute sa maison : Dieu multiplia son troupeau au point qu'il n'y en avait 
aucun qui lui fût semblable dans tout le pays d'Israël. Il commença à 

1. Lo texte latin a été publié par Fabricius, puis par Thilo; c'est sur ce 
dernier que Gustave Brunei a fait sa traduction, intitulée les Evangiles apo
cryphes, traduits et annotes d'après lédition de Thilo, in-tS de 394 pages. 
Didron écrivait à ce sujet: « 11 est impossible d'étudier l'iconographie du 
moyen àgo si Ton ne connaît les tëvangiles apocryphes, aussi bien que la 
Légende dorée. En traduisant ce livre rare, cher et peu commode, M.Brunet 
a donc rendu un grand service & l'archéologie chrétienne. Ces Evangiles sont 
un manuel que tous les archéologues doivent constamment feuilleter, M.Bru
net aurait pu donner un immense intérêt à ses noies s'il les avait nourries 
des mille faits que l'iconographie du moyeu âge lui aurait fournis ». (Annal. 
arch.t IX, 68). A consulter: Etudes sur les évangiles apocryphes, par Michel 
Nicolas, in-8 de xxiv à 438 pag., 1865. 
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faire ces choses dès la quinzième année de son âge. Lorsqu'il eut vingt 
ans, il prit pour femme Anne, fille d'A char, qui était de la même tribu 
que luijde la tribu de Juda, de la race de David; et après qu'il eut demeuré 
vingt ans avec elle, il n'en avait pas eu d'enfants. 

IL arriva qu'aux jours de fête, parmi ceux qui apportaient des offrandes 
au Seigneur, Joachim vint, offrant ses dons en présence du Seigneur. 
Et un scribe du Temple, nommé Uuben, approchant de lui, lui dit : ce 11 
ne t'appartient pas de te mêler aux sacrifices que l'on offre à Dieu, car 
Dieu ne l'a pas béni, parce qu'il ne t'a pas accordé de rejeton en Israël. > 
Couvert de honte eu présence du peuple, Joachim se retira du temple 
eu pleurant, et ne retourna pas à sa maison ; mais il s'en alla vers ses 
troupeaux, et il conduisit avec lui les pasteurs dans les montagnes, dans 
un pays éloigné, et pendant cinq mois, Anne, sa femme,n*en eut aucune 
nouvelle. Elle pleurait dan,s ses prières, et elle disait : « Seigneur lout-
puissant, Dieu d'Israël, pourquoi ne m'avez-vous pas donné d'enfants, et 
pourquoi m'avez-vous ôté mon mari ? j'ignore s'il est mort, et je ne sais 
comment faire pour lui donner la sépulture. » 

El, pleurant amèrement, elle se retira à l'écart dans l'intérieur de sa 
maison, et se prosterna pour prier, adressant ses supplications au Sei
gneur. Et se levant ensuite, élevant les yeux à Dieu, elle vit un nid de 
passereaux sur une branche de laurier, et elle éleva la voix vers Dieu en 
gémissant, et elle dit : « Seigneur, Dieu tout-puissant, toi qui as donné 
de la postérité à toutes les créatures, aux bêtes et aux serpents, et aux 
poissons et aux oiseaux et qui fais qu'elles se réjouissent de leurs petits, 
je te rends grâces, puisque tu as ordonné que moi seule je fusse exclue 
des faveurs de ta bonté ; car tu connais, Seigneur, le secret de mon 
cœur, et j'avais fait vœu, dès le commencement de mon voyage, que si tu 
m'avais donné un fils ou une fille, je te l'aurais consacré dans ton saint 
temple. » 

Et quand elle eut dit cela, soudain l'ange du Seigneur apparut devant 
sa face, lui disant: « Ne crains point, Anne, car ton rejeton est dans le 
conseil de Dieu, et ce qui naîtra de toi sera en admiration dans tous les 
siècles, jusqu'à leur consommation. » Et lorsqu'il eut dit cela, il dispa
rut de devant ses yeux. Elle,(remblante et épouvantée de ce qu'elle avait 
vu une pareille vision, et de ce qu'elle avait entendu un semblable dis
cours, entra dans sa chambre et se jeta sur son ht, comme morte, et, 
durant tout lo jour et toute la nuit, elle demeura dans une grande 
frayeur. Ensuite elle appela à elle sa servante et lui dit. « Tu m'as vu 
frappée de viduilé et placée dans la douleur, et tu n'as pas voulu venir 
vers moi. » Et la servante répondît en murmurant. « Si Dieu t'a frappée 
de stérilité, et s'il a éloigné de toi ton mari, qu'est-ce que je dois faire 
pour toi ? » Et, en entendant cela, Anne élevait la voix, et elle pleurait 
avec clameur. 

Dans ce temps, un jeune homme apparut parmi les montagnes où Joa-

xvi 6 
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china faisait paître son troupeau, et il lui dit : « Pourquoi ne retournes-tu 
pas auprès de ton épouse ? » Et Joachim dit : « Je l'ai euo pendant vingt 
ans ; mais maintenant, comme Dieu n ' a pas voulu que jV.usse d'elle des 
fils, j 'ai été chassé du temple avec ignominie, pourquoi retourne rais-je 
auprès d'elle ? Mais je distribuerai par les mains de mes serviteurs aux 
pauvres,aux veuves, aux orphelins et aux ministres de Dieu les biens qui 
lui reviennent. » Et lorsqu'il eut dit cela, le jeune homme lui répondit: 
« Je suis l'Ange du Seigneur, et j 'ai apparu à ton épouse qui p/eurait et 
qui priait, et je l'ai consolée ; car tu l'as abandonnée, accablée d'une tris
tesse extrême. Sache, an sujet de ta femme, qu'elle concevra une fille 
qui sera dans le temple do Dieu, et l'Esprit-Saint reposera p n elle, et sa 
bénédiction sera sur toutes les femmes saintes; de sorte que nul ne pourra 
dire qu'il y eût auparavant uue autre comme elle, et qu'il n ' y aura dans 
la suite des siècles nulle autre semblable à elle, et son rejeton sera béni, 
et elle-même sera bénie et elle sera établie la mère de la bénédiction éter
nelle. Descends donc de la montagne, et retourne à ton épouse, 
et rendez grâces tous deux au Dieu tout puissant. » Et Joachim l'adorant 
dit : « Si j'ai trouvé grâce devant toi, repose-loi un peu dans mon taber
nacle, bénis-moi, moi qui suis ton serviteur. » Et l'ange lui dit : « Ne 
dis pas que je suis ton serviteur, mais que je suis ion compa
gnon ; nous sommes les serviteurs d'un seul Seigneur; car ma nourri
ture est invisible et ma boisson ne peut être vue par les hommes mortels. 
Ainsi, tu ne dois pas me demanderqtie j 'entredans ton tabernacle ;mais , 
ce que tu voulais me donner, offre-le en holocauste à Dieu. » Alors Joa
chim prit un agneau sans tache, et dit à l'ange ; « Je n 'aurais pas osé 
offrir un holocauste, si ton ordre ne me donnait le droit d'exercer le saint 
ministère. » Et l'ange lui dit. » Je ne t'aurais pas invité à sacrifier, si je 
n'avais pas connu la volonté de Dieu. » 

Il se iit que lorsque Joachim offrit à Dieu le sacriiiee, l'ange du Sei
gneur remonta aux cieux avec l'odeur et la fumée du sacrifice. Alors Joa
chim tomba sur la face, et il y resta depuis la sixième heure jusqu'au 
soir. Les serviteurs cl les gens à ses gages, venant et ne sachant quelle 
était la cause de ce qu'ils voyaient, s'effrayèrent, et croyant qu'il voulait 
se laisser mourir, ils s'approchèrent de lui, ot le relevèrent de terre 
avec peine. Lorsqu'il leur eut raconté ce qu'il avait vu, ils furent saisis 
d'une extrême stupeur et d'admiration, et ils l'exhortèrent à accomplir 
sans différer ce que l'ange lui avait prescrit, et à retourner promplement 
auprès de sa femme. 

Et lorsque Joachim discutait dans son esprit s'il devait revenir ou n o n , 
il se fit qu'il fut surpris par le sommeil. Et voici que l'ange du Seigneur, 
qui lui avait apparu durant la veille, lui apparut pendant qu'il dormait, 
disant : « Je suis l'ange que Dieu t'a donné pour gardien ; descends sans 
crainte, et retourne après d'Anne, car les œuvres de miséricorde que tu 
as accomplies, ainsi que ta femme, ont été portées en présence du Très-
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Haut, et H vous a été donné un rejeton tel que jamais ni les prophètes, 
ni les saints, n'en ont eu depuis le commencement, et tel qu'ils n'en au
ront jamais. » Et lorsque Joachim se lut éveillé de son sommeil, il appela 
à lui les gardiens de ses troupeaux, et il leur raconta son songe. Et 
ils adorèrent le Seigneur, et ils lui dirent : « Vois h ne pas résister da
vantage à l'ange de Dieu, mais lève-toi, partons et allons d'une marche 
lente en faisant paître les troupeaux. » 

Lorsqu'ils eurent cheminé trente jours, l'ange du Seigneur apparut à 
Anne qui était en oraison et lui dit : « Va à la porte que Ton appelle 
dorée, et rends-loi au-devant de ton mari, car il viendra à toi aujou-
d'hui. » Elle, se levant promplement, se mit en chemin avec ses servan
tes, et elle se tint près de la porte en pleurant ; et lorsqu'elle eut attendu 
longtemps et qu'elle était prête de tomber en défaillance de cette longue 
attente, en élevant les yeux, elle vit Joachim qui venait avec ses trou
peaux. Anne courut et se jeta à son cou, rendant grâces à Dieu, et disant: 
(t J'étais veuve, voici que je ne serai plus stérile, et que je concevrai. » 
Et il y eut grande joie parmi tous les parents et ceux qui les connaissaient, 
et la terre d'Israël fut dans l'allégresse de cette nouvelle. 

Ensuite, Anne conçut, et neuf mois étant accomplis, elle enfanta une 
fille et elle lui donna le nom de Marie. Lorsqu'elle l'eut sevrée la troisième 
année, ils allèrent ensemble, Joachim et sa femme Anne, au temple du 
Seigneur, et, présentant des offrandes, ils remirent leur fille Marie, afin 
qu'elle fût admise parmi les vierges qni demeuraient le jour et la nuit 
dans la louange du Seigneur. Et lorsqu'elle fut placée devant le temple 
du Seigneur, elle monta en courant les quinze degrés, sans regarder en 
arrière et sans demander ses parents, ainsi que les enfants le font d'or
dinaire. Et tous furent remplis de surprise à cette vue, et les prêtres du 
Temple étaient saisis d'étonnement. 

Alors Anne, remplie de l'Esprit Saint, dit en présence de tous : « Le 
Seigneur, le Dieu des armées, s'est souvenu de sa parole, et il a visité 
son peuple dans sa visite sainte, afin qu'il humilie les nations qui s'éle
vaient contre nous, et qu'il convertisse leurs coeurs à lui. Il a ouvert ses 
oreilles à nos prières, et il a éloigné de nous les insultes de nos enne
mis. La femme stérile est devenue mère, et elle a engendré pour la joie 
et l'allégresse d'Israël. Voici que je pourrai présenter mes offrandes au 
Seigneur, et mes ennemis voulaient m'en empêcher. Le Seigneur les a 
abattus de devant moi, et il m'a donné une joie éternelle. » 

Marie était un objet d'admiration pour tout le peuple, car, lorsqu'elle 
avait trois ans, elle marchait avec gravité ; et elle s'adonnait si parfaite
ment à la louange du Seigneur que tous étaient saisis d'admiration et de 
surprise. Elle ne semblait pas une enfant, mais elle paraissait déjà 
grande et pleine d'années, tant elle vaquait à la prière avec application 
et persévérance. Sa figure resplendissait comme la neige, de sorte que 
Ton pouvait a peine contempler son visage. Elle s'appliquait an travail 
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des ouvrages en laine, et tout ce que des femmes âgées ne pouvaient 
faire, elle l'expliquait, étant encore dans un âge aussi tendre. Elle s'était 
fixé pour règle de s'appliquer à l'oraison depuis le matin jusqu'à la troi
sième heure, et de se livrer au travail manuel depuis la troisième heure 
jusqu'à la neuvième. El depuis la neuvième heure, elle ne discontinuait 
pas de prier jusqu'à ce que l'Ange du Seigneur lui eût apparu, et elle re
cevait sa nourriture de sa main, afin de profiter de mieux en mieux dans 
l'amour de Dieu. De toutes les autres vierges plus âgées qu'elle et avec 
lesquelles elle était instruite dans la louange de Dieu, il ne s'en trouvait 
pas qui fût plus exacte aux veilles, plus instruite dans la sagesse de la 
loi de Dieu, plus remplie d'humilité,plus habile à chanter les cantiques de 
David, plus gracieuse de charité, plus pure de chastelé,plus parfaite en toute 
vertu.Car elleétaitconstunle,immuable,persévéranleet,chaque jour,ellepro-
fitait eu dons de toute espèce. Nul ne l'entendit jamais dire du mal, nul ne la 
vit jamais se mettre en colère. Tous ses discours étaient pleins de grâce et 
la vérité se manifestait par sa bouche. Elle était toujours occupée à prier 
ou à méditer la loi de Dieu. Et elle étendait sa sollicitude sur ses compa
gnes, craignant que quelqu'une d'elles ne péchai en paroles, ou n'élevât 
sa voix en riant, ou ne fût gonflée d'orgueil, ou n'eût de mauvais procé
dés à l'égard de son père et de sa mère. Elle bénissait Dieu sans relâche, 
et pour que ceux qui la saluaient ne pussent la détourner de la louange 
de Dieu, elle répondait à ceux qui la saluaient : « Grâces soient rendues à 
Dieu ! •» Et c'est d'elle que vint l'usage adopté par les hommes pieux de 
répondre à ceux qui les saluent : « Grâces soient rendues à Dieu 1 i Elle 
prenait tous les jours,pour se substanter, la nourriture qu'elle recevait 
de la main des Anges, et elle distribuait aux pauvres les alimems que lui 
remettaient les prêtres du Temple. On voyait 1res souvent les Anges 
s'entretenir avec elle, et ils lui obéissaient avec la plus grande déférence. 
Et si uue personne atteinte de quelque inilrmité la touchait, elle s'en re
tournait aussitôt guérie. 

Alors le prêtre Abiathar offrit des cadeaux considérables aux pontifes, 
afiu que Marie fût donnée eu mariage à son fils. Marie s'y opposait, di
sant : « II ne peut pas être que je connaisse un homme ou qu'un homme 
me connaisse. » Les prêtres et tous ses parents lui disaient : a Dieu est 
honoré par les enfants, comme il Ta toujours été dans le peuple d'Israël. » 
Marie répondit : » Dieu est d'abord honoré par la chasteté. Car, avant 
Abel, il n'y eut aucun juste parmi les hommes, et il fut agréable à Dieu 
par son offrande, et il fut tué méchamment par celui qui avait déplu à 
Dieu. 11 reçut toutefois deux couronnes, celle du sacrifice et celle de la 
virginité, car sa chair demeura exempte de souillure. Et, par suite, Elie, 
lorsqu'il était en ce monde, fut enlevé, car il avait conservé sa chair 
dans sa virginité. J'ai appris dans le temple du Seigneur depuis mon 
enfance qu'une vierge peut être agréable à Dieu. Et j 'ai donc pris dans 
mon cœur la résolution de ne point connaître d'homme. » 
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ii arriva que Marie atteignit la quatorzième année de son âge, et ce fut 

l'occasion que les pharisiens dirent que, selon l'usage, une femme ne 
pouvait plus rester à prier dans le Temple. Et Ton se résolut à envoyer 
un héraut à toutes les tribus d'Israël, afin que tontes se réunissent le troi
sième jour. Lorsque tout le peuple fut réuni, Ahiathar, le grand-prêtre, se 
leva, et il monta sur les degrés les plus élevés, afin qu'il pût êlre vu et 
entendu du monde entier. Et, un grand silence s'étant établi, il dit : 
« Ecoutez-moi, enfants d'Israël, et que vos oreilles reçoivent mes paroles. 
Depuis que ce temple a été élevé par Salomon, il a contenu un grand 
nombre de vierges admirables, fdles de rois, de prophètes et de ponti
fes ; enfin arrivant à l'âge convenable, elles ont pris des maris, et elles 
ont plu à Dieu en suivant la coutume de celles qui les avaient précédées. 
Mais, maintenant, il s'est introduit, avec Marie, une nouvelle manière 
de plaire au Seigneur, car elle a fait à Dieu la promesse de persévérer 
dans la virginité, et il me paraît que, d'après nos demandes et les ré
ponses de Dieu, nous pourrons connaître à qui elle doit être conh'ée à 
garder. » Ce discours plut à la synagogue, et les prêtres tirèrent au sort 
les noms des douze tribus d'Israël, et le sort tomba sur la tribu de Juda, 
et le grand-prêtre dit le lendemain : « Que quiconque est sans épouse 
vienne avec une baguette à la main. » Et il se fit que Joseph vint avec 
les jeunes gens et qu'il apporta sa baguette. Et lorsqu'ils eurent tous 
remis au grand-prêtre les baguettes dont ils s'étaient tous munis, il offrit 
un sacrifice à Dieu et 11 interrogea le Seigneur, et le Seigneur lui dît : 
« Apportez toutes les baguettes dans le Saint des Saints, et qu'elles y 
demeurent, et ordonne à fous ceux qui les auront apportées de revenir 
les chercher le lendemain matin, afin que tu les leur rendes. Et il sor
tira de l'extrémité d'une de ces baguettes une colombe qui s'envolera vers 
les cieux, et c'est à celui dont ce signe distinguera ia baguette que Marie 
devra être remise à garder. » 

Le lendemain, ils vinrent tous, et le grand-prêtre,ayant fait l'offrande 
de l 'encens entra dans le Saint des Saints et apporta les baguettes. Et 
lorsqu'il les eut distribuées toutes au nombre de trois mille, et que d'au
cune d'elles il n'était sorti de colombe, le grand-prêtre Abiafhar se revê
tit de l'habit sacerdotal et des douze clochettes, et, entrant dans le Saint 
des Sainls, il offrit le sacrifice. Et, tandis qu'il était en prières, l'Ange lui 
apparut disant : « Voici cette baguette, très petite, que tu as regardée 
comme néant ; lorsque tu l'auras prise et donnée, c'est en elle que se ma
nifestera le signe que je t'ai indiqué. » Cette baguette était celle de Joseph, 
et il était vieux et d'un aspect misérable, et il n'avait pas voulu réclamer 
sa baguette, dans la crainte d'être obligé de prendre Marie. Et tandis 
qu'il se tenait humblement le dernier de tous, le grand-prêtie Abîathar 
lui ciîa d'une voix haute : a Viens et reçois ta baguette, car tu es atten
du. » Et Joseph s'approcha épouvanté, car le grand-prêtre l'avait appelé 
en élevant beaucoup la voix. Et lorsqu'il étendit la main pour recevoir sa 
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baguette, il sortit aussitôt de l'autre extrémité de cette baguette une co
lombe plus blanche que la neige et d'une beauté extraordinaire, et, après 
avoir voie longtemps sous les voûtes du Temple, elle se dirigea vers les 
cîeux. Alors tout le peuple félicita le vieillard, en disant : « Tu es deveuu 
heureux dans ton grand âge, et Dieu t'a choisi et désigné pour que Marie 
te fût confiée. » Et les prêtres lui dirent : « Heçois-Ia, car c'est sur toi 
que le choix de Dieu s'est manifesté. » Joseph, leur témoignant le plus 
grand respect, leur dit avec confusion : « Je suis vieux et j 'ai des fils ; 
pourquoi m'avez-vous remis cette jeune fille ? » Alors le grand-prêtre 
Abiathar lui dit : « Souviens-toi, Joseph, comment ont péri Dathan et 
Abîron, parce qu'ils avaient méprisé la volonté de Dieu ; il t'en arrivera 
de même, si tu te révoltes contre ce que Dieu te prescrit. » Joseph répon
dit : « Je ne résiste pas à la volonté de Dieu, je voudrais savoir lequel 
de mes fils doit l'avoir pour épouse. Qu'on lui donne quelques-unes des 
vierges ses compagnes, avec lesquelles elle demeure en attendant. » Le 
grand-prêtre Abiathar dit alors : « On lui accordera la compagnie de 
quelques vierges pour lui servir de consolation, jusqu'à ce qu'arrive le 
jour marqué pour que lu la reçoives. Car elle ne pourra pas élre unie en 
mariage à un autre, » 

Alors Joseph prit Marie avec cinq autres vierges, afin qu'elles fussent 
dans sa maison avec Marie. Ces vierges se nommaient Rébecca, Saphora, 
Suzanne, Abigée et Zahel, et les prêtres leur donnèrent de la soie, et du 
lin, et de la pourpre. Elles tirèrent entre elles au sort quelle serait la be
sogne réservée à chacune d'elles. Et il arriva que le sort désigna Marie 
pour lisser la pourpre, afin de faire le voile du temple du Seigneur, et les 
autres vierges lui dirent: « Comment, puisque lu es plus jeune que les 
autres, as-tu mérité de recevoir la pourpre? n Et disant cela, elles se mi
rent, comme par ironie, à l'appeler la reine des Vierges. Et lorsqu'elles 
parlaient ainsi entre elles, l'Auge du Seigneur apparut au milieu d'elles 
et leur dit : « Ce que vous faites ne sera pas une dérision, mais se véri
fiera très exactement.)) Elles furent épouvantées de la présence de l'auge 
et de ses paroles, et elles se mirent à supplier Marie de leur pardonner 
et de prier pour elles. 

Un autre jour, comme Marie était debout auprès d'une fontaine, l'ange 
du Seigneur lui apparut, disant : « Tu es bien heureuse, Marie, car le 
Seigneur s'est préparé une demeure en ton esprit. Voici que la lumière 
viendra du ciel pour qu'elle habite en toi, et pour que, par loi, elle res
plendisse dans le monde entier. » Et le troisième jour qu'elle tissait la 
pourpre de ses doigts, il vint à elle un jeune homme dont la beauté ne 
peut se décrire. En le voyant, Marie tut saisie d'effroi et se mil à trembler, 
et il lui dit: « Se crains rien, Marie, tu as trouvé grâce auprès de Dieu, 
Voici que tu concevras et que lu enfanteras un Roi dont l'empire s'éten
dra, non seulement sur toute la terre, mais aussi dans les cieux, et qui 
régnera dans les siècles des siècles, Amen. » 
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Pendant que cela se passait, Joseph était à Capharnaûm, occupé de tra
vaux de son métier, car il était charpentier, et il y demeura neuf mois. 
Hevenu dans sa maison, il trouva que Marie était enceinte, et il trembla 
de tous ses membres, et, rempli d'inquiétude, ils 'écriaetii dit: « Seigneur, 
Seigneur, reçois mon esprit, car il est mieux pour moi de mourir que de 
vivre. » Et les vierges qui étaient avec Marie lui dirent: « Nous savons 
que nul homme ne Ta touchée, nous savons qu'elle est demeurée sans ta
che dans la pureté et dans la virginité, car elle a élé gardée de Dieu et elle 
est toujours restée dans l'oraison. L'Auge du Seigneur s'entretient chaque 
jour avec elle, chaque jour elle reçoit sa nourriture de l'Ange du Seigneur-
Comment se pourrait-t-il faire qu'il y eût en elle quelque péché? Car, si 
tu veux que nous te révélions notre soupçon, nul ne Ta rendue enceinte 
si ce n'est l'Auge du Seigneur. » Joseph dit: « Pourquoi voulez-vous me 
tromper et me faire croire que Fange du Seigneur l'ait rendue enceinte? 
il se peut que quelqu'un ait feint qu'il était l'Ange du Seigneur dans le 
but de la tromper. » Et disant cela, il pleurait et disait: « De quel front 
Irai-je au temple de Dieu? Comment oserai-je regarder les prêtres de 
Dieu? Qu'est-ce que je ferai? » Et il songeait à se cacher et à renvoyer 
Marie. 

Et lorsqu'il avait résolu de s'enfuir pendant la nuit, afin d'aller se ca
cher dans les lieux écartés, voici que cette même nuit l'Ange du Seigneur 
lui apparut durant sou sommeil et lui dit: « Joseph, tils de David, ne 
crains point de prendre Marie pour ton épouse, car ce qu'elle porte dans 
son sein est l'œuvre de l'Esprit Saint. Elle enfantera un fils qui sera nom
mé Jésus, il sauvera son peuple et il rachètera ses péchés. » Joseph, se 
levant,rendit grâces à Dieu, et il parla à Marie et aux vierges qui étaient 
avec elle, et il raconta sa vision, et il mit sa consolation en Marie, disant: 
« J'ai péché, car j'avais entretenu quelques soupçons contre toi. » 

Il advint ensuite que le bruit se répandit que Marie était enceinte. Et 
Joseph fut saisi par les ministres du temple, et conduit au grand-prêlre, 
qui commença avec les prêtres à le charger de reproches, disant: « Pour
quoi as-tu fraudé les noces d'une Vierge si admirable que les Anges de 
Dieu avaient nourrie comme une colombe dans le temple de Dieu, qui n'a 
jamais voulu voir un homme et qui était si merveilleusement instruite 
dans la loi de Dieu? Si tu ne lui avais pas fait violence, elle serait de
meurée vierge jusqu'à présent. » Et Joseph faisait serment qu'il ne l'avait 
jamais touchée. Le grand-prêtre ALiathar lui dit: «Vive le Seigneur I 
Nous allons te faire boire l'eau de l'épreuve du Seigneur, et ton péché se 
manifestera aussitôt. » Alors tout le peuple d'Israël se réunit, et sa mul
titude était innombrable. Et Marie fut conduite au temple du Seigneur. 
Les prêtres et ses proches et ses parents pleuraient et disaient; «Confesse 
aux piètres ton péché, loi qui étais comme une colombe dans le temple 
de Dieu et qui recevais ta nouriilure de la main des anges. » Joseph fut 
appelé pour monter auprès de l'autel, et on lui donna à boire l'eau de 
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PépreuvedaSeigneur; lorsqu'un homme coupable l'avait bue, après qu'il 
avait fait sept fois le tour de l'autel du Seigneur, il se manifestait quel
que signe sur sa face. Lorsque Joseph eut hu avec sécurité et qu'il eut 
fait le tour de l'autel, aucune trace de péché n'apparut sur son visage. 
Alors tous les prêtres et les ministres du Temple et tous les assistants le 
justifièrent, disant: «. Tu es heureux, car tu n'as point été trouvé coupa» 
ble. w Et appelant Marie, ils lui dirent: <i Toi. quelle excuse peux-tu 
donner ou quel signe plus grand peut-il apparaître en toi,puisque la con
ception de ton ventre a révélé ta faute? Puisque Joseph est purifié, nous 
te demandons que lu avoues quel est celui qui t'a trompée. Car il vaut 
mieux que ta confession t'assure la vie que si la colère de Dieu se mani
festait par quelque signe sur ton visage et rendait ta honte notoire. » Alors 
Marie répondit sans s'effrayer : « S'il y a eu en moi quelque souillure ou 
s'il y a eu en moi quelque concupiscence d'impudicité, que Dieu me pu
nisse en présence de tout le peuple, afin que je serve d'exemple de châ
timent du mensonge. » Et elle approcha avec confiance de l'autel du Sei
gneur, et elle but l'eau de l'épreuve, et elle fit sept fois le tour de l'autel, 
et il ne se trouva en elle aucune tache. Et comme tout le peuple était 
frappé de stupeur et de surprise en voyant sa grossesse, et qu'aucun si
gne ne se manifestait sur son visage, divers discours commencèrent à se 
répandre parmi le peuple. Les uns vantaient sa sainteté, d'autres l'accu
saient et se montraient mal disposés pour elle. Alors Marie, voyant que 
les soupçons du peuple n'étaient pas entièrement dissipés, dit à voix haute 
et que tous entendirent: « Vive le Seigneur, Dieu des armées, en présence 
duquel je me tiens I Je l'atteste que je n'ai jamais connu ni ne dois con
naître d'homme, car, dès mon enfance, j'ai pris dans mon âme la ferme 
résolution, et j'ai Tait à mon Dieu le vœu de consacrer ma virginité à ce
lui qui m'a créée, et je mets en lui ma confiance pour ne vivre que pour 
lui et pour qu'il me préserve de toute souillure, tant que je vivrai. « Alors 
tous l'embrassèrent, en la priant de leur pardonner leurs mauvais soup
çons. Et tout le peuple, et les prêtres et les vierges la reconduisirent 
chez elle, en se livrant à l'allégresse et en poussant des cris, et en lui 
disant: a Que te nom du Seigneur soit béni, car il a manifesté sa sainteté 
à tout le peuple d'Israël. » 

(HISTOIHB ns I\A NATIVITÉ OR MARIE E T OR I/E.VFÀNCE DU SAUVEUR, apud G. 
Brunei, pages 181) et suiv.). 

3 . On lit dans les histoires des douze tribus d'Israël que Joachim était 
fort riche et il présentait à Dieu de doubles offrandes, disant en son cœur: 
« Que mes biens soient à tout le peuple, pour la rémission de mes péchés 
auprès de Dieu, afin que le Seigneur ait pitié de moi. » La grande fête 
du Seigneur survint et les fils d'Israël apportaient leurs offraudes et tiuben 
s'éleva contre Joachim, disant: « Il ne t'appartient pas de présenter ton 
offrande, car tu n'as point eu de progéniture en Israël. » Et Joachim fut 
saisi d'une grande affliction et il s'approcha des généalogies des douze 
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tribus, en disant en lui-même : « Je verrai dans les tribus d'Israël si je 
suis le seul qui n'ait point eu de progéniture en Israël. » Et en cherchant 
il vit que tous les justes avaient laissé de la postérité, car il se souvînt 
du patriarche Abraham auquel, dans ses derniers jours,Dieu avait donné 
pour fils Isaac. Joachim affligé ne voulut pas reparaître devant sa femme; 
il alla dans le désert et il y fixa sa tente, disant dans son cœur : « Je ne 
prendrai ni nourriture ni boisson, mais ma prière sera ma nourriture. » 

Sa femme Anne souffrait d'un double chagrin et elle était en proie à 
une double douleur, disant: « Je déplore mon veuvage et ma stérilité. » 
La grande fête du Seigneur survint et Judith, la servante d'Anne lui dit : 
« Jusques à quand affligeras-tu ton âme? Il ne t'est pas permis de pleu
rer, car voici lo jour de la grande fêle. Prends donc ce manteau et orne 
ta tête. Tout aussi sûre que je suis ta servante, tu auras Pair d'une reine. » 
Et Anne répondit: « Eloigne-toi de moi, car je n'en ferai rien. Dieu m*a 
fortement humiliée. Crains que Dieu De me punisse à cause de ton péché.» 
La servante Judith répondit: « Que te dirai-je, puisque tu ne veux pas 
écouter ma voix? C'est avec raison que Dieu a clos ton ventre, afin que 
tu ne donnes pas un enfant à Israël. » Et Anne fut très affligée, et elle 
quitta ses vêtements de deuil ; elle orna sa tête et se revêtit d'habits de 
noces. Et, vers la neuvième heure, elle descendit dans le jardin pour se 
promener, et, voyant un laurier, elle s'assit dessous et elle adressa ses 
prières au Seigneur, disant: « Dieu de mes pères,bénis-moi et écoute ma 
prière, ainsi que tu as béni les entrailles de Sara rt que tu lui as donné 
Isaac pour fils. » 

En regardant vers le ciel, elle vit sur le laurier le nid d'un passereau et 
elle s'écria avec douleur: « Hélas! à quoi puis-je être comparée? A qui 
dois-je la vie pour être ainsi maudite en présence des fils d'Israël? Us me 
raillent et m'outragent et ils m'ont chassée du temple du Seigneur. Hélas I 
à quoi suis-je semblable? Je ne peux être comparée aux oiseaux du ciel, 
car les oiseaux sont féconds devant vous. Seigneur. Je ne peux être com
parée aux animaux de la terre, car ils sont féconds. Je ne peux êlre com
parée ni à la mer, car elle est peuplée d** poissons, ni à la terre, car elle 
donne des fruits en leur temps, et elle bénit le Seigneur. » 

Et voici que l'ange du Seigneur vobi vers elle, lui disant: « Anne, Dieu 
a entendu ta prière; tu concevras el tu enfanteras et ta race sera célèbre 
dans le monde entier. » Anne dit; «. Vive le Seigneur, mon Dieu; que ce 
soil un garçon ou une fille que j'engendre, je l'offrirai au Seigneur, et il 
consacrera toute sa vie au service divin.» Et voici que deux anges vinrent 
lui disant: « Joachim, ton mari, arrive avec ses troupeaux. » L'ange du 
Seigneur descendit vers lui disant: «. Joachim, Joachim, Dieu a entendu 
ta prière, ta f p m m e Anne concevra. » Et Joachim descendît et il appela 
ses pasteurs, disant: « Apportez-moi dix brebis pures et sans tache, et 
elles seront au Seigneur mon Dieu. Et conduisez-moi douze veaux sans 
tache, et ils seront aux prêtres et aux vieillards de la maison d'Israël, 
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et amenez-moi cent boucs et ces cent boucs seront à tout le peuple. » Et 
voici que Joachim vint avec ses troupeaux. Anne était à la porte de sa 
maison et elle aperçut Joachim qui venait avec ses troupeaux; elle courut 
et se jeta à sou cou, disant: « Je connais maintenant que Je Seigneur 
Dieu m'a bénie,car j'étais veuve et je ne le suis plus; j'étais stérile et j'ai 
conçu. » Et Joachim reposa le même jour dans sa maison. 

Le lendemain il présenta ses offrandes, en se disant en son cœur: « Si 
le Seigneur m'a béni, qu'il y en ait pour moi un signe manifeste sur la lame 
des ornements du grand-prêtre. » Et Joachim offrit ses dons et il regarda 
la lame ou bephoil, lorsqu'il fut admis à l'autel de Dieu, il ne vit pas de 
péché en lui. Et Joachim dit: « Je sais maintenant que le Seigneur m'a 
exaucé et qu'il m'a remis tous mes péchés. » Et il descendit justifié de la 
maison du Seigneur,et il vint dans sa maison. Anueconçut et le neuvième 
mois, elle enfanta el elle dit à la sage-femme: « Qu'ai-je enfanté? Et 
l'autre répondit : « Une fille. » Et Anne dit : « Mon âme s'est réjouieà cette 
heure. » Et Anne allaita son enfant et lui donna le nom de Marie. 

L'enfant se fortifia de jour en jour. Lorsqu'elle eut six mois, sa mère 
la posa à terre pour voir si elle se tiendrait debout. Et elle tit sept pas 
en marchant et elle vint se jeter dans les bras de sa mère. Et Anne dit : 
« Vive le Seigneur mon Dieu ; tu ne marcheras pas sur la terre jusqu'à 
ce que je t'aie offerte dans le temple du Seigneur. »Et elle fit la sanctification 
dans son lit, et tout ce qui était souillé, ellel'éloiguait de sa personne, à 
cause d'elle. Et elle appela des filles juives sans tache et elles soignaient 
l'enfant. 

Et quand elle eut accompli sa première année, Joachim donna un grand 
festin et il convia les princes des prf-tres et les scribes et tout le séuat et 
tout le peuple d'Israël. Et il offrit des présents aux princes des prêtres et 
ils le bénirent, disant : « Dieu de nos pères, bénis cette enfant et donne-
lui un nom qui soit célébré daus toutes les générations. » Et tout le peu
ple dît : « Amen, ainsi soit-il. » Et les parents de Marie la présentèrent 
aux prêtres et ils la bénirent, disant : «. Dieu de gloire, jette tes regards 
sur celte enfant et accorde-lui une bénédiction qui ne reconnaisse aucune 
interruption. » Et sa mère la prit et lui donna le sein et elle entonna un 
cantique, disant : « Je chanterai les louanges du Seigneur mon Dieu, car 
il m'a visitée et il m'a délivrée des outrages de mes ennemis. Et le Sei
gneur Dieu m'a donné un fruit de justice multiplié en sa présence. Qui an
noncera aux enfants de Uubeu que Aune a un nourrisson? Ecoulez, vous, 
les douze tribus d'Israël, apprenez que Anne nourrit. » Lt elle déposa 
l'enfant dans le lieu de sa sanctification et elle sortit et elle servit les 
convives. Quand le festin fut terminé, ils se retirèrent pleins de joie, et 
ils lui donnèrent le nom de Marie, en glorifiant le nom d'Israël. 

Quand Marie eut deux ans, Joachim dit à Anne, son épouse : « Con
duis-la au temple de Dieu, afin d'accomplir le vœu que nous avons formé 
et de crainte que Dieu ne se courrouce contre nous et qu'il ne nous été 
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cette enfant. » Et Anne dit : « Attendons la troisième année, de crainte 
qu'elle ne redemande son père et sa mère. » Et Joachim dit : « Appelez 
les vierges sans tache des Hébreux et qu'elles prennent des lampes et 
qu'elles les allument, et que l'enfant ne retourne pas en arrière et que son 
esp it ne s'éloigne pas de la maison de Dieu.» Et les vierges agirent ainsi et 
elles entrèrent dans le temple. Et le prince des prêtres reçut l'enfant et il 
l'embrassa et il dit : « Marie, le Seigneur a donné de la grandeur à ton nom 
dans toutes les générations, et, à la fin des jours, le Seigneur manifes
tera en toi le prix de la rédemption des fils d'Israël. » Et il la plaça sur le 
troisième degré de l'autel, et le Seigneur Dieu répandit sa grâce sur elle 
et elle tressaillit de joie, eu dansant avec ses pieds et toute la maison 
d'Israël la chérit. 

Et ses parents descendirent, admirant et louant Dieu de ce que l'enfant 
ne s'était pas retournée vers eux. Marie était élevée comme une colombe 
dans le temple du Seigneur et elle recevait de la nourriture de la main des 
anges. Quand elle eut atteint l'âge de douze ans, les prêtres se réunirent 
dans le temple du Seigneuret ils dirent : « Voici que Marie a passé dix ans 
dans le temple du Seigneur ; que ferons-nous à son égard, de peur que la 
sanctification du Seigneur notre Dieu n'éprouve quelque souillure ? » Et 
les prêtres dirent au prince des prêtres : « Va devant l'autel du Seigneur 
et prie pour elle, et ce que Dieu t'aura manifesté, nous nous y conforme
rons. »Le prince des prêtres, ayant pris sa tunique garnie de douze clo
chettes, entra donc dans le Saint des Saintset il pria pour Marie. Et voiq 
que l'ange du Seigneur se montra à lui et lui dit: « Zacharie, Zacharie,sors 
et convoque ceux qui sont veufs parmi le peuple et qu'ils apportent 
chacun une baguette et celui que Dieu désignera par un signe sera Té-
poux donné à Marie pour la garder. » Des hérauts allèrent donc dans 
tout le pays de Judée, et la trompette du Seigneur sonna et tous accou
raient. 

Joseph, ayant jeté sa hache, vint avec les autres. Et, s'étant réunis, ils 
allèrent avec ie grand-prêtre, après avoir reçu des baguettes. Le grand-
prêtre prit les baguettes de chacun, il entra dans le temple et il pria et il 
sortit ensuite et il rendit à chacun la baguette qu'il avait apportée, et 
aucun signe ne s'était manifesté, Mais quand il rendit à Josepti sa ba
guette, il en sortit une colombe el elle alla se placer sur la tête de Joseph. 
Et le grand-prêtre dit à Joseph : « Tu es désigné parle choix de Dieu, afin 
de recevoir cette vierge du Seigneur pour la garder auprès de toi. » Et 
Joseph fit des objections, disant : « J'ai des enfants et je suis vieux, tan
dis qu'elle est fort jeune ; je crains d'être un sujet de moquerie pour les 
fils d'Israël. » Le grand-prêtre répondit à Joseph: «. Crains le Seigneur 
ton Dieu et rappelle-toi comment Dieu agit à l'égard de Dathan, d'Abiron 
et de Coreh ; comment la terre s'ouvrit et les engloutit, parce qu'ils 
avaient osé s'opposer aux ordres de Dieu. Crains donc, Joseph, qu'il 
n'en arrive autant à ta maison. » Joseph épouvanté reçut Marie et lui dit : 
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« Je le reçois du temple du Seigneur et je te laisserai au ogis, et j 'irai 
exercer mon métier de charpentier et je retournerai vers toi. Et que le 
Seigneur te garde tous les jours. » 

El il y eut une réunion de prêtres et ils dirent : « Faisons un voile ou 
un tapis pour le temple du Seigneur. » Et le prince des prêtres dit : 
« Appelez vers moi les vierges sans tache de la tribu de David. Et Ton 
trouva sept de ces vierges. L* prince des prêtres vit devant lui Marie qui 
était de la tribu de David et qui était sans tache devant Dieu. Et il dit : 
« Tirez au sort laquelle filera du fil d'or et d'amianthe et de fin lin et 
de soie et d'hyacinthe et d'écarlate. » Et la vraie pourpre et l'écarlale 
échurent à Marie par le sort, et, les ayant reçus, elle alla en sa maison. 
Et, dans ce même temps, Zacharie devint muet et Samuel prit sa place, 
jusqu'à ce que Zacharie t'adressa de rechef la parole, ô Marie. Et Marie 
ayant reçu la pourpre et l'écarlate, se mit à filer. 

Et ayant pris sa cruche, elle alla puiser de l'eau, et voici qu'elle enten
dit une voix qui disait : « Je te salue, Marie, pleine de grâce, le Seigneur 
est avec toi; tu es bénie parmi toutes les femmes. » Marie regardait à 
droite et à gauche, afin desavoird'où venait cette voix. Et, étant effrayée, 
elle entra dans sa maison et posa sa cruche, el,ayant pris la pourpre, elle 
s'assit sur son sieg* pour travailler. Et voici que l'ange de Seigneur 
parut en sa présence, disant: « Ne crains rien,Marie,tu as trouvé grâce 
auprès dn Seigneur. » Et Marie l'entendant, pensait en elle-même : 
« Est-ce que je concevrai de Dieu et enfanterai-je comme I e 3 antres 
engendrent? « Et l'ange du Seigneur lui dit : « Il n'en sera point ainsi, 
Marie, car la verfu de Dieu le couvrira de son ombre, et le Saint naîtra 
de toi, et il sera appelé le Fils de Dieu. Et tu lui donneras le nom de Jésus; 
il rachètera son peuple des péchés qu'il a commis. El ta cousine Elisa
beth a conçu un fils dans ?a vieillesse, et celle qu'on appelait stérile est 
dans son sixième mois, c»r il n'est rien d'impossible à Dieu. » Et Marie 
lui dit : « Je suis la servante du Seigneur; qu'il en soit pour moi selon 
ta parole. » 

Et ayant terminé la pourpre el l'écarlale, elle les porta au grand-prêtre. 
Et il la bénit, et il dit : ft O Marie, ton nom est glorifié et tu seras bénie 
dans tonte la terre. » El Marie, ayant conçu une grande allégresse, alla 
vers Elisabeth, sa cousine, et elle frappa à sa porte. Elisabeth l'entendant 
courut à sa porte, et elle aperçut Marie, et elle dit: « D'où me vient que 
la mère de mon Seigneur se transporte près de moi ? Ce qui est en moi 
s'est élancé et l'a bénie. » Et les mystères quo l'archange Gabriel avait 
annoncés à Marie étaient cachés pour elle. Et regardant au ciel, elle dit : 
« Que suis-je donc pour que les générations m'appellent ainsi bienheu
reuse? » De jour en jour son ventre s'enflait, et Marie, saisie de crainte, 
se retira dans sa maison et se cacha aux regards des enfants d'Israël. Et 
elle avait seize ans, lorsque cela se passait. PHOTAVANGILE DE S. JACQUES 

LE MINEUR, apud G. Brunet, pp. 114 et suiv.). 
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4* Le texte de ces quatre Evangiles est parfaitement concordant, 
à part quelques variantes de détail. On peut le résumer ainsi: 
Joachim, natif de Nazareth, à l'âge de vingt ans, épouse Anne, née 
à Bethléem. Riche en troupeaux, il menait la vie pastorale et faisait 
trois parts égales de sa fortune, une pour le temple, une pour les 
pauvres et une pour leurs besoins. Les deux époux tirent vœu d'af
fecter au service du Seigneur l'enfant qui tardait à venir après vingt 
ans d'union. A la fête de la Dédicace, ils se rendirent au temple, 
mais leur offrande fut repoussée par le scribe Ruben et le grand-
prêtre Issachar. Joachim humilié se retira dans la montagne près de 
ses troupeaux et Anne rentra dans sa maison, où sa servante Judith 
se moquait de ses pleurs. Assise sous un laurier, dans son jardin, 
elle gémit encore plus en voyant au-dessus de sa tête un nid de 
passereaux, qui lui rappelait qu'elle seule était stérile. Un ange lui 
apparut sous la forme d'un jeune homme, la consola et l'engagea à 
aller au devant de son époux. L'ange apparut aussi à S. Joachim, 
à qui il annonça la fin de répreuve par la naissance d'une fille et 
lui enjoignit de se rendre à Jérusalem où sa femme l'attendait. 
Joyeux,il offrit au Seigneur un agneau en holocauste. Les deux époux 
se rencontrèrent à la Porte dorée et rentrèrent chez eux. Anne con
çut alors dans sa maison. La Ste Vierge naquit et, à un an, reçut le 
nom de Marie dans un grand festin ; à trois ans, elle fut présentée 
au temple par ses parents. 

Après cette dernière scène, il n'est plus question d'eux et Ton 
ignore la date de leur mort, qui dut précéder le mariage avec S. 
Joseph, car ils n'y figurent que dans des monuments de basse épo
que. 

X V I . — TEXTES DU MOYEN ÂGE 

i . La Legenda aurea de l'archevêque de Gênes, Jacques de Vora-
gine, n'a pas de chapitre sur Ste Anne, ce qui prouve que sa fête 
n'existait pas encore au xm e siècle, au moins d'une manière géné
rale, mais il en parle assez longuement à l'occasion de la fête de la 
Nativité de la Vierge. Sa narration reproduit en abrégé les évangiles 
apocryphes, tout en abritant sa responsabilité derrière l'autorité de 
S. Jérôme, qui déclare que cette histoire n'est qu'un souvenir de 
jeunesse, l'ayant lue autrefois dans un petit livre. Cette confidence 
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est loyale et naïve; toutefois elle ne suffit pas à recommander l'au
teur, dont la mémoire peut fort bien avoir eu des défail!ances,rima-
gination comblant les lacunes. 

Hystoriam nativitatis Virginis beatus Hîeronymus, ut in prologo refert, 
adoïescentulus in quodam libello iegit, sed post mu 1 lu m temporis, ut se 
ibidem legisse recoluit, primo rogatus transcripsit. Joachim namque, ex 
Galilsea et civifate Nazareth,Sanctam Annam ex Belhlehem duxit uxorem; 
ambo anlem justi erant et ambo sine reprehensione in omnibus mandatis 
Domini incedebantomnemque suam substantiam trifarie dividebant, unam 
parlem templo et templi servitoribus impendebant, aliam peregrinis et 
pauperibus erogabant, tertiamsibi et familîse sua) usibus reservabant. Et 
ita per annos XX prolem ex conjugio non habentes, voverunt Domino 
quod si iis soboiem concederet, eam servitio Domini manciparent. 

Cujus rei gratia cum singulis annis in tribus festis prsecipuis Jérusa
lem frequentarent, in festo encuniorum Joachim cum contribulibus suis 
Hierusalem adscendit et cum cœterïs ad altare accedens,ohIalionem suam 
referre voiuit. Quem videns sacerdos, cum indignatîone nimia repulit et 
enr ad altare Deiaccedere praisumeret increpavit, asserena non esse con
venions maledicto legis obnoxium oblalionem Domino legis offerre,nec 
inter fœcundos infœcundum et qui populum Dei non auxit,adstare. Joachim 
igitur sic confusum se videns, pra1 pudoredomum redire noluit, ne simi-
Uter a contrihulibns suis qui hoc audierant tantum opprobrium sustine-
ret. 

Secedens igitur ad pastores suos. cum ibl aliquamdiu fnisset, quadam 
die ei soli angélus cum magna claritate apparaît et de ejus visione turba-
tum ne timeret admonuit, dicons: Ego sum angélus Domini, missus ad 
te ut annuntiem tibi preces tuas exauditas esse et etemosinas tuas in cons-
peclu Domini adscendisse ; vidi enim pu do rem tuum et audivi sterilitatis 
opprobrium non recte tibi objectum. Peccati quippe, non naturaa, ullor 
est Deus et ideo, cum alicujus uterum claudit, ad hoc facit ut mirabilius 
denuo aperiat et non libidinis rsse quod nascitur, sed divini fore mune-
ris cognoscatur. Prima gentis vestnc mater Sara nonne usque ad nonage-
simum annum sterilitatis opprobrium pertulit et tamen Ysaac, cui repro-
missa erat omnium gentium benedictio, generavit? Rachel etiam nonne 
diu sterilis fuit et tamen Josephum genuit, qui lofius ./Egypti domininm 
habuit? Quis fortior Samsone vel sanctior Samuele? Et ïamen hi ambo 
maires stériles habuere. Itationi igitur et exemplis crede, dilatos diu con-
ceptus et stériles partus mirahiliores esse solere. Proinde Anna uxor tua 
pariet tibi filiam et vocabis ejus nonien Mariam. Hase, ut vovisli, erit ab 
infantia Domino consocrata et adhuc ex utero matris SUÏV Spiritu Sancto 
plena,nec forincecus inter populares, sed in templo Domini semper mo-
rabitur, ne quid sinislrum de ea aliquis snspicetur.Et sicut ipsa ex sterili 
maire nascetur, ita et mirabilifer exea AIttssimi Films generabitur, cujus 
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nomen eritJesus,et per eum omnibus gentibus eritsalus.Et tibi hoc signura: 
Cum perveneris Hierosolymis ad auream portara, Annam uxorem tuam 
obviam habebis, quie de tua tardalione modo sollicita, tune in conspectu 
tuo gaudebit. His dictis, angélus ab eo recessit. 

Anna autem cura amare tleret et quonam vir suus ivîsset ignoraret, 
idem angélus eidem apparuit et eibieadem quai viro annuntiaverat pate-
fecit, addens ut pro signo Hierusalem ad auream portam pergeret et ibi
dem viro suo redeunti obviaret. 

Igitur, juxta angeli prœceptum, ambo sibiinvicem obviantes, de rau-
tua visione lielati et de proie promïssa securi, adorato Domino, domum 
redierunt, divinum promissum hilariter exspeetanles. Anna igitur conce-
pit et filiam peperit et nomen ejus Mariam vocavit. 

Completo igitur per trienniumablactatiouLstempore,ad templum Domini 
Virginem cum oblationibus adduxerunt. tarant autem circa templum, juxta 
XV graduum psalmos, XV adscensionis gradus, nam quia templum in 
monte erat constitutum, altare holocausli, quod forinsecus erat, adiri nîsi 
per gradus non polerat. Ju horum itaquenovissimo virgo constituta enne-
tos sine alicujus adjutorio ita conscendit ac si jarn œtatis perfecta esset. 
Perfecla igitur oblalione, filiam cum aliis virginibus in templo dimitten-
tes, ad propria redierunt. Virgo autem quottdie in omni sanctitate proti-
ciens et ab angelis quolidie visitabatur et visione divina quotidie foveba-
tur. Ail Hieronymus, îu quadam epistola ad Chromatium et Heliodorum, 
quod beata Virgo hanc regulamsibi statuerai ut amane usque ad lertiam 
orationibus insisterel, a lortia usque ad nonam textrino operi vacaret, a 
nona ab orationibus non recedebat, quousque angélus appareus sibi 
escam daret. 

Quarto autem decimo setatis suae anno, pontifex publiée denunliavit ut 
virgines quaein templo instruebantur et aatatis tempus implessent,domum 
reverterentur, ut viris légitime jungerentur. Cujus mandato cum calera; 
paraissent, sola beata Maria Virgo hoc se facerenon posse respondit, tum 
quia parentes sui earu Domini servitio mancipassent, tum quia virgini-
talem suam Domino ipsa vovisset. Tune anxiatus est pontifex eo quod 
neque contra scripluram quae dïcit: Vovete et reddite, votum infrïngen-
dum putaret nec morem genti insuelum introducere auderet. Ad immi-
nentem festivitatem Judaeorum senioribus convocatis, omnium lune una 
fuit sententia ut in re ta m dubia consilium Domini qu&reretur. Cum au
tem orationi insistèrent et pontifex ad consufendumDoininumaccessisset, 
mox de toco oratorii, cunclis audinntibus, vox insonuit,dicens ut quicum-
que de domo David nuptiis habiles non conjugati essent, singuli virgas 
singulas ad altare déferrent et cujuscumque virgula germinasset et in ca-
cumine ejus, secundum Ysaire vaticinium, Spirilus Sanctus in coîunab» 
specie consedisset, ipse procul dubio cssel cui Virgo desponsari deberet. 
Erat inter ca?teros Joseph, de domo David, cui cum incongruum viderefnr 
si vir tam provecta? iWatati* tara teneram virginem duxer t in uxoro n» 
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cateris virgas suas afiferentibus, solus ipse virgam suam subtraxit. Unde 
cum nil divinae voci consonum appareret, pontifex iterato Dominum con-
sulendum putavil; qui respondit quod solus ille virgam suam non attulit 
cui Virgo desponsari deberel. Proditus itaqne Joseph, cum virgam suam 
attulisset et ipsa illico fïoreni germinasset et iu ejus cacumiue columba 
de ctelo adveniens consedisset, liquido omnibus patuit ipsi Virginem des-
ponsatam fore. 

Desponsata igitur Virgine, Joseph ipse quidem in suam civitatem Beth-
lehem recedii,domum suam dispositurus etnuptiis necessaria provisurus. 
Virgo autem Maria, cum vu virginibus coaavis et colleclaneis suis, quas 
ob ostensionem miraculi a sacerdote acceperat, ad domum pareidum in 
Nazareth reversa est. In diebus autem illîs angélus Gabriel ci oranti 
apparuit et de ea nasciturum Dei Fiiium nuntiavil. 

2. Les Sermones dormi secure de Sanctis, imprimés à Lyon en 

14*32, offrent un texte analogue à celui de la Légende d'or. Le ser

mon L(MI,de Nativitate JVa?-te,débute ainsi: « Hystoriam autem na-

tivitatis Marie beatus Iheronimus transcripsit, diccns: Joachim, ex 

Galilea et civitate Nazareth In diebus iliis, angélus Gabriel Vir-

gini oranti apparuit ». 

3. Gabriel Peignot, sous le pseudonyme de Philomneste, a impri

mé à Dijon, en 1841, à la suite de ses Predicaloriana, pp. 319-

374; — (f La vie de Nostre-Danie la glorieuse Vierge Marie », d'a

près « un très vieux livre imprimé en caractères gothiques et écrit 

en français, quoique son titre porte Vita Christi », et que l'auteur 

reporte au xv e siècle Le fond est celui « des vieilles traditions pui

sées dans les pseudo-évangiles, en les arrangeant ». 11 serait super-

ilu de reproduire cette répétition do ce que nous connaissons déjà; 

il suffira d'indiquer ici les titres des chapitres relatifs à S. Anne et 

à S. Joachim. 

1. Comment Joachin prinl à femme saincte Anne, qui estait fille de Y$a-
char9 de la lignée de David. 

2. Comment Joachin et Saincte Anne avoient de coustume d'aller en 
Hiérusalem offrir au temple. 

3 . Comment Saincte Anne pleuroit pour l'amour de Joachin, mats l'ange 
la vint réconforter. 

4. Comment Vange ^apparut à Joachin et lui annonça la conception de 
la Saincte Vierge. 

^.{Comment Joachin fut joyeulx des nouvelles que Cange luy avoit dictes 
et fit sacrifice à Dieu. 
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G. Comment Joachin et Saincte Anne se trouvèrent à ta Porte dorée, 

ainsi que Vange leur avoil commandé, 

7. Comment la glorieuse Vierge Marie fut présentée au temple pour ser

vir Dieu. 

Je ne ferai sur ce texte que deux remarques. L'époux y est tou
jours appelé Joachin tout court, sans qualicatif, tandis que l'épouse 
est gratifiée du titre de Sainte. Ii n'y avait donc pas parité entre 
eux et S. Joachim ne jouissait pas encore d'un culte officiel. 

On ne croyait pas ici à la prétendue virginité de Ste Anne, qui 
conçut par les voies ordinaires. Le passage mérite d'être cité inté
gralement : 

Incontinent que Joachin fust venu à Saincte Anne, elle t'embrassa, en 
rendant grâces à Dieu de ce qu'il estoit venu; après, ils s'en allèrent en 
fliéruzalem el menèrent grand joye avec leurs parens et amis; et cou
chèrent la nuyct ensemble et, en crainte de Dieu et révérence, eurent 
compaignie Tung avec l'autre, et fut conceue la benoiste Vierge Marie 
par la grâce de Dieu, ainsi qu'a voit dit l'ange Gabriel. 

4. A la fin du moyen âge, la tradition se maintient si bien qu'elle 
ne parle pas autrement. En eiïet, Pelbartde Themeswart, dans le 
Stellarium corone ùenedicieMarie Virginis, imprimé en gothique en 

1502, n'a pas un texte dilîérent. p . §4 verso. Il invoque le témoi
gnage de S. Jérôme et des histoires, « Ut enim scribit Hierouimus 
et concorditer historié sonant », il débute par ces mots: « Joachim 
et Anna in omni sanctitate et timoré Domini, sine reprehensione in 
mandatis Dei incedentes » et finit par ceux-ci : « Anna igitur conce-
pit et peperit filiam, beatam scilicet Virginem Mariam ». Une seule 
variante est à noter, car elle précise le lieu où se retirèrent les 
époux, après leur rencontre à la Porte dorée; « Àdorato Domino, 
in Galileam ad domum suam redierunt ». 

XVII. — GÉNÉALOGIES 

1. La généalogie de Sle Anne a préoccupé, à bon droit, les 
savants. On a, sur la matière l'ouvrage classique du moine Lau
rent Guper, imprimé à Anvers en 1592, in-18; sous ce titre : B. 
Anno3t Satvatoris nostri aviœ maternœ, ex optimis et vetustissimis 

Ecclesioz doctorihus sludiose collecta, genealogia et vita. 

% La plus populaire au moyen âge, fut celle donnée par la 

xvi 7 
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Légende d'or; c'est celle qu'ont adoptée ,les Sermones dormi secure; 

je vais la reproduire intégralement. 

Nativitas gloriosa? Virginis Maria? ex tribu Juda et regia stirpe David 
duxit originem. Matihœus autem et Lucas non generationem Marias sed 
Joseph describunt, qui tamen a conceptione Christi penitus alienus fuit, 
quia consuetado Scriptural dicitur fuisse ut non mutierum, sed virorum 
generatiouis séries texeretur. Verissime tamen Virgo beata ex progenie 
David descendit, quod prsccipue patet ex hoc quoniam, ut ssepe Scriptura 
testatur, Christus de semine David duxit originem. Cum igitur Christus 
de sola Virgine natus sit, manifeslum est et ipsam Virginem ex David 
natam esse et hoc ex catena Nathan. 

David enim inter cseteros habuit duos tilioa, Nathan et Salomonem. 
Ex catena igitur Nathan, filii David, ut testatur Johannes Damascenus, 
Levi genuit Melchi et Panthar, Panthar genuit Barpanthar et Barpanthar 
genuit Joachim, Joachim Virginem Mariam. 

Ex catena autemSalomonisNathan habuit uxorem, ex qua genuit Jacob; 
defuncto autem Nathan, Melchi, ex tribu Nathan, qui iilius autem Levi, 
frater autem Pantharis, nupsit uxon Nathan, ma tri autem Jacob et genuit 
ex ea Heli. Factl sunt autem fraires uterini Jacob et Heli, Jacob quidem 
ex tribu Salomonis, Heli ex tribu Nathan. Defunctus est autem Heli, ex 
tribu Nathan, sine liheris et accepit Jacob, frater ejus, qui est ex tribu 
Salomonis, uxorem ejus et suscilavil semen fratris sui et genuit Joseph. 
Joseph igitur natura est iilius Jacob ex descensione Salomonis, secundnm 
legem autem Heli, qui ex Nathan. Nam fîlius qui nascebalur secundum 
naturam quidem erat generantis, secundum autem legem defuncli. Hase 
Damascenus. 

Sicut autem in ecclesiastica hystoria dicitur et Beda in sua chronica 
testatur, cum omnes generationes Hebrœorum et alienigenarum in archi-
vls templi secretioribus servarentur, Herodes omnes jussit inceudi, exis-
timans se nobilem posse videri si, deficienlibus probamentis, progenies 
sua ad Israël pertinere credereïur. Fueruut tamen quidam dicti domintci, 
sic dicti ob propinquitatem Christi, qui etiam Nazaraei fuerunt, qui 
ordinem generationis Christi, parti m ut a proavis didicerant, partim ut 
a quibusdam libris hahueruut quos donii habebant, quantum poterant 
perdocebant. 

Joachim autem accepit uxorem, nomine Annam, quas habuit sororem, 
nomine Hismeriam. Huec autem Hismeria genuit Elisabeth et Eliud, Eli
sabeth Johannem Baptistam. De Eliud natus est Kminen, de Eminen 
natus est S. Servalius, cujus corpus est in oppido Trajecti super Mosam, 
in episcopatu Leodieusi 

Anna fuit, secundum Hieronymum, de Bethléem, quae erat de tribu 
Juda. 
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3. Ste Anne avait pour sœur Isnaérie,comme on chantait à Milan, 

au xnr* siècle, In vigiiiis beatze Annse (Dreves, XIV, 193) : 

ây Duas sorores legimus 
Annam atque Ismeriam, 
Quarnm dat mundo qua? lib et 
Valde prolem eximiam. 

f. De prima nempe nascitur 
Mater nostri Salvatoris, 
Ex altéra progreditur 
Sancta parens Praecursoris. 

Un ms. du xv- s. (Dreyes, XXV, 56) dit : 

Anna et Esmaria sunt sorores, ex una 
Elisabeth, ex altéra prodiit Maria. 

La liturgie, tout en mentionnant ismérie, ne paraît pas l'avoir 
honorée d'un culte particulier; aussi ne se trouve-t-elle ni dans le 
Martyrologe ni dans le Dictionnaire hagiographique de Migne. 

4. Cet appendice était absolument nécessaire ici, car il servira 
ultérieurement à expliquer deux monuments insignes, l'un italien 
et du xiv e siècle, l'autre flamand et du xvi e, où figurent deux illus
trations de cette lignée, Ismério et S. Gervais. 

XVIII. — A R T DU MOYEN ÂGE. 

1. Au moyen âge, un petit nombre de fidèles était en état de lire, 
car les manuscrits étaient rares et coûteux. Malgré cela, la masse 
savait juste ce qu'il fallait pour avoir l'intelligence des monuments 
constamment exposés sous ses yeux. La liturgie était pour elle une 
instruction permanente, à laquelle s'ajoutait la prédication. Or, 
l'une et l'autre avaient pour source unique en ce genre, les Evan
giles apocryphes, dont s'inspiraient exclusivement les artistes. 

Voyons donc maintenant, par l'indication des plus notables 
monuments de l'art médiéval,se prolongeant jusqu'à la Renaissance, 
comment cet art naïf et charmant a traité, par la peinture et la 
sculpture, la série d'événements extraordinaires qui précèdent la 
naissance de Marie et la suivent de près. 

Le Liber pontificalis rapporte que le pape Léon III, qui siégea 
de 795 à 816, offrit à la basilique de Ste-Marie-Majeure un pare-
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ment d'autel, où des médaillons d'or représentaient, outre l'Annon
ciation, Y histoire de S. Joachim et de Ste Anne. 

Fecit in basitica bealse Mariai ad prœsepe... aliam vestem, in orbi-
culis chrysoclabis habentetn historias Annunciationis et sanctorum Joa
chim et Annaa. 

3 . Xllb siècle. — En 1857, la Revue des Sociétés savantes, II, 

202, a relevé sur la chape de S. Louis d'Anjou, dans l'église de S . -
Maximin (Var), en tête de la vie du Christ, les médaillons suivants 
brodés « en or, argent et soie de couleur, sur fond de toile » : 

Ste Anne, à genoux devant un ange qui lui annouce la naissance de la 
Ste Vierge; l'ange tient en main un phylactère, à inscription effacée. 

Apparition de l'ange à S. Joachim. 
La Ste Vierge, à l'entrée du temple, avpc son père et sa mère. Marie 

et Ste Anne tiennent chacune un cierge qu'elles vont déposer sur l'autel 
dont elles commencent à gravir les marches nombreuses. 

Le travail de la Vierge dans le temple. 
L'Annonciation. 

Nicolas de Pi?e a sculpté, sur marbre blanc, le grand et beau 
retable qui fait l'ornement du maître-autel delà cathédraled'Arezzo. 
J'y ai noté ces deux scènes qui sont le prélude de la naissance de 
Marie : S. Joachim, qui avait apporté au temple deux colombes, 
est repoussé en dehors des marches de l'autel, par le lils du grand-
prêtre, qui le montre du doigt avec indignation, lui reprochant sa 
témérité d'oser offrir uu sacrifice à Dieu qui le réprouve à cause de 
sa stérilité; retiré à la campagne et gardant ses troupeaux, il re
çoit la visite d'un ange qui le console dans sa douleur. 

4. XIVe siècle. — Le monument le plus important est la suite de 
tableaux, peints par Giotto, sur fond d'azur au pourtour de l'église 
de Sta Maria dell'Arena, à Padoue et qui ont été reproduits par la 
société d'Arundel, à Londres. Les sujets se succèdent dans cet ordre: 
1. Joachim chassé du temple. 2. Réfugié parmi les bergers. 3. Ap
parition de l'Ange à Ste Anne. 4 . Sacrifice de Joachim. 5. Appari
tion de l'ange à Joachim.6. Reucontre à la Porte dorée. 7. Naissance 
de la Vierge. 8. Présentation au iemple. d. Concours pour la main 
de Marie. 10. L'épreuve des verges. 11. Mariage de la Vierge. 12.. 
Son retour à sa maison. iS. Annonciation. 14.La Vierge en prière. 

5. XV* siècle. — Les fresques splendides deGaudenzio Ferrari, 
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sont classées au musée Brera à Milan, sous le no 43. Elles compren
nent quatre panneaux; offrande de Joachim, repoussée par le grand-
prêtre ; Aune soupirant sous l'arbre où elle entend roucouler deux 
colombes, réconfortée par sa servante Judith et consolée par l'ange 
qui lui annonce la fin de son opprobre; apparition de l'ange à Joa
chim gardant ses troupeaux ; rencontre à la Porte dorée. 

Au même musée, sous lo n° 41, est exposée une fresque de Ber-
nardino Luini, dont nous n'avons ici qu'un panneau, le seul sauvé 
de toute l'histoire peinte dans une église de la Lombardie : un ange 
apparaît à Ste Anne, pendant qu elle est en prière. 

A la fin du xv e siècle, la vie de la Vierge fut peinte sur les murs 
du prieuré del'Esvière à Angers. Les inscriptions qui expliquent les 
sujets sont en gothique carrée. Dans le premier tableau, l'ange 
parle à Joachim etlui promet une tille de sa femme Anne, employant 
pour la circonstance le texte de S. Luc, 13, qui se réfère à Zacha
rie : 

NOLI TIMERE J0UÀCH1* AN A EXOR2 TUA PARIET T 3 F1LIA 

De la rencontre à la Porte Dorée, il ne subsiste que le mot AUREA 
6. XVIe siècle. — Du commencement de cette période est le vitrail 

de S. Jean-Baptiste, qui décore, à Limoges, le chevet do l'église 
Saint-Martial. Dans les trois baies à petits panneaux, on voit la cir
concision de S. Jean, faite par le grand-prêtre et, ailleurs, Ste Anne 
nue jusqu'à la ceinture qui présente l'enfant, S. Joachim tenant un 
cierge. 

A la même date, se rapporte le petit objet do style français, qui 
fait partie du musée chrétien du Vatican et que j'ai ainsi sommaire
ment décrit au tome II des Œuvres, p . 205, n° 293: 

Poliptyque en ivoire sculpté. Ouvert, il forme une table carrée, 
distribuée par panneaux que surmonte une ogive tréflée et qui se 
lisent de haut en bas : I o r volet. L'offrande d'Anne et de Joachim 
au temple est repoussée par le grand-prêtre. S. Joachim gardant ses 
troupeaux. Apparition de lange à S. Joachim. Même apparition à 

1. Le nom est écrit comme il se prononçait Jouachim, en raison de cette 
loi du langage, qui veut que o suivi d'une voyelle sonne ou; on en a des 
exemples dans Noël, loin. 

2. Sic pour «a:or. 
3. Tibi. 
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Sle Anne. — 2 e volet. Leur rencontre à la Porte dorée. Naissance 
de Marie. Sa Présentation au temple. La Vierge en prière dans le 
temple.— 3 e volet. La Vierge occupée à tisser, des anges lui appor
tent sa nourriture. Son mariage. Annonciation. Visitation. — 4* 
volet. Jésus, après sa naissance, adoré par Marie et Joseph. Annonce 
de l'ange aux bergers. Adoration des Mages. 

Ici, l'ivoire est mutilé: je l'ai rencontré complet au trésor de 
Monza (Lombardie). Ces volets encadrent un tabernacle, où trône 
la Ste Vierge. 

A Paris, dans l'église Saint-Gervais, un vitrail de la Renaissance 
retrace ces cinq traits de la vie des deux époux. 1. Au temple, 
l'offrande de Joachim, présentant un agneau, est repoussée par le 
grand-prêtre. 2. En descendant du temple, Joachim fait l'aumône 
à une pauvresse. 3. Un ange apparaît à Ste Anne, assise dans 
sa chambre, les mains jointes et un livre ouvert sur les genoux. 
Un quatrain donne l'interprétation de la scène, il devait en être de 
même aux autres ; 

L'ange aussy a âne espleurée 
Nonca qua la porte dorée 
Concepueroit de son bon espoux 
Le fruit esleu par dessus tous. 

4. Naissance de Marie. 5.Rencontre à la Porte dorée où les époux 
s'embrassent. 

XIX. — CONCEPTION DE LA VIERGE. 

La vie de Ste Anne se confond avec celle de la Vierge en cinq 
endroits : Ja Conception, la Nativité, la Présentation. l'Education et 
le Mariage. Il convient donc d'en disserter séparément. 

1. Le mot conception prête à équivoque, car il a deux sens que 
l'on confond souvent dans le langage ordinaire. L'Académie le dé
finit : « Action par laquelle un entant est conçu dans le sein de sa 
mère. La fête de la conception de la Ste Vierge ou simplement de 
la Conception ».Ce n'est pas tout à fait cela et, littérairement, conçu 
devrait être remplacé par formé; l'opératiou est double, active pour 
la mèreet passive pour l'enfant. Aussi dit-on également, conception 
de Ste Anne, ce qui signifie par Ste Anne et conception de la Ste 
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Vierge. Mais là encore il y a confusion, parce que, dans le second 
cas, on pense souvent à la conception de l'Enfant Jésus par Marie. 

Pour éviter ces quiproquos, le mieux sera de s'en tenir à la litur
gie qui appelle Conception la maternité de Ste Anne, réservant ce 
terme pour qualifier la Ste Vierge, et Incarnation la maternité de 
Marie. 

2. L'iconographie n'a pas trouvé du premier coup sa formule 
et, comme cette question est restée chez les auteurs à l'état d'ébau
che, je vais la traiter ici avec toute l'ampleur qu'elle comporte. 

Il y a quatre phases successives, chacune d'elles pouvant se ca
ractériser par une épithète; je les qualifierai donc, pour mieux me 
faire comprendre, surnaturelle, extra-naturelle, réaliste et mystique* 

Les deux premières sont une pure fiction, imaginée pour établir 
en môme temps la virginité de Ste Anne et l'exemption de Marie 
de la tache originelle. 

3 . Au Mont de piété de Rome, j 'ai vu, en 1863, un panneaupeint 
du xve siècle, où Sto Anne, agenouillée, les mains croisées sur la 
poitrine, est fécondée directement par la colombe divine qui, du 
haut du ciel,versesur elle des flammes d or ^L'inscription explique 
que cette assistance surnaturelle a exclusivement pour but la 
préservation de la faute originelle en Marie : Concepfio Marie qitan-
do in utero matris preservata fuit, a culpa oriqinali ut semper im~ 

macvlnta existeret. Le même sujet a figuré h l'exposition de Rome 
en 1870, sur un panneau du xvi c siècle, à qui manque la légende 
explicative. 

4. Le xve et le xvi e siècle ont préféré le type de la Rencontre à 
la Porte dorée 2 et du chaste baiser des deux époux. Mais, puisque 

1. Cette pluie d'or est profane, païenne, mythologique, et me rappelle le 
moyen employé, au dire de Térence, par Jupiter pour séduire Dunaé. 

Virgo in conclavi sedet 
Suspcctans tabulant quondam piefam ubi inerat pictura h«»c : Jovem. 
Quo pacto Danace rnisisse aiunt quondam in gremium imbrem aureum 
Egomet quoque id speelare crepi 
Jatn olim ille an i mu s gaudebat mihi 
Deum seôe in hominem convertisse atque 
Venisse clanculum per impluvium fucum factum mulieri, 

(Eunvchus, act, 111, scen, 6), 
2. Il existe des reliques do la Porte dorée dans les trésors de Berpame et de 

Monza. 
« il paraît, dit Mgr Barlolini,d'apiès les vrstiges qui rn reslent qu'il y avait 
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l'idée en a été prise aux apocryphes, il convenait d'aller jusqu'au 
bout : or l'un d'eux déclare expressément qu'Anne conçut au re
tour dans sa maison. 

En 15G5, fut frappé un jeton d'admission pour les membres de 
la confrérie de la Conception, établie à Paris dans l'église d e S . -

sept portos au temple 'de Salomon) La principale et la plus magnifique 
était celle de l'Orient: on l'appelait porte d'nr, Porta aurea La Porta 
aarea est formée Elle s'ouvrait à l'Orient sur la vallée des Rois, appe
lée encore vallée de Josaphat, au fond do laquelle coule le torrent de Cédron; 
elle faisait face à la montagne des Oliviers. Elle fut faite lors de la première 
construction de Salomon et magnifiquement restaurée par Hérode. 

• Elle est à double voie,pour ia commodité des pistons et des bêtes de som
me. Dans la partie extérieure qui regarde la vallée, les deux arcs posent sur 
lus pilastres des ruines de la voûte et sur le troisième grand pilastre du mi-
Mou. Ces ruines de voûte sont formées des pnrnllélipipèdes habituels, de 
moindre dimension; la corniche est découpée de feuilles de palmier, ainsi que 
les chapiteaux des pilastres. C'est pourquoi l'on doit assigner cette construc
tion aux ouvriers phéniciens du temps do Salomon. Les côtés extérieurs des 
portes ont la base plus large et donnent ainsi à la porte la forme de pyra
mide. 

Cette disposition nous fait voir que la partie supérieure devait se terminer 
en guise de tour pour servir de fort et d'observatoire en même temps à la dé
fense du temple. Et je suis d'avis que les autres portes avaient également 
leurs tours, lesquelles, avec la four Antonia, eonstituaient une citadelle bien 
garnie d'où les juifs opposèrent la plus vigoureuse résistance aux assauts des 
phalanges romaines guidées par Titus. La partie supérieure d'aujourd'hui est 
celle que Salariin a restaurée après la prise de Jérusalem. 

« Aux murs, près de la porte, il y n > à la base, do gros parallélépipèdes,dé
bris de l'ancienne muraille d'enceinte, sur lesquels apparaissaient les profon
des empreintes des coups de béliers et de catapultes mis en œuvre par l'ar
mée romaine.La partie intérieure de la Porta aurea,t\\\\ donne sur la grande 
plate-forme du temple, présent*; un style d'Architecture complètement diffé
rent de celui de l'extérieur. Trois magnifiques colonnes de marbre tyrien, po
sées sur lonrs propres bases, forment la séparation des deux passages en 
double portiqne,aiixque!s correspondent, autant de pilastres sur les parois des 
deux cotés: les chapiteaux des colonnes sont élégants et de l'ordre composite, 
tandis que les pilastres sont de l'ordre corinthien sans mélange; une magni
fique corniche de marbre, riche de toute espèce d'ornements, de dentelles, 
d'ovales, do feuilles ft de contre-feuilles, règne sur ht double mur au-dessus 
des pilastres.De la corniche aux chapiteaux des colonnes s'élançaient les arcs 
composant la voûte, laquelle se termine en coupole, avec une ouverture en 
rond au milieu, entourée d'une double bordure, et par laquelle pénétrait la 
lumière. 

« Tout l'espace intérieur de la porte a quinze mètres en largeur et trente 
deux en longueur. Au montant des piles, on voit encore les traces'des gonds 
énormes sur lesquels roulaient Tes portes: celles-ci étaient de bronze avec 
beaucoup de dorures qui lui ont fait donner le nom de Porta aurea » 
C'est par cette porte que notre divin Sauveur,monté sur un âne,tit son entrée 
triomphale, le jour des Ramemx, au milieu des llosannah du peuple de Jé
rusalem, encore tout étonné de la résurrection de Lazare. » [Revue de l'Art 
chrétien, 1871, n« 9, pp. 437-439). 
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Sévérin. La face représente la rencontre à la porte de Jérusalem 1, 
où les époux se tendent les bras l'un vers l'autre pour s'embrasser. 
La légende va d'un côté sur l'autre : f POVR.LA.CONCEPTION. 
NRE.DAME. PREMIERE, f. FONDEE. A.PARIS EN. LEGLISE.St. 
SEVERIN. L.P.Cahier l a reproduite dans ses Caractéristiques des 
Saints, p . 619, après l'avoir empruntée au Manuel de tamateur 
de jetons, par do Fontenay, p . 93, et aux Plombs historiés de 

Forgeais, t. III, p . 85. 

5. Pour mieux accentuer la chasteté du baiser donné et exprimer 
sa conséquence directe dans une conception immaculée, les pein
tres du commencement du xvi e siècle ont imaginé cette touchante 
allégorie, dont parle le P. Cahier, p . 515,et dont j'ai observé un no
table spécimen sur un panneau italien lors de l'exposition univer-. 
selle de Paris en 1878. Ste Anne et S. Joachim se font face et de 
leur bouche sort une tige, dont les deux branches vont se rejoin
dre au sommet ou plutôt s'épanouir en un lis qui porte dans sa co
rolle le buste de la Ste Vierge.II est difficile d'exprimer d'une façon 
plus délicate que Marie, née des deux époux, est un lis immaculé. 

6. De la phase réaliste, je puis citer huit exemples. Au Musée 
de Cluny, existe un émail de Limoges, qui ne laisse pas de doute 
sur Tidentification du sujet, car au bas on lit S. ANNA. Sainte Anne 
est debout, assistée de deux anges qui tiennent des cierges allumés 
et dans son ventre ouvert on distingue un petit être nu qu'entoure 
une auréole elliptique. Cette pièce, classée sous le no 4633, est signée 
de l'émailleur Couly Noylier,de Limoges, et datée deI549 ; c'est une 
réplique d'un émail identique, mais datée de 1547, de la collec
tion Moitre, à Poitiers. 

Au xvio siècle encore, dans l'église Notre-Dame, à la Ferté-Milon, 
un vitrail représente, sur le ventre de sainte Anne, la Vierge mère 
encadrée d'une auréole. 

Il y avait, à Angers, dans la collection Grille, un petit vitrail rond, 
du xvi e siècle avancé ; je ne sais ce qu'il est devenu à la vente, mais 
il en reste un calque fidèle au musée de la ville. Sainte Anne est 
agenouillée, tournant le dos à une muraille, derrière laquelle se 
dressent deux collines, surmontées chacune d'une tour. Voilée, 

1. Sur cette rencontre, consulter Bohault de Fleury, Evangile, II, 165, et de 
S.-Laurent, Guide de l'art chrétien, 111, 258. 
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drapée dans un long manteau qui enveloppe ses bras, elle a, sur son 

ventre, la figure nue, à mi-corps, comme issante, de la petite Marie, 

nimbée, qui joint les mains dans l'attitude du recueillement et qui 

projette tout autour d'elle une vive clarté. 

A l'Exposition rétrospective de Lille,en 1874, M. Achille Yallaert 

exposa une petite statuette d'ivoire, reproduite en photographie 

dans la Bévue de F Art chrétien, X\11J, 332 : Sainte Anne est à ge

noux, voilée, couverte d'un ample manteau, joignant les mains; 

sur son ventre saillit une figurine nue, à mi-corps, les mains jointes 

et environnée d'une auréole rayonnante et flamboyante. 

Dans la Vie Pt l'œuvre de Jean Bf>lfegambe,ryp. 132 et suiv., 

Mgr Dehaisnes a écrit sur le triptyque de l'Immaculéc-Gonception, 

peint sur bois de 1521 à 1526 : 

Les panneaux extérieurs sont peints en grisaille, avec quelques tons de 
chair sur les figures. Ils montrent plusieurs épisodes de la Vie de S. 
Joachim et de Ste Anne, empruntés a la Légende dorée, sujets que les 
sculpteurs, les peintres et les miniaturistes de l'école primitive rattachaient 
ordinairement à l'Immaculée Conception. Mistress Jameson, dans ses 
Légères of Madonna, p. 150, où elle rapporte en entier Ja gracieuse 
légende de S. Joachim d'après les Evangiles apocryphes, cite plusieurs 
artistes qui ont traité le même sujet, Taddeo Gaddi, Ghirlandajo, Lnini, 
Albert Durer. Le volet de droite représente S. Joachim repoussé par le 
grand-prêtre à cause de la stérilité de sa femme. L époux de Ste Anne a 
offert un agneau, qui est déposé sur la table du temple. Le grand-pretre 
Issachar rejette ce présent d'un air dédaigneux... Le panneau de gauche 
représente Sle Ann« distribuant des aumônes aux pauvres, afin d'ob
tenir du ciel le bonheur d'être mère... La suivante de sainte Anne, que 
les Evangiles apocryphes nomment Judith, porte un panier rempli de 
pains... Dans le fond du panneau, a l'arricre-plan, s'entrevoient deux autres 
scènes, qui se rapportent au sujet principal et montrent que les désirs des 
deux époux ont été exaucés : dans une chambre, l'archange Gabriel an
nonce à sainte Anne que sa stérilité cessera et, sons la porte dorée dont 
parte la légende, S. Joachim, qui a eu la même révélation, rencontre sa 
femme venant au-devant de lui... 

Le sujet peint sur le panneau central était certainement l'Immaculée 
Conception. Mais comment Jean Bellegambe favail-il représenté? En 
l'absence de tout document, de toute description qui nous le révèle, nous 
croyons devoir présenter une opinion selon nous assez probable. AI. Amédée 
Thomassîn, amateur distingué de Douai, possédait dans sa collection, 
vers 1864, un très petit tableau,... évidemment une couvre de Jean belle
gambe.. . Deux petites scènes représentent dans le lointain saint Joachim 
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et sainte Anne se rencontrant sous la Porte dorée et surtout sainte Anne 
distribuant des aumônes à la vieille femme qui retient un enfant par la 
main et au vieillard appuyé sur des béquilles... Dans ce petit tableau 
Jean Bellegambe a conçu, d'une manière très hardie, très originale, le 
sujet de l'Immaculée Conception. Sainte Anne est représentée les mains 
jointes, pieusement agenouillée devant un prie-Dieu sur lequel repose un 
livre ouvert. Elle est revêtue d'une robe à long plis, en partie recouverte 
d'un manteau. Sur son sein, à travers la robe, dans une douce lumière 
vaporeuse entourée de rayons rosacés, l'œil entrevoit vaguement un tout 
petit enfant, aux formes à peine distinctes. Rien de plus délicat, rien de 
plus chaste que cette création. 

La création, je regrette de le dire, n'est pas de Bellegambe, mais 
de son époque; dans le 1 e r volume de mes Œuvres, p. 28, note 3, 
j 'ai protesté contre cette inconvenance, que pouvait seule imaginer 
la licencieuse Renaissance. 

M. Maxe Werly a bien voulu me compléter la liste des représen
tations de sainte Anne enceinte par ces deux autres indications 

Dans l'église Saint-Etienne de Beau vais, on voit un petit tableau en bois, 
du xvi e siècle, montrant sainte Anne agenouillée; de son sein sort, à demf 
enveloppée d'Une auréole à rayons solaires, une petite Vierge nue et joi
gnant les mains (Annal, arch.,XXU, 345). 

Sur un manuscrit de la bibliothèque de Afalines, sainte Anne est repré
sentée assise sur un trône, montrant sur son sein la petite figure de la 
sainte Vierge dans une gloire. 

7. Le même type persévère, mais il s'agrémente d'emblèmes 

mystiques, relatifs aux privilèges de la sainte Vierge. 
L'émail limousin de la collection de l'abbé Texier a été par lui 

figuré dans son Essai sur les êmailleurs de Limoges, Poitiers, 1843, 

p. 301, pl. IX. Sainte Anne, âgée et voilée, nimbée, joint les mains 
en signe d'action de grâces; sur son ventre, une auréole en ovale 
contient le fœtus de Ja Vierge, mains croisées et jambes écartées. 
Au ciel, le Père éternel, nimbé et rayonnant, apparaît en buste au-
dessus des nuages; il porte sur l'aube une étole croisée et une 
chape qu'entrouvrent ses deux bras; la main droite bénit à trois 
doigts et la gauche tient le globe du monde crucifère. A droite de 
sainte Anne défilent, de haut en bas, huit emblèmes; un astre bril
lant, à neuf rais; une étoile à six rais; un soleil flamboyant, non 
ombré; un grand arbre ; une tour ronde, surmontée d'unegirouette; 
une tige droite, feuillue et fleurie; une fontaine jaillissante, dont 
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l'eau retombe dans une double vasque à six pans; enfin un miroir 
ovale, monté sur un pied. A gauche, i( n'y a que sept emblèmes : 
une porte, flanquée de tours et sommée de girouettes sur la toiture ; 
un croissant de lune, à face humaine; une margelle de puits; un 
rosier fleuri ; un jardin clos par une palissade et montrant sur le 
côté un grand arbre,d'où se dégage une tête de serpent pour rappe
ler le pommier fatal du Paradis terrestre et la chute d'Adam et d'Eve. 

En 1855, p . 96, le Bulletin de la Société Nivernaise publiait une 

allégorie identique à la précédente, mais d'une iconographie plus 
8 ùre pour l'identification complète du sujet : ainsi sainte Anne, 
quoique innommée,nc fait pas l'ombre d'un doute et ses emblèmes 
sont désignés par des étiquettes en forme do phylactère. Le Père 
Eternel porte la tiare et le nimbe crucifère, la lumière qui jaillit de 
son corps éclaire et écarte les nuages. Il dit, en s'adressant à Marie : 
TOTA PVLCRA ES AMIGA AIEÀ ET MAGVLA NON EST (in te). 
Sainte Anne d'une taille élancée, nimbée, voilée, pieds chaussés, 
des deux mains écarte les pans de son manteau pour montrer Marie, 
en cheveux et nimbée, assise sur son giron dans une auréole, tenant 
sur ses genoux ïEnïant-lésus, entièrement nu et dont la tête rayonne 
en croix. A sa droite sont disposés ces huit emblèmes : un soleil 
flamboyant, ELECTA VTSOL; une lune en croissant età face jouf
flue, PVLCRA VT LVNA; un cèdre élevé, CE DU' EXALTATA ; un 
donjon, avec deux tours flanquant la porte d'entrée, TVRRIS 
DAVID ; une tige élancée, VIRGA IESSE; un lis fleurissant au milieu 

des épines, LIL1VM ITEll SP1N (as); une margelle de puits circu
laire, PVTEVS AQARV VNE (oivenlium?); un jardin en rectangle, 
renfermé dans une clôture à claire- voie,0RT' CONCLVS'. A gauche, 
nous avons : une étoile à sept rais, STELA MARIS; un rosier en 
buisson, chargé de fleurs, PLATACfO ROSE; un olivier, OLIVA 
SP (eciosa) ; une porte fortifiée, PORTA CELI; une fontaine en 
pyramide gothique, à vasque circulaire et palissade à l'entour, 
FONS ORTO (ruro); un miroir rond, à large bordure, SPECVLV 
SNE MACLA ; une ville, avec sa porte, son mur d'enceinte et ses 
maisons, CIV1TAS DEI. 

8. L'idée première de ces appellations diverses vient de la liturgie 
qui, pour l'épître de l'Assomption, les a extraites du livre de la 
Sagesse : 
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Quasi cedrus exaltata sum in Libano et quasi cypressus in monte Sion ; 
quasi palma exaltata sum in Cades et quasi plantatio rosse in Jéricho ; 
quasi oliva speciosa in campis et quasi platanus exaltata sum juxta 
aquam in pîaleis. Sicut cinnamomum et balsa m uni aromatisans odorem 
dedi, quasi myrrha eiecta dedi suavitatem cdoris. 

C'est le point de départ de la composition mystique, mais la plu
part des textes devraientêtre cherchés ailleurs etnonpas exclusive
ment dans les litanies DE la Vierge *. JE les dispose ici selon l'ordre 
alphabétique. 

Les inscriptions qui expliquent les emblèmes sont dedeux sortes, 
textes scripturaux et de style ecclésiastique. L'Ecriture sainte n'est 
pas toujours donnée dans son sens obvie et littéral, mais dans ce 
qu'on appelle le sens accommodatice, admis par la tradition. 

Cèdre élevé. « Quasi cedrus exaltata sum in Libano » [Ecoles., 
xxiv, 7) . 

Cité de Dieu. « Gloriosa dicta sunt de te, civitasDei » (Psalm., 
LXXXVI, 3). 

Cyprès. <r Quasi cypressus in monte Sion » (Ecoles., xxiv, 7). 
Echelle. A Arras, c'est la scala cœli et à Baveux, la scala Jacob, 

car récbelle que Jacob vit partait de la terre et aboutissait au ciel : 
« Viditque in somnis scalamstantem super terrain et cacumen iliius 
tangens cœlum » (Gènes., xxxm, 12). 

Etoile du matin ou de la mer. « Quasi Stella matutina in medio 
nebulae » (Eccli., L, 6). «Ave, maris STELLA », dit le Petit Office. 
Ailleurs les expressions varient: Stella Jacob (Brunswick), Stella 
non erratica (Arras), Stella oriens (Bayeux). 

Fontaine scellée. « Fons signatus » (Gant. Cant., îv, 12). A 
Bayeux, on lit : Fons gratiarum. 

Forteresse. Donjon ou tour de David. Dans les litanies de Lorette, 
« Turris Davidica » et « Turris eburnea ». « Sicut turris David 
collum tuum, quae sedificata est cum propugnaculis; mille clypei 
pendent ex ea,oranis armatura fortium » (Cant. Cant.,iv, 4). « Col
lum TUUM sicut turris eburnea » (Ibid., vu, 4). 

Jardin renfermé : « Hortus conclusus soror mea sponsa, hortus 

l.Voir à ce sujet l'article d'Anatole de Montai^ïon, Note sur un ivoire repre 
sentant les litanies de la Vierge (dit du xiv» siècle, ce qui n'est guère pro
bable), dans le Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques, 
1885, pp. 115-118. 
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conclusus» (Cant. Cant., Vf, 12). « Ortus voluptatis », dit-on à 
Bayeux (Ezech., xxxvi, 35). 

Lis au milieu des épines, « Sicut lilium inter spinas, sic arnica 
mea inter fi lias » (Cant. Cant., 11, 2). À Àrras, « lilium conval-

lium » (Ibid., n, 1), 
Lune belle. « Pulchraut luna » (Cant. Cant., vi, 9). 
Maison d'or. « Domus aurea » (Litanies). 

Miroir de justice, qui reflète exactement les objets, parce qu'il 
est sans tache, a Spéculum justitiye » (Litanies), « Spéculum sine 
macula Dei majestatis et imago bonitatisiliius » (Lib, Sapient., vu, 
26). 

Olivier remarquable. « Quasi oliva speciosa in campis ;) (Eccli., 

xxiv, 19). A Arcis-sur-Aubc, « oliva fructil'era » (Psalm., u, 10). 

Porte du ciel. « Porta cœli » (Gènes.,xxvm, il). Dans les Litanies 
« janua cœli » et dans le Petit Office, « Felix cœli porta ». A Bar-
le-Duc, « Porta clausa » (Ezech., xuv , 2), à Weimar, « Porta 
aurea », à Ober-Lahnstein, « porta vestibuli » (Ezech., XLIV, 3). 
« Porta Ezechielis ». 

Puitsd'eeui vive. « Puteus aquarumviventium quae fluunt impetu 
Libano » (Cant. Cant., iv, 45). 

Rosier. « Quasi piantatio rosse in Jéricho » (Eccli., xxiv, 18). 
Soleil brillant. « Electa ut sol » (Cant. Cant., vi, 9). 
Temple de Dieu. « Et quasi sol refulgens, sic ille efFulsit in tem

plo Dei « (Eccli., h, 7), A Arras et à Bayeux, « Templum Salomo
nis » 

Tige de Jessé. « Et egredietur virga de radice Jesse et flos de 
radice ejus ascendet » (Isaû, xi, 1). 

X X . — NATIVITÉ DE LA VIEKGE. 

1. Dans la liturgie, au 8 septembre 4 , l'intitulation officielle est 

NativitasB. M. F . ; c'est suffisant comme indication dans le Bré-

i. Le Steîlanum corone B. M. V-, imprimé en £502, relève l'opportunité 
de la naissance de lu Vicrge,&u mois de septembre : « In hoc monae sol est in 
signo vir#ims fita sol justicie Christus habitavit in YirjjineMaria.lste mensis est 
tempus plenitudiuis auni et maluritatis plune,uudo et illud teinpus aulumnus 
dicitur; est autem autuumare, id est maturescere et colligere, secundum Re-
oiigiuiu: et sic congrue bat nativilati Marie,queplena gratia.in temporis pleni-
tudine quaudo Deus misit filium suum concepit et peperit lilium. » 
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viaire et le Missel. Le Martyrologe a une formule analogue, mais trop 
brève, car elle omet deux circonstances importantes, le lieu de la 
naissance et le nom de la mère. Il devra donc être, quelque jour, 
complété sur ces deux points et alors on lira, « Nazareth \ Nati-

1. 11 y a divergence d'opinion parmi les auteurs. Est-ce Nazareth ou Jéru
salem? Voir à ce sujet Rohault de Fleury {la Sle Vierge, I, 48). Brtronio, 
Antoine, Sabellius, Ehrard, Winheim, Hartman se prononcent pour Naza
reth. 

Guillaume Baldenfeld, dans son voyage à Jérusalem, en 1336, note avoir 
vu à Jérusalem la maison de Ste Anne, transformée en église, où la Ste 
Vierge fut conçue et naquit et où les deux époux Anne et Joachim ont leur 
sépulture dans une crypte : « Non longe versus septentrionem est illa proba-
tica piscina curatorum dobilium... et ecclesia B. Annse, avise Christi, satis 
pulchra, eidem piscinaî est contigua, ubi B. Virgo concepta et nata fuisse di
citur. sepulturaque Joachim et B. Annse, parentum ejus, in quadam crypta 
subterranea ostenditur ». Cependant, il n'est pas bien sûr du dit-on, car à 
Nazareth il mentionne le lieu de la conception de la Vierge:» ln loco concep-
tionis pulchram fecî celebrari missam de Annunciatione gloriosoe Virginis ». 

Riccardo Strozzi écrivait en 1868 dans le Rosier de Marie, pp. 457-458 : 
« II n'est pas sans intérêt d'examiner ici les titres, en les discutant rapide

ment, mais cependant d'une manière décisive. -
« C'est le 8 septembre, anniversaire de la glorieuse et bénie Nativité de 

Marie, que j'ai voulu choisir pour vous faire part de mes recherches dont 
voici le résultat. J'ai interrogé, à cet effet, la tradition, les monuments, ou 
plutôt les ruines et l'histoire. 

« C'est d'abord, à Jérusalem, dans l'immense quartier des musulmans, prés 
de la porte de saint Etienne et en face de la piscine Probatique, sur l'empla
cement occupé aujourd'hui par les restes de l'église de Sainte-Anne, que 
d'anciennes traditions placent la maison de saint Joachim et de sainte Anne 
ou seulement leur demeure temporaire, quand ils étaient à Jérusalem, et où 
elles font naître la Trè3 Sainte Vierge. 

(c Selon les Bollandistes, c'était plutôt une hôtellerie qu'une maison appar
tenant aux parents de Marie, qui n'étaient pas assez riches pour avoir une 
maison en Galilée et une autre a Jérusalem. Quoi qu'il en soit de cette opi
nion, le lieu plus spécialement désigné comme étant celui où est née la 
Sainte Vierge, est une grotte taillée dans le roc.qui se trouve sous une partie 
du chœur de l'église et l'angle nord-est du couvent de femmes qui s'élevaient 
encore, au xvir1 siècle, sur cet emplacement. Autrefois, on y descendait par 
une petite porte de l'église et un escalier de douze marches, mais cette porte 
a été murée par les musulmans, de sorte que, pour y parvenir, les pèlerins 
étaient obligés de passer par une fenêtre, et, s'aidant les uns les autres, ils 
arrivaient dans un souterrain assez grand, où l'on croyait qu'était née la 
Sainte Vierge, et dont les murs conservaient quelques restes de peinture. 

« Deux fois par an, à la fête de sainte Anne et à la Nativité de la Sainte 
Vierge, les Franciscains se rendaient de grand matin, avec les catholiques 
de Jérusalem, dans les chapelles souterraines pour y célébrer les saints of6-
ces : ils en obtenaient la permission du maître du lieu, moyennant rétribu
tion. 

« On ne saurait douter que la sainte Famille n'ait habité ce lieu, ce qui suffit 
pour nous le rendre cher et sacré ; malheureusement, les preuves à l'appui 
de l'opinion qui prétend que la Sainte Vierge y a été conçue et qu'elle y est 
née sont combattues par les autorités les plus respectables. Un voile inysté-
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vitas beatissinwe semper Virginis Genitricis Dei Mariae, ex Sancta 
Anna, uxore S. Joachim ». 

r i e u x d o m o d e s t i e , d ' h u m i l i t é e t d e s a i n t e f è . r e c o u v r e l es p r e m i è r e s a n n é e s 
d e L e l l e d o n t l e n o m d e v a i t r e s p l e n d i r a v e c p l u s d ' é c l a t q u o l e s o l e i l . 

« L ' E c r i t u r e n e d i s a n t r i e n s u r J e l i e u d e l a n a t i v i t é d e l a S a i n t e - V i e r g e , 
t r o i s o p i i u o n s se s o n t é l e v é e s à ce t é g a r d . 

« D ' a p r è s l a p r e m i è r e , l a S a i n t e V i e r g e s e r a i t n é e à S é p h o r i s , v i l l e d e l a G a -
l i l è e , p r é s d e N a z a r e t h , o ù l ' o n v o i t a u s s i l es r u i n e s d ' u n e b e l l e é g l i s e , a u t r e -
l o i s d é d i é e a s u i n t e A n n e . 

« E u g é n é r a l , l es t r a d i t i o n s o r i e n t a l e s s o n t f a v o r a b l e s à l ' o p i n i o n q u e l a 
S a i n t e \ i e r g e e s t n é e a J é r u s a l e m . 

« D ' a p r è s l a t r o i s i è m e , e l le s e r a i t n é e à N a z a r e t h , d a n s l a m a i s o n q u ' o n 
v é n è r e a u j o u r d ' h u i à L o r e l t e . C e t t e d e r n i è r e o p i m o u m e p a r a i t l a p l u s . p r o 
b a b l e , s u r t o u t p a r c e q u ' e l l e a e u s a f a v e u r l es b u l l e s d e p l u s i e u r s p a p e s . 

« D a n s l e motu pro/irio d o n n é p a r J u l e s 1 1 à l ' o c c a s i o n d e s p r i v i l è g e s a c 
c o r d é s à l a s a i n t e m a i s o n d e L o r e t t c , t l es t d i t e x p r e b . s é m e n t « q u e d a n s c e l l e 
« é g l i s e il y a n o n s e u l e m e n t l ' i m a g e d e l a b i e n h e u r e u s e V i e r g e M a r i e , m a i s 
«, a u s s i , c o m m e o n l e c r o i t p i e u s e m e n t , l a c h a m b r e d a n s l a q u e l l e l a b i e n h e u -
* r e u s e V i e r g e a é té é l e v é e e t o ù e l le a é té c o n ç u e . . . » 

« S i x t e - Q u i n t , e n é r i g e a n t l ' é g l i s e d e L o i e t t e e n c a t h é d r a l e , p r o c l a m e 
« q u ' a u m i l i e u d e c e t t e ég l i se c é l è b r e se t r o u v e l a c h a p e l l e s a i n t e c o n s a c r é e 
« p a r les d i v i n s m y s t è r e s , d a n s l a q u e l l e l a V i e r g e M a r i e est n é e , e t d a n s l a -
* q u e l l e , a p r è s a v o i r é té s a l u é e p a r u n a n g e , e l le a c o n ç u d u S a i n t - E s p r i t le 
« S a u v e u r d u m o n d e . » 

a D a n s l ' i n s c r i p t i o n p l a c é e p a r le p a p e C l é m e n t V I I I , T a n n é e 1 5 9 2 , s u r l e 
m u r o r i e n t a l d e l ' ég l i se d e L o r e t t e , o n l i t ces m o i s : « V o y a g e u r c h r é t i e n , q u i 
« es v e n u e n ce l i e u p o u r a c c o m p l i r t o n v œ u d e p i é t é , t u v o i s l a s a i n t e i u a i -
« s o n d e L o r e t t e , v é n é r é e d a n s t o u t e l a t e r r e p o u r ses d i v i n s m y s t è r e s e t p o u r 

« ses m i r a c l e s . C ' e s t ic i q u e M a r i e , l a t r è s - s a i n t e M è r e d e D i e u , a OLE m i s e 
« a u m o n d e ; c ' es t ic i q u ' e l l e a é té s a l u é e p a r u n a n g e -, c ' e s t ic i q u e l e V e r b e 
« é t e r n e l d e D i e u s 'es t l a i t c h a i r . » 

u C ' e s t le m ê m e p a p e q u i a i n s t i t u e l ' o f f i ce d e l a t r a n s l a t i o n d e l a m a i s o n 
d e L o r e l t e : d a n s la t r o i s i è m e l e ç o n d u s e c o n d n o c t u r n e d e c e t o f f i c e , l a s a i n t e 
m a i s o n d e L o r e t l < ; es t a p p e l é e la maison natale, de la Vierge. 

« I n n o c e n t X U , a p r è s a v o i r s o u m i s e n c o r e u n e f o i s à u n e x a m e n s é v è r e 
l ' h i s t o i r e d e l a t r a n s l a t i o n d e la s a i n t e m a i s o n , o r d o n n a q u ' u n e m e s s e p r o p r e 
l û t j o i n t e à l 'o f f i ce d u b r é v i a i r e ; d a n s l a b u l l e d o n n é e à ce t t e o c c a s i o n , i l 
c o n f i r m e la croyance q u e c 'est d a n s c e t t e m a i s o n q u ' a e u l i e u l a n a i s s a n c e d e 
M a r i e t o u j o u r s V i e r g e . 

« J l s e r a i t t r o p l o n g d e r a p p o r t o r ic i l es t é m o i g n a g e s d e s a u t e u r s q u i o n t 
é c r i t s u r la m a i s o n d e L o r e t t e ; j e m e c o n t e n t e r a i d e c i t e r ce p a s s a g e d e B e 
n o i t X I V , q u i r e n f e r m e t o u t ce q u ' i l y a d e p l u s c o n c l u a n t s u r c e t t e m a t i è r e . 
L e s a v a n t p o n t i f e , a p r è s a v o i r r a p p o r t é l a L e ç o n h i s t o r i q u e d e l ' o f f i ce d e la 
T r a n s l a t i o n , a p p r o u v é e p a r la C o n g r é g a t i o n d e s r i t e s , a j o u t e : 

• L e s p a r o l e s d e ce t t e L e ç o n n o u s d o n n e n t c l a i r e m e n t h c o n n a î t r e le f o n -
* d é m e n t s u r l e q u e l s 'es t b a s é e l a C o n g r é g a t i o n d e s r i t e s . e t l a p r u d e n c e d o n t 
« e l le a u s é d a n s s o n a v i s a u S o u v e r a i n P o n t i f e , a u q u e l e l le d e m a n d e l ' a p -
« p r o b a l i o n . L a r a i s o n p r i n c i p a l e q u i l 'a d é t e r m i n é e , c 'es t l ' a u t o r i t é d e s d é -
« c r e t s p o n t i f i c a u x , o ù l ' on a f f i r m e q u e l a m a i s o n d e L o r e t t e est ce l l e d a n s 
« l a q u e l l e M a r i e a p r i s n a i s s a n c e , a é t é s a l u é e p a r l ' a n g e , e t a c o n ç u d e 
« l ' E s p r i t S a i n t le S a u v e u r d u monda : ce q u i r é s u l t e , s a n s a u c u n d o u t e , d e s 
« l e t t r e s a p o s t o l i q u e s d e P a u l I I , e n d a t e d e l ' a n n é e 1 4 7 1 ; d e J u l e s I I , e n 1 5 0 7 ; 
« d e L é o n X , e n ; d e P a u l 1 1 1 , J535 ; d e P a u l I V , e n 1 5 6 5 , e t f s a n s p a r l e r 
a d e s a u t r e s , d e la c o n s t i t u t i o n d e S i x t e V . » 
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2. En iconographie, on ne se contente pas de l'effet, on en cher
che la cause et alors il est question tout ensemble de la mère et de 
l'enfant, ce qui a donné lieu à de charmantes scènes d'intérieur; 
le sujet peut, dans ces conditions, s'appeler les Couches de Ste Anne. 

Tels en sont les linéaments principaux dans le Guide de la 
peinture, chez les Grecs (édit. Didron, p . 279) : 

La naissance de la Mère de Dieu. Maisons. Ste Anne, couchée sur un 
Ht, entre des couvertures et appuyée sur un oreiller. Deux servantes la 
soutiennent par derrière, une autre agite l'air devant elle avec un éven
tail. D'autres femmes sortent d'une porte et tiennent des aliments ; il y 
en a encore d'autres qui, assises au-dessous d'elle, lavent l'enfant dans 
un bassin. Une autre encore balance l'enfant dans son berceau. 

3 . Commençons la revue des anciennes images par les Byzan
tins. 

Dans le Ménologe grec du Vatican, X e siècle (Rohault de Flenry, 
la Ste Vierge, I, pl. III), Ste Anne est couchée sur un lit, dans une 
cour devant sa maison : trois femmes, en cheveux, s'avancent vers 
elle, portant chacune trois œufs dans une assiette; sur le côté, une 
femme assise tàte de sa main l'eau de la vasque où elle va laver 
l'enfant, nue et nimbée, qu'elle a sur ses genoux. 

Le même archéologue, dans le même ouvrage, t. I, pl. IV, a re
produit une miniature du xn* siècle, d'un manuscrit du Vatican ; 
Ste Anne, nimbée, voilée, habillée et pieds nus, est assise sur un lit 
drapé, une jeune femme lui présente trois œufs dans un plat à 
anses ; S. Joachim, nimbé et assis au pied du lit, écrit avec un sty
let sur une tablette le nom de l'enfant, ce qui étonne le groupe de 
trois spectateurs placés devant lui; une jeune fille regarde en ar
rière et voit trois femmes, qui viennent de franchir le seuil, appor
tent des présents dans des coupes et causent entr'elles; au premier 
plan, une femme prépare le berceau, d'élégante architecture ; une 
femme assise lave l'enfant, nimbée, dans une vasque qu'une autre 
femme remplit d'eau; près de là, on voit le brasier de bronze où 
l'eau a été chauffée; monté sur plusieurs pieds, il est orné de têtes 
de lion mâchant des anneaux qui le rendent portatif. 

Dans le même ouvrage, ibid., est gravée la Nativité d'après une 
peinture de l'église de Ste-Sophie, à Kiew. Porte, à draperie relevée, 
par où sont entrées trois jeunes filles en cheveux qui présentent des 

xvi 8 
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aliments sur des plats, dont un a quatre œufs; Ste Anne, à gauche, 
assise sur son lit, nimbée et habillée ; au-dessous, l'enfant lavée par 
deux femmes. 

On remarquera ces œufs, au nombre de trois, quatre est une al
tération de la tradition. Sans doute, il s'agit avant tout d'un aliment 
léger, de digestion facile, comme ii convient à une accouchée; mais 
je ne puis m'empêcher d'y voir un symbole relatif à la maternité : 
l'œuf exprime ici la fécondité, la génération, le renouvellement et 
la continuation de la race et aussi la joie qui en résuite. Pourquoi 
le nombre trois ne serait-il pas allusif aux trois tilles de Ste Anne, 
dont ici naît la première ? 

4. Passons à l'art latin. Un ivoire de la bibliothèque Barberini, 
à Rome, qui est attribué au x" siècle, montre : Anne, uimbée, cou
chée dans son lit, se redressant et tendant ses mains vers le potage 
que lui apporte une femme qui franchit la portede la chambre ; au-
dessous, Tcniaut, nimbée, lice de bandelettes, étendue dans un ber
ceau trop court où sa tête relevée ne trouve pas place (Rohault de 
Fleury, la Ste Vierge, t. I, pl . IV). 

A la bibliothèque de Clermont existe un missel, daté de 1232, 
qui provient de Rome. A la fête de la Nativité, la miniature donne 
ces détails : Ste Anne est couchée dans un lit à rideaux blancs; une 
lampe, suspendue au-dessus d'cllc,éclaire la chambre; une servante, 
arrange son oreiller sous sa tête pour qu'elle soit plus à l'aise; à sa 
droite Marie repose emmailloltée. 

L'abside de la basilique de Ste-Maric au Transtévèrc est enrichie 
de belles mosaïques, de la fin du xm e siècle, qui retracent la vie de 
la Vierge. Le premier panneau représente la Nativité. Ste Anue, 
SGA ANNA, nimbée, vêtue d'une robe rouge et d'un manteau bleu, 
un voile sur la tète, est assise sur un lit doré, à arcades, dont le 
coussin est rouge et le matelas blanc, rayé de bleu. Deux femmes, 
dont Tune est vêtue de bleu,lui apportent un bouillon dans un vase 
d'or. Marie, MP t)V, nimbée, est tenue, déshabillée, sur les geuoux 
d'une femme assise,qui dè la main tàte l'eau qu'une autre femme a 
versée avec un vase d'or dans un bassin. L'appartement est divisé 
par des piliers et aux murs pendent des tentures blanches, galon
nées d'or. 

Le sujet est expliqué par cette inscription, en vers, qui parle 
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seulementde la Vierge, lit d'argent brillant du Rédempteur du genre 

humain : 

+ H V M A N I G E N E R I S S A T O R E T Q V I P A R C E R B L A P S I S 

Ï N S T 1 T V I S : M A C Y L A S V E T E R l S R V B I G U N I S A U F E R , 

A R G E N T O . T H A L A M V S T J B 1 S I T Q V O V I R G O R E F V L G E N S . 

Au musée de Florence, brodé par JacopoCambi en 1336 (De Far-
cy, la Broderie, pl. 154), le frontal est historié de la vie delà 
Vierge, qui débute par sa Nativité : Ste Anne, nimbée et âgée, est 
couchée dans un lit, où elle semble sommeiller; derrière elle s'a
vance uue jeune tille, tenant un vase des deux mains, pendant que 
deux autres, assises, s'apprêtent à laver l'enfant, nue et nimbée. 

Une croix de chasuble, de l'école de Florence (Ibid., pl. I56),re-
présente Ste Anne, sur son séant, en son lit, tendant les bras 
vers les deux jeunes filles qui l'assistent; deux autres sont assises 
en avant, Tune.tient sur ses genoux l'enfant nimbée et l'autre lui 
présente le linge pour l'essuyer. 

Pietro Lorensetti, de Sienne, a peint, en 1342, un tableau de la 
Nativité, au domede cette ville, il est signé : 

Petrus Laurentii de Senis me pinxit a. 1 §42 *. 

A Bergame, au tympan de la petite porte du nord, la Nativité a 
été sculptée en 1367 d'une façon aussi complète qu'originale. Sans 
ce bas-relief, nous ignorerions les noms de tous les personnages re
présentés ici et ailleurs; aussi c'est avec une vive satisfaction que 
je les ai relevés au pourtour de l'arcade; ils appartiennent tous à 
la parenté de l'accouchée. Ste Anne, S. A N N A , est étendue sur son 
lit; au chevet, en arrière, se tient S. Joachim, S. IOAHGN, un phy
lactère à la main; d'une porte sort S. Simon, S. SIMO ; les deux 
femmes qui assistent Ste Anne se nomment Ste Elisabeth, S. LIZA-
BET et Ste Suzanne, S . S O S A N A ; les deux sages-femmes qui lavent 
l'enfant sont Ste Lucie, S. LUCIA, jeune, et Ste Anastasie, vieille, 
S. NETSÏA. 

Sur le tabernacle de l'église de San Michele,à Fiorence,scuIpté au 
xiv f l siècle par André Orcagna, la Nativité de Marie est ainsi décrite 
par A. deSurigny, dans les Annales archéologiques, XXVf, 41 : 

t. E. M i c h e l i . Guida artistica delta città e coiitorni di tSiena, p. 15. 
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Anne est représentée couchée sur son lit, la tête appuyée et penchée 
sur la main gauche. Son visage un peu mûr, maïs pas complètement 
vieux, est illuminé d'un sourire maternel. Elle tend la main droite et ca
resse la joue de la petite Maiie, qu'une servante, assise par terre, vient 
délaver et qu'elle tient emmaillottée. A côté, deux femmes sont debout; 
Tune d'elles montre joyeusement âsa voisine, qui fait un geste d'étonné-
ment, l'enfant qui vient de naître. La première de ces deux femmes doit 
être Judith,'cette servante fidèle qui encourageait sa maîtresse dans ses 
chagrins, lui représentait qu'il fallait avoir confiance en Dieu, ne pas 
dés1 spèrer, ne pas pleurer ses vingt ans de stérilité, la parait de ses 
plus beaux vêtements pour 1* retour de Joachim et lui disait : Aussi vrai 
que je suis votre servante, vous êles belle comme une reine. « Sicut sum 
ancdla tua, formant regiam habes ». Derrière Si* Anne une autre ser
vante porte une aiguière avec un plat et attend des ordres. Le fond re
présente un intérieur gothique avec des fenêtres ogivales. 

A Florence, une peinture dans la chapelle souterraine de Ste->farie 
Nouvelle, du xm B ou xiv e SIED", est semblable, sauf la disposition des 
personnages.il en est de môme des peintures du xv 0 siècle,à la bibliothè
que du Vatican 

Pour le xiv* siècle, nous avons encore à Florence une fresque de 
l'église Sta Croce, gravée dans la Peinture italienne, par Lafenes-

tre, p . 85 : Ste Anne est au lit, maïs assise sur son séant; une jeune 
fille lui lave les mains, une deuxième s'apprête à laver l'enfant et 
deux autres lui tendent le linge pourl'assécher. 

Trois miniatures ornent un missel, du xv0 siècle, à la bibliothè
que de Germon t : Ste Aune, nimbée et alitée, présentée S. Joa
chim la petite Marie, nimbée et emmaillottée. — Anne est au lit ; 
une' femme nimbée prend l'enfant, emmaillottée et nimbée; une 
autre femme, également nimbée, prépare Peau pour la laver.— Un 
breuvage est offert à la mère pour la réconforter sur sa couche, pen
dant qu'on lave l'enfant. 

À Limoges, sur un vitrail du xv e siècle, dans l'église S.-MicheJ, 
Ste Anne repose et la petite Vierge est baignée. 

Cette vignetteest commune dans les Heures incunables: Ste Anne, 
adossée à un oreiller, dans un lit à ciel dont les rideaux sont rele
vés, joint les mains, car elle prie; à la crémaillère de la cheminée 
est pendue une marmite, où une des deux sages-femmes a pris le 
bouillon qu'elle lui présente, l'engageant du doigt à l'absorber de 
suite; des deux autres femmes, Tune tient l'enfant nue assise sur 
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ses bras recouverts d'un linge, tandis qu'une autre, agenouillée, 
verse l'eau dans un baquet de bois. 

Nous sommes à la fin du xv e siècle, avec le panneau de la galerie 
de Sigmaringen. Anne est couchée, la tête entourée d'un nimbe 
circulaire et appuyée sur un large oreiller à carreaux; les rideaux 
du lit ontété écartéspourpermettred'approcher; une vieille femme 
d'une main offre le brouet et de. l'autre la cuiller qui servira à le 
manger; les deux sages-ferrimessont également âgées,Tune déverse 
son seau dans un baquet long en bois cerclé de fer, l'autre, pieds 
nus, qui a relevé sa robe pour ne pas la salir, s'apprête à déposer 
dans le baquet l'enfant, nimbée et en partie nue, à Pair éveillé. 

Le Musée du Louvre possède un émail de Limoges, œuvre de 
Pierre Raymond, dont parle Alf. Darcel, dans sa notice des émaux, 
p. 22», 

No 459. Plaque rectangulaire, vers (500. H. 0,225; L. 0,287. Là Nati
vité. Ste Anne, nimbée et vêtue, couchée dans un grand Ht à cieî, remet 
la Vierge nimbée à peine recouverte d'une draperie,à une femme debout 
près du lit. De l'autre côté, une femme offre une tasse. Sur le premier 
plan, une troisième femme, agenouillée, apporte le berceau. S. Joachim 
est assis à gauche sur un escabeau. A droite, une grande cheminée avec 
du feu allumé; une vasque au devant et au fond l'embrasure, garnie de 
bancs, d'une fenêtre, fermée d'un châssis à moitié vitré, à moitié eh pan
neaux de menuiserie. 

A S.-Christophe de Verceil (Italie), j'ai noté une fresque du xvie 

siècle, où Ste Anne, au lit, mange des œufs à la coque. Voilà donc 
la tradition de l'Orient qui passe à l'Occident, et se continue, au 
xvn e, sur une fresque de la Chartreuse de Pavie, mais là il n'y a 
que deux œufs et, en plus, la tasse dans laquelle elle boira après 
avoir mangé. 

Dans son étude sur la Vierge et les palinods au moyen-âge, 

M. l'abbé Hurel, s'exprime en ces termes, au sujet d'une miniature 
de la Renaissance, qui est conservée à la Bibliothèque natio
nale : 

Sur un lit à baldaquin frangé, dont les rideaux se relèvent de part et 
d'autre, une grosse femme, difforme, velue seulement de ses cheveux qui 
lui couvrent les épaules. Elle est assise sur Je bord inférieur de la cou
che, les pieds posés sur le sol et écartés. Sur son sein s'appuie une créa
ture vêtue, cheveux flottants, couronnée, déjà reine, les yeux baissésjes 
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mains élevées et jo ntesdevant la poitrine, aussi noble et aussi religieuse 
qu'était capable de la produire un art déjà très abaissé., la Vierge Marie 
enfin. C'est l'instant de sa conception matérielle et historique (AnnaL 
arch., XXII, 109). 

Je crois plutôt que c'est celui de l'accouchement de Ste Anne ; la 
Renaissance, en fait d'impudeur, dépassait toutes les bornes. 

Le tableau deMurillo, acheté pour le Louvre en 1858, est très ani
mé : Ste Anne, assise sur un lit à pavillon, réchauffée par ses cou
vertures, s'entretient avec S. Joachim; au ciel, des angeIots,baignés 
de lumière, regardent la scène terrestre, deux angelots préparent le 
berceau d osier, élevé sur un escabeau; deux sages-femmes, une 
vieille et une jeune, tiennent dans leurs bras l'enfant, à tête rayon
nante, qui a été sorti de l'eau; des deux autres femmes, l'une est 
à genoux près de la conque de cuivre où s'est fait le bain et l'autre 
tend des linges chauds pour essuyer l'enfant; deux femmes encore 
à la cheminée chauffent le linge et préparent les aliments. 

Je finis cette nomenclature d'œuvres artistiques par cette descrip
tion d'un émail limousin du xvm esiècle,que j'ai observé à l'Exposi
tion rétrospective de Limoges, où il était classé sous le n° 511. Ste 
Anne est au lit, une femme porte l'enfant, que l'on s'apprête à la
ver dans un bassin.Le linge avec lequel la petite Marie sera essuyée 
est blanc, avec linagiatures rouges aux extrémités, soit trois séries 
de raies jumelles, avec ligne de points'aux entre-deux. La femme 
munie d'une aiguière est assistée par une autre, développant la 
large bandelette dans laquelle sera serrée l'enfant. 

XXI. — PRÉSENTATION AU TEMPLE. 

1. Ste Anne et S. Joachim avaient promis de vouer au Seigneur 
l'enfant qui naîtrait d'eux.Lorsqu'elle eut atteint l'âge de trois ans 4 , 

i. C ' e s t l ' o p i n i o n c o m m u n e q u e l a t r è s s a i n t e V i e r g e f u t p r é s e n t é e a u t e m 
p l e p e u a p r è s sa t r o i s i è m o a n n é e a c c o m p l i e . A i n s i d i s e n t E v o d i u s , N i s s e n u s , 
S . G e r m a i n , T h é o d o t e , é v o q u e d ' A n r y r c , S . J e a n D a m a s c e n e . A n d r é d e C r è t e , 
G r é g o i r e d e N i c o m ô d i e , l ' a u t e u r d u l i v r e d e l a N a t i v i t é d e M a r i e , a t t r i b u é à 
S . J é r ô m e , N i c é p h o r e C a l i x t e , B a r t h é l e m y d o T r e n t e , T h é o d o r e ! , d e C a s t r o , B a -
r o n i o e t o u t r e s . V o y e z l e B r é v i a i r e r o m a i n i m p r i m é e n 1 5 0 J , c e l u i d e s C a r 
m e s i m p r i m é e n 1 5 0 9 , o ù , d a n s l ' o r a i s o n , il es t d i t q u e l a V i e r g e f u t p r é s e n 
tée a u t e m p l e post triennium. D a n s le b r é v i a i r e f r a n c i s c a i n , i m p r i m é à V e n i s e 
e n 1 5 1 5 , o n l i t , d a n s l ' h y m n e d u m a t i n , les p a r o l e s s u i v a n t e s : Volnm solven-
tes* filiam ad templum trimam deferunt, Deo placentem hostxam ibi man-
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voulant accomplir leur vœu, ils la conduisirent au temple, où elle 
fut reçue par le grand-prêtre Zacharie; seule et sans soutien, elle 
monta les quinze degrés, les deux époux se tenant au bas de l'esca
lier, avec la foule des parents et la suivant du regard avec admira
tion. 

2. M. Rohault de Fleury, dans la Sle Vierge, î, pl. V, donue une 
gravure de la Présentation d'après une miniature du Ménologc grec 
du Vatican, qui date du x e siècle. Le grand-prêtre, uimbé, s'avance 
et tend les bras pour accueillir l'enfant,voilée et nimbée,qui avance 
vers lui la main droite, en signe d'acceptation; suivent Ste Anne et 
S. Joachim, nimbés et étonnés; enfin,un groupe de jeunes filles clôt 
le cortège, chacune un cierge allumé à la main. Cette particularité 
des cierges se retrouve au musée de Montpellier, sur un tableau du 
xvi e siècle, qui figure une assisiance nombreuse. Comme l'écrit 
M. Rohault de Fleury, pour cette entrée solennelle, les parents 
ce réunirent toutes les jeunes filles de leur tribu, leur donnèrent des 
lampes allumées et le pieux cortège se dirigea vers le temple du 
Seigneur » (Ibid., p . 4S). 

Giotto, a YArena de Padoue, a rompu avec la tradition, car il 
fait soutenirdesdeuxmains par Sic Anne sa fille montant les quinze 
degrés; S. Joachim, nimbé, se tient au bas des marches, prêt à les 
gravir et portant dans une corbeille le petit trousseau de l'enfant. 
Ce panneau est gravé dans la Peinture italienne, par Lafenestre, 
p . 71 . 

Serait-ce prêter trop d'ingénieux calcul à Orcagna que de penser qu'il 
a voulu rapprocher la Foi d'Anne, qui a cru, contre toute probabilité, 
qu'elle pourrait enfanler, et de Marie, montant au temple, où elle devien
dra croyante par excellence en étudiant la loi de Dieu? De même, l'ar
tiste a rapproché l'Kspérance des Epousailles et de l'Annonciation, ce 
grand espoir de la Rédemption. De même encore, il a mis la Charité en
tre la Naissance de Jésus, premier acte d'amour Ju Sauveur pour les 
hommes, et PAdoralion des bergers et des mages, premier acte d'amour 
des hommes à Jé*us.. . 

suram deserunt. Et,au Missel romain, imprimé à Venise en 1493,on lit. dans la 
séquence : Benedicta Virgo nata templo trina prmsenta(ay it ter quinis gra-
dibus. Il faut remarquer que le pape Sixte V, rétablissant la fêle en 1585, 
remplaça sagement les paroles post tnemrium par celles de hodierna die, qui 
sont dans l'oraison, afin qu'on ne pût pas dire que Rome avait sanctionné 
cette opinion. 11 n'ya donc pas de preuve décisive pour Yâge de trois ans; 
toutefois c'est une opinion très respectable. 
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Marie, habillée d'une robe d'enfant sans ceinture, sans aide et en cou
rant, monte les degrés du temple, à la porte duquel le grand-prêtre la re
çoit en lui adressant cette bénédiction : Marie votre nom est béni. Deux 
lévites accompagnent le grand prêtre; déjeunes musiciens, dont l 'un 
tient un psaltériou, chantent son arrivée. Marie, au milieu de l'escalier, 
tenant le livre de la divine doctrine à la main, se retourne vers ses pa
rents, en leur montrant le grand-prêtre, auprès duquel elle veut rester : 
« Et non régressa est puella ». Aone et Joachim sont debout de chaque 
côté de l'escalier : Anne immobile, les mains jointes et élevées; Joachim 
le pied gauche posé sur la seconde marche, relevant sa robe comme s'il 
voulait marcher. Ce n'est po nt ici un simple hasard de pose, c'est une 
intention positive de l'artiste : ce gesteexprime l'assurance avec laquelle 
Joachim se présente au Temple pour accomplir son vœu et sacrifier, ce 
qu'il n'avait pu jusqu'alors à cause de la stérilité de sa femme. 

Au prieuré de i'Esvière, à Angers, une fresque du xv° siècle élu
cide la scène de Marie enfant, montant les degrés du temple par 
cette inscription en gothique carrée : 

C O M B L A V I E R G E 

A I I I A N S E T E N C E L U I A G E M O N T A T O U T E (seule). 

XXII. — E O U C A T I O N D E L A V l E R G E . 

1. L'éducation de la Vierge aurait commencé, dans sa propre 
maison, par les soins de Ste Anne et sous les yeux de S. Joachim. 
Rien n'est certain dans les représentations qui en sont laites et l'ar
tiste s'inspire alors du sentiment et de la dévotion générale. Je re
lève dans l'iconographie ces quatre particularités : lo ;e«, la cou
ture, la lecture et Yêcole. 

2.A propos d'Anne la prophétcsse,où j'ai traité du jeuetdel'école, 
j'ai établi qu'une confusion régnait entre les deux institutrices. En 
effet, Ste Anne n'a pu développer sa tille intellectuellement, ni avant 
l'entrée au temple, car elle était alors trop jeune, ni après sa sortie 
puisqu'elle fut immédiatement mariée. Or l'instruction qu'elle reçut 
au temple seulement comporte deux éléments : tout d'abord elle 
apprit à lire dans les Livres saints dont on lut donna ensuite la com
préhension par des commentaires appropriés à son âge. 

3 . Dans la galerie Spada, à Rome, 4 e salle, n° 2, Michel-Ange de 
Caravage a peint, au commencement du xvn e siècltî,Ste Anne pelo
tonnant un écheveau de lil et la Ste Vierge cousant. 
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4 . Le livre est une des caractéristiques de la Vierge enfant, il 
peut aiors signifier l'esprit de prière. En voici deux exemples em
pruntés à des vitraux du xv° siècle. À la cathédrale de Moulins, 
Ste Anne, debout, vêtue d'une robe rouge, un voile sur la tête et 
embéguinée, comme les vieilles femmes, porte sur son bras gauche 
sa fille, petite enfant, habillée en bleu et tenant un livre ouvert. 
Dans l'église de S.-Bonnet,à Bourges,Ste Anne a,sur le bras gauche, 
la Ste Vierge, qui se distingue également par un livre ouvert. 

o. Rien n'est plus fréquent dans l'iconographie que Ste Anne 
faisant lire la Ste Vierge 1 : non seulement elle lui apprend les 
lettres et les mots, mais elle lui explique les Saintes Ecritures. C'est 
ce qui ressort de cette série d'exemples que j 'ai choisis exprès dans 
toutes les époques. 

Au Musée de Cluny, sur un retable de bois peint, qui remonte 

au xmB-xiv e siècle, Ste Anne, debout, montre du doigt un pupi

tre où un livre est ouvert et où Marie, aussi debout, lit ce texte du 

prophète qui se réfère à sa mission sur terre (Psalm., XLtV, II) : 

Audi fi am. quia 

lia et vide concuplvil 

et inclina rex speciem 

aurem tu tuam 2 

Une miniature du livre d'heures de René d'Anjou, à Tévèché 
d'Angers, offre cette particularité que Ste Anne fait suivre les lettres 
avec un bâtonnet, qui, au besoin, servait à corriger l'élève indocile. 

La part de S. Joachim est attestée par cet article de {'Inventaire 
du duc de Berryt en 1401, n° 394: 

Item, uns autres tableaux d'or, fait en manière d'un livre, esrnaillez 
pardedans, d'un des cousiez, d'un ymage de Nostre Dame tenent son en-
fent qui tient une coronne, et de l'autre cousté, Saincte Anne et Joachim 
qui aprenent Nostre Dame. 

A S.-Germain l'Auxerrois, à Paris,dans le transsept nord, sur un 
vitrail de la Renaissance, Ste Auue assise présente sur sou'genôû, 

1. La Vulgate porte : « Audi, filia, et vide, et inclina aurem tuam et obi -
viscère populum tuum et domum patris tui,et concupiscet rex décore m t'.ium 
quouiam ipse est Dominais tuus». 

2. CEuorestXlV, 357. 
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un livre ouvert à la Ste Vierge, blonde et les cheveux flottants qui, 
debout, suit les lettres du doigt, au fur et à mesure qu'elle les épèle. 

A Notre-Dame de Montluçon (Allier), c'est encore un vitrail de la 
Renaissance qui nous initie à l'éducation première de Marie. Ste 
Anne, vieille et la tête prise dans un béguin, majestueusement 
assise sur un trône, fait lire sa iille dans un livre ouvert; celle-ci, 
petite, blonde, habillée d'une robe rouge et d'un surcot bleu, se tient 
debout, par respect pour sa mère. Un distique latin exalte en cette 
créatureprivilégiée l'union de la maternité et de la virginité qui est 
un gage de paix: 

P A R T V S E T INTEGR1TAS D I S C O R D E S T E M P O R E L V N G O : 

V I R G I N I S 1 G R E B I I O F E D E R A PAC1S I I A R Ë T 

A S.-Bonnet de Bourges, un panneau peint sur verre, de la fin du 
xvi° siècle, associe les deux époux. S. Joachim, accoudé sur une 
table, médite dans un livre l'accomplissement des prophéties, pen
dant que Ste Anne,assise, le livre ouvert sur les genoux, fait lire du 
doigt la Ste Vierge qu'un ange couronne de fleurs, en récompense 
do son assiduité au travail ; deux angelots tiennent la longue queue 
de la robe de celle qui est appelée à devenir reine par sa maternité 
glorieuse. 

L'Académie romaine de S. Luc a, dans sa galerie, 2 e salle, un ta
bleau que ne recommande aucun nom d'artiste, quoiqu'il soil d'un 
maître; le sujet est la Vierge apprenant à lire sous la direction de 
Ste Anne. 

Dans une des chapelles latérales de S.-Etiennc-du-Mont, à Paris, 
un vitrail du xvn° siècle présente une notable variante à l'iconogra
phie traditionnelle. Des livres sont empilés sur une table, l'un d'eux 
est ouvert et la petite enfant debout y lit avec attention, toute seule; 
Ste Anne, aussi debout, la regarde; en face se tient S. Joachim, un 
livre à la main. 

A S.-Martin-des-Monts, à Rome, une toile du xvm e siècle peint 
Ste Anne enseignant la lecture à la Vierge attentive. 

Une gravure moderne, très populaire dans la Ville éternelle, est 
celle qui est signée: A. Banzo inc. La scène se passe dans un inté
rieur qui, par la porte, a vue sur la campagne, où se dresse un pal
mier et sur le ciel, par la fenêtre, à l'appui de laquelle est posé un 
vase de fleurs; Ste Anne, un long voile sur la tête, est assise sur un 
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banc en menuiserie, où elle a remisé momentanément son panier 
à ouvrage et le linge qu'elle cousait. L'index levé de la main droite 
fait le geste de la démonstration, tandis que la gauche s'abaisse vers 
Marie,séant devantelle sur un escabeau et lisant dans le livre qu'elle 
tient ouvert des deux mains. 

XXIII. — MARIAGE DE LA VIERGE 

Aucun texte ne permettant de trancher la question, c'est à l'ico
nographie seule qu'il faut demander la solution du problème. Aux 
xv* et xvi e siècles, elle penche visiblement vers la présence au ma
riage des parents de Marie, quoiqu'on présume généralement qu'ils 
fussent morts à l'époque. 

Les livres d'heures gothiques, illustrés de gravures sur bois, mon
trent S. Joachim et Ste Anne, pas trop vieux, agenouillés de chaque 
côté du grand-prêtre qui unit les deux époux. 

A Spello (Ombrie), dans l'église de S.-Jérôme, une belle fresque, 
attribuée, soit àFiorenzo di Lorenzo, soit à Lattanzio, maîtres esti
més de la première Renaissance, représente le mariage de la Vierge 
par le grand-prêtre. Derrière Marie, jeune fille placée à gauche, se 
tient debout, en tête de la famille, composée exclusivement de fem
mes, Ste Anne, en long voile de deuil, âgée et la main droite levée, 
avec plusieurs doigts repliés, comme pour bénir sa fille dans un 
moment aussi solennel. Cette intéressante peinture est reproduite 
dans VArchioio storico delCarie, 1897, p. 40. S. Joachim n'existait 
donc plus. 

Sur le polyptyque d'ivoire du Vatican déjà signalé, Joachim, 
coiffé du bonnet juif et Anne, un voile sur la tête, sont les seuls 
témoins du mariage de leur fille (Œuvres, VIII, 571). 

Remontons un peu plus haut, avec le panneau, à fond d'or, de la 
galerie Doria, qui date du xv e siècle (Œuvres, Vifl, 572). Le grand-
prêtre célèbre la cérémonie en présence de Ste Anne et de S. Joa
chim, nimbés, ce qui enlève toute hésitation sur leur personnalité; 
celui-ci chasse les jeunes prétendants, tristes de voir leurs baguettes 
restées sèches, quand celle de S. Joseph a seule fleuri. 



XXIV. - NOËL 

1. Faut-il aller plus loin ? Je ne le pense pas, car les deux monu
ments que je vais citer sont trop récents pour avoir quelque autori
té. Ste Anne, très probablement, n'a pas connu l'Enfant Jésus. A 
l'abbaye de Fongombault, dans l'archidiocèse de Bourges, sur une 
miniature en parchemin du xvnr3' siècle, elle présente, agenouillée, 
S. Jean-Baptiste, qui s'agenouille aussi devant son cousin; fait apo«-
cryphe, puisque le précurseur ne l'a vu pour la première fois que 
lorsqu'il l'a montré du doigt, en disant: Ecce Agnus fJei. 

Dans l'église S.-François, àBari(Deux-Siciles), j 'ai noté ce tableau 
du xvn e siècle: Sur un banc, qu'entourent des anges musiciens, est 
assise Marie entre S. Joseph et Ste Anne; la Vierge fait embrasser 
le divin Enfant à sa grand'mère. 

2. L'auteur des Prwfigurationum Christi et Ecclesiœ (SpiciL 

Soesmen., II, 126) fait de Ste Anne une prophétesse : 

Anna, prius slerills fecundaque postea facta, 
Veridicis verbis de Christo ta Ha dîxit: 
Pulvere de terrse Deus élevât, inquit, egenum, 
Ut sedeat cum principibus regnatque per œvum. 
Morte triumphata, Christus scandit super astra, 
Et qui dïves erat pro nobis factus egenus, 
Post exakatus, moderatnr cuncta serenus. 

Par ce texte nous remonterions au moyen âge, car si Anne a pro
phétisé, c'est qu'elle avait sous les yeux celui dont elle annonçait à 
la fois les humiliations et les grandeurs. Mais là encore je soupçonne 
une confusion avec Anne la prophétesse. 

XXV. — MORT DE S T E A N N E 

1. Les Evangiles apocryphes n'ont pas parlé des deux époux pour 
eux-mêmes, mais uniquement en vue de là génération de leur fille 
unique, la Vierge Marie. La mission des parents accomplie, ils n'a
vaient plus à s'en occuper; de fait, ils s'arrêtent à la conduite au 
temple. Nous ne savons donc rien de leur mort et de leur sépulture. 

Les artistes, manquant d'informations, firent de même. 
De ce double accord nous pouvons déduire que les deux époux 
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ne figurant pas dans la vie publique de la Vierge devaient être morts 

pendant son séjour au temple et avant son mariage. 

%. Durand, dans VEcrin de la Ste Vierge, II, 35S-356, s'est fait 

l'écho d'une pieuse tradition, probable, mais aussi plus mystique 

qu'historique, car il n'y a guère à se fier aux révélations de Marie 

d'Agréda < : 

Pendant son séjour au temple, à l'âge de onze ans, Marie perdit son 
père.... Marie d'Agréda nous donne de touchants détails sur cette époque 
de la vie de la Ste Vierge. Quand la douloureuse nouvelle de la mort de 
Joachim lui eut été communiquée^!le accourut dans le temple,aux pieds 
du Seigneur, priant pour celui qu'elle venait de perdre et le suppliant de 
consoler sa mère. Plus tard, elle eut la consolation d'assister Ste Anne 
à son Ut de mort et de recevoir son dernier soupir. Souviens-toi de mon 
âme devant Dieu, lui dit la mourante. 

3 . Je ne cite que pour mémoire une autre pieuse tradition, qui 

veut que Ste A n n e 2 et S. Joachim soient ressuscites à la mort du 

Sauveur. La meilleure réponse est la vénération de leurs reliques: 

leurs corps sont donc encore sur la terre. 

4 . Ecoutons M. Lallemand sur le tombeau de Ste Anne: 

Dans le tableau complet des lieux saints, fait dans les lettres de S. 
Jérôme, ne sont énumérés ni le tombeau de la Ste Viergp,nî ceux de Ste 
Anne et de S. Joachim. Ce ne fut, en effet, que vers le milieu du ve siè
cle qu'ils furent découverts.... 

Creusé au fond d'un pli naturel d'environ cent pieds de retraite au flanc 
du mont des Oliviers, ce tombeau (de la Vierge) était non loin de ceux 
de sainte Anne et de saint Joachim,de saint Joseph et du vieillard Siméon. 
Ceux-ci ouvrent sur le côté du même pli qui fait face au nord, celui-là 
ayant son ouverture à l'occident. L'entrée de ces tombeaux avait été obs
truée par les travaux de circonvallation et les retranchements de Titus, 
lors du siège de Jérusalem, en l'an 70, et les vallées de Gelhsémani et de 
Cédron avaient été en partie comblées par les terres rejetées du haut de 
la montagne.... 

Et de retour à Constantinople,il (Justinien I,en 530) étendit aux parents 
une partie des honneurs qu'il avait rendus à la fille en élevant à Constan-
tinople un temple sous l'invocation de sainte Anne. Trois églises lui fu
rent aussi dédiées à Jérusalem, à Séphoris et à Eleuthéropolis ; mais ce 

1. Mgr Chaillot a donné une série d'articles remarquables sur la doctrine, 
la censure et la condamnation par Innocent XI de la Cité mystique, dans les 
Analecta juris pontificii, tomes VI, IX, XVIII et XIX. 

2 . Œuvres, VIII, 440. 
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ne fut qu'au vi a siècle qu'elles prirent son nom, caria première et la plus 
célèbre, construite sur l'emplacement de la maison habitée par sainte 
Anne et saint Joachim pendant leur séjour à Jérusalem, et où quelques 
auteurs placent le lieu de la naissance de la très sainte Vierge, est dési
gnée sous le nom de Basilique de Sainte-Marie dans l'itinéraire du moine 
Antonin en l'an 600, n 0 8 23 et 27. 

« Quelques pèlerins y ont signalé des tombeaux attribués à S. Joachim 
et à Ste Anne, mais ces prétendus tombeaux n'étaient probablement que 
des autels, puisqu'il ne fut jamais d'usage parmi les juifs d'enterrer les 
morts au sein des villes ni dans leurs maisons ; ensuite parce que les 
tombeaux de S. Joachim et de Ste Anne sont indiqués, dès les temps les 
plus anciens à Gethsémani, près de celui de la divine Vierge » (Lecanu, 
HisU de la Vierge, p. 109). 

Un même édifice renferme maintenant les tombeaux de Marie et ceux 
de saint Joachim et de sainte Anne (Mgr Mislin, les Lieux saints, pèleri
nage à Jérusalem, Paris. 1858, pp. 3 5 7 , 459 et suiv.) Mais il n'en était pas 
ainsi au vu e siècle. Cinq tombeaux existaient bien dans ce lieu consacré 
à la sépulture d'une des branches de la famille davidique, mais celui de 
Marie avait seul été enfermé dans un monument de forme ronde, distinct, 
sans communication avec les quatre autres. (Not. hist., 1°, 13 et suiv.). 

5. II m'en coûterait de laisser décote la si touchante lettre qu'au
rait écrite S. Jérôme aux filles de Jérusalem, pour les engager à cé
lébrer par une fête l'anniversaire de la mort de Ste Anne. Elle est 
insérée au chapitre CCXXIl de la Legenda aurea de Jacques de 

Voragine, édit. Graesse, p . 934; 

Poslulastis,ûhV Hierusalem, inquit beatus Hieronymus, postulastis, so
rores dilectissinue, ut si quid alicubi forte in gra?cis voluminibus de sancta 
ac beatissima Anna, maire Theolocu, id est Dei genitricis, inveniam, ad 
ejus laudem et gloriam latino sermone depromam; sed me non arguât 
sanctitas vestra si statim petitioni vestrae non obtemperavi et grsecum de-
posLulatum, quod Dei providentia iu manus nostras incidit, in latinura. 
sermonem non transtuli.Fateor enim pro rei magnitudine ad tanti negotil 
translationem me indignum fore, sed e cœlo petamus auxilium et cum 
Moyse elevale manus ut petitionis vestrse labore superato vestrarum ora-
tionum sitfructus. Nam de qua agimus res est prœclara et omni laude 
dignissima. 

Est nempe Sancta Anna tlla arbor bona, de qua virga excisa per se 
divinitus floruit. Hac est sterilitas fecunda et simplicitas sancta. Hœc est 
radix omni laude colenda, de qua egressa est virga de radice Jesse. Hœc 
est inter mulieres benedicta et inter ma très beata; exea namque templum 
Domini, sacrarium Spiritus Sancti, mater Dei mundo illuxit et merito 
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Anna dicitur, id est gratia Dei, qua; Mariam, quss gratia plena fait, 
genuit. 

Ob eam rem hodie, fratres carissimi, beatœ Annse, matris sanctœ Dei 
genitricis ac perpetuae Virguds Marias festivara celebremus metnoriam, 
in qua carnis reliquit ergastulum et subvecta est venerabiliter ad cœlos 
sanctorum obsequio angelorum Ad teteruum si quidem patriarcharum 
ac prophetarum gloriosa el felix perveuil contubernium, ex quorum carne 
carnis contraxit originem, ut pro ventris sui fructu populo suo Deus mit-
teret redemptionem. 

Gaudeat ergo sacrosancta mater Ecclesia, hujus sancta? matronac mu-
nita suffrages et in ejus laudîbus cum omni devolione exsullet. Haec est 
enim illa benedictionis terra, de qua cœleslis fignlus ollam spei nostrde 
composuit beatissimam Virginem Mariam, qua; ex divini roris imbre 
conceptum Dei Verbum humano gencri praHulit incaroatum. Gaude igitur 
et lœtare, felix mater, et cteleris inatribus feiicior,qurc meruisti tant;e pro-
lis gaudere privilegio, per quam caplivus rodeniptîouem, œger curatio-
nera, tristis cousolationem, peccator veniam, justus gratiam, angélus 
Isetitiam, denique tota Trinitas gloriam atque Filii persona carnis subs-
lantiam ex sua misericordia infinita accepit. Omnes ergo hodie gratule-
mur in Domino matrique genitricis Dei faraulanles ut ejus protegamur 
auxilio. 

Exsullate in tanta matrona, vos virginis, corde lœlabundo; exsultate, 
et vos viduw et omnes uxoratae in tanta Domina; pro affectu gaudeant et 
omnes viri; in sanctse Annae festo exsullet etiam orbis totus, quia ex ea 
prodiit Virgo in qua Verbum caro factum est. Idcirco omnes sanclam Au-
nam orate, majores et parvuli, mente devota in omnibus nostris necessi-
tatibus et periculis, ut apud filiam impetret nobis veniam. 

Legitnr enim quod mater Dei intemerata cuidam viro sancto, suo fa-
mulo, qui ei sedulus et devotus serviebat, apparuit dicens: Et ecce tu et 
innumerabiles homines et fere omnes christiani me propter filium meum 
honorant, sed pauci sunt qui matrem' meam sanctam Annam propter me 
honorent. Quare, si bene mihi servire cupis et summe placere deside-
ras, amodo volo ut etiam matrem meam dulcissimam aliqua spirituali 
devotione honores ejusque festum dévote per amplius célèbres; quod, 
quamdtu vixit, fecil et dévote adimplevit. 

O Domina et sancta Anna, quibus in cœlis exsultasgaudiis ibidem per-
mauens sine fine ! Prœ cunctis enim Sanctis tu sola in cœlis dicere pote-
ris: Ihec est mundi Domina, cœlorum regina, Dei electa mater ac tamen 
uteri mei filia. Pas est ad apostolos loqui et dicere ipsa polest: ïsti suiit 
senatores orbîs, principes apostolorum, judîces sœculi, sed mearum filia-

i. Le jour de sa mort, Ste Anne n'est pas entrée au ciel, mais dans les 
limbes, où elle a attendu, avec les patriarches et les prophètes, ta venue du 
Sauveur. 
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rum sunt fîlii. Unde ad ejus devotïonem dicere libet. Pia mater et humi-
Us, de qua Maria prodiit, luis adesto famulis quos culpa gravis deprimit, 
qua? felix et emerita mânes cum summo judice, succurre, mater inclyta, 
ut vivamus pacifiée, ul quidquid hic delinquimus vitre per immunditiam, 
abstergas illuc penitus per divinam clementiam, quod prrestare dignetur 
Pater et Filius et Spirîtus Sanclus- Amen. 

Je doute fort de l'authenticité de cette lettre, attribuée à S. Jérô
me; mais elle a l'avantage de préciser un fait important, qui est la 
fête de Ste Anne à la date de sa mort, d'exalter ses mérites en style 
pompeux et de fournir une prière à la dévotion des fidèles. Mais le 
texte cité et traduit du grec, espèce de panégyrique, ne nous ap
prend absolument rien de la vie et delà mort de Ste Anne, se tenant 
toujours dans les généralités et les métaphores. 

6. Dans le transept gauche de l'église de S. Carlo ai Catmari, à 
son autel, où est établie la dévotion à Ste Anne, uue grande toile, 
justement renommée, d'André Sacchi. représente la mort de la mère 
de la Ste Vierge, étendue sur un lit, sujet dont je ne connais pas 
d'autre exemple, mais qui s'explique ici où on l'invoque comme pro
tectrice pour la bonne mort. 

XXVI.— ŒUVRES D'ART 

1. L'art a glorifié Ste Anne de plusieurs manières, par la pein
ture, la sculpture et la gravure; non pas que les artistes aient suivi 
de préférence leur inspiration personnelle, mais ils se sont confor
més à la pensée de ceux qui commandaient et par là ils ont puis
samment aidé à la propagation et au développement du culte de 
Ste Anne, qui s'épanouit surtout aux xv e et xvi e siècles. 

2 . A P»ome, l'attention des amateurs est singulièrement captivée 
par quelques peintures de maîtres. 

La plus ancienne représentation est celle qui a été peinte, à la fin 
du xiv e siècle, sur les murs de l'église de la Madone du Bon Con
seil; Ste Anne, assise, tient sur ses genoux la Ste Vierge, qui elle-
même porte dans ses bras le petit Jésus qui l'embrasse affectueuse
ment (Œuvres. IX, 297). 

Après vient la peinture, également sur mur, de l'église de S.-Be-
noît in piscinula, où Ste Anne, comme dans la scène précédente, se 
réjouit d'être mère et grand'mère. 
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A Ste-Hélène dei Cesarini, une fresque du xv* siècle, qu'on a eu 
tort de restaurer, asseoit sur les genoux de Ste Anne la Ste Vierge 
qui, à son tour, supporte sur ses genoux, mais debout, l'enfant 
Jésus sans vêtement, comme on commençait à le pratiquer à l'épo
que. Tous les nimbes sont dorés. 

Des plus remarquables est assurément la peinture murale, attri
buée auPérugin, qui décore une des chapelles latérales de l'église 
de S. Pierre in MontoHo. Ici le type varie un peu, Ste Anne, assise, 
a devant elle, assise également, mais plus bas, sa fille, qui se recon
naît à son enfant. 

Galerie Sciarra, salle I, n° 13, un tableau très méritant d'Inno-
centd'lmola ajoute Ste Anne à la Ste Famille; Scarrellino a fait de 
môme, sal. 111, n° 20. 

Au Gapitole, sal. II, n° 223, Ste Anne, avec la Vierge et deux an
ges musiciens, est due au pinceau de Paul Véronèse (1532-1588). 

Galerie Borghèse, sal. V, n°26, Michel Ange de Caravage (1509-
1609) est Fauteur d'un tableau estimé, dont le sujet est Ste Anne, 
la Ste Vierge et l'enfant Jésus écrasant la tète du serpent infernal. 

Au palais Doria, 3 e bras de la galerie, n° 7, Barocci a groupé en
semble la Vierge, puis l'enfant et Ste Anne, qui, comme au tableau 
précédent, n'intervient qu'au second rang. 

A la façade de la maison appartenant à la Compagnie des pale
freniers des cardinaux, se lit cette description, qui atteste un droit 
de propriété : 

D O M V S . S O C I E T A T I S . P A R A F R E N I O R V M 

R E V E R E N D I S S I M O R V M . S . R . E . C U t D I N A M V M 

A N . D O M . M D C X I V 

Leur patronné étant Ste Anne, ils l'ont fait représenter, en pein
ture murale, appuyant sa main sur l'épaule de la Vierge, qui tient 
son enfant, lequel lui sourit. 

3 . Pour la sculpture, je m'en tiendrai à une œuvre de premier 
ordre, qui se recommande du nom du célèbre Sansovino, dont on 
voit la signature au socle. 

Forcella, dans ses Iscriziom délie ckiese di Roma, t. V, p . 32, 

n°93, a reproduit, d'après Gallelti etGualdi, cette inscription, placée 
alors au 4 e pilastre de la nef à gauclie, sous le prophète de Raphaël, 

X V I 9 
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pour mentionner la signature de la statue de Ste Aune, avec la Vier
ge et l'enfant Jésus et la fondation faite, en 1512, par Jean Corick, 
du Luxembourg, protonotaire apostolique, d'une messe à perpétuité 
pour laquelle il donna les vases sacrés et les ornements. Sa trans
cription n'est pas rigoureusement exacte, mais elle A l'avantage de 
fournir le distique final qui N'existe plus; j 'ai fait les corrections 
nécessaires sur l'original même. 

ANDREAS . DE MONTE . SANSOVINO . FACIKBAT 

IESV DEO DEIQ: F1LIO . MATRL 

VIRGINL . ANNVE AVIJE MATERNA 

10 : C0RIC1VS EX GENMAMS 

LYCVMBVRG: PROT: APOST: DDD 1 . 

PERPETVO SACR1FICI0 DOT EU 

VASA VESTES TR1BVIT MDXII 

VESTRA KOCVU VT PIETAS ALIQVEU 

ROST REDDAT IN ASTR1S 

1IAS DEDIT JN TERRIS 

C0R1CIVS STATVAS 

4 . Un insigne monument, associant la peinture la plus suave à 
lu sculpture la plus élégante, est le tombeau de Jean Sacchi, arche
vêque do Ragusc, placé en 1805 dans l'église de S.-Onuphre sur le 
Janicule. J'en ai donné une gravure au trait, pl. GXIII, dans tes 

Chefs-d'œuvre de la sculpture religieuse à liante^ à l'époque de la 

Renaissance, Rome, 1870 ; elle y est accompagnée de cette descrip
tion, p . 33. 

Jean Sacchi fut successivement archevêque de Raguse, évêque 
d'Ancône, dataire 2 d'innocent Vlll et d'Alexandre VI, membre de 
la légation de France, gouverneur de Bologne et de la Romagne. 

Son monument funèbre se compose de trois ordres, superposés 
horizontalement et terminés par une archivolte égayée de têtes d'AN

ges. Au milieu du tympan s'inscrit une délicieuse peinture de Ste 
Anne, assise dans une riante campagne et apprenant à lire à la Ste 
Vierge, EN pied devant elle. Le graveur Tosi, dont les figures lais
sent parfois à désirer pour l'exactitude, a traité un peu mollement le 

1. Protonotarius aposlolicus dono dedit. 
2. Le typographe romain m'a fait dire notaire, faute dont je ne me suis pas 

aperçu et que je corrige ici. 
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sujet. Les anges, mêlés aux fruits, apparaissent à la frise, qui forme 
linteau à l'arcade. 

Le soubassement se compose d'une plinthe unie et d'une large 
tablette, où se litl'épitaphe, flanquée de deux écussons sculptés sur 
les piédestaux des pilastres. L'écu, en bouclier ovale, porte les ar
mes du défunt: de au lion de.... à ta bande échiguelée de.... et 

de.... brochant sur le tout, et est attaché par des rubans flottants à 
une croix d'archevêque *, rayonnante et tréflée. 

L'inscription est gravée en majuscules romaines 2 . 

I O A N N I S A C C O . A N C O M T A N O . A R C H I E P . R A G V S I N O . E P O . A N C O N . P O N T T -

M A X X 3 . 1 N N O 

C E N . V U . E T . A L E X . V I . D A T A R l O . R E F E R E N * . Q , . E T . A D S I S T E N T 1 . 

P O N T I F 1 C I E L E G A T 5 . 

H O N O R I F I C E N T I S S I M E . A D . F R A C O R , . R E G E M I S S O 6 P R I N C I P I . M O R T E A L E X . 

V I . I L L O 

T V M V L T V F O R M I D A B I L I . A D V R B E . R O . 7 Q V A A N T E A D I V R E X E R A T . 

C O M V N 1 

P A T R , . D E C R E T O . C V V A L I D O P R E S 1 D I O . G V B E R N A D A . P R E F E C T O • T O G A T A 

G A L L I A 

B E L L O A R D E N T E I M I N K T E Q H O S T E P O T E N T 1 S S . A l i . I V L I O . I I . B O N O N l E . 

E T . O M N I 

R O M A D I O L E G V B E R N A T . P R E P O S I T O . P L E R I S Q , . C I V I T A T I B . B E C E P T 1 S . P R O 

V I N C 1 A 

P A C A T A . H O N O R , . P L E N O . P R O B A T O . P O P V L O . P A T R I B . C A R O I N S V M A 

L I C Ë ' I I A 

M O D E R A T I O M S . O O C T . A B S T I N E T , I N T E G R I T . Q . , 8 1 N G E N T E . L A Y D K 

A D E P T O . B O N O R V 

O M N 1 V . M A G ° . 9 M E R O R E S V M A Q , G V R 1 E P O T I F I C I E . I A C T V H A . E X T Ï N C T O 

1 . E l l e n ' a v a i t a l o r s q u ' u n e s e u l e t r a v e r s e . 
2. Comme j ' a v a i s d e s d o u t e s s u r l ' e x a c t i t u d e d e ïa g r a v u r e d o T u s i , je l 'ai 

r e v u e s u r la c o p i e d e F o r c e l l a , ïscrisioni délie Chiese di Borna, V , 297, n . S27. 
3. Vontificum maximorum. 
•ï. Referendario. 
S. Legationi. 
fi. F o r c e l l a a i m p r i m é misse. 
1. Urbem Romain» 
8. Doctrina, abstinentia integritateque. 
9. Omnium magno. 
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V I X I T . A N . L V 1 . M . V I I I . D . I I I 1 

ANT . EPS . PRENEST , CARD . S . P R A X . ET . 10 . E P S . TVSCVL . CARD. 

ALEX . CVM . FRE* 

CHERVBINO . FERRARIEN . HVIVS . C E X 0 B 1 I . PRIORE . EXEQVY . PONED . 

CVR . 3 M . D . V 

Au second ordremontent, à droite et à gauche, des pilastres, ornés, 
parmi les feuillages, d'un candélabre, que surmonte un aigle et où 
pendent des lampes allumées. Sur le sarcophage, à griffes de lion 
et rehaussé de festons, repose le défunt, vêtu pontificalcment, la 
mitre en tête appuyée sur un coussin, les mains croisées et chargées 
de plusieurs anneaux, drapé dans une ample chasuble et couché 
sur un suaire uni . Sur son cercueil est écrit que la vie est un mé
lange de labeurs et de gloire, mais que la mort seule donne le re
pos: 

L A l ï O R ET GLORIA VITA F V 1 T 

MORS REQVIES 

Le troisième offre, dans trois panneaux, une croix à main ou à 
pied fiché,entre deux tablettes portant, dans des cartouches suspen
dus, les noms des apôtres s. PETRVS, s. PAVLVS, qui sont figurés en 
statuettes sur les piliers, où elles sont abritées par des niches à co
quille. Tous deux sont nimbés, pieds nus ; au livre de l'apostolat, 
ils joigneut l'un, les clefs de l'autorité suprême,et l'autre, le glaive 
de sa décollation. 

De l'ensemble il se dégage une pensée, éminemment chrétienne, 
qui fait honneur à l'artiste, opposant la vie du ciel à celle de la 
terre, dans un symbolisme simple et intelligible à tous. 

En bas, est raconté lo labeur d'une existence si remplie; ses 
armes redisent sa gloire, c'est-à-dire les honneurs que lui valurent 
ses mérites nombreux et qui se résument dans le titre d'archevêque-
évêque. 

Plus haut, il repose sur un lit de verdure, où les guirlandes de 
fruits expriment ses bonnes œuvres multiples et les griffes de lion, 
sa force intellectuelle et morale. Du milieu des lampes funèbres, 

1. Annis 56, menslbus 8, diebus 3. 
2. Antonîus episcopus Prencsfinus cardinalis Sanctse Praxedis et Joannes 

episcopus Tu&culanus cardinalis Alexandrinus, cum fratre. 
3. Èxequutoresponendum curaverunt. 
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dernier hommage rendu à son corps, un aigle prend son essor: c'est 
Pâme qui s'envole au ciel. 

A ses derniers moments, le défunt a invoqué la croix rédemptrice 
et les patrons de Rome, qui l'ont bénévolement assisté. 

Enfin, du haut du ciel, Ste Anne, sa protectrice spéciale, qu'il 
supplia pour bien mourir, l'appelle à partager avec elle le séjour de 
la félicité éternelle, en compagnie des anges qui font autour d'elle 
comme une auréole brillante. 

5. A Ste-Anne ai falegnanami, des fresques du xvii e siècle retra
cent quatre traits de sa vie, accompagnés de textes bibliques. 

Une de ses mains est sur le livre de l'Ecriture qu'elle a médité et 
l'autre sur sa poitrine en signe de joie, car Dieu lui a souri : 

R 1 S V M F E C I T M I H I D E U S . G E N . C A P . X X I *. 

Elle prie, mains jointes et les yeux au ciel, demandant à Dieu 
qu'il fasse cesser sa stérilité: 

D O N E C S T E R I L I S P E P E R I T â . 

L'ange lui annonce qu'elle concevra, les mains d'Anne font un 
geste d'étonnement: 

C O . N C I P I E S E T P A R I E S F I M V M : \ 

Ses mains sont levées vers le ciel, en témoignage d'action de grâ
ces de ce qu'elle a conçu dans sa vieillesse: 

C O N C E P I T F 1 L 1 V M l N S E N E C T V T E S V A 4 . 

6. A S.-PauJ alla Begola, à Rome, où est établie la dévotion de 
Ste Aune pour les femmes en couche, on distribue une image, dont 
le cuivro doit remonter au xvin 0 siècle, à cause de son caractère 
archaïque.Dans un médaillon ovale, haut de cinq centimètres, où les 
persohnages ne sont figurés qu'aux trois quarts, on voit Ste Anne, 
nimbée, voilée de blanc, vêtue d'une simple robe, la physionomie 
âgée, développant de la main droite un rouleau sur lequel sont sans 
doute exprimées les prérogatives de la mère du Messie, car la petite 
Marie, pénétrée de cet enseignement, lève aussitôt les yeux au ciel 

1. « Diïitque Sara: Ri su m fecit mihi Deus • [G en., xxi, G). 
2. / Reg., n, 15. 
3. « Ecce concipies in utero et paries fîlium » (S. L u c , i, ;31), paroles de 

l'ange à la Ste Vierge. 
4. m Goncepiique (Sara) et peperit lilium in senectute sua »l{Genes.,xx\, 2). 
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et, les mains croisées sur la poitrine, rend grâces à Dieu de sa bonté , 
nimbée, les cheveux retroussés en chignon, elle porte un manteau 
sur sa robe blanche et se tient debout près des genoux de sa mère. 

7. En dehors de Rome, plusieurs représentations exigent qu'on 
ne les laisse pas dans l'oubli. 

Tout d'abord, il convient de signaler la belle pièce d'orfèvrerie, 
qui date du xv e siècle et que conserve le Musée de Cluny, à Paris. 
Ste Anne est assise en majesté dans une richechaîre d'architecture, 
dont le clocheton terminal forme dais au-dessus d'elle. Agée et em-
béguinée, elle tient des deux mains, debout sur ses genoux, deux 
enfants, celui de droite, nu et sans sexe, est mal couvert d'un man
teau rajouté; h gauche, est la Yierge, avec son enfant couronné. 
Tous les deux mettent la main à un reliquaire, que soutiennent en 
l'air deux angelots et qui doit tigurer la .Santa Casa de Lorette. 

Labarte, dans la Description des objets qui composent la collection 

Debruge, Paris, 1847, p. 47G,a cet article sur le u° 304, au chapitre 
des Objets d'or et d'argent : 

Groupe. Ste Anne et ses enfants. La sainte est assise dans une cathe
dra, surmontée d'un riche dais. Elle tient sur ses genoux la Ste Vierge, 
dont la tête est ceinte d'une couronne d'or ornée de pierreries et un autre 
enfant, que quelques légendes allemandes du xm6 siècle ont donné pour 
frère à la Vierge. Les deux entauts soutiennent une châsse où se trou
vaient des reliques, Ste Anne porte la longue robe traînante, recouverte 
d'un manteau, e! sur la tête le dominical. Les vêtements de la Vierge sont 
dorés,ceux des enfants émaillés; les carnalions de toutes les figures sont 
en couleur. Au dos de la chaire se trouve gravée celle inscripWou alle
mande (je n'en donne que la traduction): « Hans Greiff, orfèvre,a fait pour 
Anna Hoffmann, femme du receveur, cette figure de Ste Anne et de ses 
deux enfants. Elle pèse neuf marcs d'or et d'argent et, pour son salaire, 
il a reçu cent florins du Hhin.Fait le jour de la S. Michel de Tannée 1472. » 
llauteur totale, 0,48°; larg., 0,17; poids i kil. 3SI gr. 

LeBreviarium Mantuanun^ms.dxixx's.,justifiedansuncantienne 

des laudes les attributs des deux enfants (Dreves, XXV, 84): 

Per te duplex gloria 
Nobis est exorta, 
Filius et filia, 
Lux et iucis porta. 

Le chanoine Van Drivai a fait cette description d'un tableau 
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de Ste Anne, à l'exposition de Lille, dans la Revue de l'Art chrétien, 

XVIiï, 412: 

Quatre petits panneaux sont exposés par M. lecooite de Pas, Ces qua
tre volets encadrent quatre délicieuses peintures de Memling. Si nous 
commençons par le volet extrême de droite, le mieux conservé et le plus 
intact, nous trouvons une Sle Anne portant la Sle Vierge, qui porte à 
son tour Jésus enfant, occupé à retourner les belles pages d'un manuscrit 
que tient Ste Anne. Les plis du manteau vert de la Ste Vierge, ses che
veux épars, son visage admirablement encadré par ses cheveux font de 
la Ste Vierge une peinture d'une harmonie et d'une expressiou indicibles. 
Jésus a la grâce aimable de l'enfance, mais ses yeux attentifs, occupés, 
sont d'une vie étonnante. Les yeux de Sle Anne vivent également et sa 
longue robe, son voile, son turban juif et son manteau forment un ensem
ble plein de majesté. On ne se lasse pas de considérer ces figures vivan
tes, ces mains animées, ce ciel où l'on sent le soleil. 

J'écrivais, en 1880, dans l'Auvergne illustrée, ancienne et moder

ne: Ste Anne,la mère de la Ste Vierge, fut très populaire à la fin du 
moyen âge et à la renaissance, car la dévotion a ses modes et caprî
tes . Elle est toujours représentée vieille, puisqu'elle ne cessa d'être 
stérile qu'à un âge avancé. Son iconographie ne varie guère; son 
attribut principal et souvent unique est sa fille. Dans le Missel de 
Glermont, qui date du xv e siècle et est conservé à la bibliothèque 
de la ville,SteAnne est assise, au repos ou mieux en majesté, comme 
disent les anciens inventaires. La petite Marie est assise aussi, 
sur son genou gauche et, afin qu'on puisse la reconnaître, elle a dans 
ses bras l'enfant Jésus, ce qui veut dire que Sle Anne est à la fois 
mère et grand'mère. Suivant une pratique qui commence à cette 
époque, pour persévérer beaucoup trop ultérieurement, le fils de 
Marie est nu, contrairement à l'Evangile qui affirme qu'elle l'enve
loppa de langes à sa naissance. La nudité absolue concorde avec 
l'introduction du réalisme et des études anatomiques, qui ont, si
non perdu, du moins compromis gravement l'art chrétien. 

Au musée des arts décoratifs, à Bruxelles,une croix de chasuble, 
de la Renaissance, figure, à la partie inférieure, au-dessous de l'An
nonciation, Ste Anne debout, nimbée, tenant sur son bras droit la 
Vierge, nimbée, les cheveux flottants, qui porte dans ses bras l'en
fant Jésus, nu et nimbé (de Farcy, la Broderie, pl. 170) *. 

1 . En 1536, Nicolas CouIIe, imaginier, reçut la commande, pour la enthé 
drale de Rouen, d'une statue de Ste Anne {Huit, mon., LXW, (29). 
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Les menuisiers et ébénistes avaient à Paris pour patronne Ste 
Anne. Le jeton de la communauté, frappé en 1748, représente, à 
la face, Ste Anne Taisant lire la Ste Vierge ; autour est cette exergue : 
sic F i N G i T TABEKNACVLVM OEO. Voir le dessin dans le Magasin pitto

resque, 1859, page 33G *. 

XXVii. — ICONOGRAPHIE 

L'iconographie de Ste Anne est complexe, suivant qu'on la consi
dère agissante, isolée ou sous forme symbolique 2 . 

J'ai parlé précédemment des traits d'histoire où elle est mise en 
scène; ici je n'ai à traiter que de ses attributs,qui la distinguent des 
autres Saintes. A Rome, on en constate seize, dont voici la nomen
clature alphabétique : 

A<;e.Ste Amie est presque toujours représentée en vieille femme, 
ridée et fatiguée. 

M. Rohault do Fleury a écrit avec raison (ta Sle Vierge, I, 50) : 

Ces légendes, suivant moi,donnent un trop grand âge aux saints vieil
lards. A mon avis, ils avaient chacun vingt aus à leur mariage, en y 
ajoutant les vingt années de stérilité et les onze depuis la naissance de 
Marie, nous trouvons cinquante et un an, ce qui nous semble plus ration
nel. 

Agneau. Elle porte un agneau au temple pour l'offrir au Seigneur 
et le rapporte dans ses bras quand son offrande a été repoussée. 

Ange, qui la console et l'envoie vers son époux, lui promettant 
une enfant 3 (Œuvres, 11, 244). 

Attitude. Debout, mais aussi assise en majesté à cause de sa fille 
qui est sa gloire, fresque de Pérugin, à S.-Pierre in montorio; sta-

J. Sur les «médailles au type de Sle Anno, généralement nombreuses», 
voir la brochure de M. Maxe-Werly, Benoiteveauxt p. 36. 

8. Œuvres, II,1G3. 205, 223, 8 ( 1 , 249, 25'É ; III, 248 i IX. 320, 409 ; XII, 29,84; 
XIII, 117, 27fi, 515, «40. 

3. A la bibliothèque do la Minerve, dans un Missel du xv« siècle, Ste Anna 
en prière, à genoux et les mains jointes, regarde l'ange qui déroule devant 
elle, signe de la parole, un rouleau où est écrit : Exaudita est oratio tua. Un 
manuscrit de Satzbourg, du xv« siècle, dit que l'ange qui apparut à Ste Anne 
était S. Gabriel (Dreves, XV, 186). 

« Dum divine conversaris, 
Gabriele uuntiaris 
Fore digna mater esse 
Reflorentis stirpis Jesse ». 



tue de Sansovino,à S.-Augustin; elle est assise quand elle l'instruit 
gravure moderne de A. Banzo. 

Baiser, qu'elle reçoit de S. Joachim, à la Porte Dorée. 
Costume: robe, manteau, béguin, voile. 
Gestation : elle porte la Ste Vierge dans son sein entr'ouvert. 
Grand-prêtre, qui l'éloigné de l'autel, en raison de sa stérilité. 
Joachim, son époux. 

Laurier, sous lequel elle se désole dans son jardin, après le départ 
de son mari. 

Lecture, dans un livre ou phylactère, où elle apprend à lire à la 
Ste Vierge. 

Lit, dans lequel elle est couchée, à la naissance de Marie. 
Maternité. Elle est double: mère, elle est accompagnée de la Ste 

Vierge, debout devant elle ou assise sur ses geuoux; grand'mère, 
elle tient sur ses genoux d'un côté Marie et de l'autre l'Enfant Jé
sus *. 

Nid de passereaux ou de tourterelles, qui la fait soupirer après le 
bonheur d'être mère 2 . 

Porte Dorée, où elle rencontre son époux revenant à Jérusalem. 
Servante, à qui elle confie ses peines. 

Vierge, qu'elle met au monde, instruit, accompagne au temple 
(II, 2o4), marie (II, 249) et devant qui elle s'agenouille (panneau de 
4502, au Vatican, IL 163) 3 . 

X X V I I I . — EMBLÈMES 

i . Le cérémonial des Evoques contient cette sage recommandation 
relativement à la décoration intérieure des églises, les jours de fêtes: 
« Intus quoque, si fieri poterit, parietes Ecclesiœ similiter aulaeis, 
tribunal vero holosericis aut nobilioribus cortinis, coloris caetero-

1. Un ms. du xv* siècle l'a dit avec raison (Dreves, XXV, 55): 
« Orta ex stirpe regia 

Matrisque Dei bajula ». 
2. A Redon (llle-et-Vilaine), le'xvn1 siècle lui met aux mains un nid d'oi

seaux. 
3. On lit dans le Rosier de Marie : « Une belle gravure, de Luca Giordano, 

représente sainte Anne, transportée au ciel par des anges et accueillie par la 
Vierge qui lui tend un sceptre;un peu plus haut,le Christ tient une couronne 
destinés à son aïeule ». 
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rum paramcntorum, pro festi qualitate contegantur » (lib. J, cap. 
XII, n. 5.). A Rome, cette rubrique s'observe fidèlement et les mur: 
sont couverts, en signe de joie et de solennité, de tentures, le plus 
ordinairement en damas rouge; souvent, il s'y ajoute des draperies 
de diverses couleurs, blanc, bleu, rose, jaune et d'anciennes tapis
series de haute lisse. Exceptionnellement, les tentures sont de gran
des toiles, peintes au jus d'herbes ; de ce genre sont celles qui, cha
que année, tapissent, pour sa féte, les parois latérales de la chapelle 
de Ste Anne, à S.-Pantaléon. Elles ont été exécutées en 1731 par le 
peintre Philippe Cermîsoni, qui les a ainsi datées et signées: 

PHI v s > . C E R M ï S O N V S I N V E N T O U 2 ET P I N X I T A N : 1731-

Ces tentures offrent ceci de particulier qu'elles sont chargées 
d'emblèmes, allusifs aux vertus et prérogatives de Ste Anne. Or 
l'emblème se compose de deux parties: un corps, qui montre un 
objet pris comme terme de comparaison, et une âme ou devise, qui 
en explique la signification s . 

Le premier panneau porte en tête la naissance de Ste Anne et, au 
bas, cette référence à un passage de la Bible, qui témoigne qu elle 
a été exaucée dans la demande d'une enfant au Seigneur; 

D E D I T M 1 I I I D O M J N V S 

P E T I T I O N E M M E A M 

i R K G . C A P . 1 V E H S . X X 4 

Les six emblèmes se succèdent dans cet ordre. 
JAM IJYEMS TUANSJIT 5 . Les fleurs annoncent quo l'hiver est passé; 

l'hiver, pour Anne, c'était la stérilité. 

VMA EST MATH i s E V 4 Î C . Eve se réjouiten sa fille unique, qui répare 

sa faute. 

\. PliUippus. 
2. La correction exige invertit. — Celte inscription et les suivantes ne se 

trouvent pus dans le recueil de Forcella. 
3. Œuvres complètes, III, 378; XII, 128. 
4. La citation doune seulement lu sens. Voici le texte: « Conccpît Anna et 

peperit lilium vocavitque nomen ejus Samuel, eo quod a Domino postulasset 
uum ». Plus loin, au v. 2(i, se trouve le passage invoque : « Pro puero islo 
oravi et dédit nuht Dominus petitioneui meam, quam postulavi euut». 

5. « Jam enim tiicms transiit, imber abiitet recessit. Flores apparuerunt in 
terra nostra» (Cant. Cant., Il, 11, ït). 

6. Eve lut la ligure de Marie, c'est pourquoi Y Ave, maris Stella dit d'elle : 
« Mutans Evu) nomen », 
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DÉDIT FRVCTVM SVVM *. Palmier qui donne des dattes. 
VT LVCEA.T OMNIBVS 2 . Soleil luisant pour tous. 
PAX SVPER ISRAEL 3 . Arc en ciel présageant la paix à Israël. 
SEMEN EIVS DELEGTABÏLE 4 . Arbre, à fruits délectables. 
Le second panneau est précédé de l'instruction de la Vierge par 

Ste Anne et suivi d'un texte de David faisant allusion à son éduca
tion. 

TNSTRVAM TE IN VIA HAC 

PSAL. XXXI. VERS. VIII 5 

Viennent les six emblèmes, ainsi encadrés: 

ORIETVR VIROR 6 . Verdure qui pare la terre. 
INCREMENTVM DAT 7 . Rose fleurie, symbole de la maternité. 
IN DIEBVS svis. Lune, qui verra chaque jour son croissant aug

menter jusqu'à la plénitude de l'orbite. 

IN ODOREM SVAVISSIMVM D 8 . Encens qui fume et monte au ciel 
comme un parfum d'agréable odeur. 

GERMINANS GERMINABIT 9 . Tige verte, entourée de tiges dessé
chées . 

NOX VLTRA NON ERIT Aurore, qui précède lo lever du soleil. 

2 . A S.-Isidore, dans la chapelle Ste Anne, j'ai relevé ces quatre 
emblèmes peints au xvm e siècle, aux pendeutiïs de la coupole; 

Soleil levant,chassant la nuit : D A B I T A V R O R A M . 

Arche, où la colombe apporte le rameau d'olivier: POST DILVVIVM. 

Coquille ouverte: QVOP i \ COËLVM coxvens(ff). 
Chien aboyant: SPESIN MORA. 

3. La liturgie du moyen âge nous présente une série d'emblèmes 
qu'il est utile de connaître, parce que l'art peut en tirer un excel-

1. « Terra dédit fructum suum •» [Psalm., LXVI, 7}. 
2. S. Math., v, 15. 
3. Psalm., cxxtv, S. 
4. « (roruten ejus delectabile » (Isai., v, 7). 
5 . « Intellectum tibi dabo et instruam te iu via hac qua gradieris, h'rtnabo 

super te oculos meos » {l'sal., xxx\t «). 
ti. « Orietur viror calami et juaci (Isai., xxxv, 7). 
7. « Qui iueremeutum dat Deus » (S. Paul.. I aU Cor., m, 7). 
8. « Offerot in odorem suavissiiuum Domiuo » [Leoit., vi, 21). 
M. Isai., x\jtv, 2 . 
1 1 ) . ApucaL, xxu, 5 . 
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lent parti comme motif de décoration. Les éléments en sont fournis 

par les Anaîecta hymnica. 

Arbre fruitier. 

Arbor o salutifera, 
Magno fructu magnifica, 
Mater prolis amabilis, 
Âra prolis mirabilis. 

(Brev. Patavien., xv e s.). 

Arche. 
Àrcanovœ legis, Anna, 
Glaudis urnam cœli manna 

Continentem verius. 

Grad. Wraiislavien.. 1319. 

Champ fleuri. 

Ilïc ager quem de supernis benedixit Dominus, 
Germinat odorem viUe in virlutum floribus. 

(Brev. Oliinen., 1497). 

Epine. 
Ex Juda?a crevit spina 
Hœc malrona nobilis, 
Spina tamen officina 
Claruit mirabilis. 
De qua prodiit regina 
Cœli venerabilis. 

(Brev. Aberdonen., iS18). 

Etoile. 
Quasi S t e l l a matutina, 
Auroraî p r a c n u n t i a . 

(Brev. S. Annx Prageti., sa)C X V I ) . 

Fleur. 
Félix Anna, flos h o r t o r u m , 
Mira n i l e n s s p e c î e . 

(Brev. Aberdonen.j 1510). 

Gemme. 
Quse ut gemma pretiosa 
Promicasti gloriosa, 
Ex Aaron stirpe sacra, 
Christi matrem parilura. 

(Brev. S. Floriani, xiv° s.). 
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0 felix Anna, mulierum lucida gemma. 
0 felix Anna, tu lux et fulgida gemma. 
Ex te processit in qua Dominus requiescit. 

(Brev. Grxcen., x v c s . ) . 

Lampe. 
O larapas mundi, 
Te fecit gratia summi 
Ut per te totum 
Faceret clarescere mundum. 

{Brev. Grâce, xv° s.). 

Lis. 
Anna floret ut lilium 
ln summi régis caria, 
Thronum adepta regium 
Cum imniortali gloria. 

(Brev. Aberdonen., 1510). 

Marmite. 
Ex hac ollam speî nostra; 

Figulus composuit, 
Qua decoctas dapes vilœ 

Orbis terne rapuit. 

(Brev. Olkinen., 1497). 

Mer d'airain. 
Senescenlis srecuit 

Lusus aspernata, 
Fit typus maris œnei, 

Moribus ornata, 
Sanctilatis indoli 

Sludeus illibata. 

(Antiph. Lubian.7 xiv e s.). 

INoemi. 
Noemi et tu,decora 
Dei sponsa, nos in hora 
Salva mortts. asta for lis, 

Confer et subsidia. 

(Brev. Cdssaren., xv° s.). 

Racine. 

(n redemptîonîs nostra: et salutis opère 
Annse felix velut radix videtur in arbore, 
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Ex qua virga traxit ortum 
Pariens amygdalum. 

(Brev. Othinen., 1497). 
Ba?c est radix Anna pia, 

, Virga florens est Maria, 
Christus flos est inclitus. 
Digna radix est honore, 
Cujus virga tali flore 
Fecundatur cœli lu s. 

(Brev. Aberdonen., 1510). 

Vitam de radice 
Jesse assumpsisti. 
Ex David semine 
Virgam produxîsti. 

(Antiph. Plagen., xvr s.). 

Rose. 
Et sicut rosa in spina 
Fulsit Anna eximia. 

(Brev. Pragen.,\w\e s.). 
Tabernacle. 

Haec ornavit sacculum 
Per solis labernaculum 
Quod salvat Dei populum. 

(Brev. Pragen.) xvi e s.). 

Terre. 
Anna, terra pretiosa, 

Dat fructum medicinalem 
De qua exorta est rosa 
Spargens odorem vitalem, 

(Brev. Pragen., xv° s.). 

Tige de Jessô. 
Virga Jesse protulit 
Germen verre vita*, 
Dum Anna nobis genuit 
Mariam, matrem rite. 

(Anlipk. Lubïcen., xiv* s.). 
Slirps Jesse clara floruit, 
Dum Anna rosam genuit 
Quœ tulit Dei Filium, 
Fiorem virtutum omnium, 

(Brev. Ord> Theulonici, 1488). 
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Annam Juda germinavit, 
Anna Virgam regiam, 
Virga flore m, flos décorera. 
Décor vitam cœlibem. 

{Brev. Qtkinen., 1497). 

Anna, Jesse plantula, 
Ex te crevit virgula 
QU;B produxit lilium 
Verum Dei filium. 

(Brev, S. Floriani, x v e s . ) . 

Vase. 
0 vas cœlestis gratia?, 
Mater regînœ Yirginum, 
Te deprecamur intime, 
Posce veniam criminum. 

(Diurn. Melitens., xv* s ) . 

Vigne. 
Ave, viise vitte, 
Ara Christi mitis, 
Anna, tu dlgnare 
Nos te collaudare. 

[Brev. Cremifanen., xv° s.). 

4. Les Notes d'art et d'archéologie, 1899, p. 177, louent la « con
naissance de la symbolique » qui a présidé à la décoration des cha
piteaux des chapelles absidiales. Or « le houx, qui signifie préser
vation, est consacré à Ste Anne ». Je veux bien le croire, mais 
depuis quand en est-il ainsi ? 

Ste Anne ne paraît pas avoir de couleur propre (Œuvres, X, 133), 
Peut-être y aurait-il là un indice pour proposer le vert? La devise 
de Mgr de Quélen, archevêque de Paris, était: Le houx est toujours 

vert. Ste Anne, par sa fécondité, montre quelle verdeur elle garda 
jusqu'à un âge avancé. 

Voici un autre argument, fourni par le don de Napoléon III, en 
1858, à moins qu'on ne veuille y voir strictement la couleur impé
riale : 

« Dne magnifique bannière, portant en or et brodées en relief les 
armes impériales sur un fond vert semé d'abeilles d'or, et, de l'autre 
côté, un grand médaillon, habilement peint, représentant sainte 
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Anne, saint Joachim et la sainte Vierge gracieusement groupés, a 

été offerte par Leurs Majestés pour être portée aux processions » 

(Lallemand, Not. hist., p . 100). 

XXIX. — V IE DE STE ANNE, PAR LE CHARTREUX DORLAND 

La Vita Jesu Christi, per Ludoiphum de Saxonia Carihusianum, 

cum Sancte Anne vita adcalccm operis adj une ta, imprimée en 1529, 

à Paris, par François Rcgnault, contient, à la lin, une vie de Ste 

Anne, composée par le chartreux Pierre Borland. 11 est évident 

qu'elle a été ajoutée à la vie du Christ comme complément naturel, 

pour satisfaire la dévotion de l'époque. Comme elle est peu connue, 

je me fais un devoir de la reproduire intégralement. 

Sequitur vita béate Anne, a Petro Dorlando, carthusiano, theutonice 
•prius édita cl post a Jodcco ttadio in latinum traducta. 

De dive Anne parenlibus. Caput I ». 

Appropinqunnte plcnitudme temporis quo per Filium suum Deus hu-
manum genus redemplurus erat. septuagînta septem (ut divus Cyrillus 
carmelita ail) ante divi Verbi incarnationem annis fîoruit in Judea virgo 
quedam generosissima, ex David stirpe nata, dives admodnm mireque 
formoaa, oplîme morata valideque cordata ac speî de rcdemplione Is
raël retertissima. Que cum parentum venin fdios prophetarum in Carmelo 
visitare solita, ab eïsdem moribus et prudentia ac sanctilate plurimum 
illustrabatur, donecjam malura, jam plenis nubilis annis matrimonio ad 
generis propagationem parenlibus optimis et prudentisslmis ex veteri 
inslituto addiceretur. Quibus tamen virgo castis colloquiis imbuta virgi-
naliquc vite assueta, animo deslinato prîmum refragata, rem ad Garmelï-
las rotulit. Qui in jejunio et oratione Dcura consuluerunt, donec eorum 
très in spiritu rapti radicem videre pulcberrimam, geminam ex se arbo-
rem emittep.lem, e qunrum altéra natus est ramus specîosissimus, tria 
diiïundens rnmalia, e quorum primo longe tiecentissimo natus est flos pu-
rissimus atque fragrantissimus,odoreceIum et terram profundens optimo. 
Ex reliquis quoque prions arboris ramalibus flores nati sunt, si seorsum 
spectentur pulcherrimi,sed ad primi flores comparaliunemnihil.Ex altéra 

1 . En tôle est une petite vignette sur bois, qui représente Ste Anne, assise 
et voilée, faisant lire la Ste Vierge, debout devant elle, dans un livre» ouvert 
sur ses genoux, où Marie suit les lettres de l'index : la mère et la fille sont 
nimbées. 
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vero arbore orta est virga sane pulchra, pulchriorem producens florem, 
nec tamen primo comparabilem. Hac radice sic visa, audita est simul 
voz dicèns: Hec radix est Emerentia nostra magne propagattoni destinata. 
Qua re intellecta, virgo, Deo et parentibus obediens, Stolano viro justo 
et Deum timenti nupsit. 

De nativitate duarum Emerentie filiarum. Capitulum II. 

Peracto matrimonio et légitime consummato, Emerentia concepit et 
peperit filiam, lsmeriam nomine; que suo temporc matrimonio data, ge
nuit Eiiud et filiam Elisabeth. Eliud autem Emyn genuit, patrem Neme-
cie, ex quo Sanctus Servatius genitus est. Elisabeth autem genuit Johan-
nem Baptistam, precursorem Domini in senectute sua enixa est. Concepit 
preterea et peperit Emerentia alteram filiam, cui Anne, id est grade 
Dei, nomen indidit; que vere gratia Dei, quia ex ejus filia processit Sal-
vatormundi, utdocebunt sequentia. 

De dive matris Anne conjugio et elemosynis. Capitulum III. 

Crescente autem et moribus et étale de qua nob's est sermo Anna, ha -
bitanteque in civîtafe David Bethléem nomine, placitum est parentibus 
matrimonio dedere nupsitque viro optimo de civitate Galilée cui nomen 
Nazareth, nomine Joachim. Qno cum honestissime in timoré Dei et spe 
certissima conversata est, hoc (ut Hieronymus attestatur) instituto, ut 
bona sua trifariam dividerent, partemque unam templo Dei et ejus 
ministris, hoc est clero darent; secundam perigrinis et ceteris pauperi-
bus; tertiam suis suorumque necessitatibus. Quo pacto diu (ut plures vo-
lunt) ad vigesimum vixerunt annum sine proie, pro qua tamen sepe pre
ces fuderant. 

De sterilitate et rubore quem ob eam passi sunt. Capitulum IV. 

Verum libet, Deo ita ordinante, diu stériles essent, non tamen ipsi mi
nus servierunt nec elemosynas minores fecerunt, sed potius majores in 
spe flrma ipsum roganfes ut opprobrium sterilitatis au ferre dignaretur. 
Cum autem solemnitatum et ceremoniarum observantïssimi essent, accî-
dit ut in festo tabernaculorum Joachim more solito cum fecundis oblatio-
nem in templum ofîerret; quem cum Isachar summus pontifex et Ruben 
scriba conspiceret, cum summo opprobrio ejus munera rejecerunt ipsum-
que contumeliose exploserunt, dicentes: Quls te tam audacem ac teme-
rarium fecit, hominum inuiilissime, ut cum fecundis audeas ad altare Do
mini ofïerre munera tua, cum sis ipse sterilis et maledictus a Domino in 
lege ; exi igitur quamprimum, sciens nec te nec munus tuum gratum 
Domino. Nisi enim te contemneret, stérile m non pateretur. Cave autem 
posthac templum oblaturus ingredi. Quo audito, cum rubore summo sed 

xvi 10 
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sine murmuratione exiit da templo, ignorante id Anna conjuge, ad pasto-
res pecoris sui in agro, ubi in loco secreto sese in Iachrymas perfudlt, 
dicens: Omnipotens ac misericors Deus, qui omnia vides et iulelligis, scis 
quia ambulavi coram te in veritate et fide non ficta, in mandatis tuis que 
dilexi nimis; quoeirca, clementissime Deus, prêter majestatem tuam, 
au fer opprobrium domus mee et concède conjugi mee carissime atque 
fïdeJisshne fecunditatem ut me proie letificet, quam si dedens, tuo per-
petuo mancipabo îamulatui. Quo cum lachrymis dicto, ecce archangelus 
Gabriel cum lumine inestimabili adest, dicens : Joachim, amice Dei om
nipotentis,ego sum Gabriel archangelus, ad te a Deo missus,ut significem 
tibi quia preces tue ex au dite sunt a Domino, qui vidit ruborem tuum im-
meritum. Non enim ultor est Deus nature, sed peccati. Permit lit autem 
interdum sterilitatem ut donct fecunditatem cum gratia sciaturque quod 
proies non ex carnis voluntate atque lubricitate, sed ex Dei sit dono con-
cessa. ilecordare quod Sara, ftebecca, llachel et Anna, Samuelis mater, 
stériles fuerunt, quantum ad naturara, sed ex gratia patriarchas pepere-
runt et prophetas. Novis ergo quod proies diu desiderata semper fuît cum 
gratia data. Quoeirca conjux tua Anna concipiet et pariet tibi filiam, 
nomine Mariam quem (sic), ut voluisti, Deo dicabis in templo, nam ex 
ea mirabile facturus est Deus myslerium. Ne quid autem dubites, vade 
in domum tuam et habebis obviam conjugem tuam in porta aurea, que de 
adveutu tuo plurimum letabitur. Quo dicto, disparuît angélus, sed ad 
Annam redeal narralio. Ea nesciens quo mari tus suus Joachim devenerat 
qui quoique meneibus absens fuerat, nullo accepto cornes tu nullaque dis-
cessionis facto indicio, mira confecta est tristitla, verita ne ob suam ste
rilitatem vir discesserit. Cum autem in Iachrymas sese difTunderct, ac
cessit una ancilla ad eam, dicens : Noli flere, domina, sed magis exulta ; 
quia hodie dies est Domini, exultemus et lctemur in ea. Cum autem con-
solationem non reciperet diceret(pie ut ad opus suum irct nec de se solicita 
esset, illa îndignata cur, inquit, mihi improperas peccaia tua. Quid ego 
possum si slcrilis es? Utra peccavit, egone an vérins lu quia sterilitale 
sic occlusa es? Quam coutumeliam humiliter et modeste in se accepit, 
nihii obmurmurans, sed profunde in corde gemens, in pomarium seces-
sit ut lachrymis dolorem mitigaret. Et genua pouens coram altissimo Deo 
ad quem oculos levavit, sic precata est: Domine Deus omnipotens, Deus 
Israël, fortissimo Spirituum, qui etiam in adversitalibus tibi gratias agi 
vis, egolaudotetibique gratias ago quod sterilem me perpessus es mari-
tunique a me alieuari permisisti, quia certo scio quîdqutd patior peccata 
mea meruerunt.Qua professione facla, cecidit in faciem suam et fudit ani-
mam suam coram oculis Dei in omni afllictione. Et paulo post oculis eri-
gens atque in celum suspicions, vidit passèrent pullos suos in arbore nu-
trientem etsuspirans ait: Omnipotens Deus,quiuniversascreaturasfecuuda 
proie ietificas, me tamen ancillam luam nullo (ali dono dignalus es ; laudo 
ac benedico diviuam provîdcutiam tuam qua scis quid utile sit nobis pre-



corque ut si cum salute id fieri potest, ne exclndas me ab bac gratia, 
etiam aviculis C O D cessa. Scis enim iutimum cordis mel vota m, quod non 
ut voiuptati carnis inserviam, sed ut quam dederis prolem tuo famulatui 
mancipere eamdem requiro. Quibus precibus fusis, ecce idem Gabriel 
cum sum ma clarîtale dixit ad eam : Ne timeas, Anna, arnica Dei altissimi, 
exaudite enim sunt preces tue et fructus ventris tui gratus in oculis Dei. 
Ex te enim nascetur virgo admirabilis, in qua totus letabilnr mundus, 
surge igitur et abi in Hierusalem, ubi iu aurea porta obvium habebis ma-
ritum tuum Joachim. 

De conceptione ac tfativitate dive Virginia Marie. Capitulum V. 

Couvenerunt ergo juxta verbum angeli ad porlam auream cum su mm a 
exullàtione, promissionem sibi factam renuntiantes; unde gratulabundi 
sese in templum contulerunt atque iliinc domum, ubi, premissis precibus, 
operam liberis procreandis dantes non libidine carnis, sed bono matri
monial^ puellam. genuerunt omnium et speciosissimam et bealissimam, 
quippe ad hoc ab e ter no destinalam ut Unigeniti Dei sine virili semine 
sed mystico spiramine mater esset in terris. Felices profecto et perbeate 
parentes qui talem progignere meruerunt. Precipue vero felix mater qui 
tara dulci pondère se gravi dam sentiens, Deum magnilieare non cessa vit. 
Jamque raaturo partu regina celi et terre (tametsi id forte nondum agno-
verat) enixa est. Quis verbis explicet quanto gaudio non solum doraus, 
sed et vicinia tota perfusa est, quando ex ea quam sterilem Ûeveranl, 
tam leta fronte, tam sereno vultu tamque decenter formato corpusculo 
lepidissimam jam recens natam conspexere puellam. Facile creditum est 
parentes et qui mysteria noverant jamjam egregîam de tali proie conce-
pisse spem. Non enim sine magno sacramento aut tantum dilata aut tam 
solerfer pronunciata visa est talis virginacule conceptio. Verumtamen non 
continuo dixero quid in virgine latuerit parentes agnovisse, alioquin non 
turbata fuisset in salutatione Gabrielis si se parentibus ad îd natam co-
gnovisset. Magnum tamen aliquid in ea fulurum speravere nec spes fefel-
lit eos ut sequentium docebit séries. 

De vita Marie usque adAnnuncialionem dorninicqrn. Capitulum Vf. 

Nata igitur ineffabili spe et gaudio, Maria id nomen mysterio congruens 
quod ab angelo priusquam conciperetur prenunciatum est, legitimo tero-
pore suscepit. Et a matre sanctissima decenter lactata et educata atque 
quantum infantilis etastulit, ad divinas laudes instituta,utraque natura ad 
id a Sancto Spiritu (a quo ne in originali culpa conciperetur misericorditer 
fueral preventa) mirum in modum adjuta, crevit in omni decentia et ho-
nestate tum morum, tum membrorum ita ut vix quintuna attigerat annum 
dum tamdivo famulatui visa raatura cidem mmeipanda a parentibus qui 
eam devoverant in templo presentatur, ubi ad nubiles usque aunos nions 
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erat honestorum parentum filias opiûcio muliebri et divinis canticis erti-
diri. Nec sine miraculo stupendo hec facta memoratur presentatio, nam 
ut ventura est ad XV gradus quibus in templum ascendendum erat, du-
bitantibus parentibus quo nam pacto eam portare possent, ipsa solius 
Spiritus Sancti ope adjuta, hilaris ac céleris, stupentibus cunctis, asceu-
dit. Quo facto, meruit honoriticentius a pontifice suscipi et dlligentius 
erudienda commendari, sperante videlicet Deum aJiquid magni in ea opé
ra turum. Nec fefellit eum spes. Supergressa est enim universas tam in 
opère textrili quam in canticis ac hymnis omnibusque que ad talem sta-
tum pertinent; quippe quam gratiam Spiritus Sancti a primo conceptionis 
instanti peculiariter semper repleverat et in omni incepto adjuverat. His 
ita que moribus hisque dotibus ornata, ad nubiles excrevit annos. Verum
tamen nisi Deus aliter disponeret nubendi rejeeerat animum. Nam divi
nis contemplationibus et angeiieis conversalionibus assueta, angelicam in 
celibatu decreverat degere vitam. Verum deffuncto jam (ut dictus frater 
Petrus Dorlandus asserit) pâtre (nam Baptista Mantuanus etiam filie nup-
tias vidisse eum canit,quod propter secundas et tertias Anne nuptias non 
verisimile est), Anna, seniorum et precipue pontifîcis concilio cepit filiam 
ad nuptias cohortari, juxta legis institutum» sed voto ejus intellecto, rem 
ad pontifice m detulit, qui novo voti génère stupefactus, ex prudentum 
consilio Deum consulendum decrevit. Ad quam rem totus congregatur 
clerus, jejuniis et orationibus vacans. At virgo intérim ut votis suis an-
nueret Deum precari non destitit, dum Gabriel eidem apparens ait : Ne 
timeas, Maria, Sponsi castî subire thalamum, nam virginitatis non patie-
rîs detrimentura. Qua sic consolata, vox divina ex propîtiatorio ad ponfi-
flcem audita est, jubens omnes viros celibes de sanguine Marie et stirpe 
David poslridie ad templum convenluros, cum virga arida, que in cujus 
manibus florere inciperet, eum virginis sponsum declararet. Interea Aga-
bus, casto virginis amore captus, eventum magica arte sciscitans, nihil 
scire potuit preterquam magnum in virgine latere sacramentum. Quoeir
ca repulsam passus, ad carmelitas se contulit ubi sanctam vitam vixit 
usque ad apostolorum predicationem, qua illis,ul eorum attestantur actus, 
conjunctus est. Convenienlibus autem postridie omnibus ad nuptias ido-
neis, solius Joseph, viricasli, qui in celibatu vitam degere decreverat, virga 
floruit; quoeirca virgini sponsus datus est et ab angelone eam contingeret 
admonitus, eam divinis vacare permisît. Dumque (ut quidam non futiles 
auctores volunt) illudlsai :Ecce virgo concipiet et pariet filium,legisset at
que in ejus virginis exaltatione mirifice inflammaïa esset, die raque illam 
felicem adventare precaretur, missus est angélus Gabriel a Deo, Et reliqua 
que in vita Christi adunguem sunt pertractata, ubi Annunciatio, Visitatio 
et reliqua dive Virginis solemnia, quin etiam ipsius Assumptio graphice 
describuntur. Restât ergo ut reliquam dive Anne historiam paucis percur-
ramus. 



De reliqua dive Anne vita et migratione. Capitulum VII. 

Ut vero reliquam dive matris Anne historiam parvis percurram, memi-
nerimus Joachim, virum sanctissimum, dum a filie sue in templum (ut 
voverat) presentatione Ietus redierat, paulo post vita defunctum esse mi-
grasseque ad patres suos spe! de redemptione generis humani plénum. 
Nam de filia prêter ejus Annunciationem et Presentationem mirificam 
indolemque non huraanam sed plane divinamex veneratione spem maxi-
mam conceperat, ex illa videlicet oriturum redemptionis auctorem. Ubi 
igitur in hac spe féliciter requieverat et ab Anna conjuge honorifice 
sepultus erat, ipsa sese ad filiam transtulit ea spe ut cum Anna, vidua 
illa cujus in Purificationis evangelio Lucas meminit ceterisque sancfis 
mulieribus in templo Deo reliquam vitam dedicaret. Sed mox a Deo in 
spirîtu ammouita adsecundas nuptias transire, domum reversa, Cleopbe 
nupsit, ex quo filiam genuit, quam amore prime etiam Mariam nuncu-
pandam censuit. Quo nondum bimula Cleophas diem obiit et Anna se 
templo jam dedicatam autumans, ad tertias nuptias divino oraculo revo-
catur. Nubit ergo viro optimo Salome. Unde est tertia genita Maria,a pâ
tre Maria Salome dicta et a marito Maria Zebedei. Quoeirca post nuptias 
Marie, matris Jesu Christi Salvatoris nostri quem de Spiritu sancto con
cepit, Mariam Cleophe matrimonio junxit,viro tali conjuge digno, Alpheo 
nomine, qui ex ea genuit Jacobum minorera, Joseph justum, Simonem 
Chananeum et Judam Thadeum. Et deinde Mariam tertiam Salome filiam 
Zebedeo, qui ex ea genuit Jacobum majorem et Johannem evangelistam, 
ut non insanis censeatur ad tertias nuptias dive Anne transitio, ad quas 
(ut sancte curiali ac vestali virgini Collecte revelavii) transivit Deo jussa 
non carnis instinctu. Itaque non est ejus obedientiain nuptiis vituperan-
da, sed fecunditas celitus data nobis veneranda, quam celitus datam am-
bigere non potest qui historiam recolit. Si enim XXV annos cum Joachim 
vixerat, et jam sterilis reputata erat dum matrem Domini genuerat, non 
potuit tertiam filiam sine Dei dono concipere. Neque vero sola prolis fe-
cunditate refulsit, sed et multo magis virtutum prestantia qua Dei Fi-
lium ex filia sua incarnatum agnoscere, amplecti atque adorare meruit; 
unde et Ecclesia olim tam ejus recoluit memoriam, quia ad No vu m Testa-
menlum ideirco pertinere visa est quod jam présentent* agnovit Xtum Sal-
vatorem. Creditus tamen Joseph gêner ejus ante passionem Xti in si-
num Abrahe descendisse. Unde post resurrectionem cum ceteris sanclis 
educata et in die Ascensionîs Domiuice cum Xto in celos assumpta il line 
nos despectat et sibi famulantibus presentia impetrat auxilia, Ut notîssi-
ma et plurima ipsius attestantur miracula a dicto carthusiano perscripta. 
Que vero rubore immerito ob sterilitatem fuerat affecta, contra ruborem 
immeritum fidèle et frequens prestat patrocinium, quo voto et nos quoque 
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damnavit. Hec sunt que de diva matrona omnleque h ouest a Us ac sancti-
tatis specimine diva Anna babuinus annotanda. 

Oratio. Omnipotens sempiterne Deus, qui Joachim atque Anne glorio-
sissima matris tue sanctissimos progenitores ob infecunditatem diutur-
nam immerito rubore conçut! in eorum salutis augmentum permisisti, 
concède propitius ut eorum meritis el intercessione ab omni rubore et 
infamia liberati, ad celestem gloriam perduci mereamur. Per te, Jesu 
Xte, Salvalor mundi, qui cum Pâtre et Spirîtu sancto viviset régnas Deus 
per omnia secula seculorum. Amen. 

L'analyse du récit du P . Dorland est instructive en ce qu'elle 
montre les faits nouveaux, en trop petit nombre et trop contesta
bles, qu'il a ajoutés à la vie déjà connue de Ste Anne. 

Le préambulo raconte la généalogie, à partir de 70ans avant l'ère 
chrétienne. Emerence, formée à la vertu par les solitaires du Car-
mel, les consulta pour un mariage auquel elle répugnait, préférant 
la virginité. Trois d'entre eux eurent une vision, où elle était la 
souche de deux arbres remarquables, qui annonçaient la brillante 
destinée de sa race.Un de ces arbres poussa une tige, Ste Anne, de 
laquelle sortirent trois rameaux, ses trois Maries, dont le premier 
produisît une fleur pure et odorante, qui est le Christ et les autres 
eurent aussi des fleurs, mais moins belles. Le second arbre, Ste Eli
sabeth, par Ismérie, se distingua par une fleur très belle, qui est 
S. Jean-Baptiste. Celte vision décida Emerence à épouser Solan. 

Emerence eut deux filles, Ismérie et Ste Anne. D'ismérie naqui
rent Eliud et Elisabeth. Eliud fut père d'Emyn, père lui-même de 
Némécias, qui donna le jour à S. Servais, évêque de Maestricht. 
Elisabeth fut mère du Précurseur. De la seconde fille provint Ste 
Anne, mère de la Vierge, qui enfanta le Sauveur. 

D'où Je tableau généalogique ; 

Eliud Elisabeth Ste Vierge 

Emyn S. J.-Bapt Christ 

Némécias 

Servais 
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Anne, mariée à Joachim, fut sans enfant pendant vingt ans. Sa 

stérilité lui fut reprochée par le grand-prêtre, qui refusa leur 
offrande, c'est, avec la suite, ce que nous savons par les Evangiles 
apocryphes. L'ange qui apparaît aux deux époux pour les consoler 
est S. Gabriel, la liturgie en a perpétué la tradition. La rencontre 
d'Anne et de Joachim a lieu à la Porte dorée de Jérusalem, puis ils 
se retirent dans leur maison, où la conception de Marie a lieu par 
les voies ordinaires; ainsi tombe l'assertion de la virginité de Ste 
Anne, impossible d'ailleurs par le fait de la naissance subséquente 
des deux autres Maries. 

Marie, suivant lo vœu de ses parents, est présentée au temple. 
Dorland lui donne alors cinq ans, ce qui est contraire à la tradition 
qui ne lui en assigne que trois. A cinq ans, elle pouvait sans diffi
culté gravir les quinze degrés du Temple; il y a donc lieu d'être 
surprisde cette affirmation,nec sine miraculo sti/pendo. Son mariage 
se décide par ordre du ponlife et le miracle de la verge fleurie. 
Entre temps, l'ange Gabriel lui apparaît pour l'assurer qu'elle gar
dera la virginité dans le mariage; ce qui est en contradiction avec 
l'Evangile, lequel déclare que la Vierge se troubla lors de sa visite 
à l'Annonciation ; donc, elle ne le connaissait pas et ignorait le but 
de sa mission. Suivant Borland, Joachim était mort de suite après 
la Présentation ; Baptiste de Mantoue tient à sa présence aux noces 
de sa fille; Marie,au moment où l'ange lui apparut, Usait la prophé
tie d'Isaïe, Ecce virgo concipiet, comme en témoigne aussi l'icono
graphie du moyen Age. 

Anne veuve alla habiter chez sa fille, mais elle n'y resta pas long
temps, car, sur l'avertissement de Dieu, elle vola en secondes noces 
avec Cléophas, qui mourut deux ans après la naissance de sa fille, 
nommée à cause de cela Marie Gleophé. Un troisième mariage l'unit 
à Salomé, d'où naquit une troisième fille, Marie Salomé. 

La première épousa Alphée, dont elle eut quatre fils : S. Jacques 
mineur, S. Joseph le juste, S. Simon et S. Jude Thadée. De la se
conde, unie à Zébédée, naquirent S. Jacques majeur et S. Jean 
évangéliste. Dorland s'appuie, pour cette filiation, sur la révélation 
de Ste Colette. 

Anne ne fut vieille qu'à son dernier mariage, puisque au pre
mier elle avait tout au plus une quarantaine d'années. Elle n'attei-
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gnaitpas la soixantaine, quand naquit l'Enfant Jésus, qu'elle eut 
le bonheur « de voir, embrasser et adorer », suivant Dorland, dont 
l'opinion est absolument en dehors de la tradition. Cependant, 
avec son troisième mariage, il lui est facile d'arriver à l'an I. Mais 
l'auteur conclut avec raison de ses prémisses,si on les admet, que 
Ste Anne appartient par ce côté au Nouveau Testament. 

S. Joseph mourut avant la Passion de Notre Seigneur. 
Dorland ne précise pas l'époque du décès de Ste Anne, mais il 

affirme qu'elle monta aux cieux avec le Christ, au jour de son 
Ascension, sortant des limbes où elle était enfermée avec Jes autres 
Saints. Sa mort devait être alors récente; sa vieillesse aurait pu aller 
jusqu'à quatre-vingt-huit ans environ. L'Evangile parle de ses deux 
filles au sépulcre et non d'elle, qui probablement n'existait plus. 

En somme, le pieux chartreux n'avance guère la question et je 
ne vois pas jusqu'à quel point on peut tenir compte de ses asser
tions qu'il ne justifie et corrobore d'aucune preuve. 



SAINTE ANNE D'AURAY 

Parmi les sanctuaires de France les plus vénérés et fréquentés pur 
les pèlerins, se place, à un rang notable, celui d'Auray, au diocèse 
de Vannes, qui est dédié à Ste Anne. Le Saint Siège Payant honoré 
de nombreuses faveurs spirituelles, je tiens à les énumérer, comme 
j 'ai fait pour les pèlerinages de la Salette et du Mont S.-Michel 
(Œuvres, V ? H) . Là encore je reproduirai, par ordre chronologique, 
les documents pontificaux, qui forment pour ainsi dire le Cartulaire 
de ce lieu béni *; il est grandement utile, pour les fidèles qui ont 
à cœur cette dévotion spéciale, de connaître les privilèges dont elle 
a été enrichie. Un pareil recueil appartient de plein droit à l'his
toire. 

Je n'aurais pas osé l'entreprendre, sans la bienveillance extrême 
de M. L. Cadic, premier chapelain de Ste-Anne, qui a pris la peine 
de faire copier sur les originaux et de m'adresser les pièces se réfé
rant à mon travail. Qu'il trouve ici l'expression de ma sincère gra
titude. 

I. — ORIGINE 

i. En 1873, le Conseiller des familles, qui se publiait à Paris, a 
raconté, pages 123-126,1'origine miraculeuse du sanctuaire d'Auray, 
en y joignant la physionomiesi attachante d'un pèlerinage breton. La 
même année, sous la pseudonyme de Guillaume Sincère, Antonin 

1 . Il conviendrait de ne pas s'arrêter là et l'activité des chapelains pourrait 
se tourner de ce côté. La vogue est aux musées spéciaux et j'y ai déjà quel
que peu aidé. Rome a un musée de S. Antoine de Padoue, Marseille celui de 
S. François d'Assise, le Puy celui de S. Joseph, Paray-le-Monial un musée 
eucharistique. Pourquoi, à Auray, n'y aurait-il pas, de même, un musée de 
Ste Anne, où se trouverait réuni tout ce qui, dans le passé et lo présent, se 
réfère à son culte, livres, prières, images, médailles, enseignes, etc. ? Je fais 
les veaux les plus ardents pour son succès. 
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Rondelet revenait sur ce sujet dans le Bulletin catholique, pp. 226-

228. Il est préférable d'entendre l'historien du sanctuaire de Ste 
Anne, écrivant ceci dans sa Notice fustorique, pp. 5 et suiv. : 

2. Un soir, c'était le 25 juillet 1624. veille de la fête de sainte Anne, un 
bon cultivateur, habitant du village de Ker-Anna, en la paroisse dePlu-
neret, revenait d'Auray, lorsque, arrivé au milieu de la lande, près d'une 
croix de pierre (appelée depuis la Croix-Nicolazic, parce qu'il s*y arrê
tait en passant pour prier Dieu; et Croix percée, à cause de sa forme de 
croix pattée à jour), à peu de distance du lieu où est établie la station du 
chemin de fer d'Orléans, entre le bourg de Pluneret et Ja Chartreuse, il 
aperçoit, portée sur un nuage et tenant un flambeau à la main, une Dame 
d'un aspect auguste qui l'appelle p;irson nom, Yves Nicolazic; son accent 
est doux et plein de bonté, ainsi qu'il l'a souvent raconté à l'auteur de ce 
récit (le P . Hugues de Saint-François, premier prieur des Carmes de 
Sainte-Anne). Dans son trouble, il se borne à iirer et à réciter son cha
pelet, et continue sa route. Mais la vision le suit jusque près de sa mai
son où, à son arrivée, elle s'élève dans Pair et disparaît. Il est si profon
dément impressionné qu'en entrant chez lui, où il trouve sa femme et ses 
domestiques qui Paltendaient pour souper, il leur adresse à peine quel
ques paroles, ne peut manger et se retire presque immédiatement dans sa 
grange, pour y coucher et y garder le grain battu les jours précédents. 

H avait repris son rosaire avec plus de ferveur, lorsque la grange est 
subitement éclairée, et une voix lui demande s'il n'avait jamais ouï dire 
qu'il y ait eu autrefois une chapelle dans le Boccnno? Avant qu'il pût ré
pondre, la même Dame, toute resplendissante, qui s'était montrée à lui 
sur la route d'Auray, lui apparaît de nouveau et lui dit dans la langue du 
pays (le Breton): «• Yves Nicolazic, ne crains point, c'est moi qui suis 
Anne, la mère de Marie: va dire à Ion lîecteurque,dans la pièce de terre 
appelée le Bocenno, il y avait autrefois, avant même qu'il existât de villa
ge, une chapelle célèbre, la première qu'on ait élevée en Bretagne en 
mon honneur. Voilà aujourd'hui 924 ans et six mois qu'elle a été détruite 

et je désire qu'elle soit rebâtie par tes soins; Dieu vent que mon nom y 
soit encore vénéré. » Elle dit et disparut avec la lumière qui l'accompa
gnait. (Les grandeurs de sainte Anne,p. 185. — Pèlerinage de Sainte-Anne 

d'Auray, pp. 21 et suiv.) 

Neuf cent vingt-quatre ans et six mois avant le 2o juillet 1024, nous 
font remonter au 25 janvier de Pan 700.... 

3, L'existence de cette très ancienne chapelle nous est attestée par le 
nom même du village Ker-Anno, emprunté à sa patronne et qui, depuis 
neuf siècles, se perpétuait de génération en génération. 

Une tradition non moins constante sur remplacement de cette chapelle 
s'était conservée dans le pays. Non seulement Yves .Nicolazic avait puisé 
dans ces souvenirs, dès sa jeunesse, une tendre dévotion envers sainte 
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Anne et allait souvent lui faire sa prière dans le champ de sa tenue, ap
pelé le Bocenno ou Bocenneu, mais encore le P. Hugues de Saint-Fran
çois (Grandeurs de sainte Anne, p . 177) s'exprime ainsi: 

« J'ai entendu moi-même mademoiselle Marie du Rohello, alors âgée de 
60 ans, dire qu'étant fort petite une ancienne gouvernante de leur maison 
du Quenven, en la conduisant avec une autre sienne sœur en cet endroit 
du Bocenno, lui disait qu'il y avait eu autrefois là une chapelle de sainte 
Anne, selon la commune tradition, et elle l'y faisait prier Dieu. » 

Enfin, des traces matérielles en subsistaient encore. « Le dimanche 
8mars 1625,quatrième dimanchede Garême,Yves Nicolazic s'était levé de 
bonne heure afin d'aller revoir la statue trouvée la veille dans le champ 
du Bocenno, avant de se rendre à l'oflice de la paroisse; il s'entretenait 
en marchant avec un vieillard, son voisin, nommé Jacques Le Pélicard, 
el tous deux ils remarquaient la foule qui se rendait comme eux, les uns 
avec une piété sincère, plusieurs en se riant des prétendus prodiges, ou 
en blâmant avec aigreur ce qui se passait: tout à coup un cri d'alarme se 
fait entendre de loin ; il semble à Nicolazic qu'on l'appelle de sa maison. 
Il accourt, sa grange était en feu. On prodigue les secours, mais en vain: 
le toit de paille fut en un moment réduit en cendres, et les pierres elles-
mêmes furent calcinées. Seulement la surprise fut grande quand on re
marqua que deux grands gerbiers de seigle, placés tout auprès, n'avaient 
même pas été noircis, bien que le vent portât la flamme de ce côté, et 
plus encore que les objets renfermés dans la grange n'avaient pas souf
fert le moindre dommage. 

« Le bruit de l'événement fut bientôt répandu, el les esprits prévenus 
ne manquèrent pas de s'en prévaloir. Ce fut pis encore quand on vint à 
savoir comment le feu avait pris, ce que ces gens ne pouvaient compren
dre; plusieurs personnes assurèrent avoir vu en passant un trait de feu 
tomber d'en haut sur Ker-Anna, par un temps serein, un ciel sans nuage 
et sans qu'aucun bruit de tonnerre se fît entenlre. N'était-ce pas une 
marque évidente de la colère divine? Je feu! se disait-on, le feu du ciel ! 
tombé justement sur cette grange où il prétendait avoir vu sainte Anne! 
La leçon était-elle assez claire? et s'il la méprisait, ne devait-il pas s'at
tendre à des châtiments encore plus sévères ? 

« Ces réflexions et d'autres semblables volaient de bouche en bouche, 
et Nicolazic dut se résoudre à se Jes entendre répéter sous toutes les for
mes. Cependant ses voisins et lui, mieux au fait des choses, ne pouvaient 
s'empêcher d'en faire de différentes. Car enfin, si Dieu avait agi dans sa 
colère, aurait-il conservé les grains par un prodige et frappé seulement 
l'édifice? Son dessein n'avait-il pas été plutôt de condamner l'emploi pro
fane des pierres de l'ancienne chapelle ? » (Le P . Arthur Martin, Pèleri
nage de sainte Anne, pp. 46 et 47.) 

« Cet édifice esloit basty, depuis dix ans par le defïunt père de Nicola
zic, des pierres de l'ancienne chapelle, nous apprend le P . Hugues de 
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Saint-François, où il paraissait encore, devant l'incendie, des pierres d'un 

temps en temps avaient tirées de leur champ pour le mettre en meilleur 
labeur » (Grandeurs de sainte Anne, p. 219.) 

En 1631, lorsqu'on jeta les fondements de la tour dont la première 
pierre fut bénite par Mgr Sébastien de Rosmadec, évêque de Vannes, et 
placée par le sénéchal d'Auray, Philippe Cadio, sieur de Kerloguen, on 
trouva, en creusant les fondations, les murailles de Pancienne chapelle 
de sainte Anne, des briques et carraux forts épais, avec du verre de vitre 
et autres matériaux, que le bon Nicolazic ramassa, se consolant de voir 
la vérité de ce qui lui avait été révélé ci-devant. 

Le vendredi 6 mars 16^5', Yves Nicolazic venait de se mettre au lit et 
d'éteindre sa lumière; ses domestiques veillaient encore et s'entretenaient 
dans la chambre voisine, quand tout à coup un flambeau mystérieux ap
paraît au bon cultivateur et répand dans sa chambre un vif éclat. Sainte 
Anne se montre à lui et, d'un* voix plus douce, plus engageante encore 
qu'à l'ordinaire, elle avertit Nicolazic de se lever et de se rendre au Bo
cenno, à l'endroit que lui indiquerait la lumière, lui promettant qu il y 
trouverait une statue, autrefois vénérée en ces lieux, et dont la découverte 
serait une preuve palpable de la vérité de ses révélations. 

Nicolazic se lève plein de joie et sort en toute hâte, se dirigeant du 
côté où le flambeau le devance. 11 se souvient qu'on l'a engagé à prendre 
des témoins; son beau-frère, Jean du Roux, veillait encore, il se charge 
d'une tranche 

Nicolazic indique l'endroit de la main à son beau-frère et Le Roux se 
met à creuser avec sa tranche. Au bout de quelques coups il rencontre 
du bois. Nul doute, c'est la statue, objet de leur recherche. Saisi d'un 
religieux respect, avant de continuer, ils allument en signe d'honneur 
un cierge bénit que Pun d'eux avait apporté. Cela fait, ils retirent avec 
soin la sainte image. Elle était tellement couverte de terre et rongée de 
vétusté qu'il était difficile d'y reconnaître une forme. On la dépose sur 
le gazon de la haie voisine et chacun retourne au village après avoir, tous 
ensemble prosternés autour d'elle, invoqué avec une confiance sans bor
nes la glorieuse sainte qui semblait se donner à eux avec son image. 
(Peler, de S. Anne, pp. 3"? et suiv., Grand, de S. Anne, p. 209.) 

4 . La chapelle remonterait donc au vi e siècle. Cette date est ad

missible à la rigueur comme construction,mais non comme vocable, 

car le culte de Ste Anne n'avait pas encore pénétré plus en Bretagne 

qu'en France. M. Lallemand cherche bien à la justilier par toutes 

sortes d'hypothèses, mais il ne réussit pas à former ma conviction, 

qui réclame des preuves au moins moralement certaines. II s'appuie 

également sur le style, ce roman » ou « gothique » de quelques égli-

écarrées que ses prédécesseurs de 
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ses dédiées à Ste Anne aux environs ; la dernière qu'il cite est ins
crite au millésime de 1493. 

Il me paraît évident que le culte à Auray a suivi le courant établi, 
ce qui reporte au xv e siècle,pas plus tôt. 

« A Saint-Nolff, dans l'arrondissement de Vannes, il y a la date 
de 1493, avec cette inscription sur la sablière du nord, gravée en 
caractères gothiques: LANMILL: n u c c m i x x x i u : EN LONE 8: DESAICTE: 

ANE : FVT : GESTE : CHAPELLE : P FAICT PAR : OLIVIER : UV GORVINEC ; 

SEIGNEUR : DU: BESIT(Stat.arch.,arrond. de Vannes,Bull., 1861, pp. 
111 et 107.) » 

II. — STATUE 

La statue de Ste Anne, exhumée en 1625, n'existe plus; ou croit 
qu'elle a été brûlée à la Révolution. C'est profondément regrettable 
pour la dévotion et l'archéologie. Il n'en reste « sous verre, dans le 
piédestal de la nouvelle statue », qu' « une portion considérable de 
la tête, sauvée par un habitant de Vannes » : il y aurait lieu de l'e
xaminer sérieusement sous le rapport archéologique. 

Nous ne la connaissons que par deux gravures 1 et ce qu'en a 
écrit M. Lallemand dans sa Notice historique, pp. 3G-38: 

i . « La plus ancienne de ces gravures porte la signature de le Pautre, et 
représente l'arcade du milieu, ou plutôt l'autel avec ses ornements renaissance 
sur lequel repose dans une niche centrale la statue de sainte Anne, ayant 
auprès d'elle la sainte Vierge tenant dans ses bras l'enfant Jésus. Nicolazic 
avec sa pioche, à genoux, les mains jointes, dans le costume du temps, et un 
Garme avec son manteau et sa coule sont en prière aux pieds de l'autel. 
Dans le soubassement, un petit cadre contient un plan en relief montrant la 
chapelle, la tour, le monastère,les jardins, l'enceinte de la cour des pèlerins 
avant la construction de la. Scala, c'est-à-dire avant 1662. Quelques maisons 
du village, la fontaine encore sous forme de puits, et de nombreux pèlerins 
circulant de toutes parts. Dans le lointain la chapelle de Saint-Michel du 
Mont, dit la Chartreuse, avec sa haute flèche, depuis détruite par la foudre, 
et au-dessus le soleil dardant ses rayons sur tout cet ensemble. Au-dessous 
est l'inscription suivante: Vimage miraculeuse de sainte Anne proche delà 
ville d'Auray en Bretagne. 

« Mais ce qu'il y a de non moins intéressant ce sont les ex-voto appendus 
autour de l'arcade; le premier porte l'inscription: 1° vœu de Louis XIII, 1638. 
Ce sont deux anges, portant un cylindre, qui renfermait les reliques données 
par Louis XIII ; 2° Vœu de ta Reine d?Angleterre, 1647 : une croix pattée, gé
minée et diamantée; 3° Vœu de Madame la Dauphine, 1682. Magnifique lampe 
d'argent, portant en relief les armes du Dauphin et de la Dauphine ; 4* la 
Confrérie royale de sainte Anne, par la reine mère du roi, en 1644. Un livre 
richement relié avec fermoirs ; 5» Vœu de Madame ta duchesse d'Orléans, 
1651. Bas-relief en argent, représentant sainte Anne, soutenant le duc de 
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Voici la description qu'en fait le P. Hugues de Saint-François, d'après 
D. Yves Richard, prêtre habitué de la paroisse de Pluneret, et Dom Jean 
Mazur, natif de Normandie, aumônier d'un des vaisseaux de l'armée na-
vale, sous le commandement du duc de Guise, en relâche depuis quelque 
temps dans le Morbihan pour s'opposer à la prise du port de Blavet, par 
le duc de Soubise que la noblesse catholique de Bretagne empêcha de 
s'emparer du Fort-Louis en s'y enfermant. Ces deux ecclésiastiques se 
rencontrèrent dans le champ du Bocenno avec Yves Nicolazic, son voisin 
et ami Lézulit, venus dès l'aurore du 7 mars, revoir la statue trouvée par 
eux la nuit précédente,accompagnés de deux PP. capucins d'Auray : 

« Ils considèrent attentivement ce bois et y reconnaissent les marques 
de son ancienne image, avec des cannelures ou plis de robe, et des cou
leurs blanc et azur. Sa hauteur était d'environ trois pieds et sa grosseur 
d'un grand pied. Les extrémités en étaient pourries et vermoulues, mais 
le dedans était d'un bois fort dur » (Grand, de S. Anne, p. 216). Plus loin 
p . 251: 

« Les PP. Capucins firent refaire l'image de sainte Anne du bois de l'an
cienne par un sculpteur de la ville d'Auray, nomme le Souisse. On en 
recueillit les coupauxet fragments, par lesquels Dieu a fait les plus gran
des faveurs. » Ainsi le constate un écrit du P . Ambroise, capucin, sur 
l'origine de cette dévotion, écrit soigneusement conservé et envoyé au 
P. Yves de Sainf-Calixle, alors prieur de Sainte-Anne. 

En 1630, le P . Hugues de Saint-François, nommé prieur l'année pré
cédente, ajoute: « Après qu'on eut parachevé l'autel où l'image miracu
leuse se devait placer, qui est à peu près l'endroit où elle fut trouvée, nous 

Valois agenouillé, offrant une couronne à la sainte Vierge, tenant dans ses 
bras l'enfant Jésus eux-mêmes couronnés ». (Lallemand, Not. hist. sur deux 
anc. grav., pp. 11-12J. 

« Une autre gravure, représentant ce même autel avec la statue de sainte 
Anne, ayant près d'elle celle de la sainte Vierge et de l'enfant Jésus,aux pieds 
de laquelle Nicolazic et un Père carme sont en prière, diffère de la première 
en ce qu'autour de l'autel sont représentés dans des médaillons les nombreux 
miracles qui ont signale l'établissement du pèlerinage. LG chiffre couronne 
d'Anne d'Autriche est soutenu par deux anges, au-dessus d'une légende rap 
pelant les indulgences plénières concédées par les papes Clément X et Ur
bain VIII- Au bas de la gravure est un extrait des registres de têvèckê de 
Vannes et monastère de Sai?ite-Annet proche la ville d'Auray, en Bretagne, 
rapportant l'invention de la statue miraculeuse par Nicolazic, le 7,mars 1625, 
l'établissement des PP. Carmes en 1627, la construction de la chapelle et du 
monastère et le résumé suivant des procès-verbaux des miracles signalés 
jusqu'à cette époque: plus de 30 morts ressuscites, 27 aveugles ayant recou
vré la vue, 23 sourds-muets, l'ouïe, 50 boiteux et perclus, l'usage de leurs 
membres, 13 guérisons de mal caduc, plus de 100 guérisons de plaies incura
bles ou de fièvres pestilentielles, 18 femmes stériles devenues mères et autant 
heureusement accouchées après avoir couru les plus grands dangers, plus 
de 200 vaisseaux sauvés du naufrage, et un grand nombre d'autres mer
veilles ». 
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avisâmes, l'ayant de rechef fait peindre et accomoder comme elle est à 
présent (1625),de 2a porter sur un brancard autour de l'enclos ou devait 
être le couvent. 

« Deux religieux revêtus d'aubes et dedalmatiques portaient ce brancard 
richement paré, où était posée l'image miraculeuse dans un tabernacle de 
cristal. » 

Le môme auteur ajoute, dans une autre Notice historique sur 

deux anciennes gavures, pp. 32-33: 

Enfin, elle fut retouchée et repeinte de nouveau en 1630, sous le P. 
Hugues de Saint-François, prieur des Carmes, et placée au-dessus de 
l'endroit où elle fut trouvée, sur un petit autel en forme d'oratoire prati
qué dans la muraille de la nef, près de la croisée du midi et fermé sur 
le devant d'une grille en fer, toute resplendissante des cierges que la 
foule des pèlerins y allument sans cesse. Cette statue, qui primitivement 
avait près de trois pieds, n'en avait plus que deux après cette dernière 
retouche. Ou la voyait à travers une niche en verre, entourée de petits 
tableaux représentant les premiers miracles, d'où on la tirait pour la por
ter en procession. La tête seule était à découvert et le reste de la statue 
était caché par les robes de brocart et les chapes richement brodées dont 
on la couvrait. 

Lors du rétablissement du culte, après le concordat de 1801, le Père 
Blouet, ancien carme du pays, de retour de la Guadeloupe, où il avait été 
provincial de son ordre, fut nommé premier chapelain de Sainte-Anne 
par Mgr de Pancemont dès son arrivée dans le diocèse de Vannes; ses 
soins rendirent aux autels dépouillés quelque chose de leur ancienne 
pompe. H replaça dans la niche de cristal du petit retable de la nef une 
statue de la même forme que celle qui avait été brûlée à Vannes et plaça 
à côté sur l'autel le morceau de la tête sauvée de l'ancienne et une reli
que de sainte Anne donnée par l'abbesse d'Hennebont, déposée aux pieds 
de cette statue et que Ton offrait à baiser aux pèlerins. 

On ne saurait trop blâmer l'acte de vandalisme par lequel les 

Capucins sacrifièrent, par suite d'un goût très contestable, la statue 

primitive; probablement elle n'avait plus posture humaine, mais 

on pouvait la considérer comme relique. A ce titre, il importait de 

la conserver telle qu'elle était, sans rectification aucune puisqu'elle 

témoignait du miracle. On la raccourcit d'un pied et, dans ce qui 

restait du bois, fut sculptée une nouvelle statue. 

M. LeGarrec, dans un article de la Semaine religieuse de Vannes, 

1900, n°» i l , 12, a justement observé que « la statue que trouvèrent 

Nicolazic et ses compagnons représentait, non un groupe, maïs un 
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seul personnage »> tandis que la réfection plaça « deux statues 

dansfe même bloc, celte do Sainte-Anne et celle de la sainte Vierge». 

C'était altérer notablement la vérité historique. «Deux anciennes 

gravures, que l'on voit au trésor de la basilique, peuvent induire 

en erreur » sur l ' iconographie du sujet. En effet, elles représentent 

la statue de sainte Anno ayant auprès d'elle la sainte Vierge, tenant 

entre ses bras l 'Enfant J é s u s 1 ». Sur chacune de ces gravures on lit 

ces mots : Statue miraculeuse de sainte Anne. » 

Puisque le type au xvn e siècle était si bien précisé 2 , pourquoi le 

sculpteur Barrême, en 1825, n 'en a-t-il pas tenu compte dans le 

groupe actuel, où la Vierge est sans enfant? 

I I I . — CONFRÉRIE ( 1 6 3 8 ) 

1 . Jo copie textuellement M.Lallemand, p p . 2 3 - 2 6 : 

La confrérie royale de Sainte-Anne* par la reine-mère du roi, en 464â. 
Un registre magnifiquement relié, avec fermoirs d'argent et garnitures 

fleurdelisées, représente cet ex-voto. Promise par la lettre de la reine 
Anne d'Autriche, du 9 août 1638, la confrérie royale de Sainte-Anne fut 
autorisée par le bref du Pape Urbain VIII, du 28 septembre 1638, recom
mandée par Louis XDI au mareschal d'Estrées, son ambassadeur près la 
cour de Rome, par sa lettre du 17 mars 1639. Elle fut érigée dans la cha
pelle de Sainte-Anne, près Auray, par Mgr Sébastien de Rosmadec, évê
que de Vannes, par son mandement du 15 février 1641. 

1. L'auteur de la Gloire de Ste Anne écrivait en 1G82, à propos du maître 
autel, ou figuraient, outre ce groupe, S. Joachim, S. Joseph, Elie et Elisée : 

« Los pèlerins y trouvent des objets de leur dévotion en ces belles figures 
que Ton y voit placées dans les niches : ouvrages de MM de la Barre, du 
Mans, j'entends du père et du fils, le grand-père et l'oncle de celui qui a tra
vaillé celles de la Scala saractajesquellos représentent au naturel la glorieuse 
sainte Vierge, sa fille, tenant son petit Jésus gui Jette des regards amoureucc 
sur notre Sainte ». D'après M. Cadic, lo groupe composé de Ste Anne, la Ste 
Vierge et l'Enfant Jésus était commun en Bretagne et l'on en trouve encore 
bon nombre, surtout dans le Finistère ». 

2. Dubuisson-Aubenay passait par Sainte-Anne on 1636, et voici ce qu'il 
publiait dans son Itinéraire de Bretagne, pages 130, 131 : « Le chœur de la 
chapelle est fait en trèfle, composé de trois feuilles ou chapelles avec ni
ches remplies des imagos do sainte Anne avec sa Killo et son petit Jésus, sur 
le maistre autel. Dans la nef, au costé austral, dans la muraille, est une pe
tite chapellette grillait, en laquelle est vénérée l'image de sainte Anne, bien 
peinte et bien dorée, de la grandeur d'un pié et plus,formée de ce bois trouvé 
par le villageois Nicolazic », 11 y aurait donc eu en môme temps deux sta
tues, offertes également à la vénération publique, ce qui n'avait pas sa 
raison d'être: l'une représentant Ste Anne (c'était la vieille) et l'autre le 
groupe de la Mère, de la fille et du petit-fils (c'était la nouvelle). 
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Dès le iS octobre 1640, l'abbé de Saint-Denis, premier aumônier'de ia 
reine, écrivait au P . Séraphin de Jésus, carme, un des fondateurs du 
monastère de Sainte-Anne, pour lui demander, de ta part de la reine, le 
livre de la confrérie sur lequel Sa Majesté désirait inscrire son nom. Le 
22 novembre suivant, elle écrivait encore à Monseigneur l'Evêque de 
Vannes : 

« Monsieur l'Evesque de Venues, la dévotion que j 'ay plus que tous 
autres à sainte Anne, pour l'honneur de son nom que je porte, me fait 
vous prier instamment de vouloir instituer uue confrérie en son honneur, 
et entre les prières que vous ordonnerez y estre faites, que les religieux 
dudit Heu chauleront à haute voix, à l'issue des vêpres, les litanies de 
sainte Anne, pour la conservation et prospérité du Iloy Monseigneur et 
de ses enfants de France. Celte dévotion me sera si agréable que j'en 
favoriseray volontiers l'accroissement par la singulière protection, en la
quelle je la prendray d'aussi bon cœur, que je prie Dieu vous avoir, 
Monsieur l'Evesquc de Vennes, en sa sainte garde. Escrit à Saint-Germain-
en-Laye le 22 novembre 1640. Signé: A N N E . 

et plus bas, L E G R A S 

Enfin, cédant aux instances de la reine, Mgr l'Evêque de Vannes se ren
dit à Sainte-Anne, où il institua la confrérie, le 15 février 1641, assisté de 
son grand vicaire et de MM- du Hancau, chanoine et trésorier, et Pru
neau, chanoine de son église cathédrale. Il en publia les statuts le môme 
jour, qu'il fit afficher dans l'église, et un registre fut ouvert pour y ins
crire tous ceux qui désiraient en faire partie s . 

Fidèle à ses promesses, Anne d'Autriche voulut que son nom, écrit de 
sa propre main, figurât en tôte de ce registre; el, par ses ordres, l'Evêque 
du Puy, son premier aumônier, et le marquis de Molac, précepteur des 
enfants de France, y mirent auprès du sien celui de Louis Dauphin, de
puis Louis XIV, et de Philippe d'Anjou, depuis duc d'Orléans 3 . 

On y Usait sur les premières pages les noms de Henriette-Marie, reine 
d'Angleterre; Henriette-Anne, duchesse d'Orléans; Nicole, duchesse de 
Lorraine; Charlotte de Montmorenci, mère du grand Condé ; Claire d'En-
ghien, Anne de Bourbon, mademoiselle... les duchesses d'Elbeuf, d'Usez, 
de Monbazon, damoiselle de Brissac, Guyonne de Kuellan, duchesse de 
Brissac, Marie de Cossé,elc.. ,,des comtesses d'Kgmont, de Saint-Paul,de 
la Guiche, de Schomberg, e tc . . . , Marie Rabutin Chantai, marquise de 
Sévigné, Marie de Perrien, dameSquirio ; Françoise de Trégouct, dame de 
Talhouët, etc. 

Ce registre ne se retrouve plus aux archives dispersées de Sainte-Anne, 
mais il est facile, à l'aide du catalogue donné parle P . Hugues de Saint-
François, prieur de Sainte-Anne dès 1629, dans les Grandeurs de sainte 

1. Les Grandeurs de sainte Anne, page 344. 
2. Les Grandeurs de sainte Anne, page 344. 
3. P. Martin, Pèlerinage, p . 110. 

X V I I L 
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Anne, des indications données par le P. Arthur Martin dans le Pèlerinage 
de Sainte-Anne d'Auray, d'en restituer le contenu. 

Il existe deux autres registres de la confrérie : l'un ouvert en 1815 
par Mgr de Beausset, évêque de Vannes jusqu'en 1845, contenant 12.954 
noms, parmi lesquels on remarque ceux de Marie-Thérèse, duchesse d'An-
goulême, le 20 septembre 1823, et de Marie-Caroline, duchesse de Berry, 
le 28 juin 1828; l'autre ouvert par Mgr de la Motte-Vauvert, évêque de 
Vannes, en 1851. C'est sur ce registre que se sont inscrits l'Empereur ut 
l'Impératrice, le 15 août 1858; Mgr l'archevêque de Bennes, 26 juillet 
1861 ; le général Lamoricière, 8 mai 1862; Mgr Flavio Chigî, archevêque 
de Mire, nonce apostolique, et toute la nonciature, le 24 août 1865, etc. . 
Sa Sainteté Pie IX ayant érigé en archiconfrérie pour la France et ses 
colonies, l'ancienne confrérie de Sainte-Anne à la demande de Mgr Bécel, 
évêque de Vannes, un nouveau registre est destiné à recevoir les noms 
de tous les confrères. 

2. Urbain VIII, le 22 septembre 1638, par un bref dont la teneur 

ne diffère pas des actes analogues 4 , accorda à perpétuité à la 

confrérie de sainte Anne, établie dans l'église des Carmcs,à Sainte-

Anne d'Auray, aux conditions ordinaires, les indulgences suivantes: 

Indulgence plénière,le jour de l'admission,à l'article de la mort et à 

la fête de Sainte Anne ; indulgence de sept ans et sept quarantaines, 

aux fètes de l'Ascension, de la Pentecôte, de la Trinité et de laFête-

Dieu ; indulgence de soixante jours, pour chacune des œuvres de 

piété ou de charité énumérées. Cette concession a perdu toute va

leur depuis le Concordat. 

Urbanus PP. VIII. — Ad Perpetuam Bei Memoriam. Cum, sicut accepi-
mus, in ecclesia domus fratrum ordinis Carmelitarum Sanclae Annse Au-
ray, Venetensis diœcesis, una pia et devota utriusque sexus Christifîde-
lium Confraternitas, sub invocalione Sancta; Annae, non tanlum pio 
hominibus unius specialis arlis canonice erecla sive erigenda existât, 
cujus contraires et consorores quam plurîma pietatis et charîtalls opéra 
exercere consueverunt. Nos, ut confraternitas prredicta majora in dies 
suscîpiat incremeuta, de omnipotentis Dei misericordiâ, ac beatorum 
Pétri et Pauli Apostolorum ejus auctoritate confisi, omnibus utriusque 
sexus Christifîdelibus qui dictam confrafernitatem, postquam canonice 
erecta erit, ingredientur, die primi eorum ingressus si vere pœnitentes 
et confessi, Sanctissimum Eucharistie sacramenlum sumpserint, ple-
n aria m. 

l.Voir au tome XIII, p . 79, la bulle octroyée par Paul V,en 16i0,à la con
frérie de S. Martin, érigée a Laval. 
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Ac eisdem nunc et pro tempore existentibus confratribus et consorori-
bus in cujuslibet eorum mortis articulo, si vere quoque pœnitenles e 1 

confessi ac sacra communione refecti, vel quatenus id facere nequive-
rînl, saltem contriti, nomen Jesu ore, sipotuerint, sin minus corde dévote 
invocaverint, etiam pleuariam. 

Nec non tam eisdem descriptis quam pro tempore describendis in dicta 
confraternitate confratribus et consororibus vere similiter pœnitentibus 
et confessis, ac eadem sacra communione refectis, qui predicle confra-
ternitatis Ecclesiamvel Capellam seu Oralorium die festopredicte Sancte 
Annse a primis Vesperis usque ad occasum solis fesli singulis aunis de-
vote visitaverïnl et ibi pro christianorum principum concordiâ, heresum 
extirpatione el sancte Matris Ecclesie exaltalione pias ad Deum preces 
effuderint, plenariam omnium peccatorum suorum indulgentiamet remis-
sionem misericorditer in Domino concedimus. 

insuper dictis confratribus et consororibus, etiam vere pœnitentibus 
et confessis ac sacra communione refectis, Ecclesiam vel CappoIIam seu 
Oraliorium in Ascensionîs Domini, ac primi Pentecostes, sanctissime 
Trinitatis ac sanctissimi corporis Christi fesiis diebus, ut predîcUur, vi-
sitantibUs et orantibus quo die predictorum. id egerint, septem annos et 
totidem quadragenas. 

Quoties vero missis et aliis divinis offlciïs in dicta ecclesia,vel Capella, 
seu Oratorio pro tempore celebrandis et recitandis seu congressibus pu-
blicis vel privatis ejusdem confraternitatis ubîvis facïendis interfuerint 
aut panperes hospitio susceperint, vel pacem inter inimicos composue-
rhit seu componi fecerint, vel procuraverint, neenon etiam qui corpora 
defunctorum tam confratrum et consororum dicta? confraternitatis quam 
aliorum ad sepiilturam assocïaverint, aut quascunique processiones de 
licentîâ Ordinarii faciendis, sanctissimum Eucharistie sacramentum tam 
in processionibus quam cum ad înfirmos aut alios ubicumque et quo-
modocumque pro tempore deferetur, comitati fuerint, aut si impediti, 
campanse ad id sïgno dalo, semel orationem dominicam et salutationem 
angelicam dixerint, aut etiam quinquies orationem et salutationem eas-
dem pro animabus defunctorum confratrum et consororum, aut demum 
aliquera ad viam salutis reduxerint, et ignorantes prœcepta, ea que ad 
salutem sunt docuerint autquodcumque aliud pietatis vel charitatis opus 
exercuerint, loties pro quolibet prsedictorum operum sexaginta dies de 
injunctis eis seu alias quomodolibet debitis pœnitenliis in forma Ecclesie 
consueta relaxamus. 

Presentibus perpetuîs futuris temporibus valituris. Volumus autem, 
ut si alias dictis confratribus et consororibus pra?missa peragentibus aîî-
quam alîam indulgentiam perpetuo vel ad tempus nundum elapsum du-
raturam concessimus, présentes nulle sint, ut que etiam si dicta con
fraternitas alicui Archiconfraternitati aggregata jam sit vel in poslerum 
aggregetur, seu quavis alia ratione uniatur aut et quomodolibet insti-
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tuatur, pressentes quaevïs alise litterae Apostolicae illis nuliatenus suffra-
gentur sed ex tune eo ipso prorsus nul le sint. 

Datum Romse, apud Sanctara Mariam Majorerai, sub anoulo piscaloris,die 
vigesima secunda septembris MDCXXXVM l . M, A. Maraldus *. 

Visis presentibus ludulgentiis, illas imprimi et publicari iu hac nostra 
diœcesi permisimus ac per présentes pertnittimus. 

Datum Veneti, iuuosïro episcopati palatio de Motta, die septimo augusti 
1642. — Sebustianus de Hosmadec, ep. Venetensis. 

De mandato Illustrîssimi ac fteverendissimi D. D. Ep. Venetensis, 
Nicolazo secret. 

PubJicant et imprimant secundum sui tenorem. 
Datum Venait, die XIX julii loot . JJalIeiinet, v. g . 

3. Par pure curiosité, je joins ici la traduction de ce bref, telle 
qu'elle fut faite par un notaire apostolique et imprimée, lors de sa 
promulgation officielle par l'Ordinaire. 

Indulgences pténiùres concédées à perpétuité par notre saint père le pape 
Urbain VIII à tous fulclles chrestiens de Tun et de l'autre sexe qui se 
feront inscrire en la confrérie de la Glorieuse sainte Anne, instituée en 
l'église des religieux Carmes de Sainte-Anne, au diocèse de Vannes, près 
Auray, à la recommandation de la princesse très chrestienne. 

Urbain Vill.Pour perpétuelle mémoire.Nous ayant esté représenté qu'il 
y a une pieuse et dévote Confrérie des lidelies de l'un et l'autrçjpxe cano-
niquement érigée ou à ériger sous l'invocation de Ste Anne, non toute
fois pour les particuliers d'un seul art dans l'église du Couvent des frères 
Carmes de Sle Anne, près Auray, au diocèse de Vannes, de laquelle les 
frères et sœurs ont coutume de faire beaucoup de bonnes œuvres de piété 
et de charité. Pour augmenter de jour en jour la susdite Confrérie, Nous, 
confiant en la miséricorde de Dieu tout-puissant et des bienheureux apos-
tres saint Pierre et saint Paul, concédons à tous les iidélies chrestiens de 
l'un et l'autre sexe, au premier jour de leur entrée dans la dite confrérie, 
quand elle aura élô canoniquement érigée, vraiment pénitens, confessés 
et repus de la sacrée communion, indulgences plénières. 

Idem. Concédons à tous et chacun des dicts frères et sœurs, tant pré
sens qu'à l'avenir, indulgence plénière à l'article de la mort,qui vraiement 
pénitens, confessés et repus de la même sacrée Communion, ou ne le 
pouvant faire, au moins contrits, invoqueront dévotement le nom Jésus, 
de bouche s'ils le peuvent, ou bien de cœur, s'ils ne le peuvent pas faire 
autrement. 

Idem. Nous accordons mîséricordieusement, en notre Seigneur, à tous 
les frères et sœurs, inscrits ou à inscrire en la dite Confrérie, vraiement 

1 . Ici manque Tannée du pontificat, qui se trouve sur la traduction. 
2. Mgr Maraldo était substitut de la Secrétairie des brefs (Œuvres, IV,230). 
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pénitens, confessés et repus de la mesrae sacrée Communion, qui, tous 
les ans, visiteront dévotement l'Eglise, chapelle ou Oratoire delà mesme 
Confrérie, le jour et festa de sainte Anne, depuis les premières Vêpres 
jusqu'au soleil couché du dit jour et là feront dévotes prières à Dieu pour 
la paix et concorde entre les princes chrestiens, extirpation des hérésies, 
et exaltation de notre sainte Mère l'Eglise, indulgence plénière et rémis
sion de tous les péchés. 

De plus, concédons aux susdits frères et sœurs, vraiement pénitens, 
confessés et repus de la sainte communion, qui visiteront, comme dit 
est, et prieront dans l'Eglise, Chapelle on Oratoire susdits les jours, fêtes 
de l'Ascension de notre Seîgneur,du premier jour de la Pentecôte, de la 
très saiute Trinité et du Sacre, par chaque jour, sept ans d'indulgences 
et autant de quarantaines. 

Or de plus, toutes les fois que les susdits frères et sœurs assisteront aux 
messes et autres divins offices qui se célébreront et réciteront en la dite 
Eglise,ChapelIe et Oratoire,ou se trouveront aux assemblées publiques ou 
privées de la Confrérie,en quelque lieu qu'elle se fasse, ou hébergeront les 
pauvres dans leurs maisons, ou consilieront la paix entre les ennemis ou 
la procureront, qui assisteront aux convois et funérailles tant des frères 
et sœurs de la dite Confrérie que des autres, ou qui accompagneront les 
processions qui se feront par la permission de l'ordre ' et le Saint-Sacre
ment dans les processions ou quand il est porté aux malades ou ailleurs, 
en quelque lieu et quelque manière que ce soit ou estant empêchés, la 
cloche sonnant pour les dites processions, diront une fois l'Oraison domi
nicale el la Salutation Angélique ou réciteront cinq fois l'Onrison et la 
Salutation susdits pour les âmes des susdits frères et sœurs défunts ou 
ramèneront quelque voie à salut, on enseigneront aux ignorants les choses 
nécessaires à salut ou feront quelques œuvres de piété ou de charité, à 
chaque fois pour chacune des susdites choses, Nous les relâchons, à la 
forme ordinaire de l'Eglise, soixante jours de pénitence à eux enjointe, 
ou auxquelles ils sont obligés. Les présentes valables à perpétuité. 

Or, nous voulons que s'y avec J foix nous avons concédés aux susdits 
frères et sœurs quelqu'indulgpnce à perpétuité ou pour un temps non 
encore expiré, les présentes soient nulles, et en cas que s'y la dite Con
frérie est déjà associée ou serait après en quelque archiconfrérie, ou en 
quelque autre manière unie ou instituée que ce soit,les présentes eu toutes 
autres Bulles Apostoliques ne leur puissent servir en aucune manière, 
mais dès lors et à la même soient entièrement nulles. 

Donné à Rome, à 3 Sainte-Marie-Majeure/sous l'anneau du pescbeur,le 

1. Sic pour Ordinaire ; .peut-être, sur l'original, le mot est-il contracté. 
2. Sic, au lieu de si autres /ois. 
3. Littéralement, c'est pré; et non a. 
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vingt-deux septembre mil six cent trente-huit, et de notre Pontificat le 
seizième. 

Signé : M. A. Maralduc «. 

Nous, Sébastien de Rosmadec, par la grâce de Dieu et du Saint-Siège 
Apostolique, Evesque de Venues, conseiller du Boy en ses conseils, ayant 
vu les présentes Bulles d'Indulgences, permeilons l'impression et publi
cation d'icelles dans toutes les églises de noire diocèse de Venues. 

Donné au dit Vennes de notre palais épiscopal de la Motte, le septième 
d'août, Tan de notre Seigneur, mil six cent quarante-deux. 

Signé : Sébastien de Rosmadec, evesque de Vennes. Par le commande
ment de mon illustrissime et révérendissime Seigneur, évesque de Vennes, 
Nicolazo. 

Les présentes indulgences ont été traduites de latin en français et con
formes à Voriginal latin et parchemin suin et entier. Fait le tout et rendu 
par nous, notaire apostolique et de la cour archiépiscopale de Paris sous
signé l'an mil six cent quarante deux, le huitième novembre. 

I V . — INDULGENCE DU 4<J DIMANCHE (1777) 

Pio VI, par bref du 12 juillet 1777, valable seulement pour sept 

ans, accorde une indulgence plénière aux membres de la confrérie 

participant à la communion générale qui a lieu lo quatrième diman

che de chaque mois, avec application aux âmes du purgatoire. 

Pius PP. VI. — Ad futuram Rei memoriam, Ad augendam iidelium 
religionem et animarum salutem cœlestibus KCC1CMO> ihesauris pia chari-
tate intenli, omnibus et singulis confratribus et consororibus confraterni
tatis S. Annse in ecclesia fralrum ordinis B. Maria- Virginis de Monte 
Carmelo prope Auray, dieccesis Veuetensis, Canonice,ut a s se r i lu r ,ERECLA3, 

vere pœnitentibus et confessis qui praedictam ecchsiam in quâ communio 
generalis de iicenlià Ordinavii, quart» donûnica cujuslibel mensis ab iis-
dem confratribus et consororibus agetur dictis dominicis, dévote visita-
vtrint, ibique sanclissimum Eucharistie Sacramentum sumpserint, ac 
pro Christianorum principum concordia, h;eresum exlirpatione, ac S. 
Matris Ecclesiîe exaltatione pias ad Deum preces efîuderint, qua dominica 
praediclarum id egerint,plenariam omnium peccatorum suorum indulgen, 
tiam et remissionem, quam etiam animabus Christi fidelium quai Deo in 
charilate conjuncl;c ab hac luce migraverint, per modurn suifragii appli-
care possint, misericorditer in Domino coucedimus. Prmsentibus ad sep-
teunîum tan tum valituris. Volumus autem ut si pro impositione, petitione, 

i . Sic, même sur le texte latin,que je me suis permis de corriger: la signa
ture avait donc été mal lue. 
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admissione seu publicatione pretium aliquod vel minimum detur aut 
sponte oblatum recipiatnr, présentes nul lie sint. 

Datum Roma?, apud Sanctatn Mariam Majorem sub annulo piscatoris, 
die XII julii MDCCLXXVlf. Poutificatus anno secundo. Gard, de Comi-
tibus. 

Nos Illmi ac Rmi Dni Ntri Episcopi Veneteusis vicarius generalis, viso 
rescripto indulgenliarum brevi, permiltimus 1 illud typis edi, publicari et 
executioni raandari juxta suam formam et tenorem. Datum Veneli sub 
signo nostro sigilloque noslro et secretarii urdinarii subscriptione, anno 
Domini millesimo septingentesimo septuagesimo septimo, die vero men-
sis novembris décima. — De Betouiilic de la Villegonan, vie. gen. 

De Mandato Dni vicarii generalis. Le Baron secret. 

V . — FÊTE DE SAINTE ANNE (1862) 

Le 13 novembre 1862, la S . C des Rites, en vertu d'un induit de 

Pie IX, sur la demande de l'Ordinaire, autorisa par décret le diocèse 

de Vannes à célébrer la fête de sainte Anne, comme dans celui de 

Rodez, sous le rite de première classe, avec octave, à titre de pa

tronne, avec renvoi au dimanche suivant de la messe et des vêpres 

pour la solennité extérieure. 

V K N E T E N . — Quum Rmus Dominus Ludovicus Dubreil, Episcopus Ve-
neten., desiderio flagret ut in sua etiam ditocesi festum Sanctae Anna), 
Matris Beutse Mariœ Virginis, agatur eadem solemnitate, quam ex Apos-
tolica concessione obtinel in Diœcesi Ruthenensi, SSmus Dominus Nos
ter Pius Papa I X , ejusdem episcopi Oraloris supplicibus votis a Sacro-
ru m Bituum Congregationis secretario relatis, bénigne annuere dignatus 
est et indulgere ut in diœcesi Venetcnsi festum Sanctse Annœ recolatur 
ritu duplici primœ classis, cum octava, et in Ecclesiis Diœcesi s Venetensiâ 
extrinseca solemnitas Sanctïc Annie cum unica Missa et Vesperîs, veluti 
in festis Sanctorum Patronorum, fransferri possit ad dominicum sequen-
tem, dummodo Rubrica^- servenlur. Contrariis non obstantibus quibus-
cumque. Die i3 novembris 1 8 6 2 . 

C. Episcopus Portuensis et S. Rufinse Card. Patiizi, S. R. C. Praafeclus, 
D. Barlolini, S. R. C. secretarius. 

V I . MESSES VOTIVES DE SAINTE ANNE ( 1 8 6 2 ) . 

Le 13 novembre 1862, la S. C. des Rites autorisa, par concession 

de Pie IX a , les messes votives de sainte Anne dans le sanctuaire 

1. Sur cette formule gallicane, voir Œuvres, IV, 11. 
2. Sic Anne reçut de Pie IX un très beau calice et les marbres dèVEmpo* 



— 168 — 

d'Auray, chaque fois que des prêtres viendront y célébrer par dévo

tion, excepté aux doubles et dimanches de deuxième classe. Quand 

un pèlerinage s'y rend,la messe votive peut être chantée avec Glo

ria et Credo, à l'exception des doubles et dimanches de première 

classe, des fêtes chômées, des fériés, vigiles et octaves privilégiées. 

V E N K T E N . — Sanctissimus Dominus Noster Pius Papa IX, clemenler 
deferens supplicibus votis H mi Domini Ludovic! Dubreil, Episcopi Vene-
tensis, a subscrîpto Sacrorum Rituum Congregalionis Secretarlo relatis, 
induisit ut Sacerdotes sacrum facturi in publico Oratorio 1 Sanclse Anna?, 
Matris Beatse Mariée Virginia, sito vulgo Aura y f in diœcesi Venetensi, in 
quo quidem oratorio singuiari fidelium frequentta religiosissimc insignes 
ejusdem Sanctse Annse Reliquisâ asservari dicuntur,possint missam Sancta; 
Anna*, Matris Beata; Mari ce Virginis, celebrare more votivo, itemque in 
eodemOratorio Missa votiva ejusdem Sanctrc Anme cani valeat cum Gloria 
et Credo, quoties alicujus Oppidi peregrinatio fidelium ad Oratorium istud 
accedil : exclusis solummodo duplicibus et dominicis primas cl assis, 
festis de prœceplo servandis, Feriis, Vigiliis, octavisque privilégiais 
quoad Missas solemnes, et quoad Missas lectas, prseter enumeratos dies 
exceptos, exclusis etiam Duplicibus et Dominicis secundo) classis; dum-
modo Iiubricse serventur. Contrarîis non obstantibus quïbuscumque. Die 
13 novembris 1862. 

G. Episcopus Portuensis et Stac llufiuso, Card. Palrizi, S. H. G. Prœfec-
tus... 1). Barlolini, S. 1t. C. Secretarius. 

Vil . — F RTE ET OCTAVE DE SAINTE ANNE ( 1 8 6 7 ) 

Un rescritdc Pie IX, en date du 2 juillet 1807, donné en audience, 

concède à perpétuité une indulgence plénière aux conditions ordi

naires, à tous ceux qui visitent l'egliso de Sainte-Anne, le jour de 

sa fête ou un jour de l'octave. Présenté ainsi, il n'est pas dans sa 

forme normale et la signature de l'évêque ne suffit point à l'authen

tiquer : font défaut la formule initiale Ex audientia SSmi, la date et 

la signature du cardinal préfet qui Ta sollicité ou du secrétaire de 

laS. G., probablement des Indulgences. On ne saurait être trop 

précis en pareil cas. 

rium, qui ont été employés au maitre-autcI.Mgr de Ségur lui a fait don d'une 
soutane et d'une plume de ce pape, ainsi que de la dernière mozelle qu'il ait 
portée. 

1. Oratoire public devait se trouver dans la supplique; c'est du pur galli
canisme, car,en droit, il n'y a pas que les paroisses qui aient des églises. Ste-
Anne d'Auray est véritablement églisa et ne peut être appelée autrement. 
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Sanclissimus D. N. Pins IX omnibus christifidelibus contrîtis, confeg-
sîs ac sacra communione rcfectis, qui Ecclesiam B. Annfe, in diœcesi 
Venetensi, in die festo vel per oclavam visilaverint, ibique per aliquod 
temporis spatium juxla menlem sanclilatis suce oraverint, concedit indul-
gentiam pienariam ; pr?osen(ibus perpetuis futuris temporibus valiluris. 
Joannes Maria, episc. Venelensis. 

VIII. — PRIVILÈGE DU MAÎTRE-AUTEL (1867) 

Le 23 août 1867, Pie IX, par bref apostolique, privilégia à perpé
tuité le maître-autel de l'église Sainte-Anne, pour la délivrance des 
âmes du purgatoire, à condition qu'il n'y ait dans l'église aucun 
autre autel jouissant de même privilège *. 

Pius PP. IX. Ad Perpeluam Rei Memoriam. Omnium saluli paterna 
charitale intenti, sacra interdum loca spiritualibus Indulgentiarum mune-
ribus decoramus ut inde fidelium defunctorum animse, D. N. Jesu Christi, 
ejus que sanctorum suffragia meritorum consequi, ac ilHs adjufœ ex Pnr-
gatorii pœnis ad seternam salutem per Dei Misericordiam perdue! valeant. 
Volontés igitur parocbialem Ecclesiam, sub titulo S. Annse loci vulgo, 
« D'Auray » nuncupat. Diœcesis Venetensis, et ineasi lum altare majus, 
dummodo prseler unum ad septennium nullum aliud in ea privitegiatura 
altare reperiatur concessunl, hoc speciali dono illustrare, de omnipo
tentis Dei misericordiâ, de BB. Pétri et Paulî Aposloîorum ejus aucto-
ritate conlisi, ut quandocnmque sacerdos aliquis ssecularis, vel cujusvis 
ordinis, congregationis et instifuti regularis, Missam pro anima cujus-
cumque christifidelis quœ Deo in charitale conjuncta ab hac luce migra-
verit, ad pr.ediclum altare celebrabît, anima ipsa de lhesauro Ecclesia 
perraodum suffragiilndulgentiam consequatur,ila ut ejusdem D. N. Jesu 
Christi vel cujusvis ordinis, congregationis et instituli regularis et Bm;e 
Virginis Maria* Sanctonimque omnium meritis sibi sufïraganlibus, a Pur-
^ratorii pœnis, si ita Deo placucril, liberetur, concedimus et indulgemus. 
In contrarium facienlibus non obstantibus quibuscumque. Prsesentibus 
perpetuis futuris temporibus valituris. 

Datum Roniîr, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris,die XXIII augusti 
MDCCCLXVII,Pontificaius Nostri anno vïgesimo secundo. N. Card.Prfrac" 
ciani Clarelli. 

IX. — COURONNEMENT DE STE ANNE (1868) 

Pie IX, par bref du 22 mai J868, autorise, sur sa demande, l'évê

que de Vannes à bénir deux couronnes et à les imposer en son nom 

i. Sur la formule Omnium saluti, voir mon traité de Y Autel privilégié 
(Œuvres, IV), p. 229. 
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sur la tête de la Ste Vierge et de Ste Anne ; ce même jour du cou
ronnement ou un des sept jours suivants, les fidèles, en visitant le 
Sanctuaire, pourront, aux conditions ordinaires de contrition, con
fession et communion, gagner une indulgence plénière, applicable 
aux âmes du purgatoire. 

Plus Papa IX. — Venerabilis Frater, salutem et apostolicam benedic-
tionern. Exponendum nobis curavistl prope locum Auray qui nominatur, 
ture istius diœcesis Venetensis Ecclesiam, sanctuarium nuncupatum, anti-
quilate et majorum pïetate satis insigne existere, ad quod, ob devotionem 
tum populus christianus, tum magni proceres, B. Mariam Virginem, cu
jus simulacrum ad pedes simulacri S. Anna), matris suae, pio fidelium 
cultui ibidem expositum veneraturi accedere consueverunt; ut tam B. 
Marise Virginis simulacrum, quam S. Anna?, quae ab islarum regionum 
fidelibus tanquam palrona cœlestis prœcipuum in locum habetur, Nostro 
nomine a te corona decoretur. 

Cum id Ctdelibus tuo pasforali regimini commissis, aliisque tuœ diœcesi 
fiuitimis populis maximo excitamento futurum esse noverimus, quo eo-
lum pietas acdevotio erga Deiparam iramaculatam ejusque Matrem magis 
et magis in dies augeatur, Nos, piis hujusmodi votis ultro annuere: insu
per tibi, Venerabilis Frater, aliquod Nostras benignitatis apostolicœ tes-
timonium exhibere voluimus, ac ut infra indulgendum cens ni m us. Quare 
tenore prœsenlium tibi, Venerabilis Frater,ut die infra annam currentem 
tuo arbitrio cligendo coronamprius a te henedicendam, Nostro seu Borna
nt Pontificis nomine, simulacro B. Marias Virginis memorato imponere 
libère ac licite possïs et valeas, aucloritate nostra apostolica concedimus 
et iudulgemus. Pariter, ut deînde coronam, postquam eam rite benedixe-
ris, praidicto S. Amuc simulacro ut supra imponere valeas, eadem auc-
toritate nostra impertimus. 

Omnibus elsingulis vero utriusque sexus christifidelibus, vere pœniten
tibus et confessis, ac S. Communione rcfectis, qui dictam Ecclesiam seu 
sanctuarium die coronalionis praïdictœ, vel uno ex septem diebus conli-
nuis immédiate subsequenlibusjcujusque eorumdem fidelium arbitrio sibi 
eligendo dévote visilaverint, ibique pro chrislianorum principum concor-
dîa, haeresuut extirpaïione ac SancUe Matris Ecclesiaï exaltattone pias ad 
Deum preces elïuderint, quo die praïdictorum id egerint, plenariam om
nium peccatorura suorum indulgentiam et remissioucm, quam etiam ani-
mabns christifidelium quœ Deo in charitate conjunctaïab hac luce migra-
verint, per modum suffragii applicaïc possint, misericorditer in Domino 
concedimus. Praesentibus pro bac vice tantum valituns. 

Datum Borna', apud S.Pelrum,sub annulo piscatoris, die 22 maii 1868, 
Poutificatus nostri anno viecsimo secundo. — N. Caidinalis Paracclani 
Clarelli. 



X. — INDULGENCE QUOTIDIENNE (1868) 

Le 20 juillet 1868, fut expédié le bref de Pie IX, qui accorde à 

perpétuité une indulgence plénière, applicable aux défunts, à qui

conque, un jour de Tannée à son choix, visitera le sanctuaire de Ste 

Anne, aux conditions habituelles de confession et de communion 

préalables. A Rome, cette indulgence est annoncée aux fidèles par 

un écriteau, apposé en permanence au-dessus de l'entrée principale, 

et portant cette inscription: Indulgentia pienaria guotidiana pro 

vivis et defunctis. 

Pius PP. IX. — Ad perpetuam Rei Memoriam. Ad augendam fidelium 
Religionem et anîmarum salutem cœlestibus Ecclesia? ihesauris pia cha
ritale intenti, omnibus et singulis utriusque sexus christiiidelibus, vere 
pœnitentibus et confessis, ac sacra communione refectis, qui Ecclesiam 
seu sanctuarium, uli vocant, in honorem S. Anna1, loci vulgo Âuray qui 
nominatur, diœcesis Venetensis, uno anni die, per unumquemque chris-
tiQdelem ad sut libitum eligendo, singulis annis dévote visitaverint, et 
ibi pro christianorum Principum concordiâ, hœresum extlrpatione ac 
S. Matris Eco 1 es i ce exaltatione pias ad Deum preces effuderint, plenariam 
omnium peccatorum suorum indulgentiam et remissîonera, quam etiam 
animabus christiiidelium quee D o in charitale conjunclœ ab hac luce 
migraverint per modum suffrngli applicare possint, misericorditer in Do
mino concedimus.In contrarium facientibus non obslantibus quibuscum-
que. Prœsentibus perpetuis futuris temporibus valituris. 

Datum Roma?, apud S. Petrum, sub annulo piscatotls, die XX julii 
MDCGGLXVIII, Pontificatus nostri anno vigesimo quarto. 

N. Gard. Paracciani Glarelli. 

XL — ANNIVERSAIRE DU COURONNEMENT (1868) 

Pie IX, par bref du 17 novembre 1868, a octroyé une indulgence 

plénière, applicable aux défunts, à gagner, au jour choisi par l'Or

dinaire ou un des sept jours suivants, après visite au Sanctuaire, 

par les fidèles confessés et communies. Mgr Bécel a désigné le 30 

septembre, anniversaire du couronnement de Ste Anne. 

Pius PP . IX. — Ad perpétuant Rei memoriam. Ad augendam fidelium 
religionem et anîmarum salutem cœlestibus Ecclesia? thesauris pia chari
tale intenti, omnibus et singulis utriusque sexus christifidelibus, vere pœ
nitentibus et confessis ac S. Communione refectis, qui Ecclesiam seu 



sanctuarium vulgo de Sainte-Anne d'Auray nuncnpatum diœcesi Vene-
tcnsium die per Ordinarium semel deslgnando, vel uno ex septem diebus 
conlînuis immédiate subsequentibus, cujusque tidelis arbitrio sibi eligen-
do, singulis annis dévote visilaverint, et ibi pro christianorum Princi-
pum concordiâ, hœresum extfrpatione ac S. Matris Ecclesia; exaltatione 
pias ad Deum preces effuderint, Plenariam omnium peccalorum suorum 
Jndulgentîam et remissionem, quam etiam animabus chrîstifideliura, qua? 
Deo in cbaritafe conjuncta? ab hac luce migraverint, per modum sutïragii 
applicare possint, misericorditer in Domino concedimus. ïn contrarium 
facientibus non obstantibus quibuscumque. Prœsenlibus perpetuis futuris 
temporibus valiluiis. 

Datum Ronuc,npud S. Petrum,suh annulo Piscatoris, die xvn novem
bris MDCCGLXVJII, Pontificatus Nostri anno vigesimo tertio. 

N. Card i s Paracciani ClarellL 

XII. — COSTUME DES CHAPELAINS (1870) 

Les chapelains attachés au service de l'église Sainte-Anne 1 sont 
autorisés, par rescrit du 22 février J 870, à porter au chœur une 
mozefte noire agrémentée de violet et une croix, aux effigies de 
Ste Anne et de Pie IX. suspendue à un ruban violet. Cette suppli
que est bien française dans sou esprit, borné à ce qui se pratique 
dans nos chapitres cathédraux,où, depuis le concordat, prédomine 
la mozette ultérieurement garnie de couleur et qui se complète, de
puis le pontificat de Pie IX, par une croix pectorale : on ne dit pas 
si celle-ci est en or et émaillée. Pourquoi a-t-on choisi le violet? 
Est-ce pour rappeler la viduité de Ste Anne? II n'est pas fait men
tion du rochet, qui pourtant ne va pas de droit avec la mozette. 

L'église ayant été postérieurement élevéeà la dignité de basilique 
mineure, la question change d'aspect et les chapelains peuvent 
peut-être prétendre à la cappa violette, qui est un des privilèges 
basilicaux. Je dis peut-être, car il n'est pas certain quele corps des 
chapelains forme un véritable collège. En tous cas, la difficulté peut 
être tournée par un recours au S, Siège, puisqu'il y a déjà un anté
cédent, relatif au curé de S.-Remy, à Reims. 

i. Les chapelains ont, pour Hnq ans, lo pouvoir renouvelable : « d'appli
quer Jes indulgences apostoliques aux croix, médailles et chapelets; de bri-
gitter les chapelets; de rosarier les chapelets et rosaires ; d'indulgencier les 
médailles de S. Benoît; d'appliquer les indulgences du chemin de la croix aux 
crucifix; puis d'imposer les scapulairos du Carmel, de l'Immaculée Concep
tion et de la Passion ». {Note de M. Cadic). 
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Beatissime Pater, Ad pedes veslros humillime provolutus, ego, Joan-
nes Maria Bécel, episcopus Venetensis, suppliciter rogo Sanclitatem Ves-
tram ut Gapellanis Sancta? Anna concedere dignetur mozettam coloris 
nigri, cum accessoriis violaceis, necuon cru ce m ligamine violacei coloris 
collo suspensam, in qua erunt depictee Sanctse Annse et Amantissimi Pa
tris Nostri Pii PP. IX imagines. 

Die 22 februarii 1870, 
Annuimus juxta petita. Pius PP. IX. 

XIII. — ACHÈVEMENT DE L'ÉGLISE (1870) 

Par rescrit de Pie IX, délivré le 14 mai 1870, en audience 

privée, la bénédiction apostolique atteint tous ceux qui contiîbuent 

par leurs aumônes à l'achèvement de l'Eglise. Lasupplique est assez 

insolite dans sa forme, le latin seul étant admis en cour de Rome; 

mais les Français ne regardent pas de si près à l'étiquette et aux 

convenances, se plaçant sans façon au-dessus des lois *. 

Très saint Père, Après avoir couronné sainte Anne, Patronne de la Bre
tagne, daignez accorder la bénédiction apostolique à toutes les personnes 
qui contribueront à la continuation de l'église que notre piété filiale se 
fait un devoir d'élever en l'honueur de cette puissante protectrice. 

Monsieur 2 le chanoine Guillouzo mérite une mention particulière. Le 
suffrage de Votre Sainteté soutiendrait son zèle ei récompenserait son 
dévouement. 

J.-M. Bécel, év. de Vannes. 
Die 14 maii 1870. 

Fiat ut petitur, servatis servandis. Pius PP. IX. 

1. Lasupplique, mal libellée, prêtait à l'équivoque. Pie IX y a été pris et a 
signé autrement que dans le sens de la demande. En ajoutant servatis servan-
dis, il laisse entendre qu'il accordait ce qu'on nomme la bénédiction papale, 
en forme publique et solennelle, avec le cérémonial accoutumé ; sinon, ces 
deux mots sont dépourvus de signification. Or, l'évêque priait simplement le 
souverain pontife de vouloir bien ôeVtiHes fidèles généreux qui contribueraient 
à l'aclièvemen Ide l'église. 

Ceci prouve, une fois de plus, que nos chancelleries épiscopales sont dépour
vues d'un formulaire précis, indispensable à toutes les expéditions, pour éviter 
de tomber dans la fantaisie et l'absurde. Monacelli n'est guère connu,le Par
fait notaire apostoliques fait son temps et est devenu rare. J'ai puisé, aux ar
chives métropolitaines de Bénevent, les éléments d'un formulaire aussi com
plet que possible ; mais quand me sera-t-il donné de pouvoir le mettre au 
net et publier ? 

2, Sic, comme un simple civil. Alors à quoi servent les titres ecclésiasti
ques? 



X I V . — ESCALIER SAINT ( 1 8 7 0 ) 

Pie I X , par rescrit signé de sa main, dans l'audience privée du 

1 4 mai 1870, a attaché à la Scala santa d'Auray, qui en est une imi

tation, les mêmes indulgences quo gagnent les fidèles en montant 

les degrés de celle de Rome *. II serait opportun d'employer à cet 

exercice la méthode romaine que j 'a i publiéeau tome I : 

Très Saint Père, II existe, depuis des siècles, au Pèlerinage de Sainte-
Anne prés Auray, au diocèse de Vannes, un monument dit Scala Sancta. 
Je m'occupe eu ce moment de la restaurer et de la transporter dans le 
lieu dit le Champ de Vùpine. Humblement prosterné à Vos pieds, que je 
baise avec amour et gratitude, j'ose supplier Votre Béatitude d'accorder 
aux nombreux pèlerins qui monteront cet escalier saint, à genoux, le 
cœur contrit, en priant ou en méditant sur la passion de N. S., les indul
gences attachées à la Scala Sancta de Rome. Jean-Marie Bécel, év. de 
Vannes. 

Die M maii 1870. 
Pro gratia, servatis omnibus in casu servandis. Pius PP. IX. 

X V . — CONFRÉRIE ( 1 8 7 0 ) 

Dans l'audience du 14 mai 1870, Pie I X régularise l'érection de 

la confrérie supprimée par le concordat, confirme les indulgences 

accordées par ses prédécesseurs et l'érigé en archiconfrérie, pour le 

diocèse seulement. La supplique est encore en français et, chose 

non moins grave, l'évêque, oublieux de la tradition, signe de son 

nom de famille. 

Très Saint Père, La confrérie de Sainte-Anne, dans le diocèse de Van
nes, en France, canoniquement érigée par Urbain VIII en vertu d'une 
Bulle 2 du 23 septembre 1633, confirmée par Alexandre VII en septembre 
1000, et par Benoît XIV en janvier 1747 3,désireuse de propager le culte 
et de rehausser l'éclat du pèlerinage de sainte Anne. 

1. Voir œuvres, I, 503; VII, 603. 
2. Ce n'est pas une bidle, mais un bref, puisqu'il est donné sub annulo 

piscaloris. Un évêque qui, officiellement, ne sait pas distinguer un bref d'une 
nulle, que c'est donc français et x i x e siècle ! 

3. M. Cadic m'écrit : « Les brefs d'Alexandre VII, de Benoît XIV et de Clé 
ment XII ont disparu à la Révolution. Il y a quelques années, je priai un 
prêtre de Rome do chercher ces brefs pour en avoir la copie authentique, 
mais il n'aboutit pas. » 
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1. Supplie humblement Votre Sainteté de confirmer son érection et la 
concession des faveurs spirituelles, dont elle a été antérieurement enri
chie par les Pontifes Romains, savoir : L'Indulgence plénière accordée 
aux membres de la confrérie pour les jours de l'admission, de la fêle de 
sainte Anne, à l'article de la mort, pour les fêtes de saint Yves, saint 
Louis, roi de France, de la translation des reliques de saint Vincent 
Ferrier, de saint Michel, de Noël, de l'Immaculée Conception, de la Nati
vité de la Sainte Vierge, de saint Joachim et pour le 4<* dimanche de cha
que mois. 

(Par concession d'Urbain Vlll, 22 sept. 1638, de Benoît XIV, I l jan
vier 1747, de Clément XIV, 20 novembre 1769). 

II. La même confrérie, éprouvant un vif désir de contribuer plus puis
samment au bien spirituel des âmes et de se mettre plus spécialement 
sous Pauguste protection de Votre Sainteté, sollicite instamment la fa
veur d'être érigée en Archiconfrérie pro diœcesi et d'avoir part aux 
grâces et privilèges réservés aux archiconfréries et aux autres conces
sions dont Votre Sainteté daignera l'enrichir. Jean-Marie Bécel, év. de 
Vannes, 

Die 14 mai H 870. 
Annuimus juxta petita in forma Ecclesîse consueta. Pius PP. IX. 

X V I . — INDULGENCE DE LA POUTIONXULE ( 1 8 7 1 ) 

Pie IX, par décret du 28 juin 1871, attache l'indulgence delà 
Portioncule à l'église de Ste-Anne. 

Plus PP. IX.— Ad futuram Rei memoriam. Ad augendam fidelium reli
gionem et animarum salutem cœlestibus Ecclesia; thesauris pia charitate 
intenti, omnibus et singulis utriusque sexus christifidelibus, vere pœni
tentibus et coufessis ac S. Communione refectis qui Ecclesiam sub titulo 
S. Annse loci vulgo Pluneret 2 nuncupati, Venetensis Diœcesis, die se
cunda Mensis Augusti, a primis vesperis usque ad oecasum solis diei 
hujusmodi singulis annis dévote visitaverint, ibique pro christunorum 
principum concordia, hœresum extirpatione ac S. Matris Ecclesise exal-
tatione pias ad Deum preces effuderint, dummodo nulla extet eo loci seu 
saltem mille passuum spatio distet Franciscalis Ordinis Ecclesia, ut 
omnes et singulas de Portluncula nuncupatas Indulgentias, peccatorum 
remissiones ac pœnitentiarum relaxationes consequanlur, quos conseque-
renlur, si quamlibet ex EcclesiisFratruroMonialiumve ejusdem ordinis S. 
Francisci personalîter ea ipsa die ac dévote visitaverint, de apostolica 
nostra auctoritate tenore praesentium ad septennium tanlum concedimus. 

•1. Les mots pro diœcesi, ont été ajoutés par Pie IX lui-même. 
2. Le pèlerinage de Ste Anne se trouve sur le territoire de Pluneret. 
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Non obstanlibus Nostra et Cancellariae Apostolicae régula de non conce-
dendis JuduIgeQtiis ad instar alitsque constitutionibus et ordinationibus 
Apostolicis caîterisque contrariis quibuscumque. 

Datum Roma;, apud S. Petrum, sub annulo piscatoris, die xxvn ju-
niiM.D.C.C.C LXXt. Poatificatus Nostri anno vigesimo sexto l , 

Pro D n o Gard. Parracciaui Glarelii. F. Profili subst. 

XVII. — AncmcoNFuÉttiE (1872) 

La confrérie de Ste Aune est élevée au sang d 'archiconfrér ie , 

avec pouvoir de s'affilier toutes les confréries du môme nom, mais 

seulement dans l'étendue du terri toire français. Le bref de conces

sion porte la date du 30 janvier 1872, 20 e année du pontificat de 

Pie IX. 

Pius PP. IX. — Ad futuram Rei memoriam. Romani Pontifices de re 
catholica et de seterua anîmarum aalute unice solliciti, sodalitia fidelium, 
qua? prwscrtim conspicuis in templis ad Religionem colendam et ad 
Christian» charité lis opéra exercenda consiiteriut, propriîs peculiaribus-
que honoribus et privilegiis pro re ac tempore locuplelarunt, ut ipsa so-
dalitia altius veluti agerent radices ac fidèles, dignitatis splendore illecti, 
ad nomen iliis dandum vehementius excitarentur. Hœc Nos cum animo 
reputantes, lubentissirne excepimus preces, quas dilectus iilius Constan-
tinus Million, Presbyter, prsefectus sancluarii, uti vocant Sancta! Au mu 
prope Auray Venelensis diœcesis, locum, humili ter Nobis adhibuit,rogans 
ut Gonfraternitatem, cui item a Sancta Anna nomen factum, eadem in 
Ecclesia seu sanctuario jam in de ab auno MDCXLi canonice ereclam et 
sodalium pietate ac frequentia maxime iusignem Archicont'ralernitatis 
titulo atque honore augere beniguitate Apostolica dignaremur. Quse cum 
ita sint, omnes et singulos qu bus Nostt se hye lilterse faveut, ab quibusvis 
excommunicationis et iaterdicii, aliisque ecclesiasticis censuris, sententiis 
et pœnis quovismodo vel qua vis de causa la lis, si quas forte incurrerint, 
hujus tantum rei gratia absolvenles et absolulos fore censentes, memora-
lam Gonfraternitatem in honorem Sanctse Anus?., lmmaculalae Marias vir
ginis Matris, in cognomine ecclesia seu sanctuario loci Auray canonice 
ut pnafertur institutam, in Archiconfraternitatem cum omnibus et singu
lis juribus et privilegiis, praerogativis, honoribus ac prseeminentiis solitis 
et consuetis, vi prœsentium Auctoritate Nostra Apostolica perpetuo erigi-
mus et constituimus. Porro Moderatoribus sodalibusque Archiconfrater-
nitatis sic erectaj nunc et pro tempore existenlibus, ut alias quascumque 

i . Cette indulgence, accordée pour la première fois le 26 juin 1871, a tou
jours été renouvelée depuis. Le bref de 1896 est signé « Pro D.Gard, de Rug-
giero, Nicolaus Marino ». 
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Confraternitates, ejusdem institut! ac nominis, in [Dîœceeibus allisque 
locis dominationi Galliarum obnoxiis, canonice erectas, servata tamen 
Constilutione démentis VIII, Prœdecessoris Nostri, recolendœ mémorise, 
desuper édita, aggregare atque eis singulas universasque indulgenlias, 
relaxationes aliasqne spirituales gratias communicabiles ipsi Confra-
ternitatt per hasce litteras in Archicoufraternilalem a Nobis erectse, alias 
ab hac Sancta Sede Apostolica concessas communicare libère et licite 
possint et valeant, eadem auctorilate Apostolica tenore prœsenlium per-
petuo pariter impertimus. Decernentes prsesentes Nostras litteras tir m as, 
validas et efficaces existere et fore suosque plenarios et integros effectua 
sorliri et obtinere, ac illis ad quos spectat et pro tempore quandocumque 
spectabit plenissime suffragari ; sicque in pra:missis perquoscumque judi-
ces ordinarios et delegatos, etiam Causarum Palalii Apostolici Auditores, 
judieari et detiniri debere irritumque et inane si secus super his a quo-
quam quavis auctoritate scienter vel ignoranter contigerit atlentari. Non 
obstautibus constitutiouibus et Ordinationibus ApOstolicis et, quatenus 
opus sit, diclœ Confraternitatis etiam juramento, confirmatioue Apostolica 
vel quavis firmitate alia roboratis statutis et consuetudinibus ceterisque 
contrariis quibuscumque. 

Datum Roma?, apud S. Petrum, sub aunulo Piscatorfs, die 30 jauuarii 
MDCCCLXX1I, Pontificalus Nostri Anno Vigesimo sexto. — N. Card. Pa-
racciani Clarelli. 

XVIII. — BASILIQUE MINEURE (1874) 

Par bref de Pie IX, du 22 mai 1874, l'église do Ste Anne est dé

clarée basilique mineure 4 . 

Pius PP. IX. Ad perpétuant rei memoriam. (Jute ad Dei et cœlitum 
sanctorum cnltnm augendum, fidelium pietatem excitaudam remque ca-
tholicam augusliorem reddendam faciunt, ea, si uuquam alias, hoc gra-
vissimo Ho ma u a) Ecclesia Noslroque tempore lubeutissirao auimo con
cedimus. ltaque ultro obsequtui su mus volis Antisiitis Venelensis, qui 
Nos enixis precibus oravit ut Ecclesiam Veuetensem in honorem Sanctai 
Annro, cœleslis Armorier Patronse,receus erectam, Basilica> minoris tilulo 
ac privilegiis honestemus. Qux cum ita sint, omnes et singulos quibus 
Nostree hse litterœ favent, ab quibus vis excommunies tionis et inlerdicti 
alUsque ecclesiasticis censuris, sententiis el pœnis, quovis modo vel 
quavis de causa latis, si quas forte incurrerint, hujus tantum rei gra
tia absolventes et absolutos fore ceusenies, Venelense templum, receus 
sediflcatum et Sanctse Anmc, Annonçai Palronae, sacrum, auctoritate Nos-

4. Voir mon Traité des basiliques mineures, au tome IV de mes QËuvres, 
pp. 434 et suiv.; p. 509, je parle du bref relatif à Auray. 

XVI 12 
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ira Apostolica in Basilïcam minorera lenore prsesentîura erigimus et sin
gulis et universis juribus, privilegiis, pnerogativis, honoribus ac praee-
rainentiis qu?e ex jure aut consuetudine proprîse sunt minorum Basilî-
carum,prrpeluo decoramus. Deccrncntes praesentes Nostras Litteras flânas, 

' validas et efficaces fore suosque plenarios et integros efTectus sorti ri et 
oblinere» ac illis ad quos spectat et pro tempore quomodolibet speetabit, 
in omnibus et per omnia plenissîme snffmgari; sicqne in praernissis per 
qnoscumque Judices, Ordinarios et delegatos, Sedis Àpostolicae Nuncios, 
Sanctse Romanaa Ecclesiaj Cardinales etiam de Lalere legalos, et allos 
quoslibet, quacumque praïeminentià et pofestate fungentes et functuros 
sublata eis et eorum cuilibet quavis aliter judicandiet inlerprctandi facnl, 
tate et aucloritate, judieari ne definiri debere, atque irrilum et inane s-
secus super lus a quoquam quavis auctoritate scîenter vel ignoranfer 
contigerit aHentarl. Non obstantibus, qnatenus opns sit, Nostra et Cancel-
larise apostolica) régula de jure qua?sito non tollendo Benedicli XIV,Prœ-
decessorls Nostri, recolcndae memoricc, super divisione luatcriarum aliis* 
que constitutionibus et ordinationibus apostolicis celerisque contrariais 
quibuscumque. 

Datum Rom;r, apud S. Petrum, sub Annulo PîscatOris, die XXII raaii 
MDCCCLXXIV, Pontifïcalus Nostri anno vigesimo octavo. J. Card. As* 
quinius. 

X I X . — OFFICES PROPRES ( 1 8 7 6 ) 

La S. C. des Rites, par décret du 2 7 mai 1 8 7 0 , f i t ces trois conces

sions au diocèse de Vannes : Le 7 mars , office et messe propres pour 

la manifestation de l'image de Sle Anne; le 2b* juillet, offico et 

messe propres de Ste A n n e ; messe votive do Ste Anne, chaque 

fois que la rubrique le permettra. 

V K N R T E N . Reverendissimus Dominus Joannes Maria Bécel, Episcopus 
Venetensis, votis Cleri et Populi sîbi commissi satisfacturu?, a S. R. C. 
snppliciterpostulavit : i° pro die vu martii concessionem Officiiet Missae 
propria? Manifestationis Imaginis Sarcla? Anna1,Matris Beat® Mariae Virgi
nis, apud Britones; 2° pro die xxvi julii, id est in Festo natali ejusdem 
Sanct8e,Officium et Missam propriam; 3° denique concessionem Missae 
votivss propriœ in honoremprsefatœ Sanctso,quoties eadem^velexlndullo* 
vel ex Rubricis,permittitur.liujusmodi autem vota, quum Eminenlissimus 
et Reverendissimus Dominus Cardinalis Joannes Baptista Pitra, hujus 
caussePonens,retulerit inOrdinariis ejusdem S.C.Comitiis hodiernadiead 
Vaficanura habîtis, Eminentissimtet Revcrendissimt Patres sacris tuendis 
Ritibus praepositi, omnibus mature perpensis auditoque R. P.D. Laurentio 
Salvati, Sanctse Fidei Prorootore, rescribendum censuerunt : Pro gratia, 



et ad Eminentissimum Poneutem cum Promolore Fidel juxta emenda-
tiones ab Eminentissimis Cardinalibus proposiias. 

Ad meulem itaque S.G. asupradictis Cardinale Ponenle et Sanctse Fidei 
Proraotore revisis el emcndatis propositis Officiis et Missis, eadem utt in 
superiori exemplari prostant S. R. C. approbavit,induIsilque ut a Clero 
Venetonsi Sseculari et Regularï, DicecesanoKalendario utenle,eadem adhi-
beri valeant. — Die 27 maiii876. — C. Ep. Ostien. et Velitren. Card. Pa-
trizzijS. R.C. Prajf. — Plac. Raili, S. R. C. Secretarius.— LOCHS t SigiHL 

XX. — PREMIER CHAPELAIN (1883) 

Par décret de la S. C. delà Propagande, le premier chapelain de 

Sle Anne. M. Louis Cadic, est personnellement nommé mission

naire apostolique, sans que ce titre passe à ses successeurs. 

Decretum S. Congregationis de propagande fide. — Referente infra-
scripto S. Congregationis de propaganda fide secrelario, missionarium 
apostolicum ad suam beneplacitum declaravit R. D. Aloisiiira Cadic 
presbyterum, dîœcesis Venetensis, sub directione tamen et d^pendentia 
Ordinariorum locorum, in quibus Missiones per eum fieri contigerit, qui
bus omnino parère debeat, ac licentiam prins cum facultatibus ab pis 
recipere : servata seroper eoruradem Ordinariorum cirea loca et (empus 
ejusmodi munus exercendi modoratione. 

Datum Romse, ex yEdibus dicta; S. Congregationis, die 27 mensis fe
bruarii, auno i8^3. 

Gratis sine ulla omnino solutione, quocumque tilulo. Joannes card. Si-
mioni prsefect, D. Archiep* Dyven. secret. 

XXL — DON DE LÉON XIII (1888) 

Les Annales de Ste-Anne aVAuray ont eu un article de 13 pages 

sur le don fait par Léon XIII, de la barque symbolique offerte à Sa 

Sainteté par les religieuses de Nevers, à l'occasion de son jubilé. 

J'en extrais la lettre d'envoi, écrite par le P. Brichet, procureur 

du Séminaire français à Rome et originaire du diocèse de Vannes, 

et la réponse de Mgr Bécel. 

Rome, le 7 octobre 18d8. 

Monseigneur, C'est avec la plus grande joie que je transmets à Votre 
Grandeur, de la part de Sa Sainteté Léon XIIf, l'heureuse nouvelle de 
renvoi d'un magnifique don pour le sanctuaire vénéré de Sainte-Anne. 

11 s'agit de la barque dorée, surmontée d'un autel richement paré, que 
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vous avez sans doute admirée comme tous les nombreux pèlerins qui ont 
visité l'Exposition vaticane. 

Par ce superbe présent lait à la basilique de Sainte-Anne, le Saint-Père 
a surtout en vue d'honorer la Bretagne et sa glorieuse patronne. Il a 
voulu en même temps donner à Votre Grandeur un témoignage de sa pa
ternelle affection, et un souvenir de son Jubila sacerdotal. 

Depuis plusieurs jours, la barque avec l'autel et tous ses accessoires a 
été déposée dans notre parloir. On y prépare en ce moment une caisse 
spacieuse pour remballer, et j'espère, la semaine prochaine, l'expédier 
directement à Sainte-Anne. Autant que possible, je mettrai au fond de Ja 
barque, avec les rames dorées, le tabernacle et tous les autres 
objets qui ne courent aucun risque d'être brisés. Quant aux trois belles 
statues qui se trouvent sur le devant de la barque, ainsi que celle qui se 
trouve à l'arrière, elles seront placées soigneusement dans uue caisse à 
part . 

J'agirai de même pour l'ostensoir, le calice, le ciboire, les chandeliers, 
les candélabres, la lampe, l'encensoir, les deux croix, le pupitre, le missel, 
en un mot tout ce qui fait partie de la chapelle, qui est aussi complète 
que possible.... Du reste, Votre Grandeur pourra juger du nombre con
sidérable d'objets qui composent le riche présent du Saint-Père, par la 
photographie de la barque et de l'autel que j 'ai l'houneur de vous adres
ser en même temps que cette lettre. 

Je suis également chargé de vous faire parvenir quelques chasubles. 
Permettez-moi maintenant, Monseigneur, de vous adresser mes félici

tations les plus sincères pour cette marque de haute estime du Saiut-Père 
envers Votre Grandeur, et de vous demander une bénédiction toute spé
ciale pour les d.recteurs et les élèves du Séminaire français. 

Daignez agréer, je vous prie, Phommage des sentiments de profond 
respect et de vif attachement avec lesquels j 'ai l'honneur d'être, Monsei
gneur, de Votre Grandeur le très humble et très obéissant serviteur, 
H. Brichet, -procureur, 

Sainte-Anne, le 1 novembre 1888. 

Très Saint Père, Lodon magnifique que Votre Sainteté a daigné faire à 
la Basilique de Sainte-Anne nous est parvenu. La Bretagne entière par
tagera mon admiration et ma reconnaissance. Agenouillés au pied du 
riche autel porté par uue barque qui sera pour eux symbolique, les prê
tres et les fidèles supplieront avec ferveur leur puissante Patronne de 
protéger le grand Pontife qui nous donne à tous un témoignage si tou
chant de sa royale munificence et de son dévouement paternel. 

Demain matin, en l'oclave de la fête de la Toussaint, je me servirai du 
calice qui fait partie de ce splendide souvenir de votre jubilé sacerdotal. 
Les professeurs et les élèves du Petit-Séminaire uniront leurs prières aux 
miennes durant la messe que je célébrerai aux intentions de Votre Sain-
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teié. De tout notre cœur et de toute notre âme, nous adresserons au Ciel 
les vœux les plus ardents pour la conservation du meilleur des pères 
pour l'exaltation de la sainte Eglise, qu'il gouverne avec tant de sagesse» 
pour le triomphe des causes sacrées dont il est le vaillant défenseur, et 
pour le rétablissement de toutes les prérogatives de la chaire de saint 
Pierre. 

Tous les objets composant la chapelle que Vous nous avez offerte si 
gracieusement seront placés et conservés à l'avant-chœur delà Basilique, 
dans une tribune qui portera le nom à jamais illustre de Léon Xlll. Les 
pèlerins qui viennent ici par milliers auront à cœur d'y invoquer sainte 
Anne et saint Joachim. Ils Vous payeront ainsi le juste tribut que, le 
premier, je dépose à Vos pieds, avec l'hommage de ma profonde vénéra
tion, de mon entière obéissance et de mon filial attachement. 

Qu'il plaise à Votre Sainteté d'accorder par surcroît au pasteur et au 
troupeau la bénédiction apostolique, f Jean-Marie, Ev. de Vannes. 

X X I I . — RELIQUES DE SAINTE ANNE ( 1 8 9 3 ) 

1 . Les Annales de Ste-Anne d'Auray, dans le n° de juin 1 8 9 3 , 

pp . 223-227,ont reproduit la lettre par laquelle l'évêque de Vannes 
annonce la réception et la translation solennelle d'une relique de 
Ste Anne venue de Rome *. 

Le principal objet de cette Lettre pastorale, Nos très chers Frères, c'est 
de vous entretenir de fa Relique insigne * dont le trésor de Sain le-An ne 
va s'enrichir. Elle nous sera apportée de Rome, dans quelques jours, par 
deux prêtres de ce diocèse, auxquels le R. P . Brîebet, toujours prêt à 
nous rendre service, la confiera, après l'avoir reçue du Révérendissime 
Père Abbé de Saint-Paul. 

Vous serez édifiés, Nos très chers Frères, de ce qu'il Nous mandait, le 
6 mai dernier : « J'arrive de Saint-Paul, le cœur surabondant de joie. Je 
possède la précieuse Relique, et, pendant qu'on la détachait, j 'ai tenu 
entre mes malus, tremblantes d'émolion, le bras de noire vénérée Pa
tronne, ce bras, encore recouvert de sa chair et de sa peau desséchées, 

1. M. Cadic a eu la bonté de me transmettre ce renseignement : « En i892, 
une parcelle du bras de Ste Anne conservé à S.-Paiil-hors-lcfi-murs fut ac
cordée au sanctuaire de Ste-Anne de Beaupré, dans le Canada. Cette relique 
fit un voyage triomphal de New-York à Reaupré,opéraut de grands prodiges. 
Le P. Brichet, qui aimait beaucoup Ste Anne, se dit : Il faut que j'obtienne 
pour le sanctuaire breton pareille faveur.Mgr Bécel,étant à Rome au carêmo 
de i893,surlcs conseils du procureur,cn fit la demande au P.abbé de S.-Paul; 
mais celui-ci refusa. Alors, tous les deux en référèrent au pape, qui fit écrire 
au P. Abbé d'accorder la faveur demandée ». 

2. La relique de Ste Anne n'est pps insigne au sens canonique; tout au 
plus, peut-on la dire notable. 
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sur lequel la Très Sainte Vierge a été portée. Avec quel bonheur je l'ai 
pressé sur mes lèvres, pour mon évêque bien aimé, pour le Clergé et les 
fidèles du diocèse de Vannes! La Relique offerte au sanctuaire de Sainte-
Aune a 10 centimètres de longueur. C'est une parcelle d'un des os du 
poignet, encore recouverte de chair et de peau. Alléluia, alléluia, allé
luia! » 

De son côté, le Révérendissime Père Abbé de Saint-Paul a pris la peine 
de Nous écrire la lettre suivante : 

a Roma, Saint-Paul, 12 juiu 1893. 
« Monseigneur, C'est avec la plus vive satisfaction qu'il m'a été donné, 

d'après le désir de Sa Sainteté et le vôtre, de faire don d'une Relique 
insigne de sainte Anne (extraite du bras de la bienheureuse Mère de la 
très sainte Vierge) au Sanctuaire si célèbre qui est la gloire de votre 
diocèse. 

« L'authenticité de la Relique qu'on vénère dans notre Basilique pro
vient du culte ab immemorabili dont les Souverains Pontifes sont les 
garants, puisque celte Relique fait partie, depuis des siècles, du Trésor 
pontifical conservé à Saiut-Paul. En outre, l'histoire rapporte que sain Je 
Brigitte, ayant une profonde dévotion envers sainte Anne, obtint du sacris
tain de la Basilique une petite Relique, et eut le lendemain uue vMou 
dans laquelle la Sainte lui continua la vérité louchant le trésor de sou 
bras conservé à Saint-Paul 1 1 

« Je me suis permis, Monseigneur, de citer ces faits, pour répondre au 
désir exprimé, en votre nom, par l e U . Pore Biichet. 

« La possession de Pinsignc Relique comblera, je l'espère, les vœux de 
Votre Grandeur et augmentera, si c'est possible, la dévotion des Bretons 
envers i a grande Suinte. 

« J^ai été très sensible, Monseigneur, à l'expression de votre joie. A mon 
tour, j'ai le devoir de remercier Vitre Grandeur du très joli cadeau que 
vous avez daigné faire à la Basilique. L'ornement complet en rouge a 
été inauguré pour les fêtes de la Pentecôte. J'étais absent alors, sans quoi 
je vous aurais transmis plus tôt mes sincères remerciements. Il m'est 

i . Ex libro sexto cap. CUll revelationum S. Birgitise.Editio Rvtnae, 1628. 
u Siicrista monasloni sancti Hauli extra muras Roma; dédit spuusse Christi 
reliqiiias de sancta Anna matre Dumime uoslrii' Viryims Mante. Cum igitur 
Domina eogilaret quornodo eas reponerct et Uouoniret, apparuit ei sancta 
Anna dicens: ligo mm Anna Domina omnium ronjugatarum qute fuerunt 
ante legeiu. Ego etiam sum Mater omnium conjugHt&riun fidelium quic sunt 
po»t lageiu, quia Deus vobiit de générations mea nasci ; ideo tu F*iIia,honora 
Deum isto modo : Renedictus sis tu Jesu, Fili Uni et Fili Virginis, qui de 
conjugio Anmo et Joachim matrem tibi elegisti ; ideo propter preces Annce 
miserere otunibus,qui iu conjugio sunt, ut fructifient Deo. Dirige etiam om
nes, (fui ad conjugium teudunt ,ut in eis honoretur Deus. Reliquiw * ero MH'H», 

quas lunes , eruut ditigentibus in snhuium, donec Deo placucrit eas allius 
honorareiu resurreeuone novissima ». 
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doux de penser que ces deux souvenirs réciproques contribueront à créer 
des liens spirituels entre notre Basilique et votre cher diocèse. 

« Aussi, je prie encore une fois Votre Grandeur d'agréer l'expression de 
ma gratitude et les sentiments de mon profond respect. 

« f FRANÇ01S-LÉOPOLD, Abbé, Ordinaire de Saint-Paul de Rome. » 

Nos très chers Frères, la Relique dont il s'agit sera provisoirement pla
cée dans un modeste reliquaire, en attendant que Nous en ayons fait des
siner el fabriquer un autre, dont lu beauté dépendra des offrandes que 
Nous soliicitous dés aujourd'hui de la charité des prêtres et des fidèles. 
Avant d'être portée solennellement à Sainte-Aune, elle sera exposée à la 
vénération des fidèles dans les deux églises paroissiales de Vannes et dans 
la chapelle de l'èvèché. La translation se fera processiouncllenienl, si le 
temps le permet, de Vauues à Sainte-Aune, le 25 juillet 

Notons ici uu fait historique, qui a sou importance. Ce fut devant le bras 
de sainte Anne, dans la Basilique de Saint-Paul, que le Très R. P . Dom 
Guéranger, Abbé de Solesmes, prononça ses premiers vœux. Le Révéreu-
dUsime Abbé de Saiut-Paul lui adressa ceo paroles: « Que le bras de sainte 
Anne, qui a si longtemps et si bien conduit la Très Sainte Vierge, vous 
conduise aussi et vous dirige dans l'œuvre que vous allez entrepren
dre! » 

2. Dès 1638, Louis XIII avait donné à Auray une relique de Sic 
Anne, dont M. Luilcniaud a raconté Piiibloire dans sa Notice histo

rique, pp. 39 et suiv. 

Eu 1627, la staliou de carême fut prêchée dans fa cathédrale de Vannes, 
devant Mgr Sébastien de Rosmadec* par un prédicateur célèbre, un des 
fondateurs et des membres les plus zélés de la réforme des Carmes, le P. 
Séraphin de Jésus, natif d'Angers, dont le saint prélat goûtait infiniment 
la douce piété, réunie au savoir le plus profoud et au caractère le plus 
aimable (Pèlerin., p. 72). Vers la même époque, les Carmélites de Naza
reth de Vannes, couvent autrefois foudé parles filles de la bienheureuse 
Françoise d'Amboise, duchesse de Bretagne, usant des privilèges accor
dés à leur maison par les Sou vendus Pontifes Sixte IV et Léou X, par 
leurs bulles des 20 septembre 1483 et 4 décembre 451(J, étirent pour su
périeur (vicaire-général) le P.Philippe Thibault, qui, sur les instances du 
pape Urbain Vlll et d'après les désirs de Henri IV, avait dès 4H04 jeté à 
Rennes les fondements d'une édifiante réforme imitée de celle de Ste 
Thérèse et de S. Jean-de-la-Croix, ramenant dans les couvents de la pro
vince la ferveur primitive. 11 vint à Vannes se reposer de ses pieux tra
vaux le 27 mai 1627, et y mourut eu odeur desainteié le 24 janvier 1638. 
(Vie des SS. de Bnt.9 D. Lobin., p . 396. Manuscrit de Nazareth, à la 
bibliothèque du collège Saint-Frauçois-Xavier, à Vannes, pp. 296 et 335). 
Ces religieux contribuèrent puissamment à fixer le choix que voulait faire 
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révoque de Vannes d'une famille religieuse pour lui confier le pèlerinage 
de Sainte-Anne prenant chaque jour de miraculeux accroissements... . 

Le contrat de fondation fut passé à Vannes, le 21 décembre 1627, entre 
messire Sébastien de Rosmadec, évêque ; noble homme Philippe Cadio, 
sénéchal d'Auray, faisant pour son père, M, Vincent Cadio, sieur de Ker-
loguen; et Messire Silvestre Rodouez, recteur de Pluneref, d'une par t ; 
e t l e s R R . PP. Philippe Thibault, provincial des Carmes de Touraine; 
Mathieu Pinaut, vicaire-provincial; Denis de la Résurrection, prieur du 
Bon don, et Séraphin de Jésus, prédicateur. Elle fut confirmée par lettres-
patentes du roi Louis Xfli, données au camp devant la Rochelle au mois 
de juillet de Tan 1628, le de son règne. (Grand, de S. Anne, p. 274.) 

Le 29 avril 1629, sur l'opposition du chapitre de Vannes, intervint une 
transaction confirmée au parlement de Bretagne. 

Le P. Séraphin de Jésus prit possession des lieux et, avec les PP. Basile 
des Anges, Ignace de Saint-François, Michel de l'Ave Maria, de Caen, 
premier procureur du futur couvent, et Cyrille, frère Inl du couvent de 
Hennebont, avait été député dès le mois de décembre 1627 pour adminis
trer les sacrements aux pèlerins. 

Dix ans après, en 1638, le P. Séraphin de Jésus résidait à Paris et prê
chait à la cour de Louis XIII; profitant des dispositions bienveillantes ou 
la joie de la naissance du Dauphin, qui devait être Louis XIV, y mettait 
les esprits, il fit la demande au Roi d'une insigne relique pour être portée 
avec pompe dans les principales cérémonies. La chapelle royale en pos
sédait une très considérable venue d'Orient et authentiquée par Simon, 
patriarche de Constanlinople et légat du Saint-Siège, à la date du 2 jan
vier 1232. Le pieux roi consentit à en faire le sacrifice; il chargea le duc 
de Rohan-Montbazon, gouverneur de Paris, et le comte de Nogent, capi
taine de ses gardes, de la remettre au P. Séraphin, et lui-même voulut 
écrire aux Carmes de Sainte-Anne pour leur promettre sa protection,dont 
la relique serait le gage» Voici cette lettre : 

« Mes Pères, outre l'estime que je fais de votre piété, la dévotion par
ticulière que j'ai toujours eue à sainte Anne, mère de la bienheureuse 
Vierge, m'oblige à tenir votre église et monastère, près Auray, qui fui 
sont dédiés, en ma protection et sauvegarde spéciale dont j'ai bien voulu 
vous assurer par la présente,et vous dire que j 'ai chargé le P. Séraphin, 
religieux de votre ordre, de vous en porter un gage précieux, qui est une 
relique de cette sainte, laquelle relique je désire que vous conserviez soi
gneusement, ainsi que je vous exhorte autant que je puis à prier Dieu 
pour moi,comme je fais sa divine bonté qu'il vous ait, mes Pères, en sa 
sainte garde. Escrit à Saint-Germain-en-Laye, le 12 e jour d'avril 1639. 

Signé: L O U Y S , et plus bas Bouteiller. (Grand, de S, Anne, p . 361.) 
Le roi écrivit aussi à Mgr Sébastien de Hosmadec : 
« Monsieur l'évêque de Vannes, la vie et les actions des pères Carmes 

réformés étant si exemplaires que fous les lieux où ils sont en reçoivent 
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beaucoup d'édification» j 'ai été bien aise d'apprendre que TOUS les avez 
établis dans l'église de Sainte-Anne, près Auray, dont je vous sais d o u 

tant plus gré, que j'ai toujours eu une dévotion particulière à cette grande 
sainte, à l'intercession de laquelle j'attribue beaucoup de grâces et assis
tances que j 'ai reçues de Dieu. En reconnaissance de quoi, j'ai dédié une 
notable relique de cette même sainte à ladite église de Sainte-Anne, près 
Auray,afin que ce soit un gage perpétuel et une marque démon affection. 
Je me promets de votre piété, qu'en secondant mes bonnes intentions, 
vous ferez recevoir cette relique avec la décence requise, à laquelle il me 
semble convenir que vous fassiez célébrer les prières des quarante-heu-
res. Sur ce, je prie Dieu, etc. 

« Ecrit à Sainl-Germain-en-Laye,ce 12 e jour d'avril 1639.LOUYS. D {Pèle
rin, de S.-Anne, p. J06.) 

Semblable lettre fut encore adressée au sénéchal et habitants 
d'Auray pour leur recommander de recevoir un tel trésor avec toute 
la solennité convenable. 

« Cette relique, dit le P . Hugues de Saint-François, p . 359, enchâssée 
en argent sous un cristal de roche, fut vénérée par toutes les villes, de
puis Paris jusqu'à Vannes en Bretagne, et exposée dans nos couvents où 
Dieu fit plusieurs faveurs à diverses personnes par les mérites de la glo
rieuse sainte. » 

La translation solennelle en fut fixée au 1 e r juillet 1639. Nous renvoyons 
à la description de cette cérémonie et aux curieux détails donnés par un 
témoin oculaire, le P. Hugues de Saint-François, dans les Grandeurs de 
Sainte Anne, p. 361, reproduits en grande partie par le P. Arthur Martin 
dans son Pèlerinage de Sainte-Anne, pp. 102 et suiv. (tout le monde Ta 
entre les mains}. Elle est exactement représentée dans un petit tableau de 
l'époque, encore existant, encadré dans la boiserie, à l'angle de la cha
pelle de la Sainte Vierge, du côté de celle de la statue. 

« Cette relique, enchâssée dans tm cristal de roche garni en argent, 
était portée sur un brancard richement paré et dans un cartouche soutenu 
de deux anges faits exprès,le tout doré et bien travaillé. » (I\ Hugues de 
Saint-François, pp. 311 el3f>3.) C'est ainsi que nous la montre re tableau. 
Si ce morceau de sculpture du xvn« siècle était aussi beau que l'arche 
triomphale sous laquelle est placée la statue quand on la porte encore 
aujourd'hui aux processions, et qui vient d'être redorée, il est vivement 
à regretter que lui aussi n'ait pas été sauvé du vandalisme des iconoclas
tes révolutionnaires. 

Dans un manuscrit intitulé Mandements, Décrets, etc., de Messeigneurs 
les évéques de Vannes, touchant la dévotion de sainte Anne près Auray, 
n« i , récemment retrouvé aux archives de Pévêchéde Vannes et dont nous 
devons la communication à l'obligeance de M. PabbéLe Mené,secrétaire-
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général, nous avons relevé le procès-verbal officiel de celle translation. 
Nous transcrivons cette pièce inédite : 

Certificat de M. Vévêque de V a n n e s touchant la relique de Sainte Anne, 
en date du 2 juillet 4639. 

« S bastien deRosmadec,par la grâce de Dieu et du Saint-Siège Apos
tolique, évêque de Vannes, conseiller du roi en ses conseils d'Etat etpiivé 
â tous fidèles présents et avenir, salut en Notre Seigneur. 

« Le roi très chrétien, Louis treizième, et la reine son épouse, Anne 
d'Autriche, en reconnaissance des grâces et assistances qu'ils ont reçues 
de Dieu par l'intercession de sainte Anne, ayant voulu donner une nota
ble relique de cette sainte, pour être gardée pour gage perpétuel el mar
que assurée de leur dévotion en son église du couvent des Carmes réfor
més de la province de ïouraiue, près la ville d'Auray, et nous ayant fait 
connaître parleurs lettres et désiré que nous l'eussions fait poser en ladite 
église avec la vénération et décence requises: Nous, à cette fiu ensuite 
de noire Mandement publiées-églises paroissiales de notre diocèse, aurions 
envoyé notre Grand-Vicaire en la ville d'Auray, pour recevoir la relique 
des mains du P.Séraphin de Jésus, religieux de l'ordre, auquel elle avait 
été déposée et baillée de la paît de leurs Majestés très chrétiennes, par 
M Je duc de Montbazou et M. le comte de Nogent,suivant leurs attestations 
et autres ci-après. Le samedi, deuxième de ce mois, accompagné du P . 
Séraphin de Jésus, du P . Séraphin de Sainte-Maiie et autres religieux 
Carmes, il descendit en la chapelle Saint-Fiacre, faubourg d'Auray, où il 
trouva nombre de religieux du couvent de Saiute-Auue qui les attendaient 
et yceux revêtus d'ornements convenables pour transporter ladite relique, 
vint le clergé de l'église Notre-Dame d'Auray, précédé par les P P . Capu
cins et suivi par le corn-» de justice et autres habitants de la ville, où ar
rive, notredit grand Vicaire leur ayant fuit entendre noire volonlé et le 
sujet pour lequel était descendu audit lieu, ordonna la procession, faisant 
mettre la relique sur uu riche brancard porté par deux religieux revêtus 
d'ornements; et, ayjJit entonné le Te Deum, allèrent ainsi processionnel-
lement en l'église Notre-Dame d'Auray, où il posa la relique sur le grand 
autel} qui fut vénérée p<ir les ecclésiastiques et autres présents, après 
quoi il la fil mettre eu sûre garde pour lu uuil. Le lendemain dimanche, 
troisième dudit mois, fil exposer la relique, sur les six heures du mutin, 
qui fut vénérée par une grande multitude de peuple veuue de toute part, 
jusque sur les huit heures, que les Carmes dudit couvent arrivèrent au 
nombre de plus de cinquante, et les paroisses de deux lieues à la ronde, 
conduites par les recteurs, curés et préires ; où notre grand Vicaire, ayant 
entonné le Vcni Creator, conduisit la procession suivant notre ordre el 
commandement, laquelle était précédée par les compagnies, habitants et 
bourgeois dudit Auray, sous les a m u s . Un chœur d'enfants revêtus en 
Anges, un autre de jeunes filles revêtues en blanc, tous le cierge en la 
main ; les capucins, le clergé avec leurs curés et recteurs, Je corps de Jus-
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lice et autres habitants, suivant comme le jour précédent, avec un nom
bre incroyable de peuple; laquelle procession ainsi ordonnée, passant par 
la grande place de la ville, chantant les litanies de sainte Anne, se trouve 
leur procureur syndic qui présente des flambeaux à notre grand Vicaire, 
au vicaire de la ville l, au sénéchal et autres juges du lieu pour y allu
mer un feu de joie, qui là, était dressé eu réjouissance de la cérémonie, 
où les habitants, le Te Deum commencé par nolredit grand Vicaire, firent 
leur salut et escopetterie audit lieu. Marchant de la sorte la relique portée 
comme devant par deux religieux sur le brancard jusqu'à demi-quart de 
lieue de l'église de Sainte-Anne, où nous nous trouvâmes en un lieu pré
paré à cet effet, assisté de notre grand pénitencier, du chantre de notre 
Cathédrale et officiers; où ayant pris nos habits pontificaux, nous aurait 
été ladite relique présentée par notredil grand Viciire avec les attestations 
ci-après. Et nous ayant fait un bref récit de tout ce qui concernait ladite 
relique, et ledit Séraphin nous ayant aussi exposé les voies et moyens 
par lesquels il l'avait obtenue de leurs Majestés, et ouï notre promoteur 
aurions fait lire et donné à entendre à haute el intelligible voix, par notre 
secrétaire, les attestations cy insérées selon leur forme et teneur. » 

« Nous Hercules de Rohan, duc de Montbazon, pair, erand-veneur de 
France, gouverneur et lieutenant-général pour le Roy de Paris el Isie de 
France, gouverneur et capitaine des villes et châteaux et citadelles de 
Soissou, Noyon, Cbaulny, etc., chevalier des deux ordres du Roy, certi
fions à tous qu'il appartiendra que le samedi, dix-ueuvième jour de 
février mil six cent trente-neuf, élarit au château vieux de Saiut-ûermain-
en-Liye, il plut à notre roy très chrétien, Louis, treizième de ce nom, de 
nous mettre entre les mains une notable relique de saiule Aune, mère de 
la glorieuse Vierge Marie, pour être mise et portée en l'église et couvent 
de Sainte-Anne d'Auray, évèché de Vannes, en Bretagne, de l'ordre des 
pères Carmes réformés, de la province de Tuuraiue, laquelle relique Sa 
Majesté avait promise à la Reine très chrétienne, son épouse, pour ledit 
lieu de Saiu'e-Aune, et laquelle nous avons audit château de Suint-Ger
main remise ès-maius du P. Séraphin de Jésus,reiigieux dudit ordre, pour 
être portée en celte église de Sainte-Anne, au nom et de la part de leurs 
Majestés. Eu foy de ce, nous avons signé ces présentes, ycelles fait con
tresigner par notre secrétaire, et y apposer le sceau de nos armes. Fait 
à Paris, ce vingi-quatrième jour de février i ' 39 . Ainsi signé fi.deUohan. 
Et plus bas, par Monseigneur, Hardy. 

« El après avoir reçu le serment dudit P. Séraphin sur la vérité de la 
relique, aurions prononcé notre décret en cette forme, et icelle vénérée 
avec nos assistants. 

« Au nom du Père, Fils et Suint-Esprit, de l'autorité de l'Eglise, de celle 

1. L'églisp paroissiale de Saint-Gildas d'Auray, n'étant alors qu'un prieuré, 
dépendant de l'Abbaye de Saint-tiildas-de-ttbuis» son recteur ou curé ne por
tait que le titre de Vicaire. 
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que nous tenons en ce Heu et diocèse. Déclarons cet ossement c y-présent 
être une vraye relique de sainte Anne, mère de la glorieuse Vierge Ma
rie, donnée par le Roy très chrétien, Louis XIII*, à l'église et couvent de 
Sainte-Anne, près Auray, permettons ycelle relique y être exposée en 
vénération et dépendons à toutes personnes de quelque qualité qu'elle 
puisse être, ni pour quelque sujet que ce soit, la divertir ou transporter 
ailleurs sans notre licence, voire d'en prendre ou emporter la moindre 
parcelle sous peine d'excommunication. Donné à Sainte-Anne, ce troisième 
jour de juillet mil six cent trente et neuf. Au nom du Père f, et du Fils f , 
et du Saint-Esprit f. Ainsi soït-il. 

a Ce qu'étant fait, revêtu de nos habits pontificaux, aurions suivi la 
relique jusques à l'église Sainte-Anne; et la messe dite par notre vicaire 
général, aurions fait transporter ladite relique sur le grand autel de l'église 
Sainte-Anne, et chargé le provincial et prieur du couvent de la garder 
soigneusement avec défense de la changer ou altérer sous les peines 
comme devant. De tout quoi nous avons fait rédiger notre présent procès-
verbal par notre secrétaire sous notre signe et des soussignants. 

Ainsi signé : S É B A S T I E N D E R O S M A D E C , évêque de Vannes; Le Gallois, 
vicaire-général; Rolland Fruneau, chanoine; G. Guimarho, pénitencier; 
Jean le Roch, chantre; P. Cadio, sénéchal d'Auray et fondateur du cou
vent de Sainte-Anne; Nicolazo, secrétaire; De i.orroe, vicaire d'Auray ; 
D. Plunyant, alloué d'Auray; Jacq.Le Livec, sindic;A. Bellouard, procur. 
d'Auray; Jacq. de Kerguiris, lieutenant d'Auray; frère Luc de Saint-
Antoine, provincial ; Fr. Henjamin de Saint-Pierre, prieur de Sainte-Anne. » 
(il/s. aux archives de Févêché de Vannes.) 

Précédemment Louis XIJÏ avait encore écrit à ce sujet au maréchal 
d'Ëslrée,son ambassadeur extraordinaire à Rome, près du pape Urbain VIII, 
la lettre suivante : 

« Mon cousin, ayant une dévotion particulière à sainte Anne, et la 
Reyne, ma femme aussi, ce nous est un grand contentement de savoir 
que Dieu a fait plusieurs miracles par son intercession, et a départi di
verses grâces à ceux qui l'ont invoquée dans une chapelle dédiée à sainte 
Anne, près d'Auray, en Bretagne. C'est ce qui m'a convié à donner aux 
religieux qui la déservent, une notable relique de ladite sainte, pour être 
portée en ladite chapelle, et, afin que Dieu y soit d'autant plus honoré et 
ses serviteurs consolés de ses bénédictions, je désire que vous demandiez 
à notre Saint-Père des indulgences pour ceux qui y feront leurs prières 
et dévotions à certains jours de l'année, selon le mémoire que les religieux 
Carmes qui sont à Rome mettront entre vos mains. Celte lettre qu'ils vous 
rendront en même temps n'étant à autre fin, je ne vous la ferai pas plus 
longue que pour vous recommander d'avoir ce soin. Priant Dieu qu'il 
vous aye, mon cou in, en sa sainte garde. Escrit à Saint-Gerroain-en-L:»ye, 
le i7mars i 6 3 9 . Louys. Bouteiller. {Grand, de Stc-Ânr.e9-p. 341.) 

Comment cette relique était-elle venue en la possession du roi 
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Louis XIII?... en voici la preuve tirée des actes lus par ordre de Mgr Sé
bastien de Rosmadec dans la lande de Sainte-Anne, Je juillet 1639, et 
déposés avec la relique par le P. Séraphin de Jésus. Nous copions l'ori
ginal, longtemps égaré et tout récemment retrouvé aux archives de l'évê-
cbé de Vannes. 

« Nous, messire Nicolas de Bautru, chevalier, comte de Nogent, con
seiller du Roy en ses conseils, baillif, gouverneur du comté de Bourdan 
et capitaine des gardes de la porte de sa Majesté, sçavoir faisons et certi
fions à tous qu'il appartiendra que le samedi, dix-neuvième jour du mois 
de février mil six cent trente-neuf, étant au château vieux de Saint-Ger-
main-en-Laye, il plut à notre Roy très chrétien, Louis Xille de ce nom, de 
nous mettre entre les mains une notable relique de sainte Anne, mère de 
la glorieuse Vierge Marie, pour être mise et portée dans le couvent et 
église de Sainte-Anne d'Auray, évêché de Vannes, en Bretagne, de l'ordre 
des pères Carmes réformés, de la province de Touraine, laquelle reliijue 
sadite Majesté aurait promise à la reine très chrétienne, son épouse, pour 
ledit lieu de Sainte-Anne et laquelle nous avons audit château de Saint-
Germain remis ès-mains du P. Séraphin de Jésus, religieux dudit ordre, 
pour être portée en ladite église de Sainte-Anne au nom et de la part de 
sa Majesté. En foy de quoi nous avons signé ces présentes et fait contre
signer par notre secrétaire et y apposer le sceau de nos armes. Fait à 
Paris ce vingt-quatrième jour de février mil six cent trente-neuf. 

« Ainsi signé : Bautru. Et plus bas : par commandement de mon
seigneur, Jacob. » 

« Aujourd'hui est comparu par devant les notaires garde-notes du Itoy, 
notre sire, au Châtelet de Paris, soussignés ; messire Henry-Auguste 
Loménie, chevalier, seigneur de la Ville-aux-Clercs, comte de Montbron 
et de Cognac, prince de Mortagne, conseiller du Roy en ses conseils d'Etat 
et privé et premier secrétaire des commandements de sa Majesté, demeu
rant à Paris, faubourg Saint-Germain-des-Prés, sur le quai de la rivière 
de Seine, lequel a certifié et certifie à tous qu'il appartiendra, que la reli
que de sainte Anue qu'il a eue de Pabbaïe des Moniales de Voisin par le 
moyen d'une sienne cousine abbesse dudit lieu et dont est fait mentiou 
au certificat ci-dessous écrit, est la même relique qu'il a ci-devant pré
sentée à sa Majesté très chrétienne Louis X11I° du nom, roi de France et 
de Navarre,a présent régnant. Dont et de ce que dessus le P. Séraphin d e 

Jésus a demandé le présent acte aux notaires soussignés qui lui a été 
octroyé en l'hôtel du sieur delà Ville-aux-Clercs, le premier jour du mois 
de mars mil six cent trente-neuf avant midi et a signé de Loménie, F. 
Séraphin de Jésus, Le Roy et Le Gay. » 

A cette pièce était jointe la suivante qui n'est évidemment que la tra
duction de l'original en latin ou en grec. 

« A tous fidèles chrétiens qui ces présentes lettres verront, Simon, par 
permission divine, légat du saint siège apostolique, salut en Notre Soi-
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gneur. Considérant la dévotion que noble homme et craignant Dieu, 
Geffroy du Soleil, porteur des présentes a envers Dieu et ses saints, à l'ins
tance de ses grandes prières nous avons cru lui devoir donner des reliques 
des saints qui sont chez nous, et aus^i, plusieurs lui en ont donné tant par 
ses prières que par l'adjonction de celles de quelques autres le nom des
quelles e»t contenu en ce certificat. C'est à sçavoir : du bois de la vraie 
croix de Notre Seigneur, dn vêtement (le traducteur a mis chemise) de 
saint Jean-Baptiste et de saint Jacques, frère de Notre Seigneur, de saint 
Laurent, des saints Cosme et Damien, de saint Cyprien, de saint Denis 
Àréopagite, de saint Etienne, de saint Biaise, de saint Grégoire, de saint 
Philippe, de saint Christophe, de saint Procope, de saint George, de saint 
Nicolas. d*e saint Jean Chrisostome, de saint Léonard, de sainte Marie-
Magdeleine, desainte Justine, vierge.de sainte Christine, vierge, de sainte 
Lu ce des onze mille vierges, de pain te Anne, de la Samaritaine. En foy 
de quoi nous lui avons octroyé ces présentes scellées de notre sceau. Fait 
ce second jour de janvier l'an mil deux cent trente-deux. 

« Collation par moi, notaire roy; I au châlelel d'Orléans, soussigné, a 
été faite sur l'original, à moi à cette fin apporté et icelui à l'instant rendu 
ce 23* octobre 1635. Signé: B. Paignè. » 

Ainsi la relique de sainte Anne, donnée par Louis XUI au comte de 
Nogent et à Hercules de Rohan, duc de Monlbazon. le samedi 19 février 
16*19, pour être remise par eux au P. Séraphin de Jésus qui rapporta à 
Sainte-Anne, près Auray, en Bretagne, le le r juillet 1639, avait été offerte 
au roi par le piince de Mortagne, comte de Montbron; celui-ci la tenait 
de sa cousine Pabbesse de Voisin près d'Orléans. 

La Gallii Christi ma, t. VIN, col. 1390, nous apprend que, le 23 octobre 
16*25, jour où le notaire au Châtclet d'Orléans colhtionnait le certificat 
délivré par Simon, patriarche de Constanlinople, attestant que la relique 
de sainte Anne avait été apportée de cette ville, par Geffroy du Soleil, 
Pabbesse de Vcisin à Orléans, était Louise Le Berre de Castelbayard, reli
gieuse d'Angoulême, qui prit possession Je 29 juillet 1635, restaura les 
bâtiments, rétablit la discipline, wdes, disciplinant instauravit, el mourut 
en 16W. 

Comment la relique de Ste Anne a été conservée jusqu'à nos jours 
En 1792, les cultivateurs de Sainte-Anne, au milieu desquels cette 

sainte patronne avait voulu placer son sanctuaire et ses teliques, faisaient 
bonne garde autour de ce précieux trésor, ainsi que l'atteste la pièce sui
vante encore inédite et que nous sommes heureux de livrer à la recon
naissance des pieux pèlerins de Sainte-Anne. 

« Moi, frère Jean Thomas, religieux carme de l'ancienne observance de 
la communauté de Sainte-Anne, près Auray, sacristain de l'église de 
ladite communauté, déclare avoir été averti par le nommé Pierre Le Bou-
aire, du village de Sainte-Anne, paroisse de Pluneret, de me rendre 

auprès de lui parce qu'il avait des affaires importantes à me communi-
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quer ; en conséquence, je me rendis chez ledit Pierre Le Boulaire le 2 juin 
de Tannée 1791. Il me déclara que s'éfant trouvé à la sacristie de ladite 
église lorsque les commissaires du district d'Auray vinrent prendre le 
reste de Pargenterie qui s'y trouvait, et que connaissant parfaitement le 
reliquaire où étaient contenues les reliques de Sainte-Anne, données à la 
susdite église par Louis XIII, roi de France ; parce qu'il y avait au-dessous 
cette inscription : Reliques de Sfe Anne données par Louis XÏIl, Pan 4039, 
et que c'était celles que l'on portait aux processions de sainte Anne, voyant 
l'orfèvre, qui était venu pour connaître ce qui était or ou argent, prendre 
la petite boîte de verre qui contenait les susdites reliques, il la fixa atten
tivement. L'orfèvre Payant rompue, ledit Pierre Le Boulaire vit quelque 
chose tomber; s'étant approché, il reconnut que c'était deux morceaux 
de reliques qu'il ramassa devant Salomon Le Labousse, Joseph Marin et 
François Jacob. Je m'en chargeai et les ai gardés soigneusement jusqu'à 
ce jour, ne pouvant dans le temps faire aucune démarche pour prouver 
fa vérité du fait, eu égard aux malheurs qui affligeaient alors la France. 

« La persécution s'étant un peu adoucie, et voulant m'en assurer en 
présence des témoins oculaires enx-n êraes, je fis appeler les susdits 
Salomon Le Labousse, Joseph Marin et François Jacob, ches Pierre Le 
Boulaire, où je me rendis accompagré de mon confrère Julien René Le 
Bourhis, religieux clerc du même ordre et de la même communauté. 

« Lesdils témoins interrogés ont déclaré véritable l'énoncé dans le pré
sent procès-verbal et l'ont signé avec moi, excepté François Jacob qui, 
ne sachant signer, a apposé une croix. Après quoi j 'ai, en leur présence, 
renfermé les dites reliques dans une boîte d'argent en forme de cœur. Fait 
à Sainte-Anne, le treize avril mil sept cent qurtre-vingt-quinze. Fr. Jean 
Thomas, religieux carme et sacristain de Sainte-Anne; Pierre Le Boulaire ; 
Salomon Le Labousse ; Joseph Marin ; 1 ; Jean René Le Bourhis, religieux 
carme de Sainte-Anne. (L'écrit est de la main de ce dernier.) 

A Ja suite, Mgr Maynaud de Pancemonf, le premier évêque de Vannes 
depuis le concordat, a inscrit le certificat ci-joint : 

« Le huit messidor an onze, 27 juin 1803, M. Jean Thomas s'est pré
senté et nous a remis, en présence de M. APain, notre vicaire-général, et 
M. Jarry, notre secrétaire, un petit reliquaire d'argent, en forme de cœur, 
contenant les reliques de sainte Anne mentionnées d'autre part. 

« f Ant.-Xavier, évêque de Vannes. AUain, vic.-gôn. Jarry, ohan.-
secrél. » 

Un des premiers soins du nouvel évêque de Vannes, ancien curé de 
Saint-Sulpice, fut de se rendre aux désirs de la piété publique en attachant 
deux chapelains au service du sanctuaire de Sainte-Anne. Ce fut,avec le 
frère Jean Thomas, le frère Blouët, ancien carme du pays, devenu pro
vincial de son ordre à la Guadeloupe. 

C'est de lui dont il est parlé dans l'authentique que nous transcrirons 
littéralement, nonobstant quelques répétitions, car il résume en grande 
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partie l'historique des reliques que nous avons suivies depuis le tombeau 
de Gethsémani jusque sur les autels de Sainte-Anne, prés d'Auray, et 
c'est cette pièce qui leur est encore jointe. 

P I E R R E - F E R D I N A N D VB BAVSSET-ROQUEFORT, 

par la miséricorde de Dieu et l'autorité du Saint-Siège apostolique, 
évêque de Vannes, baron de VEmpire, membre de la Légion d'honneur, 

à tous ceux qui ces présentes verront, salut. 

Monsieur Deshayes, curé de Saint-Gildas d'Auray, ayant, d'après notre 
conseil, fait faire un reliquaire d'argent pour y placer plus décemment la 
relique de sainte Anue, honorée dans l'église dédiée eu son honneur, nous 
a prié de faire la translation de cette relique, dont suit l'histoire tirée des 
pièces et écrits déposés en notre secrétariat. 

La reine Anne (d'Autriche), par sa lettre du 12 juin 1628. avait demandé 
à Mgr Sébastien de Uosmadec, lors évêque de Vannes, qu'il iit prier dans 
la chapelle de Sainte-Anne, paroisse de Pluneret, pour lui obtenir un 
dauphin. 11 ordonna des prières à cet effet par son mandement du 12 sep
tembre de la même année. 

La reiue, ayant conçu, écrivit à l'évêque de Vannes qu'elle mettait sa 
grossesse el son heureuse délivrance sous la protection de sainte Anne, 
et le pria d'ordonner des prières à cette intention. Mgr Sébastien de Ros-
madec, par son mandement du 28 août 1638,donné à Kerango,ordonna de 
faire, en l'église de Sainte-Anne, la prière des quarante heures pour de
mander l'heureuse délivrance de la reine. 

La reine ayant heureusement donné naissance au dauphin (depuis 
LouisXlV) voulut enlémoiguer sa reconnaissance en donnant à la chapelle 
de Sainte-Aune des Reliques de cette sainte. Elle se procura celle que 
Simon, patriarche de Conslanlinople. avait donnée à Geffroy du Soleil par 
acte du second jour de janvier de l'an mil deux cent trente-deux, dont 
copie collalionnée lut faite par IL Paigné, notaire royal au châteJet d'Or
léans, le 23 octobre 1635. 

La relique cy-dessus-spéciliée fut donnée aux religieuses de Voisin; 
Messire Henry-Auguste Loménie, chevalier, seigneur de la Ville-aux-Clercs, 
comte de Montbron, l'obtint del'abbesse, sa cousine, et la présenta au roi 
Louis XIII.ha déclaration dudit sieur de IaVilIe-aux-Clercs,devantnotaires, 
est du premier jour de mars 1639, avant midi. 

Le roi Louis Xllf, saisi de la relique, l'avait remise, dès le samedi, 
19 février 1639, à Saint-Germain-en-Laye, à Messire Nicolas Baulru, che
valier, comte de Nogent, et à Hercule de Rohan, duc de Montbazon, pour 
être portée en l'église de Sainte-Anne d'Auray. Ils la confièrent et remi
rent ès-niains du P. Séraphin de Jésus, religieux carme, pour être portée, 
au nom et de la part de Leurs Majestés, en ladite église. Leur déclaration 
est du 24 février 1639, munie du sceau de leurs armes et signée N. Bautru, 
B. de Rohan. 
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Le P . Séraphin ayant transporté à Auray la relique dont il était dépo
sitaire, Mgr de Rosraadec envoya son graud-vicaire pour la recevoir du 
P . Séraphin, qui la remit au vicaire-général, en la chapelle de Saiul-Fia-

.cre, faubourg d'Auray, en présence du clergé et du peuple convoqué à 
cet effet. Ou la mit sur un brancard pour la transporter processionnelle-
ment à Péglise de Saïnt-Gildas d'Auray, où elle fut placée sur le maître-
autel et vénérée par le clergé et le peuple. Le lendemain dimanche, 
3 juillet 1639, elle fut portée processionnellement jusqu'à un demi-quart 
de lieue de Péglise de Sainte-Anne. Là, Mgr de Bosmadec, accompagné 
du grand pénitencier et du chantre de la cathédrale, reçut la relique pré
sentée par le grand-vicaire, et, ayant reçu le serment du P. Séraphin sur 
la vérité de la relique, déclara Possement qui lui était présenté vraie reli
que de sainte Anne, permit de l'exposer à la vénération, défendit d'en 
prendre ou emporter sous peine d'excommunication. 

Le 15 février 1641, Mgr de Rosmadec érigea la confrérie de Sainte-Anne 
et en dressa les statuts. Le 2 octobre 1648 ii accorda 40 jours d'indul
gence à tous ceux qui visiteraient Péglise de Sainte-Anne et y prieraient 
pour lui et pour les fins ordinaires. 

Nous, pour continuer et augmenter le culte rendu à sainte Anne en la 
chapelle dédiée en son honneur, nous nous y sommes transporté, le di
manche, 20 octobre 1811, accompagné de M. Le Gai, notre vicaire-géné
ral, de M. Deshayes, curé de Saint-Gildas d'Auray, et de notre secrétaire. 
Après les vêpres chantées solennellement, M. Blouët, ancien religieux 
carme de la maison de Sainte-Anne, chanoine honoraire de notre cathé
drale et nommé par notre prédécesseur préfet de l'église de Sainte-Anne, 
nous a présenté la relique qui a coutume d'être exposée à la vénération 
publique. Nous l'avons trouvée enfermée dans un reliquaire d'argent fait 
en forme de cœur; Payant ouvert, nous avons divisé Possement en deux. 
Nous avons renfermé la plus petite partie dans le même reliquaire d'ar
gent, que nous avons fermé avec un fil de soie auquel nous avons apposé 
nos armes, 11 demeura sur le maître-autel exposé à la vénération publi
que. Nous avons renfermé l'autre partie dans un reliquaire (en) vermeil, 
fait en forme de cœur, que nous avons également lié avec des fils de soie 
rouge auxquels nous avons apposé le sceau de nos armes, et renfermé ce 
reliquaire dans un plus grand, aussi (en) vermeil, et couvert de deux 
cristaux, lequel est mis dans le grand reliquaire d'argent réservé pour les 
jours solennels et déposé, hors ces jours, dans un lieu sûr. Nous en 
avons spécialement chargé les prêtres de la maison. 

De tout quoi nous avons fait rédiger notre présent procès-verbal, sous 
notre seing, celui de notre vicaire-général, le contre-seing de notre secré
taire, et nous y avons fait apposer le sceau de nos armes, les mêmes jour 
et an que dessus. 

Pierre-Fcrdin., èv. de Vannes. 

Le Gai, vicaire-général. Par Monseigneur, Boterf, secrétaire. » 

xvi 13 
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3. Ste Anne possède encore deux autres reliques dont nous avons aussi 
à parier. 

« Je ne dois pas omettre en cet endroit, dit le P . Hugues de Saint-
François (Grand, de Ste Anne, p. 370), que, dès le commencement de la 
dévotion, M m e Robert, très digne abbesse d'Hennebont, donna une relique 
assez notable de la glorieuse sainte Anne, bien authentiquée, qu'on a en
châssée aux pieds de Pimage miraculeuse sous un cristal. La dévotion 
des pèlerins les a toujours portés à la vénérer et à y faire toucher leurs 
chapelets, croix, médailles et autres marques de piété ». 

« Louise Robert, tille à'Anne Robert, fameux avocat au parlement de 
Paris, et religieuse de Pabbaye de Saint-Antoine, fut bénite, comme 
coadjutrice, par Sébastien de Rosmadec, évêque de Vannes, en 1626, un 
an après l'invention de la statue miraculeuse, et mourut le 9 juillet 1647, 
selon le catalogue de sa maison. » (Tresvaux, Eglise de Bret,, p. 597.) 

L'authentique qui accompagnait la relique donnée par elle n'a pu être 
retrouvé; mais cette relique elle-même, détachée du piédestal de la statue 
miraculeuse par les pieuses personnes qui la cachèrent pendant près d'un 
an à Auray, et dont parle le P . Arth. Marlin, Peler., p. 138, avant de la 
livrer au dépôt des objets d'église à Vannes, fut replacée sur Pautel aux 
pieds de Ja nouvelle statue destinée à remplacer l'ancienne sitôt que le 
pèlerinage put se rétablir, comme le constate le certificat suivant déposé 
à l'évêché de Vannes. 

« Les deux morceaux des ossements de sainte Anne, inclus dans le 
présent reliquaire, ont été donnés, bien authentiqués, à Péglise de Sainte-
Anne, dès le commencement de l'établissement de Ja dévotion, par M m e Ro
bert, abbesse d'Hennebont: on les avait mis dans un reliquaire simple 
fait d'un morceau de bois dur, au milieu duquel était creusé un ovale au 
fond duquel avaient été placés les deux susdits morceaux d'ossements, et 
recouvert d'un cristal. Ledit reliquaire était posé aux pieds de la statue 
miraculeuse, et les pèlerins venaient y vénérer les reliques el y faire tou
cher leurs chapelets, croix, médailles, etc. Ce même reliquaire, échappé 
je ne sais comment aux fureurs de la révolution, était, à l'époque de l'é
tablissement du petit-séminaire, placé sur l'autel aux pieds de la statue, 
et les pèlerins allaient, comme par le passé, baiser les reliques, y faire 
toucher leurs chapelets, etc. J'ai interrogé, cette année, plusieurs respec
tables personnes fort âgées qui avaient vu le reliquaire avant la révolu
tion, entre autres, M. Coquerel du Tilois, vicaire-général, qui venait alors 
fréquemment à Sainte-Anne, et toutes m'ont assuré que le reliquaire en 
question était celui que l'on vénérait avant la révolution, et qu'il ne pa
raissait pas qu'on y eûl rien changé. En conséquence, comme ce reliquaire 
était devenu malpropre, peu décent, Mgr de Rruc m'a permis d'en ex
traire les reliques, de les placer dans un nouveau reliquaire plus conve
nable, et de remettre ce nouveau reliquaire sur l'autel, aux pieds de la 
statue miraculeuse de sainte Anne, comme je l'ai fait avec soin et exact!-
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tude. — Sainte-Anne, ce i l octobre 1823. — P. Cuenet, sup. du petit-
séminaire de Sainte-Anne ». (Sceau.) 

4. Relique de sainte Anne, donnée par l'empereur Napoléon 1JI et l'im
pératrice Eugénie, en 1858. 

En 1856, le Sultan a fait cession à Pempereur Napoléon III des ruines 
du couvent et de l'église de Sainte-Anne, à Jérusalem. Elles furent remi
ses solennellement par le gouverneur Kiamil-pacha au consul de France. 
Un souvenir en a été transmis Jau pèlerinage de Sainte-Anne [d'Auray, où 
M. le supérieur du petit-séminaire a reçu uue pierre portant les inscrip
tions suivantes : 

« A Sainte-Anne d'Auray, Roche du sanctuaire de l'église de Sainte-
Anne de Jérusalem. 

« Prise de possession par la France, le 1er novembre 1836. Le Consul 
de France en Palestine, Edmond de Barrère. 

« Apportée à Sainte-Anne d'Auray, ce 13 février 1861. Vicomte L. de 
BelizaI, chevalier du Saint-Sépulcre, pèlerin de Jérusalem ». 

Cette église, qui fut mise sous l'invocation de sainte Anne vers le 
vi^ siècle, a été construite sur l'emplacement de la maison où S. Joachim 
et Ste Anne recevaient l'hospitalité quand ils venaient à Jérusalem. Ce 
n'était qu'une demeure temporaire car une tradition locale remontant 
aux premiers siècles du christianisme, suivant Jules Africain, place Fha-
bitalion de S. Joachim el de Sle Anne à Nazareth, où serait née la 
sainte Vierge, suivant l'opinion la mieux appuyée, tradition sanctionnée 
par Pautorité de plusieurs bulles de souverains pontifes. 

5. Le Souverain qui relevait ainsi le protectorat de la France et Pé
glise de Sainte-Anne à Jérusalem, l'empereur Napoléon III et l'impéra
trice Eugénie,vinrent célébrer la fête nationale du 15 août 185H, aux pieds 
des autels de la patronne de la Bretagne-Armorique, et s'agenouiller pieu
sement devant le dernier débris de la statue miraculeuse el la relique 
offerte par Louis XUÎ en 1639. Ils furent reçus par Mgr de la Motte de 
Broons de Vauvert, évêque de Vannes. L'impératrice Eugénie remit à 
Mgr de la Motte de Broons, dans un reliquaire doré, une relique de sainte 
Anne envoyée de Rome, sur sa demande, par Sa Sainteté Pie IX ; voici la 
traduction de l'authentique dont elle était munie : 

« Constantin, par la miséricorde divine, évêque d'Albano, cardinal de 
la sainte église romaine Patrizi, archi prêtre de la très sainte et patriarcale 
basilique Libérienne, vicaire-général de notre très saint Père le Pape, 
juge ordinaire de la Curie romaine et de son district, etc., 

« Nous attestons et nous certifions à tous et à chacun de ceux qui ces 
présentes verront, que nous, pour la plus grande gloire du Dieu tout 
puissant et la vénération de ses Saints, nous avons reconnu ces saintes 
parcelles des os de sainte Anne, mère de la bienheureuse Vierge Marie, 
recueillies dans des lieux authentiques, ex authenlicis lacis extradas, et 

1. Potiusconductum diversorium fuisse credimus, disent les Bollandistes. 
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les avons révérencieusement placées dans un reliquaire d'argent de 
lorme ovale, garni d'un seul cristal, bien clos et cerné d'un lien eu soie 
rouge, scellé de notre sceau, et nous les avons délivrées avec faculté de 
les conserver pour soi, de les donner à d'autres, de les transporter hors 
de la ville et dans quelque église, oratoire ou chapelle publique que ce 
soit, de les exposer à la vénération des fidèles. En foi de quoi, nous avons 
souscrit ces lettres-patentes de notre main, garanties par notre sceau, et 
ordonnons de les expédier par le gardien des sacrées reliques, soussigné. 

« Donné à Rome, en notre palais, ce jour xxiv juillet M D G C G L V H I . Cons
tantin, Cardinal-Vicaire ». 

Mgr de La Motte donna en échange à l'Impératrice une relique de saint 
Vincent Ferrier, patron de la ville de Vannes, né comme elle en Espa
gne (à Valence), mort, en 1419, à Vannes, dont le corps, illustré par tant 
de miracles, est religieusement conservé dans la cathédrale. 

G. Une sixième relique de Ste Anne est celle que douna,en 18ii0, 
M. Lavechin, curé de Chiry-Ourscamp, audiocosc de Beauvaîs. Les 
Annales^ n° de juin 1893, disent à ce sujet ; 

Chiry a le bonheur de posséder le chef de sainte Anne. Avec quelle 
magnificence l'abbé Lavechin a restauré la chapelle et la chasse de cette 
patronne, si aimée de la paroisse; avec quelle splendeur il célébrait cha
que année sa fête et sa neuvaine! Les villages y accouraient et reve
naient enthousiasmés de l'église et du curé. 

X X I I I . — EMEKAUDE DE LÉON XIII (1895). 

Une lettre d'un chapelain de Sa Sainteté informait le P. Brichet 
que le pape offrait une émeraude pour orner le reliquaire de Ste 
Anne, à la demande de Mgr Bécel : la couleur de la pierre confirmera 
le choix du vert pour la livrée de la patronne de la Bretagne. 

Revmo Padre Brichet, Mi affreKo a parïeciparle che il S. Padre si è 
degnato di accogliere benevolmente la preghiera fattagli per di Lei mezzo 
dall'IIlmo e Rmo Monsignor Becel, Vescovo di Vannes, accordandogli 
una pietra preziosa (smeraldo) per collocarla ne! gran Reliquiario ove si 
conservera la reliquia insigne di S. Anna, Madré di Maria Vergine, dona-
tagli dai Monaci Benedettini délia Basilica di S. Paolo di Roma. Ho il pia-
cere pertanto di rimettere alla P. V. Rma la pietra di cui supra, con pre
ghiera di volerla far tenere al prelodato Monsignor Vescovo. 

Mi e grato înfine l'incontro per rinnovarmi con sentimenti di distinta 
sti ma e parlicolare ossequio delta P. V. Rma. 
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Vaticano, 25 aprile 1893, Devmo Scrvo V. Mazolini, Gapp. segr. di Sua 
Santita. 

Al Rmo Padre Brichet, Procuratore dei seminario francese in Roma. 

XXïV. — STATUE DE S . PIERRE 1 (1880). 

Un bref de Léon XIII, en date du 31 août 1880, concède une fois 

le jour, une indulgence de 50 jours, applicable aux âmes du pur

gatoire, aux fidèles qui baiseront le pied de la statue de S. Pierre, 

érigée à Ste-Anne d'Auray, à l'instar de celle de la basilique vati-

cane. 

Léo P P . XIII.— Ad perpetuam rei memoriam.Spirituali omnium fidelium 
bonoac consolationi,quantum in Domino possumus,consulere,precibusque 
Nobis admotis obsecundare volentcs, omnibus et singulis Christifide
libus, saltem corde conlritis, Pedem statuas B. Pétri, Apostolorum 
Principis, simulacro ejusdem B. Pétri, in fiasilica Yaticana existenti 
similis dévote deosculantibus, qua? in Ecclesia tituli S. Annse, Diœcesis 
Veneiensis,asservatur; qua die id egerent,quinquaginta diesde injunctis 
eis seu alias quomodolibet debitis pœnitentiis in forma Ecclesise consueta 
relaxamus. Quas pœnitentiarum relaxaliones etiam animabus Christifide-
lium, quœ Deo in Charitate conjuncta; ab hac luce migraverint, per mo-
dum suffragii applicari posse indulgemus. In contrarium facientibus non 
obstantibus quibuscumque. Prœsentibus perpetuis futuris temporibus 
valituris. 

Datum Roma?, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die XX augusti 
MDCCCLXXX, Ponlificatus Nostri anno tertio. Th. Card. Mertel. 

XXV. — FÊTE DU 7 MARS (1882). 

La fête du 7 mars est une fête particulière, avec messe et office 

propres, instituée pour célébrer l'anniversaire de la découverte de la 

statue de Ste Anne. Cette fête est double majeur pour le reste du 

diocèse et Tétait aussi pour le pèlerinage avant cette concession. 

Cette fête coïncidant souvent avec un dimanche do Carême, on de

manda au Souverain Pontife de l'élever au rite de 2e classe, pour 

qu'on pût la célébrer même en cette occurrence. Ce qui fut accordé 

par décret de la S. C. des Rites, le 29 avril 1882, qui y permctmôme 

le Credo à la messe. 

1. Sur celte statue, voir le tome II des Œuvres, p. 376. 
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V K N E T H N . Sacra Rituum Congregalio, utendo facultalibus sibi speciali-
ter a Sanclissimo Domino Nostro Leone Papa XIII tribulis, ad humilli-
mas enixasque preces Sacerdotumqui Sanctuario Venetensi Sancta3 Annie, 
Matris Deipara?, dicato sunt addicli, bénigne concessit ut Festum Mani-
feslationis Imaginis ejusdem inclylie sancta?, quod die 7 martii, ex con-
cessionc Sancta? Sedis ibidem peragitur, ab ipsis recoli amodo valeat sub 
ritu duplicis secunda? cla&sis, addito Credo in Missa : servatis Rubricis, 
injunctoque onere pra?sens Decretum exhibendi in Gancellaria Curia? Ec-
ciesiasticœ Venetensis, antequam executioni mandetur. Contrariis non 
obstantibus quibuscumque. Die 29 aprilis 1882 . Gard. Bartolini, S. B.C. 
Prœfectus. 

XXYI. — EXTENSION DE L'ARCHICONFRÉRIE AU MONDE ENTIER(1885). 

Par bref du i décembre 1885, Léon XIII permet à l'archiconfré-
ric de Ste Anne de s'affilier toutes les confréries similaires dans le 
monde entier à la réserve de Rome. 

Léo Plï. XIII. Ad perpetuam Rei memoriam. Relatum est Nobis Ar-
chisodalitati litulo S. Anna?, loci vulgo Auray nuncupati, diœcesis Vene
tensis, factam fuisse ab hac S. Sede perpetuum in modum facultatem 
allas ejusdem nominis alque instituti s od alita tes aggregandi sibi tum in 
universa Galliâ, tum in iilius coloniis existentes. Nunc vero cum adno-
tatio nobis preces a Vencrabili fratre Antistite Venetensi prœseferant, in 
votis sibi admodum esse, ut supradiclam facultatem ad alias ubicumque 
terrarum existentes Confraternitates extendere diguaremur, Nos, votis 
hujusmodi obsecundandum libenli animo censuimus. Idcirco omnes et 
singulos quibus Nostra; luelilterut fa vent peculiari benevolentia complecti 
volentcs et a quibusvis excommunicatloniset interdicti aliisque ecclesias-
ticis senfentiis, censuris et pœnis, quovis modo vel quavis de causa latis, 
si qua forte incurrerint hujus tantum rei gratia absolventes et absolutos 
fore consentes, praifala? Archisodalitatis S. Anna? loci Auray appellati, 
Diœcesis Venetensis, officialibus et sodalibus pnesentibus et futuris, ut 
ipsi alias quascumque sodalitates ejusdem nominis atque instituti ubique 
terrarum, non tamen in hac Aima Urbe Nostra, existentes, servatis for
ma Constilulionis felicis recordationïs Clemeutis PP. VIII, Prœdecessoris 
Nostri, aliisque omnes et singulas indulgentias, peccatorum remissiones 
ac pœnitentiarum rclaxationes ipsi Archisodalifati a sede Apostolica con-
cessas et aliis communicabiles communicare licite valeaut, apostolica 
Nostra auctoritate harum litterarum vi perpetuum in modum concedimus 
atque indulgemus. Decernentes présentes litteras firmas, validas et effi
caces existere et fore suosque plenarios etintegroseffeetns sortir! et obti-
nere, illisque ad quos speclat et in posterum spectare poterit, in omnibus 
et per omnia plenissime suffragari, sicque in pra?misais per quoscumque 



— 199 — 

judices ordinarios et delegatos judicari et définir! debere, atque irritum 
et inane si secus super his a quoquam quavis auctoritate scienfer vel 
ignoranter contigerit altentari. Non obstantibus Constitulionibus et Ordi
nationibus Apostolicis ceterisque conti ariis quibuscumque. Volumus au
tem ut prœsentium litterarum transumptis seu exeraplis, etiamimpressis, 
manu alicujus Notarii publici subscriptis et sigillo personre in Ecclesias-
tica dignïtale constituUe munilis, eadem prorsus adhibeatur fides, quse 
adhiberetur ipsis prcesentibus, si forent exhibita? vel oslensre. 

Datum Roma?, apud S. Petrum, sub annuio Piscatoris, die iv decembris 
MDCCCLXXXV, Pontificatus Nostri anno octavo. M. Card.Ledochowski. 

XXVfl. — INDULGENCES DE Ï/ARCHÏCONFRKRIE (1893) 

Par rescrit de la S. C. des Indulgences, daté du 18 septembre 
1893, trois indulgences plénières sont accordées à ParchiconTrérie, 
aux fêtes du 7 mars, de la Pentecôte et du Rosaire. On n'a pas pris 
garde que Pindulgence de la Pentecôte faisait double emploi avec 
celle antérieurement accordée par Urbain VIII. 

Révérend Père*. Le directeur et le sous-directeur de PArchiconfrèrie de 
Ste Anne demandent humblement à votre Révérence de vouloir bien accor
der, aux associés de la dite archîconfrérie, une indulgence plénière, appli
cable aux âmes du Purgatoire, aux jours suivants: 

i° Le 7 mars, anniversaire de l'érection de PArchiconfrèrie, 
2° Le dimanche de la Pentecôte, 
3° Le dimanche du Saint-Rosaire, dans lequel on clôture les fêtes du 

pèlerinage, pourvu qu'en ces jours, vraiment repenti, confessé et commu
nié, on visite Péglise de PArchiconfrèrie, ou bien une autre ou même un 
oratoire public quelconque et qu'on y piie selon Pintentïon du souverain 
Pontife. 

Sacra Congregalio Indulgentiis sacrisque Reliquiis prsaposita, utendo 
facultatibus a S.S.D.N, Leone PP. XIII sibi specialiter tribulis, bénigne 
annuit pro gratia in omnibus juxla preces. 

Praesenti in perpetuit?n valituro absque ulla Brevia expeditione.Gontra-
riis quibuscumque non obstantibus. Datum Roma?, ex Secretaria ejusdem 
sancta? Congregationis, die 18 seplembris 1893. Fr. Ignatius cardinaiis 
Persico prœfectus. 

XXVIII. — LES SEPT AUTELS (1894) 

Léon XIII, par bref du 25 juillet 1894, valable pour sept ans seu-

1. A qui s'adresse ce litre, qui suppose un religieux? Ce ne peut être le 
Pape, pas davantage le cardinal préfet. Faut-il y voir simplement l'outrecui
dance de l'ignorance française? 
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leraent, a favorisé l'église de Ste-Anne de l'indulgence des sept au
tels, à l'instar de celle attachée aux sept autels de la basilique Vati-
cane, laissant à l'Ordinaire le soin de désigner les autels et les 
douze jours de Tannée où peut se gagner cette indulgence*. 

Léo PP. XIJi. Universis Christifidelibus présentes Litteras inspeefuris 
salutem et aposlolicam Benedictionem. Ad augendam fidelium religionem 
animarumque salutem cœlestibus Ecclesia? ihesauris pia charitale intenti, 
omnibus utriusque sexus Christifidelibus, qui septem Altaria, quatenus 
sita sint, in Ecclesia sub invocalione S. Anna? loci vnlgo Auray nun 
cupati, Diœcesis Venetensis, per Ordinarium designanda, duodecîm vici-
bus pro quolibet anno per euradem Ordinarium specificandis, dévote 
visitaverint, ibique pro Christianorum Principum concordiâ, haeresum ex 
tirpatione, peccatorum conversione ac Sancta? Matris Ecclesia?exaltatione 
pias ad Deum preces effuderint, qua vice pnedictarum id egerint, ut eas 
omnes et singulas indulgcntias, peccatorum remissiones ac pœnitenlia-
rum relaxationes consequantur, quas consequerentur si septem altaria in 
Basilica Principis apostolorum de Urhe sita, ad id designala, personali-
ter ac dévote visilarent, apostolica auctoritate vi pra?sentium concedimus 
et indulgemus. In contrarium facienlibus non obstantibus quibuscumque, 
Pra?sentibus ad septennium valituris. 

Datum Rom;c, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die III julii 
MDCCCXClV, Ponlificalus Nostri anno Decimo Septinio. C. Card. de 
Buggiero. 

Désignation des autels et des jours pour ces indulgences. 
Les Indulgences des Sept Autels do la Basilique de St-Pierre de Rome 

accordées à la basilique de Sfe Anne d'Auray pourront être gagnées aux 
autels: de la Très Sainte Vierge, du Sacré-Cceur, de saint Roch, de saint 
Jean, de PArchiconfrèrie, de saint Malhurin, de sainte Elisabeth; aux 
jours suivants: 1° le 7 mars, fête de la découverte de la statue de sainte 
Anne; 2° le dimanche du Patronage de saint Joseph ; 3° le samedi de la 
Pentecôte; 4* le dimanche de la Pentecôte; 5° le lundi de la Pentecôte; 
6o le 25 juillet; 7° le 26 juillet; 8° le dimanche dans l'octave de sainte 
Anne; 0° le dimanche dans Poctave de PAssomplion (saint Joachim); 10° 
le 8 septembre, Nativité de la Très Sainte Vierge; 1 lo le dimanche du 
Rosaire; 12» le 8 décembre, fête de VImmaculée Conception. 

Vu et approuvé: Ste-Anne, le 25 juillet 1894. + Jean-Marie, Ev. de 
Vannes. 

XXIX. — AUTELS PRIVILÉGIÉS (1890) 

Le bref de Lcon XIII, en date du 18 juin 189G, étend le privilège 
pour les âmes du purgatoire, pour une durée seulement de sept ans, 

i . Sur les Sept autels, voir Œuvres, II, 413 et suiv. 
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à quatre autels que désignera l'Ordinaire, une fois pour toutes, en 

plus du maître-autel indulgencié à perpétuité et de l'autel que le 

Saint-Siège l'aura peut-être déjà autorisé à privilégier. Cette faveur 

exceptionnelle tient sans doute au grand nombre de messes deman

dées à Ste-Anne à l'intention des défunts. 

Léo PP. XIII. Ad futuram rei memoriam. Omniumsaluti paterna cha
ritale intenti, sacra interdum loca spiritualibus Indulgentiarum muneri-
bus decoraraus, ut inde fidelium defunctorum anima? D.N.J.C. ejusque 
sanctorum suïïragia meritorum consequi et illis ad juta3 a Purgatorii pœ
nis ad œternam salutem per Dei misericordiam perduci valeant. Volantes 
igitur Basilicam Sanctse Annse, Matris B. M. V., diœcesis Venetensis 
ejusque Basilica? quatuor altaria, ab Ëpiscopo designanda, dummodo 
prseter unum in perpetuum et aliud vi facultatis ab Apostolica sede Or-
dinario forte concessa? designatum vel designandum, nullum aliud inibi 
Privilegiatum Altare reperlatur concessum, hoc spécial! dono, illuslrare, 
de omnipotentis Dei misericordia ac BB. Pétri et Pauli Apostolorum ejus 
auctoritate confisi, ut quandocumque sacerdos aliquis sœcularis, vel cu
jusvis ordinis, congregationis et instituti Regularis, Missam pro anima 
cujuscumque Christiiidelis, qua? Deo in charitale conjuncta ab hac luce 
migraverit, ad pra?dicta altaria celebrabit anima ipsa de thesauro Eccle-
siae per modum sufïragii Indulgenliam consequatur, ita ut ejusdem D.N. 
J.C. a c B . V . Mariae, sanctorumque omnium mentis sibi suffragantibus 
a Purgatorii pœnis, si ita Deo placuerit, liberelur, concedimus et indul-
gemus. Non obstantibus in contrarîum facientibus quibuscumque. Prae-
scntibus ad septennium tantum valiluris. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, sub annula Piscatoris, die X Y U Ï junii 
MDCCCXCVL Pontificalus nostri anno Decimo nono. Pro Domino Card. de 
Ruggiero, Nicolas Marini subst. 

XXX. — SOMMAIRE DES INDULGENCES 

Après ce relevé, sur les pièces officielles, des nombreuses indul

gences octroyées, en divers temps et par plusieurs papes, au sanc

tuaire de Ste-Anne d'Auray, il reste à faire une chose essentielle, 

que je m'empresse, dans l'intérêt des fidèles, de suggérer au zèledes 

chapelains de la basilique. 

Que les archives locales conservent, avec un soin jaloux, les ori

ginaux des actes pontificaux, c'est très bien assurément, en vue de 

la postérité. Je suppose même qu'à leur apparition ils ont été pro

mulgués par la voie de la presse; mais cette double mesure, bien 
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que digne d'approbation, est absolument insuffisante pour la masse 
des pèlerins qui n'en a pas connaissance au moment opportun. 

Or la pratique romaine nous renseigne, avec beaucoup d'oppor
tunité, sur ce qu'il importe de faire en pareille occurrence. Voici ce 
que j 'ai constaté et propose en exemple. 

D'abord, des inscriptions, apposées aux endroits voulus, porte, 
autels, statue de S. Pierre, etc., apprendront aux fidèles quelles in
dulgences ils peuvent gagner par tel ou tel acte de piété. 

Puis le catalogue de toutes les indulgences sera imprimé et exposé 
dans la basilique, au bas de la nef, où ceux qui entrent pourront 
immédiatement en faire la lecture. Ce sommaire, comme tous ceux 
qui font partie de la collection des Décréta authentica, sera préala
blement soumis à la S. C. des Indulgences, qui le révisera et l'ap
prouvera, de manière à attester à tout jamais sa parfaite authen
ticité. 

Je voudrais davantage encore et j'insiste sur ce point, afin qu'on 
ne le néglige pas ailleurs, dans des circonstances analogues : Pour
quoi n'imprimerait-on pas, sur des feuilles volantes, ornées de 
l'image de Ste Anne, ce sommaire, en caractères minuscules et petit 
format, de façon à pouvoir l'insérer dans les livres de dévotion ? La 
distribution gratuite, lors des grands pèlerinages, serait fort à sou
haiter et les aumônes recueillies compenseraient vite les frais. Ou 
bien que ce sommaire puisse s'acheter au moindre prix, à la porte 
de la basilique, avec les autres objets de piété que les visiteurs 
emportent comme souvenir. 

X X X I . — BIBLIOGRAPHIE. 

Les grandeurs de sainte Anne, mère de la Vierge Marie et aïeule 

de Jésus-Christ, dans tous les états de sa vie et dans l'origine et 

progrès miraculeux de sa dévotion en Bretagne, près de la ville 

d1 Auray, par le P . Hugues de Saint-François, premier prieur du 
couvent do Sainte-Anne, 10o7. 

La gloire de sainte Anne en Vorigine el progrès admirables de la 

célèbre dévotion de sa chapelle miraculeuse, près Auray, en Bre

tagne, par un Père de la Compagnie de Jésus. Yannes, Nicolas 
Galles, 1082. 
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Le pèlerinage de Sainte-Anne d'Auray, suivi (Tune notice histo

rique sur les environs, par le P. Arthur Martin, de la Compagnie de 
Jésus. Vannes, J.~M. Galles, il y a eu huit éditions. 

Notice historique sur la très ancienne chapelle de Sainte-Aniie et 

la statue miramleuse qui en provenait, et sur la précieuse Rtlique 

donnée par Louis XIII au Pèlerinage de Sainte-Anne, près Auray, 

par A. Lallemand. Vannes, Galles, 1862. 
Sle Anne, son culte dans l'Eglise catholique et dans la Bretagne 

Armorique, par Lallemand ; dans Y Annuaire du Morbihan^ Vannes, 
L. Galles, 1869. 

Notice historique sur deux anciennes gravures représentant le ré-

table du maître-autel de Sainte-Anne au temps de$ Carmes, à la fin 

du XVII* siècle^ par Alfred Lallemand. Vannes, 1872. 

Souvenir du pèlerinage de Ste-Anne £ Auray, par J. M. Bécel, 

Paris, 1860. 

Gloires de Sainte-Anne d'Auray, par Pabbé E. Bernard. 
Sainte-Anne d'Auray, par Pabbé Nicol, avec abrégé à Pusage des 

fidèles. 
Annales de Ste Anne d'Auray, 1888-1893. 



S. JOACHIM 

I, — CULTE. 

1. S. Joachim est mentionné deux fois l'an — une seule suffirait 
— au Martyrologe, qui dit de lui, au 20 mars : « ln Juda?a, S. Joa
chim, patris beatissimae Virginis genitricis Dei Mariai, cujus festum 
agitnr dominica infra octavam Assumptionis ejusdem beata? Virginis 
Maria? » ; et le samedi qui pré:éde le dimanche dans l'octave de 
l'Assomption : « Sancti Joachin, patris beatissima? Virginis geni
tricis Dei Maria?, cujus nataïis refertur tertio decimo Kalcndas apri-
lis ». Ce transfert du natal remonte à l'an 1738, voir le décret page 

4. Nous savons par Benoît XIV que cette insertion fut faite seu
lement sous le pontificat de Paul V, au xvn e siècle. 

2. Piazza écrivait, en 1713; dans VEmerologio, au 20 mars, 

p. 199. 

S. Joachim, un des patriarches de l'Ancien Testament, comme l'appelle 
5. Jean Damascène, de la tribu de Juda, père de la très Sle Vierge Marie, 
mère de Dieu; les Grecs font sa fête le 9 septembre, ainsi que la Liturgie 
Ambrosienne, parce qu'elle n'admet qu'on fasse, pendant le carême, mé-
moired'<*ucun saint, la Sainte Eglise étant alors occupée plutôt à sanctifier 
les fidèles par la pénitence et à se préparer aux douloureux souvenirs de 
la Passion de notre Sauveur. La fête fut introduite dans l'office romain 
par Grégoire XV sous le rite double et Gavanti dit que, pour l'honorer, 
en quelque temps que ce soit du carême, on récite l'évangile de la géné
ration du Christ. 

La fête se célèbre à Péglise des SS. Joachim et Anne, des pères Carmes 
déchaussés d'Espagne, près des quatre fontaines; à Ste-Marie-Majeure 
et à Ste-Anne de funari 

3. A Rome, j'ai constaté les reliques suivantes: des ossements, à 
S.-Marc (Œuvres, Vil, 249, n° 44), et des parcelles innommées à 

i. Un Missale plénum* des franciscains, actuellement au Mout-Cassin, ma
nuscrit du un* siècle, porte simplement une mention honorifique A la Zèle de 
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Sle-Marie au Transtévère (VII, 244, n<> 53), aux SS.-Jean et Paul (265) 
et à Frascati (288, n° 42). 

4. Un autel lui est dédié dans l'église de S.-Laurent in Borgo 

(Œuvres, IV, 315, 377). 

5. Il figure dans les invocations à la Ste Famille (voir pp. 27-28; 
Œuvres, VH, 415; VIII, 335; IX, 42, 44; XIII, 532). 

6. L'Inventaire deN.-D.de la Plate, à Castres, daté de 15I6,parle 
d'une statue de S. Joachim,que l'on habillait aux fêtes; les joyaux 
dont on la parait se conservaient dans une armoire de la sacristie, 
il est question entr'autres d'un bonnet (le bonnet juif, usité au 
moyen âge) et d'une patenôtre. « Item, en lodict arraari, le bonet de 
sanct Joachim et un pater noster et autres joyals per parament dei 
dict sanct Joachim » (no 18). 

7. Le Texlus Sacramentorum, rédigé à la fin du xv c siècle et im
primé en gothique en 1523 (Œuvres, VII, 22), contient ces vers, où 
S. Joachim est comparé à la terre qui produit l'encens ; 

O felix terra qua thuris creavit a terra 
Illa caro cara que floruit in crucis ara : 
Est Joachim terra, thus Christus,mater a terra l . 

Qu'elle est heureuse cette terre, qui a permis de créer la terre de 
l'encens, emblème de cette chair qui a fleuri sur l'autel de la croix! 
Joachim est cette terre heureuse, d'où sortit la mère de Dieu et le 
Christ est symbolisé par l'encens. 

sainte Anne : « In festo B. Anne. Ad honorem et reverentiam B. Joachim » 
(Ebner, Missale Romanum, 1, 103). 

Fête à Parme en 1349 {Œuvres, VIII, 404). Grégoire XIV institua la fête do 
S. Joachim, Pan 1623. 

Gabriel de Malepeyre a publié à Toulouse, en 1674, le Panégyrique de S. 
Joachim, petitin-12 de 190 pages. 

On a cru pieusement qu'il était ressuscité à la mort de Notre Seigneur {Œu
vres, VIII, 440). 

1. Voici la glose de ces trois vers, qui se trouvent au chapitre De sacra-
mentoconfessionis : t.Hic auctor ponitquamdam exclamationem,quasi faciendo 
incidens et dicit per istum modum : O quam felix est illa terra, ex qua 
terra provenit Xtus, ita quod per hoc quod dicitur terra intelligitur Joachim 
et per hoc quod dicitur //uwintelligitur Chrisluset ita est sensus :0 quam felix 
est Joachim,qui erat elemosinarum plenus et solicitus, ex cujus proaenie una 
cum Virgine Maria descendit Christus. Gonstrue: O quam felix est terra, qua. 
id est, ex qua et in qua terra thuris, id est Xti, creavit, id est concepit illa 
thuris sup. est caro et pharuit cara, id est in arbore crucis terra, id est Joa
chim, thus Christus et a terra mater Christi ». 

http://deN.-D.de
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I I . — OFFICE RYTHMÉ 

Cet office rythmé, qui a toute la saveur du moyen âge, se trouve 

dans le Breviarium Romanum, imprimé à Paris en 1531. Il doit, 

comme facture, remonter à une époque plus ancienne. La réforme 

de S. Pie V lui a été fatale. Le P. Dre vos Ta publié dans ses Ana-

lecta hymnir.a medii œvi, XXYI, 137-139; mais sans donner les 

hymnes *. 

In I Vesperis. Ad Magnificat. In I Nocturne. Ant. 

Ânt< i . Patriarcha Joachim ' 

Ave, flos patriarcharum *, Merilo beaius, 

Joachim, cujus est Maria Qui v i a Domini 
Et Christus gloria; S t e i i t sublimatus. 
Nos hic mala 2. Praisul bona 5 Joachim 
Turbant multiplicia, Spernit et derideï, 
Accéléra nobis remédia, Sed qui cœlis praesidet 
Ut sint accepta nostrarum Sanctam raentem videt. 
Laudum cantica 3 . 3 . Voce magna Dominum 

Invocans auditur, 
Ad Matutinum Invitatorium Ad salutem omnium 

Volo slabilitur 6 . 
Christo Jesu jubuemus 

Et psallamus pariter, Besfonsoria 7 . 
Cujus avo laudem demus 1 . Lux est orta verœ laelitia» ; 

Joachim hilariter. Sit mens lœta,expers mœstitiœ, 

1. Le P. Dreves. dans les Analecia hymnica,XXin,200.202,a réimprimé trois 
bymnes,pour vêpres, matines et laudes, d'après les Officia SS.Annsp, Joachim, 
Joseph imprimés sans lieu ni date. 

2. Joachim est classé ici parmi lospatriarches ,i\ appartient donc à l'Ancien 
Testament. 

3.Cette antienne forme una strophe de huit vers; colle du Renedictw n'en a 
que six; mais celle des secondes vêpres, plus solennelles apparemment, en 
compte neuf. 

La composition est assez irrégulière, car on y trouve, au lieu d'un rythme 
uniforme, des vers de 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 pieds. 

4. Joachim ne peut rimer avec Domini, qu'autant qu'on ne fait pas sentir 
l'm finale. 

5. Ne faudrait-il pas plutôt dona, puisqu'il s'agit de l'offrande rejetée par le 
grand-prêtre ? 

6. Le motif des antiennes est pris dans les psaumes correspondants. Le 
psaume 3, au 4" verset, porte : « Voce mea ad Dominum clamavi et exaudi
vit me de monte sancto suo ». 

7. Les répons, pour plus de solennité, allongent le vers, qui a dix pieds.Le 
corps est de trois vers, le verset de deux. 
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Hune Joachim colamus hodie. 
f. Ex quo natus flos innocenliae, 

Vitae salus arrhaque glorise. 
2. Goncelebret haec nostra cantio 

Festum Joachim cum Iripudio, 
Cujus salvet mundum cognatio. 

jr. Nam generavit nostro sseculo 
Dei matrem sine piaculo. 

3. 0 Joachim, electe cœli tus, 
Ex te ad vitam est nobis reditus 1, 
Unde cceli gaudet exercitus. 
Nobis,sœvisdumhicabhostibus 
Impugnamur et carnis aestibus, 
Da resistemus castis actibus. 

In II Nocturne*. Ant. 

i . Invocavit Dominum 
Joachim cum lue tu, 

Cui fuit postmodum 
Gaudium de fructu 2 . 

â. Gloriatur plurimum 
Joachim fidelis, 

Qui per Christum Dominum 
Triumphat in cœlis. 

3 . Perfecisti, Domine, 
Sterilis decorem, 

Quse divino munere 
Mundo dédit florem. 

Responsoria. 

i. O reorum dulce refugium, 
Pater sancte, confer auxilium 
His quos triste gravât exsilium. 

y . Ut laudemus illiusfilium, 

Cui astant milia milium, 
Ut impendat his patrocinium. 

2. Pater aime, digne memoria, 
Mundum levans post fata tristia, 
Cujus proies réparât omnia. 
Dalur cunctis salus et gratia, 
Quam producis ex dulci filia. 

3 . Firma fide crede,ne sis ultra du-
hius, 

Anna; uxoris tua? intnmescat 
utérus ; 

Non dolebis, sed gaudebisimmu
nis opprobrii. 

jt. Saram, Rachelem recole, 
Fîdenter de montibus descende 8. 

In IIINocturno. Ant. 

1 , iste sine maculis 
Jugiter incessit, 

Nunc in tabernaculis 
Sanctis requiescit 4 . 

2 . Praevenisti, Domine, 
Joachim et Annam 

Gratias dulcedine, 
Gignentes Mariam. 

Omnes ergo célèbrent 
Te patrem felicem 

Qui dedisli perditis 
Dei genelricem. 

Responsoria. 

2. Ave, pater, nunc in sublimibus 
Natœ junctus, tuis fac precibus, 
Ne serpentis laedamur morsibus, 

1. Go vers est de onze pieds, un de trop. La double élision te ad et vitam 
est n'existe pas au moyen âge. 

2. Cette antienne combine trois versets du psaume IV. « Cum invocarem, 
exaudivit me Deus justiliœ me ce... dedisti lœtitiam in corde meo.A fructu... 
multiplicati sunt ». 

3. Ce répons est fort irrégulier, car sa strophe.de cinq vers, y mêle huit, 
dix, treize, quatorze et quinze pieds. C'est prendre trop do licence. 

4. Les antiennes de ce nocturne forment, comme précédemment, un qua
train, à rimes alternées, où un vers de six pieds succède régulièrement à un 
vers de sept. 

http://strophe.de
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Quo fraus primis venit paren- 5 . 
tibns. 

t . Tu nunc sanctis prsesldens om
nibus i, 

Da post raortem jungi cœlesti
bus. 

In laudibtcs. Ant. 

1. Joachim pramobilis 
Induit decorem, 
Administrans singulis 

Gratias splendorem. 
2. Per eum reducitur 

Annus jubilants 
Cujus ex progenie * 

Venll homo Deus. 
3 . Columba revertitur 

ftamum dans oliva?, 
Joachim dum nascitur, 

Flos virtutis divas. 
4. Lignum vita? attulit 

Labenti natura?, 
Cujus fructum concinunt 

Omnes créât une. 

Laus et honor Domino 
In excelsis detur, 

Qui pergermen Joachim 
Perditis medetur. 

Ad Benedictus. Ant. 

Benedictus Dominus, 
Visitans nos cominus 

Sua miti gratia, 
Joachim qui precibus 
Et sanctis nos actibus 

Gollocet in patria. 

In II vesperis. Ad Magnificat. 
Ant. 

Magnificarnus, Joachim, 
Te avum Jesu Christi, 

Apostolos duodecim 
Tempore praeiisti ; 

Tu radix es plantaria 
Palmitum nobilium, 

Tu cellaes vinaria 
Paterque floris virginum ; 

Ora pro nobis Dominum, 

III. — OFFICE ACTUEL. 

1 . L'office de S. Joachim, dans le Bréviaire, est du commun des 

confesseurs, avec ces particularités: une antienne propre pour le 

Magnificat et le Benedictus, une oraison spéciale, au 2 pnocturne trois 

leçons tirées de St Epiphane et, au 3e» de S. Jean Damascène avec 

l'évangile de la généalogie. Ce n'est vraiment pas assez pour le rite 

de 2 e classe, auquel S. Joachim a été élevé; l'office tout entier de

vrait êtrepropre,avec antiennes, vêpres et hymnes. 

La messe vaut mieux, sans cependant être parfaite : l'introït Dis-

persit, qui exalte les aumônes de S. Joachim, se répète inutilement 

au graduel, l'offertoire Gloria et honore appartient au commun d'un 

martyr et la communion Fidelis servit* se retrouve au commun des 

i. D'après cela, S. Joachim serait le premierde tous les saints. 
3. Encore une imperfection : progenie ne fait pas assonance à reducitur; de 

même, à la 4« antienne, où concinunt correspond à atiulit, et à ia 5 #, où Joa
chim ne peut rimer avec Domino* 
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docteurs et des abbés, l'épître est celle du commun d'un confes

seur. Les trois oraisons sont propres, les deux dernières un peu 

longues et le verset alléluiatiquc est une pieuse invocation, en style 

ecclésiastique. 

2. Benoît XIV, dans son projet de réforme, avait fixé la fête de 

S. Joachim au 27 juil let: la 4" leçon était tirée de S. Epiphane et 

au 3 e nocturne devait se lire une homélie de S. Jean Chrysostome. 

Die XXVII Julii. S. Joachim, patris B. M. Lectio IV. O caslissimum 
ratione prseditarum lurlurum par, Joachim et Anna1. Vos ut natura legi 
consentaneum erat, pudicîiia conservata, eaqua? naturamsuperantdivini-. 
tus consecuti cslis. Virginem enim Dei matrem mundo peperistis. Vos 
pie ac sancte in bumana natura versafi, angelis superiorem et nunc ange-
lis dominantem Filiam in lucem extulislis. 

In tertio nocturno, Evang., ut in breviario. 
Homilla S. Joan. Chrysostomi, quas habetur in breviario die 22 décern

ons, seuquintadie infra oclavam Conceplionis B. M, V. 
Adnotatio congregationis particularisa Oralio de Laud. v i rg . , ex qua 

desumpta est lectio IV de S. Joachim, ab erudilis non censetur esse 
S. Epiphanii, sed alterius junioris Epiphanii, ut videri potest apud Cave 
et Bellarmin. De scriptoribus Ecclesi&y edit.VeneUe. tdcirco IV illa lectio 
expungenda ejusque loco aliquid visum est substituendum ex S, Joanne 
Damasceno. 

2. Qua? vero idem Damascenus narrât, lib. 4 DP. fide orthodoxa, cap. 15, 
cum nonnisi ex apocryphis desumpta existiment communiter erudili, re-
tinendam non censuit Congregalio homiliam ex eo Damasceni loco de-
proinptam. Legenda igitur ejus loco proponitur citata homilia S. Joan. 
Chrysostomi. 

3. La S. C. des Rites a rendu plusieurs décrets relativement à la 

la fête et à l'office de S. Joachim. 

a) En 1008, les religieusesprécheresses deSte-Agnès,àSaragosse, 

obtinrent le rite double pour l'office. 

Ocsaraugustana. Moniales Sanctse Agnelis, ordinis Prsedicatoruro, in 
civitate Cfesarauguslana, in quarum ecclesia adest capeila dedicata 
S. Joichino, petierunt licentiara celehraudi officium duplex de dicto 
sancto, prout faciunt in eadem civitate fralres ejusdem ordinis. S. C. H M 

cum moniales prœdictsc sint ejusdem ordinis S. Dominici, censuit gra-
t'um pelitam posse concedi, ut possint recilare officium duplex de S. Jo i -
chiro, eodem modo et forma qua illud recitant fratres ejusdem ordinis in 
eadem civitate. Et ita declaravit, die 9 februarii 1608. 

b) En 1(122, à la demande de la concession de l'office de S- Joa-

A VI 1 i 
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chim par Séville, il fut répondu que préalablement on consulterait 

des théologiens; nous ignorons la suite donnée à cette affaire. 

Hispalcn. Pro offïcio S, Joachim, referente Illmo Lenio. Consulantur 
theologi an Hceat illud concedere. Die 2D junii 1622. 

c) En 1738, des instances ayant été faites pour que la fête de S. 

Joachim fût déclarée de précepte, c'ost-à-dire avec obligation d'as

sister à la messe et de s'abstenir d 'œuvres serviles, ce qu'on appelle 

un fête chômée, la S. G., pour ne pas refuser formellement, t rans

féra S. Joachim au dimanche dans Poctave de l'Assomption (Voir 

plus haut le décret, p. 4) . 

d) En 1829, la S. C. des Rites décida pour Florence que S. Joa 

chim devait être rangé, non parmi les patriarches, mais parmi les 

simples confesseurs. 

F L O R E N T I N A . — An festum S. Joachim, patris Beata; Mariai virginis, in 
concurrença festi alterius sancti asqualis ritus, considerari possit ut pa
triarche ansimplicis confessons ? Et S. U.C. respondendum censuit : Quum 
festum S. Joachim pertineat?impliciter ad illa confessorum, in a^quali ritu 
observaridehere rubricamde concurrença festorum.Diel9decembris 1829. 

e) Il est défendu d'ajouter son nom aux litanies ; décret du 29 fé

vrier 1868, rapporté page 44. 

f) Enfin, en 1879,, S. Joachim et Ste Anne furent élevés au r i te 

double de seconde classe. ( Voir le décret, p. 5.) 

4. S. Joachim appartient aux saiuts du Nouveau Testament , 

comme le constate Benoît XIV. (De serv.Dei béatifie., t. IV ,p . 440, 

n° 2) ; « Ad novum pariter Testaracntum pertincre Zachariam, Eli

sabeth, Simeonem senem, Annam prophetisatn, Joachim et An

n a m . » 

La commission do réforme instituée par le môme pontife ne pense 

pas autrement; elle convient bien que leurs fêtes ne sont pas an

ciennes, mais elle réclame leur conservation, à cause de la dévotion 

particulière des Moles, tout en proposant de les fusionner autant 

que possible : 

Ad Novum Testamentum, elsi Christum jrlale pnneesscrint, referri so
ient Deiparœ parentes, Joachim et Anna, ejusdemque sanctissimus spon-
sus Josephus. Consfabat antiqua non esse in Ecclesia festa atque officia 
istorum, neque iguorabatur a quibus et quando fuissent Instituta. Non 
itaque vetustatis intuitu, sed propter celebritatem atque ingentem lau-
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dandamque populorum devotlonem, uuanfnii consensu censuerunt con
sultons esse retinenda, sed orta inter ipsos disputatîo est quibus diebus 
coli sanctos magis expediiet... Omnibus displicebat festo S. Joachim 
nuperrime deslioatam iuisse diem dominicam... Gonsentiebant in eo con-
gruum non esse ut festo S. Joachimi officium dominicale perpetuo impe-
diretur.Ne aulem diei 20martii, quo anlea celebrabatur,festum hoc insli-
tueretur, obstabat ratio temporis quadragesimalis, quod a festorum fre-
quectia abhorret.Gum autem nulia alia congruensdîes occurreret, in hanc 
plures ex ipsis post multam disputationem sententiam descenderunt 
atque ita decretum est festum S. Joachimi cum festo S. Anna; esse con-
jungendum, ut duorura conjugium et Bmie Virginis parentum uua esset 
soiemnitas, una festivitas. In hac tamen sentcntia constantes postea non 
fuerunt (Anal. jur. pont., xxiv, 517.) 

Benoît XIV était de cet avis: «Die 19 martii, cum festo S. Josephi 
coli posset tum Sanctae Anme, tum S. Joachim soiemnitas, quœ 
propter recens S. R. G. decretum nunc quarta augusti dominica cc-
lebratur ». (De serv., IV, 355, n° 42). Il insiste davantage au n° 55. 

Difficile sane erit obitum S. Josephi die 19 martii, S . Annse 26 julii et 
S. Joachim 20 martii staluere. Quamobrem si ad 19 martii revocetur fes
tum tum S . Annœ tum S . Joachim, numquam dici poterit aliquam horum 
Sanctorum celebritatem a die eorum obilus removeri... In concilio Agni-
ensi iu Dauia habito anno i425(Gollect. Harduin., tom. VM, col. 1036) in-
diclum fuit ut S. Anna? festum die 9 decembrisstatueretur, ex quû facile 
ac merilo conjici potest nulla ratione posse comprobariS. Annam die 
26 julii e vita exceasisse : « [tem,statuimus quod festum S. Anme, matris 
Dei Genitricis Dei beatœ Maria? quolibet anno in crastino Gonceptiouts 
ejusdem B. M. V. per totam nostram provinciam pro festo Terra) et po-
puli in posterum célèbre habeatur ». Si igitur festum S. Joachim a 
4 augusti dominica in qua ru novissime relatum est,ad diem 10 martii tra-
ducatur, illico detrîmentum omne reparatur quod dominicis diebus ex 
translatione S . Andréa? iu tertiam juuii dominicam interri poterat. Tra-
ducta vero S. Anna celebritate a 26 julii ad 19 martii, periculum tollltur 
ne idem festum ab hominibus agrorum operibus impedilis violetur... Nec 
contra hanc trium festorum conjunctiouem in unam solummodo diem 
illud objici potest quod hic non de duo bu s, sed de tribus sanctis res aga* 
fur, quorum duohus confessoris, tertta: vero nec virginis nec martyris 
cultus exhibetur. Quippe cum de sanctis agatur, qui sanguinis vinculo 
invicem conjuncti unicam efficiunt cognationem... Quserit Guyet, lib. 2 
De fest. propr., cap. 8, qumst. 3, pag. 18, an possint eodem festo ac 
eodem officio invicem copulari Sancti, « qui sunt diversi ordinis, puta 
confessores cum martyribus, non pontilices cum pontificibus et cum lis 
quoquc vîrgineset allai fcmiiuo » ; atque id convenir^ affirmai, siveiidem 
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eancti UDO ipso die a vita decesserint, sive aliqua aftinitate copulentur i 
« Si aliqua aliaaffinitate conslricti, unius proinde ejusdem que festi socie-
tatem quodammodo exigunl ». Qua? sane affinïtas absque ullo dubio inter 
SS. Josephum, Joachim et Annam intercedit, cum primus sponsi titulo 
reliqui pareutumnomine ad beatissimam virginem pertineant (p. 359). 

Ce raisonnement, excellent pour l 'union de Ste Anne et de S. Joa

chim dans une même festivité, n'est pas admissible, malgré la haute 

autorité de Benoît XIV, pour S . Joseph, qui occupe désormais une 

place à part dans la liturgie. 

IV. — EGLISES. 

1 . Je traduis de l'italien la notice consacrée par Armellini (Chicse 

di Roma, p . 252) à l'église des quatre fontaines, la seule qu*il d é 

crive, quoiqu'il y en ait une autre dans le quartier des Monts : 

La petite église de S. Joachim et de Ste Anne est située près de San 
Carlino aux quatre fontaines. Là avaient un hospice les carmes réformés 
déchaussés d'Espagne. L'origine de cette fondation fut occasionnée par 
un dissentiment qui s'éleva, sous Clément VIII, entre les deux congré
gations d'Espagne et d'Italie. Les pères Espagnols acquirent alors en cet 
endroit les maisons d'Antonio Passerino et y bâtirent ce petit oratoire par 
bref spécial de Paul V, la 6" année de son pontificat. Sous Fie VII, il fut 
accordé à l'ordre des religieuses Sacramentines, qui en 1839 passèrent à 
l'église voisine de Ste-Marie-Madeleine. 

2. L'église de S. Joachim ai Monti a, au-dessus de la porte d'en -

tréc, à l'extérieur, cette inscription commémorative de sa consécra

tion, en 1780, le second dimanche de carême, 20 février, par Mgr 

Joseph-Marie Contestai, archevêque titulaire d'Athènes; l 'anniver

saire est renvoyé au 3 e dimanche d'octobre. 

u . o . M. 1 

T K M P L V M S . 1 0 A C U I M G E N I T R I C I S D E I P A R E N T ! 

N O N C V P A T U M S O L E M N I R I T U C O N S E C U A V t T 

1 L L E T R M U S D . 9 I O S E P I i M A R I A 

C O N T E S I N I A R C I I I E * 1 1 " 8 A T U A E N A R V M 

D O M I N I C A S E C V N D A Q V A D R A G E S I M A E 

D I E • X X ' F E B R V A R 1 I M D C C L X X X 

\. Deo optimo maxtmo. 
2. Illustrissimus et lieverendissimtis Dominus, 
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3. En 1893, les fidèles du monde entier offrirent à Léon XIII, à 

l'occasion de son jubilé épiscopal, l'église de S.-Joachim, bâtie dans 

le nouveau quartier des /Va/i par l'architecte lngami, pour être le 

siège de l 'œuvre de l'Adoration réparatrice de toutes les nations. 

Une médaille, frappée, cette même année, à l'effigie du pape, pré

sente, au revers, la façade monumentale de la nouvelle église; on 

lit, à l'exergue : AEDEM • IOACHIUW * ORBIS • CATHOLICVS • SVMMO . 

PARENTI * D * D 1 , et au bas : XI. KAL. MART . M D C C C X C 1 I I 2 . 

Des difficultés s'étant élevées au sujet du règlement des comptes 

des travaux entrepris, Léon XIII publia un motu proprio,p&v lequel 

il réserve au S.-Siège la propriété de l'église de S.-Joachim et en 

confie l 'administration aux Rédemptoristes, révoquant toutes les 

concessions faites antérieurement au fondateur, l 'abbé Brugidou, 

du diocèse de Lyon. 

Léo PP. XIII. Ad perpetuam memoriam. Motu proprio. Quum nonnul-
lorum pietati placuisset templum in Urbe Joachim, patrono cœlesti,in ocu
lis prope Nostris excitari, quod quinquagenariam cum sacerdotii tum etiam 
episcopatus Nostii memoriam posteritati proderet, consilium quidem hac 
de causa volentes probavimus, quod pulchrum videbatur divinorum in 
Nos beneiiclorum recordationem perenni monumento consecrari. Cui 
quidem consilio calholici homines tam prompfo anirao tamque alacri 
assensere ut raagnam pecuniœ virn undique in eam rem,nulIainterposita 
mora, contulerint. Luculentum istud amoris et obsequii testimonium ea 
libentiori voluntate complexi sumus, quod extructum iri sciebamus opus 
in regione urbana ubi frequenlior mullitudo, sed pauciora in ardmorum 
salutem adjumenta. Admota igitur œdliïcationi manus eaque animose 
adeo promota ut spes videretur fore brevi peificiendam, At, quod est 
omnibus cognitum, secus admodum ac speratum cessii, totiusque rei 
procuratio perperam perlurbateque habita. Eapropter, ne catholicorum 
voluntas fruslraretur, procurandi operis venerabili fratris Josepho Mariai 
Costantîni, archiepiscopo Palrensi, intérim demandavimus, atque Hippo-
lytum Onesti, sacerdotem, templo regendoprœfecimus; absolutionemque 
operis unaque res alienum quo premebalur ad JNosmetipsos traduximus. 
Quia vero nunc placet rem stabili firmaque ratione constifuere, ad soda-
les a sanctissimo Redemptore consilia convertimus, Novimus enim quas 
illi ab Alphouso pâtre legifero proposita acceperint, ut videlicet id so-

1. Dono dédit. 
2. Le Monde, dans le supplément au n°du 14 mars 1893, a reproduit en vi

gnettes; une vue de Péglise à l'extérieur: la médaille commémorativejla statue 
de S. Joachim, accompagné de la Sainte Vierge, sculptée par Valentin et 
Tondue par Denonvilliers ; la frise peinte delà façade, où Léon XIII agenouillé 
invite les nations à l'adoration du 8. Sacrement. 
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lomne habeant sibique proprium sludium omne in plebem intendere 
chrisfianis moribus ac pietate excolendam. Hos igitur sodales ad adminis-
trationem rectionemque sedis Joachimianœ supradictsc designamus ut in 
ca munia pielatis ac religionis omnia, ut moris est, exequantur. Sed id 
edicimus profitemurque ipsam Joachimianam mdem et qupecu raque adja
cent opéra juris Nostri proprii et perpetui esse, ac Nostrorum in poniifi-
catus successorum. Quura autem in Joachimiano t e m p l o , lamquam in 
sede principe, conslitulum sodalîlium Bit Sacramenlo auguslo perpétua 
adoratione colendo,ad inlatas pnesertim Numini injurias adprecando redi-
raendas, illud his litteris Nostris, sicuti alias probavimus, ila confirma-
mus. Quoeirca rata esse volumus qui» jam decrevimus per litteras in 
forma brevis datas die VI mensis martii anno wncccLXxxm sacrarum in-
dulgentiarum munera iis o m n i b u s qui Ordini sodaiium snpradicto dede-
rint nomen. Quidquîd autem potestatU Antonio Brugidou, diœcesis Lug-
dunensis sacerdoti, ejusdem sodalitii gratia, concessum fuit per litteras 
apostolicas, tum die VI mensis martii anno M D C C C L X X X Ï I I , tum dîe XXVII 
mensis seplemhris anno M D C C C X C , tum die XXII mensis septembris anno 
MDCCCXcni, prorsns ahrogamus et in Alphonsianura instifufum transferi-
mus. Erit vero auctoritalis Nos ira1 ex ejusdem instituti religiosis viris 
unum eligere, cui totius rei curam committamus ad normam legum q u a s 
opportune Nos perlaturos jampridem prefessi fuimus in litteris supra dic
tis. Hœc statuimus et juhemus, contrariis non obstantibus quibuscum
que. Datum Roma?, apud S. Petrum, die XX julii M D C C C X C V I J I , pontiiicatus 
Nostri anno vicesîmo primo. Léo pp. XIII. 

V. — ICONOGRAPHIE 1 

L'iconographie de S. .loachim se confond tellement avec celle de 

Ste Anne que je ne puis que renvoyer à ce qui en a été dit précé

demment . Ici je n'ai qu'à indiquer, d'une manière générale, les 

at tr ibuts qui le caractérisent. A Rome, ce sont les mômes qui ont 

été déjà signalés par le P. Cahier, moins toutefois Yimage de N. D. 

et le /û(deux désignations qui auraient gagné à être présentées 

sous une autre forme), mais aussi en plus grand nombre, car ils 

atteignent le chiffre de quatorze. 

Agneau, qu'il présente à l'autel ou offre en holocauste, à ia suite 

de la vision de lange . 

Ange, qui le réconforte et lui annonce la naissance d'une fille 2 

(Œuvres, II, 244, 257, n* 5). 

1. Œuvres, IX, 260. 
2. La mission aurait été confiée k l'archange Gabriel, d'après le Breviarium 

Morincnse, ra«. du xv» siècle (Dreves, Anal, hymn., XXIV, 61-63) : 
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v» 

Aumône, qu'il fait aux pauvres. 
Autel, où il pose son offrande. 
Baiser, qu'il donne à Ste Anne, lorsqu'il la rencontre à la Porle 

dorée. 
Bâton, sur lequel il s'appuie en gardant ses troupeaux. 
Bergers, avec qui il vit et à qui il raconte l'apparition de l'ange. 
Bonnet juif, à cause de sa race. 
Grand-prêtre, qui le repousse, à la fête de la dédicace. 
Montagne, où paît son troupeau. 

Porte dorée, où il rencontra Ste Anne, quand il eut quitté sa so
litude. 

Ste Anne, avec qui il va au temple et en revient, qu'il rencontre 
à la Porte dorée. 

Ste Famille, à laquelle il est adjoint quand on lui donna plus 
d'extension. 

Sle Vierge, qu'il porte dans ses bras, et accompagne au temple 
(II, 254) et voit marier (II, 249; VIII, 571, 572), devant laquelle il 
se prosterne avec son épouse (Œuvres, II, 163). 

VI. — B. J O A C H I M P l C C O L O M I N l 

1. La clientèle de S. Joachim se réduit à ce bienheureux, que le 
Martyrologe inscrit au 16 avril, au dernier rang après les neuf saints 
du jour : « Senis in Tuscia, beati Joachim, ordinis Servorum beata? 
Marije Virginis. » Le Martyrologe des Servîtes ajoute son nom de 

« i . Angélusignaro 
Joachim cum lumine claro 
Adstitit, huic soli 
Missus ab arce poli, 

i 2 . Est pavidus multum, 
Uabrielis cernere vullum, 
Oijus erat species 
Ut duplicata die?. 

« 3. Non lime, pax tibi sit; 
Deus, inquit, me modo misit. 
Grata, quœ dico tibi, 
Sunt tua vota sibi. » 

(Ant. du i" nocturne.) 
« 1 . Caste vivebant, 

Sed ob hoc quod proie carehanf, 

IVmtificis vernis 
Joachim reprobaturacerbis; 
Sed Deus hune humilem 
Confortât per Gabrielem. » 

(Ant. du ê° noct.) 
« 1 . Misit Deus Gabrielem 

Cum splendore fuinûifr, 
Nuntiare Christi matris 
Ortum Sanctse Virginis. 

« 2. Ad Joachim et ad Annam 
Facto est promissio 
Quod ab ipsis orietur 
Virgo, plena gaudio. » 

(Ant de Laudes*) 
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famille et son titre de confesseur : « Senis in Tuscia, beati Joachim 

Piccolomîni, confessons, ordinis Servorum B. M. V. » 

2 . Sa fêle se célèbre dans tout Tordre, mais particulièrement à 

S.-Marcel, résidence du général et où l'on expose sa relique 

(Œuvres, VU, 268). 

3 . Piazza dit de lui dans YEmerclogio, p . 252 : 

B. Joachim de Sienne, qui, par avis reçu de la Ste Vierge pendant son 
sommeil, se Ut religieux de Tordre des Servîtes. Et il vécut, donnant de 
grands exemples d'humilité et de charité envers le prochain. Ayant com
passion d'un infirme qui souffrait du mal caduc, il obtint de Dieu la grâce 
de prendie pour lui le mal, ce qui délivra l'infirme. Non content de cette 
affliction, il demanda à Dieu une autre infirmité qui remplit son corps 
de vers et consuma sa chair. Il prédit sa mort et décéda saintement le 
vendredi saint, au moment où on lit à l'église ce passage de la Passion 
de N. S.: FA inclxnalo capite, emisit spirilurn. Sa fête se célèbre dans 
l'église de S.-Marcel, où il a un autel et à Ste-Marie in via ». 

4. Son iconographie comporte trois attributs : le costume noir des 

Servîtes, le cierge qu'il laissa tomber en servant la messe et qui 

resta en Tair, les malades qu'il assista. 

5. On Tiuvoque spécialement pour la guérison de Vépilepsie, par

ce qu'il fut lui-même épileptique, et des maladies, parce qu'il fut 

toute sa vie souffrant et qu'il s'occupa de soigner et consoler les 

malades (Œuvres, X, 144). 

6. Au lome XU, pp. 30-33, j 'ai cité, d'après ses Actes, dix mira

cles opérés par lui. En voici un onzième qui se distingua par son 

originalité : une démoniaque fut délivrée par son intercession, à 

condition — ainsi l'exigea le démon — qu'elle ferait couper ses 

cheveux et les offrirait en ex-voto au tombeau, sans quoi il repren

drait possession de son corps. 

Post hœc, in die sancta) Penlecostes, cum frater Nichola de Senis pra>-
dicaret in claustro post nonam, quidam dfemoniaca ibi adducta erat ; et 
cnm diceret praidicator prsedictus miraculum superius adnotatum, cœpit 
da:mon per os islius valde clamare ac dicere : Nunc venit tempus egres-
sionis rneaî et liberalionis Chrislianelhe. Facta autem pr^odicatione, con-
currit populi copiosa multitudo, quia hsec dsemoniuca valde famosa erat. 
Sed cum per fralres conjuraretur spiritus malus, ut diceret quare non 
expulerant eum alil sancti, ad quorum &epulcn accesserat, dixit: Qnfa 
Dominus huic sancto istud miraculum reservavit, et sic placuit divin» 

\, Eglise appartenant aux Servîtes. 



sapienliae dispeusare. Gonjuratus insuper ut diceret suae recessionis sig-
num, ait ; Cum recessero, lampadem confringam,et Chrislianellam quasi 
morlium derelinquam. Quod et factum est. Ht hoc valde mirabile, cum 
multer simplex esset et idiota, grammatîce perfectissime loquebatur. 
Addidit insuper dsemon : Omnes pannos dorsi iilius extrahite; sed et ton-
surate omnes ciines capîtis ejus, et in signum miiaculi coram ejus lu-
mulo suspendite; alioquin in ipsam habeo potestatem reinlrandî. Quod et 
i a factum est [Anal. Rolland., XIII, 392). 



LES TROIS MARIES 

Ce sujet, si populaire à la tin du moyen fige, n'est plus guère 
comprisque par quelques érudits; la dévotion s'étant portée ailleurs, 
la masse du public ne s'y intéresse point. A part la Provence, qui 
garde fidèlement la tradition, on peut dire que c'est un culte 
éteint. 

L'archéologie bien entendue me fait un devoir de l'envisager à 
nouveau, non par portions isolées, mais dans son ensemble. Dans 
ce mémoire collectif, j'associerai trois éléments distincts, qui se 
complètent mutuellement : l'hagiographie, la liturgie et l'iconogra
phie. Les monuments seront interprétés par les anciens textes et 
l'image recevra sa sanction de la liturgie qui apprit à la vénérer. 
La science ecclésiastique a tout à gagner h cette revue rétrospective, 
faite ici, pour la première fois, aussi consciencieusement que pos
sible. 

1. — BlBt.HXiKAPllliï. 

Histoire de Sle Marie Jarohé et de Ste Marin Salome, les offices 

de leurs [estes, leurs messes propres et votive», aoec quelques prières 

et pratiques tir pitié et de religion, par un prêtre da clergé plain 

chant, noté. Paris. J.-B. Garnicr, J7;>0, in-12 de 381 pag.> r a r e 2 . 

Faillon, prêtre de Saînt-Sulpico. Monuments inédits sur l'apos
tolat de Ste Marie-Madeleine en Provence et sur les autres apôtres 

de cette contrée •' St Lazare, St Maximin, Sle Marthe et les Stes 

Maries, Jacobé et Salomé, Paris, 1848 3 , 2 gr. vol. in-8 à 2 col., 

de la collection Aligne. 

I.Du clergé de Paris? Faillon, II, 1281, le dit « prêtre du séminaire de S.-
Sulpicc », ce que n'a pu me confirmer M. Lévesque, bibliothécaire du sémi
naire. 

2. L'exemplaire que j'ai acheté à Paris porte A la main : A. Robert fecit. 
3. L'édition que j'ai porte la date do *8fi5; c'est une réimpression faite sur 

les clichés stéréotypés. Etienne-Miclud Faillon, né a Titrascon lo 3 janvier 



Constantin, curé de Rognes. Les Saintes Maries de [a Mer, (e 

pèlerinage, la paroisse, Péglise. Aix, Makaire, 1898, in-12 d'une 
feuille. 

Ste Marie Jacoèé et Ste Marie Salomé ou les Stes Marie de Pro

vence. Fête de Ste Marie Salomé ou les Stes Maries de Provence. 

Taris, dans les Vies des Saints du Pèlerin, no 849, avec 4 vignettes 
représentant : Les Saintes Maries conduites par les anges sur les 
côtes de Provence, tableau de Henry de Gaudemaris, dans leur 
église; Ste Sara, portée sur le manteau de Marie Salomé ; vue exté
rieure de Péglise des Stes-Maries ; intérieur et descente des-châsses 
a la cérémonie annuelle du 24 mai. 

I I . — IDENTIFICATION. 

On désigne ordinairement sous l'appellation générique des Trois 

Maries, trois groupes distincts de saintes femmes : les myrrophores* 
de l'Evangile, les exilées de Provence 2 et les filles de Sle Anne. 
Essayons de faire la lumière sur ces trois points. 

1. ColMn de Plancy, dans son Dictionnaire critique des reliques, 

I I , 177-178, n'est pas très net sur les divers groupes, bien qu'il 
nomme les personnes qui en font partie : 

Le bourg des Trois-Marie^, au diocèse d'Arles, était autrefois un pèle
rinage célèbre, parce qu'on croyait que c'était le lieu où les trois Maries 
avaient débarqué avec Ja tête de S. Jacques le Mineur. On y gardait les 
corps de ces trois saintes femmes, qui sont aussi à Constantinople, à 
Bologne et dont on voyait à Chartres quelques parties détachées. 

Mais il y a eu, entre les théologiens, des disputes assez graves sur les 
trois Maries, qui étaient, selon l'opinion la plus commune, Marie-Made
leine, Marie de Cléophé et Marie Salomé 3 . D'autres mettent Marie, mère 

J800, mourut à Paris le 25 octobre 1870. Il arriva à Rome en mars i864 et y 
demeura cinq ans. 

1. Ou porteuses de myrrhe, à cause de leur rôle à la sépulture du Sauveur. 
2 . Œuvres, X, 534; XIV,t76. 
3. Les trois Maries, comme disaient nos pères, c'est-à-dire les trois saintes 

femmes qui se rendirent au tombeau de Notre Seigneur avec des parfums, le 
matin du jour de Pâques. L'Evangile (Marc, xvi, i) nomme Marie-Madeleine; 
Marie mère de Jacques (ou femme de Gféophas) et Salomé. Cette dernière a 
fini par être appelée Marie-Salomé dans le langage populaire, à cause de cer
taines difficultés que présentent les textes évangéliques au sujet de trois 
Maries réellement nommées, mais non pas au sujet du Saint Sépulcre. Ceci 
est affaire aux commentaieurs ; qu'il me suffise d'indiquer Maldonat (in 
Malth., C. XX, XXVIH) et Corn. Jansenius [in concorda cap. CXLHJ-CXLV). 
Cf. AA. SS. ApriL, t. I, p. 8i5, sq. » (Cahier, Caract., 467.) 
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de Jésus, à la place de Marie Salomé ; d'autres placent, dans le nombre 
des trois Maries, Marie de lïéthanie. 

Marie de Ctéophé était sœur de la Sle Vierge et mère de S. Jacques le 
Mineur, de S. Jude et de S. Simon. Si son corps fut honoré aux Trois-
Maries, à Con&tantinople et à Bologne, elle en a un quatrième à Véroli 
dans la campagne de Home, un cinquième à Ciudad-ttodrigo eu Portugal, 
et une sixième tête à Venise, dans Péglise des Servîtes 

Mûrie Salomé, mère de S. Jacques le Majeur et de S. Jean le bien-aimé, 
a pareillement cinq corps dans les mêmes lieux où l'on vénère ceux de 

rie, femme de CIcophé, ou Alphée ou Cléophas. 
Outre tous les corps quo peut avoir, sous différents noms, Marie de 

lïéthanie, sœur de Marthe et de Lazare, et qui est selon quelques-uns la 
même que Marie-Madeleine, elle a, sous le nom de Marie de Béthanie, 
un corps à Moscou, un autre corps à l'Escurlal et une tête à Uaguse. 

Touies <-es saintes sont honorées d'un grand culte, mais chaque diocèse 
fait leur histoire à sa manière. 

2. S. Mathieu, X X V Ï H , 1-10, raconte ainsi la visite faite au sépul

cre par deux Maries, dont une était Ste Madeleine, la vision de l'ange 

et la rencontre du Christ dont elles baisent les pieds : 

Vespere autem sabbati, qiue lucescit in prima sabbati, venit Maria 
Magdalene et altéra Maria videre sepulcbrum. Et ecce terrai motus factus 
est magnus. Angélus enim Domini descendit de cœlo et accedens revolvlt 
lapidem et sedebat super eum. Erat autem aspectus ejus sicut fulgur et 
vestimentnra ejus sicut nix. Pr;e timoré autem ejus exterriti sunt custodes 
et facli sunt velut mortui. Uespondens autem angélus dixit mulieribus : 
Nolile timere, vos; scio enim quod Jesum qui crucifixus est qua'iitis. Non 
est hic, surrexit enim sicut dixit. Venite et videto locum ubi positus erat 
Dominus. Et cito euntes dicite discipulis ejus quia surrexit et ecce pnece-
dit vos in Galila^am, ibi eum videbhis. Ecce pr&dixi vobis. Et exierunt de 
monumeuto cum timoré et gaudio magno, curreutes nunlîare discipulis 
ejus. Et ecce Jésus occurrit illis, dicens : Avete. Ilhe autem accessetunt 
et lenuerunt pedes ejus et adoravrrunt eum. Tune ait illis Jésus: Nolile 
timere, île, nuniiale fratribus meis ut eant in Galilœam, ibi me vide-
bunt. 

Au chapitre xxvti, t. 61, Tévangéliste dit que les deux Maries 

assistèrent à l'ensevelissement du Sauveur: « Erat autem ibi Maria 

Magdalene et altéra Maria, sedentos contra scpulchrum. » 

Plus haut, au t.-JG, à la crucifixion, où elle était présente,encore 

avec Ste Madeleine» il nomme cette altéra Maria, Marie Jacobé: 

« Inter quas (mulieres) erat Maria Magdalene et Maria Jacobi et Joseph 

mater et mater filiorum Zehedasi. ». 
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Lo texte de S. Mathieu figure, en partie, aux matines de Pâques, 

au premier répons Angélus Domini, et aux antiennes des Laudes, 

mais sans que les deux visiteuses soient nommées. 

S. Marc, xvt, i-8, désigne les trois Maries, Madeleine, Jacobé et 

Salomé, qui vont au sépulcre: 

Et cum transisse! Sabbatum, Maria Magdalene et M nia Jacobi et Salo
me emerunt aromata ut venientes ungerent Jesum. Et valde mane una 
sabbatorum veniunt ad monumentum, orto jam sole. Et dicebant ad in
vicem: Quis revolvet nobis lapïdem ab ostio monumenti? Et respicientes 
viderunt revolutum lapidem. Erat quippe magnus valde. Et introeuntes 
In monumentum, viderunt juvenem sedentem in dexlris, cooperlum stola 
candida et obslupuerunl. Qui dicit illis: Nolite expavescere, Jesum quse-
ritis Nazarenum crucifixum; surrexit, non est hic, ecce locus ubi posue-
ruot eum. Sed ite, dicite discipulis ejus et Petro quia praîcedit vos in Ga-
lilaeam; ibi eum videbitis, sicut dixit vobis. At illœ exeuntes fugerunt de 
monumento, invaserat enim eas tremor et pavor et nemini quidquam di-
xerunt, timebant enim. 

Ce texte, moins le dernier verset Alillœ, forme l'évangile du jour 

de Pâques, dont on lit le commentaire, par S. Grégoire, aux trois 

leçons de matines. 

S. Luc, xxm, 5o-56; xxiv, 1-10, donne ces trois noms : Made

leine, Jeanne et Jacobé: 

Subsecutse autem mulieres qua? cum eo vénérant de Galila;a, viderunt 
monumentum et quemadmodum positum erat corpus ejus. Et revertentes 
paraverunt aromata et unguenta et sabbato quidem siluerunt secundum 
m:indatum. Una autem sabbati valde diluculo venerunt ad monumentum, 
portantes quœ paraverant aromata. El invenerunt lapidem revolutum a 
monumento. Et ingressaï non invenerunt corpus Domini Jesu. Et factum 
est, dum mente consternata> essent de isto, ecce duo viri steterunt secus 
ilfas in veste fulgenti. Cum timerent autem et declinarent vultum in ter
rain, dixerunt ad illas: Quid quimtis viventem cum mortuis? Non est hic, 
sed surrexit; recordamini qualiter locutus est vobis, cum adhuc in Gali-
lœa esset, dicens : Quia oportet iilium hominis tradi in manus hominum 
peccatorum et crucifigi et die tertia resurgere. Et recordatœ sunt verbo-
rtim ejus. Et régressas a monumento nuntiaverunt haec orqnia illis undecim 
et caeteris omnibus. Erat autem Maria Magdalene et Joanna et Maria Ja-
cobi et caeterae quae cum eis erant quae dicebant ad apostolos haac. 

S. Jean ne parle que de la visite de la Madeleine et de l'apparition 

du Christ dans la scène du Noli me tangere (xx, 1-18), qui font 

l'évangile — un peu abrégé — du jeudi de la semaine de Pâques: 



le commentaire, qui constilue les trois leçons de matines, est de S. 
Grégoire. Le 1 e r répons Tulerunt est extrait de Pévangéliste. 

II est regrettable que les textes de S. Mathieu et de S. Luc aient été 
mis de côté, leur vraie place était le lundi et le mardi de Pâques, 
comme complément de S. Marc, le rapprochement s'imposait do soi; 
cette lacune, j'espère, sera comblée quelque jour. 

3 . L'iconographie médiévale s'est emparée de ce thème scriptu-
raire et l a traité suivant l'évangéliste dont elle s'inspirait. Je me 
limiterai aux monuments de Rome, où Ton ne voit qu'un ange et 
deux femmes, quoique le nombre trois soit le plus fréquent. M.Ro-

« hault de Fleury en a reproduit plusieurs dans VEvangile, t. II, pl. 
XCH, XC1H, XCIY. A Kavenne, au vi f t siècle, dans la mosaïque de 
S. Apollinaire le neuf, Tango, assis sur le rocher, près du sépulcre, 
ne parle qu'à deux saintes femmes (pl. XGIII, iig. 2). Sur un 
ivoire du Vatican,attribué à la même époque, le sépulcre est ouvert, 
deux soldats lo gardent assis; derrière eux, lea deux Maries sont as
sises, tristes et pensives (pl. XCH, fig. 3). On a reporté au IXe siècle 
une peinture de l'église souterraiue de S.-Clément, qu'on pourrait 
fort bien descendre au xu°: l'ange, nimbé et assis d'un côté du sé
pulcre, s'adresse à deux femmes, nimbées et portant des aromates, 
qui s'avancent de l'autre côté *. 

Pour les pièces conservées au Musée chrétien du Vatican, où figu-
rentles trois Maries, je renvoie simpïementau tome II de mes Œuores 
Eu voici l'énuinération : Email du xu c s. (p. 209, n° 345).— Ivoire 
du xiu° siècle (p. 203, n° 272).— Panneau peint du xcvc s. (p. 245, 
n° 8). — Sculpture sur bois, byzantine (p. 228, n° 591).— Peinture 
sur bois byzantine (p. 228, n° 891) a . 

Je signalerai d'une manière particulière le bel ivoire du ix c siècle 
qui représente la scène de YAvete 3 (p. 203, n° 268): j 'en ai donné 
la photographie dans mes Antiquité* chrétiennes de Home. 

{. Le poète florentin Dolcibene, en 1359, dit que les sœurs de la Vierge 
raccompagnaient sur le Calvaire, après la descente de croix : 

« lo abbraciava quell* altro Marie, 
Dicendo a lor ; Dolci sirocchie mie, 
Con quanta pena i' l'avcvu allevato ! 
Or l'anno morto a torto e cruciato ! » 

2. A la cathédrale d*Albi, une fresque du xvi« siècle représente los Trois 
Maries, avec des vases de parfums aux mains; ce sont Ste Madeleine, Ste 
Marie Saluuio ut une troisième, nimbée, qui est arrivée au sépulcre. 

3. Thomas Brygg, maire du Uurdcaux, eu 1392, consigna dans son Itine-
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4. Le Gte de S.-Laurent (Guide, V, 472) s'exprime ainsi au sujet 
des Trois Maries : 

Ce nom populaire des Trots Maries s'applique communément aux trois 
Saintes femmes de l'Evangile du jour de Pâques,appelées aussi myrropho-
res, parce quelles étaient venues avec des aromates, que S.Marc désigne 
sous les noms de Marie Madeleine, de Marie mère de Jacques et de Joseph, 
et de Salomé. De Salomé ou a fait Marie Salomé... S.Mathieu désignant 
Ja troisième des Saintes myrrophores comme étant la mère des fils de Zébé-
dée, c'est-à-dire la mère de S. Jacques le majeur et de S. Jean, on a pu 
croire qu'elle était la même que la Salomé de S. Marc. De même on a pu 
croire que la Sainte femme désignée par S. Jean sous le nom de Marie 
de Ciéophas, comme étant la sœur de la Ste Vierge, était la même que 
Marie, mère de Jacques et de Joseph, la même que Marie de Jacques (Ma
ria Jacobi) de S. Luc, De là il résulte qu'une seule des Saintes femmes 
de la suite de Notre Seigneur, outre Madeleine, est désignée avec certitude 
sous le nom de Marie, altéra Maria, l'autre Marie, répète à deux reprises, 
S. Mathieu désignant ainsi celle qu'il a nommée plus haut, Marie, mère 
de Jacques et de Joseph. Réunies toutes les deux, comme les représente 
S. Jean au pied de la Croix, avec Marie mère de Jésus, elles font bien 
ensemble trois Marie; mais la très sainte Vierge n'étant plus comptée, 
pour retrouver encore les Maries au nombre de trois, il faut y compren^ 
dre l'épouse de Zébédée et en lui donnant ce nom de Marie, il est bien 
possible que l'on ait (ait un premier pas dans la voie des conjectures. 

Partant delà, on avait attribué à Ste Anne trois filles du nom de Marie; 
la très Sainte Vierge, qu'elle avait eue de S. Joachim; Marie dite de Ciéo
phas — c'est-à-dire fille de Ciéophas, réputé autre mari de Ste Anne — 
épouse d'Alphée, mère de S Jacques le mineur, de S. Simon, de S. Jude 
et de Joseph; enfin, Marie Salomé — c'est-à-dire fille de Salomé, dont on 
fait un troisième mari de Sle Anne —, épouse de Zèbédée, mère de Jac
ques le majeur et de S. Jean. Eu suivant cet ordre d'idées, dans le nom
bre des trois Marie, on ne compte plus Marie-Madeleine 

Le nom de Marie» par suite de ces confusions, nous semble avoir été 
géuéralisé, pour dire les Saintes femmes qui accompagnèrent Notre Sei
gneur jusque sur le Calvaire et qui vinrent ensuite porter des aromates à 
son tombeau. Il est certain, les textes évangéliques en font foi, qu'elles 
étaient dans cette circonstance plus de trois; on comprend néanmoins 
que trois d'entre elles ayant précédé les autres, S. Mathieu et S. Marc les 
aient nommées spécialement et il se peut qu'elles seules aient été témoins 
de la première apparition de l'ange. Néanmoins, le nom de Marie ayant 
prévalu, il se peut que, dans la suite des temps, quelques-unes de leurs 
compagnes aient été honorées sous ce nom. Cette observation s'applique 

r.iriwn in terrain sunetam, qu'il avait v u »< loeus ubi Christus apparuit tribus 
M a r i i s , dicens : A v u t e » [Areh. de l'Or, tut., t. 11, Doc, p. 385.) 
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spécialement aux Saintes Maries de Provence, honorées de temps immé
morial dans le lieu de ce nom, à l'embouchure du Rhône. (Faillon, Mon. 
de l'apostolat de SU Madeleine, 1.1, col. 1266 ; Revue de l'Art chrétien, 
no du 1 e r trimestre 1873,)Nous ne nous trouvons pas assez éclairé, en pré
sence des autres traditions du même genre, qui se rapportent à Péglise de 
Veroli, où l'on a de fortes raisons de croire que le corps de Ste Salomé au 
moins était conservé, et à l'Espagne, pour essayer de mieux déterminer 
quelles étaient les Saintes femmes de l'Evangile dont les corps étaient 
conservés aux Stes-Maries de Provence (ÛolL, Acta Sanct., Aprilis, t. I, 
pp. 810, 814; Octob., t. IX, p . 435). 

Il nous paraît probable que quelques-unes des saintes compagnes des 
apôtres sont venues de la Palestine, vraisemblablement avec Ste Made
leine, et se sont fixées là; mais on peut l'admettre sans en conclure, ni 
qu'elles se soient toutes effectivement nommées Marie, ni qu'elles fussent 
absolument les deux compagnes de Madeleine désignées par S. Marc dans 
l'Evangile du jour de Pâques. 

Le fait est que, dans l'iconographie chrétienne, on ne distingue entre 
elles aucune de ces Saintes femmes, par des traits ou des attributs qui 
leur soient particuliers; Ste Madcleiuc exceptée. Sur le Calvaire, au S. 
Sépulcre, avant la sépulture, après la résurrection, si l'on veut parler de 
Tune d'elles, il faut dire l'une des Stes femmes, l'une des Maries; on ne 
saurait dire Ste Marie de Ciéophas, Ste Salomé ou ?te Marie de Salomé, 
comme si, sous chacun de ces noms, elles avaient un rôle, un carac
tère qui leur fût propre. Seulement, il arrive que, parmi un plus grand 
nombre de leurs compagnes, les Saintes femmes nommées ou expressé
ment désignées dans l'Evangile sont distinguées au moyen du nimbe, 
qui leur est à elles seules accordé. 

Celte citation est longue, mais elle était nécessaire pour montrer 

comment un esprit bien doué peut s'égarer dans une discussion pu

rement historique. H arrive, en somme, à ne rien conclure et à lais

ser le doute sur toutes choses. Mon rôle n'est point ici le même: 

je demande à l'iconographie comment elle a traité la tradition et 

interprété les textes anciens. Si ce n'est pas la méthode la plus sûre, 

c'est au moins celle qui a joui de plus de popularité; dans la resti

tution du passé, il serait imprudent d'oublier ou de rejeter systé

matiquement cet élément d'information, qui a bien en soi la même 

valeur et la même autorité que nombre de citations d'auteurs qu'on 

ne peut supposer mieux renseignés. 

III. — M A R T Y R O L O G E 

1. Il inscrit Ste iVarie Ciéophas au 9 avril: « In Judsea, Sancta1 
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Marise Ciéophas, sororis sanctissimae Dei Genitricis Maria; ». Ce texte 
est très important par ses conséquences. Judœa ne précise rien, le 
lieu de la mort peut être aussi bien celui de la naissance, comme 
Nazareth et Jérusalem; dans le doute, on s'abstient de se pronon
cer. 

Cette Marie est sœur de la Ste Vierge. Donc Ste Anne a eu au 
moins deux enfants *. Pourquoi pas trois, puisque telle est la tra
dition et que l'on rencontre au Martyrologe une autre Marie* tenue 
pour sœur également. Les Evangiles apocryphes se taisent sur 
ces deux sœurs, qui ont dû naître pendant que la Vierge était au 
temple. 

Dans le tome VII. j 'ai signalé de ses reliques auxSS.-Jeanet Paul, 
p. 260 et, hors de Rome, à Frascati (p. 288, n° 51). 

Mgr Chaillot écrit dans les Analecta, XIX, 285: « Ste Mario Ciéo
phas reçoit le culte à Venise, l'office se fait le 9 avril » et il cite Je 
décret de la S. C. des Rites, du 1 1 janvier 1809, par lequel Pie VII 

i. On lit dans VAmi du Clert/ë cette consultation. 
« Q.— Que notre savant Ami du Clergé veuille bien répondre avec sa science 

habituelle à cette difficulté : Marie, épouse de Ciéophas, mère de saint Jac
ques, était, dit-on, sœur delà très sainte Vierge Marie. Etait-elle sueur aînée 
ou puînée? Si aînée, sainte Anne n'était donc pas stérile. Si puînée, la nais
sance de Marie, épouse de Ciéophas, serait encore plus miraculeuse que celle 
de Marie, mère de Notre Seigneur. Quand le père Didon dit au I" volume de 
sa Vie de Jésus-Christ, page 37,que la sainte Vierge Marie était seule héritière 
de ses parents, veut-il dire qu'elle était fille unique ou fille aînée? 

« R. — La sainte Vierge avait-elle une sœur? Les uns l'affirment. Au pied 
de la croix se tenaient debout « la mère de Jésus et la sœur de la mère de 
Jésus, Marie épouse de Ciéophas, et Marie-Madeleine ». M. Fouard que nous 
citons comme auteur récent l'admet ainsi : « Issue elle-même du grand roi, 
elle était, au témoignage de la tradition, fille de Joachim et d'Anne, et n'avait 
qu'une sœur nommée comme elle Marie. » {La Vie de Notre Seigneur Jésus-
Christ, livre I, ch. 3). 

Mais les autres le nient. Le P. Didon, en disant que la sainte Vierge était la 
seule héritière de ses parents, donne à penser qu'il est pour l'opinion qui 
n'admet pas que la sainte Vierge ait une sœur. Marie, épouse de Ciéophas, 
est appelée soeur de la sainte Vierge, d'après la coutume qui fait nommer 
frères et sœurs les cousins et les cousines. On ne comprendrait guère d'ail
leurs que deux sœurs portassent le même nom, comme on devrait l'admettre 
si Marie, femme de Ciéophas, était la sœur proprement dite de Marie, mère de 
Jésus. 

« Quelle est la plus vraie des deux opinions,nous ne saunons le dire.Si les 
deux Marie étaient filles de saint Joachim et de sainte Anne, comme nous sa
vons par tradition que sainte Anne avait été stérile avant la naissance de la 
sainte Vierge,uous devrons dire que la sainte Vierge était i'aînôe.La naissance 
d'une seconde fille pourrait n'avoir rien de miraculeux, la stérilité do sainte 
Anne ayant pu être guérie par la naissance de la sainte Vierge. » 

xvi 15 



— 226 — 

Taccorde à l'Ordre des Servîtes: «In die9 Aprilîs,S. Marise Cleophœ, 
ut recitatur in civitate Venetiarum, dupl. min. ». L'office est celui 
concédé à Venise et le rite double mineur. 

2. Au 25 mai, on lit dans le Martyrologe la translation à Véroli 
(Etat pontifical) du corps de Ste Marie Jacobé: « Verulis in Hernicis, 
translata) Sanctse Marias Jacobi, cujus sacrum corpus piurimis mi-
raculis illustratur ». 

Benoit XIV déclare que le déplacement dans la même église fut 
autorisé par Nicolas V et la citation qu'il fait d'un auteur provençal 
montre qu'il s'agit d'une des Stes Maries vénérées dans l'archîdio-
cèse d'Arles: « De Nicolao Y, in trauslatione corporum Sanctarum 
Mariai Jacobi et Marias Salomie et earum ancilhe Saraa de loco ad 
locum in eadem ecclesia, juxta ea qine referuntur apud Honoratum 
Boucheum in IJislorla Provinciœ, lib. IX, sect. 4, § 2, et apud Ray-
naldum, ad ann. 1448, n° 10 ». 

Plusieurs fois dans les volumes précédents, j 'ai eu occasion de 
parler do Ste Marie Jacobé : son tombeau en Provence (X, 534 ; XIV, 
177); \epitacium, qui y fut trouvé en 1448 (X, 82); son écuelle, à 
S.-Pierre du Vatican (il, 323); un tableau du xv e siècle, où elle as
siste nimbée à la mise du Christ au tombeau (II, 238, n° 8) et son 
efûgie au retable peint par Nicolas Alurano en 1466 (II, 89). 

Piazza, p . 354, a cette petite notice au 25 mai : 

Translation du corps de Ste Marie Jacobi, dont le sépulcre est illustré 
par de nombreux miracles. Sa fêle se fait dans l'oratoire de Ste Cécile par 
l'université des barilari e vascellari » au Transievère. A S. Quirico 2 , à 
Tor de* Conti, un autel lui est dédié et il y a de ses reliques. 

3. Le 22 octobre, la dernière mention du Martyrologe est celle-ci : 
« Jerosolymis, Sanctae Mariai Salomse, quœ in Evangelto legitur cir-
ca Domini scpulturam sollicita ». 

Benoît XIV a mentionné son tombeau en Provence et la concession 
faite aux Servîtes, en 1809, porte aussi, pour le 22 octobre, sous le 
rit double mineur, l'office tel qu'il se récite à Verolï, ce qui identi
fierait Ste Marie Salomé et Ste Marie Jacobé: « In die 22 octobris, 
S. Marias Salome, ut recitatur in civitate Verulaua, dupl. min. » 

Je renvoie, pour d'autres détails, à ce que j 'en ai dit précédem-

1 . Potiers de terre. 
2. En français, S. Cyr, tils de Ste Julitte. 

file:///epitacium


ment: Son tombeau en Provence (X> 534; XIV, 177); le pitacium, 
qui authentiquait le corps(X, 82); des ossements,à S.-Jeande Latvan 
(I, 415; n° 4 ; VII, 237, n° 4); une écuelle, dans la basilique de S.
Pierre (II, 323) et de ses ossements (Nil, 251, n° 25); patcclles in
nommées, à Frascati (VII, 291, n° 158); des ossements, à la cathé
drale d'Anagni (XI, 14); tableau de la mise au tombeau, xv e s., au 
Musée chrétien du Vatican (il, 238, n" 8) *. 

I V . — DISSERTATION GÉNÉALOGIQUE 

En 1877, la Semaine du Clergé, à Paris, a publié plusieurs arti
cles, intitulés la Famille de la Très Sainte Vierge. L'historien Daras 
y soutient une thèse, qui ne doit pas rester dans l'ombre, bien que 
sur plusieurs points elle contredise la tradition acceptée; mais, au 
fond, c'est une œuvre d'érudition, qui mérite qu'on s'y arrête 2 . 

Nous avons en France trois grands tombeaux, qui ne sont plus guère 

1. Le comte Riant a cette note dans ses Exuvim Constantinopotitanœ,!, 
lxxiij. « Trente ans après l'invention du corps de Marie Salomé en Gampanie, 
Albéric dit du récit qui en fut fait : « Quatre novam historiam inde factam, 
« miraculis eximiam et in ipsa novitate pneclaram ». (Alb., ad ann. 1212, 
pp. 467-468). 

2 . La généalogie a été donnée aussi, en 1869, à Vannes, dans VAnnuaire 
du Morbihan où l'article Sainte Anne, son culte dans Véglise catholique et 
dans la Bretagne Armorique, a été écrit par A. Lallemand, — qui en donne 
la substance dans sa Notice historique sur deux anciennes gravures. Vannes, 
1872, pp. 33-36 : 

« La véritable généalogie de la Bte Vierge groupe autour d'elle la plus 
illustre des familles. Si Ste Anne et S. Joachim ont eu l'insigne privilège do 
transmettre à la mère du Sauveur la chair et le sang d'Adam sans la tache 
originelle, par eux aussi, la mère du Messie a reçu, par Joachim son père, la 
descendance de la race royale de David et de Salomon, et par Ste Anne sa 
mère sa parenté avec la famille sacerdotale d'Aaron. 

« Du côté paternel viendraient se ranger les deux premiers évêques de 
Jérusatem,S. Jacques le Mineur et S. Siméon, qui représenteraient les enfants 
de Marie et de Ciéophas, frère de S. Joseph, ceux qui ont vécu dans l'intimité 
de la maison de Nazareth et qu'on a appelés les fréros du Soigneur, parce 
que, comme lui, ils descendaient de la tribu dû Juda, mais qui étaient ses 
cousins nés de germains comme petits-fils de Jacob, frère utérin de S. Joa
chim, Ces deux évêques rappelleraient les deux églises dédiées à Ste Anne, 
l'une à Jérusalem et l'autre dans la Uretagne-Armorique, toutes deux relevées 
simultanément en l'honneur de la sainte aïeule de Jésus-Christ. 

« Du côté maternel, S. Jean l'Evangêtiste et S. Jacques lo Majeur, fils de 
Salomé et de Zébédée et petit-fils de Marie, soeur de Ste Anne, et S. Jean-
Baptiste fils d'Klisabeth et de Zacharie et petit-fils de Spbé, autre secur de 
Ste Anne. Tous trois cousins nés de germains de Notre Seigneur, par sa mère 
et son aïeule Ste Anno. » 
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connus que dans la Provence: ce sont les tombeaux de la mère, de la 
sœur et de la nièce de la très sainte Vierge. C'est un glorieux privilège 
pour notre pays de posséder les principaux personnages de la famille de 
Notre Seigneur. Le corps de sainte Anne, sa très sainte aïeule, a été 
transféré et inhumé à Apt; sainte Marie Jacobé, femme de Ciéophas ou 
d'Alphée, qui était frère de saint Joseph, est morte et a été inhumée, 
ainsi que sa fille sainte Marie Salomé» dans une petite ville de Provence 
à qui elles ont donné leur nom. On les appelle toutes deux les sœurs de 
la très sainte Vierge: la mère, parce qu'elle était sa belle-sœur - la fille, 
parce qu'elle était sa nièce, suivant l'usage des juifs de traiter de frères 

de soeurs leurs plus proches parents ». Sainte Marie Jacobé était donc 
ia tante de Notre Seigneur; et sainte Marie Salomé, sa cousine germaine, 
ce qui Lui lit recevoir de Jésus le doux nom de sœur; car l'Evangile nous 
apprend qu'il avait des frères el des sœurs; et plusieurs Pères ne laissent 
aucun doute que ce ne fussent les enfants du frère de saint Joseph, Ciéo
phas, dont le nom grec était Alphée. 

La très sainte Vierge étant au ciel en corps et en âme, ainsi que saint 
Joseph, son très saint époux dont le corps n'est honoré en aucun lieu 
de la terre, on voit que, sauf les Apôtres, nous avons la meilleure part 
de la famille de Notre Seigneur. On croit même, d'après le bienheureux 
Uaban-Maur, que sainte Marie-Madeleine, sainte Marthe et saint Lazare 
étaient parents de Jésus-Christ par leur mère Eucharie, qui était de la race 
de David; or, sainte Marie-Madeleine et sainte Marthe sont venues dans les 
Gaules avec sainte Marie Jacobé et sainte Marie Salomé. La France a eu 
ce grand honneur d'être évangélisée par les saintes femmes qui suivirent 
la très sainte Vierge au Calvaire ; il semble que ces parentes de Notre 
Seigneur, compagnes de ses courses apostoliques, aient communiqué aux 
femmes de notre natiou leur foi généreuse, leur dévouement intrépide et 
ce goût d'apostolat que nos religieuses ont porté partout. Rome a les 
tombeaux des saints Apôtres, parce que là est le magistère de PEglise : 
mais nous avons les tombeaux de sainte Anne, des saintes Maries Jacobé 
et Salomé, de sainte Marie-Madeleine, de sainte Marthe, parce que la 
France est la fille aînée de l'tiglise, pleine de tendresse, de dévouement 
et de soins affectueux pour sa mère. 

Pourquoi de nombreux pèlerinages ne se forment-ils pas pour honorer 
ces parentes et ces amies delà très sainte Vierge, dans un temps où nous 
avons besoin d'implorer sa protection par tout ce qu'elle avait de plus 
cher? Comprend-on que la Bretagne aille chaque année en fouie à Auray 
où est la statue miraculeuse de sainte Anne avec une très petite partie de 
ses reliques, el que nous n'allions pas à Apt où est le corps même de sainte 
Anne, ce corps sacré en qui s'opéra le miracle de l'Immaculée-Conception, 

1. Gencs.,xiu, 8, et xxvi, 21. 
2, S. Malin., xxvn, 52. C'est une pieuse croyance fondée sur ce passage 

de saint Matthieu. 
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qui fut le commencement de notre salut? Nous allons à Lourdes où la 
très sainte Vierge apparut seulement quelquefois, et nous n'allons pas à 
Apt, où est le tabernacle bien autrement vénérable dans lequel reposa 
pendant neuf mois l'Arche de la nouvelle Alliance. C'est dans ce sanc
tuaire que la Vierge immaculée reçut les grâces qui relevèrent par-dessus 
toute créature, et la rendirent digne de porter le Propitiatoire du monde. 
Ce corps très pur de sainte Anne n'a fait qu'un avec le corps de Marie; 
ce sont les mêmes os, le même sang, la même chair, qui ont eu, pendant 
un temps, la même respiration, la même vie. Assurément, il ne peut y 
avoir d'autre cause à la rareté des pèlerins qui vont à Apt, que l'igno
rance où Ton est généralement du précieux dépôt que Dieu nous a confié. 
C'est ce qui m'a porté à rédiger quelques notes recueillies depuis long
temps sur la famille de la très sainte Vierge. 

Je commencerai pas rechercher les liens de parenté qu'il y avait entre 
sainte Anne et les saintes Marie Jacobé et Salomé, parce qu'il est très 
vraisemblable que ce furent ces deux saintes femmes qui apportèrent 
dans les Gaules le corps de la très sainte aïeule de Notre Seigneur. Ces 
liens devaient être si étroits qu'on a cru durant plusieurs siècles, que 
sainte Marie Jacobé et sainte Marie Salomé étaient toutes deux filles de 
sainte Anne, aussi bien que la très sainle Vierge, dont elles sont appe
lées les sœurs par une tradition constante. 

On supposait donc qu'après la mort de saint Joachim, et pendant que 
la très sainte Vierge était élevée dans le temple, sainte Anne, par une 
inspiration divine, s'était d'abord remariée à Ciéophas dont elle eut une 
fille appelée Marie Cléophè ; puis Ciéophas étant mort lorsque sa fille 
avait deux ans, sainte Anne, par un nouvel ordre de Dieu, s'était mariée 
en troisièmes noces à Salomé, dont elle avait eu aussi une tille appelée 
Marie Salomé. C'est ainsi que Marie Cléophé ou Jacobé et Marie Salomé 
auraient été sœurs utérines de la très sainte Vierge. 

On ajoutait que Marie Cléophé ayant épousé Alphée, en avait eu saint 
Jacques le Mineur, saint Joseph Barsabas, l'apôtre saint Judes, et saint 
Simèon qui succéda à son père saint Jacques sur le siège de Jérusalem. 
De son côté, Marie Salomé eut de son mari Zébédée les apôtres saint Jac
ques le Majeur et saint Jean l'Evaugéliste, comme il est marqué dans la 
sainte Ecriture. 

Cette histoire du triple mariage de sainte Anne, inconnue aux Grecs et 
à toute l'antiquité, vint de Terreur de quelques interprètes qui, ne sachant 
pas que Cléophé et Alphée étaient le même nom en hébreu et en grec, 
crurent que c'étaient deux personnages différents 1 ; mais la tradition y 
est absolument contraire, aussi bien que la raison. La plupart des Pères 
disent, en effet, que saint Jacques le Mineur et ses frères étaient les en-

1.11 faut remarquer aussi que Salomé4'est un nom de femme,qui ne convien
drait pas au troisième époux de sainte Anne. 
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fants de saint Ciéophas frère de saint Joseph, et de Marie surnommée 
Cléophé et Jacobé, du nom de son mari et de son fils. 

Saint Hégésippe, qui était juif de naissance, attaché à l'église de Jéru
salem, et voisin du temps des apôtres *, dît que S. Siméon, évoque de 
Jérusalem, était fils du Ciéophas dont il eut fait mention dans les Evangiles* 

u On croit, ajoute Eusèhe, que Siméon était cousin germain du Sauveur. 
Car Hégésippe atteste que Ciéophas était frère de Joseph 2. » Voilà un té
moignage presque contemporain; saint Hégésippe ayant pu connaître 
saint Siméon, ou tout au moins ayant dû connaître beaucoup de gens qui 
avaient vécu avec lui. Eusèbe lui-même, qui était évêque de Césarce en 
Palestine, et qui nous a conservé ce passage de l'histoire ecclésiastique 
de saint Hégésippe, pouvait savoir mieux que personne si son livre était 
conforme à la tradition du pays sur la famille de Notre Seigneur. 

Théodoret, dans son commentaire du premier chapitre de PEpître aux 
Galales, dit que saint Jacques le Mineur, que l'on appelait le Frère du 

Seigneur* n'était pas son frère par nature; qu'il n'était pas non plus fils 
de saint Joseph, né d'un premier mariage, comme plusieurs Pont pensé ; 
a mais qu'il était fils de Ciéophas, par conséquent cousin germain du 
Seigneur, et qu'il avait pour mère la sœur de la mère du Seigneur 3 . » 
Ainsi Théodoret ne doutait pas que Ciéophas ne fût le frère de saint Jo
seph, et que c'est par là que ses enfants étaient cousins germains 
du Seigneur, et non par leur mère, dont il ne parle qu'après, quoique 
selon l'usage commun il l'appelle la sœur de la très sainte Vierge, c 'est-
à-dire sa belle-sœur; car s'il eût cru qu'elle était sa sœur utérine, née 
d'un autre mariage de sainte Anne, c'est par elle, bien plutôt que par le 
frère de saint Joseph, qu'il eût marqué le degré de parenté de saint Jac
ques avec Notre Seigneur. 

Ce passage du Bienheureux Théodoret nous donne une autre preuve 
que le triple mariage de sainte Anne était inconnu de son temps. Quel 
besoin, en effet, de recourir à un premier mariage de saint Joseph pour 
expliquer la fraternité de saint Jacques le Mineur, si la mère de cet apô
tre eût été la fille de sainte Anne, la sœur utérine de la mère du Seigneur? 
H y avait là une parenté naturelle manifeste, taudis que saint Joseph 
n'était que le pére légal du Messie. D'ailleurs, ce triple mariage, duquel 

4. • Hegesîppus, vicinus apostolicorum temporum omnes a ï*assione Domini 
usque ad suam œlatem ecclesiasticorum actunm historias texens ». [Hieron. in 
Catalogo c. 22). Photius appelle saint Hégésippe vir antiquus et apostolicus* 
God. 232. 

2, « Omnes itaque uno consensu Symeoneni filium Cleopœ, iilius cujus in 
Evangeliis fit mentio, episcopali sede (Jérusalem) dignum judicaverunt. Crédi
ter autem Symeonem patruclis fuisse servatoris. Nam Ctcopam fratrem fuisse 
Josephi testatur Hegcsippus ». Kuscb. Hist. ercl., 1. III, c. i l) . 

3. Jacobus vocabatur frater Domini, sed non erat natura-, sed nec fuit Jo
sephi fîtius, ut quidam cxistimarunt,ex priori matrimonio natus, sed erat Cleo-
phiE fitius, Domint autem consobrinuij habuit matrem matris Domini sororcm ». 
{In Gala t., c. I ) . 
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seraient miraculeusement sorties trois filles dans la vieillesse de sainte 
Anne, était un fait ai extraordinaire, que la mémoire ne s'en fût pas per
due facilement, au moins dans la Palestine et dans les pays voisins. Et 
cependant saint Epiphane, archevêque de Salamine, contemporain de saint 
Jérôme et de Théodoret, qui parle de saint Jacques et de ses frères, et qui 
nous a conservé le nom de ses sœurs, préfère recourir à un premier ma
riage de saint Joseph plutôt qu'à un autre mariage de sainte Anne. Il 
semble même que c'est à lui que Théodoret fasse allusion, quand il dit 
que saint Joseph était Ponde el non le père de saint Jacques. 

Voici ce passage de ?aint Epiphane, dont les commentateurs n'ont peut-
être pas assez apprécié l'importance. 

Saint Epiphane, avant d'être archevêque de Salamine, avait passé plus 
de quarante ans en Palestine, où il était né. il y avait fondé un monas
tère: et c'est là qu'il écrivit son Panarium ou traité des Hérésies, dans 
lequel se trouvent les noms des frères et des sœurs de Notre Seigneur. 
Quoiqu'il y ait dans ce passage une erreur manifeste, à laquelle Théo
doret faisait allusion, le renseignement que nous donne saint Epiphane 
n'en est pas moins précieux pour réfuter la fable du friple mariage de 
sainte Anne, et pour fixer le degré de parenté ou d'affinité qu'il y avait 
entre la très sainte Vierge et ses deux sœurs, les sainles Maries Jacobé 
et Salomé. 

« Joseph, dit-il, était lefrère de Ciéophas, et le fils de Jacob, surnommé 
Panther; car Joseph et Ciéophas étaient deux fils de Panther. Joseph 
épousa d'abord une femme de la tribu de Juda, de laquelle il eut six en
fants, quatre garçons et deux filles. Le premier de tous fut Jacques, que 
l'on appelle communément le frère du Seigneur. Joseph avait environ 
quarante ans lorsqu'il vint àu monde. Il eut ensuite un autre fils, qu'il 
nomma José ; puis Siméon et Judes. Ses deux filles s'appelaient Marie et 
Salomé 1 . 

Evidemment saint Epiphane se trompe sur le premier mariage de saint 
Joseph, qui n'eut qu'une seule épouse, la très sainte Vierge, et qui resta 
vierge lui-même, suivant le sentiment de toute l'Eglise. Le double ma
riage de saint Joseph a été imaginé pour expliquer la fraternité de Notre 
Seigneur avec ses cousins-germains ; comme le triple mariage de sainte 
Anne, pour donner des sceurs à la très sainte Vierge. Peut-être l'étroite 
union qu'il y avait entre les deux familles de saint Joseph et de saint 
Ciéophas, et des traditions locales sur les maisons qu'elles pouvaient 

4. « Hic ipse Josephus Cleophœ frate r, Jacobi filius cognomento Pantheris 
fuit : Ambo, inquam, illi Panthère pâtre nati sunt. C&lerum Josephus pri-
mam e tribu Juda conjugem habuit, e qua sex liberos suscepit,mares quatuor, 
fcininas duas... Primus ex omni stirpe natus illi filius est Jacobus, cognomento 
Oblias,qui Domini frater est vulgo nominntus. Jacobum illutn Josephus annos 
plus minus natus quadragnta genuit. Post hune alius ei filius nasritur, cui 
José nomen fuit. Inde Simeon ac Judas ; filite vero duie, Maria et Salome ». 
{Ilœres., 78, c. 8.) 
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avoir habitées en commun à Nazareth et à Capharnaum, ont-elles fait 
croire, dans le quatrième siècle, qu'elles ne formaient qu'une seule fa
mille, dont saint Joseph était le chef. Et, en effet, on voit dans l'Evan
gile la mère et les frères de Notre Seigneur venir ensemble pour lui par
ler Saint Marc dit même que les siens, ses frères, qui vivaient sans 
doute habituellement avec lui, se servirent d'un prétexte pour le tirer de 
la foule qui l'assiégeait et qui ne lui laissait pas même le temps de man
ger 2 . Mais cette erreur du premier mariage de saint Joseph, inconnue 
aux temps apostoliques, ne fut pas générale; car saint Jérôme, contem
porain de saint Epiphane, qui vivait aussi en Judée, dit que les frères de 
Notre Seigneur n'étaient pas fils de saint Joseph, mais cousins germains 
du Sauveur 3 . 

Quel que soit le motif qui ait porté saint Epiphane à croire à un pre
mier mariage de saint Joseph, il est certain qu'il ne croyait pas au triple 
mariage de sainle Anne, puisqu'il fait naître de saint Joseph saint Jac
ques le Mineur et ses frères, que l'inventeur du triple mariage attribue à 
la seconde fille de sainte Anne; et sainte Salomé, qu'on disait avoir été 
sa troisième fille. 

Saint Epiphane montre même combien cette fable est peu vraisembla
ble, en nous apprenant que saint Jacques le Mineur était beaucoup plus 
âgé que Notre Seigueur, tandis qu'il eût dû être plus jeune, s'il fût né 
d'une sœur cadette de la très sainte Vierge. Après avoir dit que saint 
Joseph avait « environ quarante ans» à la naissance de saint Jacques, il 
ajoute « qu'il avait plus de quatre-vingts ans lorsqu'il épousa Marie *, h 
et il rapporte un peu plus loin que saiut Jacques le Mineur mourut à l'âge 
de quatre-vingt-seize ans s, ce qui est conforme à la tradition 6 . Or, ce 
saint Apôtre fut martyrisé en 62 ; il avait donc probablement plus de 
trente ans au mariage de la très sainte Vierge. Saint Siméon, son frère 
et son successeur, qui fut martyrisé en 107, à l'âge de cent vingt ans, 
était, lui aussi, plus vieux que Notre Seigneur de quelques années. Le 
triple mariage de sainte Anne ne soutient pas, on le voit, un examen sé-

1 . S . Matth.tx\\, 46; S. Marc, m, 32; S . l u e , YU, 19, 
2. « Et convenit iterum turbajta ut non possent ncque panera manducare. 

Kt cum audissent sui, exieruut tenere eum; dicebant enim. Quoniam in fu-
rorem versus est ». Assurément c'est par affection qu'ils disaient cela, quoi
qu'il y eût aussi en eux un manque de foi. 

3. « Nos, sicut in libro quem contra llelvidium scripsimus continetur, fra-
tres Domini non filios Joseph, sed consobrinns Salvntoris. Marins liberos in-
telligimus, materteraï Domini, qure esse dicitur ma'er Jacobi et Josephi et 
Juda; ». {S. Hieron., in Mallh,, c. xn). 

4. Mariam duxit, cum octogesimuin atque eo amplius annum attigisset ». 
(Hseres., 78, c. 8). 

5.« Qui (Jacobus) quidem nonaginta sex annos natus ex hac vita discessit». 
(llasres., 78, c. 13). 

6 . « ïs nonaginta sex annos natus. . . prajcipitatus est ». [Brev. Rom., 
t« mai.) , 



rieux ; et, malgré la faveur générale avec laquelle il fut accepté pendant 
plusieurs siècles, il a été abandonné par tous les commentateurs. C'est 
une nouvelle preuve que, pour expliquer la sainte Ecriture, il faut tou
jours s'appuyer sur la tradition. 

Saint Epiphane assurément n'y a pas manqué, et il semble qu'il ne 
peut avoir été trompé sur le premier mariage de saint Joseph que par 
quelque tradition locale sur l'espèce de vie commune que menaient les 
parents de la très sainte Vierge. Saint Jacques le Mineur était un homme 
très pieux, et qui garda une chasteté parfaite ; c'est saint Epiphane qui 
nous l'apprend [ . Sainte Salomé était une très sainte femme, qui consa
cra à Dieu ses deux Bis, saint Jacques le Majeur et saint Jean TEvangé-
Iiste, comme nous l'apprend encore saint Epiphane». 

Evidemment les vertus admirables de Notre Seigneur, de la très sainte 
Vierge et de saint Joseph, durent faire une impression profonde sur leurs 
parents, quoique ceux-ci ne connussent pas encore l'alliance que Dieu 
avait contractée avec leur famille. 11 est donc juste de croire que les 
frères et les sœurs de Notre Seigneur recherchaient toutes les occasions 
de se trouver avec lui et sa très sainte Mère, afin de s'édifier de leurs pa
roles et de leurs exemples ; et qu'ils les quittaient le moins qu'il leUr 
était possible. D'un autre côté, nous savons que leur père saint Ciéophas 
avait une maison à Emmaùs; d'où l'on peut conjecturer que ses enfants 
restaient souvent seuls à Nazareth avec leur oncle saint Joseph,leur tante 
la très sainte Vierge et leur divin frère. Notre Seigneur Jésus-Christ. Au 
moins l'Evangile nous permet de le croire, puisque les habitants de Na
zareth, étonnés de la sagesse et des miracles de Notre Seigneur, disaient : 
« Est-ce que ce n'est pas le fils de l'artisan Joseph ? Est-ce que sa mère 
ne s'appelle point Marie ; et ses frères Jacques et Joseph et Simon et Ju-
desV Est-ce que ses sœurs ne sont pas au milieu de nous s ? » On com
prend aussi qu'après les longues guerres qui ravagèrent la Judée dans le 
premier et dans le second siècle, et qui en dispersèrent un très grand 
nombre d'habitants, lea traditions purent s'altérer. Il est certain qu'on 
conserve le souvenir des choses principales, puisque sainte Hélène fit 
bâtir des églises dans tous les lieux sanctifiés par Notre Seigneur ; mais 
beaucoup de détails furent oubliés, en sorte que la présence des frères 
et des sœurs de Notre-Seigneur dans la maison de saint Joseph put faire 
penser qu'ils étaient ses enfants, nés d'un premier mariage 4 ; car, en 
aucun temps, les fidèles n'ont jamais mis en douté la perpétuelle virgi
nité de la Mère de Dieu. Je ne m'explique pas autrement Terreur de saint 

1. « Cum perpetuam virginitatem servasset ». {Ilœres., 78, c. 13). 
2. Haeres., ibid. 
3. S. Matth., x\u, 55 et 56; S. Marc.t vi, 1. 
4. Saint Epiphane dit, en effet, que saint Jacques, qu'il croyait fils de saint 

Joseph, était appelé le frère du Seigneur parce qu'il vivait continuellement 
avec lui : a Jacobus... Domini frater, obid vocatus est, quod in ejus convictu 
ac consuetudine versaretur ». 
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Epiphane, qui fonda son monastère de Judée à peu près à l'époque où 
sainte Hélène recueillait toutes les traditions locales sur la sainte fa
mille. 

Quelle que soit la cause de cette erreur, l'autorité du saint Docteur n'en 
saurait être affaiblie sur les points où il lui était difficile de se tromper, 
comme par exemple sur les noms des sœurs de Notre Seigneur, qu'il 
nous a conservés, et qui peuvent faire connaître le degré de parenté des 
saintes Maries Jacobé et Salomé avec la très sainte Vierge. Les sœurs de 
saint Jacques, nous dit-il, s'appelaient Marie et Salomé ( ; et, en parlant 
des noc^s de Cana, il dit encore : « Là se trouvaient Marie-Madeleine et 
Marie Cléophé, Marie mère de Rufus, Une autre Marie et Salomé, avec 
d'autres femmes 2 . » Les deux dernières personnes qu'il nomme sont bien 
les deux sœurs de saint Jacques, qu'il croyait filles de saint Joseph, car 
il ajoute : « On ne rapporte pas que Joseph se soit trouvé à ces noces, ni 
Jacques frère du Seigneur : i . » Et, au chapitre rx, il cite Salomé et Marie 
comme les sœurs du Seigneur 4 . 

On oppose au témoignage de saint Epiphane, celui de saint Hippolyte, 
qui appelle les sœurs de Notre Seigneur Eslher et Thamar 5 ; mais, outre 
qu'elles pouvaient avoir «aussices deux noms, l'autoritédesaint Epiphane, 
qui vivait, je le répète, en Palestine,semble confirmée par plusieurs mar
tyrologes que j'aurai occasion de citer. 

Voici donc les conclusions qu'il en faut tirer. Si sainte Marie Cléophc 
est la mère de saint Jacques le Mineur, comme le fait entendre l'Evan
gile, et comme le rapporte une tradition très ancienne de notre pays dont 
je donnerai les preuves, sainte Salomé, sœur de saint Jacques, était sa 
fille. Cela explique d'abord pourquoi ces deux saintes vécurent ensemble 
et eurent le même tombeau ; et ensuite pourquoi toutes deux étaient ap
pelées les sirurs de la très sainte Vierge, l'une comme sa belle-sœur, 
l'autre comme sa nièce, sans qu'il soit besoin de recourir à un triple 
mariage de sainte Anne. Aussi Eulhyroius dit daos son Commentaire: 
(( La mère de Dieu était fille unique: mais Joseph et Ciéophas étaient frè
res. Or, chez les Hébreux, la coutume était que les femmes des frères 
s'appelassent sœurs, à cause de la fraternité de leurs maris. C'est ainsi 
que la très sainte Vierge appela sa sœur l'épouse de son beau-frère; avec 
cette différence que Joseph et Ciéophas étaient frères par le sang, tandis 
que leurs épouses n'étaient sœurs que par affinité fî, » ou par alliance. 

1 . Jfœrcs., 78, c. 8. 
â. « Item aderant Maria Magdnlena, et Maria Oloophrc, et Maria, mater 

Ilufi, et altéra Maria et Salome cum aliis mulieribus ». (Ibid.tc. 43). 
3. « Non dixit illic Josephum fuisse, vel Jacobum fratrera Domini » [Ibid.)-
4. « Cmterum fratres ipsos (Domini).Scriptura vocat, contrarias lurreses 

rndarguens,ac nomina illorum exprimons : Jacobum, Jose,Symeonenl,Judam, 
Salomon et Mariam ». {livre*., 78, c. 3). 

5. Hippolylus, apud Nîccphor., lib. H, cap. 3. 
*ï. « Unigenita erat Dei mater. Verum Joseph et Cleophaa fratres erant. 

Moris auttm erat apud Hebroïos, fratrumqueuxorcs appellare sorores propter 



Je pourrais citer d'autres témoignages, mais je crois que cela suffit à 
réfuter l'opinion du triple mariage de sainte Anne, peu sympathique aux 
fidèles depuis qu'une connaissance moins restreinte des grandeurs de la 
très sainte Vierge leur a donné de la sainteté de sa mère une idée plus 
juste et plus haute. Assurément, nous ne parions pas en ce temps des 
gloires de Marie autrement que n'en ont parlé les anciens Pères, et sur
tout les Grecs, dont l'éloquence n'a pas été surpassée, et qui ont toujours 
cru qu'elle était la fille unique de sainte Anne. 11 y a une sorte d'amoin
drissement pour la très sainte Aïeule de Notre-Seigneur, et par consé
quent aussi pour sa très sainte Mère, dans ses hymens répétés a un âge 
si voisin de la vieillesse. On comprend, avant toute recherche historique, 
que Dieu n'a pu, sans de très graves motifs qui n'existent pas, ordonner 
à sainte Anne d'oublier son très saint époux, si chaste, si humble, si pa
tient, si dévoué, dont les vertus avaient contribué à rimmaculée-Concep-
tion, pour introduire si rapidement à sa place dans cette admirable famille 
deux étrangers très inférieurs en mérite, et qui n'avaient aucun droit au 
titre auguste de beau-père de la Reine du Ciel. Dieu, en ce siècle, nous a 
fait la grâce d'avoir pour sa très sainte Mère, un amour profond, trop 
délicat, pour qu'il puisse croire facilement que son divin Fils ne lui ait 
pas épargné ce qui nous ferait de la peine pour notre propre mère. Et 
c'est aussi le sentiment qui a inspiré la plupart des commentateurs des 
trois derniers siècles. 

Le triple mariage de sainte Anne et le double mariage de saint Joseph 
n'étant pas plus admissibles l'un que l'autre, il est certain que sainte 
Marie Cléophé était la belle-sœur, et non la sœur de la très sainte Vierge, 
et que ses enfants étaient cousins-germains de Notre Seigneur, non par 
le sang, mais par le mariage de leur oncle, saint Joseph, avec la très 
sainte Mère de Dieu. « On les appelait frères de Jésus, dit saint Jean-
Chrysostome, absolument de la même manière que Joseph était appelé 
Epoux de Marie 1. » Et ailleurs, saint Jean-Chrysostome dit encore que 
« saint Jacques n'était pas frère de Notre Seigneur, selon la chair, mais 
qu'il passait pour l 'êlre-. >? Si l'Evangile s'exprime à ce sujet comme les 
Juifs, c'est pour couvrir de voiles le grand mystère de l'Incarnation : t ; 
afin de défendre la très sainte Vierge d'un odieux soupçon. « Si les Juifs 
eussent su d'abord cette merveille, ajoute le saint Docteur, ils n'eussent 

virorum fraternitatem. Ilaqueeam qua pariter cum ea uxor erat, sororem no-
minavit. Sed Joseph quidem et Ciéophas viri earum natura fratres erant ; 
ips.-e autem eorum uxores affinitate sorores ». (Euthym. Comment, in 
Evangel.) 

1. « Non aliter omnino quam quo ipse Joseph Marne putabatur maritus ». 
{In Matth., hom. v.) 

2. « Atqui (Jacobus) nec frater erat Domini juxta carnem, sed esse puta
batur ». [In Galat.) 

3. « Multa quippe sunt ad opacandum iilius partus mysterium obducta 
velamina ». (In Matth., hom. v.) 



pas manqué de l'interpréter malignement ; el peut-être auraient-ils lapidé 
la très sainte Vierge, après l'avoir condamnée comme adultère 1 . Jamais 
ils n'eussent cru que Jésus-Christ était le fils de David; et leur incrédu
lité sur ce point pouvait avoir les plus funestes conséquences. Aussi, les 
anges mêmes ne révèlent point ce secret ; ils ne le découvrent qu'à Jo
seph et à Marie » 

Telle est la cause principale du silence qu'ont gardé les Evangélisles 
sur le véritable degré de parenté de la famille de Notre Seigneur, et des 
difficultés que présente l'explication du peu qu'ils nous en ont dit. Ils 
écrivirent la plupart durant la vie de la très sainte Vierge, pour laquelle 
ils pouvaient craindre les insultes des Juifs de Jérusalem, dont la haine 
la poursuivit jusque dans son cercueil M i s parlèrent donc, suivant l'opi
nion commune, qui était vraie d'ailleurs en un sens plus élevé et plus 
admirable. Car suint Joseph fut père de Notre Seigneur, non pas seule
ment par adoption, mais par la coopération qu'il eut au mystère de l'In
carnation. Le Fils de Dieu ne pouvait naître de la bienheureuse vierge 
Marie, si saint Joseph n'eut, par un sublime amour de la pureté, laissé 
tout entier à l'Esprit Saint le corps immaculé que sa très sainte Epouse 
lui avait donné par son mariage. Le Fiat de Marie, qui fit descendre en 
ce monde l'éternelle lumière, n'eût pas été prononcé, si saint Joseph, 
auparavant, n'avait pas répondu au désir de la très sainte Vkrge par un 
autre Fiat qui fit l'admiration et la joie des anges. Le Fruit qui germa 
dans la terre immaculée que Marie et Joseph possédaient en commun, 
leur appartenait donc aussi en commun,quoique avec des droits inégaux; 
et c'est ce que la très sainte Vierge rappelait à Notre Seigneur, lorsqu'elle 
lui dit dans le Temple : a Voici que votre père et moi nous vous cher
chions eu pleurant 4 . » 

Je u'ôte donc rien à la gloire de sainte Marie Cléophé et de ses enfants 
en disant que leur plus proche parenté avec Notre Seigneur et sa très 
sainte Mère ne venait pas de la chair, mais de l'esprit, c'est-à-dire de la 
vertu de saint Joseph, leur beau-frère et leur oncle. Sans aucun doute 
ils tenaient au Messie par le sang, puisqu'ils étaient de la famille de 
David ; mais c'est à saint Joseph qu'ils devaient de toucher de si près à la 
très sainte Vierge. Ne semble-t-il pas d'ailleurs que l'ordre divin soit 

1. « Ut scîVicct et salvarclur Virgo, et maligna suspicio pelleretur. Si enim 
ab iuilio Judwi ista audissent, lapidassent Virginem, indigne propter eam 
famam tractantes, et adulterii illam criiuine condemnassent ». {In Matin., 
hom. m.) 

2 . « Si hoec passim fuisset opinio vulgata, nequaquam illum David filium 
credidissent : quod si non putaretur, rnala etiam hinc plurima nascerentur. 
ïdeirco istud ne Angeli quidem, nisi ipsi Joseph, tantummodo loquuntur, et 
Maria? ». (In Mat th., hom. ni.) 

3. S. Johan. Darnasc, De Dormit.* SSx V. Deiparœ. 
4. C'est la doctrine de Suarez {pars, III, qusost. xxix, dispul. vin), admira

blement exposée par Cornélius a Lapide, Comment, in ASatlh., c. i, v. 16; 
t. XV, p. 57, edil. Vives. 



d approcher do Marie par Joseph, comme on approche de Jésus par Marie? 
De même donc que saint Joseph était véritablement l'époux de la très 
sainte Vierge et le père de Noire Seigneur, quoique la chair et le sang n'y 
eussent eu aucune part, de même aussi, par une glorieuse élévation de la 
famille de saint Joseph, sainte Marie Cléophé fut aimée de Ja très sainte 
Vierge comme une soeur véritable, et ses enfants aimés de Notre Seigneur 
comme des frères. Assurément ils le méritaient, j'espère le montrer eu 
parlant de leurs vertus ; mais si supérieurs qu'ils fussent sous ce rapport 
à la plupart de leurs contemporains, ils n'avalent pas atteint cependant 
le degré de perfection nécessaire pour que Notre Seigneur se révélât à 
eux complètement. Ils avaient de la sainteté, et par conséquent du Mes
sie, une idée imparfaite. La grandeur de l'humilité leur échappait. Ils ne 
comprenaient pas bien le rtoyaume de Dieu, quoique eux, héritiers de 
David, dussent en être les princes, et ils ne le reconnurent pas tout d'abord, 
lorsque Notre Seigneur l'annonça. « Car ses frères mêmes, dit saint Jean, 
ne croyaient pas en lui *. » « Mais, ajoute saint Jean-Chrysostome, ceux 
qui ne croyaient pas alors se signalèrent ensuite par une foi admirable1.» 
Aussi Notre Seigneur les aimait, sachant ce qu'ils devaient souffrir pour 
son nom ; et il les avertit même un jour, comme on le voit dans l'Evan
gile, que c'était par l'obéissance à la volonté de Dieu qu'ils deviendraient 
de plus en plusses frères et ses sœur s 3 . 

11 a semblé que cette leçon faite publiquement était un peu dure ; mais 
elle le paraît moins, si la parenté de ses frères état fondée sur la vertu 
plus que sur le sang. Notre Seigneur n'était-il pas obligé de leur faire 
comprendre qu'ils n'avaient point de droils naturels à sa fraternelle affec
tion ; et que quiconque obéissait à son Père lut serait un frère et une sœur 
au même titre qu'eux? Il est vrai que ce jour-là il parla aussi de sa très 
sainte Mère; mais bien loin de lui faire un reproche, il voulut la louer 
d'avoir mérité par sa vertu de recevoir de Dieu son Fils unique ; et il 
voulut publiquement adopter pour sa Mère la sainte Eglise, qui lui donne 
des frères qui sont ses membres, et qui est ainsi l'image de la très sainte 
Vierge. 

Dieu, du reste, permit cette incrédulité pour montrer aux Juifs que la 
mission de Notre-Seigneur ne lui était inspirée par aucune ambition de 
famille. EvidemmentJLl n'y avait pas de concert, puisque les siens le 
blâmèrent d'abord de trop prêcher, et ensuite de n 3 pas se manifester 
assez. Ils finirent toutefois par se rendre à la grandeur de ses miracles ; 
ils connurent le mystère de l'Incarnation, et ils adorèrent comme leur 

1. « Dixerunt autem ad eum fratres ejus : Transi hinc et vade in Judœam, 
ut et discipuli tui videant opéra tua, quae fncis. Nemo quippe in occulto quid 
facit, et qua?rit ipse iu palam esse : si bcec faciès, manifesta teipsum mundo. 
Nequeentm fratres ejus crodebant in eum ». (S. Johan., vu, 3-5.) 

2. « Sed tamen hi ipsi, qui para m ante crediderunt, clari postea in fide ac 
mirabiles extiterunt » (In Matin., hom. v.) 

3. S. Matth., xu, 50. 
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Die» ce Jésus qu'ils avaient vu rapporter tout petit de l'Egypte, et dont 
ils avalent protégé l'enfance; car ils étaient tous plus âgés que lui i . 

Et puisque j 'ai nommé l'Egypte, que l'on me permette d'indiquer en 
passant un des motifs de cet exil, quoique secondaire, je l'avoue. L'in
crédulité des frères de Notre Seigneur, leur ignorance de sa divinité, la 
persuasion où ils étaient de la paternité naturelle de leur oncle saint 
Joseph, ne les eût-elle pas exposés à manquer involontairement de res
pect au divin Enfant ? On sait avec quelle familière tendresse les nouveau-
nés ont toujours été traités par leurs proches parents ; la très sainte 
Vierge n'eût pu refuser à leurs caresses charnelles ce Fils qu'adoraient 
sans cesse les anges, et qu'elle-même n'osait prendre dans ses bras qu'en 
l'adorant. Dieu, par la séparation des premières années, épargna à Notre 
Seigneur ces familiarités humiliantes, qui eussent contristé sa très sainte 
Mère et la cour céleste ; quand il ramena son Fils de l'Egypte, le temps 
était venu où la majesté divine pouvait commencer d'apparaître sur son 
aimable visage et tempérer l'amour par le respect. A cet âge, les soins 
maternels étant moins nécessaires, la famille de Notre Seigneur devait 
moins facilement remarquer l'humble respect avec lequel le traitaient 
saint Joseph et la très sainte Vierge ; car ils ne touchaient son divin corps 
qu'avec uue adoration profonde, toute semblable à celle du prêtre au 
saint sacrifice de la Messe. 

11 semble que ce fut aussi pour ne pas exposer la foi de sa famille à 
une si grande épreuve et si continue, que Notre Seigneur lui cacha long
temps sa divinité. Quelle douleur c'eût été pour lui de voir ses parents 
douter, même involontairement, de son incarnation pendant lea longues 
années de sa vie obscure et humblement laborieuse! Pourtant on com
prendrait moins le silence de la très sainte Vierge envers sainte Marie 
Cléophé, si c'eût été sa vraie sœur, fille de son père saint Joachim, ou de 
sa mère saiute Anne. Deux belles-sœurs peuvent s'aimer tendrement sans 
se communiquer tous leurs secrets ; mais deux sœurs si parfaites n'eus
sent eu qu'un cœur et qu'une âme, et il eût été bien dur à Notre Seigneur 
de refuser pendant trente ans de se faire connaître à une personne si in
timement unie à sa très sainte Mère, et si unie à lui-même par le sang. 
Ceci n'est qu'une raison de convenance ; mais Dieu observe toutes les 
convenances qui prouvent la délicatesse du cœur. Maître de la grâce, il 
eût donné toutes les grâces qu'il fallait pour se conduire dignement en la 
Présence réelle. C'eût été, il est vrai, une quatrième personne ajoutée à 
la sainte Famille; mais la propre sœur de sa Mère n'en faisait-elle pas 
partie de droit? Pourquoi l'en exclure en quelque sorte parce long silence 
que toute sœur eût trouvé blessant? Quand donc il n'y eût rien eu à ce 
sujet dans les plus anciennes traditions, l'Evangile eût suffi pour me faire 

1 . Selon saint Epiphane, Notre Seigneur était alors dans sa quatrième 
année. 
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soupçonner qne sainte Marie Cléophé, mère de saint Jacques et des autres 
frères du Seigneur, devait être seulement la belle-sœur de la très sainte 
Vierge. 

On dira peut-être : Mais est-il sûr que sainte Marie Cléophé soit la 
mère de saint Jacques le Mineur ? 

Je crois que cela est parfaitement certain. 
En affirmant que sainte Marie Cléophé, belle-sœur de la très sainte 

Vierge, était la mère de saint Jacques le Mineur et des autres frères de 
Jésus-Christ, j 'ai suivi saint Jean Chrysostome qui assimile leur fraternité 
à la parlernité de saint Joseph \ et qui, comme le remarque Tillemont, 
fonde ce sentiment sur l'Evangile 2 . Saint Jean dit, eu effet : « Il 
y avait près de la croix de Jésus, sa mère, et la sœur de sa mère 
Marie Cléophé, et Marie-Madeleine 3 . » Saint Matthieu dit : « Il y avait 
Marie-Madeleine, et Marie, mère de Jacques et de Joseph, et la mère des 
fils de Zébédée » Saint Marc : « Il y avait Marie-Madeleine, et Marie, 
mère de Jacques le Mineur et de Joseph, et Salomé 5 . » « On voit claire
ment, ajoute Cornélius à Lapide, que celle que saint Jean appelle « Marie 
Cléophé », est appelée par saint Matthieu et par saint Marc « Marie mère 
de Jacques et de Joseph » ; de ce même Jacques le Mineur qui est nommé 
dans saint Matthieu et dans les actes « Jacques (fils) d'Alphée G. Marie 
Cléophé est donc la même que Marie d'Alphée ; car Ciéophas portait 
aussi le nom d'Alphée, selon la coutume des Hébreux 7 . » Et Cornélius 
dit qu'il s'appuie sur saint Jean-Chrysostome, saint Jérôme, Théodoret et 
le vénérable Bède 8 . 

J'ai cité le passage de Théodoret fl°r article) ; voici celui de saint 
Jérôme : « Saint Jacques qui est appelé le frère du Seigneur, et surnom
mé le Juste, n'est pas, comme plusieurs l'ont pensé, le fils de Joseph, 
mais plutôt, à ce que je crois, le fils de Marie, sœur de la mère de Notre 
Seigneur, dont parle saint Jean dans son Evangile 9 . » Ainsi saint 
Jérôme ne doute pas que sainte Marie Cléophé ne soit la même que sainte 
Marie, mère de Jacques. Et véritablement l'Evangile est si clair qu'il est 
difficile de l'interpréter autrement. On se demande comment Baronius a 

1. S. Johan. Chris. In Galat. 
2. Tillemont. Mémoire pour VHist. Eccl., note 2° sur saint Jacques le 

Mineur, t. I«, 3 e partie,p. 1127, Bruxelles, 1700. 
3. 5. Johan., c. xix, 25. 
4. S.Matth.yXxvu, 56. 
5. S. Marc.yXvi, 40; 
6. 5. Mailht% x, 3 ; 5. Marc,m, 14; S. 7,Mc.,vr,15; Àcl.,i, 13. 
7.Corn, a Lap./n Matlh., c. xiu, 55, l x v , p. 337, édit. Vives. 
8. Le passage de Bède,que je n'ai pas sous les yeux, est indiqué ainsi dans 

Tillemont : In Marc., liv. I. c. xvi. 
9. « Jacobus, qui appellatur frater Domini, cognomento justus,ut nonnulli 

existimant Joseph, exaliauxore; ut autem, mihi videtur Mariai sororis Matris 
Domini cujus Johannes in libro suo meminit, filius ». De Eccles. scriptor* 
c. n.) 
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pu s'y tromper au point de marquer la fête de sainte Marie Cléophé an 
9 avril, et celle de Marie Jacobi au 25 mai * ; s'il eût connu notre tra
dition de France, il n'eût pas douté que ce ne fût la même sainte ; et il 
semble que saint Jean lui ait donné le nom de son mari pour montrer 
de quel côté elle était sœur de la très sainte Vierge. 

11 est vrai que le père de saint Jacques est appelé constamment Alphée 
dans l'Evangile et dans les Actes * ; mais Bède 3 répond que Ciéophas 
et Alphée peuvent être la même personne, et les savants affirment que 
c'est le même nom. Je n'ai aucune compétence en ces matières ; je suis 
frappé cependant de ce que rapporte Cornélius, que dans la version sy
riaque il y a : « Jacques, fils de Chalphai » 4 . C'est bien voisin de Ciéo
phas ; Cornélius cite Hélécas, évêque de Saragosse, et d'autres encore, 
dit-il, qui croient que Ciéophas est le même qu'AIphée 5 . Quand ce ne 
serait pas le même nom écrit en deux langues différentes, saint Ciéophas 
pourrait s'être appelé aussi Alphée, comme saint Matthieu s'appelait Lévi; 
mais Glaire, d'Âllioli et le P. Patrizzi disent que c'est le même nom, et je 
m'en rapporte à leur autorité 6 . 

Je ne veux pas répondre maintenant à cette objection que Marie Cléo
phé était la fille, et non la femme de Ciéophas. J'espère le faire un peu 
plus tard. Les difficultés sont si nombreuses qu'on ne peut les résoudre 
toutes à la fois. Il semble que Notre Seigneur ait voulu tenir dans l'ombre 
pendant un temps le peu que les Evangélistes ont dit de sa famille, tant 
il a permis à ce sujet de méprises étonnantes. Ainsi saint Epiphane et 
les Pères, qui ont cru à un premier mariage de saint Joseph, ou qui ont 
pensé qu'on pouvait recourir à cette hypothèse 7 pour expliquer la fra
ternité de saint Jacques et de Notre Seigneur, n'ignoraient pas que la 
très sainte mère de Notre Seigneur et la mère de saint Jacques, qu'ils 
supposaient avoir été la première femme de saint Joseph, se trouvaient 
ensemble au pied de la croix. Comment ces deux présences si certaines 

1. Martyrol. Rom. Dans ses annotations, Baronius ne dit pas sur quelle 
autorité il met au 9 avril la fête de sainte Marie Cléophé. 

2. 5. Matth.,*, 3; S, Marc., ui, 18; S. Luc, vi, 15; Act., i, 13. 
3. Beda in Marc.,\. 1, c. xvi ; cité par Tillemont, note 2 sur saint Jacques 

Je Mineur. 
4. Syrtu : « Et Jaoobus filius Calphai. » (Cornet, in Matth., c. x, 3). 
8. « iiic (Alphœus) fuit mariais Maria; Gleophte, quai dicitur soror Maria?, 

« Matris Domini. Unde Ilclecas, episcopus Cœsaraugustanus, qui continuavit 
« chronicon L. Dextri, et alii consent Alphtoum eumdem esse cum Gleopha, 
« licet Baronius id negel ». [Cornet. Ibid.) 

f». Glaire, Introduc. à l'étude de C Ecriture sainte, t. VI. Ep. de S. Jacq. 
Patrizzi, de Ëvangel., 1. III. D'Allioli. Nouveau comment, t. VIII, p. C07. Note 
18, inéd i t . 

7. Voici,par exemple,uu passage de saint Ambroise, où le premier mariage 
de saint Joseph n'est point affirmé, mais indiqué seulement comme une pos
sibilité qu'il faudrait admettre, plutôt que de nier la virginité de Marie : 
« Poluerunt auteui et fratres esse ex Joseph, non ex Maria ». (Oe instit. 
Viryin.f c. vi.) 
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ne les ont-elles pas frappés ? Peut-être que le temps n'était pas venu où 
l'Esprit Saint, qui nous enseigne toutes choses, voulait attirer l'attention 
des fidèles sur les parents de Notre Seigneur. Je remarque que la dévotion 
de saint Joseph a suivi en quelque sorte pas à pas la croyance à l'Imma
culée Conception de la très sainte Vierge. Gerson vient après Jean Duns 
Scot, le victorieux champion de Marie immaculée ; sainte Thérèse, après 
les premières instances de l'Espagne pour la définition ; el le grand pape 
qui proclame le dogme déclare aussitôt saint Joseph, patron de l'Eglise 
universelle. C'est que Dieu observe en tout un ordre parfait. La glorifî. 
catiou de la très sainte Vierge devait être achevée avant celle de saint 
Joseph ; et toutes deux ayant reçu de l'Eglise leur dernier complément, 
on peut espérer que Notre Seigneur voudra bien nous donner toutes les 
lumières nécessaires à la gloire des autres membres de sa famille, prin
cipalement de sainte Anne et de saint Joachim, dout la vertu eut tant de 
part à l'Immaculée Conception. 

Après celte petite digression, qui me fera pardonner les erreurs que je 
pourrais commettre eu cherchant à éclaircir un si difficile sujet, je viens 
à une autre hypothèse, inspirée par le désir d'expliquer comment saint 
Jacques pouvait être le fils d'Alphée et de Marie Cléophé. II s'agit encore 
d'un double mariage ! Sainte Marie aurait eu dfAlphée, son premier mari, 
saint Jacques le Mineur, saint Joseph Darsabas et l'apôtre saint Judes; 
puis elle aurait eu, en secondes noces, de saint Ciéophas, saint Siméon, 
successeur de saint Jacques sur le siège de Jérusalem K 

Pourquoi cette pieuse femme, déjà mère de trois enfants, se serait-elle 
remariée sans nécessité (car elle avait du bien), au risque de tous les 
périls qu'exprime si éloquemment saint Jérôme 2 ? En fait d'hypolhèse, 
il faut au moins garder la vraisemblance. N'oublions pas qu'il s'agit de 
la plus auguste famille qu'il y ait eu jamais. Comment cette sainte femme 
qui avait consacré à Dieu son premier enfant lorsqu'il était encore dans 
son sein, ou même qui aurait eu la grâce de le voir sanctifié avant sa 
naissance, comme le dit saint Hégésippe, au rapport de saint Jérôme 3 ; 
qui lui avait fait suivre dès son bas âge la loi^si sévère des Nazaréens, 

l.« Saint Judes est appelé frôro de saint Jacques dans les Actes des apôtres 
(1. 13) et il s'appelle lui-même ainsi dans son épftre ; mais saint Siméon est 
appelé Simon par saint Matthieu et par saint Marc, et c'est ce qui a pu trom
per plusieurs interprètes. Ce Simon, qui très certainement n'est pas l'apôtre 
saint Simon, est bien le successeur de saint Jacques, dont l'âge se rapporte 
tout à fait avec le sien; car il avait cent vingt ans, en l'an 107, lorsqu'il fut 
martyrisé ». (Eusèbe, Ilist. Eccl.t l.'Il, c. xxv i . ) 

2. « Superducit mater filiis, non nutritium, sed hostem, non parenlem,sed 
tyrannum. Inflammata Iibidîne, obliviscitur uteri sui : et inter parvu!os,suas 
miserias nescientes, iugens dudum, nova nupta componîtur ». (Epist. ad 
Furiam). 

8. « Hic de utero matris sanctus fuit, vinum et sicurarn non bibit, caruem 
nullam comedit, nunquam attonsus est, etc. » (De Eccl. scrip., c. n.) 

XVI 16 
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et qui lui laissa garder la virginité perpétuelle, n'aurait pas eu le courage 
de rester veuve comme Anne la prophétesse ! Mais saint Ciéophas lui-
même, dont le frère, saint Joseph, menait une vie si admirable, comment 
se serait-il marié à cette veuve chargée de famille, à un âge où il avait 
passé de beaucoup la première jeunesse ? A voir la vertu de saint Jacques 
le Mineur, de saint Joseph le Juste, de sainte Salomé leur sœur, qui,selon 
saint Epiphane consacra aussi à Dieu ses deux fils, saint Jacques le 
Majeur et saint Jean l'Evangéliste, n'est-il pas plus présumable qu'élevés 
à l'école de leur oncle ils suivaient ses saints exemples et profitaient 
de ses mérites ? Pourquoi leur enlever sans aucune preuve, et par une 
simple hypothèse, la gloire d'être les neveux de ce glorieux patriarche ? 
Car il n'y a pour le second mariage de leur mère qu'une conjecture née 
de la différence de ces deux noms Alphée et Cléophé, que l'on n'ose pas 
donner au même personnage, quoique saint Matthieu et saint Marc appel
lent indifféremment le même apôtre Judes elThaddée 2 . 

D'ailleurs, si saint Ciéophas n'était pas le même qu'Atphée, comment 
saint Jacques le Mineur serait-il frère ou cousin germain de Notre Sei
gneur? Car on ne sait absolument rien de cet Alphée, dont les premiers 
chrétiens n'ont conservé aucun souvenir, quoiqu'il eût touché de si près 
à la très sainte Vierge, s'il eût existé. On répond que c'est par sa mère 
que saint Jacques était cousin germain de Notre-Seigneur. Cela est im
possible, sa mère ne pouvant être elle-même que cousine germaine delà 
très sainte Vierge. Il faut donc s'en tenir à l'explication de saint Jean 
Chrysostome, qui est fondée à la fois sur l'Evangile et sur la tradition, 
comme le dit Cancelotti 3 . 

C'est aussi le sentiment de BelLarmin ; a Marie Jacobé, ou Cléophé, était 
l'épouse de Ciéophas et la mère des apôtres saint Jacques le Mineur et 
saint Judes Thaddée. II est donc vrai de dire que Marie Cléophé était 
appelée la soeur de la très sainte Vierge, mère de Dieu, parce que Ciéo
phas était frère de saint Joseph, époux de la Vierge Marie ; car les femmes 
des deux frères peuvent se donner entre elles le nom de sœur. C'est aussi 
la raison pour laquelle saint Jacques le Mineur est appelé frère du Sei
gneur, c'est-à-dire son cousin germain, parce qu'il était le fils de Ciéo
phas, frère, comme nous Pavons dit, de saint Joseph. C'est Eusèbe de 
Césarée qui rapporte cela dans son Histoire ecclésiastique, d'après saint 

1. « Joannes et Jacobus una cum Jacobo nostro idem illud vitœ institutum 
amplexi sunt. (Hœres., LXXVIII ,C. X I I I . ) 

2. S. Matth., XIII, 5E>, et x,3.—S. 2tfarc.,vi,3,et m, 18. Voir aussi S. Johan., 
xiv, 22. el Act., i , 13. 

3. « Recepta est a sacris doctoribus et vulgata sentenlia, fratrem fuisse Jo-
sepho germanum nomine Cleopham... Addunt prtetereaCleophœ uxorem fuisse 
Mariam, qure etiam dicitur Maria Cleo plue, vel etiam quandoque Maria Ja
cobi, respectu majoris natu, aut certe notions fllii ». (Joann. Cancelotti,S.J., 
Annales Marinnx, Komœ, 1616, p. 82.) 
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Hégésippe, auteur digne de foi, qui touchait au temps des apôtres i. » 
Je me suis appliqué à bien établir le mariage de sainte Marie Jacobé 

avec saint Ciéophas, frère de saint Joseph, parce qu'il me paraît hors de 
doute, et qu'il explique le mieux la fraternité de saint Jacques et de Notre 
Seigneur; mais il est certain aussi que sainte Marie Jacobé était par elle-
même très proche parente de sainte Anne et de la très sainte Vierge, 
puisque saint Jérôme l'appelle la tante maternelle du Seigneur a, et 
qu'une tradition constante lut a conservé ce nom. D'où venait cette proche 
parenté? Car la très sainte Vierge, étant Tunique héritière de sa maison, 
ne pouvait avoir de sœur naturelle 3 . 

Selon Nicéphore Cal liste, sainte Marie Jacobé aurait été la sœur de 
sainte Anne, par conséquent la tante de la très sainte Vierge et la grand * 
tante de Notre Seigneur. Voici ce passage, tel que le cite Baronius : « Sous 
<c le règne de Cleo pâtre et du roi de Perse Casopare, avant le règne de 
« Hérode, fils d'Antipater, il y avait à Bethléem trois sœurs, filles du 
« prêtre Mathan et de Marie son épouse: la première s'appelait Marie, 
« la seconde Sobé, la troisième Anne. Marie se maria à Bethléem, et fut 
« la mère de Salomé l'accoucheuse ; Sobé se maria aussi à Bethléem et 
« eut pour fille Elisabeth ; Anne se maria en Galilée et mit au monde Marie 
« mère de Dieu, de laquelle le Christ nous est né *. » 

Ce passage s'accorde avec une autre tradition attribuée à saint Cyrille 
et qui fait de Sobé la sœur de sainte Anne 5 ; il explique comment 
sainte Elisabeth était cousine germaine de la très sainte Vierge; il donne 
un renseignement précieux sur Marie, mère de Salomé, mais il présente 
une grave difficulté en ce qu'il fait naître sainte Anne de la famille d'Aa-

1. « Maria Jacobi sive Ciéophas erat uxor Cleopha? et mater Jacobi Minoris 
el Judœ ThaddaVi.Vera igitur sententia est Mariam Cleophie appellatam fuisse 
sororem Virginis Deipane, quia Ciéophas frater erat sancti Josephi, sponsi 
Virginis Mariœ,Conjuges enim duorum fratrum dici possunt inter se sorores. 
Qua ratione etiam Jacobus minor diclns est frater Domini, consobrinus vi
delicet, quia erat filius Cleophie, fratris, ut diximus, Josephi. Hanc historiam 
scribit Eusebius Ctesariensis, in Ilist. Ecoles., et adducit fïdelem auctorem 
Egesippum, qui tempora Apostolorum attigit. » (De Septem verbis, 1. I, 
c. vin.) 

2. In Matth.* c. xn. J'ai cité ce passage de saint Jérôme dans le 2* article, 
numéro du 25 juillet, p. 1266, note 1. 

3. Si saint Joachim avait eu une fille aînée d'un premier mariage, elle fût 
entrée en partage de ses biens avec la très sainte Vierge,ce qui est contraire 
à la tradition. 

4. « Très fuere sorores BelhleemUicce, filire Mathan sacerdotis et Maria? con
jugis ejus, sub Cleopatrœ et Casoparis Persœ regno, ante Herodis Antipatris 
filii regnum : primœ Mariée, secundœ Sobe, tertias Anna nomen erat. Nupsit 
prima in Bethléem Maria, et peperit Salomon obstetricem; nupsit secunda 
quoque in Bethléem Sobe, et genuit Elisabeth ; nupsit tertia in Galikca et pro-
tulit Mariam Dei genitricera» ex qua nobis natus est Christus ». Ap. Niceph,, 
l. U, c. ni.) 

5. Trilhemius, De Laudibus sanctse Annse. 
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ron et non de la race de David. Car le sentiment le plus commun et le 
plus confoimo à la prophétie d'Isaïe est que sainte Anne appartenait, de 
même que saint Joachim, à la Racine de Jessé *, d'où devait sortir la 
très sainte mère du Christ. 

De plus, ce passage, que Ton attribuait à saint Hippolyte, évêque de 
Porto, fut trouvé, intégralement dans la chronique de Thèbes 8 , mêlé à 
de fausses traditions sur la famille de saint Joseph et de saint Jean-Bap
tiste. Or, Nicéphore écrivait au xive siècle; Hippolyte de Thèbes au x° ; 
et quoique tous deux eussent pu emprunter ce renseignement aux ouvra
ges de saint Hippolyte qui sont aujourd'hui perdus, cela diminuait leur 
autorité. J'hésitais donc à le reproduire, lorsque je le trouvai dans les 
hymnes ou poésies sacrées de saint André de Crète, à qui l'on doit de si 
précieux témoignages de la croyance des Grecs à Tlmmaculée-Conception 
de la très sainte Vierge 3 .Ce saint archevêque,contemporain de saint Ger
main de Constantinople, de saint Jean Damascène, avait, comme eux, une 
grande dévotion à la très sainte Vierge et à ses très saints parents, saint 
Joachim et sainte Anne. Il semble que les profanations des saintes images 
par les Sarrasins et par les empereurs chrétiens, qui commençaient alors, 
avaient encore accru l'amour des fidèles serviteurs de Dieu envers sa très 
sainte mère; car, pendant tout le siècle des iconoclastes, de saint Germain 
à saint Taraise, l'église grecque nous a donné de magnifiques discours 
sur les grandeurs de la très sainte Vierge, où elle relève avant tout sa 
pureté immaculée 4 . 

Ce fut saint André de Crète qui ouvrit le concert de louanges. Né à 
Damas, comme saint Jean Damascène, il avait habité longtemps Jérusalem, 
où saint Jean le suivit quelques années après. Tous deux étaient poètes, 

1. La racine, dit saint Ambroisc, c'est la famille, la tige, c'est Marie.la fleur 
de Marie, c'est lo Christ.La promesse avait donc été faite à la famille de Jessé; 
et celle d'Aaron n'y avait pas de part. 

2 . Il commence ainsi : « Erant sanctissitmc dominre nostrrc très sorores a 
Bethléem filiie Mathan sacerdotis et Mariœ uxoris ejus, régnante Cieopatra et 
Soparo (SaporeV) Persa, ante regnum Herodis, e tc . . . Quare Salome obstetrix, 
Elisabeth ot sancta Deipara sunt triumsororum filiie. (EJC commentario chro-
nico Hippolyii Thebani, de prosapia Dei nostri J . - G . Galland. Biblioth. graeco-
lalina veterum Patrujn, t. XIV, Venet., 1788. 

3 . Le Père Passnglia en a rapporté plusieurs dans sou commentaire De im-
maculato Deiparœ semper virginis concéptu, Rom. , 1864. Baronius mentionne 
les hymnes de saint André de Crète dans ses annotations au martyrologe, 26 
juillet; mais il ne semble pas avoir eu connaissance de ce qu'il y est dit de la 
généalogie de sainte Anne. 

4. Les leçons du NI* Nocturne dans l'Octave do l'Immaculée-Conception 
sont la plupart empruntées aux Grecs. Comment nos frères séparés ne sont-
ils pas touchés do l'amour du Saint-Siège envers la Vierge toute sainte, c'est-
à-dire Immaculée? C'est d'eux que nous avons reçu la fête de la Conception 
si souvent célébrée par leurs Pères, qui sont restés nos Pères, quoique leurs 
enfants s'unissent à tous nos ennemis . Mais notre Mère commune, la Vierge 
pleinement immaculée, saura bien réunir tous ceux qui l'aiment. 



et ont célébré Marie dans leurs chants ; mais surtout saint André, qui a 
fait deux hymnes, deux poèmes sur la Conception et la Nativité de la 
très sainte Vierge. C'est dans ce dernier qu'il appelle Marie « la petite 
brebis, l'Agnelle immmaculèe qui seule de son sein a fourni la laine du 
Christ, c'est-à-dire son corps. » « O vierge qu'aucune corruption n'a 
jamais atteinte, lui dit-il; ta naissance est parfaitement pure. Internera» 

ta est tua nativitas, Virgo intemerata. » Et il ajoute : « Que le ciel tres
saille de joie, que la terre soit pleine d'allégresse, car le Ciel de Dieu, 
l'Epouse de Dieu est née sur la terre. Celle qui était stérile allaite sa fille 
Marie selon la promesse, et Joachim se réjouit de son enfantement. Voici, 
dit-il, qu'est née de moi la tige d'où a germé la Fleur, le Christ qui doit 
venir de la race de David : ce qui est vraiment admirable 1 1 » Et, en 
effet, « c'est par ta nativité sainte, ô Vierge exempte de toute corruption, 
que Joachim et Anne ont été délivrés de l'opprobre de la stérilité, Adam 
et Eve de la corruption et de la mort. Ton peuple aussi célèbre cette na
tivité qui le tire de la condition des pécheurs, et il te cric: celle qui était 
stérile enfante la mère de Dieu, le soutien (la nourrice) de notre vie 2. » 

Je le dirai ici en passant, cette stérilité de saint Joachim, dont parlent 
aussi plusieurs autres Pères, n'est-elle pas la preuve qu'il n'avait pas eu 
de fille d'un premier l i t 3 ? Marie fut l'unique joie de ces saints Epoux, 
qui s'étaient aimés uniquement, et qui nous produisirent, dit ailleurs 
saint André de Crète, comme le glorieux fruit de leur pure et sainte 
union, la Vierge entièrement sans tâche : *H n a v a ^ u t ; mxfû'vs; 4 . 

« Assurément, continue le saint archevêque, Anne a surpassé toutes les 
mères, puisqu'il lui est né la chère Enfant qui sera la Vierge-Mère. Ce 
fut Je huitième jour de septembre que Anne mit au monde la Mère de 
Dieu. Joachim, père de la Vierge tirait son origine de la tribu royale. 
C'était un homme religieux et riche ; mais quoiqu'il doublât les présents 
qu'on offrait à Dieu, il était couvert d'opprobre parce qu'il n'avait pas 

1. « Agnam te immaculatam quœ sola de tuo uterolanam Christo, humanam 
nirairuni substantiam contulisti, te, inquam, Annai prolem, omnes canticis 
honoremus ». (Marg. de la Bigno, Maxima veterum PP. Bibt., t. X, pp. 686 
et s.) 

2. « Exultct cœlum ; Uetetur terra; quippe Dei coelum, sponsa Dei partu 
in terra édita est. Ipsa sterilis, infautein Mariam ex repromissione lactat, 
gaudetque pro partu Joachim : mihii inquiens, virga nata est, ex qua gerroi-
navit flos Christus ex radice David : quod piano sit mirandum ». (ihid.). 
S. Joachim dit : « a germé», germinavit, parce que, par l'Immaculée Concep
tion, Tlncarnation était en germe avant même l'annonce do l'Ange. 

3. a Liberati sunt Joachim et Anna ab sterilitatis probro, Adamque et Eva 
a corruptione et morte, in tua sancta, o intemerata, nativitate. Eam célébrât 
et tuus populus a peccatorum solutus reatu, tibique clamât : Parit sterilis 
Deiparam.ac nostrœ nutricem vitas, » (Ibid.) 

4. « Gloriosus nobis fructus (ex Joachimo et Anna) virgo hœc penitus im-
maculata progerminavit. » (Oralio in natatem diem beats Virginis, apud 
Galland., t. XIII.) 
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d'enfant. Cela lui faisait beaucoup de peine, et il en avait le cœur plein 
de tristesse. Aussi ces deux époux priaient-ils Dieu avec larmes, Joachim 
sur la montagne, et Anne dans son jardin ; ce qui leur fit enfin obtenir 
pour fruit de leur sainte union la très sainte Mère de Dieu. — Et main
tenant, afin que l'on connaisse aussi l'illustre origine de sainte Anne, je 
raconterai avec soin ce qui en est *. 

« Mathan (son père) était le vingt-troisième descendant de David et de 
Salomon. » — Lorsque j 'eus lu ceci, je pris la généalogie de Notre Sei
gneur dans saint Matthieu, et je comptai les noms entre Salomon et Ma
than, qui est, en effet, le vingt-troisième. Saint André de Crète croyait 
donc que sainte Anne était fille des rois de Juda et non d'un prêtre de 
Bethléem, comme le disent Hippolyte et Nicéphore, et après eux Baro
nius, Giry et plusieurs autres. La très sainte Vierge était de race royale, 
regali ex progenie, comme le chante l'Eglise, elle était illustre dans la 
lignée de David, duquel elle descendait par son père et par sa mère: Clara 
ex tfirpe David 2 . C'est la tradition ancienne, dont saint André de Crète 
s'était informé avec soin : Accurate narrabo. 

« Mathan, continue-t-il, épousa une femme de la tribu de Juda, nom
mée Marie, de laquelle il eut Jacob, père du charpentier, et trois filles 
appelées Marie, Sobé 3 et Anne. Marie fut la mère de Salomé l'accou
cheuse ; Sobé d'Elisabeth, Anne de la mère de Dieu. Ainsi la Mère de 
Dieu était la petite fille de Mathan et de Marie, son épouse. Elisabeth et 
Salomé étaient les nièces d'Anne et les cousines germaines de la Mère de 
Dieu, par l'intercession de laquelle le Christ, notre Dieu, ait pitié de 
nous *. » 

Avant de rechercher s'il est possible que cette Marie, sœur de sainte 
Anne et mère de Salomé, soit aussi la mèro de saint Jacques le Mineur 
el la belle-sœur de la très sainte Vierge, je ferai remarquer que saint 
André de Crète confirme parfaitement l'explication de Coruélius à Lapide 

«. « Sane Anna m a très vincit omnes ; ut cui puella mater chara proies nata 
sit. —Deiparam Anna edidit ante lucem die octava. Ejus pater Joachim ex 
regia tribu traxit genus. Js quanquam duplicia sua munera ofterrel tanquam 
vir religiosus ac dives ; quod tamen careret proie probro afficiebalur. Ea re 
corde mœstus dolensque, ipse quidem in monte, ejus autom uxor in horto, 
Deo lacrymis supplicabant, qui et sanctis si manu Deiparam sanctum eis fruc
tu m uteri prœbuit. P o r r o ut et Anna) insignia utrinquo uoverimus, accurate 
narrabo quod res habet. » (lbid.) 

2. Brevia?\ Roman., 8 sept. 
3. Le texte porte Sébé au lieu de Sobé; mais c'est évidemment une erreur 

du copiste, car partout on trouve Sobé. 
4. « Occurrît vigesimus tertius Mathan a Davide et Salomone. Is Mariam 

conjugem duxit e tribu Juda, genuitque Jacob fabri pâtre m ac fili as très, 
nempe Mariam, Sebem et Annam. Atque Maria quidem générât Salomen obs-
tetricem : Sebe autem Elisabeth ; at Anna Dei Genitricem. Ita ut Deipara 
neptis esset Matham, ac Maria; ejus conjugis. Elisabeth autem et Salome 
neptes essent Anna? ex Sorore ; Dei vero Genitricis consobrime, cujus, Christe 
Deus, intercessionibus nostri miserere. » (lbid.) 
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sur la généalogie de Notre Seigneur dans saint Matthieu ». L'évangé-
liste ne parle pas de la très sainte Vierge, parce que ce n'était pas Tu-
sage des juifs, et que Ton savait que, cousine germaine de saint Joseph, 
elle descendait comme lui de David et de Salomon par Mathan, leur aïeul 
commun. 

Selon jsaint André de Crète, Mathan, vingt-troisième descendant de 
David et de Salomon, eut de Marie, son épouse, un fils, Jacob, père du 
Charpentier, c'est-à-dire de saint Joseph, et trois filles : Marie, mère de 
Salomé l'accoucheuse ; Sobé, mère de sainte Elisabeth, et sainte Anne, 
mère de la Mère de Dieu. 

Cette Marie, mère de Salomé, est-elle aussi la mère de saint Jacques le 
Mineur ? Je serais bien tenté de le croire, parce que cela expliquerait 

.pourquoi sainte Marie Jacobé ou Cléophé et sainte Salomé sont appelées 
toutes deux les tantes maternelles de Notre Seigneur. Raban-Maur leur 
donne ce nom dans sa vie de sainte Marie-Madeleine et de sainte Marthe 2 ; 
et l'on sait qu'il avait fait le voyage de la Palestine. Dans la procédure 
qui fut faite en 1448, par ordre du pape Nicolas V, pour l'élévation des 
reliques des saintes Maries Jacobé et Salomé, elles sont appelées cons
tamment les « tantes maternelles du Seigneur 3 . On voit, par les dépo
sitions des témoins et les attestations des évêques, que c'est leur nom tra
ditionnel. Et, eu effet, si sainte Marie Jacobé est la sœur de sainte Anne,. 
par conséquent la tante maternelle de la très sainte Vierge et la grand'-
tante de Notre Seigneur, sa fille sainte Marie Salomé, cousine germaine 
de la très sainte Vierge, pouvait, par suite d'un usage très ancien el qui 
s'est conservé jusqu'à nos jours, être appelée la tante maternelle de Notre 
Seigneur, dont elle était ascendante dans la ligne collatérale *. Toutes 
deux avaient donc droit à ce.titre très glorieux, mais inexplicable pour 
nous, qui savons que la très sainte Vierge n'avait pas de sœur. 

Malheureusement, il y a à cela plusieurs objections, dont la dernière 
paraît insoluble. 

On oppose d'abord ce surnom accoucheuse, donné à Salomé, pour la 
distinguer sans doute de sainte Salomé, mère de saint Jacques le Majeur 
et de saint Jean l'Evangéliste. Mais il faut remarquer que c'est dans un 
poème sur la Nativité de la très sainte Vierge que saint André de Crète 
l'appelle ainsi, et qu'il ne semble d'ailleurs connaître que la Salomé dont 
parle l'Evangile. Les anciens se distinguaient par le nom du père, du 
frère, du mari, comme on le voit dans la sainte Ecriture, et non par leur 

1. Corncl., in Lucam, c, ni. V. 23, t. XVI, p. 97, col. 1, edit. Vives. 
2. « Et materterœ Domini, Maria? Cleopha; et Salome. De Vita B. Marise 

MagdaL, e tc . ,c . xxiv. (Faillon, Monuments inédits sur l'apostolat de sainte 
Marie-Madeleine, t. Il, p. 532). 

3. Monum. inéd., t. II, pp. 1272, 1276, etc. 
4. C'est ce qu'on appelle encore dans plusieurs provinces de France être 

oncle ou tante à la mode de Bretagne. 



profession. Il y avait des accoucheuses chez les Hébreux 1 ; mais ce 
n'était pas un titre d'honneur, surtout pour une descendante de David et 
de Salomon. N'est-il pas plus vraisemblable que saint André de Crète, 
célébrant la naissance de Marie, a voulu seulement nous apprendre que 
c'était Salomé qui avait assisté sainte Anne, et qui avait eu la joie de 
recevoir à son entrée dans la vie la reine du ciel et de la terre ? Assu
rément ce souvenir méritait d'être conserve par les premiers chré
tiens . 

La difficulté d'âge est plus considérable. Salomé, qui assistait à la 
naissance de la très-sainte Vierge, peut-elle être la mère de saint Jean 
PEvangélisto, qui était plus jeune que Notre Seigneur de deux ou trois 
ans i Marie, sœur de sainte Anne, peut-elle avoir vécu non seulement 
jusqu'à la Passion, mais jusqu'à l'époque où sainte Marie-Madeleine, 
sainte Marthe et leurs compagnons vinrent en France? Car il est certain 
que sainte Marie Jacobé et sainte Marie Salomé étaient avec eux. 

La très sainte Vierge étant née quinze ans avant Notre Seigneur, Sa
lomé pouvait être mariée à Zébédée- La longue stérilité de sainte Anne 
fait penser que sa nièce devait avoir plus de vingt ans lorsque cette stéri
lité cessa ; mais elle n'en avait pas quarante lorsque naquit saint Jean. 
On ignore l'âge de saint Jacques le Majeur, son fils aîné, ce qui ne per
met pas de fixer approximativement l'époque de son mariage; il suffit de 
ne pas rencontrer d'impossibilité absolue ; et ici il n'y en a pas. La nais
sance de saint Jean après dix-huit ans de mariage n'aurait rien d'extraor
dinaire, puisqu'elle fut précédée de celle de saint Jacques. Il semble plus 
conforme aux desseins de Dieu de donner ses saints de prédilection à un 
âge où la passion a moins de part à leur naissance. C'est ce qu'on peut 
remarquer dans la sainte Ecriture et dans les vies de saints. J'ajouterai 
que si sainte Marie Salomé avait plus de soixante ans, et que si sa mère, 
sainte Marie Jacobé, était bien plus vieille encore lorsque toutes deux sui
vaient Notre Seigneur dans ses courses apostoliques, avec la très sainte 
Vierge, sainte Marie-Madeleine et d'autres saintes femmes, leur grand 
âge devait inspirer aux Juifs un respect qu'ils n'eussent pas eu pour la 
jeunesse de plusieurs de leurs compagnes. 11 ne serait pas étonnant que 
Dieu eût voulu pourvoir de la sorte à l'honneur de son Fils et de sa 
divine Mère. Les Grecs rapportent que Zébédée mourut avant la Passion. 
C'était probablement, comme saint Ciéophas, un homme d'un âge assez 
avancé pour n'avoir pu prendre part aux travaux de Notre Seigneur, dont 
on ne peut douter qu'il n'ait été le disciple. De plus, sainte Marie Salomé, 
après son débarquement sur la terre de France, ne prêcha pas l'Evangile 
comme sainte Marie-Madeleine et sainte Marthe, qui convertirent un très 
grand nombre de païens ; mais elle demeura avec sa mère, sainte Marie 
Jacobé, auprès du petit oratoire qu'elles avaient élevé en l'honneur de la 

1. Ezod.t\, 15 et seq. 
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très sainte Vierge au lieu où aborda leur barque; ce qui fait supposer 
qu'elles n'avaient plus la force de prêcher Jésus-Christ. Car sainte Marie-
Madeleine, malgré son amour de la vie solitaire, n'avait pu se défendre 
d'annoncer la bonne nouvelle en plusieurs pays, avant de se renfermer 
dans la sainte Baume. 

Voilà ce qui peut faire croire que sainte Marie Jacobé et sainte Marie 
Salomé étaient plus âgées que la très sainte Vierge; mais je ne nie pas 
que la difficulté ne soit grande; car, selon l'Evangile, la sœur aînée de 
sainte Anne aurait eu plus de cent ans à la Passion ; et, selon Raban-Maur, 
plus de cent quatorze ans àson arrivée dans les Gaules. Au fond, ce n'est 
pas impossible, je le sais bien; et cela ne m'aurait pas arrêté, sans une 
autre difficulté que je vais dire tout à l'heure. 

Sainte Elisabeth, fille de Sobé et nièce de sainte Anne, conçut saint 
Jean-Baptiste dans sa vieillesse, in senectute sua S c'est-à-dire, selon tous 
les interprètes, vers l'âge de cinquante à soixante ans. Sainte Elisabeth 
aurait donc eu au moins quatre-vingt-huit ans à la mort de Notre Sei
gneur. Sa mère aurait eu, selon toute apparence, cent trois ou quatre 
ans, et peut-êlre plus. Si l'on y ajoute les quatorze années après lesquelles 
sainte Marie Jacobé, tante de sainte Elisabeth, vint dans les Gaules avec 
sainte Marie-Madeleine, on atteint l'âge de cent dix-huit ou cent vingt 
ans. Au fond, je le répète, cela n'est pas impossible puisque saint Siméon, 
évêque de Jérusalem, frère de saint Jacques le Mineur, His de sainte Marie 
Jacobé, mourut à cent vingt ans, avec une force et un courage qui éton
nèrent ses bourreaux 2 . Telle mère, tel fils. Saint Jacques lui-même, à 
quatre-vingt-seize ans, n'était pas un vieillard décrépit. Le sang d'Abra
ham s'était conservé pur en la lignée de David. J'aurais donc accepté in
tégralement le témoignage de saint André de Crète, sans cette difficulté 
qui me parait insoluble: CommenlMarie, sœur de Jacobet de sainte Anne, 
aurait elle épousé, au mépris de la loi 3 , son neveu saint Ciéophas, frère 
de saint Joseph, et par conséquent fils de Jacob ? 

Y a-t-il une réponse? je n'en sais rien. Et je n'aurais même pas exposé 
cette objection, sans le vif intérêt qui s'attache aux parents de la très 
sainte Vierge. Sa famille, c'est la nôtre. 

11 y a au moins une chose certaine, c'est que saint Ciéophas était neveu 
de sainte Anne et cousin germain de la très sainte Vierge aussi bien que 
son frère saint Joseph. En devenant ensuite le beau-père de l'auguste 
Mère de Dieu il ne cesssa pas de lui appartenir par le sang ; et c'est ainsi 
que peuvent s'expliquer tous les passages des Pères où ses enfants sont 
présentés tantôt comme les parents consanguins, et tantôt comme les pa
rents par alliance de la très sainte Vierge. 

1. S. Luc., i, 36. 
2. Eusèb., 1. n, c. 26. 
3. Levit., xviii, i2 . La loi permettait le mariage de l'oncle avec sa nièce» 

mais non de la tante avec son neveu. 
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En lisant à la messe, le jour de la Nativité de la très sainte Vierge, 
Ja généalogie de Notre Seigneur selon saint Mathieu, je me rappelais le 
passage de saint André de Crète », qui explique si bien la pensée de 
l'Eglise : Mathan, père de sainte Anue, engendra Jacob, père de suint 
Joseph, époux de Marie, de laquelle est nè le Christ. Si l'usage et la foi 
des Juifs l'eussent permis, saint Matthieu n'eût pas manqué de dire : 
Mathan engendra Anne, de laquelle est née Marie, mère du Christ. Mais 
comme il fallait, pour l'honneur de la très sainte Vierge, cacher la géné
ration divine du Fils de l'homme, l'Evangéliste, au lieu de sainte Anne, 
nomma son frère Jacob, et, au lieu de Marie, Joseph, son cousin germain, 
ce que savaient alors tous les disciples du Seigneur, et ce qui s'est fidè
lement répété dans l'Eglise grecque 2 . C'est donc bien la généalogie de 
la très sainte Vierge que l'Eglise nous fait lire le jour de sa Nativité, 
puisque Jacob était son oncle, et Mathan son aïeul. 

Ce Mathan, vingt-troisième descendant de David et de Salomon 3 , était 
un homme pieux, exact observateur de la Loi, dit Trithème 4 , et il avait 
une femme non moins vertueuse, qui s'appelait Marie, et qui était proba
blement surnommée Emérentiemie, comme lui-même était appelé Stolan 
par les Grecs, dont la langue était fort répandue dans tout l'Orient depuis 
la conquête d'Alexandre, il demeurait à Bethléem, ville de David et de 
Jessé ; mais il avait de grands biens aux environs du Carmel, et une 
maison à Séphoris, ville opulente et forte, où demeuraient d'autres des
cendants de David, de la branche de Nathan, frère de Salomon 5 . Voici, 
d'après une ancienne tradition, comment il se maria à Emérentienne ou 
Emérentine, dont le uom semble un diminutif de celui de Marie. 

« Eu Van 77 avant l'Incarnation, il y avait en Judée une vierge de la 
race de David, appelée Emérentine, très riche et d'une grande beauté, et 
de mœurs très pures, et pleine d'espérance en la rédemption d'Israël. Ses 
parents la menaient souvent visiter avec eux sur le Carmel, les fils des 
prophètes, qui l'avaient formée à la prudence et à Ja sainteté. Comme 
elle était en âge de se marier, ils pensaient à lui donner un époux ; mais 
la jeune fille avait pris dans ses entretiens avec les solitaires du Carmel 
un si grand amour de la vie virginale qu'elle ne voulut rien faire sans 
les consulter. Ceux-ci s'adressèrent à Dieu dans Je jeûne et dans la prière; 
et trois d'entre eux ayant été ravis en esprit, eurent cette vision. Ils 
virent sortir deux arbres d'une souche très belle; l'un de ces arbres pro-

1. Voir le n» du 4 septembre, p. 1452. 
2. Menées, citées par les lioltand., 8 sept. 
3 . Selon saint Matthieu, qui a omis plusieuis générations. 
4. « Erat beatissima Anna orta parentibus secundum legis décréta roligiosis 

et de votis. » 
5. « Séphoris urbs est opulenta et totius Galilaîaî maxima... natalis,ut pu-

tatur, locus Joachim atque Anna;, Deiparae Virginis parentum.»(Adrichomius, 
Thealr. Terra sanctse.) 
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duisit an rameau très beau ; mais l'autre donna naissance à une tige plus 
belle qui portait une fleur et un fruit dont la beauté était plus grande 
encore. Et en même temps les trois religieux entendirent une voix qui di
sait : « Cette souche est notre Emérentienne, d'où sortira une grande 
race, » Ayant appris cette vision, la jeune fille se soumit à l'ordre de 
Dieu et de ses parents; et elle épousa Stolan, homme juste et qui crai
gnait le Seigneur. De ce mariage et de la racine d'Emérentienne sortirent 
deux arbres féconds, dont l'un fut Sobé, mère de sainte Elisabeth et aïeule 
du précurseur Jean-Baptiste; l'autre arbre, d'une beauté plus grande, 
fut notre glorieuse Anne, mère de la très sainte Marie, mère de Dieu, et 
aïeule du Christ i. » 

Telle est la tradition rapportée par Murales, d'après Dorland le Char- . 
treux, qui a fait une vie de sainte Anne; mais le Père Morales a omis 
plusieurs détails qui se trouvent dans la traduction latine de la vie de 
sainte Anne ajoutée au grand Vita Christi de Ludolphe le Chartreux 2 . 
Ces détails sont-ils de Dorland, qui écrivit en allemand, ou de celui qui 
traduisit et abrégea son ouvrage? Je l'ignore ; mais j 'y vois le nom d'Is-
mérie, fille aînée de Emérentienne a , au lieu du nom de Sobé; et Tri thème 
dans son livre des Louanges de sainte Anne, à laquelle il était très dévot, 
nomme aussi Ismérie comme sœur de sainte Anne et mère de sainte Eli
sabeth 4 ; en quoi il s'est trompé, car l'opinion la plus commune est que 
la mère de sainte Elisabeth s'appelait Sobé. Il est certain, cependant, 
que Trithème ni Dorland n'ont pas inventé ce nom d'ismérie, si semblable 
à celui de Marie, sœur aînée de sainte Anne selon saint André de Crète. 
Je serais donc porté à croire que c'est une omission ou une erreur de co
piste, puisque le Père Morales a lu de son côté Sobé; ce qui fait bien les 
trois filles de Jacob : Marie ou Ismérie, Sobé et Anne. 

Trithème dit avoir tiré cette tradition dune lettre de saint Cyrille d'A
lexandrie adressée au pape Cèles tin sur la naissance de la très sainte 
Vierge 5 ; et il ajoute que saint Cyrille, avant d'être patriarche d'Alexan
drie, avait été religieux sur le mont Carmel. Dorland nomme seulement 
le carme saint Cyrille, ce que répète Morales G. Il y a, du reste, un saint 
Cyrille, général de l'Ordre des Carmes, qui mourut presque centenaire, au 
commencement du xiu° siècle, après avoir passé cinquante-deux ans sur 

1. In caput primum Matthieu 1. 1, tract, vi, p. 52, col. 2. Edit. Vives. 
2. Vita Christi a Ludolpho Suxone, etc. Venet.,1587. 
3. « Peracto matrimonio, Emerentia concepit et peperit filiam Ismeriam no

mine, quie genuit Eliud et filiam Elisabeth. » (Vita gloriosissimsn Matris An-
nae, c. n.) 

4. « Ismeria soror (Anna?) peperit Elisabeth matrem Johannis Baptistœ. » 
(De laud. sancta Annse.) 

5. De ortuB. Dei Genitricis semper Virginis Marix. 11 y a plusieurs écrits 
apocryphes sur ce sujet. 

G. « Divus Cyrillus Carmelita, » dit Dorland; «secundum sanctum Cyril-
lum, » dit Morales. 
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le mont Carmel et qui devait en connaître toutes les traditions. Le nom 
d'Ismérie était alors répandu parmi les Orientaux, comme on le voit dans 
l'histoire de Notre-Dame de Liesse. 

Je trouve encore dans le récit et dans l'explication de la vision des reli
gieux du Carmel, telle qu'elle est rapportée par Dorland et par Morales' 
des différences auxquelles il serait trop long de m'arrêter en ce moment. 
Je crois même que la vision peut s'entendre dans un autre sens qu'il ne 
Vont fait; car, d'après une tradition qui remonte à Jules l'Africain, à la 
mort de Mathan, sa veuve se serait remariée à un descendant de Nathan, 
frère de Salomon, duquel elle aurait eu lléli, père de saint Joseph selon 
la loi ». Les deux arbres dont parle la vision pourraient donc être la très 
sainte Vierge et saint Joseph, fous deux admirables parleur vertu et leur 
autorité sur le Fils de Dieu; mais la très sainte Vierge plus grande et 
plus belle par sa maternité divine. En ce temps-là, Dieu avait permis que 
la gloire de saint Joseph fût tenue dans l'ombre; mais ce n'est pas du 
saint Précurseur, tout supérieur qu'il était aux autres hommes, qu'il a été 
dit « que Notre Seigneur lui obéissait » : Et erat subditus illis. 

J'avoue que,ma!gré l'autorité de Jules Africain et de saint Jean Damas-
cène, j 'eus d'abord quelque peine à concilier ce second mariage de la 
veuve de Mathan avec la sainteté que lui attribuent les traditions du Car
mel. Il ne semblait aucunement nécessaire, sinon pour réunir en saint 
Joseph les droits des deux branches de Salomon et de Nathan. J'hésitais 
à y croire par suite des objections de Cornélius à Lapide,, qui n'admet pas 
cette fusion des deux branches, supposant, avec quelque apparence de 
raison *, que fléf£ n'est autre que saint Joachim, beau-père de saint Jo
seph, et que c'est là ce qu'a voulu dire saint Luc par ces paroles : Joseph 

tjui fuit Heli3. Je pensais donc laisser de côté, par cette interprétation 
ingénieuse, la question si difficile des deux généalogies, en me mettant à 
l'abri derrière des hommes qui avaient infiniment plus de lumières pour 
la résoudre. Cependant je ne me dissimulais pas que,plus cette conciliation 
des deux généalogies était simple et facile à imaginer, plus il était éton
nant qu'elle eût échappé aux anciens Pères qui firent tant de recherches 
sur ce sujet. J'étais frappé de leur accord sur les points essentiels. Je 
trouvais aussi que saint Luc avait dû partout se servir des mêmes mots 
dans la même sens ; et j'étais étonne qu'après avoir dit que saint Joseph 

1. « Post Mathanis autem interitum, Melchi, qui ad Nathanem originem re-
ferebat, cum ex eadem tribu, sed diversa familia oditus esset, uxorem eam 
(Mathanis) sorlîtus, Heli filium suscepit. » (Afrkan-, apud Kuseb.t Uisl., 1. I, 
c. vu ) 

2. Heli peut être une abréviation d'Eliachim, qui a la même signification 
que Joachim. Ce n'est pas cependant lo mémo nom, puisqu'il est dit que le 
nom de Eliakim fut changé en celui de Joachim (11 Parai. ,xxxvi); mais, dans 
Judith,le grand-prôtre est appelé indifféremment Eliachim et Joacbim. Judith, 
iv, 5 et xv, 9. 

3. In Luc., cap. m, p. 97, édit. Vives. 
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était le gendre d'Héli, il ajoutât, absolument dans les mêmes termes, que 
Hélî était le fils de Mathat ; en sorte que le qui fait s'appliquât partout à 
des fils naturels ou légaux, et une fois seulement à uu gendre pour le be
soin de la cause. 

Après beaucoup d'hésitations, je résolus enfin d'exposer simplement Je 
sentiment de saint Jean Damascène rapporté dans le bréviaire romain 1 

malgré les objections qu'il a suscitées, et qui ne semblent pas sans ré
ponse. Je pensai qu'on me pardonnerait ma témérité, puisque, bien loin 
de vouloir décider la question, je ne désire qu'en faciliter ou plutôt en 
provoquer l'étude. Si, dans la recherche des parents de la très sainte 
Vierge, j 'ai puisé à toutes les sources que j'ai pu trouver, au risque de 
rencontrer quelquefois ces eaux troublées dont parle Benoit XIV 2 , 
dans l'espoir qu'on parviendrait peut-être un jour à les éclaircir, j 'ai cru 
que je ne devais pas m'abstenir de rapporter au moins les sentiments de 
Jules Africain et de saint Jean Damascène, qui ont eu tant d'autorité dans 
celte question. 

Après avoir montré quels étaient les parents paternels et maternels de 
la très sainte Vierge, je rapporterais ce que l'on sait des deux principaux 
membres de sa famille, saint Joachim et sainte Anne, si je ne devais 
parler de leurs épreuves et de leur vertu en reprenant mon travail sur 
l'Influence des vies des saints dans les luttes de VEglise ; car la sainteté qui 
les fît dignes de l'Immaculée Conception 8 est le chef-d'œuvre de Dieu 
dans l'Ancien Testament, et l'explication de la longue attente du Messie. 
11 ne me reste donc plus qu'à tirer quelques conclusions pieuses des notes 
que l'on vient de lire, et qui se relient aux études que j'ai dû interrompre 
ce carême dernier. 

Ces notes, que j 'ai abrégées, ont pu sembler quelquefois contradictoires, 
parce que je n'ai pas hésité, après de nouvelles recherches, à corriger ce 
qui me paraissait moins sûr. Je me suis attaché avant tout à la tradition, 
sur laquelle veille l'Esprit Saint, et qui est beaucoup plus riche qu'on ne 
croit. Il y a dans l'Eglise grecque des trésors qui n'ont pas tous encore 
été exploités ; ses poésies sacrées sont très belles et fournissent des ren
seignements précieux. Inspirées par la tradition, elles lui rendent témoi
gnage, aussi bien que les homélies et les autres écrits des saints docteurs. 
On peut espérer qu'un jour nous aurons une connaissance assurée des 
parents de notre divine Mère, qui sont devenus les nôtres par le Baptême 
et l'Eucharistie. 

Aussitôt qu'un enfant est baptisé, on le porte à l'autel de la très sainte 
Vierge, et on récite sur lui le commencement de l'Evangile selon saint 
Jean, comme pour rappeler à la Mère de Notre Seigneur qu'elle est main-

1. Domin. infra Octav. Assumpt,, ni Soclumo. 
2 . lîened. XIV, De Festis Domini Nostri, e t c . , De festo Nativilatis B. Virgi

nis, n° 1 2 . 
3. Brev. Rom., SS Jul., orat. S. Annx. 
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tenant la Mère de ce petit frère du Verbe qui s'est fait chair, et pour le 
mettre sous sa maternelle protection. Marie l'accepte pour fils adoptif ; ce 
que marque le prêtre en étendant son étole blanche sur la tête de l'enfant 
et en approchant de ses lèvres innocentes la croix du haut de laquelle le 
Sauveur a dit à la très sainte Vierge : Voilà votre fils. A partir de ce 
moment, l'adoption est parfaite : l'enfant entre en partage de la parenté 
de sa Mère. Il ne connaît pas encore sa nouvelle famille : Jésus, Marie, 
Joseph, Anne, Joachim, Jean-Baptiste et les autres parents du Seigneur; 
mais eux le connaissent et ils l'aiment, parce qu'ils ont tous désiré avec 
ardeur cette adoption acquise à si grand prix sur le Calvaire par le Chef 
de leur Maison. 

Plus tard la parenté devient plus étroite par la sainte communion. Le 
sang de Jésus, qui était le sang de Marie, qui était le sang d'Anne, de 
Joachim et de tous leurs ancêtres, se mêle à notre sang, « comme la cire 
liquéfiée se mêle à la cire, » dit saint Cyrille d'Alexandrie, dans une com
paraison frappante et approuvée par l'Eglise ». Et saint Chrysostome dit 
«. que Notre Seigneur s'immisce en nous, qu'il mélange son corps en nous, 
afin que nous ne soyons qu'un avec lui comme le corps avec la tête 2. » 
Car, dit saint Paul, « nous sommes les membres de son corps, nous som
mes de sa chair et de ses os 3 » ; d'où saint Chrysostome conclut que nous 
ne formons plus avec lui qu'un seul corps 4 . De nous, comme de lui, on 
peut donc dire que nous sommes fils de Marie, fils de David, fils d'A
braham, dont la sainte communion multiplie la postérité comme les étoiles 
du ciel et le sable de la mer 5 . 

Telle est la grandeur du chrétien. C'est ainsi que Dieu accomplit ses 
promesses, suscitant aux patriarches de nouveaux enfants, pour ceux qui 
l'ont renié. Nous sommes la maison de Jacob, sur laquelle le Christ règne 
éternellement, assis sur le trône de David son père 6 . Comme la greffe 
ne fait plus qu'un avec l'arbre dans lequel on l'a insérée, nous sommes 
vraiment Israël, dont le plus pur sang coule dans nos veines 7 . L'homme 
animal, dit saint Paul 8 , ne comprend pas ces merveilles de l'esprit de 
Dieu ; mais l'homme spirituel en saisit aisément la vérité et la beauté, et 

t . * Sicuti enim, si quis liquifactte cerae aliam ceram infuderit,alteram cum 
altéra pertotum commisceat nrcesse est; sic qui carnem etsanguinem Domini 
reccpit, etc. » [Breviar. Rom.,Oclava CorporisChristi, lect. VII.) 

2. « Propterea semetipsum nobis immiscuit, et corpus suum in nos con-
temperavit, utunum quid simus lanquam corpus capiti coaptatum. » {Hom. 
61, ad popui. Anlioch, Brev. Rom., Sabbalo infra Octav. Corp. Christi, 
lect. 4.) 

3. Ephes.t v, 30. 
4. S. Joan. Chrysost. Jhid. 
5. Gènes., xxu, 17. 
( . S. Luc, i, 32 et 33. 
7. Rom,, xi, 17. 
8. i Cor., n, 14. 



c'est pourquoi les chrétiens de nos jours, splrituallsés par une foi ardente, 
et comme identifiés avec Notre Seigneur, ss sont mis en possession de sa 
famille, appelant sa très sainte Mère et sa sainte aïeule leurs bonnes Mères, 
et saint Joseph leur père nourricier et leur protecteur. C'est une dévotion 
solide, fondée sur le Baptême et l'Eucharistie, et qui va croissant, parce 
qu'elle produit des fruits de piété admirables. 

Mais, avec ces principaux membres de la famille de Notre Seigneur, ne 
peut-on pas aimer et honorer aussi, quoique à un degré moindre, ceux 
que Notre Seigneur aimait et honorait particulièrement sur la terre parce 
qu'ils lui étaient liés par Je sang, et qu'il aime encore d'un amour parti
culier dans le ciel, a où la nature, dit saint Thomas, n'est pas enlevée 
mais perfectionnée par la gloire 1 ? Les rangs, à la vérité, sont donnés au 
ciel selon l'ordre des mérites; el Je plus vertueux est aussi le plus cher à 
Notre Seigneur; mais comme c'est lui qui dispense les grâces d'où nais
sent les mérites, n'était-il pas convenable qu'il donnât plus de grâces à 
ceux que la nature, qui est son ouvrage, l'obligeait d'aimer plus tendre
ment? Et c'est ainsi qu'il a choisi ses plus proches parents pour occuper 
les premiers trônes du ciel, sauf pourtant le siège de Pierre, qui fut le prix 
de la foi. « D'ailleurs, dit saint Thomas, au ciel on aime ses proches pour 
plusieurs motifs ; car les causes de toute affection honnête ne s'effacent 
pas dans le cœur des bienheureux 2 . » 

11 n'est donc pas douteux que, outre le saint Précurseur et les quatre 
apôtres de la famille royale, les tantes et les cousines de Notre Seigneur 
n'aient aussi une grande part dans son affection. C'est à elles qu'il appa
rut les premières après sa très sainte Mère, et qu'il dit cette parole de 
respect : « Je vous salue 3 , » car elles étaient la plupart plus âgées que 
lui ; surtout la vénérable Marie Cléophé, belle-sœur de sa Mère, et peut-
être même sœur de son aïeule sainte Anne. C'est à saint Ciéophas, son 
oncle, qu'il apparut sur le chemin d'Emaùs, avant même d'avoir vu tous 
ses apôtres réunis 4 . II n'oublia pas non plus saint Jacques le Mineur, qui 
avait fait serment de ne pas manger jusqu'à sa résurrection ; et, lui offrant 
le pain qu'il avait béni et rompu, il lui dit : a Mon frère, mange ton pain, 
parce que le Fils de l'homme est ressuscité d'entre les morts 5 . » 

Cette tendresse du Seigneur pour ses parents ne les dispensa pas, du 

1. « Sed contra est quod natura non tollitur per gloriam, sed perficitur. 
Ordo autem caritatW supra positus ex ipsa natura procedit. » (2a 2«Ï, Quœst. 
26, art. 13.) 

2. « Continget tamen in patria quod aliquis sibi conjunctum pluribus mo-
dis diliget : non enim cessabunt ab animo beati honestœ dilectionis causée. 
(Ibid.) 

3. S. Matth.y xxvm, 9. 
4. S. Luc, xxiv, 18. 
5. « Tulit panem, et benodixit, acfregit, et dédit Jacobo Juste, et dixit ei : 

Frater mi, comede panem tuum, quia resurrexit Filius hominis a dormienti 
bus». (S. Hierou. Caiaiog. Scriptor. EcclesUut.) 
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reste, de boire le calice que lui-même avait bu. Saint Ciéophas fut tué par 
les Juifs dans la maison d'Emaûs, où il avait reçu à sa table et adoré son 
Dieu ; et confessant généreusement que Celui qu'il avait vu si petit et si 
humble était le Créateur du ciel et de la terre, il mérita que Dieu rendît 
son tombeau glorieux par ses miracles Saint Jacques le Mineur, saint 
Judes, saint Joseph Barsabas 2 , saint Siméon moururent martyrs. Avant 
eux, saint Jacques le Majeur, leur neveu, qui était aussi en quelque sorte 
le neveu du Seigneur, de la même façon qu'ils étaient ses frères, avait eu 
l'honneur d'être le premier témoin du Sacré Collège apostolique, dont saint 
Jean TEvangéliste, son frère, fut le dernier martyr. Ils étaient tous deux 
les petits neveux de la très sainte Vierge et de saint Joseph; ils avaient 
été consacrés à Dieu par leur mère sainte Salomé, et Notre Seigneur les 
menait partout avec lui. II aimait particulièrement saint Jean, qui, étant 
un peu plus jeune que lui, lui tenait Heu de fils et d'ami, et en avait la 
tendre familiarité, car le cœur pur et généreux de Notre Seigneur ne pou
vait manquer de ressentir le plus pur et le plus généreux amour qu'il ait 
créé, et qui est celui des pères et des mères. Au moins est-ce saint Jean 
qu'il voulut enfanter le premier sur la croix; et c'est à lui qu'il confia sa 
très sainte Mère, comme à son plus proche et plus cher parent. 

Dans la maison de son nouveau fils, sur la montagne de Sion, la très 
sainte Vierge retrouva sa belle-sœur avec sa nièce sainte Salomé, et une 
autre nièce appelée aussi Marie et quelquefois Marie sœur de Jacques, si 
Ton en croit un Martyrologe3. Celle-ci était restée vierge, comme son oncle 
saint Joseph, comme ses frères saint Jacques le Mineur et saint Joseph 
Barsabas, comme ses neveux saint Jacques et saint Jean ; car Dieu avait 
inspiré une grande estime de la virginité à la famille de son auguste Mère. 

La maison de saint Jean fut le premier couvent des religieuses de Notre 
Dame de Sion, si l'on veut bien me permettre d'appeler ainsi les premières 
compagnes de la Reine des Vierges. G'est de là que montèrent vers Dieu 
les prières qui aidèrent si efficacement à la prédication des apôtres. Déjà, 
lorsque Notre Seigneur parcourait la Terre-Sainte, sainte Marie Cléophé 
et sainte Salomé s'étaient séparées de leurs maris * pour le suivre et me
ner une vie plus parfaite. Plus courageuses que les apôtres,elles l'accom
pagnèrent au Calvaire, unissant leur douleur à ses souffrances pour le 
salut du monde. Elles continuèrent jusqu'à la fin de leur vie cet apostolat 

1. MarlyroL /ïom., 25 septerab. 
2. « Multam protide Christi a Judaus'persccutionem suslinens,in Judicavic-

torioso fine quievit. » (Martyr. Rom., 20 jul,). 
3. Dans l'édition d'Usuard de Cologne (Grevcn., 1.M5), on trouve au 2 juil

let la fête de Marie de Jacques, fille de Ciéophas; Marim Jacobi, scilicel il/i-
noris, filia; Cleophœ.Le nom de saint Jacques lo Mineur était si célèbre qu'il 
servait à distinguer ses frères et ses sœurs, comme le prouve rôpîtro de 
S. Judes. 

4. Uabau Maur., Vita S. Marias Magdalen. 



des larmes el de la prière. Quand la haine des juifs pour Notre Seigneur 
les lit exposer sur une barque sans rames ni voiles, avec sainte Marie-
Madeleine, sainte Marthe et leurs compagnons, à peine furent-elles débar
quées en Provence qu'elles bâlirent un petit oratoire en l'honneur de 
Notre-Dame de la mer, leur auguste somr, dont la toute-puissante protec
tion les avait sauvées du naufrage. Elles y passèrent leurs dernières 
années, priant sans douie pour la conversion de notre pays, que leurs 
compagnons évangélisaient, et gardant les saintes reliques qu'elles avaient 
apportées de Judée, et dont on retrouva plusieurs dans leur tombeau *. 

V. — REMQUKS 

J'ai fait ce relevé des reliques existant eu divers lieux : tous ces 

textes sont postérieurs à l'exhumation. 

En 1153, « Jean Nicolas, valet de chambre du roi René et orfèvre 

du roi et do la reine de Sicile, «façonna un reliquaire,, dont voici la 

note d'après les Archives des Boucbes-du-Rhône, D. 2479 : 

Pour façon et déchiet d'un reliquaire d'argent, fait par commandement 
dud. seigneur pour mettre des reliques de Marie Jacobi et Sallomépayé à 
Jehan Nicolas, oifèvre duttoi, la somme de VI livres, xvij sous, vj der
niers. 

Le roi René, après l'exhumation, avait pris sa part de reliques, 

probablement pour lui-même, car il n'y a pas indication de dona

tion à quelque église. 

L'inventaire de la cathédrale d'Àuxerrc, on 1531, enregistre un 

reliquaire d'argent doré, où sont figurées les trois Maries, avec 

leurs enfants et qui contient des reliques de Marie Jacobé et de-

Marie Salomé : 

Item, ung autre reliquaire, d'argent doré, assis surung soubz basse
ment decuyvre doré, ayant au dessus, en forme de chapelle, sur ung 
tuau de cuyvre doré, soutenu de deux Maries tenant chascune une boite 
en leur main ; en la face de la dite chapelle insculpturo les deux Maries 
avec leurs enfens ; ung escripteau, ou millieu ouquel est escripl : 
Rehquie sandarum sororum Marte Jacobe et Salome el sancti Vigilii mar-
tlris ; sur lequel escripteau a ung ymage de Nostre Dame, ayant 
sur la teste ung petit rondeau sur lequel est escript : ha vraye croix, 
et au dessus une croix à crucifix, le tout pesant dix marcs et une once. 

1. Faillon, Monuments inédits sur Vaposlolat, etc., t. II, pp. 12J4 cl s, 

xvi 17 



L'inventaire de 1567 est plus explicite : 

m Plus, un reliquaire d'argent doré, assis sur un soubassement de cuivre 
doré ayant au-dessus, en forme de chapelle, un tuyau de cuivre doré, 
soutenu de deux Maries tenant une boële en leurs mains ; en la face de la 
chapelle il y a encore deux Maries en sculpture, avec leurs enfants, et un 
érriteau où il est écrit : Hcliquiœ sanctarum Marins et Salomse sanctique 
Vigitii martyris ; sur lequel écriteau il y a une image de Notre Dame 
ayant un petit rond au sur la teste auquel il y avoit de la vraye croix; le 
tout pesant 8 marcs. 

Guillaume de Seignelai, évêque d'Auxerre, avoit donné, vers Pan 1229, 
une croix qui renfermait du bois de la vraie croix {HisU -ep. antis., 
p. 493). De plusieurs reliquaires, le chapitre a pu faire faire celui-ci vers 
Pan 1420, auquel tems on vit naître à Auxerre une dévotion particulière 
envers les deux saintes ci-dessus nommées (Lcheuf). 

« Item de la chaire de Marie Salomé » (Inv. des rei. du chat, de 
Coniiilon, 1532). 

L'inventaire du prieuré de Notre-Dame, à Loudun (Vienne), en 
1558, mentionne deux fois les reliques, aux n o s 12 et 30. 

Plus, ung autre tableau, ouquel y a douze entre-deux ou fenestres, où 
il y a plusieurs reliques, enveloppez comme dessus (de soyes de diver
ses couleurs) et aux fenestres du bas y a trois escripteaux esquels sont 
escripts, c'est assavoir : l'ung du sépulchre de Marie-Magdeleine... et 
ou tiers Salomé et Marie Jacobi. — Plus, une petite boiste ronde, d'y-
voire, en laquelle y a ung reliquaire, comme un petit pain, enveloppé en 
soye rouge et blanche, qui avait ung escripteau : Des troys Maries. 

« Item,de Saincte Anne, mère de la Vierge Marie. Item, de Marie Cléo
phé et de Marie Salomé. » (Inv. des reliq, de Javarzay, xvr3 s .) . 

L'Inventaire des reliques de VEglise de Chartres, en 1682 (De 

Mély, Trésor de ÏEgl. de Chartres,pp. 75-76, contient cet article: 

Un reliquaire, appelé des Maries (hauteur, I l pouces; longueur du cy
lindre, 3 pouces), fait d'un cylindre de crystal, taillé à pans et couché; 
sur lequel il y a une Vierge tenant son fils. 11 est posé sur la cyme d'un 
petit donjon antique d'orphévrerie à jour, dont la base est un pied de 
vermeil doré à six pans ornés de lézards. Ce cylindre est remply des re
liques suivantes, dont les noms se lisent au travers du crystal sur deux 
morceaux de vélin qui en font les deux faces: sur ecluy du devant il se 
li t : Hic sunt isix rcliquifc, 4° De laetc IScat<c Virginis. De ligno crucis 
beati Pétri aposloli. De ossibus Bealorum Pnuli et Barlholomei. De ossibus 
B. evangelistarum, Luco> et Marci. De Sancla Margnreta. 

Sur le veslin qui est au derrière, il y a comme une suite du précédent : 



Ceciliœ; Vlncentij; Nicasii; Germant Parisi, Eligij Noviomcn*, El Evurtij 
aurel\ episcoporum; Ydoli Abballis; Dens Sti Sixti primi* Remorum 
pontificis, de vestibus Bernardi abbalis. 

Toutes ces reliques sont dans un pacquet de tatelas rouge, avec lequel 
il y en a un autre, où il y a des ossements des Maries, meslcz avec de la 
terre de leur tombeau, et c'est d'où ce reliquaire a pris son nom, car il fut 
présenté en 1449 sous ce litre par M. l'archevesque de Tours, qui le porta 
luy-mesme en une procession qui fut faite dans une église en chappe de 
soye pour leur réception. 

V I . — AnmvKE DES STES MARIES EN PROVENCE 

Le récit en a été fait, en I7o0, par l'auteur anonyme do Y Histoire 

de Ste Marie Jacobé et de Ste Marie Salomé, pp. 40-od, que je vais 

reproduire en entier : 

Les deux premières persécutions S avoient respecté le saint Evêque de 
Jérusalem; mais il ne survécut pas à une troisième, arrivée vers Tan 62. 

Le Grand-Prêtre Ananus en fut l'auteur. C'èlolt un méchant homme, 
qui ne pouvoit entendre le Nom de Jésus-Christ sans frémir, et que les 
progrès de l'Evangile rendoient furieux. Il étoil surtout animé contre les 
Juifs convertis à la Foi. L'absence d'Albin que Néron avoit nommé Gou
verneur de la Judée depuis la mort de Festus, laissoit un libre cours à sa 
rage contrôles nouveaux Chrétiens; il l'exerça d'abord sur S. Jacques 
le Mineur, à qui il fit perdre la vie par un cruel supplice. Marie Jacobé 
n'oublia point en cette occasion ce qu'elle de voit à un tel fils; ne pouvant 
recueillir de ses reliques que la tète où il avoit reçu le coup de la mort, 
elle emporta ce riche trésor, et le conserva avec grand soin. 

Cependant la persécution contiuuoit contre les Chrétiens qui étoient à 
Jérusalem et aux environs. Les Juifs, toujours plus irrités de voir l'acrois-
sement de la Foi et l'établissement de l'Eglise sur les ruines de la syna
gogue, mettent tout en usage pour en arrêter les progrès: ils font publier 
un ordre, qui obligeoit à dénoncer les personnes (pie l'on sçauroit faire 
profession de la Doctrine Chrétienne, et par ce moyen on en découvrit 
plusieurs dont on se saisit. 

Les Saintes Maries et quelques autres de l'un et l'autre sexe, qui s'éfoient 
dévoués à Jesus-Christ dans le cours de sa vie mortelle, furent plus aisé
ment reconnus et arrêtés des premiers: de ce nombre étoient Lazare, 
Marie-Madeleine et Marthe ses deux soeurs, et autres, avec Marcelle et 

1 . « Saint Eloy, évesque de Noyon. » 
2. « Kvurtius, évesque d'Orléans. » 
3. « La dont ne s'y trouve plus. Elle a été reportée dans le reliquaire pré

cédent. » 
4. Van 35 et l'an 44. 
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Sara, attachée avec une fidélité inviolable au service des Saintes Maries 
Jacobé et Salomé. 

Les Juifs n'osèrent faire mourir ces illustres Captifs, soit parce que plu
sieurs parmi eux prenoieut intérêt à leurs personnes, soit parce qu'ils 
appréhendoient que beaucoup de Citoyens ne se convertissent à la Foi, 
en voyant leur constance à souffrir les tournions et la mort pour Jésus-
Christ; c'est pourquoi ils les mirent dans une barque dépourvue de fout. 
Et les ayant fait conduire en pleine mer,'ils les abandonnèrent à la merci 
des vents et des ondes, persuadés qu'ils périroient bientôt par le naufrage 
ou par la faim. C'est ainsi qu'ils fecondoient, sans le savoir, les desseins 
de Dieu, qui avoit en vue la conversion des Gentils dans la Provence et 
dans les autres parties des Gaules. 

En effet, le Seigneur, qui est proche de ceux qui l'invoquent et à qui 
les vents et la mer obéissent, s ç u t bien garantir du naufrage et de tout 
autre péril une troupe qui lui étoit chère, et qu'il avoit destinée pour prê
cher l'Evangile à des peuples jusqu'alors assis dans la région des ombres 
de la mort; ce Dieu, dont ia puissance égale la bonté, devenu le Pilote et 
le Conducteur de la barque, la fit heureusement aborder à Plsle de la 
Camargue (Gervais de Tilisb. l i b . 2. De olio impe.) 

Ce n'est pas un petit honneur pour ce lieu d'avoir été non seulement 
le séjour de nos deux Maries, mais aussi un des premiers azyles de tant 
de Saints Disciples de Jésus Christ, et en transmettant Lazare et Madeleine 
à Marseille, Marthe à Tarascon, sans parler des autres, d'être devenu 
comme la source d'où la Foi se répandit dans la Provence. 

Nous ne pouvons, ce semble, nous dispenser de dire ici quelque chose 
de là situation de cette Isle, et des avantages qui lui sont particuliers: 
elle est formée par deux bras du Rhône qui se partage un peu au-dessus 
de la Ville d'Arles du coté du Septentrion; son circuit d'environ 20 licurs 
embrasse un lerrein des plus fertiles et des plus abondans en excellens 
pâturages, en grains et en vins; la quantité de bled qu'elle produit peut 
la faire regarder à juste titre comme le grenier du pays circonvoisin. 

Il y a encore des restes de ces vastes forets qu'on y voyoit au temps de 
l'expédition de Ccsar dans cette Province. La Mer qui la termine, reçoit à 
son extrémité, du côté du Midi,les deux bras du Ilhônc,quî s'y jettent par 

1. Brev. Bom. in Offi. S, Marth;?. V o i c i lo t e x t e en q u e s t i o n : « M a r l h a , 
n o b i l i h u s e l c o p i o s i s p a r e n l i b u s n a t a , s e d C h r i s t i D o m i n i h o s p i l i c l a r i o r , p o s t 
e j u s a s c e n s i o n e m i n c v l u t u , c u m f r a t r e , sorore e t M a r c e l la p e d i s s e q u a a c 
M a x i m i n o , u n o e x s e p l u n g i n l a riuohus d i s c i p u l i s C l n ï s l i D o m i n i , q u i l o t a m 
i l l a m d o m u m b a p l i z a v c r a l , m u l t i s q u c a l i î s e h r i s l i a n i s , c o m p r e h e n s a a J u d s u i s , 
in n a v e m s i n e v e l o a c r c m i j p o h n p ' m i t u r v a s t i s s i m o q u e m a r i a d c e r l u m n a u -
f r a g i u m c o m m i l t i l u r ; sed n a v i s , D o o g u b e m a n t e . s n l v i s o m n i b u s , M a s s i l i a m 
n p p u l s a es t ( > fec. ) . t ) n r e m a r q u e r a q u e lus S t e s M a r i e s n e s o n t p a s n o m m é e s , 
mais qu 'on p e u t lus c o m p r e n d r e p a r m i aliïs ehrislianis. L a l e ç o n exigerait 
une correction à la f i n , car la barque n'aborda pas à Marseille, mais en 
Provence. 
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différentes embouchures que les Navigateurs nomment Gras ou Graux, 
le plus considérable est le I>ras Oriental, et porte le nom de Gras de Pas-
son. On croit que l'endroit où abordèrent les Saintes Maries est dans le 
voisinage du Gras d'Orgon, à quelque petite distance de la Ville qui porte 
aujourd'hui indifféremment le nom de Saintes Maries ou celui de Nolre-

D.ime de la Mer. 

L'anivée de ces Saints exiles étoit pour toute la contrée un des plus 
riches présens du Ciel; eux-mêmes la regardèrent comme un sujet do 
louer tous ensemble et de remercier le Seigneur qui venoit de les dé
livrer de tant de périls; et non conlens de lui offrir un sacrifice de 
louange, iltt prirent la résolution de bâtir un petit Oratoire, et d'y dresser, 
pour la célébration des Saints Mystères, un Autel à peu près semblable 
à celui que construisit autrefois Moyse par ordre de Dieu, (iïxod., cap, 
20. f. 24.) fies deux Maries avec Marthe et Madeleine préparèrent de la 
terre à cet effet, et Dieu fit connoître combien leur dévotion et leurs sacri
fices étoient agréables à ses yeux, en faisant sourdre une fontaine d'eau 
douce dans un endroit où l'on ne trouvoit auparavant que de l'eau salée. 

Une telle merveille, jointe au goûl que le Seigneur avoit déjà inspiré 
aux Saintes Maries pour la retraite, les détermina à y établir leur demeure. 
Ce dessein fut approuvé des Disciples; et ceux qui demeuroient sur ces 
côtes, accoutumés à voir de fréquens naufrages, et par-là devenus plus 
humains, frappés môme d'une arrivée aussi surprenante, ne troublèrent 
point leur séjour : elles vivoient dans le repos de la solitude qui étoit pour 
elles une espèce de Paradis, pendant que les Disciples publioient ce qu'ils 
avoieut vu et entendu du Verbe éternel, et s'occupaient à le faire connoî
tre en instruisant ces Insulaires du bienfait de la Rédemption et de tous 
les Mystères de l'Ilomme-Dieu. 

Ainsi les llabilans de cette Isle, jusqu'alors plongés dans les plus épais
ses ténèbres de l'idolâtrie, furent éclairés des lumières de la Foi par les 
charitables soins des Disciples qui firent là, pour ainsi dire, leur premier 
essai en dei;ïï de nos mers; et ayant conçu l'espérance d'une riche moisson 
dans la contrée, ils laissèrent les Saintes Maries dans leur Désert, et 
allèrent chercher matière à leur zèle parmi les divers Peuples de la 
Province. 

Mais en quittantl'Jsle delà Camargue pour aller porter au loin la con-
noissance de l'Evangile, ils ne laissoient pas au dépourvu un Pays qui 
sembloil mériter la préférence. Arles venoit de recevoir en la personne 
de Trophime un Ouvrier Kvangélique formé et envoyé par S. Paul, et se 
ressentoit déjà des travaux de son Apostolat dont les fruits s'étendirent 
ensuite dans uue grande partie des Gaules. 

L'ancienne Tradition touchant les Saintes Maries lut donne beaucoup 
de part dans les événemens qui suivirent leur arrivée en Provence. L'é
poque de la venue du saint Kvèque à Arles rend, comme l'on voil, la 
chose possible: Elle étoit d'ailleurs d'autant plus nauirellc, qu'il retrouvoit 
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dans son voisinage les mûmes personnes qu'il avoit autrefois connues à 
Jérusalem; et cette proximité fut, pour les Saintes Maries, une source de 
consolation dans leur solitude. 

Elles y menoient une vie tranquille et cachée en Oieu avec Jésus-Christ. 
Elles s'y soutenoieut par la prière et la contemplation, par une morlilica-
tton générale de tous leurs sens, par la pratique de la pénitence la plus 
austère. Elles y passaient les jours et les nuits dans la méditation de la 
Loi du Seigneur, et s'occupoient des Mystères adorables de notre rédemp
tion dont elles a voient été les témoins. Elles y formoient les vœux les plus 
ardens pour le progrès de l'Evangile; et nous pouvons dire que les per
sécutions des Juifs n'avoient servi qu'à les rendre plus heureuses, parce 
qu'elles faisoient consister leur bonheur sur la terre à souffrir pour le 
Nom de Jesus-Christ, et à se nourrir de la sagesse et de la piété dans la 
retraite el le silence. Trophime les alloit voir de lems en tems; il s'entre-
tenoit avec elles des choses du Ciel, leur administroit les Sacremcns, et 
leur rendoit compte de la docilité des Gentils qui renonçoieut aux erreurs 
du Paganisme, pour suivre la lumière de l'Evangile. 

Quelques années s'étant ainsi passées, le saint Evêque visita pour la 
dernière fois Marie Jacobé, Dieu voulant la retirer de ce monde et l'appe
ler à lui. Les Disciples se trouvèrent aussi présens. On offrit le saint Sa
crifice, pour procurera notre Sainte la consolation de participer à la divine 
Eucharistie qu'elle reçut avec la plus vive foi et la piété la plus tendre ; 
et tout à coup un éclat de lumière se répandant sur son visage, elle parut 
aux yeux des assisfans environnée de gloire. On lu croyait ravie en 
extase, lorsque son Ame s'envola au Ciel pour entrer dans la joie du Sei
gneur. Les Disciples inhumèrent son corps avec tout le respect qui lui 
étoit dû, et consolèrent Marie Salomé, désormais réduite à demeurer seule 
avec Sara dans sa retraite. 

Il y avoit déjà long-tems que Salomé s cloil exercée dans la pratique 
de toutes les vertus, elle n'a voit plus de pensées et d'affections que pour 
le Ciel. Ses désirs furent bien-tôt remplis; car à peine quelques mois se 
lurent écoulés, qu'elle mourut; et sa mort bienheureuse fut accompagnée 
des mêmes circonstances que celle de sa sainte Sœur auprès de laquelle 
on l'inhuma; et Sara les ayant suivies de près, eut sa sépulture au même 
lieu. 

L'Eglise d'Arles célèbre la Fête de Sainte Marie Jacobé le 23 de Mai, 
et celle de Sainte Marie Salomé, le 22 d'Octobre; cependant nous n'avons 
aucune certitude sur Je jour el l'année de leur mort, ni sur le jour, l'année 
et le lieu de leur naissance. 

Les corps de ces saintes Femmes demeurèrent cachés en terre, jusqu'à 
ce qu'il plût à Dieu de susciter un Prince rempli de piété, qui en fit la 
recherche et la découverte de la manière que nous allons l'exposer. 

r 
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VII. — ELÉVATION 

Elévation est le terme ecclésiastique propre pour désigner l'ex
humation d'un corps saint. Les Saintes Maries, pour leur garder leur 
nom parenïairc en Provence, lurent levées de terre, par permission 
de Nicolas V et par ordre de René d'Anjou. Nous en avons le récit 
détaillé dans Y Histoire du prêtre anonyme, qui écrivait en 1750, pp. 
57-84, Je lui laisse la parole : 

1)<j la manière dont les Tteliqties des Saintes Maries ont été trouvées dans 
VEglise de Notre-Dame de la Mer, et •placées dans la Chapelle où elles re
posent. 

Gervais de Tilisbery, Maréchal du Royaume d'Arles, vers l'an 1210, 
parlant de l'isle de la Camargue dans son Traité de la Division du monde 
(Lib. S. parag. Narbo. Provin*),rapporle qu'on y voit, près du rivage de 
la Mer, la première de toutes les Eglises qui ayent été bâties en-deçà de 
la Méditerranée *; qu'elle fut érigée en l'honneur de la Sainte Vierge par 
les Disciples chassés de la Judée, et exposés par les Juifs à la merci des 
vents sur un vaisseau sans rames et sans voiles; que cette Eglise fut con
sacrée en présence de Marthe, de Marie Madeleine, et de quantité d'autres 
saints Personnages. 

Cet Historien parle aussi d'un Autel de terre paît rie, et de plusieurs 
chefs séparés de leurs corps, et mis en forme de croix; de quelques saints 
Corps renfermés dans leurs tombeaux, et parmi lesquels il dit que l'on 
compte ceux des deux Maries qui allèrent de grand matin au sépulcre, 
s'appuyant sur l'autorité de la Tradition ancienne et constante de son tems, 
comme il Passûre lui-même. 

Quoiqu'on ne se puisse presque rien trouver de plus fort que ce'que rap
porte cet Auteur, pour confirmer tout ce que nous avons avancé jusqu'ici 
sur la foi d'une Tradition respectable, tant du trajet des Saintes Maries et 
des Disciples, que de leur arrivée en Provence, de l'Eglise ou Oratoire 
qu'ils y formèrent, de la dispersion des Disciples, et enfin du séjour des 
Saintes Maries, de leur mort et de leur sépulture dans l'Isle de la Camar
gue: nous ajouterons cependant à un témoignage aussi autentique, celui 
de Durand, Evêque de Mende, qui, dans un de ses Ouvrages (In Ratio* 
nal. dtvi. Off.Lib. I.de Dcdica. alla, paragraph.posleà vero.) ? fait men
tion d'un Autel de terre élevé par Marie Madeleine, Marie Jacobé, et Ma
rie Salomé, et qu'il dit être au Château de Notre-Dame de la Mer dans le 
Comté de Provence. 

1. « Prima omnium ecclesiarum cilramarinarum. » 
2. « In couiilatu Provinche, in Castro S. Mario? de Mari est altare terreum 

quod ibi fecuruul Maria Magdalcna etMartha et Maria Jacobi el Salome. » 
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Un Prince, dont le nom n'est pas venu jusqu 'à nous, sçachant que les 

corps des Saintes Maries reposoient ou cet endroit, y fil bâtir une Eglise 
en forme de Citadelle pour la mettre à couvert de l'invasion des Pirates, 
qui faisoient quelquefois des descentes sur ces côtes. La structure de ce 
Temple el les meurtrières qui y régnent en dehors, les fenêtres et les an
ciennes portes, également (Uroîles, tout cela lui donne en effet un air de 
Forteresse. Ce Prince lit aussi bâtira Peiitour quelques maisons en faveur 
des hahilans de Plsle, lesquels voyant, que la nouvelle Eglise pouvoit leur 
servir d'azile contre les Corsaires, et les mettre en état de repousser leurs 
attaques, viurcul occuper les maisons et eu construisirent d'autres pour 
y attirer de nouveaux Citoyens. 

L'Eglise se trouva ainsi, avec le tenis, assise au milieu d'une petite Ville 
qui s'ètoit formée, et qu'on appelle, comme nou3 avons dit, les Saintes-
Maries ou Notre-Dame delà iWer,anciennement Notre-Dame de la Marque S 
en mémoire de celle où Ton exposa les Saintes Maries sur la Mer. Le 
même objet a donné li^u aux armesde la VilIo,qui sont un Navire où nos 
deux Sainies paroîssent debout, avec celte légende, Navis in peiayo, c'est-
à-dire, Barque sur la mer. 

Le nom de Notre-Dame, que porte l'Eglise, se lire de l'Autel que ces 
Saints exilés y dressèrent en l'honneur de la Sainte Vierge,mère de Dieu, 
dont ils avoicut éprouvé la protection puissante. Saint Césaire, Evêque 
d'Arles vers le milieu du sixième siècle, fait mention de cette Eglise daus 
son Testament, où il lègue aux Religieuses qu'il avoit établies, un champ 
dans lequel est situé l'Eglise de Notre-Dame de la Barque. Le Cardinal 
Baronius cite cet acte dans ses Annales, et Sixi dans son Pontifical de 
rEi/iise dWrles, page l o i . 

Mais ce qu'il importe le plus de remarquer (ou en v,;rra l'usage dans 
peu) c'est la disposition intérieure de l'édifice, qui, dans son commence
ment, fut divisé en trois parties; en une Nef, un Chœur, et une grande 
Chapelle dédiée aux Saintes Maries, dont l'enceinte avançoit dans la Nef, 
et en occupoit près de la moitié. Elfe renfermoit la source d'eau miracu-

1. Ce territoire fut légué par S. Césaire à l'Eglise d'Arles, pour l'entretien 
de ses religieuses :« Agellum Silvanwn roficrvaviinus iu stipendium earum. » 
Un copiste do l'ère romane a ajouté en marge celle explication, in quo sita est 
ecclesia S. Marite de Ikdis, fournissant ainsi une preuve de l'ancienneté du 
vocable N. D, de la Barque. J> (Constantin, p. fi.) 

* De temps immémorial, le Chapitre avait assuré le service de cette église, 
mais comme, pour les chanoines qui y étaient délégués, celte mission ne 
pouvait s'accorder avec la vie commune, il céda,cu 108(1, à l'abbaye de Mont-
majour « l'égliso Sainte-Marin, de llulis, moyennant îïOO sous metgoriens à 
chaque fête de la Toussaint, deux cierges de bonne cire a l'anniversaire de la 
consécration de l'église, et deux autres pour l'Assomption, sou titulaire. 

a Sancta Maria do Mari l'ut coulirmèo à Monlinajour, de 1 1 1 4 à i J i t M , par 
les papes Paschal II, G r ht se II, Calixte II, Eugène III, Innocent III. L'Inven
taire de 1119 l'inscrit pour 12 livres de cire à l'église d'Arles, ot la liste de 
12'3 pour 30 sous de droit et 2 s o u s synodaux J (p. 7). 
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Ieuse dont on fait boire aux personnes mordues par des animaux enragés. 
Au-delà de celte Chapelle, éloit le Chœur où les Religieux Bénédictins 
qui desservoieut l'Eglise chantoienl l'Office divin. 

On voit outre cela une Chapelle construite au dessus du maître Autel à 
la hauteur de plus de quarante pieds, autrefois consacrée à l'Archange S. 
Michel, comme protecteur cl défenseur des lieux saints on ne peut y 
monter que par un escalier fort étroit, ce qui avoit été ainsi ménagé pour 
servir de retranchement, au cas que l'ennemi vînt à forcer les portes de 
l'Eglise, ci à s'emparer de la nef; on melloit en ces tems fâcheux dans 
cette Chapelle haute, les provisions nécessaires à la vie, et les armes pro
pres à se défendre. C'est dans ce saint lieu que se trouvent aujourd'hui 
les corps des Saintes Maries. 

11 étoit réservé à la piété et au zele de Kenc d'Anjou, Roi de Sicile et 
de Jérusalem,Comte de Provence, de découvrir le précieux trésor de leurs 
Reliques, et de le rendre plus utile à l'Eglise en le faisant exposer à la 
vénération des Fidèles. Ce Prince, étant à Aix en 1448, on prononça en 
sa présence un Discours où l'Orateur, représentant la Provence comme 
enrichie des dépouilles de la Terre sainte, s'étendit sur les vertus des Sain 
tes Maries, el sur le bonheur qu'avait la Camargue déposséder leurs saints 
Corps. 

Au récit de ces choses, le Roi, animé d'un grand zele, et désirant ar
demment de faire honorer ces Saintes, forma le dessein de découvrir, s'il 
se pouvoit, le lieu de leur sépulture- Il en conféra avec son Confesseur 
le Père Adhômar Comte, Religieux do Saint Dominique, qui lui fit voir 
dans un livre, que les deux Maries qui allèrent au sépulcre pour embau
mer le corps de Notre Seigneur avoient élé enterrées dans Plsle delà Ca
margue, en une Eglise nommée Notre-hame de la Mer. 

Le Roi ayant trouvé que tout ce que disoit l'Auteur de ce Livre tou
chant les Saintes Maries étoit conforme à la Tradition du Pays, alla visi
ter celle Eglise; et,rempli d'une nouvelle ardeur à la vue de ce respecta
ble monument de la piété de ses Prédécesseurs, il résolut de faire tout ce 
qui seroît nécessaire pour la recherche des Corps saints qui y étoient in
humés. Récrivit au Pape Nicolas V,pour lui en demander la permission. 
Elle lui fut accordée, au mois de Juin de la même année 1448. 

Robert Damian, Archevêque d'Aix, que le Pape avoit nommé pour pré
sider à colle bonne œuvre eu l'absence de l'Archevêque d'Arles, se trans
porta à Notre-Dame de la Mer,* et après avoir fait les informations con
venables,il ordonna de creuser dans l'ancienne Chapelle des Saintes-Mariés 
située, comme on l'a dit, dans le milieu de la Nef. 

Le travail fut poursuivi avec tant de diligence qu'il finit au commence
ment de Juillet. D'abord on ne trouva dans la Chapelle qu'un canal d'eau 
douce qui couloit au milieu, tirant sa source de la fontaine dont nous 

1. Sur le culte de S. Michel dans les lieux hauts, voir Œuvres, XI, 152-
159. 



avons déjà parlé; mais ayant creusé ailleurs, on trouva à deux pas et 
demi du grand Autel 1, de la terre paîlrie, et un petit pilier soutenant une 
pierre de marbre quarrée assez mince, qui fut brisée par l'inadvertance 
des Travailleurs, 

Du côté de l'Evangile on découvrit tous les ossemcns d'un corps humain 
ses pieds étendus sous l'Autel, ses mains posées en forme de croix sur la 
poitrine; et aussi-tôt il se répandit une odeur merveilleuse qui remplit do 
joie tous les Assistans, et inspira une nouvelle ardeur aux Ouvriers, qui 
découvrirent du côté de I'Epitre un autre corps vis-à-vis du premier, dans 
une position semblable, et dont il sortit une odeur également agréable. 

On reprit le travail du côté de l'Evangile; et outre la tête de S. Jacques 
le Mineur, qui étoit couverte de plomb, on en trouva trois autres, les
quelles, rangées avec la première en forme de croix, faisoieut, comme on 
l'a toujours cru, partie des Reliques que les Saintes Maries avoient appor
tées de Jérusalem. 

Le Chevalier d'Arlatan, qui avoit conduit l'ouvrage, alla rendre compte 
de tout au Roi qui d'abord en fit part à Sa Sainteté, la priant de choisir 
pour Commissaire Apostolique le Cardinal de Foix, Légat d'Avignon, afin 
que cet illustre Prince de l'Eglise mettant la dernière main à une œuvre 
si convenable à son ministère, rendît plus éclatante par sa dignité el son 
caractère la cérémonie de l'élévation des saintes Reliques : ce qui fut ac
cordé par une Bulle donnée à Rome à Sainfe-Potentienne -, le 20 Octobre 
de la même année* 

Il ne s'agissoit plus que de préparer les votes au Cardinal Légat, et 
d'envoyer derechef sur les lieux visiter les travaux,prendre connoissance 
des découvertes qu'on avoit faites, entendre les dépositions des témoins, 
les examiner, et en dresser un proeès verbal. L'Evoque de Marseille s'ac
quitta dignement de toutes ces fonctions, en ayant été chargé par un 
Bref que le Roi avoit obtenu du Pape le deuxième du mois d'Août précé
dent, datte de Saint-Pierre do Rome; et ceux qui déposèrent étoient tous 
Citoyens distingués de la Ville d'Arles et de celle de Notre-Dame de la 
Mer, déclarant ce qu'ils tenoient de leurs Ancêtres, et ce qu'ils avoient 
vu eux-mêmes touchant les deux Saintes Maries Jacobé et Salomé, ayant 
assisté aux solemnitès qu'on célébroit chaque année en leur honneur, et 
ressenti la plupart les effets de leur protection auprès de Dieu. 

Dès que l'Evêque de Marseille eut rempli sa commission, il en fit sou 
rapport au Koi et au Cardinal, le 21 du mois ;de novembre; et ce Cardi
nal fit de son côlé, à la prière du Roi, une Convocalion de Prélats, pour 
assister à la cérémonie de la Translation des Corps saints, qui devoit 
commencer le 2 décembre suivant, 

i. « Sur la table était gravée une însciiptîon païenne totalement fruste, ot 
cette autre : Hoc altare doplare cnpelle beali pagi hujus pelagi. » (Constan
tin, p. 11.) 

3. Ste-Pudenticnne. 



On se prépara de part et d'autre pour le voyage. Le Cardinal Légat se 
rendit avec sa suite au jour marqué à Notre-Dame de la Mer, où il fut 
reçu du Roi dans la maison de Pons le Comte, fiailly de la Ville, qui 
avoit l'honneur de loger Sa Majesté ; et c'est-Ià qu'après avoir exposé au 
Cardinal les motifs de sa réquisition, et lui avoir remis tous les livres, 
papiers, et informations concernant les Saintes Maries, ce Prince religieux 
le pria de passer outre, et de procéder à l'exécution des ordres qu'il avoit 
reçus du Suint Siège. 

Le Légat répondit que, n'ayant rien plus à cœur que de se conformer 
à des intentions aussi saintes, il alloit assembler son Conseil pour faire 
droit sur sa demande. Ce Conseil étoit composé d'un Archevêque, de douze 
Evêques, de quatre Abbés, de plusieurs, tant Doyens et Prévôts de Cha
pitre, qu'Archidiacres et Chanoines, divers Docteurs et Professeurs en 
Droit Canon et Civil, du Chancelier de l'Université d'Avignon, de trois 
Protonolaires du Saint Siège, et de trois Notaires publics. 

Les motifs que le Roi avoit exposés au Légat du Pape, le Procès-verbal 
dressé par l'Evoque de Marseille, et autres pièces, ayant été examinés 
dans celte vénérable Assemblée, le Légat, comme Juge et Commissaire 
Apostolique, monta sur un Tribunal pour prononcer le Décret eu présence 
du Roi et de la Reine, dont la Cour étoit des plus brillantes. On y voyoit 
le Prince Frédéric de Lorraine, gendre du Roi, le Sénéchal de Provence 
Tanueguy du Châtel, Elle, Seigueur de Montfaucon, les Chevaliers Jean 
d'Arlatan et Jean deQuicqueran, les Seigneurs de Clermont et deGrimaud 
el plus de trois cens personnes de marque. 

Le Cardinal, muni des pièces et des suffrages des Evêques et des Doc
teurs, déclara, par Pautorité du Saint Siège, que les corps des Saintes 
Maries Jacobé et Salomé reposoient véritablement dans l'Eglise de Notre-
Dame de la Mer. II ordonna qu'ils seroient élevés de terre, et placés dans 
la même Eglise avec tout l'honneur el le respect qui leur étoit dû ; el fixa 
le jour suivant pour l'exécution de son ordonnance. 

Le troisième du mois de Décembre 1418, jour fixé pour l'élévation des 
corps des Saintes Maries, étant arrivé, le Roi, la Reine et le Prince Fré-
détic, le Légat et les Evoques, suivis de toute la Cour, se rendirent à 
l'Eglise, qui étoit magnifiquement parée. Les Corps saints étoient étendus 
par terre devant le maître Autel. Le Cardinal y célébra la Messe pontifi-
calement, après laquelle on distribua des flambeaux ; et ce Prélat, de mê
me que le Roi, les Evêques, les Abbés el le reste du Clergé, allèrent pro-
cessionnellement saluer les saintes Reliques, toutes choses ayant été au
paravant disposées pour leur élévation. 

L'usage dans ces sortes de cérémonies est de couvrir une grande table 
de riches tapis, et d'y placer des bassins d'or ou d'argent pour recevoir 
les Reliques à mesure qu'on les tire de leur tombeau. On été d'abord la 
terre qui se trouve attachée aux ossemens; on les lave et ou les essuie 
avec des étoffes de soie. Le Cardinal fut aidé dans ces différentes fonctions 



par les Evêques de Marseille et de Conserans ; et comme il n'éloit pas pos
sible de satisfaire dans l'Eglise à la dévotion du nombre prodigieux des 
Fidèles qui s'y étoient rendus, le Cardinal lit porter sur la table les suints 
Osscmens au milieu de la place publique, où le Père Adhémar prononça 
l'éloge des deux Saintes. 

Dans cet éloge il fit voir leur attachement pour Jésus-Christ, qu'elles 
avoient suivi pendant tout le cours de ses Missions, el jusques sur le Cal
vaire; leur goût pour la divine parole qu'elles enlendoient de sa bouche; 
le zèle (pli les conduisit après sa mort au sépulcre pour embaumer son 
corps. Puis, entrant dans le détail des vertus qui les avoient sanctifiées 
dans leur retraite, il motitra Paustérifôde leur vie pénitente, la ferveur de 
leurs prières, la sublimité de leur contemplation, et l'ardeur des vœux 
qu'elles formoient pour le progrès de la Foi. 

Après un discours aussi édifiant, le Cardinal prit, avec tout le respect 
convenable, ces Osscmens sacrés, et les ayant élevés et montrés au Peu
ple, qui en fut rempli de consolation et de joie, il congédia l'assemblée 
à causa qu'il étoit fard, et remit au lendemain ce qui resfoit à faire pour 
l'élévation des saints Corps. 

Le jour suivant, les Evêques rangèrent avec soin tous ces saints Oase* 
mens dans deux châsses de bois de cyprès, que le Cardinal avoit bénies; 
et on éleva enfin avec beaucoup de pompe les saintes Reliques qu'elles 
renfermaient, pour les déposer dans Ja Chapelle haute où elles sont ho
norées. Le Légat avoit fait fermer les châsses de quatre clefs. Il en remit 
au Roi deux, que l'on conserve à Atx dans les Archives de la Chambre 
des Comptes; et les deux autres au Prieur de l'Abbaye de S.-Pierre de 
Monlniajour, d'où déptuid l'Eglise do Noire-Dame de la M T . 

Les quatre ItUcs furent mises dans un colfre de noyer, que Pierre Ma-
riui, Evêque de Glandèves, fut chargé de bénir (ce colïre est placé dans lu 
même Chapelle haute); ou recueillit depuis, dans une caisse de bronze, 
les morceaux de lu pierre quirréc qui servait d'Aulel portatif aux Disci
ples, et divers osscmens que Pon croit être ceux de la bienheureuse Sara. 
Celte caisse a sa place dans la Chapelle basse, que le Roi René lit cons
truire sous le chœur, et y forme un Autel, étant soutenue sur des piliers 
du mémo métal, au milieu desquels on remarque celui de pierre blanche 
trouvé dans la terre paîtrie qui y est également renfermée. 

L'Eglise de Notre-Dame de la Mer reconnoît avec plaisir les dons qu'elle 
reçut alors de la libéralité du Roi René, tels que sont les tableaux de la 
Sainte Vierge et des deux Maries,quo ce Prince avoit pris soin dépeindre 
de sa propre main: deux grands bassins d'argent qui servirent dans la 
suite à former le Reliquaire des saints liras; un très grand Calice de ver
meil; un Ornement complet d'une riche étoffe à (leurs d'or et d'argent; 
uue autre pièce de même étoffe pour doubler et revêtir les deux châsses 
de cyprès, qui, quoique jointes ensemble, contiennent séparément les 
corps des deux Saintes enveloppés de damas. Le Cardinal joignit aux dons 



du Roideux grands bassins d'argent qui subsistent encore avec ses armes. 
Le dernier monument qui fut dans cette occasion l'ouvrage de ia piété 

et de la sagesse du Roi, ainsi que du Cardinal et des Evêques, est le Re
cueil qu'ils nous ont transmis de toutes les pièces en original, qui font 
foi de ce c;ui s'y passa. Elles furent déposées dans l'arche, et consistent 
dans les deux Bulles du Pape, le Procès verbal et les enquêtes de l'Evêque 
de Marseille, le Décret du Cardinal de Poix, son attestation, celles de tous 
les Prélats, aussi-bien que des Abbés. On y a joint depuis deux Procès 
verbaux de visite de ces mêmes Reliques, dont l'un est de Jean-Baptiste 
de Grignan, Archevêque d'Arles, et l'autre de feu Mp« Jacques de Forbin 
de Janson, l'un de ses Successeurs. On conserve un double de foutes ces 
pièces dans les Archives de la Ville, pour faire connoftre à la Postérité 
combien le culte que l'on rend aux Saintes Maries dans l'Eglise de Notre-
Dame de la Mer est légitime et raisonnable, quoiqu'autorisé d'ailleurs, 
non-seulement par la Tradition, mais encore par un grand nombre de 
Miracles. 

YI1Ï . — A;;TFS DE L'ÉLÉVATION. 

Les actes de l'élévation des corps saints ont été édités pour la pre

mière fois par Faillon, Jï, 1217-1282. C'est un document de pre

mier ordre, que je me fais un devoir de reproduire ici, malgré sa 

longueur, avec le préambule qui le précède. Une planche repré

sente le début du manuscrit el les trois sceaux pondants d'Arnaud 

de Lansac, de Jean lluet et de Nicolas de Rrancas. Je fais entrer 

dans le texte les manchettes do l'éditeur, qui forment ainsi les titres 

des chapitres respectifs. 

Elévation solennelle des-reliques des saintes Maries Jacobé el Salomé, faite 

en 44iS9 par Vautorité du pape Nicolas V, à la prière du roi René, qui 

fut présent à cette cérémonie. 

Launoy, accoutumé qu'il était à regarder comme apocryphes tous les 
monuments qui contrariaient son système, n'a pas même épargné le pro
cès-verbal de l'élévation des reliques des saintes Maries, quoique cet 
acte n'ait été composé qu'au milieu du x\° siècle. Les prétendues mar
ques de supposition qu'il a cru y voir sont les noms de deux évêques 
qui, selon lui, n'auraient pu se trouver présents en \ 548 à la cérémonie 
avec cette qualité : le premier, Jean de Coliargis, n'ayant jamais été évê
que de Troyes, quoique cependant lo procès-verbal lui attribue ce siège ; 
le second, Tristan d'Aure, n'occupant point encore celui de Conserans 

1. Disquisitio disquisUtonisdeMagdalnna, p. 203 (a). 

a Enumeranlur inter antimites qui Maria; Jacobi et Marire Salome corpo-
rum inventioni pra?sentes adfuerunt, anno I H S , Joannes do Golliargis episco-



dont lo procès-verbal suppose néanmoins qu'il était déjà pourvu. 
Mais d'abord ii faut savoir que Jean de Coliargts, l'un des évoques du 

roi René, au lieu d'avoir été évêque dé Troyes en Champagne, comme i'a 
préfendu Launoy, ou même de Saint-Paul-Trois-Ghàteaux, ainsi que 
lavaient pensé quelques autres critiques', était évoque de Troja, petite 
ville du royaume de Naples, dans la Capitanate, où il avait été transféré 
du siège de Polcnza, après la mort de Jacques de Lombardi, évêque de 
Troja, son prédécesseur immédiat dans ce dernier siège 2 . Jean de Co-
liargis est en cfFcl qualifié, non pas Treeensis episcopus, comme le sup
pose Launoy, mais Trojancnsis, qui est le nom de Troja, au royaume de 
Naples,de laquelle Jean de Cossa, sénéchal de Provence pour le roi René, 
portait le titre de comte, comme on le lit encore sur son tombeau. 

Il in SITUS EST TUOIAK COXA DE STIRPE JOANNES, 

QuiCOMES ET CIVIS P A R T U E N ' » P R U S EïlAT 

La présence de Jean de Coliargîs à la cour de René montre assez qu'il 
avait embrassé le parti de ce prince dans les guerres que ce prince eut 
à soutenir pour défendre ses droits à la couronne de Sicile, et qu'il l'avait 
suivi dans sa retraite en Provence, comme fît aussi le comte de Troja qui 
l'accompagna partout et lui demeura fidèle jusqu'à la mort. 

Quant à Tristan d'Aure, évoque de Conserans, Launoy (quine l'a connu 
que par le premier Gaiiiu christiana) ne savait pas que, quatre ans avant 
l'élévation des reliques des saintes Maries Jacobé et Salomé, ce prélat 
avait été élu au siège de Conserans, el qu'Eugène IV lui avait écrit en 
cette qualité la quatorzième année de son pontificat, qui répond à l'an
née lAïï. C'est la remarque de l'éditeur de Launoy lui-même, qui renvoie 
le lecteur à dom Denys de Sainte-Marthe dans le nouveau (icillia chris

tiania1. 11 faut donc reconnaître que les deux prétendues marques de 
supposition que Launoy avait cru remarquer dans cet acte n'ont aucun 
fondement réel. Nous montrons, au reste, par des notes historiques, 
jointes au texte de la procédure, que les treize évêques français et les 

pus Trocensis, qui non reperitur in calalogo Trcccnsium cph;coporum,deinde 
Tristandus de Aura, episcopus Gonseranensis qui, anno 1448, nonduun erat 
episcopus. Sic falsum est instrumenlurn quod ud probandam sanctorum cor-
porum inventionom utitur Gucsmuus. 

1. Maf/dclenaNassilieiisis adve.na, p. 127.— Défense dû la Foi de Provence 
p. (il, etc.— Histoire de Provence, par ttouchc, t. 11, p. 4f>0. 

2. lialia sacra, loin. 1, secundte éditionist pag. 1317. « Jacobus de Lomhar
dis, electus, ex archidiacono, condjulor Angcli (episcopi) IV, cal. aprilis 143S: 
— Joannes Paulus, episcopus Potcntinus, translatas ad hanc Trojanarn ecclo-
siain, cal. augusti 1469, pro obitum Jacobi. » Cette dernière date est fautive: 
les mots suivants, pro obitum, montrent eu effet combien l'impression de cet 
ouvrage a été peu soignée. 

3. Monuments de i'ëylise de Sainte-Marthe, 1833, in-S, pp. 72-73. 
4. Disquisitio disquisitionis de Maqdalena, page 203, nota {u\\ In tomo 

primo nova: Galliœ christianir., col. 1 l.'ïi», dicitur Tristando electo scripsïsse 
Eugcnius I V , anno 14 ponlificatua sui, GIIIUSTI vero anno 1444. 



quatre abbés dont il y fait menlion occupaient chacun en 1448 les sièges 
qu'elle leur assigne. C'est ce qu'on peut voir aussi dans le nouveau G allia 
chrîstiana, dont l'auteur ne manque pas, en parlant de chacun de ces 
prélats, de faire remarquer qu'ils se trouvèrent en effet présents à la 
cérémonie J . 

Mais indépendamment de la preuve fournie par le contenu même de ces 
Actes où l'on ne voit rien que do conforme à l'histoire contemporaine, à 
la chronologie et aux mœurs du xv' siècle ; indépendamment de la tradi
tion universelle des églises de Provence, touchant l'élévation des corps des 
saintes Maries, et de l'institution de la fête, connue depuis sous le nom 
de fête de la liëvélation des saintes Maries Jacobé et Salomé 2 , nous avons 
d'autres preuves non moins démonstratives, et qui seraient une confirma
tion invincible des précédentes, si l'on pouvait ajouter à l'évidence de 
celles-ci. Nous voulons parler des actes originaux de toute cettre procé
dure, conservés jusqu'à ce jour dans les archives de l'hôtel de ville des 
Saintes-Mariés, et encore renfermés dans leur ancien étui de fer. Nous re
produisons ici ce manuscrit dans son entier. 11 est encore muni de plu
sieurs des sceaux qui y furent appendus au nombre de vingt-quatre, et 
dont quelques-uns, que nous avons fait graver, conservent quelques ves
tiges de leurs empreintes. Nous donnons aussi le fac simile de l'écriture 
du manuscrit. Ce monument, quoique inédit jusqu'à ce jour, n'a pas laissé 
d'être fort connu dans la petite ville des Saintes-Mariés, ou de Notre-Dame 
de la Mer. L'année loî'J, le bailli de ce lieu, appelé Vincent Philippon 
d'Avignon, habitant de la ville d'Arles, en traduisit une partie en français : t. 
Ce même manuscrit a été cité, eu 1592, par le père Sébastien Michaelis, 
prieur du couvent de Saint-Maximln ; au siècle suivant, il a été allégué 

1. Le cardinal de Fois, tome 1,'col. 585. — Nicolas de Brancas, évoque de 
Marseille, ibid.t coLGGi.— Robert Damiani, archevêque d'Aix, iôld.,çol. 327. 
— Antoine Ferrier, évêque d'Orange, ibid., col. 781.— Pierre Nasondî, évoque 
d'Apt, ibid., col. 308.— Gaucher de Forcalquier, évêque de Gap, ibid., coL 
469.— Tristan d'Aure, évêque de Conserans, ibid., col. 1139.— Guillaume Soi-
bcrli, évêque de Carpentras, ibid., col. 909. — Pierre Turelure, évêque de Di
gne, tom. III, col. 1129.— Palanièdo de Garrelo, évêque de Gavaillon, fom. I, 
col. 953.— Guillaume Guczi, éiê-pio.do Grasse, tom. lit, col. 1171.— Pierre 
Marini, évoque de Glandêvus, tom. III, col. 12H. - Pons de Sadon,évêque de 
Vaison, tom. I, col. 933. — Jean Eustacii, abbé de Notre-Dame de Nizelle, 
tom. VI, col. 502. — Pierre du Lac, abbé de Saint-Victor de Marseille, tom. I, 
col. 694. — Arnaud de Saint-Félix, abbé de Psalmodie, tom. VI, col. 479. — 
Jean Prévcrand, abbé de Saint-Gilles, Ibid,, col. 502. —Jean Albaleli,grand-
vicaire d'Arles, tom. I, col. bï)S. 

2. Histoire de sainte Marie Jacobé et de sainte Marie Salomé, par un prêtre 
du clergé. Paris, 1750, p. 241. 

3. Démonstrations évamjêliques sur la vraie généalogie et l'histoire de sainte 
Anne, parle P. Sébastien Michaelis, 15^2, ibi. 16 verso \a). 

a. Et inoy Vincent Philippon d'Avignon,habitant d'Arles,ay escril et réduit 
de latin en mon rude langage, le plus brief qu'il m'a été possible, extrait du 
propre original du procès : moi existant baillif du dict heu des Maries, l'an 
de grâce mil cinq cens vingt et trois. 



contre Launoy par le pèretïuesnay, par Bouche ; dans le dernier siècle, 
l'auteur de Vhistoire des saintes Maries en a fait un abrégé ; et enfin, dans 
le nôtre, il a été transcrit par M. Véran, notaire à Arles, et mentionné par 
les auteurs de la Statistique des Iteuches-du-VMne, qui l'ont eux-mêmes 
examiné dans le pays. 

Outre le manuscrit original, il existe de ce dernier une copie authen
tique que le légat, commissaire nommé par Nicolas V, fit transcrire pour 
le roi Uonê, comme on le lit dans le cours de cette procédure l , et qui 
fut certifié conforme à l'original, par le notaire même qui avait fait dres
ser l'autographe. Ce manuscrit sur vélin forme un volume petit in-folio ; 
il est d'une assez belle écriture. La première lettre qui est l'initiale du nom 
du légat, Pierre de Poix, a été enluminée avec soin et relevée de dorures. 
Il est aujourd'hui aux archives départementales à Marseille et fait partie 
du dépôt provenant de la Cour des Comptes d'Aix. Il a été connu par 
Denys de Sainte-Marthe - qui en rapporte même un fragment dans son 
Gai lia chrisliana •'. Un fin indépendamment de ce .monument public, GÙ 
toutes les circonstances de l'élévation des saintes Maries sont rapportées 
en détail, un auteur contemporain, célèbre par ses vertus et par ses mi
racles, Jean Kustase, abbé de Notre-Dame de Nizelle, alors diocèse de 
Cambrai, en a écrit une histoire eu vers rimes, comme 1 assure Denys do 
Sainte-Marthe. Nous n'avons pu, malgré nos recherches, nous procurer 
un seul exemplaire de celte histoire; mais nous ne douions pas qu'elle 
ne soit un monument exact et fidèle de l'événement, puisque l'abbé de 
Nizelle se trouva lui-même présenta la cérémonie 1 el apposa son sceau 
à l'acte solenne] qni en fut dressé r'. 

Procédure concernant rélcrnlian des corps des xninh's Maries Jacobé et 

Salomé, faite par lr cardinal do foir^cnnuiissaire cl légat apostolique* 

Actes autographes do celle procédure conservés à l'hotci de ville de Notre-
Dame do la Mer. — Copie authentique do ces mémos actes, conservée au
trefois dans les Archives du roi à Air, et aujourd'hui dans colins du dépar
tement des lîouches-du-lllionc : Cour des comptes, armoire E, Arles, regis
tre 12. 

/. — le P. Ademar prononce un discours n la louange des saintes, on 

1. Infra, n° X L I X . 

2. Gallia chrisliana, tom. III, coL H2!>. Petrus Turolure pr.vsens ndfuit 
translationi sauctarum Mariarum, anno 14ta, ex l i ibulis Aquensibus. 

3. Ibid.t tom. VI, col. 502. « Joanncs Prcvcraiidi, anno 1418, adfuit una 
cum cardinali de Fuxo et aliis Provincial' prjosulibus elevalioni rcliquiarum 
SS. Mariarum, fact.*'* ad preces Itenati, Siciliii* r.'gis ; cujus oliam aeta per-
scripta sigillo suo muni vit cum aliis in hune modum ; .\os etiam Arnawlus, 
etc. Vide infrn, n° LVJI. » 

4. Gallia chrisliana, tom. VI, fol. 47'J. Arnaldus de sancto Felice interfuit 
anno 44*8 elevalioni corporum snnetarum Maria rm», cujus historiam rbyth-
mice recilavît Joanncs Kustasii, abbas Nizellensis, 

5. Infra, n° LVII. 
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présence du roi René, dans la cathédrale d*Avignon, le 23 novembre. — 
PETRUS, miseratione divina Albanensis episcopus, sacrosancta1 Roman se 
Eccleske cardinalis, de Fuxo vulgariter nuncupatus, in civitate Avinio-
nensi et comitalu V en a y.s si ni vi cari us in ternporalibus, pro domino nos
tro Papa, generalis, ac in eisdem civitate et comitatu, ^relatensique, 
Aquensi, Narbonensi, Tholosanensi, et Auxilanensi provinciis sanctse 
sedis apostolica? a lalere legatus, judexque et commissarius in hac parte; 
una cum certis aliis nostris in eadem parte collegis, cum clausula : Qua-
tenus tu, frater episcope Albanensis, si ad id commode intendere poîueris, 
ac volueris, per te, vel alium, si super hoc requisitns fueris, etc. ; eadem 
auctoritate deputatus, universis et singulis CHRISTI fidelibus praseutes 
nostras litteras, sive prœsentem nostrum processum, visuris, lecturis, ac 
etiam audituris, salutem in Domino sempiternam ; ac ipsis nostris présen
tions litteris, seu processui lidem plenariam adhibere. Universitatibus 
vestris notum facimus per présentes quod die sabbati, quse fuit vicesima 
tertia novembris; anno inferius Jatius expresso, serenissimo principe et 
domino Renato ilierusalem et Siciliœ rege, Andegaviae, Barri et Lotharin
g ie duce, ac Provincial, Forcalquerii, Cenomania* ac Pedemontis comité, 
existente Avinione, causa et pro negotio de quo etiam inferius 
latins subjicietur, ac personaliter coram nobis constltuto in ecclesia raa-
jori Avinionensi, ac ante majus altare ejusdem, associato pluribus epis-
copis, praelalis, miiitibus et aliis notabiiibus viris ditionum suarum, no
bis etiam pari forma associatis episcopis, pralatis nobilibusque Burgen-
sibus, et aliis personis egregiis civitatis et comitatus supradictorum ; 
postquam per venerandum et egregtum lu sacra pagina professorera, 
magistrum Adhemarium Comitis, ordinis Prsedicatorum, ipsius domini 
régis confessorem, elegauter fecit eam quam erga gloriosas sanctas, DEI 
genitricis beatissimae virginis Maria) sorores, Mariam videlicet Jacobi et 
Mariam Salome, quarum venusta corpora in ipsius régis villa de Mari, 
Àrelalensis diœcesis, ac in ecclesia quse in villa ipsa sub honore dictas 
sanctse DEI genitricis est fundata, infra terrant per sanctos apostolos 
CHRISTI recondita, et tumuiata fueruut, et a CHRISTI fidelibus ibidem cum 
magna veneratione veneranlur, dictus rex gerit devotionem et aflectio-
nem, ut ipsa gloriosa corpora pro firmiori devotione populi, et majori 
veneratione earumdem sanctarum de dicto loco eleventur, et supra al
tare, vel alias, infra eamdem ecclesiam in tabernaculo, seu capsa hono-
rifice reponantur et recondantur, proponi coram nobis, et nobiscum as-
tantibus fecit sub his verbis : 

//. — Harangue du P. Ademar, au nom du roi, pour inviter le légat à 
procéder à l'élévation des corps des saintes.—« Reverendissime in CHRISTO 

Pater, ea illa sincera devotio qiue regum animos pulsare solef, in omni 
relig'one, et fide, sicut scriptum est ; Princeps ex fide vivit, quai per 
dilectîonem operatur ; nihil etiam est quod lumiue clariore pnefulgeat 

xvi 18 



quam recta fides in principe ; regiam celsitudinera provocavit attentius, 
ut venusta corpora sa net a ru m sororum beatissimse Maria? Virginis, sanctse 
Mariai Jacobi et Mario: Salome in ecclesia beata? Maria? de Mari, quee 
ipsa prima est ecclesia citra moules (sicut Gervasius altestatur), sub 
humo jacentia et aepulta, miro lamen odore fragrantia, ne tantus videli
cet fîdci splendor sub caligïne obumbretur, erigantur sursum in patulo, 
et eminentiorem iu locum, cum omni, et débita Iionorificentîa trausfe-
rantur. Unde, Pater reverendissime, seculum est pro expetente, et solerter 
prosequenle serenissimo principe domino rege hic présente, in cujus di-
tione sacra hujus corpora constltuta sunt, fervore in ea parte devotionis 
accenso, sanctissimus dominus noster Papa, cujus providentia circum-
specta, actibus intenta salubribus et operibus exposita pietatis, libenter 
exsequitur quae sunt DEI , rem hanc exsequendam salubriter vobis sua? 
Sanctitalis dignissimo vicario, et legato de latere committendam duxit 
specialiter, et mandavit, sicut constat sacris apicibus quorum, ea parte 
regia lit humilis exhihitio de prioseiili. Quoeirca humilis et de vota crea-
tura régis precatur, et rogat suppliciter, etiam postulat et requirit qua te
nus eadem vestra reverendissima Paternitas dignetur et velit injunctum 
onus hujusmodi a sede apostolica recipere, et amplecti ; et tandem sta-
tuenda die ad locum ministerii proh'cisci, et successive accersitis dominis 
coepiscopis, et pnelatis, servatisque solemnibus iu actibus hujusmodi 
celebribus, dehilis et consuetis, rem exsequi, et fiuire in Domino, siculi 
noverit expedire. Quod, Pater reverendissime, profecto cedet ad laudem, 
gloriam, et honorem omnipotentis Dei, tidelium anîmarum salutem, decus 
etiam et exaltadonem Ecclesia? sua sancta?, perpetuo in futurum. » 

III. — Le roi présente au légat lu bulle de Nicolas V, qui autorise ce 
cardinal à faire l'élévation des saintes reliques. — Ipse serenissimus rex et 
princeps, nobis, coram notario publico, et testibus, inferius nominatis, 
exhihuit et pnesentavit litteras apostolicas, quas, super elevatione hujus
modi, sanctissimus dominus noster Papa nobis ad postulationem ipsius 
domini régis dirigit, atque mandat, quas de manibus ipsius domini régis 
cum ea, qua decet, reverentia recepimus, tenorem qui sequilur de verbo 
ad verbum continentes. 

« NJCOLAUS,episcopus, servus servorumDfîi, venerabilibus fratribus Pe_ 
tro,episcopo Albanensiet archiepiscopo Aquensi, acepiscopo Massilliensi, 
salutem, et apostolicam benedictionem. 

« Piam sanctorum et sanctarum memoriam recoiendam, qui, CHRISTI 

sequendo vestigia, ielerme beatitudinis pramiia consecuti, cuncti CHRISTI 

lideles eo debent Hbentius bonorare, quo eorum mérita gloriosa, uberior 
justis tribuitur gratia, etpeccatorihus delictorum suorum venia, ipsorum 
intercessionibus, facilius indulgetur ; propter qua? lideles ipsos ad eorum 
veneralionem sanctorum et sanctarum tanto attentius iuvitamus, quanto 
id efficacius eis proficere novimus ad salutem. Sane, sicut ex série petitio-
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nis, pro parte carissimi in CHRISTO filii nostri Renati, Slcilise régis illus-
tris, nobis oblata?, percepimus, licet corpora sanctarum Maria? Jacobi et 
Maria? Salome in ecclesia beata? Maria? villfc de Mari, Arelatensis diœce
sis, infra terram, in loco honeslo, per sanctos discipulos CHRISTI, recon-
dîta et tumulata iuerint, et a CHRISTI fidelibus, ibidem cun magna vene
ratione venerentur; tamen idem rex pro ferventiori devotione populi, et 
majori venerationeearumdem sanctarum,affectât corpora et reliquias hujus
modi de dicto loco elevari, et supra altare, vel alias infra eamdem eccle 
siam, in tabernaculo, seu capsa argentea, honoriiiee reponi et recondi, si 
desuper, a sede apostolica, concedalur Hcenlia. Quare pro parte dicti ré
gis nobis fuit humiliter supplicalum, ut super his opportune providere, 
de benignitate apostolica, dignaremur. Nos igitur, afïectionem dicti régis 
plenarîam in Domino commerçantes, ac cupientes ut corpora et reliquia? 
sanelarum hujusmodi a CHRISTI fidelibus congrue venerentur, ac decenter 
conserventur, hujusmodi supplicationibus inclinati, fraternitali vestr», 
per apostolica script a, mandamus, quatenus tu, frater episcope Albanen-
sis, si adid commode intendere potueris ac volueris, per te, vel alium,si 
super hoc requisitus fueris, alioquin vos fratres, archiepiscope et episcope 
Massiliensis, aut alter vestrum, si ita est, corpora et reliquias sanctarum 
hujusmodi, de dicto loco, licite elevandi, et supra altare, vel allas, infra 
ipsam ecclesiam, in tabernaculo bonesto, seu capsa argentea, repouendi 
et recondendi, cum solemnilatibus in talibus requisitis, auctoritate nostra 
licentiam concedatis. 

« Datum Roma?, apud Sanclam Potentianam *, anno Incarnattonis Domi
nica? raillesimo quadringentesimo quadragesimooetavo, tertio decimo ca-
lendas novembris, pontificatus nostri anno secundo. » 

IV. — Le légat fait lire la bulle publiquement, et répond qu'il est prêt 
d'obéir au pape et au roi. — Quibus quidem apostolicis litteris, superius 
insertis, sicut supra dictum est, nobis prœsentatis, et per nosreceptis, ip-
sarumque tenore, de nostro mandata, ibidem, in publica concione, alte, et 
intelligibiliter, per dictum notarium publicum, lecto, et puhlicalo ; nos 
Petrus, episcopus cardinaiis, vicarius etlegatus, ac judex, eteommissarius 
apostolicus, supradictus : cupientes mandatis apostolicis obedire, piam-
que et devotam dicti domini régis, in bac parte, devotionem supra dic-
tam, suum debitum consequi effectuai, obtulimus ibidem nos fore dispo-
sitos et paratos, quam citius commode poterimus, ad exsecutionem dicta-
ru m litterarum apostolicarum, in propria intendere, et propterea dlctam 
villam de Mari adiré. De quibus omnibus, et singulis prœfatus dominus 
rex requisivit sibi, pro parle sua, nosque etiam, pro parte nostra, requi-
sivimus nobis fieri publicum instrumentum, per notarium publicum, infra 
scriptum. 

Quae omnia sic gesta et acta fuerunt Avinione, ubi et die quibus supra ; 

1. Il y avait d'abord dans l'autographe : Pudentianam. 
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anno a Nativitate Domini millesimo quadringentesimo quadragesimo oc-
tavo, indictione undecima, cum eodem anno sumpta ; pontificatus sanctis-
simi iu CHRISTO Patris, et domini nostri domini Nicolai, divina providen-
tia Papae quinli, anno secundo; prsesentibus, ibidem, reverendissîmo 
reverendisque in CHRISTO Pa tribus et spectabilibusviris,Dnis. R. i, archie-
piscopo Aquensi, Ro. Tarbiensi 2 ; G. Vapincensi 3 ; N . MassiliensH ; 
T . Conseranensis, episcopis ; Tanguido de Castro, mi l i te , senescalio: 
Joanne Martini, legum doctore, cancellario Provinciae, et pluribus aliis, 
aslantibus ad prœmissa. 

V. —24 novembre 4M8y le P. cTAuribeau annonce, de la pari du roi et 
de celte du cardinal, que Vélévation aura lieu le 2 décembre.— Deindeque, 
adveniente die dominica immédiate sequenti, qua? fuit dies vicesima 
quarta novembris supradicti, concluso et concordato inter dictum domi
num regem, et nos, de die qua ipsius domini régis placentia intendebat 
nos debere conveuire apud dictum locum de Mari, pro dictarum litterarum 
apostolicarum superius insertarum exsecutione, per nos facienda ; prœ
fatus dominus rex unam missam solemnem, de sancto Spiritu, in dicta 
ecclesia Avinionensi, solemniter per supra dictum dominum Conseranen-
scm episcopum, decantari fecit, iu qua, una cum ipso domino rege, no-
bisque, episcoporum, pradalorum, nobilium, et aliarum egregiarum per-
sonarum,muititudocopiosa interfuit; et facta in ipsa missa pradicationeper 
venerandum sacra? paginas professorem, magistrum Marlialem Auribelli, 
ordinis Prasdicatorum, in gênerali studio Avinionensi, in sacra? theologia? 
facultate regentem, idem m agi s ter Martialis pia m et devotam dicti domini 
régis, in hac parte, devotionem, eleganter, in dicta pra?dicatione, publi-
cavit; et successive diem,qua ad exsecutionem dictarum litterum aposto
licarum et gloriosarum sanctarum, supra dictarum, corporum eleValionem 
dictus dominus rex nosprocedere inteudebat; quod erit, Altlssimo permit-
tente, die lunso, quae erit dies secunda instautis, et proxime futuri, mensis 
decembris. 

VI. — Le 2 décembre le roi René, étant à Notre-Dame de la Mer, remet 
au cardinal l'enquête déjà faite par Vcvêque de Marseille. — Qua die se
cunda decembris adveniente, nobis apud diciam villam de Mari existen-
tibus, p rai fa tus dominus rex serenissimus, coram nobis, ul ad exsecu
tionem dictarum apostolicarum litterarum, superius insertarum, potes-
tatem noslram, in hac parte, continentium, procédure deberemus, coram 

1. fl. Robert Damiani. 
2. Ro. Roger de Foix de Castel-Bon. auparavant évêque d'Aire, transféré à 

Tarbes dès Tannée l i i l , et parent du cardinal légat. Gallia Christ., t. I, 
col. 1257. 

3. G. Gaucher de Korcalquier. 
4. N. Nicolas de Bran cas. 
5. T. Tristan d'Aure. 
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nobis, realiter et de facto exhibuit et produxit quemdam processum ver-
balern', per reverendumPatremdominum Nicolaum deBrancassiis, epis-
copum Massiliensem, quem, ad hujusmodi negotium, idem dominus 
noster Papa, hœsitans ne forte nos ad elevationem supradictara persona-
liter vacare possemus, per antea, per ipsius domini nof tri apostolicas lit
teras, commissarium depulaverat, factum super perquisitione et inventione 
corporum dictarum sanctarum ; certasque informationes, per eumdem 
dominum episcopum, receptas super voce et fama earum sépulture, et 
alia certa scripta, a magna? sanctitaris viris, super tumulatione dicta
rum sanctarum tradita, et aliis circumstantiis circa hœc requisitis; quo
rum tenores de verbo ad verbum sequuntur, et sunt taies, et primo pro
cessus dicta? perquisitionis est talis. 

Procès-verbal de Vévêque de Marseille, commissaire apostolique. 

VII. — Enquête de Vévéque de Marseille, député par lepape, le roi et le 
cardinal pour procéder à cette élévation, — IN NOMINE sancta? et individua? 
Trinitatis Patris, et Filii, et Spiritus Sancti, ad laudemque ejusdem, ac 
gloriosissiraœ et intemerata? DEI genitricis Marias, sua rumque gloriosissi-
marum sdrorum Mari» Jacobi et Marisa Salome, CHRISTI materterarura. 
Amen. 

Universis CHRISTI fidelibus NICOLÀUS de Brancassiis, miseratione divina 
Massiliensis episcopus *, judex et commissarius apostolicus, in hac 
parle, una cum quibusdam nostris in eadem parte collegis, cum clausu-
ra : quatenus vos, vel aller vestrum, etc., et apostolica auctoritate, depu-
tatus, salutem, et pra?sentibus fidem indubiam adhibere. Universitatihus 
vestris attestamur, acnotum facîmus et manifestant, per pra?sentes : quod 
serenissimus princeps et dominus noster, dominus Renatus, Hierusa-
lem et Sicilia? rex, Andegaviœ, Barri etLotharingia? dux, Provincia?, For-
calquerii et Pedemoutis cornes, piam sanctorum et sanctarum memoriam 
qui, CHRISTI sequendo vestigia, œternse beatitudinis sunt prgemia conse-
cuti, recolens, et devota consideratione attendens, quod in villa sua de 
Mari, Arelatensis diœcesis, in insulis qua? antiquitus Sicados, nunc vero, 
vulgo, de Camarguas, quasi charas Marchias, Rhodano flumine per tria 
oslia diviso, clausis; terra fertili, salinis inexcelsa? bonitatis, piscationibus 
stagnorum marium, fluvialibus venationibus, cirogrillis » aucupationi-
bus, et paseuis incomparabilibus, decoratis, sita, et in ecclesia paro-
chiali ejusdem villse sub honore beatissima? DEI genitricis Maria? cons-

1. Processum verbalem, procès-verbal. 
2. Nicolas de Brancas, d'wne illustre famille originaire deNaples, était déjà 

évêque de Marseille en 1447, puisque, le 7 mai de cette année, il reçut à Mar
seille Louis, dauphin de Viennois, depuis Louis XI, lorsque ce prince revenait 
de là Sainte-Baume. On fixe sa mort au 1" avril 1466. (Gallia Christ., t. I. 
col. 664.) 

8. Cirogrillis ou chirogrillis, chasse au lapin. 
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tructa, qua?, multis attestantibus scripturis, prima omnium ecclesia-
rum citra marinarum, ac a discipulis a Judea pulsis, et in rate, sine 
remigio, dimissis per mare, beatis Maximino Aquensi, Lazaro Massi-
liensi evangelico, iratre beatarum Marthe et Marho Magdalena?, Eutro-
pio Auraycensi, Georgio Vellaycensi, Saturnino ïholosanensi, Martiale 
Lemovicensi, Trophimo Arelatensi, ex septuaginta duobus discipulis, 
consecrata existit ; requiescunt in terra, ut fidelium firma credulitas, 
ac etiam auctoritate plena vetustas, attestantur, et pie tenent, corpora 
gloriosa sanctarum Domini Nostri JESU CHRISTI materterarum, diclaa 
gloriossima? sua? genetricis sororutn, Maria? Jacobi et Marice Saloma?, qua: 
mane prima sabbati, cum aromatibus venerunt videre sepulcrum, piu-
riumque aliorum sanctorum reliquia? multa? : disposuit, et affectât, di-
vœ memoria? progenitorum suorura vestigia insequens, corpora, et reli-
quias hujusmodi, pro fcrventiori populi devotione, et majori venera
tione earnmdem sanctarum, facere, suis propriis sumptibus, etexpensis, 
postpositis, ob ingentem devotionem hujusmodi, omnibus aliis suis 
curis, de dicto loco elevari, et super altare, vel alias infra eamdem eccle-
siam, in tabernaculo, seu capsa argentea honorifice reponi, et recondi : 
obtenta a sancta sede apostolica, super hoc, liccntia condecenli ; et in 
elevalione hujusmodi, personaliter cum illustrissima domina nostra 
regina, consorte sua, intéresse, ac facere, cum reverendissimo in CHRISTO 

Pâtre et domino, domino Petro episcopo Àlbanensi sacrosanctse Ro-
mana? Ecclesia? cardinali, de Fuxo vulgariter nuncupato, partibus in 
istis dicta? sancta? sedis apostolica? Iegato, evocari et conveniri, in dicta 
villa, diversos, ditionum suarum, et aliarum circumvicinarum, et etiam 
remotarum partium, pra?latos, et viros tam ecclesiaslicos, quam tempo
rales. Quapropter, postquam ut dictum est, ipse dommus noster rex, 
super hoc, a dicta sancta sede apostolica habuit licentiam condecentem, 
babuitque a domino nostro cardinali iegato, eupradicto, verbum quod 
dictarum gloriosarum sanctarum devotione, et ipsius serenissimi domini 
nostri régis contemplatione, in exsecutione hujusmodi elevationis, liben-
ter, disponente Domino, intererit ; Placuit Majestali dicti domini nostri 
régis, etiam ad id, intervenicnte beneplacito dicti domini nostri cardi-
nalis ïegali, nos, ad disponendum negotium hujusmodi elevationis, 
et faciendum csetera, qutc perantea erantfacienda, gratiose prœeligere, et 
praeeligit. 

Vf/I. — Le 14 novembre, Pcvéqne de Marseille part pour Arles, oh il 
commence les procédures le 17. — Nosque NICOLÀUS, episcopus, judex et 
commissarius apostolîeus praîfatus, atfer.tionem dicti domini nostri régis 
considérantes, cupientes illi totis viribus obsecundare ; assumpto, pro 
notario et scriba nostro, iu hac parle, honcslo et sapiente viro Humberto 
de Nota, cive Avinionensi, publico, auctoritatibus apostolica et imperiali, 
notario ; anno a l\altvita(e Domini millesimo quadriugentesimo quadra-
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gesimo octavo, iadictione undecimi, cura eodem anno sumpta, die veto 
jovis qua? fait dies qua r ta décima novembris, pontificatus sanctissïmi in 
CHRISTO Patris, et domini nostri, domini NICOLÀÏ, divina providentia Papas 
quinti, anno secundo; pro mandatosupradicti domini nostri Papa?, proque 
dicti domini nostri régis voluntate et affectione devotis exsequendis, dis-
cessimus, cum dicto notario nostro de Avinione, ad civitatem Arelaten-
sem, in quam venimus die veneris immédiate sequentî. Et quia idem 
dominus noster rex nobis injunxerat quod in exsecutione dictarum suarum 
voluntatiset affeclionis devotarum vocaremus nobilem et patentem virum 
dominum Joannem Arlatan, militera, dominum de Castronovo, dicta? diœ
cesis, ipsius domini nostri régis cambcllanum fidelem ; et ipse dominus 
Joan nés, pro tune a dicta civitate pro hujusmorii negotio absens erat, nec 
rediit ad dictant civitatem Arelatem, donec die dominica immédiate se
quentî circa horam vesperorum ejusdem ; ideo ab aliquld negotiando, in 
hujusmodi negotio, usque ad dicta m. diem dominicam supercessimus. 

/ J . — Le grand vicaire, accompagné de plusieurs des chanoines et des 
principaux habitants d*Arles,incite Vévêque à remplir l'objet de sa commis
sion, et lui présente une bulle du pape sur ce sujet. — Adveniente vero die 
dominica, immédiate sequenti, circa horam vesperorum, qua? fuit décima 
septima novembris supradicti,reverso apud Arelatem domino JoanneArla-
tan supradicto, venerandus pater, et egregius decrelorum professor, do
minus Joannes Albaleti eanonieus, et prœposifus ecclesia? Arelalensîs* 
vicarïus in spiritualihus et temporalibus, ac ofQcialis generalis archiepis-
copatus Areiatensis, associatus pluribus, et diversis canonicis dicta? eccle
sia? Arelatensls, ac officiariis tam spiritualihus quam temporalibus, et 
nobilibus, Durgensibus, et cœteris civibus dicta? civitatis, pra?sentiam 
nostram adiens, nobis in diversorio Mutonis 2

5 in quo tune eramus, cum 
familia nostra, hospitatl ; reverenter, ex parte supradicti domini nostri 
régis, postquam de vita et conversatione dictarum sanctarum gloriosa-
rum, affectioneque et devolione ferventissimis in hac parte dicti domini 
nostri régis, aliqualem narrationem fecit eleganter, exhibuït et pra?sen-
tavit coram notario nostro supradicto, et aliis, propterea, ut supradictum 
est, ad invicem convocatis et congregatis, litteras apostolicas, per sanc-
tissimum dominum nostrum Papam, eidem domino nostro régi super 
elevatione hujusmodi concessas, sua ipsius domini nostri Papa? vera huila 
plumhea bullatas, potestatem nostram in hac parte continentes, sanas et 
intégras, non viciatas, non cancellatas, nec in aliqua sui parte suspectas, 
sed omni prorsus vitio et suspicione carentes; quas, cum ea qua decet 
reverentia humîliter recepiraus, tenorem qui sequitur de verbo ad ver
bum continentes. 

1. Le grand vicaire d'Arles est appelé aussi Arboteli (Galla Christ., t. i, 
col. 5 9 8 ) , ce qui indique vraisemblablement qu'en Provence on prononçait 
ainsi ce nom. 

2 . In diversorio Mutonis, dans l'auberge du Mouton. 
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X, — Bulle de Nicolas V, qui donne pouvoir à l'évêque de Marseille de 
faire l'élévation de* reliques des saintes, — NICOLAUS, episcopus, servus 
servorum Dei, venerabilibus fratribus archiepiscopo Aquensi, et episcopo 
Massiliensi, saluteni et apostoiicam benedictionem, 

Piam sanctorum et sanctarum memoriam recolendam, qui, CHRISTI se-
quendo vestigia, a?terme beatitudinis pra?mia consecuti, cuncti CHRISTI 

fidèles eo debent libentius honorare, quo eorum mérita gloriosa, uberior 
justis tribuitur gratia, et peccatoribus delictorum suorum venia, ipsorum 
intercessionibus, facilius indulgetur ; propter quae fidèles ipsos ad eorum 
venerationem sanctorum et sanctarum tanto attentius invitamus, quanto 
id efficacius eis proficere novimus ad salutem. Sane, sicut ex série peti-
tionis, pro parte carissimiin CHRISTO filii nostri Renati, Sicilia? régis illus-
tris, nobis oblatso percepimus, Jicet cerpora sanctaruffl-Maria? Jacobi et 
Maria? Salome in ecclesiabealse Mari:e, villae de Mari, Arelatentis diœcesis 
infra terram in loco honeslo per sanctos discipulos CHRISTI recondita et 
tumulata fuerint, et a CHRISTI fidelibus, ibidem, cum magna veneratione 
venerentur, tamen idem rex pro ferventiori devotione populi, et majori 
veneratione earumdem sanctarum,affectât corpora et reliquias hujusmodi 
de dicto loco elevari, et supra altare, vel alias intra camdem ecclesiam in 
tabernaculo, seu capsa argentea, honorifîce reponi et recondi, si desuper 
a sede apostolica concedatur licentia. Quare,pro parte dicti régis, nobis 
fuit humiliter supplicatum ut super his opportuneprovidere de benigni-
tate apostolica dignaremur. Nos igitur affectionem dicti régis plurimum 
in domino commendantes, ac cupientes ut corpora et reliquia? sanctarum 
hujusmodi a CHRISTI fidelibus congrue venerentur, ac decenter conser
vent ur,hujusmodi supplicalionibus inclinati, fraternitati vestra?, per apos
tolica scripta mandamns, quatenus vos, vel alter vestrum, si ita est,cor
pora et reliquias sanctarum hujusmodi de dicto loco licite elevandi et su
pra altare, vel alias infra ipsam ecclesiam, in tabernaculo honesto, seu 
capsa argentea, reponendi et recondendi, cum solemnitatibus in talibus 
requisitis, auctoritate nostra, licentiam concedatîs. 

Datum Roma?, apud Sanctutn Petrum, anno Incarnationis dominica? 
millesimo quadringentesimo quadragesimo octavo, tertio nonas augusti, 
pontificatus nostri anno secundo coronatus. 

Et post hujusmodi prtosentationem dictarum apostolicarum, nostra? 
in hac parte potestatîs, litterarum, et illarum receptionem,tenorisque illa-
rum, ibidem in aperto ac publiée, alta et intcllîgibili voce,de eis factam, 
nostro mandato per dictum nostrum notarium lecturam ; dominus pra?po-
situs, et vicarius pra?senlans, superius nominatus, nos instantissime, tam 
ex parle sanctissimi domini nostri papa?, quam etiam domini nostri régis 
supradicti, requisivit, quatenus ad exsccutionem ipsarum litterarum et 
contentorum in illis procedere curaremus. 
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XI.— Le grand vicaire produit les livres liturgiques aVArles touchant le 
culte rendu aux retiques des saintes, et le témoignage de Gervais. —Nos 
igitur NIGOLAUS, episcopus, judex et commissarius apostolicus supradictus, 
cupientes in prsesenti negotio, cujus qualitale attenta, mature piocedere, 
voluimus, ante omnia, de legenda dictarum sanctarum gloriosarum, et 
qua?, et qualia, voce et fama pubiicisin patria illa credebatur, tenebatur, 
et reputabatur, ah'tsque civcutastwtiis, qu*e nobis in et circa hoc nego-
lium expedire vilebantur, voluimus in for mari. Quamobrem prcefatus do
minus prrepositus, et vicarius Arelatensis, pro nostra hujusmodi informa-
tioue, in hac parte, facto et realiter, coram nobis. exhibuit et pro du xi l 
exlraclam legendam, qua? annis singulis in ecclesia Arelatensi, et aliis 
ecclesiis ejus diœcesis ac provinciis, ubi de dictis gloriosis sanctis lit et 
colitur festum, legitur et declaratur, iu quodam papyri quaterno a régis-
tris et iibris dicta? Arelatensis ecclesia! extracto.Produxit insuper et exhibuit 
pro nostra supradicta informatione, extractum hujus, quod Gervasius, in 
suo Tractatu,seu Otio imperiali, lib. it,deDivisione orbiset provinciarum, 
in parcella de Provincia Arelatensi incipiente, in § Narbonensis, etc., 
scribit et narrât, ubi expresseponil dictarum gloriosarum sanctarum cor
pora, ut supra, in principio prœscnlium enarrata, qtiiescere et fuisse se-
pulta. Quod quidem scriptum corroboratur per ea qua? in Rationali divi-

norum oîficiorum, libro primo, de Dedicatione altarium, in § ; postea 
vero circa iincm ipsius § incipientis Vcrumtamen ; quorum omnium, sic 
produotorum, tenores hic inserere et facere omiltimus, brevitatis causa, 
atque cessamus. 

XII.— Le grand vicaire produit neuf témoins qui déposent en faveur de 
la publicité et de l'antiquité de ce culte. — Produxit insuper novem nota-
biles, et egregias personas tam ecclesiasticas quam sa?culares de anti-
quioribus personisdictœ Arelatensis civitatis,perquas et eorumdepositiones 
dicebat nobis apparere debere, quomodo, voce et fama publicis referenfi-
bus,dicta? gloriosa? sancta? DEÎ matertene, pro sanctis gloriosis, palam, 
publiée, communiter et notorie habenlur et reputantur, habita?que et 
reputahr* fuerunt et exstiterunt ; etium id approbantibus diversismiraculis 
ab omnibus indifïerenter palamque, publiée et manifeste, et sine ha?si-
tatione seu dubitalione quacumque, ac a tantis temporibus citra et ultra, 
qnoddeinitio seucontrariomemoriahominum non habetur. Quodqueearum 
corpora gloriosa in ecclesia Nostra? Domina? de Mari fuerunt per sanctos 
DEI discipulos, de Hierosolymis a Juda?is in mari sine gubernaculo expul-
sos, fuerunt et sunt in eadem ecclesia sepulta,ut pie ah omnibus creditur, 
vociferatur et habetur, etiam sine ha?sitatione et contradictione quibus
cumque. Quodque, etiam, de ipsis gloriosis dominabus fît et celebratur, 
anno quolibet, in civitate et diœcesi Arelatensi, festum seu festivitas, 
cum duplt'ci solemnique et proprio offîcîo, tam ta die quam per octavas, 
videlicet de sancta Maria Jacobi, die vicesima quinta maii ; et de sancta 
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Maria Salome, die vicesima secunda octobris ; et de aliis circumstantiis, 
circa ha?c necessariis et opportunis. 

Quos novem teste», sic coram nobis productos, nos, ad dicti produceutis 
instantiam, in testes, duximus, ad perhibendum testimonium veritali, in 
hac parte, admittendos, et admisimus ; eosque successive de et super 
voce et fama, creduiitate, reputatione, et aliis circumstantiis supradietîs, 
diligenter, singulariter et secrète, recepto primitus ab ipsis et eorum quo- » 
libet corpora!i juramento, ad sancta DEI Evangelia, tactis propterea in 
manibus nostris per eos et eorum quemlibet successive sacris divinis 
Scripturis, de deponendo et feslificando nobis eam quam de et super his 
scirent verilatern, nullamque in suis testimoniis immiscere falsitatem, 
prece, pretio, timoré, amore, odio et favore quibuslibetpostpositis, totali-
ter semotis, audivimus et examinavimus diligpnter ; et ea, qua? super 
his tulerunt,festimonia in scriptis adpartem per dictum r.otarium nostrum 
et in hac re coram nobis scribam; superius nomiuatum, redigi mandavi-
mus et fecimus. 

XIII,—Le chevalier d'Arlatan avait déjà fait des fouilles dans'l'église des 
saintes. Vévoque de Marseille va le* reconnaître le 19 novembre. — Et 
illis redactis, completisqne per nos, eis qua? pro hujusmodi elevationis 
negotio visa nobis fuere facienda, disposuimus, proulteriori et latiori in-
formatione nostra, nos, iu propria, transferre usque ad dictam vil la m de 
Mari, locum diche ecclesise Nostra? Domina? de Mari oculis suspicere ; et 
ducere nobiscum dominum Joannem Arlatan, qui fuit exsecutor cujusdam 
ordinationis, per reverendissimumin CHRISTO Patrem dominum Robertum 
modernum Aquensem archiepiscopum 1 nostrum in hac parte collegam 
in favorem hujusmodi elevationis facla? ; per quam mandavit idem col-
lega noster dictam ecclesiam Noslru' Domina? de Mari fodi, et fodiendo 
perquiri et sentiri quid de sepultura dictarum sanctarum dominarum re-
periri posset, ut ipse dominus Joannes, qui iulerfuit in perquisitione su> 
pradicta, nobis locum osteudere, et de sic circa Inec geslis et repertis in-
formare et Informari facere haberet. 

Hac igitur de causa, die Marlis proxirae tune immédiate sequenti, et 
novissîme laps a qua? fuit dies décima noua novembris supradicti, disces-
simus, una nobiscum domino Joanne Arlatan, notarioque ac familia nos
tris, supradictis, de Arelate, et iter arripuimus ad dictam villam de Mari; 
in qua applicuimus ipsa die, hora tertia post meridiem ; et illico nobis 
ibidem applicatîs accersiri mandavimus et fecimus, per dictum dominum 
Joonnem Arlatan, bajulum * régis, ac syndicos dicta? villa?, nec non 

1. Robert dit vulgairement Damianî et surnommé IXogier, né dans le Dom, 
était déjà archevêque d'Aix en 1YSÎ,puisque cette année le roi René lui fit ser
ment, dans le chœur de Saint-Sativeur.do conserver les privilèges et les droits 
de cette église. En H J 7 , il présida au concile d'Avignon en qualité de mé
tropolitain. (Gallia Christ., t. 1, col. 327.) 

2. Bajulum régis. M. Veran a pensé que le chevalier d'Arlatan était lui-



— 283 — 

eos qui ex ordinatione dicti domini coliegse nostri perquisilionem fodien-
do dictam ecclesîam fecerant. Quibus omnibus sic accersitis, nos cum eis 

' (ranstuliraus ad dictam ecclesiam Nostra? Domina? de Mari,quam clausam 
reperimus ; et illam per honorabiles vîros Poncium Comitis, et magisirum 
Joan ne m Gondelim, notarium et syndlcum dicta? villa? custodes» ex ordi
natione dicti nostri collega? clavium dicta? ecclesia? ; ac habentes, ex 
mandato etiam pœnali, ne aliquem cujuscumque sexus, status, pra?he-
minenliœ, seu condiclionis esset, haberent seu sinerent introducere sive 
iniroduci infra dictam ecclesiam, sine ipsius domini collega? nostri, aut 
prœfati domini nostri régis, aut alterius, ab ipso domino nostro rege seu 
alio superiore m and aluni habentis, pra?ter horam quamissa in dicta eccle
sia dicitur, iiceniia expressa; et quod tune ipsa hora haberent interesse 
introducandis tune, fortiores et pra?cavere, ne pars dicta? ecclesbe in qua, 
ut dietnm est, pro inquisitione supradicta estfossa, per quempiam ingredi 
haberet, seu videri. 

XIV.—L'Evêque de Marseille se fait ouvrir l'église. Description de ce 
lieu. — Aperiri nobis et nobiscum aslantibus mandavimus, et fecimus. 
Qua aperta, nobisque in illa et una nobiscum milite, custodibus, et nota
rio nostro supradictis, ac honorabilibus viris dominis Giraldo Sampsonîs, 
monacho m on a s ter ii Montis majoris, ordinis Sancti Benedicti, dicta? eccle
sia? priore, et Hugone Rolland», presbytero vicecurato ipsius ecclesia?, et 
non pluribus introductis, dictam ecclesiam oculis subjecimus. Quam ec
clesiam ah extra habere comperimus solum duas januas, uuam majorera 
altéra videlicet a qualibet sui parte progrediendo in latum unam januam; 
et infra comperimus ipsam ecclesiam fore tripertitam videlicet in navim, 
seu navem pro prima ; et in unam capellam satis protensam clausam ante 
uno cledassio 1 de ferro et duobus lateribus, et rétro muro de lapide qua-
drato, pro secunda; et in chorum, seu partem illam qua? psallentibus cle-
ricis tantummodo patere débet, pro reliqua et tertia partibus;at ad quam 
tertiam partem aditus de ipsa ecclesia haberi non poterat, neque potest, 
nisi per longum mûri lateraliter In largum ductum dicta? capelhe facientis. 
Et plus comperimus in dicta secunda parte, qua? capella sanctarum pra?-
dictarum vulgo appellatur, quoi ipsa secunda pars erat quasihiuc et iude 
ad longum et laterafossa, et habebat in medio unam canaleaqua? dulcis, 
et hucusque in hodiernum diem a peregrinis, et aliis CHRISTI fidelibus, dic-

môme désigné par ces mots, à cause de la commission que le roi lui avait 
donnée dans cette affaire ; mais le sens littéral ne peut se concilier avec cette 
explication, puisque Jean d'Arlatan reçoit ordre d'appeler le bailli du roi et 
tes syndics de la ville, comme le montre nettement la conjonction ac. Accer-
sirimandavimus et fecimus per dictum dominum Joarmem Arlatan bajulum 
régis, ac syndiços dicta villas. Il faut donc entendre par bajulum re y is, le 
bailli delà ville de Notre-Dame de la Mer, qui en effet était un officier nom
mé par le roi et exerçait uno juridiction royale. 

1. Cledassio ou cledatio, grille. 
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tam ecclesiam vîsitantibus, causa devotionis, et alias, credebatur pie et 
asserebatur corpora sancta dictarum dominarum sanctarum fuisse, et esse 
sepulta in pede principalis altaris ipsius capella? ; quod erat de uno lapide, 
marmoreo, longitudinis circa septem palmorum*, et latitudinis triumpal-
morum; pro co, quia juxta ipsum altare existit forma unius putei dicta? 
aqua? dulds, qua? aqua soluerat et solebat ab ipsam ecclesiam gubernan-
tibus, dari et tradi CHRISTI fidelibus, illic causa peregrinationiset devotio
nis venientibus, et etiam patienlibus morsu canum, seu canis rabidi ; et 
comporta dicta secunda parte seu capella et fossa, et aliis in disposilione 
superius enarratis, voluimus certiorari quare ipsa secunda pars, seu 
capella, sic erat, et fuerat fossa. 

XV.—L'évêque de Marseille demande juridiquement le motif des fouilles 
déjà faites dans l'église par ordre de Varchevéque d'Aix. — Pro qua nostra 
cerliiicatione de re bac luit nobis ibidem signHicalum, tam per militera et 
syndicos quamatios dicta: villa*, nobiscum tune existentes, quod ipsa ca
pella fuerat sic fossa ex ordinatione, et de mandato supradicti domin. 
Aquensis arebiepiscopi collega? nostri ; et in ea fodiendo indegatum 2 , et 
iuvestigatum, si corpora sancta dictarum sanctarum gloriosarum, una 
cum reliquiis aliis per eas a Hierosolymis apportatis, qui secundum anti-
quas scripturas dicebantur fuisse in dicta ecclesh sepulta, et, ut credeba
tur, in dicta capella : et finaliter indagato et fosso in dicta capella usque 
ad abyssura, Id est usque ad inventionem dictse aqua? dulcis, nihil fuerat 
in dicta capella inventum, nisi dicta aqua dulcis. Item etiam oculis sub-
jiciendo dictam dicta? ecclesia?tertiam partem, qua?chorus ipsius ecclesia? 
existit, ac pro clericis psallentibus juxta sanctissimas canonicas sanctio-
nes patet, vidimus et comperimus dictam tertiam partem, totaliter a prin-
cipio usque ad iinem, usque ad majus allarc, quod est in capite seu fine 
ipsius tertio? partis, fossamet indagatam. Et înterrogatis milite et aliis 
de dicta villa nobiscum ibi existentibus, qui foderant et présentes fue-
rantin fossione et indagalione ipsius partis, comperimus, eorum testimo-
nits et relationibus, ipsam tertiam partem fuisse sic fossa m, et indagatam 
ex ordinatione et de mandato domini collègue nostri supradicti. Compe
rimus etiam ex relationibus et testimonfis supradiclis, quod quasi circa 
médium dicta? lertin? partis propre rnurum a parle sinistra cavando et fo
diendo fuerat reperla et rupta qua?dam parva crota 3 rotunda] sublerranea 
in medio dicta? capella?, de lapidibus satis débiliter constructam, qui ex-
tendebat se in lalitudine ex traversio 4 totius dicta? capella* ; et habebat, 
in medio ipsius mûri, munis ipse unam parvam portam ; per quam habe-
batur accessus ab altari de terra pista iï, de quo infra iatius dicelur, in 

1. Palmnrum, pans, sorte de mesure usitée en Provence. 
2. Indegatum, pour in dag al un t. 
3. Crota, uno voûte. 
4 . Traversio, travers. 
5. Pista, pétrie. 
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tertia parte dictée capellae, ad dictam aquam dulcem ; et subtus dictam 
votam, certse scutelhe de terra ad comedendum dispositse, et certas 
petiœ 1 plurium aï i arum similium scutellarum de terra, etiam certa 
quantités de cineribus et de carbonibus. 

XVI. — On montre à l'évêque de Marseille les fragments de Vautel de 
terre, et Vun des corps saints trouvés en creusant. —Et slatim post re-
perlionem scutellarum, et cinerumaccarbonum hujusmodi plus fodieudo 
versus majus dictum altare, prope ipsum m a jus altare, et salis pro fu ode 
fere per mediam canam » fodientes et iudagantes hujusmodi, invenerunt 
fere per spatium uni JS canae, progrediendo ab ipso majori altari, ad mé
dium tertise partis \ i iongo, unam magnam quantitatem terra) pista1, di-
versam valde a terra alia cavata et fossa in ipsa ecclesia, et tertia parle, 
et in ipsa terra sic pistata unum parvum pilare 3 rotundum de marmore, 
allitudinis unius cubiti ; item unum parvum lapidem marmoreum ad mo
dum unius altaris porlatilis. 

Et slatim postquam non reperierunt plus de dicta pista juxta iilud, 
quo nihil plus reperierunt de dicta pista, et inter hoc et majus altare, re
perierunt omnia ossa unius corporis defuncti, videlicet a capite usque ad 
plantam pedis, ibidem a parte sinistra sepulti, hahentis caput juxta idquo 
cessatum fuit plus invenirt de dicta terra pista, et plantam pedis juxta 
dictum majus altare, videlicet subtus partem illam, in qua solet legi 
Evangelium. 

XVlï. — On montre au prélat l'autre corps saint, en lui racontant les di
verses circonstances de son invention. — Quibus hujusmodi sic iuventis, 
indagatores, seu fodientes supradicti, plus cavare seu fodere cessarunt; 
et quse sic invenerunt, notificari mandarunt et fecerunt serenissimo domino 
nostro régi memorato. Qui dominus noster rex mandavit, hoc audito, ma
gis et magis in dicta tertia parte fodi et perquiri, si aliquid ibi inveniri 
posset; et ad hoc exsequi faciendum, remisit apud dictam villam domi
num militem supradictum. Qui dominus miles, visis cavatione et dispo-
sitione dicti corporis humani sic inventi, fecit ab alia parte dicti altaris, 
videlicet parte illa qua inchoatur, et finitur missa, fodi et cavari. Et sic 
fodiendo et cavando, fuit in ipsa hujusmodi parte repertum unum caput 
corporis humani defuucti. item plus ibi fodiendo, fuerunt inventa, sla
tim post dicti secundi capitis inventionem, multa ossa, tam colli quam 
spatularum etiam unius corporis defuncti. Ob quod fodientes etcavanles 
prœfati, perterriti, disposuerunt cum cutellis *, et non aliis fortioribus 
ingeniis, simpliciter indagare, si plus aiiquid reperirent. Et sic simplici-

1. Petise, pièces, morceaux, fragments. 
2. Mediam canam, une demi-cane, sorte de mesure usitée en Provence. 
3. Pilare, pilier. 
4. Cutellis, couteaux. 
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ter cum dictis cutellis indagando invenerunt reliquam partem dicti se-
cunâi corporis humani, videlicet ab umbilico, seu média parte ventris, 
usque ad plantam pedis. Ët erat dicta restans pars inventa extensa in 
terram, videlicet ad formam alterius corporis humani, primo locojnventi; 
videlicet tenendo caput versus partem illam qua fuerat reperta terra pis
ta, et pedes seu plantam pedum subtus dictum majus altare; et inter h\v,c 
duo corpora non erat magna distantia, qua distarent duo corpora prœ-
dicta, unum ab alio, plus de tribus pal mis. 

XVÎIl. — Odeur suave qui se fait sentir à Vinveniion de ces corps saints. 
— Comperimus etiam, dictis relationibus supradictis, quod in inventione 
hujusmodi et postquam dicta duo corpora fuerunt terra discoperta, quod 
maximus odor ex illis et in loco iifo ubi sic sepulta quiescunf, exiit et 
prodiit,qui a circumstantibus sentltus fuit, et eos cordialiter confortavit. 
Et quia pro tune dicta duo corpora erant desuper uno feretro, quod dic-
tus dominus miles construi de postibus fecit, coperla, et super hujusmodi 
feretris, et eorum quolibet, unus pannus ciriceus suppositus ; mandavi
mus, et fecimus, et pannum et feretra prœdîcta desuper Ievari, et quod 
sic repertum fuerat de dictis duobus corporibus humanis, nobis, et quos 
nobiscum introduxeramus, ostendi. Et levaudo feretra supradicta, post
quam ipsa fuere levata, sentivimus ex utroque hujusmodi corporum seu 
ossorum eorumdem fragantiam magnam progredi, et pariter sentiîsse 
asserueruut nobiscum, ut dictum est, ibi astantes ; quod mirabile débet 
censeri, attenta humiditate terra? qua dicta ossa sepulta sunt, qua? humi-
ditas potius sentitatem *, quam bonam fragrantiam prodire * verisimiliter 
est censenda. Et illis discopertis omnino, comperimus, et vidimus de 
puncto ad punctum, dicta duo corpora esse sepulta, et in dispositione 
superius latius ex pressa, et similiter viderunt, quos nobiscum introdu
xeramus, qui ibidem una nobiscum existebant. 

A7X — Invention de quatre têtes dam la chapelle des Saintes-Mariés. — 
His vero sic compertis, redeuntes ad dictam capellam ab extra, a parte 
sinistra comperimus etiam ibidem fuisse fossum et cavatum ; et inqui-
rentes quare et propter quid ibi erat et fuerat cavatum, nobis, per mili
tera, et alios ex cavatoribus supradictis ibi astantibus nobis, dictum et 
responsum, exatilit quod quando primo ex ordinatione dicti nostri collega? 
fuit inchoatum cavare et facere indagationem, de qua supra fit mentio 
indagatio ipsa fuit inchoata a parte dextra dicta? capella;, videlicet ab 
extra, et in parte illa qua de navi dicta? ecclesia? per partem dextram ha
betur accessus ad dictum chorum, et in ipsa parte dextra cavando, seu 
fodiendo circa finem dicta? partis dextrse, satis profunde, in terra fuit re
pertum unum caput corporis humani, satis grossum, Iigatum una lamina 

1. Sentitatem, de sentinosus, qui a une odeur de senline. 
2 . Prodire, exhaler. 
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de plumbo ; et postquam fuit cavatum, in dicta parte dextra, ad viden-
dum, si alîqua ossa, aut aliud in dicta dextra parte posset inveniri : nihil 
plus, neque ossa, neque aliud, in dicta parte, fuit inventum, prœtercaput 
supradiclum. Et ideo fodientes seu cavantes hujusmodi concluserunt ad 
invicem, présente dicto domino milite et non contradicente, ab alia parte 
dicue capella?, videlicet a parte sinistra fodere et cavare et indagare, si 
aliquid in ipsa parte posset reperiri ; et postquam foderunt de dicta parte 
id quod possibiliter fodi poterat, invenerunt in summitate dicta? sinistra? 
partis respiciendo ad majus altare, quod est in dicta tertia parte, et recte 
a directo iilius partis dextra dicue capelke, in qua caput plumbo liga-
tum, de quo supra fit mentio, fuit inventum, tria capha corporum hu-
m au or u 01 posita et i epulta ibidem ad modum unius triquadrati i, seu 
unius, quod gallico vulgari vocatur hersa3, et quod, dispositive ad dic
tum primo loco reperlum caput 3 habendo respectum, poterant ipsa qua
tuor capita sic reperta censeri facere unam crucem seu formam unius cru
cis, videlicet primo inventum caput faciebat seu continebat formam pedis 
crucis, aliud vero, quod in summitate dicti triquadrati erat caput consti-
tuebat seu faciebat summitatem crucis, et duo alia capita qua? erant in 
angulis dicti triquadrati, constituebant unum partem dextram, et aliud 
partem sinistram dicta? crucis; et cavato seu fosso, ut dictum est, in 
dicta sinistra parte tantum, quantum fodi et cavari possibiliter potuit et 
valuit, nihil aliud in ipsa parte potuit inveniri, nisi tria capita superius 
dicta. 

Comperimus plus et postremo relationibus supradictis, a memoria 
hominum citranec ante fuisse visum neque auditum aliquod funus cu-
juscumque defuncti fuisse in dicta ecclesia ob reverentiam hujus, quod 
in ea quiescunt corpora gloriosa dictarum sanctarum cum reliquiis mul-
tis diversorum sanctorum, sepultum, neque sepeliretur qualicumque de 
causa, sed sepeliuutur hujusmodi funera in cimeterio dicta? ecclesia? cir-
cumquaque ipsam ecclesiam ab extra existenti. 

XX. — L'évêque de Marseille interroge juridiquement le chevalier dJAr-
latan et les autres qui avaient assisté aux fouilles. Il retourne à Avignon 
pour faire son rapport au cardinal légat. — Compléta igitur dicta? eccle
sia?, in capella, et duabus partibus ejusdem ab extra, videlicet dextra, et 
sinistra parlibus,ac etiam choro ipsius ecclesia?,oculata inspectione nostra 
supradicta,el in ipsa nostra oculari inspectione compertis omnibuset sin
gulis qua? comperuissesuperius diximus etnarravimus,et nihil plus,disces-
simusab ipsa ecclesia ad diversorium quo in dicta villa collocati eramus ; 
et ad ipsum diversorium nobis prtesenlari et ad nos venire mandavimus 
et fecimus dictum militem, syndicosque,et alios quicavationes,fossiones et 

1. Triquadrati, triangle. 
2. Hersa, ou hercia, sorte d'instrument agraire. 
3. Caput. Dans l'autographe on a écrit par erreur locum au lieu de caput 
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indagationes de quibus supra fit mentio,fecerunt,usqne ad septem personas, 
etîpsos,et eorum quemltt>et,singulariter,diligen(erque,e{ secrète, examina-
vimuset interrogaviraus, recepto primitus ab eis,et eorum quolibet,ad san-
ctaDsa Evangelia corporali juramento,in manibus nostris tactis Scripturis 
divinis et sacrosanctis, prsestito de et super cavatione, {ossione et indaga-
tione supradictis, eorumque circumstantiis et aiiis qua? uobis visa fuere 
inquireuda circa. ha?e, et faclis pereos super his eorum depositîuiiibus et 
lestimoniis coram nobis, ac illis in scriptis per nolarium nostrum supra-
dictum ad partem redactis, recedere a dicta villa in crastinum, quod fuit 
die Mercurii tune crastina et proxime venienti, disposuimus, ab ulterius 
aliquid per<.gendo super sedere, et super cessirnus, ac apud Aviuionem 
reverti ; hune nostrum processum reverendissimo domino nostro cardinali 
et legato supradicto, cui exsecutîonem supradicta? elevationis sanctissi-
mus dominus noster papa supradictus, post dictarum nostrarum potesta-
tis litterarum apostolicarum, superius insertarum, concessionem, duxit 
commiltendam, humiliter pnrsentari, ut sua reverendissima l'aternitas 
super ulterius agendis in hujusmodi elevationis negotio ordinare et dispo-
nere posset ad sua? libitum voluntatis : et ipsa die recessimus, gressus 
nostros repetendo, apud Avinionem.undc per antea hac de causa, ut su
pra dictum est,lier nostrum arripueramus, ubi in Avinione 1 die Jovisfunc 
crastina, et immédiate sequenli, qua? fuit dies vicesima tertia novembris 
supradicti. 

XXI. — Uévoque de Marseille fait dresser un procès-verbal de toute ctlle 
enquête. — lu quorum omnium et singulorum tidem et testimonium pra?-
missorum, et de super pramissis bas patentes litteras, hune nostrum 
processum in se continentes, confiçi, per dictum notmum nostrura,man-
davimus et fecimus, et sigilli nostri appensione muuiri. Qua? omnia mo
do et forma supradictis acta fueruntlocis et temporibus latius superius 
expressis et declaralis. 

Et ego Humbertus de Rota, de Matiscone civis Avinionensis, publicus 
apostolica imperiaW, et régis Francia? notarius, curiarumque episcopalis 
et lemporalis Avinionensis in causis civilibus scriba, omnibus, et singu
lis in processu suprascripto, dum, ul in eo scribuntur, per reveruudum 
iu Christo Putrcm dominum Nicolaum de Brancassiis, episcopum Massi-
iieusem, coexsecutoremque supradictum, et coram eo lièrent, et ageren-
tur, pra?sens fui, et de, etsuper eis de ejusdem domini episcopi mandato 
présente m processum per alium, me aliis occuputo negoliis, mihi iidelem 
scriptum conlici quem propria manu subscripsi, et signo meo solito, 
una cum appensione sigilli ejusdem domini Massiliensis episcopi, signa-
vi, in fidem, robur et testimouium veritatis omnium etsiugulorum in îllo 
contentorum 

1. Forsan, advenimus. 
2. Confiez,c'est apparemment confeci qu'où voulait mettre. 
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Item ténor informalionum, de quitus supra in processu domini episcopi 
Massiliensis supradicti fit mentio, subjungiiur hic sub iis verbis. 

XXII. — Témoins de la ville d'Arles interpellés par Vévêque de Mar
seille. — Déposition d'hnard d'Aiguières, chanoine et archiprêtre d'Arles. 
— Sequnntur dicta et deposifiones ac testimonii certorum testium per 
nos Nicolaum de Brancaciis, episcopum Massiliensem, judiceraet commis-
sari u m apostolicum in i/fa parte, apostolica auctoritate deputatum, audi-
torumetexaminatorum tam in civitate Arelatensi quam in villa Nostrae 
Dominée de Mari Arelatensis diœcesis, pro negotio etfacto elevationis glo-
riosorum corporum sanctarum Dm roaterlerarum et gloriosïssima? ejus 
genitricis soror una, smetarum Maria Jacobi et Maria? Salome, quam ele-
vationem tieri facere de proximo intendit serenissimus dominus noster 
rex ïlenatus. 

Anno a Nativitate Domini millesimo quadringentesimo quadragesimo 
octavo, îndictione undecima cum eodem anno sumpta et die décima, octa-
va novembris ; venerabilis, nobilis, et religiosus vir dominus Isnardus 
de Aqueria, canonicus et archipresbyler erclesia Arelatensis, a?(alis se-
xagînta annorura testis nobis Nicolao, episcopo Massiliensi, commissario-
que apostolico supradicto ministratus, et per nos ad perhibendum in hu
jusmodi negotio receptus, et admissus, atque juratus, dixit juramento 
suo : quod ipse, qui a raultis annis citra fuit canonicus dicta? ecclesia?, 
vidit, scivit^et audivit, palam, publiée et manifeste credi et reputari Are-
late, etpartibus circumvicinis, quod corpora dictarum sanctarum requies-
cunt, fueruntque et sunt humata in loco de Mari etecclesia iilius; et prop-
terea est accessus, et peregriuatio magna CHRISTI tidelihus ad ipsam 
ecclesiam atque locum, ab omnibus etiam de remotis partibus, ipseque 
loquens fuit peregrinus ad illa causa devotionis; quodque dicta? sancta? 
habent festum anno quolibet, videlicet una vicesima quinta mai i, et alla 
vicesima secunda octobris; et sunt hujusmodi festadescriptain calendario 
ecclesia1 Arelatensis ; et ecclesia Arelatensis habet oH'icmm, ab antiqno 
proprium de illis, legendam, capitula, hymnum, et responsoria, et mis-
sam, et octavas, etc., etc. : alia dixit nescire diligenter inlerrogatus. 

Eadem die examinatio domini Joannis Olivarii, prwnentoris Arelatensis. 
XXIII. — Déposition de Jean d'Olivari, chanoine précenteur d'Arles. 

— Venerabilis,et religiosus vir dominusJoannesOIivarii,canonicus etprse-
centor ecclesia? Arelatensis,a?tatissexaginta annorum vel circa,testis ad mi
nistratus, juratus et receptus,jurampnto suo dixit et deposuit quod ipse.quia 
viginti duobus annis citra fuit canonicus dicta? ecclesia?,et perantea in illa 
et dicta civitate fuerat nutritus infans,vidit et scivit tolo tempore sua? me-
moria?,dici,reputari palam,et puhiicojindnbiejetnotorfe^uodcorporadîcta-
rumsanctarum fuerintet sunt humata,et requiescunt inecclesiavilla? de Ma
ri,ad quas ecclesiam et villam de Mari propterea causa devotionis dictarum 
sanctarum est, et habetur, etiam de remotis partibus, peregriuatio, eteom-

xvi 19 
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munis accessus ; ipseque loquens fuit pluriesperegrinus causa devotionis 
ad dictum locum, et de ipsis sanctis colitur festum in dicta civitate et ec
clesia Arelatensi, et etiam in vilia dicta de Mari, videlicet, de una iu maio 
et de alia în octobri; habetque ecclesia Arelatensis propria ofiiciade illis 
videlicet, vesperos, malulinas, hymuos, legendamet responsoria, etrnis-
sam pro diebus festorum, et illarum octavis ; et ipse, qui loquitur, ut 
praceulor dicta ecclesia, in tabulis chori intitulât dicta festa dupiicia 
cum i quando illa occurrunt, Plura dixit se nescire, interrogatus, etc. 

Eadem die examinatio Anthonii Pelam, mercaloris de Arelate. 

XXIV. —Déposition d'Antoine Pelam, marchand d'Arles. —Honora-
bilis et sapiens vir Anthonius Pelam, mercator, oriundus de Arelate, apla
tis septuaginta anno ru m, et bona memoria quinquaginta annorum, et 
ultra, testis administrais, ut supra, et juratus, atque receptus, jura-
mento suo dixit,et deposuit,videlicet, quod a tolis temporibus sua memo-
ria,ipse ab aniiquis,et aliis, In dicta civitate vidit et audivit dici, et teneri 
palam,ef pablice commuuiier, et notorie (quod sacralissima corpora sancla-
rum Maria Jacobi et Maria Salome fuerunt sepulta, et sepulta requiescunt 
iu loco villa de Mari, dicta Arelatensis dicecesis,et ipse sic tenuit,credidit, 
tenelque et crédit ; quodquein earumfestivitatibus,qua sunt videlicet Ma
r i a Jacobi in maio,et Maria Salome,qua est inoctobri,in quibus mensibus 
cujuslibel ipsarum sanctarum solemnizafurfestum,iffarum est publicus,et 
communis, causa devotionis et adorationis ipsarum sanctarum accessus, 

t peregrinatio ; et ipsemet, qui loquitur, in altéra hujusmodi solemni-
tatum fuit, causa devotionis, et plures tune, et etiam ante et post, venire 
peregrinos vidit et audivit ; quodque de pramissis fuit, et est, in dicta 
civitate Arelatensi, et partibus circumvicinis publica vox, communis opi-
nio, credulitas et fama. 

Eadem die examinatio Joannis Cabassole, civis Arelatensis, 

XXV. — Déposition de Jean de Cabassole. — Nobilis vir Joannes Ga-
bassole de Cavallione oriundus, civis et incola Arelatensis ab ephebis, 
alalls sexaginta annorum, et bona memoria quinquaginta, et ultra, ut 
dixit, testis, ut supra, ministratus, et receptus atque productus, dixit et 
deposuit verum esse quod ipse, qui loquitur, a temporibus sua infantla 
usque nunc vidit, scivit et audivit ab omnibus etiam se antiquloribus 
dici, teneri, indubitanterque credi, et reputari palam, publiée, communi-
ter et manifeste in dicta civitate Arelatensi, et totis illis partibus illis cir
cumvicinis, quod iu villa de Mari dicta diœcesis, et in ecclesia beata 
Maria ejusdem, fuerunt et sunt humata corpora sanctarum Maria Jacobi 
et Maria Salome, sororum beatissima DEI genitricis, et, causa devotionis 
qua ad illas habetur, est ad eas et dictum locum peregrinatio notorie et 

i . Hic verbum vacat ex industria librarii. * 
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manifeste ab omnibus patrialibus et etiam longinquis et remotis, ipse-
que loquens» qui ita pie et pro vero habet, el crédit, fuit pluribus vici* 
bus, causa devotionis et peregrinationis, ad ipsum locum ad orandum ut 
venerandum dictas sanctas, scitque quod in civitate Arelatensi, et dicto 
loco, celebratur festivitas illarum, et cujuslibet earum, videlicet, ut cré
dit, unius in maio, et alterius in mense lut proxime pralerito, vel alto 
pracedenti. Plura, etc. 

Eadem die examinatio I/onwati Uaynaudi de Arelate. 

XXVL — Déposition d'Honorat liaynaud* — Nobilis Honoratus Uay
naudi burgcnsis », et originarius cîvitatis Arelatensis, atatis sexaginta 
annorum, et bona memoria quinquaginta, testis administratus, juratus et 
receptus, juramento suo dixit et deposuit esse verum quod ipse loquens 
a totis temporibus sua memoria vidit, scivit et audivit dici et reputari 
indubitanter, palam, publiée et notorie, etiam amajoribus annis se, quod 
corpora dictarum sanctarum fuerunt et sunt huma ta iu dicto loco, et ec
clesia de Mari, estque magna peregrinatio, causa devotionis illarum, ad 
ipsum locum, et de illis colitur festum annis singulis, videlicet unius in 
maio et alterius in octobri, ipseque qui loquitur, qui ita credidit et crédit 
fuisse et esse verum, fuit ad dictum locum causa devotionis. Plura, etc. 

Eadem die examinatio domini Joannis Margoie, militis de Arelate. 

XXVIi. — Déposition du chevalier de Margoie. — Nobilis et potens vir 
dominus Joanues Margoie, miles 3 ordinis Sancti Joannis Hierosolymi-
tani, oriundus cîvitatis Arelatensis, ac praceptor domus beata Maria de 
templo, ordinis et civitatis supra dictorum, atatis r.epluaginta, et bona 
memoria sexaginta annorum, ut dixit, testis, ut supra, administratus, 
juratus et receptus, ejus medio juramento dixit et deposuit, quod ipse 
qui loquitur, ut pradicitur, originem traxit a civitate Arelate, et in- illa 
alitus ut pro magna parte sua vita moratus fuit, vidit, scivit et audivit 
ab omnibus indifferenter, etiam se mujoribus annis, seu antiquioribus, 
dici palam, publiée, communiter et manifeste, quod in villa de Mari, et 
ecclesia beata Maria ejusdem, fuerunt et sunt humata ac quiescunt, cor
pora sancta sanctarum Domini nostri materterarum et beatissima ejus 
genitricis sororum, sanctarum Mariai Jacobi et Salome, ibidemque vene-
rantur a CHKISTI fidelibus, et ad ipsum locum habetur incessanter, causa 
devotionis illarum, peregrinatio publîca a patriotis et etiam a de longin
quis et remotis partibus, ipseque loquens hoc credidit et crédit indubilau-
ter fuisse et esse verum, fuitque, causa devotionis, diversis vicibus, et in 

1. Patrialibus, ou palriolis, les personnes du pays. 
2. Nobilis bîirye?isist le titre do noble joint ici à celui de burqensis peut 

servir à appuyer l'opinion des critiques qui considèrent les buryenses comme 
une classe de nobles militaires, quoique inférieure à Tordre des chevaliers. 

3. Miles, chevalier. 
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deversis etiam magnatum societatibus, ad ipsum locum de Mari ; et ibidem 
o ravit et orari vidit dictas sanctas ; quodque ipsa? sancta? habent festum 
quahbet, quod celebratur in dictis civitatibus et loco ab omnibus, videli
cet, unum in maio, et aliud in prie senti, seu pra?terito mense, etc. Plura 
dixit. 

Eadem die examinatio magîsiri Bernardi Pangonis de Arelate. 

XXVIIL — Déposition de Bernard Pan g on, notaire et syndic d'Arles.— 
lionorabilis vir magisler Bernardus Pangonis, notarius, syndicus et civis 
Arelatensis, atatis quinquaginta quinque annorum, vel circa, testis ad
ministratus, juratus et receptus, dixit et juramento suo deposuit, quod a 
toto tempore sua memoria ipse vidit et audivit in civitate Arelatensi 
dici, teneri et reputari palam, publiée, communiter et notorie, quod cor
pora dictarum sanctarum Maria Jacobi et Maria Salome fuerunt et sunt 
humata in ecclesia nostra Domina de Mari Arelatensis dicocesis, et de 
eis colttur in ipsis locis festum omni anno, videlicet unius in maio et al
terius in oefobri ; et tune, et potissime in maio, est magna peregrinatio, 
causa devotionis earumdem, in dicto loco; et multi undique tune acce-
dunt, ipseque, qui loquitur, pluries accessit dicta de causa, et fuit pere-
grintis, et vidit fieri processionem, et imagines illarum processionaliler 
portari, et vidit super earum sepultura vota plura, serta et alia, etc. 

Eadem die examinatio Pétri Isnardi de Arelate. 
XXIX. — Déposition de Pierre hnard. — Nobilis vir Pelrus Isnard 

burgensis, et originarius cîvitatis Arelatensis, atalis quinquaginta anno
rum, et bona memoria quadraginta, testis juratus. etc., ejus juramento 
dixit verum esse, quod ipse qui loquitur, toto tempore atatis sua vidit, 
scivit et audivit dici et publiée reputari, in dicta civitate, et etiam ab an-
tiquis ejusdem, quod corpora dictarum sanctarum requiescunt et fuerunt 
et sunt humata in dicta villa de Mari, et ecclesia ejusdem, sub nomine 
Nostra Domina fundata, et causa devotionis illarum, est et habetur pu-
blica et communis peregrinatio ab omnibus indilferenter, etiam de remo
tis partibus, ipseque, qui loquitur, qui ita credidit et crédit fuisse et esse 
verum, fuit pluribus vicibus ad ipsum Jocum et ecclesiam peregrinus, 
quodque omni anno colitur festum de eis in Arelate et dicto loco, videli
cet, unius in maio, videlicet, vicesima quinta maii ; et alterius in octo-
bri ; et ecclesia Arelatensis colit dicta festa ; et in die eorum festorum 
portantur ymagines earum processionaliter ; et ipse, qui loquitur, fuit in 
processione, et pallium 1 portavil. Plura, etc. 

Eadem die examinatio Jacobi Bastoncti de Arelate. 

XXX. — Déposition de Jacques ïïaslonct. — lionorabilis vir Jacobus 
Bastoneti, originarius Arelatensis, atatis sepluaginta sex annorum, testis, 

1. Pallium poriavit, porta la bannière, à moins qiïon rCait voulu désigner 
ici le dais ou le poêle. 



etc. , dixit quod a totis temporibus sua? atatis ipse loquens audivit, vidit 
et scivit, etiam a se autiquioribus credi, dici et reputari palam, publiée, 
commuuiter et notorie in Arelate, et partibus cîrcumvicinis, quod in dicta 
villa de Mari, et ecclesia Nostra Domina ejusdem, requiescunt fuerunt-
que et sunt sepulta corpora dictarum sanctarum Maria Jacobi et Maria 
Salome, prope et in pede majoris altaris ejusdem ; ibidemque a Christi-
colis venerantur, coluntur, adorautur *, A causa devotionis et adorâtio-
nis est continua commuuisque et publica peregrinatio a patriotis, etiam a 
remotis partibus ; et ipse, qui loquitur, ad ipsum locum pluries dicta de 
causa peregrinus fuit; et ob illarum memoriam et honorem annis singu
lis in Arelate colilur earum festum, videlicet unius in maio, et tune ma
gna populi multitudo etiam cum quadrigis illic ad festum accedere, et se 
vehi et portari facere consuevit, et etiam de partibus circumvicinis ; et 
alterius ante festum Omnium Sanctorum ; ipseque loquens in festo maii 
peregrinus pluries fuit, et imagines dictarum sanctarum processionaliter 
portari vidit, et ipsas sauctas venerari juxta dictum majus altare. Plura, 
etc . 

Deinde dictus dominus Massiliensis commissanus ad examhiationem 
testium subscriptorum processit in villa de Mari, ut sequitur; 

Et primo examinatio domini Joannis Arlatan, militis. 

XXXI. — Témoins ouis dans la ville de l$olre-Dame-de-la*Mer. Déposi
tion du chevalier d'Arlatan touchant le cuite des Saintes, — Nobilis et po-
teus vir dominus Joannes Arlatan, miles de Arelate, dominus de Castro-
novo, Arelatensis diœcesis, atatis sexaginta annorum, et bona memoria 
quinquaginta, ut dixit, testis administratus et juratus, suo juramento me
dio dixit et deposuit, ut sequitur, videlicet, verum esse quod a lotis tem
poribus memoria sua ipse indubitanter, pubiieeque, palam, communiler 
et notorie vidit, scivit et audivit credi, dici et reputari, quod gloriosa 
corpora sanctarum materterarpm Domini nostri JESU CHRISTI, sororumque 
gloriosissima Virginis Maria t u a matris, videlicet, sanctarum Maria Ja
cobi et Maria Salome, fueruut et sunt sepulta ac requiescunt in ecclesia 
Nostra Domina villa de Mari, dicta diœcesis; et in eadem die ab omni
bus circumquaque patriotis, etiam a remotis partibus, venerautur, niulti
que de dictis patriotis, et etiam de dictis partibus remotis, affluunt dietim 
ad dictam ecclesiam Nostra Domina, causa peregrinationis et devotionis, 
ad dictas sauctas, ac etiam pluries bac de causa ipse loquens illic acces
sit, et fuit; scilque et vidit quod in civitate et ecclesia majori, et alii» 
civilatis, et diœcesis Arelatensis, de quibus notitiam habet, coli tu r festum 
de ipsis sanctis, videifeet de sancta Maria Jacobi in maio, circa iînem, et 
de sancta Maria Salome in octobri, etiam circa line m. 

XXX1L — Le chevalier d'Arlatan raconte les opérations de Varchevûque 

1. Adorantur, sont vénérées-
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d"Aix touchant les fouilles. — Dixit ulterius, quod de anno prïesenti et 
mense julii ejusdem, quia serenissimus dominus noster rex Renatus dis-
posuît procurare et facere toto suo posse [ , quod dictarum gloriosarum 
sanctarum corpora de loco, ubi infra terram dicta? ecclesia? de Mari re-
quio.scebanl, elevarentur; et propterea certas super hoc a beatissimo do
mino nostro Papa împetraverat litteras, qua? reverendissimo domino 
Aquensi archîepiscopo moderno dirigebantur ; dictus dominus noster rex 
pro executione hujusmodi litterarum destinavit ad dictam villam de Mari 
dictum dominum archîepiscopum. Qui dominus archiepiscopus, quando 
fuit applicatus ad ipsum locum, cl infra dictam ecclesiam, sciscitatus est 
a diversis incolis, et aliis orîginariis, et seniorihus dicti loci, ubi crede-
bantur dictarum sanctarum corpora in dicta ecclesia requiescere, et res-
ponso sibi per sic inquisitos quod credebanlur dicta corpora quiescere in 
capella qua? in centro diclao eccleshr, videlicet, inter navem el chorum 
ejusdem ecclesia?, est constructa, ipse dominus arohiepiscopus ordinavit 
în dicta capella fodi, et tantum cavari, quod dicta corpora possent repe-
riri, seu possit haheri certitudo si ipsa sancta corpora in dicta capella re
quiescunt. 

XXX1I1. — L e chevalier oVA vintnn atteste qiCfl a fait prôter serment à 

quatorze personnes chargées fie faire les fouilles, selon les ordres de l'ar

chevêque d'Aix. — Qua de re dictus loquens, qui, ad requestam 2 dicti 
domini nostri régis, fuit paulo post per dictum dominum archîepiscopum 
destinatus ad dictam villam de Mari pro faciendo exequi ordinationem 
ejusdem domini archiepiscopi, quod dicta ecclesia cavarelur, quam cito 
fuit applicatus in dicta villa de Mari, vocavit cerlos o.v syndicis et aliis 
incolis dicti loci u>que ad numerum quatuordecim ; et illis ad facîendum 
cavationem hujusmodi auctoritate dicti domini ari-hieplscopi commisit et 
injunxit, primitus ab ipsîs sic prœsentatis pnvstifo corporali juramento 
ad sancta DEI Evangelia, quod bene, fideliter et diligenler dictam cava
tïonem facerent, et quidquid cavando reperirent, veraciter et fideliter seu 
dicto domino nostro régi, aut nobis pro ipso domino nostro, revelarent, 
eisdem sic pra?sentatis cavationem supra dictamque solis post introductis 
per dictum loquentem, ex ordinatione dicti domini archiepiscopi, infra 
dictam ecclesiam, illis quos, ut dictum est, ipse dominus archiepiscopus 
commiserat ad facieudam cavationem supra dictam, solum, et nullis aliis 
pruîter notarium dicti loci. 

XXXfV. — Invention d'une trie enfermée dans une enveloppe de plomb. 

— Description de la grotte. — Ipsi sic inlroducli dictam cavationem facere 
inchoarunt, et Inehoavernnt illam socus dictam ca^ellam a parle dexlra ; 
et postquam cavaverunt quasi usque ad finem dicta? partis dexfno, cons* 

1. Toto suo posse, de tout son pouvoir. 
2. Requestam, requête. 



tîtuil cl au 9 lira m dicta? capella; ibidem invenerunt unum caput corporis 
humani plumbo coopertum, seu bendatum et facta diligenti cavatîone, 
si plus ibidem reperire possent, nihil aliud, neque unicum ossum ibidem 
in dicta parte invenerunt. Deinde continuando cavationem hujusmodi, ca-
vaverunt pariem in choro dicta ecclesia, qui est rétro dictam capeilam; 
et cavando in dicto choro, reperierunt in illo quamdam crotam antiquam, 
quam fregerunt, et reperierunt certas scutellas, et petyas 3 scutellarum 
terra, cineresque et carbones nigros, et unum murum ex transverso, in 
quo erat una parva porta, clausa uno lapide ; et crédit quod illa porta erat 
pro accedendo de dicta crota ad uvuem, seu pnteum aqua dulcis, qui est 
in capella dictarum sanctarum in medio ecclesia sita, in qua capella fuit 
etiam cavatum, sed nihil in illa fuit repertum, nisi fons, seu puteus dicta 
aqua dulcis; et ordinavit idem loquens quod cavalio continuaretur pro-
cedendo usque ad majus altare dicti chori. 

XXXV. — Le chevalier d'Arlatan, s'étant rendu auprès du roi, on trou*' 
ve l'un des corps des saintes. Il retourne à Notre-Dame de la Mer ; on 
trouve Vautre corps saint. — Et hoc ordinato, accersitus per dictum do
minum nostrum regem, ab hinc récessif ad ipsum dominum nostrum re-
gem, qui eum sic accersitum, quam cito appulit ad ipsum, eum mandavit 
non recordatur ubi proprœsenti. Dixit plus, quod ipso Ioquente regresso 
dictus dominus noster rex sibi dixit quod 11II de villa de Mari sibi fece-
rant notificari, quod cavando prout ipse loquens cavare înjunxerat, inve
nerunt ossa unius corporis humani, eteerta alia satis consonantia ad illud, 
quod Gervasins in suo Occio •* impcriali scriblt de sepultura dictarum 
sanctarum. Quare volult dictus dominus nosler rex, et eidem loquenti 
injunxit, quod rediret ad dictam villam de Mari, et videret quid ibidem 
fuerat inventum, el faceret qua sibi loquenti utiliora et expedientiora vî-
derentur peragenda ad hanc rem. Et tune ipse, qui loquitur, reversus fuît 
ad ipsam villam; et quam cilius in illa appulit, ivit cum syndicis dicti .loci 
qui cessaverant et cessabant plus in dicta ecclesia cavare ad ipsam ; et 
visitavit diclam cavationem, et reperit, et vidit ossa dicti corporis huma
n i ; et hoc viso, ipse, qui loquitur dïsposuît facere cavari a parte dextra 
dicti altaris majoris; et hac de causa fecit ipsum majus altare retineri de 
lïgnis, et illo retento fecit cavari a parte dextra ipsius altaris; et postquam 
fuit in dicta dextra cavatum ad aqualitatem platea qua jacebant ossa su
pra dicti corporis humani, fuerunt reperta unum caput et alia ossa de 
uno alio corpore humano usque ad quasi umbelicunt ; et deinde diseoo-
perta plus de dicta terra cum cutellis, et bene dulciter, fuerunt reperta 
alia ossa corporis humani a dicto umbelico usque ad plantam pedis ex-
tenta et jacentia in terra, videlicet a parte capitis tendebant ad pariera 

1. Bendatum, environné. 
2. Petyas, pièces, morceaux. 
3. Occio, pour Otio. 
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illam qua terra pista fuerat inventa, et plantas pedumerant subtus dictum 
majus altare ad formam alterius corporis primo inveuli; nec erat distan
t e inter dicta duo corpora sic inventa, nisi circa Ires aut quatuor pedes. 
Quibus corporîbus sic inveutis, fuit cessa tum plus in illa parle cavare, 
dubilando quod, si plus fuisset iu illa cavatum, forsan potuissent deslrui 
dicta ossa dictorum duo ru m corporum; sed ab bine recedendo dictus lo
quens fecit cavari a parte sinistra supra dicta capella, 

XXXVI. — Le chevalier aV Arlatan fuit renfermer dans la sacristie une 
partie de. ces saintes reliques. Odeur suave qu'elles exhalent. — Et postquam 
fuit in illa parte satis cavatum, fuerunt recte de directo parte partis dex
t r a dicta capella,ubi luit inventum dictum caput, de quo supra fit mentio 
fuerunt reperta tria alia capita corporum humanorum parva et valde par-
viora primo reperto caplte. Qua tria capita solum fuerunt reperta sine 
abquibus ossibus; et erant ipsa tria capita posita in triangulo, videlicet 
unum altius aliis duobus, et duo alia inferius, unum videlicet ad unum la
ttis, et aliud de directo ad aliud lalus, ad modum trianguli intrus crucis; 
et facta dili/euli cavatione et indagalioue in dicla sinistra parle, si aliquid 
plus inveniri posset, nihil plus potuit inveniri. Ideo a plus cavando et fo
diendo i71 dicLa tota ecclesia fuit omnino cessatum. Et fecit ipse, qui lo
quitur, dicta quatuor capita, et alia duo capita dictorum duorum corporum 
humanorum, sicut dictum est, repertorum, cum certa parte ossium cor
poris secundo loco reperli, recondi et reponi in sacristia dicta ecclesia. 
Et id quod de ossibus ipso ru m duorum corporum remansit, et est in temt 
cooperiri quodlibet uno leretro ligneo, et desuper poni unum pannum 
ciriceum. Deposuit plus ulterius dictus loquens quod quando dicti secundi 
corporis humani ossa fuerunt reperta et discooperta, magna fragranlia, 
et bonus odor exinde provenit; et ita provenisse, hii qui alia ossa dicti 
alterius corporis invenerunt,dicebant,in discoopertura et iuventionc ejus
dem. Plura alia, etc. 

XXXVII. — Déposition de Jean Sondelin, syndic de Notre-Dame de la 
Mer, qui avait aidé d faire les fouilles. — Eisdem die et villa de Mari, 
honeslus et vir discretus magîsler Joannes Soudelini, uotarius apostoli-
cus et syndicus dicta villa de Mari, atatis vigîiitî octo annorum, testis 
administratus, etc. ; deposuit et dixit, juramento suo,quod ipse testis fuit 
auctoritate supra dictf domini Aquensis archiepiscopi, et de mandato ré
gis sibi lesti per supra dictum dominum mititem facto, prasens, et unus 
ex eis qui auctoritate et mandato supra dicto cavaverunt dictam ecclesiam 
Nostra Domina de Mari, ad investitrandum in illa locum in quo gloriosu 
corpora sanctarum Maria Jacobi cl Maria Salome, et certa alia reliquia 
sanctarum, qua cum ipsis gloriosis corporibus in dicta ecclesia per non-
nullos Domini nostri JKSU (JJUUSTI discipulos, qui cum eisdem sanctis a 
Hierosolytnis per perfidos Judaos in mari per ratem sine gubernaculo 



— 297 — 

expulsi fuerunt ob ridera Domini nostri 1 leguntur; et qua; corpora glorlosa 
loquens ipse, a toto tempore quo moram traxit in dicta villa de Mari, au
divit et vidit pie credi in ipsa ecclesia fuisse sepulta, ut dictum est, et illa 
ibidem veuerari a patriotis et etiam de remotissimis partibus vidit; et in 
dicta ecclesia juvit ad cavandum, videlicet primo in capella, in qua nihil, 
post magnam cavationem et investigalionem in illa usque ad abyssum 
factam nihil fuit repertum, nisi aqua dulcis, proveniens ex puteo, qui per 
antea in illa habebatur, et de cujus aqua dabatur peregrinis ad ipsam 
ecclesiam venientibus, et prsecipuo causa morsus a cane rabido. Deinde 
juvit in parte dextra ad cavandum dicta? capella? ab extra in qua parte 
circa iioem respicîendo ad chorum dicta? ecclesia?, et juxta ipsum chorum 
fuit repertumunum grossum caput corporis humani, de plumbo muni tu m 
et nihil plus saltem de corpore huma no vel alio. Insuper juvit ad cavan
dum in choro et chorum dicta? ecclesia?, in quo circa médium fuit reperta 
una parva crota, habeos, inter se et partem dicti chori respicientem et 
progredientem ad dictam capeliam, unum murum ex transverso dicti 
chori, et in ipso muro unam portellam qua? fuit, et erat, clausa de lapidi-
bus, et per quam porta m habebatur introitus ad ipsam crotam ex parte 
dicta? capella?, et etiam ex parte ipsius crota? ad ipsam capeliam, et dic
tum puteum iu illa existentem ; et in ipsa crota nihil fuit repertum de cor
pore lui m a no, sedsolum certa? scutelhe de terra, et certee partes similium 
scutellarum, et certa quantitas ctnerum cum carhonibus nigris. Quibus 
visis, fuit continuatum cavari usque ad majus altare quod est in fine dic
tarum ecclesiarum et chori; et cavando, repertum fuit prope dictum majus 
altare, quasi ad unam cannam 2 , una quantitas magna de terra pista, di-
versa valde ab alia terra qua? reperiebatur cavando dictum chorum; et 
iu ipsa terra pista fuit repertumunum parvum pilare de lapide albo valde 
corrosum, et devastatum, et super dictum pilare unus par vu s lapis mar-
moreus ad modum unius altaris portatilis, qui lapis cavando fuit ruptus 
et divisus in petits » pluribus. Deinde plus procedendo versus dictum ma
jus altare a parte sinistra, videlicet illa qua dicitur Evangelium, fuit re
pertum unum caput corporis humani, et deinde omnia ossa qua? ad cor
pus humanum el dicto capiti pertiuere poterant, xnhumala in terra valde 
per extensum, taliter, quod pedes ipsius corporis eraut satis subtus lapi
dem dicti majoris altaris, et habebat dictum corpus manus super pectus 
plicatas ad modum crucis, et valde bonum odorem,et fragrantiam produ-
cebat. Prseterea juvit ad cavandum a parte dextra dicti chori, satis prope 
ipsum locum in quo dictum corpus fuerat et erat repertum; et post cerlam 
cavationem a parte dextra dicti altaris, videlicet parte illa qua iuchoatur 
miss a, reperierunt aliud corpus ibidem sepultum ad modum alterius, 
quod habebat partem anteriorem a parte dicti pilaris, et pedes duos subtus 

1. Forsan deest apportais sunt. — Forma deest sepulta. 
2. Cannam, pour cunam, cane, mesure. 
3. Petits, pièces. 
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rilctam partem dicti altaris majoris, et non distabant dicta duo corpora, 
nnnm ab alio, per mediam cannam ex transverso, et boe secundum cor
pus erat inhumatum inter lapides parvos,qui vulgariter vocantur lausas*. 
Et dimisso plus cavare in dicta parte ob timorem, ne forte procederetur 
ad corruptionem fundamentorum in illa parte dicta? ecclesia, venerunt 
ad cavandum ad partem siuistram dicta ecclesia, recte per directum iilius 
partis in qua fuerat repertum dictum caput plumbo mnnitum; et post ma-
gnam cavationem reperierunt in dicta parte sinistra tria capita corporum 
humanorum, non longe sepulta unum ab alio, per modum unius trian-
guïî, quia unum erat altius, et alia duo ad latera dextra et sinistra, et val
de indirecte ad alinm locum in quo dictum primum caput fuit inventum ; 
taliter, quod videbantur disponi ad faciendum crucem dicta quatuor ca
pita, videlicet, unum pedem, aliud caput et alia duo brachia crucis. Plu
ra alia non reperierunt in dicta ecclesia. Et hujusmodi cavationem fece-
runta principio augusti proxime praterïfî usque propre médium ejusdem. 
Alia dixit nescire de hoc negotio, diligenter interrogatus. 

XXXVIIF. — Déposition de Pons de Comte, surnommé Philipot. — Eis
dem loco et die, discretus vir Poncius Comitis, alias Philipot, fusterius a 
dicta villa de Mari, alter ex supradictis cavatorihus deputatus, reauditus 
per dictum dominum Massiliensem, ut testis, e tc . , juramento suo dixit et 
deposuit, quod cum ipse sit aHatis quinquaginta quinque annorum, vel 
circa, semper continue, et publiée, palam et notorie dici, et pie teneri at
que credi audivit, et etiam tenuit atque credidit, quod corpora sanctarum 
supradictarum in ecclesia Nostra Domina de Mari fuere per sanctos 
CHRISTI discipulos humi tradita et sepulta ; et maximam pere-
grinorum, tam pratriotarum quam aliorum de longinquis partibus, con-
fluentiam continue vidit, et signanter in fesli vitatibus ipsarum gloriosa
rum sanctarum ; et in concavatione et perquisitione corporum et reli-
quiarura dictarum sanctarum et aliarum de llierosolymis apportatarum, 
jussu, mandato et ordinatione dicti domini archiepiscopi, atque militis 
pralibati, continue interfuit, Qua quidem cavatio in capella illarum sanc
tarum per ipsum et alios ad hac deputatos fuit inchoata, in qua nisi so-
lum puteum aqua- dulcis, qua pie creditur morsu canis rabidi laboran-
tes, seu ab eis morsos, per ipsius aqua hausfionem, seu potionem, 
Ipsarum sanctarum infercessionibus gloriosis, curari ; qui viden-
tes in ipsa capella nihil aliud invenisse, extra ipsam in parte dextra 
fodere et cavare cœperunt, in qua parle respiciente versus chorum dicta 
ecclesia invenisse dixerunt unum caput satis grossum s ( plumbo involu-

1. Lamas, expression provençale, moellon mince et d'une assez grande 
étendue. 

2. Fusterius* fustier, expression provençale pour indiquer un menuisier ou 
autre ouvrier de môme espèce. 

3. Satis grossum, assez grosse. 
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tum, corporis humani; nihil tamen in eodem loco plus dixit invenisse. Et 
continuando cavationem hujusmodi in choro dicta ecclesia circa 
médium, inventa exstitit quadam crota lapidea, habens murum ex 
transverso dicti chori respicîentem et progredientem ad dictam capeliam 
et in ipso mur o unam parvara portam, lapidibus clausam, per quamadi-
tus habetatur ad ipsam crotam de capella praïdicta, et puteo in eadem 
existente ; in qua quidem crota inventa; exstiterunt certa scutella de 
terra et cerUe similium scutellarum petya, ac quantitas cinerum cum 
carbonibus nigris. Et iis inventis, fuit cavari continuatum usque ad ma
jus altare, quod fînem tenet ecclesia a»(ue chori, prope quod fuit reperta 
magna quantitas terra pista, et terra alteri concavata penitus dissimilis 
et diversa; in qua terra fuit etiam repertum unum pilare parvum de la
pide, desuper quo erat unus lapis raarmoreus, qui similis erat altari por-
tatill, qui fractus fuit in concavatione pradicta. Procedentes vero versus 
dictum majus altare in illa videlicet parte,qua legitur Evangelium : quod-
damcaput corporis humani dixit fuisse inventum, et successive omnia 
ossa qua ad corpus humanum pertinere dignoscuntur, inhumata, et ex-
tensa ; manibus ipsius corporis in modum crucis supra positis, pedibus-
que subtus lapidem ipsius majoris altaris existentibus1, a quo corpore 
terra discooperto odor suavissimus et fragrantia emanarunt ; ideo * quod 
ipsi concavatores plurïmum fuerunt admirati. Fodientes autem, et ulterius 
perquirentes in dextra parte dicti ohori, qua missa inchoatur et finitur, 
satis prope dictum locum repercrunt aliud corpus ejusdem forma, habens 
partem anleriorem a parte dicti pilaris, et pedes duos subtus dictam par
tem dicti altaris majoris, qua non disiabant unum ab altero per mediam 
cannam ; quod quidem secundo inventum corpus lapidibus tenuibus erat 
circumdafum; et tune dubitante sultra cavare ob timoré m fundamentornm 
dicta ecclesia. ibidem cessarunt, et in parte sinistra dicta capella fodere 
conlinuarunt.ubi tria capita defunctorum, recte in directo iilius partis in 
qua invenerant caput illud plumbo ligatum, eadem tamen minora, qua in 
modum crucis, habendo respectum ad primo inventum, stare videbantur, 
compererunt. Alia in dicta ecclesia non repererunt. ut dixit, quamquam 
diligenfer interrogatus. 

XXXfX. — Déposition de Guillaume ftesselin* — Eisdem loco et die 
discretus vir Guillermus Besselini, alias Beaulaygue 2 , piscator dicta 
villa, etiam concavator et perquisitor, per dominum archiepiscopum 
prascriptum deputatus, atatis viginti sex annorum, vel circa, ut dixit, 
diligenter examinatus, juramento suo, ut testis administratus, dixit et de
posuit quod semper, et continue, palam et publiée, atque notorie, vidit 
pro vero teneri et pie credi, atque ipse loquens tenuit, ac semper credidit, 
quod corpora sacrosancta ipsarum dominarum CHBISTI materterarum 

1. ïdeo pour Âdeo. 
2 . Beaulaygue, sobriquet qui signifie buveur dyeau* 
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fuerunt et sunt in ecclesia Nostra? Domina? de Mari sepulta et humi 
tradita cum certis aliis sanctorum reliquiis de Hierosolymis per sauctos 
ejusdem CHRISTI discipulos apportatis, ibique plures et magno numéro 
peregrînos causa devotionis ipsarum sanctarum concurrere, et tam 
in earum festivitatibus quam alio tempore, etiam de remotis partibus 
confluere ; et quia per dictum dominum archîepiscopum commissarium 
ordinatum fuerat dictam ecclesiam Nostra) Domina fodi, et corpora ipsa 
in eadem sepulta perquiri,in ipsa fossione deputatus per ipsum dominum 
commissarium, ut supra, continue personaliter interfuit. Qua fossio et 
cavatio In capella ipsarum sanctarum fuit per ipsum cum aliis deputatis 
ad hoc inchoata, in qua nil invcnire potuerunt, nisî solum puteum unum 
aqua dulcis, de qua bibebantilli, qui de cane rabido mordebantur, nec 
eis morsus ille ex post iu aliquo nocebat. Qui continuantes dictam cava
tionem, egrediendo ah extra ipsius capella, in parte dextra, qua respicit 
versus chorum dicta ecclesia, invenerunt unum grossum caput, iamini-
bus plumbeis circumdatum cujusdam corporis humani, absque alio quo-
cumque osso. Dicti vero députai! videnles aliud noninvenire in dicto loco 
fodendo iu choro pradicto circa médium inventa fuit quadam crota, cir-
cumdata muro ; qui murus respiciebat de directo ad dictam capeliam, in 
quo erat unaparva porta, lapidibusobturata, per quam solebat iri de dicta 
crota ad capeliam pradictam et ipsum puteum aqua dulcis, et in eadem 
certa seule lia* terra, et plures aiiarum slmilium petya scutellarum,cum 
certa quantitate cinerum et carbonibus ni gris etiam fuerint reperta. Ht 
procedendo usque ad majus altare, finem dicta ecclesia tenens elfaciens, 
invenerunt perquirentes ipsi magna m quantitatem terra pista, alteri 
terne fossa in nullo similis, sedomninodiversa, iu cujus medioerat unum 
parvum pilare, in quo erat superposilusunus lapis ad formam unius alta
ris portatilis,qui, inadverteuter cavando, fuitfractus. Et ulterius fodieudo 
versus majus altare pradictum, versus partem illam in qua evangelium 
cantatur, caput unius corporis humani invenerunt, et illico ossa omnia 
corporis humani, et ad caputipsum pertinentia, ex quibus odor redolens 
valde exivit, postquam fuit terra discoopertum. Quibus compertis magis 
et magis foderunl, et cavaverunt, videlicet in parle dextra dicti chori, in 
qua solet missa inchoari, et illico, satis prope dictum locum, alia corporis 
humani ossa forma similis repererunt, cujus pedes subtus partem pra
dictam dicti altaris posita erant, non distabant autem unum a reliquo 
spatio trium pedum; quod quidem corpus, ultimo inventum, erat lapidi
bus qui lausas in vulgari dicuntur, circumquaque zonatum. Oubliantes 
vero de fuudamentis dicta ecclesia, ibidem amplius non foderunt, sed iu 
altéra parle, videlicet sinistra, extra dictam capeliam, ibi prope, scilicet 
ubi primum caput invenerunt, tria capita alia repererunt, qua in modum 
crucis, habitorespectu ad dictum primo repertum, humata erant. Plura 
alia in dicta ecclesia non invenerunt, credenies habere quod petebant. 
Quamquam diiigenter inlerrogalus. 
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XL, — Déposition de Monet Robert. — Eisdem die ef loco discretusvir 
Monetus i Roberli piscator, originarius dict33 villas de Mari, triginta 
quinque annorum a?tatis, vel circa, testis, ut supra, administratus, juratus 
et receptus, qui juramento suo dixit et deposuit semper toto tempore vitre 
suae, de quo memoriam habet, vidit et audivit publiée teneri, et semper 
dici, ac pie credi, corpora ipsarum sanctarum gloriosarum in dicta 
ecclesia Nostrse Domina? de Mari fuisse, et esse cum pluribus sanctorum 
reliquiis de Hierosolymis per ipsas et sanctos discipulos a Judsea pulsos, 
humi tradita atque sepulta, et ad illam ecclesiam, ob ipsarum sanctarum 
devotionem, populi multitudo omni tempore, tam patriotarum quam de 
longinquis partibus, confluit, et adillas perquirendum et in eadem eccle
sia cavandum perprœfatum dominum archîepiscopum commissarium fuit 
cum aliis ordinatus qui incipientes cavare et indagare in capella ipsarum 
sanctarum nihil in ea repererur.t, nisi solum puteum aqua? dulcis, qua? 
morsis a cane rabido datur ad nbendum. Et ideo extra dictam capeliam in 
parte dextra concavantes, in qua parte circa iinemrespiciendo ad chorum 
dicta? ecclesia? et juxta ipsum chorum fuit repertum unum caput grossum, 
plumbo involutum, et nihil plus, sa lté ru de corpore humano; sedfodiens 
ipse cum aliis et cavans in choro dicta? ecclesia? circa médium, invenit 
unam crotam parvam, habens inter se et dictum chorum unum parietera 
respicientem ad dictam capeliam ex transverso dicti chori, et in eodem 
muro unam portellam, per quam ibatur de dicta crota ad ipsam capeliam 
ef put eum aqua? dulcis, in qua crota invenerunt quasdam scutellas de 
terra, cum diversis petits scutellarum similîum, et certam quantitatem 
cinerum cum carbonibus nigris ; sed in ea nihil aliud invenerunt. Visis 
autem iis fuit per ipsum continuatum cavari cum aliis usque ad majus ai-
tare, et cavando, reperta exstilit, prope dictum majus altare, magna 
quantitas terra? pista?, in qua erat unum parvum pilare, et super eo unus 
lapis roarmoreus, qui credebatur esse altare portatile, qui lapis cavando 
fractus fuit ex inadvertentia. Procedendo vero versus dictum altare ma
jus, illam scilicet partem in qua cantatur Evangelium, invenit ipse 
loquens primo unum caput humani corporis, et deinde omnia ossa, qua? 
ad corpus humanum pertinere poterant inhumata, in terraque per exten-
sum posita, et extensa tailler, quod pedes ipsius corporis erant subtus 
lapidem dicti majoris altaris, et habebat dictum corpus manus ligatas in 
modum crucis supra pecttis, et valde bonam odorcm et fragrantiam pro-
ducebat. Prselerea ipse cum aliis suis sociis ulterius perquirens, et con-
cavans versus, videlicet, illam partem qua inchoatur et flnitur missa, in
venit aliud corpus ibidem sepultum, ad formam alterius, quod habebat 
partem anteriorem versus dictum pilare, pedes vero subtus dictam partem 
dicti altaris majoris, quo' 1 erat cfrcumdatum lapidibus tenuissimis dictis 
lausas, non autem distabat ah alio primo invento per dimidiam cannam; 

1. Monetus, abréviation do Kaymmd, ou plutôt du diminutif Raymonelus. 



sed quia periculum erat ibi plus cavare propter fundamenta ecclesia?, ab 
uheriori cavatïone et perquisitione in illo loco cessarunt. Venerunt autem 
ipsi perquiretites ad cavandum in parle sinistra dicta capella recte per 
directum iilius partis in qua fuerat primum caput, plumbo involulum, 
inventum; et inibi reperierunt tria capita, illo minora, qua crucem facere 
videbantur, habito respecta ad dictum primum caput, quodpedem crucis 
faciebat. Plura alia dixit non invenisse, diligeuter examinants, ita depo-
suerunt testes supradicti coram reverendo Pâtre domino Nicolao episcopo 
Massiliensi, et commissario apostolico supradicto, in prasentia mei,flum-
berti de Rota, publici notarii supradicti, teste signo meo manuali se-
quenti. H. DE ROTA. 

XLl. — Le roi René met sous les yeux du cardinal légat le passage de 
Gervais de Tilùuri. — Produxit insuper prafatus serenissimus dominus 
rex Renatus quoddam extractum de libro quodam authenlico, qui intitula-
tùr liber De Otto imperiali, extractum a libro ipso, videlicet, libro secundo, 
rubrica de divisione orbis et provinciarum iu parcella de provincia Are
latensi, incipiente in paragrapho Narbonensi, tenorem, qui sequitur, de 
verbo ad verbum continente. 

a Narbonensi provincia, pars Galliarum, habet ab oriente Alpes Tucias, 
inter quas et mare ac Rhodanum sunt ha provincia : Arelatensis, qua 
caput est regni Viennensis, qua cancellaria regui gaudet; Tarentasiensis, 
Ebredunensis et Aquensis, et pro aiiqua sui parte Lugdunensis, ac Bisun-
lina. Habet Narboneusis provincia ab occidente Hispaniam, a circio Aqui-
taniam, a septentrione Lugdunensem, ab aquiloue Galliam Belgicam, a 
meridie Gailicum mare, quod est inter Sardiniam et insulas Baléares, ha
bens infronle, qua Rhodanus fluvius exil in mare, Sticados insulas, quas» 
vulgo Camargas nominant, quasi caras marchias in modum enim in-
sula, Rhodanoper tria ostia diviso, laudanlur terra fertili, salinis, in ex-

1. Gervais semble donner ici la véritable origine du nom de Camargues,que 
quelques critiques avaient voulu faire venir de celui de Marius, prétendant 
que Marius, ayant campé dans ce lieu, avait fait creuser l'un des bras du 
Rhône par ses soldats, pour se mettre à l'abri des Cimbres et des Teutons, 
d'où était venu les noms de castra Mariana, campus Marii, et par corruption 
camaryues[Histoire de Provence, par Bouchent. III, ch. 5, t. I,p. 162j. Bouche, 
dans son Histoire de Provence, croit que ce nom vient de la fertilité du pays, 
et le fait dériver du grec capnumargos. Mais le mot marchias qu'emploie ici 
Gervais ne signifie pas proprement terrain gras, fertile; il veut dire termes, 
limites, confins d'une province, d'un pays en général, comme on le voit par un 
grand nombre d'exemples cités dans le glossaire de Du Cunge aux mots mar
cha, marca et marchia, qui sont synonymes de ceux de terminus, limes, finis 
(Glossarii, t. IV, col. 517-518); de sotte que d'après Gervais cette île aurait 
été appelée Marchia à cause de sa position typographique, et surnommée 
Gara, par abréviation Camarchia ou Camarga,n cause do l'estime qu'on faisait 
de ce lieu, soit que cette estime fat fondée sur la fertilité du terrain, soit 
qu'elle eût pour motif quelque autre avantage, tel qu'aurait été le débarque
ment des saints apâtres de la Provence dans ce même lieu. 
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celsae bonitatis piscationibus stagnorum, marium, a fluvialibus venationi-
bus, cirogriilis, et aucupationibus et pascuis incomparabilibus. JlJjc ad 
liltus maris est prima ecclesia omnium ecclesiarum citra marinarum, in 
honore beatissima? genitricis Maria? fuudata, ac a discipulis a Juda?a pul-
sis, et in rate sine remigio dimissis per mare, Maximino Aquense, Lazaro 
Massiliense, evangelico fratre Martha? el Maria? Magdalense, Eutropio Au
ra y c eu si, Georgîo Velaicensi, Saturnino Tolosano, Martiale Lemovïccnsi, 
Trophimo Arelatensi, ex septuaginta duobus discipulis, consecrata, astan-
tibus Martha et Maria Magdalena cum aliis multis. Sub hujus basilicte 
altari, abipsis de terra pistafa, lapide titulari de marmore, et pario modico 
super strato, tenet auctoritate plena vetustas, sex corporum sanctorum 
capita, in quadrum disposita,reliqua corporum membra suis turnulisclau-
sa, inter qua? duas asserunt Marias sepultas, qua? mane prima sabbati 
cum aromatibus venerunt vider-; sepulcrum. » 

XLII, — Le roi René met sous les yeux du légat le passage de Durand 
de Mende. — Plus produxit idem serenissimus dominus rex Renatus 
quoddam aliud extractum de libro, qui nationale divinorum officiorum in-
titulatur, videlicet, libro primo, De dedicatione altaris, in paragrapho Pos* 
tea vero, circa finem ipsius paragraphi incipientis Verumtamen^ tenorem 
etiam qui sequitur continent is. 

Vide in Rationali divinorum officiorum, libro primo, De dedicatione 
altaris, in § Postea vero, circa finem ipsius § incipientis Verumtamen. 

« VerumtameninExodo legitur Dominum pra?cepisse fieri altaria de lignis 
setim, qua? sunt imputribilia, et altare Laterani ligneum est, Salomon 
quoque fecit altare aureum prout legitur in III Reg.,vu, 48. Sed illa facta 
sunt in figura ; et in comitatu Provincia? in Castro sancta? Maria? de Mari 
est altare terreum, quod ibi fecerunt Maria Magdalene et Martha, et 
Maria Jacobi, et Maria Salome. » Nobisque precatus fuit, uosque rogavit 
suppliciter, postulavitque, et requisivit serenissimus dominus rex supra-
dictus, quatenus ante omnia super elevalîone, et aliis per sanctam sedem 
apostolicam super hoc nobis commissis, ordinationem nostram ferre, et, 
lata, ad exsecutiouem dicta? elevationis procedere apostolica auctoritate 
supradicla curaremus. 

XLIII. — Conclusions du cardinal de Foix. Résumé des enquêtes 
susdistes. — NOS IGITUR PETRUS, episcopus, cardinalis, vicarius et le-
gatus, judexque et commissarius supradictus, visisomnibus qua? pro hu
jusmodi elevationis consequendo effectu idem dominas rex serenissimus 
coram nobis produce re facere voluit, et super illis habitis deliberatione et 
consilio cum reverendis Patribus dominis archiepiscopo, episcopis, abba-
tibus, pra?latis, sacra? pagina? ac utriusque juris doctoribus, in cedula 
pronuntiationis nostra? inferius inserta? nominatis, propterea tam per ip
sum dominum regem quam nos accersitis, de ipsorumdominorum archie-
piscopi, episcoporum, pra?latorum, abbatum, magistrorum et doctorum 



— 304 

hujusmodi concordi consilio et consensu, ad nostram super hujusmodi 
facfenda elevatione senfentîara seu ordinationera processimus, illamque 
per notarium, et coram nobis in prasenli causa scribam subscriptum, legi 
et publicari, in publica coucione, altaque et intelligibili voce, coram no
bis fecimus, in scriptis sub his verbis : CHRISTI nomine invocato : Nos 
Petrus episcopus, cardinalis, vicarius legatusque, ac judex et commissa-
rius apostolicus supradlctus ; visis litteris apostolicis nostram potesta-
tem in hac parte continenlibus, superius insertis, per serenissimum do
minum regem Renatum, etiam superius nominatum, super elevatione cor
porum sanctarum Mari* Jacobi et Maria Salome facienda de humo, ubi, 
in ecclesia ad honorem beatissima Virginis Maria, in prasenti villa de 
Mari, Arelatensis diœcesis, constructa,ipsa corpora fuerunt per discipulos 
CHRISTI, a Judaa per mare in rate, sine remigio, pulsos, sepulta, impe-
tratis a sanctissimo domino nostro Papa, nobisque per ipsum serenissi
mum regem prasentatis ; visis etiam processions per reverendum Patrem 
dominum Nicolaum episcopum Massiliensem, ad dictam faciendam eleva-
tionem eadem auctoritate et per alias apoMolicas litteras ipsius domini 
nostri Papa, pramissis nostra potestatis litlerispriores, deputalum, habi-
tis, super investigatlone, perquisitioneque et inventione dictorum corpo
rum, et faclis ; visis etiam informationibus, per ipsum episcopum super 
fïrma credulitate, voceque et fama publicis, multis signis et prodigua di
vina virtute confirmatis, pramissorumque notorietaleverissima, quod dic
ta corpora in dicto loco sepulta existehant, et ibidem a CHRISTI iidelibus 
dévote venerabantur ; sumptis ac etiam nonnullîs a magna sanctitalis 
viris tradïtis scrîpturis, id attestantibus ; qua? omnia, pro nostri informa-
tione in hac parte, coram nobis ex parte dicti serenissimi domini régis 
exstitere producla ; 

XLIV.— Enumêration des archevêque, évoques, abbés et autres, appelés 
pour former le conseil du légat el prononcer sur le fait des reliques. — 
Et super eis habita deliberatione et consilio reverendorum in CHRISTO Pa-
trum,dominorum: Roberti Damiani,archiepiscopiAquensis; AnthoniiFer-
reri, Auraicensis ; Pétri Nasondi, Aptcnsis ; Joannis de Cotiargis, Troja-
nensis; Gaucherii de Forcalquerio, Vapincensis; Gttillermi Sojberii, Car-
pentoratensis ; Nicolaide Brancassiis, Massiliensis; Tristandide Aura, Con-
seranensis ; Pétri Turelure, Dignensis ; Palamidis de Carreto, Cavelîicen-
sis; Gui lier mi Guezi, Grassensis ; Pétri Mariui,GIandatensis ; et Pontii de 
Sadone, Vesionensis, episcoporum ; Pétri de Lacu Sancti Victoris, Massi-
liensis ; Arnaudi de Sancto Felice, Psalmodiensis ; Joannis Preverandi, 
Sancti yEgidii, Nemausensis ; et Joannis Eustacii Sancta Maria Nizella 
Cameracencis, diœcesum, monaslerîorum abbatnm ; Adhemarii Fidelis, 
et Joannis de Badoeria, prioris de Bedoino, Garpentoractensis diœcesis, 
in sacra pagina ; Joannis Arbaleli, prapositi ecclesia et vicarii acofficialis 
Arelatensis ; Ludovicide Frassengis, ecclesiacollegiatœ Sancti Pétri Avi-



nionensis decani ; Joannis Payerii archidiaconi Carpentoractensis ; Ar
naud i Gui lier mi de Sansaco, ecclesia? Adurensis canonico, decretorum; 
Jacobi Guilhoti, de Aurelianis, legum professoribus ; Nobis, una cum re-
verendis viris dominis Guillermo de Arencourt, Joanne Hueti el Marqueto 
de Riciis, sanctse sedis apostolica? protonotariis assisteutibus ; 

XL Y. — Le % décembre fffS, le légat, sur Vavis unanime de son con
seil, déclare solennellement que les corps des saintes Maries reposent dans 
cette église. — Per hanc nostram sententiam, ordinationem, seu pronun-
tiationem, quam ad honorent Dm Patris omnipotentis, Filii, et Spiritus 
Sancti, et exaltationem iidei, ac Ghristiana? religionis augmentum, aucto
ritate apostolica, de dictorum dominorum archiepïscopî,episcoporum, ab-
batum, caterorumque pralatorumin theologia quoqueac utriusque facul-
tatis doctorum egregiorum, nobiscum existentium, concordi consilio, ferj-
mus, pro tribunali sedentes, in his scriplis pronuntiamus, et ordinamus 
dicta sancta corpora in pradicla jacere ecclesia, ipsaque nb humo, et loco 
illo quo in dicta ecclesia reperta sunt et existunt recondita et tumulata, 
elevanda fore, et elevari debere, ipsaque de dicto loco elevandi, et elevata 
supra altare vel alias infra ipsam ecclesiam in tabernaculo honesto, seu 
capsa argentea, reponendi et recondcndi, cum solemnitatibus in tallbus 
requisitis, licentiam dicta auctoritate apostolica concedimus per prasen-
les, ad quam quidem hujusmodi nostram sententiam, et elevationem, de 
qua in illa fit mentio, facicndam, altissimo disponente et permittente, 
diem crastinam.captamus et assignamus. Lecta si quidem, et in scriptis, 
ut supra dictum est, promulgata fuit dicta sententia,seu pronuutiatio, per 
nos Petrum cardinalera, vicariumque et legalum ac commissarium apos-
tolicum supradictum apud villam Nostra? Domina) de Mari, Arelatensis 
diœcesis, videlicet in hospilio honorabilis viri Poncii Comitis, alias Phili
pot, fusterii, habitatoris dicta villa? de Mail, in qua hospitali existebïi-
mus, videlicet iu quadam magna auta ' nova ejusdem hospilii quam nobis 
pro actu prasenlifaciendo nobis pro loco sufiicientiet idoneo in hac parle 
elegimus et assumpsimus nobis, Ibidem super quod a m scanno 2 fusleo 
Ibidem existent! pro tribunali sedentes, die supradicla secunda decembris 
anno, quo supra, a Nativitate Domini miilesimo quadringentesimo qua-
dragesimo octave, iudictione uudecirua, pontificatus supradicti domini 
nostri Papa Nicolai V anno secundo. 

XLVl.— Enumération des principaux magistrats, seigneurs et autres 
personnages de marque présentsà ce jugement. — Prasenlibus ibidem una 
cum serenissimo domino rege supradicto reverendissiinoque, ac reveren-
dis in CHRISTO Patribus dominis archiepiscopo, episcopis et abbahbus, ac 
dilectis nobis in CHRISTO magistris, doctoribus et aliis viris ecclesiasticis 
in cedulla in hac parte nostra sententia, seu pronuntialionis, superius 

1. Aula, salle. 
2. Scanno pour scamno, marchepied. 
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inseria nomînatis ; Joan neque Martini, legum doc tore, cancellario regio 
coraitatum Provincia et Forcalquerii, supradicti, acreverendis viris do
minis Guillermo de Arencourt, Joanne iluetiet Marquelo de ttieiis, sancta 
sedis apostolica: protonotariis, meque Humberto de Rota, publico notario 
subscripto ; illustri domino Frederico, ex illustri domo de Lolhoringia, 
dicti serenissimi domini régis genero, strenuisque viris dominis Tanguido 
de Castro, senescallo regio comltafuum Provincia et Forcalquerii; flelia, 
domino de MonteCalconc ; .Joanne Arlatan, Joanne Quiquerani, militibus ; 
Ludovico, domino de Claramonte ; Joanne Cosse, domino de Grimaudo, 
dicti domini régis consiliariis ; dominis Gîraldo de Monte Marino caméra-
rio ; Garcia de Mola, thesaurario; Romano Goy, secretarionostris; Joan
ne M al rosi i, decano administrante ; Joanne de Sevassio, decano non 
administrante, et canonicis Ecclesia Avinionensis ; Ernaudo Bagueti, 
arcbidiacono et canonico Ecclesia Arelatensis ; Joanne, domino de Sas ; 
Joanne de Castroverduno, Stephano Gaufridi, Arnaudo de Cerasa, Arnau-
tono de Monte Gaudio, Antonio de Reali, dicto Cabassola scutiferis, et farai-
liaribus nostris magistris Petro de Bleugeriis et Joanne Rastezîni, publi-
cis notariis ; ac pluribus aliis nu mer u m trecentorum hominum, et ultra 
excedenlibus, testibus ad hoc vocatis et rogatis. 

XLVff. — Le 3 décembre, le légat célèbre lamcsse pantificalemcnt, as
sisté de tous les autres prélats revêtus des marques de leurs dignités. — 
Deinde vero adveniente die Marlis, qua fuit dîei crastina dief pronuntia-
tionis nostra sententia supradicla anno, îndictione et pbnlificatu supra
dictis, nos Petrus.cardinalis vicariusque, etlegatus,et commissarius apos-
tolicus supradictus, considérantes quod parum prodesset sententias ferre, 
nisi exsecutioni débita demandarentur, sententiam nostram ad instantiam 
serenissimi domini régis supradicti exsecutioni demandantes, corpora 
sancta dictarum sanctarum Domini Nostri JESU CHRISTI materlerarum, 
Maria, videlicet, Jacobi, et Maria Salome, qua in dicta ecclesia prafata 
villa de Mari recondita et humi secus et ante majus altare dicta eccle
sia sepulta invenimus et vidimus, postquam unam solemnem missam, 
ad honorent ipsarum sanctarum ordinatain et celebrari, tam in diebus 
suarum solemnitatum quam alias, ob earum devotionem, solitam, cele-
bravimus in habitu pontificali, altaque et intelligibili voce, assistentibus 
nobis, etiam suis habitibus pontificalibus decoratis, reverendissimo reve-
rendîsque Patribus dominis archiepiscopo, episcopis, et abbalibus supra
dictis, et aliis viris ecclesiasticis etiam superius nomînatis, in suis in 
divinis deferri solilis habitibus ecclesiasticis, prasentihusque serenissimo 
domino rege supradicto cum illustrissima domina Ysabelle ejus consorte, 
associatis multis, et quamplurimis claris viris et mulieribus, ac personis 
tam de dictis comitatibus Provincia quam partibus circumvicinis etiam 
remotis, celebravimus ; 

XLVlll. — Le légat, assisté des évêques de Marseille et de Conserans^ 
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place les saintes reliques dans une double châsse. On les fait vénérer. — 

Ab ipsis bumo et loco, juxta potestalem dicta apostolica auctoritate nobis 
super hoc atlributam, ad instantiam domini régis directam, et conces* 
sam, assistenlibus nobis archiepîscopo, episcopis et abbalibus, in dicta 
nostra sententia nomînatis, elevavinius, servatis solemnitatibus in talibus 
consuetis ; et élevât a, a terraque, qua hurai jacuerant, emundata, et in 
vino albo mundata, in nostra prasentiaet de nostri mandato per reveren
dus Patres dominos Massiliensem et Conseranensem episcopos, superius 
nominatos, in quadam capsa gemini forma de arbore cypresso confecta, 
pannisque sericeis miro opère auri munitis ab extra et infra decorata, 
per nos per antea juxta formam a sancta DEI Ecclesia tradifam, et ordi-
natam, consecrata hac de causa, et benedicta, recondimus cum thuris im-
mixtione, honorifiee, et reposuimus, ab omnibus CHRISTI fidelibus pie et 
dévote veneranda, successiveque *. 

Sumpto per nos prandio dicta sancta corpora, et illorum capita, et ossa, 
clero et populo foris dictam ecclesiam in platea publica ibidem existent!, 
facto antea per supradictum reverendum magistrum Adhemarîum Fide
lis 2 sermone solemni in nostri domînique régis et domina reginœ su-
pradiclorum, magnaque nobilium, et aliarum personarum propterea 
congregatarum, etiam prasentibus dominisarchiepîscopo, episcopis, abba-
tibus, pralatisque et aliis viris ecclesiasticis superius nominatis, publicari, 
exhiberi et particulariter demonstrari reverenlcr, et soïemniter, manda-
vimus et fecimus, ut est morîs. 

XLÎX. — Le 4 décembre, on met dans une autre châsse les quatre télés 

trouvées séparément, et on élève dans la chapelle de Saint-Michel la châsse 

renfermant les corps des saintes. — Et tandem die Mercurii tuuc immé
diate sequenti, qua fuit dies quarta dicti decembris, postquam capita et 
caleras venerabiles reliquias, ut superius, in processu verbali reverendi 
domini episcopi Massîliensis superius nominati, in dicta ecclesia reperta, 
et reportas, in quadam alia cassia de lîgno nucis etiam mlrabîU opère 

1. Successiveque, c'est-à-dire que les fidèles (selon l'usage observé cons
tamment) ne sont admis qu'un à un à vénérer les saintes reliques, et même 
sous les yeux des principaux du pays cl des magistrats, afin qu'il n'y ait au
cun risque do voir enlever quelque relique par la l'ouïe des étrangers. On pra
tiqua même tout exprès une petite porte de sortie pour que chacun pût se 
présenter à son tour devant la chùsso,et se retirer ensuite sans causer aucune 
confusion. 

2 . Ademar Fidelis est sans doute le mémo qui est nommé plus haut Ademar 
Comitis, et est qualifié confesseur du roi Ilené,commQ le donnent à penser ces 
expressions : supra diclum, puisqu'il n'est parlé d'aucun autre Ademar dans 
toute cette procédure. Nous avons dit q\\*Ademar Fidelis fut prieur de Saint-
Maximin depuis l'année li3Û jusqu'en 1449, et cette circonstance peut expli
quer pourquoi le roi Uené avait coutume de se rolireràSaint-Maxiiuin pendant 
la semaine sainte, temps auquel on se prépare à remplir prochainement le 
devoir pascal. 



per dictum dominum regem hac de causa fieri, conslruique% de manda-
loque nostro, et in nostri dominique régis supradicti prsesenlia, per 
reverendum Patrem dominum episcopum Glandatensem benedicta, repo
suimus et recondimus in sacrislia dicta? ecdésire custodienda, etservanda, 
donec aliud per nos aut superiorem nostrum tuent de et super illis aliter 
ordinatum ; capsam, in qua, ut dictum est, dicta sancta corpora dicta
rum gloriosarum DEI sanctarum materterarum reposita sunt et fuerunt, 
per nos quatuor clavis clausam et servatam, in altum, videlicet in quo-
dam insigni loco supra ante dictum majus altare, videlicet in capella sancti 
Michaelis ejusdem ecclesia?, per dictum dominum regem miriiiee construi 
ordinato et conslruclo, elevariet custodiri etiam mandavimus, in prœsenlia 
dominorum régis, et reginœ, pra?latorumque, et ca?lerorum dominorum, 
et personarum de quibus supra fit meulio, solemnifer, et fecimus. 

L. — Le légal remet deux des quatre clefs de la châsse au roi et les deux 
autres au prieur de Monlwijour avec défense de Vouvrir sans la permission 
du souverain pontife. —Et claves ipsas quatuor, duas videliccl supra 
dicto domino régi in suis thesauris cuslodiendas et conservandas, et duas 
alias dilecto nobis in CHRISTO religioso viro domino Jordano Guavarreti, 
priori claustrali monasteril Sancti Pétri Montis Majoris, ordinis Sancti 
lîenedicti, Arelatensis diœcesis, a quo dicta ecclesia de Mari dépende!, et 
per monachos ejusdem monasterii régi et obtineri est solita, apud thesau-
rura dicti monasterii deportandas, in illoque cuslodiendas, Iradidimus et 
commisimus, supra dictumque dominum regem prœsentem et consenlien-
tem in Domino caritative exhortât! fuimus, ne dictas claves tradere seu 
communicare haheat aliquîbus, sanctissimo domino nostro Papa?, aut 
nobis, seu successoribus ejuadem^domini nostri, aut nostro in oftîcio nos
tris supradictis inconsultis. Praifalo vero priori claustrali similiter fieri, 
sub excommunicationis sententia, quam ipsum, et secus facientes, in fu-
turum quovis modo incurrerc voluimus, et volnmus, ipso facto, inhibui-
mus apostolicas auctoritate supradîcfa ; et quod hœc dictus dominus rex 
in suis thesauris, et pra?fatus prior claustralis in thesauris dicti monas
terii (sic fuisse per nos exhortatum et inhibllum, describi authenlice) 
habeant, eadem auctoritate iujunxïmus, quod se facturos nobis liberaliler 
spoponderunt. 

Ll. — Le légat fait dresser ses lettres patentes de cette élévation dont il 
ordonne qu'un exemplaire soit remis au ro/. — In quorum omnium el sin-
gulorura iidem et tesfimonium pramiissorum, bas nostras patentes litte
ras, processum et dicta1 nostre sententiam pronuntiationem, et alia supra-
dicta continentes, mandato nostro per dilectum nobis in Christo, Humhcr-
tum de Kota de Matiscone, civem Avinionensem, publicum apostolica, 
imperiali et regia Franc. * notarium, et causa? hujusmodi coram nobis 

1. Forsan deest jussa. 
2. Forsan deest auctoritatibus. 
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scribam subscriptum, confectas, sabscriptas et signalas, sigillique nostri 
appensione roboratas, domino régi prœfato prœsenti, et per vocem et or-
ganum egrcgii juris civilîs professons domini Joannis Martini canceilarii 
sui in dictis comitalibus Provincise, et Forcalquerii, inslrumentum, seu 
patentes litteras, sibi domino régi per nos decerni et concedi requirenti, 
duximus concedendas. Elevata siquidem fuere sancta corpora dictarum 
gloriosarum sanctarum Domini nostri JESU CHRISTI materterarura, sancta
rum Maria? Jacobi et Maria? balome, ac recondita et reposita, ac alla supra-
dicta gesta et pacta fuere modo, et forma, ac locis supradictis, anno quo-
quc, indiclione, diebus, ac pontiflcatu supradictis; pra?sentibus ibidem 
una cum reverendissimo reverendisque ac venerandis in CHRISTO Patribus 
dominis archiepîscopo, episcopis et abbatibus, ac pradatis, aliis militi-
husque, et aliis superius nomînatis. dilectis nobis in CHRISTO dominis 
Hcctore, domino de Petra, et Joanne de Jambes, domini Francorum régis 
magistro hospilii, et catellano suo Aquarum Mortuarum, ac pluribus aliis 
testibus ad pro?missa vocatis et rogatîs. 

LU. — Atlestatioyi du notaire Humbert de Rota. — Ego vero Humbertus 
de Rota, de Matiscone, civis Avinionensis, Christianissimi domini régis 
Francorum secretarius, publicusqtte'apostolica et imperiali, ac ipsius do
mini régis Francorum auctoritatibus, causaque hujusmodi elevationis co
ram reverendissimo in CHRISTO, Paire et domino, domino cardinali de 
Fuxo, vicaHo, legato et commissarïo apostollco superius nominato, nola-
rius et scriba, quia omnibus et singulis, ut supra dictum est, per ipsum 
reverendissimum dominum nostrum cardinalem, et per eumdem factis et 
gestis, in et circa negotium elevationis, de qua supra lit mentio, pra?sens, 
una cum dominis testibus superius norainatis, fui, ideo de mandato ejus
dem domini nostri cardinalis de et super eis présentera processum per 
alium mihi iidelem, me aliis occupato negotiis, scriptum confeci. Ideo 
ipsi prœsenti processui, me, propria manu, subscripsi, et signum meum 
solltum una cum appensione sigilli ejusdem reverendissimi domini car
dinalis anteposui, in (idem, robur et testimonium veritalis omnium et 
singulorum supradictorum, ex parte serenissimi domini régis Renati, 
superius nominati, requisitus et rogatus ! . 

LIIL — Attestation de Robert Damiani, archevêque d'Aix, et de JSficoïas 

de Brancas, évêque de Marseille. — .Nos Roberlus Daraiani, miseratione 
divina archiepiscopus Aquensis, et Nicolaus de Brancassiis, eadem mise
ratione episcopus Massiliensis supradicti, qui auctoritate apostolica nobis 
in hac parte, prout per litterarum apostolicarum superius insertarum teno-
rem constat, commissa, perquisitionem sanctorum corporum dictarum 
sanctarum Dm materterarum, sanctarum Maria? Jacobi et Maria? Salome, 
modo et forma 2 latius in processu verbali nostri episcopi Massiliensis, in 

1. Le sceau du cardinal n'existe plus aujourd'hui. 
2. Forsan deest supradictis. 
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processu sententia reverendissimî domini cardinalis vicarii et legali, ac 
etiam apostoUci commissarii in hac parte eadem apostolica auctoritate 
deputati, superius immédiate scripto, et suo sigillo sigillalo, fecimus. 
Prasenlesque in dicta sententia proiationc, et in ipsius sententiam exsecu-
tione, in dictorum sanctorum corporum elevatione, recondilione et repo-
sltione, ac aliis omnibus, et singulis latins iu dicto processu sententia 
descriplis, prasentes una cum rcverendis dominis sancLa sedis aposto
lica; protonotariis episcopisque, abbatibus, magîstris, doctoribus et aliis 
viris ecclesiasticis in dicta sententia nomînatis, fuimus; et ea omnia, modo 
et forma 1 in ipso processu sententia, fieri vldimus. Nosque episcopus 
Massiliensis supra dictus, qui ad mandalum dicti reverendissimî domini 
cardinalis dicta corpora sancta ex humo, quo sepulta fuerunt inventa, 
extrahi, ex terraque qua ossa dictorum sanctorum corporum, cùm fuerunt 
ex humo extrada, erant sordida, muudari etlavari propriis manibus coad-
juvavimus cum révérende Paire dominoTrîstando, epîscopo Conseranensi, 
subsigillato présentes nostras testimoniales litteras dicto processuisubjun-
gi iieriîjue, et signari, per magislrum Ilumbertum de Rota, dicti prafata 
sententia processus, coram dicto domino cardinali, notarium et scribam 
supra signatum, mandavimus et fecimus, et sigillorumnostrorum et nos
trum cujuslibet appensione muntri -, anno, inûlcllone et pontificalu su
perius in dicto processu ultitno loco annotai! s, in fidem, robur et testi-
monium veritatis omnium et singulorum pramissorum. 11. OR ROTA. 

!JV. — Attestation des protonotaires apostoliques Guillaume de Aren-
court, Jean lluet et Marquet de Ricis. — Nos etiam Guillermus de Aren-
court, Joannes Ilueti et MarqueLus de Riciis, sancta sedis apostolica prono* 
larii in processu sententia; supra dicta nominali, in ipsius sententia pro-
nuntiatione, et exseculione, ac dictorum sanctorum corporum elevatione, 
et aliis omnibus et singulis latius in processu reverendissimî domini car
dinalis, vicarii legatique, et commissarii aposlolici supradicti, conteulis, 
una cum reverendissimîs reverendisque in CHRISTO Pal ri bus dominis ar
chiepîscopo, episcopis, abbatibus et aliis personis ecclesiasticis in superius 
descripta sententia nomînatis, prasentes fuimus. Ideo ipsi processui pra
sentes testimoniales litteras, per magistrum Ilumbertum de Rota dicti 
processus notarium et scribam supra signatum, lier! mandavimus et fe
cimus, et sîgillorum noslorum et nostrum cujuslibet appensione munïri », 
anno, indiclione et pontitlcatu superius in dicto processu ultimo loco an-
nolatis, in fidem, robur el testimonium veritatis omnium et singulorum 
supradictorum. UUMIIERTUS DE ROTA. 

1. Forsan deest supradictis. 
2. Le sceau de l'archevêque d'Aix a été enlevé; celui de Nicolas de Bran-

cas, évêque de Marseille, subsiste encore en cire rougo. 
3. Les sceaux do Guillaume d'flarencourt et de Jean Huet subsistent en 

cire rouge, et celui de Marquet de Uicis a été enlevé, à la réserve du cordon 
encore attaché h celte pago. 
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LV. — Attestation des évêques d'Orange, d'Apt et de Troya. — Nos 
etiam Anthouius Ferrerii Auraycensis «, Petrus Nasondi Aptensis ? , 
et Joannes de Collargis Trojanensls, episcopi, iu processu supredicla 
sententia nominali, in ipsius sententia pronuntiatlone et exsecutione, 
ac dictorum sanctorum elevatione, et aliis omnibus et singulis lalius in 
processu revendissimi domini cardinalis, vicarii legatique, et commis
sarii aposlolici supradicti, contenlis, una cum révérendissimis reveren-
disque in CHRISTO Patribus, et dominis archiepîscopo, episcopis, sancia 
sedis apostolica protonotariis, abbalibusque el aliis personis ecclesiam-
ticis iu superius descripta sententia nomînatis, prasentes fuimus. Ideo 
ipsi processui prasentes litteras testimoniales, per magistrum Ilumber
tum de Rota, dicti processus notarium et scribam supra signatum, fieri 
mandavimus et fecimus, et sigillorum nostrorum cujuslibet appensione 
m nui ri ^ anno, indictione et pontiticatu superius in dicto processu ul-
tfmo loco annotatls in fidem, robur et testimonium veritatis omnium et 
singulorum pradictorum. H. DE ROTA, 

LVL — Attestation des évêques de Gap^de Conserans et de Carpentras. 
— Nos etiam Gaucherius de Forcalquerio Vapinccnsis *, et Tris tan dus 
de Aura Conserauensis 5 , ac Guillermus boyberti Carpentoractensis G , 
episcopi, in processu supradicla sententia nominali, in ipsius sententia 

1. L'évoque d'Orange, Antoine Ferrier, occupait déjà eo siège en 1143.Denis 
de Sainte-Marthe, qui le désigne simplement sous le prénom Antoine, fait re
marquer qu'on ne connaît le surnom de cet évêque que pur le procès-verbal 
de la translation des saintes Maries, où il est appelé Anlonius Ferrerii [Gal
lia Christ., t. I, col. 781). 

2. Pierre Nasondi a été confondu par quelques écrivains avec son prédé
cesseur, dans le siège d'Apt, appelé aussi Pierre Nasondi, dont il avait été 
grand vicaire. Celui qui assista à la translation des saintes Maries était le 
deuxième de ces uoms,coinme le fait observer Denis de Sainte-Marthe [Ibid., 
col. 36S). 

3. Des sceaux de l'évêque d'Orange et de celui d'Apt, il ne reste qucles cor
dons. Celui de l'évêque do Troya subsiste en cire rouge. 

4. Gauchier ou Galchier de Forcnlquier, d'une famille illustre, assista, en 
1457, au concile d'Avignon, en qualité d'évêque de (iap. Le procès-verbal de 
la translation des saintes Maries, en 1448, est, à ce qu'il paraît, lo premier 
monument qui nous apprenne que dès lors il occupait ce siège. 11 succéda 
probablement à Léger d'Eyragues, qui l'occupait en 1420; du moins depuis 
cette année jusqu'en 1448 nous ne trouvons pas qu'il soit fait mention d'au
cun évêque de Gap. (Gallia Christ. tU I, col. 4G9 ) 

5. Tristau d'Aure, évêque do Conserans, avait été élu à ce siège en 1444, 
comme on l'a déjà raconté. Dom Denis de Sainte-Marthe fait remarquer que, 
dans les chartes de l'abbaye de Montmajour, il est nommé parmi les prélats 
qui furent présents à la translation des saintes Maries, en 1448; il occupait 
encore le même siège en 1468 {Ihid., col. 1130). 

t>. Guillaume Suyberti avait été transféré du siège d'Uzès à celui de Car
pentras. Les archives de Montmajour le comptent parmi les évêques qui as
sistèrent à l'élévation des corps des saintes Maries, et c'est tout ce que Denis 
de Sainte-Marthe a pu trouver sur ce prélat (Und., col. 900). 



proountiatione et exsecutione, ac dictorum sanctorum corporum eleva
tione, et aliis omnibus et singulis fat fus in processu reverendissimi do
mini cardinalis, vicarii legatique, et coinmissarii apostolici supradicti, 
contentis, una cum reverendissimis reverendisque iu CHRISTO Patribus, 
dominis archiepîscopo, episcopis prolonotariisque, et abbatibus, ac aliis 
omnibus et Singulis personis ecclesiasticis in superius descripta sententia 
nominatis, prasentes fuimus. Ideo ipsi processui présentes testimoniales 
litteras, per magislrum ilumbertum de Rota, dicti processus notarium 
et scribam supra signatum, fieri mandavimus et fecimus, et sigillorum 
nostrorum, et nostrum cujuslibet appensione muni ri t, anno, indictioue 
et pontificatu superius in dicto processu ultime loco annotatis, in fidem, 
robur et testimonium veritatis omnium et singulorum pnenarratorum. 

IlUMBERTUS DE ROTA. 

LVIL — Attestation des évrqites dr Di(jneyde Carailton et dv Grasse.— 

Nos etiam Petrus Turelure Dignensis 3 , el Palamis de Carreto Cavai-
licensis a , et Guillcrmus Guezi Grassensis f , episcopi, in processu sen
tentia supradicta nominati, in ipsius sententia pronuntiatione et exse
cutione, ac dictorum sanctorum corporum elevatione, et aliis omnibus et 
singulis latîus in processu reverendissimi domini cardinalis, vicarii lega
tique, et cbmmissarii apostolici supradicti, conlentis, una cum reveren
dissimis reverendisque in CnmsTo Patribus, et dominis archiepîscopo, pro
lonotariisque, abbatibus et aliis personis ecclesiasticis in superius inserfa 
sententia nominatis, prasentes fuimus. Ideo ipsi processui prasentes 
testimoniales litteras, per magislrum Ilumbertum de Rota, dicti processus 
notarium et scribam supra signatum, fieri mandavimus et fecimus, et 

1. Le sceau de Gaucher do Korealquicr, évAque de Gap, subsiste en cire 
rouge; il ne reste (pic les cordons des deux autres sceaux. 

2 . Pierre Turelure, de l'ordre des Krères Prêcheurs, fut promu au siège de 
Digne l'an 14'i5 ; il assista au concile d'Avignon en !4o7, et mourut en 14fiG, 
le jour de la fête de sainte Madeleine, 22 juillet. L'auteur du dernier Gallia 
Ghristiana fait remarquer que, dans la cérémonie de translation des saintes 
Maries, co prélat prononça un discours remarquable {Gallia Christ., t. III, 
col. 1129). Mais il semble que co critique confond ici Pierre Turelure avec 
Ademar Fidelis, prieur de Saint-Maximin, et qui prononça, en elîet, un dis
cours dans cette circonstance. 

3 . Palamcdes de Carreto avait été promu par le souverain pontife au siège 
de Cavaillon au mois de février 1448 ; il assista en 1457 au concile d'Avignon. 
Denis do Sainte-Marthe le compte parmi les prélats qui furent présents à la 
translation des corps des saintes Maries {Ibid., t. 1, col. 955). 

4. Guillaume Guèzi était déjàévêquo de Grasse avant In. translation des re
liques dos saintes Maries, comme on le voit par une bulle de Nicolas V.Denis 
de Sainte-Marthe assure que dans le procès-vorbal de cette translation,dressô 
par Guillaume Soybcrti, êvCquc île Carpenlras, il est appelé Guéri, ot qu'ail
leurs il est appelé Guasqut (Ibid.,t. Il, col. 1171). Nous ne connaissons pas le 
procès-verbal dont parle ici ce criliquo, à moins qu'il ne veuille désigner 
celui que nous publions et auquel Soyburti eut part comme tous les évêques 
présents, sans qu'on puisse c<'pi»ndunt le lui attribuer pour cela. 
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sigillorum noslrorum et cujuslibet nostrum appensione muniri ». anno, 
indictione et pontificatu superius in dicto processu ultimo loco annotatis, 
in fidem, robur el testimonium veritatis omnium et singulorum pradic-
torum. 11. DE ROTA, 

LVNI. — Attestation des évoques de Glandèves et de VaisoUj et de l'abbé 
de Saint-Victor de Marseille. — Nos eliam Pet rus Marini Glandatensis f> 
et Poncius de Sadone Vasioncnsis 3 , episcopi, ac Petrus de Lacu sa-
cri monasterii Sancti Vicloris Massiliensis 4 , ordinis Sancti Benedîcti, 
Ecclesia Romaine immédiate subjccti, humilis abbas, in processu supra-
dicla sententia nominati. in ipsius sententia pronuntiatione et exsecu
tione, ac dictorum sanctorum corporum elevatione, aliisque omnibus et 
singulis latius in processu reverendissimi domini cardinalis, vicaiii 
legatique, et commissarii, contentis, una cum reverendissimis, reve
rendisque in CHRISTO Patribus, dominis archiepîscopo, episcopis, prolo
notariisque. abbatibus et aliis personis ecclesiasticis in superius descripta 
sententia nomînatis, prasentes fuimus. Ideo ipsi processui prasentes 
testimoniales litteras, per magistrum ilumbertum de Rota, dicti processus 
notarium et scribam supra signatum, fieri mandavimus et fecimus, et 
sigillorum nostrorum, et nostrum cujuslibet jussimus appensione munit i 5 , 
anno, indictione et pontificatu superius in dicto processu ultimo loco 
annotatis, in fidem, robur et testimonium veritatis omnium et singulo
rum pramissorum. H. DE ROTA. 

L/X.— Attestation des abbés de Psalmodie tde Saint-Gilles et de Sainte-

1. Il ne resteque quelques fragments des sceaux des évoques de Gavaillon 
et de Grasse. 

2. Pierre Marini, do Tordre des ermites de Saint-Augustin, confesseur du 
roi Hené et prédicateur célèbre, assista au concile d'Avignon en 1457. Il est 
nommé par Denis de Sainte-Marthe parmi les prélats qui assistèrent .à la 
translation des reliques des saintes Maries. 11 fut inhumé à Àix dans 
l'église du couvent de son ordre. On lisait sur son tombeau : 

GLANDATENSIS APEX VOCATUS DOMINE PKTRUS 

r .ENATI REC1S CONFESSOR D1G3US HONORE. . . 

IN AGNETJS DIE IIIC DOCTOR TUMULATOR ISTE MARINI 

COGNOMENJ niwc RECIPIAT SACRUM PI* AMEN. [Gallia Christ., t. Ill.coI.1244.) 

3. PonsdeSadon, d'abord professeur dans l'université d'Avignon, et qui 
eut part aux démiMés d'Eugène IV avec le concile de Bâle, est nommé par 
Denis de Sainte-Marthe parmi les prélats qui furent présents à la translation 
des reliques des saintes Maries. 11 gouverna l'Eglise de Vaison jusqu'en Tan
née 1469. (Ibid., t. I. col, 933.) 

4. Pierre du Lac, d'une illustre famille d'Auvergne, avait été promu à l'Ab
baye de Saint-Victor en I4i2, qu'il posséda jusqu'à sa mort, arrivée en i475. 
11 est nommé comme les précédents par Denis de Sainte-Marthe parmi les 
prélats qui assistèrent le cardinal de Foix dans la translation des saintes 
Maries. (Ibid., col. 691.) 

5. II ne reste plus qu'un fragment du sceau do Pabbé de Marseille. Los 
sceaux des deux évêques manquent. 

http://Ill.coI.1244
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Marie de Nizelle. — «Nos etiam Arnaudus de Sanclo Felice Psalmodiensisi 
et Joan nés Preverandi Sancti yEgidii 2 Sancti Renedicti, et Joannes Eusfa-
cii Sancta Maria Nùelho 3 Cisterciensis ordinum monasteriorum, Ne-
mausensis et Cameracensis dhjecesum, humiïes ahbates, in processu sen
tentia: supra dicta nominati 4 ». in ipsius sententia pronunliatîone,et exe-
cutione, ac dictorum sanctorum corporum elevatione, aliisque omnibus et 
singulis latius in processu reverendissimi domini cardinalis, vicarii lega-
tique, et commissarii apostolici supra dicti conlentis,unacum reverendîs-
simis reverendisque in CHRISTO Patribus dominis arebiepiscopo, episcopis, 
protonotariisque, magistris, doctoribus, ac aliis personis ecclesiasticis,iu 
superius descripta sententia nominatis, prasentes fuimus. ideo ipsi pro
cessui « prasentes testimoniales r' litteras per magislrum ilumbertum de 
Hota dicti processus notarium et scribam, supra signatum fieri mandavi-
muset fecimus, sigillorumque nostrorum, et cujuslibet nostrum jussimus 
appensione muniri °, anno, indictione et pontificatu superius indicto pro
cessu » ultimo loco annotatis in fidem, robur, et testimonium veritatis 
omnium et singtdorum supra diclorum. II. m ROTA 

i.Arnaud de Saint-Félix était déjà abbé dePsahnodie,ordre de Saint-Benoît 
au diocèse de Nîmes, l'an 1*39 ; il fut definiteur du chapitre général tenu à 
Carcassonnu l'année même où eut lieu l'élévation des saintes Maries, et gou
vernait encore son abbaye en i£5U. L'autour du nouveau Gallia christiana 
(tom. VI, col. 479) fait remarquer qu'il assista à l'élévation des saintes reli
ques. 

2. Jean Prévernnd, professeur en droit canon, administrateur perpétuel de 
Parchidiaconé d'Uzès, et abbé de Saint-Gilles, au diocèse de Ni mes, est mis 
aussi par dom Denys de Sainte-Marthe au nombre des prélats qui, en 1448, 
assistèrent le cardinal Pierre de Fois dans l'élévation des corps des saintes 
Maries (/W., col. 502). 

3. Jean Eustacii ou Euslachii avait embrassé l'institut de Suint-Augustin, 
dans le monastère du Val-des-EcoIicrs à .Mous. II devint abbé du Jardinet, 
ordre de Ciloaux, ensuite premier abbé de Notre-Dame de Nizelle, alors dio
cèse de Cambrai, et depuis de Namur ; et se rendit célèbre par ses vertus et 
ses miracles. S'il était vrai qu'il eût déjà quitté l'abbaye de Nizelle en I4i8, 
pour reprendre alors celle du Jardinet, comme l'a cru Denys de Sainte-Mar
the, qui lui donne, cette même année, Jean Trislandi pour successeur (!ùid.t 

III, col. 590), il faudrait dire qu'il prit néanmoins encore la qualité d'abbé de 
Nizelle, dans la rédaction du procès-verbal de la translation des saintes Ma
ries,parce qu'ilétail plus connu sous ce dernier litre.Mais il semble que Denys 
do Sainte-Marthe est inexact sur cette date, et que le procès-verbal de 1448 
doit servir à la réformer. Car la liste qu'il donne des ubbès de Nizelle est fort 
incomplète; et. d'ailleurs on peut croire qu'il s'est lui-mrme rétracté sur ce 
point au tome VI du Gallia christiana, puisque dans sa chronologie des Abbés 
de Saint-Gilles il rapporte que Jean Kustacii, abbé de Sainte-Marie de Nizelle, 
se trouva présenta l'élévation des corps des saintes en 1M8 et apposa son 
sceau à l'acte solennel qui fut dressé clans celte occasion, {t. VI, col. 502). 

4. llirc a Sammartano afferunlur in série abbatam Sancti JSgidii, t. Vf. 
Gallitn Christ,, col. 502. 

5. Ibid. Pnese/ttes testimoniales litteras apud Sammarlanum mendose ha
betur, prxtestimoniales litteras, 

(i, 11 no reste que les cordons des sceaux de ces abbés. 



I X — Attestation du prévôt Arles, du doyen du Sl-Pierre d'Avignon, 
de Varchidiacre de Carpenlras, de Guillaume de Sansac. — Nos eliam Joan-
nés Arbaleli decretorum doclor, praposilus sancta Arelatensis ecclesia, 
et Yicarius in sph-Uualibus et temporalibus, acofficialis generalis ejusdem, 
et Ludovicusde Frassengis sacularis, etcoltegiata Sancti Petrl Avinio
nensis decanus; Joannes Payer, Carpentoractensis archidiaconus, et Ar
naudus Guillermus de Sansaco Adurensis, ecclesiarum ^anonîci, et decre
torum doctoresin processu sententiasupradicta nominati, in ipsius sen
tentia pronuntiatiûnc, et executione,ac dictorum sanctorum corporum ele
vatione, aliisque omnibus et singulis latius in processu reverendissimi 
domini cardinalis vicarii, legatique, et commissarii apostolici supra dicti 
contentis, una cum revercndissimis reverendisque in CHIUSTO Patribus et 
dominis archiepîscopo, episcopis protonotariisque,abbatibus ac aliis per
sonis ecclesiasticis in superius descripta sententia nomînatis prasentes 
fuimus. Ideo ipsi processui prasentes, testimoniales litteras per magis
lrum Humbertum de Rota dicti processus notarium et scribam, supra si
gnatum fieri mandavimus et fecimus, et sigillorum nostrorum, et cujus
libet nostrum jussimus appensione muniri », anno, indictione et pontifica
tu superius in dicto processu ultimo loco annotatis, in ndera, robur et tes
timonium veritatis omnium et singulorum supradictorum. H. DC ROTA. 

OFFICE DE LA RÉVÉLATION 3 . 

1° Office pour la fêle de la Révélation des saintes Marie Jacobé et 

Salomé, 3 décembre, et où sont rapportées les principales cir

constances de cet événement. 

f Histoire de sainte Maire Jacobé et de sainte Marie Salomé, par un prêtre 
du clergé. Paris, 1750, in-18, pp. 2i et suiv.] 

AC l t e NOCTURNE. 

Ex monumentis ecclesia beata Maria de Mari. 

Lcctiol K.RBNATrs,Sicilia et Jérusalem rex,ac cornes Provincia, cura audis-
set corpora sanclarumMaria Jacobi et Maria Salome iudilionis suaangulo 
sub terra requiescere, nimirum in ecclesia beata Maria de Mari, dlœce-
seos Arelatensis,uV)i jampridem a C h r i s t i discipulis Judaa pulsisturaulata 
fuerant, summo pietatis studio ardens, et netantus fi dei splendor caligf-
ne diutius obruerelur, illa diligentissime inquirere animo statuit, ut de-
tecta elïerrentur, et fidelibus ad cultum religioseproponerentur, Quoeirca 
Nicolaum V, summum pontificem suppliciter oravit, ut perfîciendi facul
tatem proposilisibi indulgeret. 

1. Les sceaux de Louis de Frassengis et d'Arnaud Guillolmi de Sansac 
subsistent en cire rouge. Les deux autres ont été enlovés, à la réserve des 
cordons. 

2. Faillon, 11, 1238-1280. 



— 310 — 

Lectio V. Piis votis annuens summus pontifex posiulalam a rege 
copiaru concessit, per apostolicas litteras ad archîepiscopum Aquensem, 
ad Massiliensium antistitem, tum ad cardinalem de Fuxo iu comitatu 
Avenionensi alatere legatum directas. )H qua parerai reverentia mumis 
demandatum acceperunt curavernntque. Légal us vero episcopos,abbatcs, 
thcologos perplures in ulroque jure iaurea doclorali insignilos, secum as-
sumens, in locum prafalum secontulit : ihique ponderata inquisitione ah 
antistite Massiliensi acta, de opinione, fama, miraculisque voce pu-
blica disseminatis : insuper post lecta nonnullorum nota? sanctitatis viro-
rum scripta, asserentium sacra pignora illic sepulta esse, et a C H R I S T I 

discipulis in mare sine remigio ac velo hue appulsis, terra mandata ; 
habita denique dilîgentt ac matura deliberatione, et Dst nomine invocato, 
sequentem sententiam, seu edictum, coram plurimis testibus rite vocalis 
prouuntiavit. 

Lectio VI. Videlicet corpora sanctarum Maria Jacobi et Maria Sa
lome in prsenotata jacere ecclosia, et ab humo, ubi ante majus altare fue-
rant reperta, educenda esse, eductaque in capsis condignis solemni ritu 
componenda, apostolica auctoritate curavit. Quin etiam legatus, cum se-
renissimi régis precibus permoveretur, cceptum opus prosequens, assis-
tentibus clerlcis, abbatibus et episcopis pontificali veste decoratis, mis-
sam celehravit, ac tandem sanctarum reliquias odore suavissimo fragran-
tes e terra maguo apparatu et pompa extulit. Tum illas populorum un-
dique confluentium et accolarum multitudinl conspicuas, in gemina cap
sa cupressina, pannis sericis auro intextis, regio munere exornafa, hono-
rifice collocavit, a CUMSTI fidelibus deinceps venerandas. Id autem pe-
ractum est tertio decembris anni réparât»: saiutis millesiini quadringeule-
simi quadragesimioctavi, cujus auniversaria dies in eadem ecclesia quo-
tannis celehratur. 

.2° Hymne. 

[Histoire de sainte Marie Jacobé, etc., Ibid., pp. 251 et suiv.] 

A Laudes. 
Tellus, a va r os pan Je sinus : tuis 

Thésaurus ingens vlsccribus lalet 
Commissa non sic redde tandem, 
Omnipotens juhet, ossa redde. 

Audivit actus pectora numine 
UKNATUS : ardet quarerepurpura, 
Auroque conteraptisque gemmis, 
Ëxuvias preliosiores. 

Quin summus olli, nec raora 
pontifex. 

Se jungît ultro : non pietas miuor 
Te, magne DE FUXO, volentem 
ïïgregio sociat labori. 

Eiîossa terra vlscera jam patent, 
Jam gaza multis abdita saculis 
Lucirevelatur : reperla 
Fossor hians veneratur ossa. 

Al qualis auras mulcet odor fu-
gans 

Situtn sepulcri 1 munera scilicet 
Christus, sepullo qua tulistis 
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Officio memori rependit. 

O cara nobis pignorafemina) 
Votis clientum vos faciles date; 
Vobisque devotos benignis 
Âuspiciis populos fovete. 

Tu quem sororum nobilibus juvat 
Clarare nomen pignoribus tuum 
Fac, Christo,tanto nostra semper 
Terra palrocinio fruatur. 

I X . — RÉCOGNITION 

Récognition ' est le terme ecclésiastique pour désigner l'opération 

par laquelle l'autorité compétente procède à la révision ou examen 

nouveau, pièces en main, des saintes reliques, à l'effet d'affirmer 

leur authenticité. Les pièces que je vais reproduire d'après Faillon, 

II, 1629-1G42, sont des documents d'enquête d'une grande valeur, 

mais qui ne suffisent pas canoniquement 3 ; il serait indispensable 

qu'ils fussent sanctionnés et officiellement approuvés par l'archevê

que d'Aix. Ils se recommandent d'eux-mêmes à l'attention par Té-

numération des reliques actuellement existantes aux Saintes-Mariés 

do la Mer 3 . 

1. Le Glossarium do Du Gange n'a pas cette acception au mot recognilio. 
2. L'enquête a pu èlre conduite, en vertu d'une délégation de l'archevêque, 

par le vicaire général et le curé ; mais le Saint-Siège interdit, sous peine de 
nullité, au vicaire général, d'apposer sa signature à l'acte officiel de récogni
tion réservé au seul Ordinaire (Œuvres complètes, t. VII, pp. 175, 177, décrets 
de 1749 el 1780). 

3. Je dois cette observation complémentaire à l'inépuisable complaisance 
de M. le Doyen : « D'après les procès-verbaux, les deux corps (ossements) de 
Mario Jacobé et de Marte Salomé sont distincts et reposent dans deux reli
quaires juxtaposés, qui n'en forment qu'un à. l'extérieur. On ne sait pas sûre
ment si les deux ossements qui se trouvent dans un reliquaire appelé le .S. 
Bras, sont de Marie Jacobé plutôt que de Marie Salomé. Leur grosseur fait 
présumer en faveur de la mère ou de la fillo (?), mais ne devient point un 
signe de certitude. 

« La châsse primitive de 1448 a été brûlée le 5 mars 1794. La plupart des 
ossements, enlevés d'avance et cachés par précaution, ont été mis dans la 
chasse actuelle le 21 mai 1797. Celle châsse, à double cercueil, est en bois, 
revf-tu de plaques de fer blanc, minutieusement pointées tout autour, afin 
d'en rendre difficile l'ouverture en secret. De fait, elle n'a été ouverte qu'à de 
de rares intervalles ». 

Cette châsse, en matière si vulgaire, n'est pas digne des Saintes et de leur 
culte. Espérons qu'on saura, a l'aide d'une souscription, employer à cette 
destination un métal plus précieux et une riche ornementation dans le style 
du xv« siècle, époque de l'élévation des corps. 
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1 ° Recouvrement et reconnaissance des reliques des saintes Maries 

Jacobé et Salomé en 1797. 
(Extrait du journal des opérations de M. Karrachin, curé de Noire-Dame de la 

Mer, conservé aux archives de celle église.) 

1. — Procès-verbal.— L'an cinquièmedela république française,uneet in
divisible, el le vingt-septième jour du mois de floréal, A deux heures de 
relevée, dans le lieu des séances de l'administration municipale du can
ton de Notre-Dame de la Mer, département des Bouches-du-Rhône, serait 
comparu le citoyen Julien Marteau, officier de santé en pharmacie, origi
naire d'Arles, résidant à Saint-Gilles, lequel nous aurait exposé, assisté 
des citoyens Jean-Baptiste Andoyer, officier de santé dudit Saint-Gilles, 
et de Pierre Renchier, propriétaire foncier,habitant d'Arles,qu'à l'époque 
du mois de floréal an III, il était Tun des administrateurs du ci-devant 
district d'Arles ; que, placé au bureau, en sa qualité d'administrateur, il 
avait, conjointement avec ses collègues, un tiroir pour y placer, soit sa 
correspondance, soit les papiers accidentels qui lui étaient remis, en sa 
qualité de commissaire, pour les affaires qui pourraient se présenter à 
l'administration ; que le citoyen Marteau, peu surpris de ne pouvoir ou
vrir le tiroir qui lui était dévolu, puisqu'il n'avait pas la clef, la fil de
mander, mais que ce fut en vain. 11 fut contraint, en sa qualité d'admi
nistrateur, de demander le citoyen [Bresillon, serrurier d'Arles, pour par 
venir à ladite ouverture; mais quelle ne fut pas sa surprise lorsqu'à l'ou
verture du tiroir, il y trouva un étui en argent, renfermant l'os d'un bras. 
Cet étui ayant été mutilé par quelques coups de marteau, afin d'enlever 
la matière qui pouvait s'y trouver, et après avoir pris divers informations 
de la part de ceux qui avaient assisté à la destruction des choses saintes, 
il lui lut répondu parle citoyen Arnaud, habitant d'Arles, receveur du ci-
devant district, qu'il s'était trouvé à la brisure des reliques des saints 
bras de Noire-Dame de la Mer; le citoyen Marteau s'empressa d'interro-
gerle citoyen Arnaud, celui ci lui répondit que lesdites reliques, consis
tant seulement en l'os d'un des bras, étaient renfermées dans un étui d'ar
gent, ouvert par un des bouts, pouvant se refermer par une charnière, 
avec une ouverture par le milieu, qui fut mutilé à coups de marteau, ce 
qui fut reconnu être exactement tel et conforme à la déclaration du ci
toyen Arnaud. Le citoyen Marteau n'a pu douter un seul instant que ce 
ne fût les reliques des saints bras, d'autant qu'il les a trouvées dans le ti
roir snsdésigné, ci-devant à 1 usage de Firmin Lardeirol, administrateur 
du ci-devant district, qui les avaitemportées lui-même de Notre-Dame de 
la Mer à Arles, avec toute l'argenterie de ladite église, dans le mois de 
ventôse de Tan second. 

Et ensuite de l'exposé dudit citoyen Marteau, nous aurions cru qu'il 
était de notre devoir, ne pouvant par la loi nous immiscer dans les af
faires du culte, d'appeler le citoyen Joseph Barrachin, prêtre desservant 
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le culte divin, que nous aurions, en notre qualité d'administrateur, comme 
ayant la surveillance, accompagné dans l'enceinte ou s'exerce le culte 
et auquel nous aurions remis le saint bras dont s'agit, tant en présence 
desdits citoyens Marteau, Andoyer et Bauclier, qu'en présence du peu
ple, et nous serions signés avec les sus-nommés et les activants qui ont 
su le faire, en présence de la municipalité. 

Martin, président, — Brunei, — Poulet, — Coulomb, — Conseil, ad
ministrateurs municipaux; — Lombard, commissaire du directoire exécu
tif ; — Jacques Renchler, secrétaire en chef. 

Et tout de suite les habitants de cette commune ici présents, qui ont 
reconnu le saint bras des Saintes Maries, ont attesté parleurs signatures 
la vérité des faits, à Notre-Dame de la Mer, Tan et jour susdits. — Sui
vent les signatures. — Marteau, — Andoyer, — Gondran, officier de 
santé, — Gravier, — Besselin,— Cuillet, — Antoine Mercier, — Chailler, 
— Conseil fils, — Prat, — Roche, — Goste-Piget. 

II. —Attestation du notaire public de Notre-Dame de la Mer. — Nous 
soussigné, Jacques Martin, président de l'administration municipale de 
cette commune de Notre-Dame de la Mer, et notaire public, établi pour le 
département des Bouches-du-Rhône, à la résidence de cette dite commune 
et canton, atteste le verbal ci-devant et des autres parts véritable en tout 
son contenu, et déclare être l'original qui m'a été déposé comme notaire, 
par le secrétaire en chef de cette commune êt municipalité, pour y avoir 
recours au besoin et être enregistré, s'il y a lieu, dans nos écritures,lors
qu'il sera dit et ordonné ; ayant en outre, nous notaire, été requis, après 
avoir apposé notre sceau ordinaire aux présentes, de les clore de notre 
cachet pour les manifester en temps et lieu : à Notre-Dame de la Mer, le 
vingt-sep lié me jour du mois de floréal, an cinquième de la république 
française, correspondant au seizième mai mil sept cent quatre vingt-dix-
sept, vieux style ; — Signé Martin, notaire, avec son sceau. 

III. — Attestation du curé de Notre-Dame de la Mer.— Nous soussigné, 
Joseph Barrachin, prêtre de la sainte Eglise catholique, apostolique et ro
maine, desservant le culte divin dans cette paroisse,' après avoir exhorté 
le peuple à rendre grâces à Dieu de la faveur signalée qu'il recevait en ce 
jour par le recouvrement du saint bras que nous avons placé sur l'autel, 
avons de suite entonné le Te Deum, après lequel nous avons béni le peu
ple avec ledit saint bras, après quoi, désirant satisfaire la dévotion des 
fidèles qui s'est manifestée par les larmes et les sanglots, nous l'avons 
placé sur une table avec deux cierges pour y demeurer, jusqu'à la nuit, 
exposé à la vénération publique. 

A Noire-Dame de la Mer, les jour et an susdits. J. BARRACHW, 

2° Recouvrement aVune pat tic du corps des saintes Marie Jacobé 
et Salomé. 

I.— Procès-verbal. — L'an V de la république française, une et indivi-



sible, à neuf heures du matin, le deuxième jour du mois de prairial, ré 
pondant an vingt-un mai mil sept cent nonante sept, dans le lieu des 
séances de radministralionmunicipale de la commune et canton de Notre-
Dame de la Mer, serait comparu en la présence des citoyens Jacques 
Martin, président; Arnattld; Brunei; François Poulet ; Marc Coulomb et 
Pierre Conseil ; tous administrateurs municipaux ; Trophime Lombard, 
commissaire provisoire du directoire exécutif et Jacques Ranchier, secré
taire en chef, qui n'aurait pu, attendu l'engourdissement qui lui est sur
venu au bras droit, écrire le présent procès-verbal, nous étant servi de la 
main dudii citoyen Poulet, administrateur, pour écrire le susdit procès-
verbal ; Antoine Molinier, qui nous aurait exposé qu'il y a environ qua
tre ans advenus le vingt-deux octobre prochain que l'exposant fut appelé 
dans la maison cï-devanl curiale par feu Antoine Abril, lors curé de la 
ci-devant église paroissiale de cette dite commune, qui lui communiqua 
le projet qu'il avait de se rendre à la dite église sur les minuit, que lui, 
exposant, se serait en effet rendu à la cure, à l'heure donnée pour y 
prendre le dit feu Abril, qui lui lit part du dessein qu'il avait d'ouvrir la 
caisse où étaient déposées les saintes reliques des bienheureuses Marie 
Jacobi et Marie Salomé, qui étaient exposées dans le chœur de la dite 
église et sur une table couverte d'un tapis de damas vert. 

L'exposant partit de suite avec le dit curé et furent de concert à l'église, 
l'exposant s'étant prémuni, sur l'observation dudit curé, d'un marteau et 
d'un ciseau pour faire l'infraction qui lui était requise. Molinier commença 
à décrocheter les fers qui embrassaient l'arche, et après cette opération et 
tous les efforts qu'ils tirent pour parvenir à l'ouverture de ladite caisse 
ils parvinrent effectivement à leur but, l'ouvrirent, et dès lors le curé 
Abril dit à l'exposant d'approcher de l'arche la table sur laquelle se trou
vait le saint bras qu'il plaça de suite sur l'autel, et que par ce moyen il 
serait mieux à portée de placer les reliques qu'il pourrait enlever de la 
caisse. En effet, ledit curé Abril monta sur une chaise, prit autant qu'il 
put des reliques de sainte Marie Jacobé, les plaça sur la table, et ensuite 
il les euveloppa d'un linge blanc qu'il laça avec un ruban bleu ou violet 
(l'exposant n'a pu, vu le laps du temps, nous désigner la couleur), et 
étant ledit curé monté une seconde fois sur la chaise, il prit des reliques 
de sainte Marie Salomé qu'il plaça également sur ladite table, les enve
loppa dans un linge semblable et les laça de même. Ces deux paquets 
ainsi faits, ledit curé Abril les joignit ensemble et les lia en croisière 
avec un poulemart. Celte opération étant faite, l'exposant conjointement 
avec ledit curé, s'occupèrent de la fermeture de l'arche, à quoi ils parvin
rent non saus peine, et se retirèrent dans la sacristie, où étant, ledit curé 
prit son étole, un surplis, l'exposant s'empara du bénitier, du goupillon 
et ils marchèrent par ainsi,le curé portant les saintes reliques dans l'église, 
et là ils décidèrent de retourner dans la maison curiale, où, étant arrivés, 
ils se concilièrent sur l'endroit où seraient déposées les saintes reliques. 



D'abord il fut proposé par l'exposant audit curé : 1° de les placer dans 
l'enceinte de l'église. Ce ne fut pas l'avis du eu ré, qui ne jugea pas le local 
favorable,vu la profanation dont il était menacé; 2« l'exposant dit qu'il con
viendrait de les placer dans la maison curiale : ledit curé répondit qu'il y 
avaitle même inconvénient, que la cure pourrait bien devenir un lieu 
de débauche et de prostitution ; 3° qu'il fallait les placer dans des 
mootilles de sable. 11 lui fut répondu que les subversements accidentels 
de l'eau de la mer y mettaient obstacle ; 4° l'exposant lui Ht observer 
que le saint lieu du cimetière lui paraissait propice ; le curé 
répondit qu'il y avait danger de confondre les saintes reliques avec 
les ossements des autres morts ; 5* enfin ledit feu curé, fort en peine 
de trouver un lieu convenable et sûr, prii Molinier de lui indiquer 
quelque endroit. Celui-ci lui répondit qu'il avait en son pouvoir une mai
son, une cour et un bûcher, vulgairement dit bousquatière, qu'il tenait à 
ferme. Ledit curé se décida pour ce dernier lieu; et s'y étant rendu avec 
Molinier sur les deux heures du matin, ledit local confrontant du levant 
les écuries de feu Pierre Prat et Honoré Taxil; du midi, le cimetière ; du 
couchant, l'écurie de Jean-Joseph Robert Ménager, et du nord, la cour 
dudit Molinier : ledit curé pria l'exposant de faire un trou dans la 
terre pendant que lui aspergeait en élole et en surplis ladite bousqualiêre. 
Le trou étant fait et la bénédiction achevée, ledit Molinier remit audit feu 
curé des serpillières * desquelles il enveloppa les saintes reliques, qu'il 
lia, et les plaça de suite dans le trou préparé à cet effet ; nous ayant dé
claré, ledit Molinier, que ledit curé lui avait fait observer qu'avec les reli
ques se trouvaient des sceaux de divers archevêques ou évêques. Après 
cette opération, ils se retirèrentehacun séparément, environ sur les trois 
heures du matin, et tout do suite ledit citoyen Molinier nous aurait requis 
acte de sa comparution et déclaration, offrant de nous accompagner audit 
bûcher pour faire l'enlèvement des reliques relatées dans la révélation 
dont s'agit ; requis leJil Molinier, de signer, a déclaré ne savoir le faire. 
Et nous aurions tout de suite fait appeler Joseph Barrachin, prêtre, des
servant le culte divin dans cette commune, pour nous accompagnerait 
susdit bûcher et faire en notre présence ce que son ministère exigera pour 
la translation des reliques dans l'église: et nous sommes signés avec notre 
greffier et ledit Barrachin qui aurait accepté avec toute la vénération 
qu'exige son ministère la tâche qu'il devait remplir. 

Signé: Martin, président; — Poulet: — Brunei ; — Coulomb ; — Con
seil, administrateurs municipaux ; — Lombard, commissaire ; — J . Bar
rachin, prêtre ; — Ranchier, secrétaire en chef. 

Et de même suite,sans divertira autres actes, nous nous serions portés 
en la même compagnie que dessus, après avoir fait appeler le citoyen 
Joseph Gondran, officier dosante, pour vérifier les ossements des saintes 
Maries, Jacobé et Salomé, dans .'enceinte du susdit bûcher, ou bousqua-

i. Lambeau de grosse toile. 
xvi Si 
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tière, précédés de notre garde nationale et des préposés aux douanes que 
nous aurions invités ; et y étant entrés, aurions requis ledit Antoine Mo
linier de nous indiquer la place où étaient les saintes reliques, ce qu'il 
nous aurait de suite exhibé ; et les ayaul lui-même déterrées, nous aurions 
supplié ledit Joseph Barrachin, pictrc, de les prendre et de les montrer 
au peuple accouru en foule. Ce fait, nous nous serions retirés avec lui 
et accompaguésde qui dessus, dans l'église, où, étant arrivés, le ministre 
du culte aurait de suite placé les reliques sur une table préparée à cet etfet; 
et après les avoir lui-même développées, nous aurions trouvé dans l'un 
desdits paquets des ossements qui étaient lacés d'un ruban de couleur vio
lette avec une inscription partant : Franciscus de Mailly, arch'episcopus 
Ai'clatcnsis, et à côté il était écrit : Attest. ossa sanclx Marias Salome, Et 
plus bas : De mandato illustrissimi el reverendissimi domini D. archiepis-
copi prinçipis et primatis. Morel, secrétariats. — Ainsi signé. — Et dans 
l'autre paquet plié et lacé comme le précédent, il aurait été trouvé des 
ossements avec celle inscription iLudovicus episcopus et çomes Tricastinen* 
sis, ossa sanclœ Marias Jacobi. Toutes lesquelles attestations revêtues cha
cune des sceaux que nous n'aurions pu déchiffrer étant presque gâtés par 
l'humidité, ont été insinuées au ci-devant greffe des insinuations ecclé
siastiques; l'une le 4 janvier 1700, et l'autre en 1710 par Begon ; et à 

% l'instant aurions prié ledit citoyen Gondran de vouloir bien faire la véri
fication des saintes reliques et nous déclarer si effectivement ce sont des 
ossements humains. En effet, il aurait commencé de vérifier les ossements 
qui étaient renfermés dans un linge blanc, et dont l'inlitulalion portait : 
Ossa sanctse Mari*} Salome ; et prenant dans ses mains, d'après la per
mission qui lui était accordée par ledit Barrachin, prêtre, il aurait com
mencé par en prendre un qu'il a nommé occipital entier, puis un second 
qu'il a nommé la partie antérieure et supérieure delà mâchoire inférieure, 
avec une dent molaire et deux fragments des deux dents incisives ; le 
troisième aurait été nommé omoplate entier du côté droit ; le quatrième 
a été reconnu pour être une clavicule entière ; le cinquième s'est trouvé 
être une des premières côtes ; le sixième a été deux fragmentsde Vos tibia; 
le septième a été reconnu pour un os péroné entier ; le huitième enfin a 
été reconnu pour êlre un fragment de Vautre péroné. Il aurait enfin vérifié 
les autres ossementsqui se trouvaient renfermés dans l'autre paquet dans 
lequel se trouvait renfermée celle iutitulalion : Ossa HanctxMarix Jacobi. 
Il aurait été trouvé par ledit cit. Gondran ; 1» un os des pariétaux ; 2°une 
partie de la mâchoire inférieure ; 3« une des premières côtes entière ; 
4» deux autres côtes en fragments ; 5° des fragments d'un os cubitus ; 
6° un os radius entier ; 7° un os fémur en fragments ; 8° un os tibia eu 
fragments ; 9° enfin un os péroné entier. Ce fait, ledit Barrachin, prêtre, 
après que le peuple les a eu révérés comme reliques des saintes Maries, 
Jes aurait portés, dans deux bassins où ils auraient été pïâcèa ostensible
ment jusque dans le sanctuaire en notre présence, et les aurait placés 
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dans l'arche désignée à cet effet, et tout de suite,nous nous serions retirés 
avec les susnommés, laissant à la prudence et aux soins vertueux du dit 
Barrachin, prêtre, de faire, à raison de cette révélation, tel exercice de 
piété qu'il trouverait bon, et nous sommes signés avec les susnommés el 
notre secrétaire en chef. 

Signés Martin, président, — Poulet, — Consei!, — Coulomb, — Brunei, 
administrateurs; —Lombard, commissaire;—j. Barrachin, prêtre ; — 
Gondran, officier de santé ; — Ranchier, secrétaire en chef. 

IL — Attestation du notaire public de Notre-Dame de la Mer. — 
Nous, soussigné, Jacques Martin, président de l'administration muni
cipale de la commune et canton de N.-D. de la Mer, et notaire public, à la 
résidence de celte commune, département des Bouches-du-Rhône, atteste 
le verbal ci-devant et des autres parts véritable en tout son contenu et 
déclare être l'original qui m'a été déposé comme notaire par le secrétaire 
en chef de celte commune et municipalité pour y avoir recours au besoin 
et être enregistré, s'il y a lieu dans nos écritures, lorsqu'il sera dit et 
ordonné. A N.-D. de la Mer, le second prairial, répondant au vingt-un 
mai, mil sept cent nonante-sepl, et an cinquième de la république; ayant 
au surplus, nous notaire, été requis, après avoir apposé notre sceau or
dinaire aux présentes, de les clore de notre cachet pour les manifester en 
temps et lieu. Martin, notaire, ainsi signé à l'original avec le sceau, 

III. — Attestation du curé de Noire-Dame de la Mer. — Nous 
Joseph Barrachin, soussigné, prêtre de la sainte Eglise catholique, 
apostolique et romaine, desservant le culte divin dans cette paroisse, 
spécialement autorisé par M. Joubert, prêtre de l'Oratoire, vicaire géné
ral du diocèse d'Arles, nommé par Mgr de Belloy, évêque de Marseille, 
administrateur du diocèse, Sede vacante, persuadé avec tout le public de 
la vérité des faits contenus dans le procès-verbal ci-dessus, connaissant 
particulièrement le caractère et la piété d'Antoine Abril, prêtre, autrefois 
notre confrère et notre ami dans l'ordre de Saint Dominique dont nous 
étions membres, la voix publique de celte commune se prononçant forte
ment en sa faveur, ainsi que celle du dit Antoine Molinier qui n'a jamais 
cessé de mériter l'estime de ses concitoyens, témoin d'ailleurs du zèle et 
de l'impatience louables des habitants pour voir au plus tôt rétablir dans 
leur état primitif les précieuses reliques des illustres saintes dont ils ont 
si souvent ressenti la protection puissante; avons cru ces motifs suffisants 
pour satisfaire la dévotion générale et placer dans l'arche susmention
née, fabriquée par le zèle et la piété de Joseph Martin, lieutenant des 
douanes, et de Joseph Gondran, officier de santé, les restes précieux des 
dites reliques, échappés aux malheurs des temps, ce que nous avons fait 
avec toute la décence requise en pareil cas, ayant couvert le fond de la 
caisse, séparée au milieu, avec du coton sur lequel nous avons placé 
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respectueusement et les uns après les autres, de la manière la plus 
approximative de la construction du corps humain, avec l'avis du cit. 
Gondran, officier de santé, les divers ossements des deux saintes, d'un 
côté ceux de Marie Jacobé, avec le linge blanc qui les enveloppait, placé 
du côté de l'Evangile en plusieurs plis et l'inscription qui avait été trou
vée; et de l'autre, de la même manière, avec son linge et l'inscription, 
ceux de sainte Marie Salomé, avec le nom de chaque sainte dans sa caisse 
respective, brodé en or, le tout étant couvert d'une grande écharpe en 
soie, dont l'une bleue et l'autre rouge, la caisse ayant été fermée de suite 
des deux côtés, après avoir exhorté le peuple à rendre grâces à Dieu, tou
jours grand dans ses saints, nous avons entonné le Te Deum,après lequel 
les vêpres ont été chantées solennellement et les précieuses reliques re
montées à la chapelle haute, après quoi nous avons donné la bénédiction 
du très saint sacrement, vu le saint jour du dimanche et nous nous som
mes retirés avec le peuple qui n'a pas cessé, pendant lout le cours de celle 
touchante cérémonie, de faire éclater sa joie, son amour et sa vénération 
pour les illustres saintes. 

Fait à N. D. de la Mer, le vingt-un mai, mil sept cent nonante-sept 
répondant au deux prairial, an V de la république. 

J, BARRACHIN. 

3° Recouvrement du coitssin des saintes Maries. 

... Pendant ce temps-là la municipalité ayant délibéré de faire arracher 
lesarbres delà liberté dont un était placé sur la place vis-à-vis la porte de 
réglise, et le cit. Jean Ferlât ayant été chargé de ce travail, celui-ci s'em
pressa de creuser les fondements de celui qui était vis-à-vis l'église pour 
découvrir la pierre de marbre qu'on assure être le coussin des illustres 
saintes Maries. Du moment que celte pierre fut découverte, le peuple, sur
venu en foule, manifesta la joie la plus vive et l'ayant accompagnée aus
sitôt dans l'église, où elle fut portée, en attendant de la placer au même 
lieu où elle était autrefois, chacun s'empressa de la baiser respectueuse
ment. Plusieurs personnes m'ont assuré avoir senti l'odeur de la violette 

au moment où elle fut retirée de la ierre. Je la fis laver le lendemain et 
le cit. Plget la plaça en son lieu destiné, vis-à-vis la chaire. 

4» Vérification des reliques des saintes Maries Jacobé et Salomé par 
M. Jacquemct, vicaire général d'Aix, en 1839. 

(Procès-verbal do M. Gazan, curé des Sainlcs-Marios.) 

- L'an mit huit cent trente-neuf et le vingt du mois de juin, M. Jacque-
raet, vicaire général de Mgr llernet, archevêque d'Aix, d'Arles et d'Em
brun, est arrivé aux Saintes-Mariés, accompagné de M. fmhert, curé de 
Pélissane, en qualité de son secrétaire, de M. Gaudîon, chanoine, curé 



de la Major, à Arles, de M. Gare in, son vicaire, de MM. Mo rei et Moulin, 
vicaires de Saint-Trophime, à Arles, pour faire, le lendemain vingt-un, 
la vérification des reliques des saintes Maries Jacobé et Salomé, les clo
ches ayant annoncé l'arrivée de M. le grand vicaire, les fidèles se rendi
rent à l'église avec empressement. Le lendemain 21 juin, jour de la céré
monie, après la messe qui fut célébrée à huit heures par M. le grand 
vicaire, en présence d'un grand concours de lideles, M, Gaudion, ch. curé, 
monta en chaire et lit un discours analogue à la cérémonie. Après l'ins
truction, M. le grand vicaire, revêtu du rochet et de l'étole, assisté de 
M. Gazan, curé de la paroisse, et de MM. susnommés, en présence de 
toute la municipalité et des fidèles, la caisse qui renferme les précieuses 
retiques des saintes Maries fut descendue de la chapelle haute dans le 
sanctuaire, pendant qu'on chantait l'hymne et le cantique des saintes 
Maries. Elle fut ouverte et exposée aux regards des fidèles. Ensuite M. le 
grand vicaire passa à la vérification des ossements, qui furent pris par 
M. Gaudion, ch. curé, remis à M. le grand vicaire et examinés par 
M. Monge, docteur en médecine, chirurgien des hôpitaux civils et mili
taires de Tarascon, membre correspondant de la société chirurgicale de 
Montpellier, que M. le curé de la paroisse avait fait venir pour reconnaî
tre et certifier les ossements, lesquels furent trouvés les mêmes que ceux 
cités dans le procès-verbal de MM. Barrachin, prêtre, Gondran, officier de 
santé, du 21 mai 1797, sauf quelques erreurs de dénomination qu'il faut 
attribuer à l'inexactitude de ceux qui ont fait ledit procès-verbal. 

Après la vérification faite avec une scrupuleuse attention, les reliques 
de sainte Marie Jacobé ont été enveloppées dans la même serviette qui 
avait servi lorsque M. feu curé Abril les plaça dans la bousquat'tère de 
feu Ant. Molinier, et qui fut conservée par M. Barrachin, ci-devant curé 
de celte paroisse, aujourd'hui aumônier de la Charité, à Tarascon, lors
qu'il plaça les reliques dans ladite châsse, le 21 mai 1797. Mais celle fois 
une double enveloppe d'une écharpe rouge a recouvert le tout qui a éle 
scellé du sceau de Mgr Bernet, archevêque d'Aix. Le curé de la paroisse, 
après avoir montré aux fidèles le paquet ainsi scellé, l'a placé dans la 
châsse. On a fait de même pour les ossements de sainte Marie Salomé, 
qui ont été enveloppés aussi de la serviette qui avait servi pour les en
fouir, et recouverts d'une écharpe bleue. Ce second paquet a été montré 
aux fidèles par M. Gaudion, ch. curé, et placé dans la châsse qui a été 
aussitôt fermée, recouveite d'une tôle, remontée dans la chapelle haute, 
pendant qu'on chantait le Magnificat. Celle touchante cérêmonio a clé 
terminée par la béuédiction du très saint sacrement. M. le grand vicaire a 
également vérifié et approuvé la portion à'humêrus en deux fragmenls 
que renferme le bras d'argent, dit le saint bras. 

Fait aux Saintes-Mariés, le vingt-un juin mil huit cent trenle-neuf. 

G A Z A S , curé. 
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La crainte où étaient les bons habitants de Notre-Dame de la Mer de se 

voir enlever leurs reliques, fut cause que, pour ne pas trop prolonger la cé

rémonie, on mit dans la châsse le procès-verbal du grand vicaire sans son

ger à en garder de copie. Nous sommes donc contraints de ne rapporter 

ici que celui du curé. 

X . — COMPTES I>E RENÉ D'ANJOU 

1. Lecoy de la Marche a parlé deux fois des Saintes Maries. 
Yoici ce qu'on lit dans le Roi René, sa vie, son administration, ses 

travaux artistiques et littéraires, d'après les documents inédits des 

archives de France el d'Italie. Paris, i 873, pp. 55, 122, 139-141 : 

L'église de Notre-Dame de la Mer fut restaurée par ses soins : i! y 
fit élever une chapelle basse à la suite de la découverte et de la transla
tion des restes des Saintes Maries. Cette chapelle était en cours d'exécu
tion dès le mois de janvier 1 i49, d'après les termes d'un mandement de 
l'évêque Nicolas de Brancas, relatif à l'exposition de ces reliques et rendu 
à cette date. Elle fut faite par l'architecte Thobert, sur les indications du 
prince, avec le concours du florentin Frazino d'Andréa et de Gaillard 
Nicon, pérolier d'Avignon, qui fabriqua pour elle un autel de cuivre 
pesant plus de quatre quintaux 

On peut voir encore par les châsses qu'il fit faire pour les corps des 
Saintes Maries, retrouvées en Provence, par l'or et l'argent dont il enri
chissait de simples images de la Vierge et des saints, à quel degré ce 
prince poussait le luxe de l'orfèvrerie sacrée 1 

Tous les souvenirs qui se rattachaient aux personnages évangéltques 
venus en Provence étaient pour René l'objet de la même vénération..... 

1. « 11 employait aussi les métaux précieux a orner le bois de la vraie 
croix, dont il possédait deux notables échantillons : l'un, renfermé dans une 
grande croix d'or, reposant sur un pied d'argent en forme de rocher, servait 
dans les cérémonies solennelles do sa chapelle d'Angors et lui fut porté plus 
tard en Provence, d'où il revint à l'église S.-Maurice, à laquelle il Pavait des
tiné par son testament; l'autre, qui passait pour avoir été apporté a Marseille 
par Lazare et qu'il se procura dans la cathédrale de cette ville, fut donnoje 
29 janvier 1477, aux Célcstins d'Avignon, à la condition que lo reliquaire, 
composé également d'une croix d'or, avec un pied émaillé à ses armes, ne 
fût jamais enlevé ni transporté hors do leur couvent. * Quam sanctam cru-
« cem do preciosissimo ligno predîcto asseruit et in verbo veritatis dixit pre-
« fatusserenissimus Dominus rex babuisse ab Ecclesia cathedrali Beata; Marie 
c Majoris, antiquissime suo urbis inclite Marsilie, in camdem Ecclesiam et ad 
« ipsam civitatem, fama publica refferente et cronicis autenlicis attestante 
m bus, apportatarn per bealum Lazarum, dicte Kcclesie patronum, post pas-
« sionem profatam Domini Nostri Jhesu Christi, dum ad bas provincias, 
« una cum Sancta Maria Magdcleua, sancta Martha, ejus sororibus, et sanc-
« lis Maria Jacobi et Salome, ad evangelizandum verbum Dei venerunt ». 



Ses comptes sont remplis de détails sur la découverte et la translation, 
opérées par ses soins, des compagnes de Madeleine, Marie Jacobé, Marie 
Salomé et leur servante. Les fouilles qu'il entreprit au printemps de Tan
née 141-8 pour retrouver leurs restes à Notre-Dame de la Mer (petite ville 
qui reçut en l'honneur de l'événement le nom de Saintes-Mariés), lui 
avaient été conseillées, selon les uns, par le Dauphin venu en Provence 
peu de temps auparavant, et, selon d'autres, par son propre confesseur, 
qui lui aurait démontré, à l'aide d'une suite de témoignages non interrom
pus, la solidité de la tradition relative au lieu de la sépulture des trois 
Saintes 3 . Quoi qu'il en soit,elles furent couronnées de succès. René sol
licita et obtint du pape une bulle de relèvement, enferma dans de magni
fiques châsses les reliques retrouvées et les transféra dans lu chapelle 
neuve élevée et décorée par son ordre. Dans un accès de zèle rappelant 
celui de Suger, qui voulait se faire apporter par les vaisseaux des Sarra
sins les matériaux de la Basilique de Saint-Denis, on le vit employer à 
ces travaux jusqu'aux juifs de Provence. La translation des Saintes 
Maries fut faite par le cardinal de Foix 3 , en 1449, avec une pompe et 
un éclat dont le procès-verbal contemporain nous a conservé le reflet 4 . 
Jean Eustache, abbé de Nizelle et conseiller du prince, rédigea sur sa 
demande une autre relation officielle de la cérémonie, où la forme poéti
que s'allie, par un bizarre assemblage, au style des actes notariés. L'au
teur raconte, en cinq soixante-quatre vers latins, qui furent pres
que improvisé?, toutes les démarches faites par René, la proclamation de 
l'authenticité des reliques, la messe solennelle, servie par Ferry de Lor
raine et le sénéchal de Provence, le dépôt des corps saints dans les châs
ses, la fermeture de celles-ci, la remise des clefs au roi de Sicile et au 
prieur, enfin le festin offert aux prélats et l'exposition publique des 
restes vénérés des Maries. Il entreprend de prouver que son souverain 
était prédestiné à mener à bonne fin cette pieuse entreprise et il appuie 
son opinion sur un jeu de mots dans le goût du temps : 

1. « Louis XI était allé à la Ste Baume et avait même porté une offrande 
à Notre-Dame de la Mer, au mois de mai 1447, comme il résulte d'un article 
des comptes du roi de Sicile ». 

2. De Villeneuve-Bargemont, 11,18: Notice sur tes Saintes Maries, par Dom 
Bérengier,dans la Revue de VAnjoit* an. 1870, p. 16|. 

3. La Gallia christiana, t. I, col. 585, dit que Pierre IV do Foix, élu 
archevêque d'Arles, en 1450, à la demande du roi de Sicile, fit l'élévation des 
corps des Trois Maries : « In municipio triura Mariarum in Camariic insu
las finibus, eodem principe (Renato Siciliœ rege) deprecante, ipsarum reli
quias a terra levavit ». Ce fait fut jugé assez important pour être mentionné 
dans son épitaphe, il mourut en 1404 : « Jacobi et Salome Marias alla loca-
vit ». Cette dernière phrase n'est pas très claire ; on devine le sens qui est 
in alttun locavit, c'est-à-dire exhuma les deux Maries et les plaça en haut 
dans la tour de l'église. 

4. Go procès verbal a été imprimé avec les Monuments de Vapostolat de 
Sle Madeleine, dans la collection Mignc. 



« Reor profecto, Renate, 
Fuisse predeslinatum 
Quod per te essent renate, 
Yelut per regem inclitum *. » 

C'est très probablement 2 cet événement qui donna iieu à l'institution, 
dans la cathédrale d'Angers, d'une autre fête commémoralive, appelée 
par M. Fort I<i Scène des Trois Maries et offrant aussi le caractère d'un 
drame liturgique ». 

Ce fut également en mémoire des Saintes Maries et de leur contempo
raine Sainte Marthe que furent établis à Tarascon les jeux annuels de 
la Tarasque. 

2. Lecoy de la Marche a produit les documents qu'il vient d'ana
lyser brièvement, dans un autre volume, intitulé : Extraits des 
comptes et mémoriaux du roi René, pour servir à l'histoire des arts 
du XVQ siècle, publiés d après les originaux des Archives nalio* 
nales, Paris, 1873, in-8°, passim. Je vais rééditer intégralement ces 
textes curieux, les accompagnant d'une annotation et d'un com
mentaire. 

5 août 1448. A Salomon Abraham, juif 1 florin IX gros, pour sa des
pense, allant à Nostre Dame de la Mer, séjournant et retourna nt,oùmcssire 
Jehannon 4j d'Arle 5 l'a envoie, par ordonnance dudit seigneur, pour porter 
ses lettres aux slndicz de la dite ville pour le fait des benoistes Maries. 

(Août?) 1448. A Jehan Sodelin, stndic de Nostre-Danie de la Mer, la 
somme de XXX florins, que le roy-lui a ordonnez estre baillez pour faire 
les casses des Maiies de Nostre Dame de la Mer; onltre XXX ilorins que 
ledit Sodelin avait euz par avant. 

25 septembre 1 i48. A Guillaume Saichet, courrier de Marseille, II flo
rins pour sa despense, allant dudit lieu de Marseille en Avignon devers 
monseigneur le cardinal de Foy, luy porter lettres de par ledit seigneur 

1. Cette curieuse relation a été publiée tout récemment par M. F. Reynaud, 
avec un règlement de l'évoque de Marseille pour l'exposition des reliques des 
trois saintes, d'après une copie faite sur l'original et conservée aux archives 
des llouchos-du-Rhôno(A.a tradition des Sles-Maries, pp. 51 et suiv.). 

2. Lecoy de la Marche fait bien d'apporter cette restriction, car rien n'est 
moins certain. Le mystère des Trois Maries ou les Trois Maries au sépulcre, 
existant très anciennement â Angers, comme en d'autres cathédrales. 

Le rolo des Trois Maries y était joué par des chanoines ou des enfants de 
choeur : « Un petit coffrct,où sont trois couvre-chefs neufs, fine toille de Hol
lande, et 3 barettes do mesme, avec 3 excopes, qui servent aux matines, le 
jour do Pasques, pour habiller trois enfans de ehxur qui représentent les 3 
Maries » (Inv. de N.-D. de Paris, 1571.) 

3. Dictionnaire de Maine-et-Loire* p. 89. 
4. Jehannon, représentatif de Jehan.correspond à l'italien Giovannonne. 
5. Sic sans « finale. Celle consonne s'explique par le mol latin Arelas. 
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pour le fait des Maries, séjournant et retournant, comme appert par ccr-
tifficacion de messire Jehannon d'AHe, maistre d'ostel d'icetlui seigneur. 

29 septembre 4448. A Guillaume SJchet, courrier de Masseille J, ledit 
pênultime jour, et XllH escus, XXIHI florins, JX gros, 1111 patacz' pour 
sa despense, allant à Romme, séjournant et retournant, où ledit seigneur 
l'envoie porter ses lettres à Nostre Saint Père et à messeigneurs les cardi
naux d'Estouteville à Thérouenne, pour les bules des benoistes Maries. 

22 octobre 1448. A Gillet, concierge du palais d'Aix, ledit jour, V flo
rins, pour supportacion de sa desper^e, allant devers les evesques de 
Garcassonne, d'Agde, d'Uzès et les abbés de Sainl-Gille et de Mozy », leur 
signifier le reliefvement des benoistes Maries. 

6 novembre 1448. A Phelipot Bonnifer, compaignon du soubWguier, 
II florins,pour sa despense, allant de ceste dite ville (d'Aix) en Arle, por
tant lettres de par ledit seigneur à Àynon Rouxeau,notairedudit lieu, par 
lesquelles ledit seigneur le mande venir devant luy pour le fait des be
noistes Maries. 

18 novembre 1148. A Jehannon de Paul, marchant dudit lieu de Mas
seille, VI florins, pour deux cannes de bleu, données par ledit seigneur à 
la femme de Guillaume Saichet, courrier, qui a apporté les bulesde Rome 
pour relever les dites Maries. 

25 novembre 1448. A Mathieu Martel, courrier de Tharascon, Vliï gros, 
a lui tauxez pour aller en Arle devers ceulx du chappitre et à Montma
jour devers les religieux, pour leur ordonner qu'ilz envoient aucuns or-
nemensà Nostre Dame de la Mer pour le reliefvement des Maries. 

2fi novembre 1448. Audit Mathieu, VIII gros, pour aller de Tharascon 
en Avignon porter lettres de par ledit seigneur, avecques un livre des lé
gendes des dites Maries, à Monseigneur de Masseille. 

27 novembre 1448. A George, vaslet de chambre de laroyne, 111 florins, 
II gros, pour la despense de luy allant en Avignon et d'ung muletier et 
sallaire d'iceîlui, séjournant et retournant, auquel lieu ledit seigneur Ta 
envoie pour faire apporter le ciel de drap d'or et la couverte et parement 
de chaère pour le fait des Maries. 

A Mathieu Martel, courrier, I florin, pour bailler à Guillaume Odin, 
sellier d'Avignon, pour la despense qu'il a faicte, venant dudit lieu à 
Tharascon pour devoir besougner ès chasses desdites Maries. 

A maistre Jehan de Gouhardi, ailmosnier de la royne, 1 florin, pour sa 
despense, allant de Tharascon en Avignon, séjournant et retournant où 
ledit seigneur Ta envoie pour faire aporter des orfraies pour chapes et 
chasubles. 

27 novembre 1448. A messire Jehannon d'Arle, Lflorins, que ledit sei-

1. Cette orthographe est la vraie, car elle traduit littéralement lo latin 
Massilia. 

2. Menue monnaie provençale. 
3. « Mauzac, Mauziacumt en Auvergne. • 



gneur a ordonné luy estre baillez pour faire faire chauffaulx à Nos Ire 
Dame de la Mer et auItrès choses nécessaires pour le reliefvement des 
dites Maries. 

A Janine, fustier, IX gros, I patac, pour aixet clouz pour mectre dedans 
les chasses desdites Maries, pourcequ'elles estoient Irop porfondeset pour 
rahiller une charnière desdites chasses qui estoit rompue. 

A Perrot, chevaulcheur de l'escuirie, VIII gros, pour sa despense, allant 
de Tharascon en Avignon, pour apporter du ruban d'or pour border aucuns 
corporauix pour donner à l'église de Nostre-Dame de la Mer. 

A Bertran de la Saulge, marchant de Tharascon, 11 florins, X. gros, un 
patacz, pour cinq cannes sixpauimesde boucassin vermeil, pour doubler 
une chasuble et coller au fons desdites chasses. 

A Bonmagnet, juif dudit lieu, VII florins, pour achat de dix cannes et 
demie de toille, pour faire trois aulhes pour diacres et soubs-diacres *, 
pour donnera ladite église de la Mer; vallent lesdites X cannes et demie 
à VU! gros la canue. 

27 novembre 1448. Audit Giaui 2 de Bellemont, I florin, IX gros, qu i ! 
a baillez pour façon d'une chape et de deux saccons de damas blanc, pour 
mestre les os desdites Maries, pour colle et pour trois bandes de fer 
neufves qui ont esté mises auxdiku chasses. 

l a r décembre 1448. A Pierre Fontenais, III florins, Il gros, II1I patacz 
pour achat de II paulmes 3 et demie de vefe 4 de fin or, pour border par 
hault ung corporalicr donné par ledit seigneur aux Maries ; et pour cinq 
cannes de vete de fil blanc pour mectre à l'amict des aulbes, pour ce 
II gros, III patacz, qui est en tout ladite somme de III iîorïus, II gros, 
II11 patacz. 

A Bertran Coutenier, I florin, III gros, pour une canne d'autre vetted'or 
non fin, pour border par le bas ledit corporalier. 

5 décembre 1448. A Guillcn Laze, 111 gros, pour apporter par nuit 
d'Arle à Tharascon unes lectres de par ledit seigneur pour le fait des col
lèges dudit lieu pour les faire venir au devant de monseigneur le cardinal*. 

A Pierre Ghastelain, Il florins, VI gros, tant pour le louage d'un cheval 
qu'il a loué par Vt jours entiers, venant d'Aix à Tharascon et en Avi
gnon en lacompaîgnie dudit seigneur, que pour la despense dudit cheval 
par ledit temps. 

6 décembre 1418. A messire Jehan Martin, chancellicr de Prouvence, 
XI florins,!! gros, c'est assavoir pour don fait à ung secrétaire de court de 

1. Comme il n'en fallait que deux pour le diacre et le sous-diacre, il est 
évident que la troisième était affectée au célébrant. 

2. Claut ou Claux, synonyme de Claude. 
3. Palme, mesure do la longueur de la main. 
4. I>u latin villa, bandelette, ruban. 
5. Le cardinal de Foix, qui devait présider la cérémonie. 
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Romme par Monseigneur de Thoui Ion, qui 1 signa la bulle de Foctroy du 
pape de relever les Maries. 

9 décembre 1448. A Mathieu Martel, courrier, 1 florin, Ilii gros, pour 
supportacion de sa despense,allant devers les abbés de saint Gilles et de 
Mosy, leur porter lettres de par ledit seigneur pour venir au reliefvement 
des Maries. 

A Guillaume Bernard, II florins, qu'il bailla en Arle à ung ebarretier 
qui mena dudit lieu d'Arle à Nostre-Dame de la Mer les châsses desdites 
Maries. 

8 janvier 1419. A Phillebert Poncet, X gros, à lui tauxez et ordonnez 
pour sa despense, allant d'Arle à Nostre Darne de la Mer porter lettres de 
par la royne au roy estant audit lieu de la Mer. 

10 janvier 1149 A Jamne Moussant el Anthoin Badeson, au nom de 
XVIII autres leurs compaignons de Nostre Dame de la Mer, XV florins, 
pour don à eulx fait par ledit seigneur en considéracion de ce que ils sont 
venuz en sa compaignie dudit lieu de la Mer en cesle ville d'Arle et ont 
reraocqué sa barque. 

13 janvier i f 19. A Anthotne Carrât, charpentier, I florin, III gros,pour 
la despense qu'il a faite allant d'Arle à la Mer, pour prendre la mesure 
du pillier qui est entre les deux Maries, séjournant et retournant. 

1(3 janvier 14-19. A Rostaîn Audier, marinier d'Arle, VI florins à luy 
tauxez et ordonnez en récompense de la tante de sa barque el autres 
choses que ont prinses en sadite barque les Cathelans, quant ils vinrent à 
la baique du Frosé 2 ledit seigneur estant audit lieu de la Mer. 

19 janvier 1449. A Jamel Robert, Il florins, VIgros, pour sa despense, 
allant de Tharascon à Nostre-Dame de la Mer,séjournant et retournant où 
il estait allé luy III e de ses compaignons, pour veoir et visiter ce que le
dit seigneur vieult faire en l'église dudit lieu. 

3 février 1449. A Frosé de Andréa, demourant à Tharascon, C florins, 
en déduction et rabais de la somme de cinq cens florins, laquelle somme 
ledit seigneur a ordonné lui estre baillée pour convertir et emploier en 
l'ouvraige que il entend faire à Nostre Dame delà Mer. 

5 juin 1449. A Gaillart Nicon, perollier d'Avignon, G florins, en dimi-
nucion de II e V florins, VIII gros, à luy deus pour un autel de cuivre, 
pesant 1111 quinlaux, LXVI1I livres et demie, fait et vendu par ledit Gail
lart pour metlre en la chappelle des deux Maries Jacobi et Salomé estant 
en Téglise de Nostre-Dame de la Mer, à raison de XLII1I florins le quin
tal, le pris fait avec ledit Gaillart par révérend père eu Dieu Pabbé de 
Nizelle etChango de Johanne, marchant demourant en Avignon, leXXIXe 
jour de décembre mil M F XLVIII. 

1. « Ce qui se rapporte évidemment au secrétaire et non à l'évêque de 
Toulon, administrateur des finances de René ». 

2. « Peut-être pour « la baie du Ilhône », voisine de là. Les Catalans, en 
guerre avec René, tentaient do fréquentes descentes sur les côtes de Pro
vence ». 
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9 juin 1449. À Frozino Ii Passi, autrement de Andréa, de Florence, de
mourant à Tharascon, cent florins pour convertir et employer es euvres 
de Ja chappelle des deux Maries eslans en la ville de Nostre Dame de la 
Mer, outre les autres H* florins, lesquels ledit Frozé a eu pour sembla-
ble cause le I« jour dudit mois d'avril derrain passé. 

16 juin 1449. A maistre Guillaume Tourneville, V florins, 111 gros, VI 
patacz, dont pour ung escu baillé, par le commandement dudit seigneur, 
aux maçons de l'église de Nostre Dame de la Mer quand il y fut derreviè-
rement,que pour deux escuz donnez par icellui seigneur à un homme qui 
lui a apporté un traité de la paix et union de l'Eglise i fait par Gérardin 
du Puy en Auvergne. 

13 juillet 1449. A Jehan Nau, I florin, I gros, pour aler de Tharascon 
à Nostre Dame de la Mer,pour le fait d'une jarre que on disoit avoir trou
vée en l'église dudit lieu de la Mer. 

15 juillet 144'J. Frosino li Passi, alias de Andréa, prooperibus ecclesia 
Mariarum Jacobi et Salome, florenos 111e, prêter et ultra alios trecentos 
ûorenos quos idem Frosinus pro simili causa habuit. 

3. De ces documents, trop sommairement analysés par Lecoy de 
Marche, il ressort plusieurs faits qu'il importe de consigner ici. 

Notre-Dame de la Mer, tel était le nom de la ville, changé depuis 
par la voix du peuple,en celui des Saintes-Mariés pour rappeler le 
souvenir de leur relèvement. 

René d'Anjou d après son Itinéraire (II, 418,450), y vint en 

1447 et y retourna le 8 janvier. 1441), mais il n'y resta que deux 
jours: là lui fut apporté le courrier de la reine. Sa barque fut re
morquée par dix-huit hommes de la localité elabritée par une tente. 

Les syndics de la ville avaient été avertis de ce qu'ils devaient 
faire. Des lettres furent aussi adressées au cardinal de Foix, chargé 
de procédera l'exhumation ; aux collèges ou municipalités pour 
aller à sa rencontre 5 aux évoques de Carcassonne, d'Agde, d'Uzès et 
do Marseille, ainsi qu'aux abbés de St-Gilles en Provence et de 
Mauzac en Auvergne, pour leur faire part de l'événement et leur 
transmettre l'invitation d'y assister ; à un notaire d'Aix, afin d'en
registrer l'acte. 

Le chapitre d'Arles et l'abbaye de Montmajour furent priés do 
prêter des ornements pour la circonstance. 

On commanda à Avignon un ciel ou dais, une couverte pour 

1. « Après l'abdication de l'antipapo Félix V, à laquelle René avait contri
bué avec Charles Vil ». 
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recouvrir les châsses et un parement pour le trône de l'officiant, le 
tout en drap d'or ; plus des orfrois pour chapes et chasubles, car 
ils étaient mobiles, se mettant et s'ôtant à volonté ; du boucassin * 
pour la doublure d'une cbasuble. 

A cette occasion furent donnés parle roi de Sicile : trois aubes de 
toile, avec leurs amicts à galon de til; une chape de damas blanc, 
un corporalier et des corporaux. 

Le relèvement fut sollicita par bulles, avec l'intervention des 
cardinaux d'Ëstouteville et de Térouanne. René, joyeux de leur 
obtention, récompensa le «secrétaire de court deRomme, qui signa 
la bulle », par un cadeau de onze florins et la femme du courrier 
qui les avait apportées, par « deux cannes de bleu 2 », pour se faire 
un vêtement. 

< Un sellier d'Avignon confectionna les châsses, qui étaient en bois, 
cloué et garni de bandes de fer ; l'intérieur était tapissé de boucas
sin, qu'on y avait collé, pour qu'il ne se détachât pas. Il y en avait 
deux, une pour chacune des saintes Maries, qui iHaient exposées, 
un pilier entre elles. Gomme on s'aperçut qu'elles étaient trop pro
fondes, on les arrangea avec des ais ou planches. 

Les corps furent ensuairés dans des saccons de damas blanc,qu'on 

déposa ensuite dans les châsses. 

En éebaffaudage {chauffaulx)8 fut construit pour le relèvement ; 
après cette opération, l'architecte Robert fit pour « la chapelle des 
deux Maries » un plan qu'exécuta le Florentin Frozé di Andréa,qui 
habitait Tarascon. 

Les œuvres de reconstruction comportèrent aussi un autel, que 
Gaillard Nicon, perollier4 ou chaudronnier à Avignon, revêtit de 
cuivre, probablement travaillé ou repoussé et doré ; cette pièce de 
dinanderie coûta 200 florins. 

1. m Jusqu'à la Gn du xvi* siècle, le boucassin a été pris pour une toile de 
coton à poil feutré, du genre des futaines, auxquelles il est assimilé » (Gloss. 
archèolog.) 

2. Ce mot manque au Glossaire de Gay : il s'agit d'une étoffe teinte de 
cette couleur. 

3. Mot absent du Glossaire, mais usité encore dans le langage populaire. 
4. Fabriquant dcpérolles ou poêles. 



— 3 3 4 — 

X L — OFFICE DE SAINTE MARIE JACOBÉ 

L'auteur anonyme deYHistoirebjoîntk son volume, pp. 2(51-265, 
trois offices propres, que je vais donner après lui, car ils t iennent 
int imement au sujet. Ils sont de sa composition comme l'atteste 
l 'archevêque d'Aix, dans sa lettre d 'approbation du 20 juillet I7'i9 ; 
« Je consens que vous fassiez imprimer les prières et les ofiiees que 
vous avez composés en l 'honneur des Saintes Maries ». Toutefois il 
a conservé d'un office antérieur l 'hymne Exultet cœli curia, et les 
antiennes, « à cause de leur ancienneté ». 

Le pieux lecteur ne seroit pas satisfait, en lisant l'histoire des Saintes 
Maries, s'il n'y trouvent l'utile avec l'agréable; c'est-à-dire, si ce Livre ne 
contentoit tout à la lois et son esprit et son cœur, en lui offrant des prières 
pour honorer et invoquer ces glorieuses parentes de Jésus-Christ, s'ins
truire et s'édifier. C'est pour cette raison qu'on ne s'est pas borné au seul 
récit de l'Histoire, et que, comme il est dit dans la Préface, on a mis à 
sa suite, des prières, des pratiques de religion et l'Office de leurs fêles: 
l'église de Notre-Dame de la Mer les célèbre avec Octave, à celle de la 
Révélation près, et pendant l'Octave l'Office semi-double se prend dans 
celui de la fêle,excepté les leçons du fer Nocturne; mais le jour de l'Octave 
on dit tout comme au jour de la Fête. Il faut au tems pascal ajouter l'an
tienne Alléluia, aux messes, aux offices, changer la dernière strophe des 
hymnes et le verset de Prime. On n'a pas touché aux Antiennes ni à 
l'hymne des Vêpres à cause de leur ancienneté; et parce que le peuple 
est accoutumé à les chanter. 

Office pour la feste de Sainte Marie Jacobé. 2o mai K 

A VESPRKS. 

Antienne. Cum Maria Magdalenâ Pseaume 109. Dixit Dominus Do-
mulieres venerunt, et unguentum mino meo. 
fide plenâ mane poilaverunt 2 . Ant.kà sepulcrum veniunt Sociœ 

1. L'évoque do S.~ Pierrc-do-Lôon ayant été guéri en 1357 par les Saintes 
Maries, composa en leur honneur un office qu'il récita chaque jour et qu'il 
londa pour le 2r> mai : • Officium compoauit, quod, omni die quoad vixit, 
devotissime decantavit et dio vicesima quinta maii decantari instituit est 
bien probable qu'il a passé en grande partie dans celui qu'a composé le sul-
picien. 

2 . L'ancienneté de cette antienne se démontre par son rythme même, qui 
en fait un quatrain assonnant ; 

« Cum Maria Magdalenâ 
Mulicres venerunt 

» Et unguentum fide plena 
Mane portaverunt ». 
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Beatae, quod solis aspiciunt orlâ 
claritaie. 

Pseaume i ! 2 . Laudate pueri Do
minum. 

Ant. Et Entrantes splendidum ju-
venem sedentem vident in slolâ 
candidum, et obstupuerunt. 

Pseaume 121. Lœtatus sum in his 
quœ dicta sunt mihi. 

Ant. Mulieres Jeviter Angélus af-
fatur, et paventes dulciler eas con-
solatur. 

Pseaume 126. Nisi Dominus sedifi-
caveril dom i ni. 

Ant. Scîo, Jesum quaeritis, hune 
credenles mortuum ; Surrexit ut vi-
debitis, ecce locum vacuUm. 

Pseaume 147. Lauda Jérusalem 
Dominum. 

CHAPITHE. 

(Can.3.)Surgam et qujeramquem 
dilïgit anima mea. Qmcsivi illum 
et non inveni; paululum cum per-
transissera, inveni quem diligit 
anima mea, tenui eum nec dimit-
tam, i i Deo gratias. 

Pour la fête de la Révélation, 

CHAPITRE. 

(2 ad Cor. 4.J Gredimus propte r 

quod et loquimur, scientes quoniam 
qui suscilavit Jesum et nos cum 
Jesu suscitabit. ^. Deo gratias. 

UYMNE ANCIEN E. 

Kxuliel cceli Curia, 
Luîtelur h?cc Ecclesia, 
Plaudat tellus Provinciœ 
Deum collaudans hodie. 

Maris sita confinîo. 
Villa te eiïunde gaudio, 
Quae Sanctarum Reliquiis, 
Dolaiis et sutïragiis 

Orto jam solis spiculo, 
Accensse amore exiroio, 
Ad sepulcrum Dominicum, 
Unguentum ferunt mysticum. 

Sanctm matres et filil, 
Faxint ne simus reprobi, 
Dies magna cum venerit, 
Judexque summus aderit. 

Sit laus Palri propitio, 
Ejusque soli Filio. 

Una cum sancto Flamine, 
Uno Dei sub nomine. Amen. 

f. Annuntiaverunt opéra Dei. 
HJ. Et facta ejus intellexerunt. 

(Ps. 63.) 
Antienne. Exierunt cito Mulieres 

de monumento cum timoré et gau
dio magno currentes nunliare Dis
cipulis ejus. Alléluia. 

Canliquede laVierge Marie.{Luct)\. 

Magnificat : anima mea Domi
num. 

Oremus. Domine Deus omnipo
tens, qui ineffabili pietate tuâ pre-
tioso corpore Beata; Mariai Jacobi, 
Ecclesiam de Mari mirabiliter déco
ra sti ; concède nobis, quœsumus, 
meritis ejus et precibus gratiam in 
prsesenli et gloriam in futuro con-
sequi sempiternam. Per Dominum 
nostrum Jesum Christum Filium 
tuum, qui tecura vivït et régnât iu 
unitate Spiritus sancti Deus. Per 
omnia sœcula saeculorum.^. Amen. 

Pour la Féle de Sainte Marie 
Salomé. 

Oremus. Omnipotens siropiterne 
Deus, qui etiam in sexn fragili, po-
tentiam tuam mîrabilem pra?di-
casti : concède propitîus, ut inler-
veniente Beata Maria Salome (cujus 
Corpus in hac Ecclesia requlescit), 



dfvini amoris lui ardoribus înflam-
mali ; a gchennse incendiis libère-
mur, et gloria? lucc participes esse 
iuereamur. Per Dominum, etc. 

Pour la Fêle de la Révélation. 

Oremus. Domine Jesu, Sanctorum 
splendor mirabilis, qui hune diem 
Itevelalionis sanctarum Reliquia-
rum Maria) Jacobi et Marias Salome 
solemnitati consecrasti; da nobis, 
ipsarum suffragiis, in Reveïalione 
sempiternœ glorite tua? hnlarL Qui 
vivis el régnas cum Deo Pâtre in 
unitate Spiritus Sancti Deus. Per 
omniasaicula saiculorum. *i Amen. 

A MATINES 1 

Invitatoire* 

Dominum, cui Maria Jacobi et 
Salome ministrabant. * Venile ado-
remus. 

Pseaume 94. Venite exultemus 
Domino. 

Hymne nouvelle. 

Matrem Jacobi pangîmus, 
Christo propinquam sanguine, 
Simuh]ue laudes débitas, 
Tibi, Salome, solvimus. 

A la Fêle de Sainte Marie Salomé 
VHymne commence par celte 
strophe. 

[Matrem Joannis pangimus, 
Christo propinquam sanguine, 
Tibique laudes débitas, 
Mater Jacobi solvimus.] 

Clarœ per orbem fœminœ, 
Dei ministras pauperis, 
Manu cibatis divite, 
Qui vos potente sustinet. 

i. L'office se chantait donc 
grands pèlerinages. 

Vestras opes qui mutuai, 
Quantas rependit prodigus, 
Mentes sacrilïs inigat, 
Veri fluentis ebrias. 

Adeste, sacra pignora, 
His qua; sedetis finibns, 
Vestrumque nomen ut loci 
Honos sit et custodia. 

O vos Marize quas dédit, 
Nobis Palronas prmpotens, 
Hoc remigantihus Mari, 
Portus beatos pandito. 

Pairï perennis gloria, 
Nato Patris sit unico, 
Sancloq; compar Flamtni 
Uno Dei sub nomine. Amen. 

AU 1. NOCTURNE. 

Ant, Gloria magna est sequi Do
minum, longitudo dierum assume-
lur ab eo. (Eccli, 23). 

Pseaume 8. Domine Dominus 
noster. 

Ant. Maria Jacobi Minoris, ei Jo
seph mater, et Salome sequebantur 
eum. (Marc. 15.) 

Pseaume 18. Cceli enarrant glo
riam Dei. 

Ant. Accessit ad Jesum mater 
filiorum Zebedœi, adorans et petens 
aliquid ab eo. {Matth. 20). 

Pseaume 23. Domini est terra et 
plenitudo ejus : 

t. Die animai mea;, Domine, 
ït). Salus tua ego sum (Ps. 34). 

De Canticis Canlicorum. 

LEÇON j . cap. 2. Sub umbrâ iilius 
quem desideraveram, sedi : et 
fructus ejus dulcis gutturl raeo. 
Introduxit me in cellam vina-
riam, ordinavit in me charita-

intégralement aux Saintes-Maries, lors dos 
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tcro. Fulcite me Qoribus,stîpale me 
mali^, quia amore langueo. Lreva 
ejus sub capite meo. et dextera ii
lius amplexabitur me. Adjure vos, 
fiiicB Jerusalem,ne susciletis neque 
evigilare faciatis dilectam, quo-
adusque ipsa vel il. 

R). Mulieres mullre qure secutie 
erant JesumàGalilaâ, " ministrabant 
ei de facultalibus suis. f. Maria 
Magdalene et Maria Jacobi Minoris, 
et Joseph mater et Salome ministra
bant e i de facultalibus suis (Mat.27, 
Marc. 15, Luc. X) 

Leçon n. En Dilectus meus loqui
tur mihi : Surge,propera,arnica mea, 
columba mea,formosa mea, et venu 
Jam enim hiems transiit. lmber 
abiit, et recessit.Flores apparuerunl 
i n terra nostra, tempus putationis 
advenit : vox lurturis audita est in 
terra noslrâ, ficus prolulit grossos 
suos, vineïe florentes dederunt odo-
rem suum.Surge,amica mea,specio-
sa mea, et veni. 

u). Nos testes sumus omnium quae 
fecit Jésus in Jérusalem, quem oc-
cideruntsuspendenles i n l igne Se-
quebatur autem illum multa turba 
pjpuli et mulierum, *Qu;e plange-
bant e t lamentabantur eum, f. Sla-
bant juxta crucem Jesu, mater ejus 
et soror matris ejus Maria Cleophœ. 
Quas. {AcU 10, Luc. 23, Joan. 13.) 

Leçon iir. cap. 3. Dilectus meus 
mihi, et ego i l l i qui pa&citur inter 
lill.i. In Iectulo meo per noctes 
q u i C 3 i v i illum et non inveni. Sur-
gam et circuibo civitatem : per 
vicos et plateas quaeram quem d i -
ligit anima mea ; quiesivi illum 
et non inveni. Invenerunt me vigi
les, qui custodiunt civitatem : Num 
quem diligit anima mea vidistis ? 

Panlulnm cum pertransissem cos, 
inveni quem diligit anima mea :te-
nui eum, nec dimittara. 

ïîj. Gumque consummassent om
nia ([use de Jesu scripta erant, dé
ponentes eum de ligno, posuerutit 
eum in monumento. * llic est Deus, 
Deus noster inaMernum.' Ipse reget 
nos in siecula. jr. Vidimus et testi-
ficamurquoniam Pater misit Fîlium 
suum Salvalorem mundi. Ilic est 
Deus. Gloria Patri et Filio, et Spi-
rilul Sancto. Ipse reget. (Ad. 13, 
Ps.47, LJoa, 4.) 

A U I I . N O C T U R N E . 

Ant. Maria Magdalene et Maria 
Joseph aspiciehant ubi poneretur. 

(Marc. 15.) 
Pseaume ïi.Eruclavit cor meum 

verbum bonum : dico ego opéra mea 
Régi. 

Ant. Mulieres qua? simul cura eo 
ascenderant Jerosolymam, viderunt 
monumentum, et quemadmodum 
positum erat corpus ejus (Marc. 15, 
Luc. 23.) 

Pseaume 45. Deus noster refu-
gium et virtus : 

Ant. Sequimur te, Domine, îu 
toto corde, et quajrimusfaciem tuam 
(Daniel. 3.) 

Pseaume 47. Magnus Dominus, et 
laudabilis ni mis: 

y Exaudi nos, Deus salutaris nos
ter. 

i\. Spes omnium fini uni terra} et 
in mari longe. (P. 61.) 

De libro S. Hieronymi Presbyteri 
adversus Helvidium. 

Leçon iv. Audi quid Joannes 
dicat: Stabant autem juxta crucem 
Jesu mater ejus et soror matris ejus 

22 XVI 
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Maria Cleophœ et Maria Magdalene. 
Nulli dubium est duos fuisse Apos-
tolos Jacobi vocabulo nuncupalos: 
Jacobum Zebeda;i, et Jacobum Al-
phiei. Islum, nescio queni Minorera 
Jacobum, quem Maria? lilium, nec 
tamen matris Dni Scripluracomme-
raorat,Aposlolum vis esse, au non? 
Si Apostolus est, Alphau iilius erit, 
et credet in Jesum ; et non erit de 
illis fratribus, de quibus scriplum 
est : Neque enim fratres ejus crcde-
bant in eum. 

\\. In sîmplicilate cordis qualité 
Dominum, ' Apparet autem eis qui 
tidem habent in illum. y. Maria Ja
cobi et Salome emerunt aromata ut 
venientes ungerent Jesum. Apparet 
autem eis. (Sap.i, Marc. 46). 

Leçon, v. Si non est Apostolus, 
sed terlius nescio quis Jacobus ; 
quomodo est frater Domini putan-
dus: et quomodo tertius ad distinc
tion e m Majoris appellabitur Minor ? 
cum major et minor non inter 1res, 
sed inter duos soleant pnebere dis-
tantiam;et frater Domini Apostolus 
sit, Paulo dicente : deinde post 
trienniura veni Jérusalem videre 
Petrum, et raansiapud illum diebus 
quindeclin; alium autem Apostolo-
rum vîdi nemînem, nisi Jacohum 
fratrem Domini. Et in eâdem Epis-
tolâ : Et cognitâ gratia quœ dala 
est mihi, Petrus et Jacobus, et 
Joanues, qui vïdebantur columntc 
esse. Tu aulem Domine. 

if. Sabbato siluerunl secundum 
mandatant: cùm transisse! Sabba-
(um, valde raanè veniunt ad mo
numentum, et dicebant ad invicem. 
Quis revolvet nobis lapidem * Ab 
ostio m oui en li ? t. Et respicientes 
viderunt revolutum lapidem. Ab 

ostio monument!. (Marc. 16, Luc. 
23.) 

Leçon vi. Ne autem hune putes Ja
cobum fîlium Zebedtei, lege Actus 
Apostolorum: Jam abllerodefuerat 
interemplus. Restât conclusio ut 
Maria isfa qua; Jacobi Minoris scri-
bilur mater, fuerit uxor Alpha»*, et 
soror Maria? matris Domini, quam 
Mariam Cleopha? Joanncs Evange-
lista cognominat, sive a pâtre, sive 
a gentilitate familhe, aut quâcumque 
alia causa ei nomen ïmponens. Si 
autem inde tibi alia, atque alia 
videtur, quod alibi dicatur : Maria 
Jacobi Minoris mater, et hic Maria 
Cleopha^disceex Scriptural consue-
tudine eumdem hominem diversis 
nominibus nuncupari. 

In tribulatione suâ manè con-
surgent ad me. * Venite et reverla-
mur ad Dominum. $ ViviQcabit nos 
post duos dies, in die tertia suscita-
bit nos et vivemus inconspectu ejus. 
Venite. Gloria Patri. Venite (Ose. 6). 

AU I I I NOCTURNE. 

Ant. Et valdè diluculo veniunt ad 
monumentum, portantes qua? para-
verant aromata. (Luc. 24). 

Pseaume 95*. Cantate Domino can-
licumnovum : 

Ant. Et ingressac non invenerunt 
corpus Dni Jesu. (Luc, 4.) 

Pscautne 96. Dominus regnavit, 
exulte! terra: 

Ant. Maria stahat foiis plorans, 
et altéra Maria contra sepulcrum. 
(Math.%l9 Joan. 20). 

Pseaume 97. Cantate Domino can-
ticum novum; quia mirabilia fecit. 
f. Ad vesperum demorabitur fle-

tus, 
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fij. Et ad raatulinum kcliiîa. (Ps. 
29.) 

Lectio sancti Evangelii secundum 
Marcum. 

Leçon vu c. i6. In illo tempore, 
Maria Magdalene et Maria Jacobi et 
Salome emerunt aromata ut venien-
tes ungerent Jesum. Et reliqua-

Homilia S. Joannis Chrysostomi. 
In cap. 27 Math. 

Considères,velim, quanta istarum 
Mulierum consfaulia est, sequeban-
tur ipsum, ministrantcs ei, et us
que ad pericula aderant : ideoque 
omnia specichant; quomodo cla-
maveril et exspiraveril, quomodo 
pet nie scissae sint ca?teraque omnia. 
Ipsseque prima? Jesum vident, hic-
que sexus maxime damnatus pri-
mus honorum, spectaculo fruitur, 
quod maxime illarum fortitudinem 
commendat: Discipuli fugerunt, ilhc 
aderant. Qua?nara ilhv erant?Mater 
ejus quam dicit Jacobi. Tu autem 
Domine. 

il). Angélus Domini dixit mulieri-
hus :Scio,quod Jesu m, qui crucitîxus 
est, quaeritis : non est hîc : " Sur-
rexîl,sicut dixit. j . Venite, et videte 
locum, ubi posifus erat Dominus. 
Surrexit sicut dixit. Math. 28. 

Leçon vin. Erant autem Maria 
Magdalene et altéra Maria sedentes 
e regione sepulcri : cur illa? ita assi-
dent? Nihil adhuc magnum vel 
sublime de illo sciebanl. Ideoque 
unguenta attulerunt, et propè se-
pulcrum manebant; ut si Juda?o-
rum furor sedaretur, accédèrent, 
et corpus ungerent : vides Mulie
rum fortitudinem? vides amorem? 
vides liberalitatem in expensa usque 
ad mortis periculum ? hasce Mu
lieres imilemur viri, ne Jesum in 

tentationibus relinquamus. Tu au
tem. 

H). Et ecce Jésus occurrlt, dicens 
illis : Avete." Ilhe autem accesse-
runt, et ienuerunt pedes ejus, * Et 
adoraverunl eum. y. Tune ait illis 
Jésus : Nolite timere. 111» autem. 
Gloria Patri. Et adoraverunt eum. 
(Mnllh. 28.) 

Leçon ix. Ilhc Mulieres in mor-
tuum tôt impenderunt, in vitee sure 
periculum;nos autem nec esurien-
(em alimus, nec nudum induimus, 
sed illum mendicantem vldentes 
prsetercurrimus.Sanè si ipsum Chris 
tum viderilis sua singuli profude-
rent : sed nunc idem ipse est, ipse 
namque dicit : Ego sum. Cur ergo 
non omnia effundis? Etenim nunc 
dicentem audis, mihi facis. NeqUe 
quidpiaminterest,utrumhuic,utrum 
illi dederis; neque minus feceris 
quam mulieres tllœ, quae tune ipsum 
nutriebant; imô multô majùs. Ibi 
enimaspectusdignitasqueprajsentis 
attrahit, hîc autem totum misericor-
dlœ tibi prœmium adscribitur. 

Hymtie de S. Ambroise et de 
S. Augustin Te Deum laudamus : 

A L A U D E S . 

Ant. Dum esset Rex in accubitu 
suo, n ardu s mea dédit odorem sua-
vilatis. (Cant. 1 . ) 

Pseaume 92. Dominus régna vit 
decorem indutus est : 

Ant. Veni in hortum meum, so
ror mea sponsa, messui myrrhara 
cum aromatibus. (Can. 5.) 

Pseaume 99. Jubilato Deo omnis 
terra : 

Ant. Sub umbrâ iilius quem 
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desideraveram, sedi, et fructu s ejus 
dulcis" gutturi meo (Cant. 2.) 

Pseaume 62. Deus, Deus meus : 
ad le de luce vigilo. 

Pseaume 66. Deus miserealur 
nostri, et benedicat nobis : 

Ant. Manus meae stîllaverunl 
myrrham, et digiti mei plein myr-
rhà probalissimâ. [Can.'S.) 

Le cantique des trois cnfans. Da
niel 3. Denedicite omnia opéra Do
mini Domino : 

Ant. Dilectus meus mihi, et ego 
illi, qui pascitur inter lilxa. (Can. 3.) 

Pseaume 148. Laudate Dominum 
de caelis : laudate cum in excelsis. 

Pseaume 149. Cantate Domino 
caniicum novum : 

Pseaume 150. Laudate Dhm in 
Sanctis ejus ; 

CHAPITRE 

(Ad Qal. 2.). Vivo autem jam 
non ego, vivit vero in me Christus, 
qui dilexit me et tradidit semetip-
sum pro me. Ht. Deo gratias. 

HYMNE. 

In monte testes funeris, 
Quo vita mundi gignilur, 
Fusi cruoris nomulos, 
Fletus refundunt fœmince, 

Christi dolorura conscîse, 
Usèrent Cruci qua tollitur, 
Etplanctibus tôt ingemunt, 
Quot vulneratur ictibus, 

Deo litato vielimso ; 
Se corde mactant victimas, 
Alterna Crux est charilas, 
Quae diligentes immolât. 

Jesum sepulcro conditum, 
Ecquid gementes quaeritîs ? 
En ille victor funeris, 
Verlit dolorem gaudio, 

Dum condiendo corpori, 
Unguenta fertls seduîae. 
Vivum triumphans se referf, 
Vestro fruendum pectori. 

Crtienta monstral vulnera, 
Fontes apertos gratia3, 
Ilinc quanlus in vos munerum 
Amnis sacrorum deHuit. 

O quas beat Caelo rcdux 1 
Genli favetesupplici, 
Ut caritatisaïmula, 
Sit et coron» parliceps. 

Patri perennis gloria, 
Nato Patris sit unico, 
Sanctoque compar Fiamini, 
Uno Dei sub nomine. Amen. 

y. Annuntiaverunt opéra Dei. 
a'. Et facta ejus intellexerunt. 

(Ps. 63.) 
Ant. Ait illis Jésus, ite, nuntiate 

fratribus mei s ut eant. in Galilaeam, 
ibi me videbunt. (Matin. 28.) 

Le Cantique de Zacharie. (Luc. J.) 
Benedictus Dûs Deus Israël. 

Oraison. Domine Deus omnipotens, 
e t c . . 

Pour la Fête de Ste Marie Salo
mé. Oraison. Omnipotens sempiterne 
Deus, e t c . . . 

On dit ensuite f Antienne de la 
Sainte Vierge. 

A PRIME 

Ant. Mulieres quae cum eo véné
rant de GaKkieâ, viderunt monu
mentum et quemadraodum positum 
erat corpus ejus. (Luc. 23.) 
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Leçon brève. 

(Cant.4.) Odorunguentorum tuo-
rum super omnia aromata, favus 
distilfans Iabia tua, Sponsa, mei et 
lac sub iingua tuael odor veslimcn-
torum tuorum sicut odor thuris. 

Pour la fêle de la Révélation. 

Leçon brève. 
(/. Joan, 4.) In hoc apparuit 

chantas Dei in nobis quoniam fiifurn 
suum unigenilum misit Deus in 
mundum ut vivamus per eum. 

A TIERCE, 

Ant. Reverlentes paraveruut a-
romala elunguenta, et sabbato qui
dem siluerunt secundum mandalum 
(Luc. 23.) 

CHAPITRE 

(Cant. S,). Adjuro vos filiae 
Jérusalem si invenerilis Dilectum 
meum, ut nuntielis ei, quia amore 
langueo. 

bref.Bïll^m te, Domine, *For-
titudo mea. >\ Dominus fi rma m en-
tum meum et Jiberator meus. Forli-
tudo mea. Gloria Patri. On répèle 
Diligam (e, Domine, fortiludo mea. 
(/V 17.) 

S. Concaluit cor meum intra me. 

rç. Et in meditatione mea exar-

descet ignis. (Ps. 38.) 

A SEXTE. 

Ant. Una autem Sabbati valdè 
diluculo venerunt ad monumen
tum, portantes quae paraverant aro
mata, et ingressm non invenerunt 
corpus Domini Jesu. (Luc. 24.) 

C H A P I T R E 

(Cant. 8.).Qucc habitas in hortis, 
amici auscultant, fac me audire 
vocem tuam. 

i\. bref. A finibus terrae ' Ad te 
clamavi. $. Dum anxiaretur cor 
meum. Ad le clamavi. Gloria Pa
tri. A finibus terra? ad te clamavi. 
(Ps. 60.) 

>-. Quid mihi est in cœlo et à te 
quid volui super terram. 

HL Deus cordis mei et pars mea 
Deus in seternum. (Ps. 72.) 

A NONE. 

Ant. Régressa? a monumento Ma
ria Magdalene el Maria Jacobi, et 
codera quai cum eis erant, dice
bant ad Apostolos ha ic. (Luc. 24. v. 
9 c* 10). 

CHAPITRE 

(Cant. %.). En dilectus meus lo
quitur mihi, surge, propera, arni

ca mea, columba mea, formosa 
mea, et veni. 

i .̂ bref. Adimplebîs me lœlitiâ, 
' Deus, cum vultu tuo. t. Delecta-
tiones in dexlerâ tua usque in fi-
nem. Deus. Gloria Patri. Adimple-
bis me. (Ps. 13.) 

f. Apparebo in conspectu tuo. 
Satiabor dum manifestabilur 

gloria tua. 

Aux n. Vêpres on dit comme ci-devant aux t. 
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Le dimanche dans VOctave des Saintes Maries. 

A V E S P R E 3 . 

Ant. Dixit Dns. 
Pseaume 109. Dixit Dominus. 
Pseaume HO. Contitebor tibi, Do

mine. 
Ant. Fidelia omnia mandata 

ejus, con fi rma la in sœculum sse-
culi. 

Pseaume I U . Beatus vir qui 
limet Dominum. 

Ant. In mandatis ejus cupit 
nimis. 

Pseaume i 12. Laudate pueri 
Dnum. 

Ant. Sit nomen Domini benedic-
tum in s recul a. 

Pseaume 113. In exiiu Israël 
de ./Ëgypto. 

Ant. Nos qui vivimus, benedici-
mus Domino. 

C H A P I T R E 

(2. Cor.). BENEDICTUS Deus, et 
Pater Domini nostri Jesu Christi : 
Pater misericordiarum, et Deus lo-
tius consolatîonis, qui consolatur 
nos iu omni tribulatione nostra. 

H Y M N E . 

Lucis Creator optime, etc. 

Dirigatur, Dne, oratio mea. 

vi. Sicut incensum in conspeclu 
tuo. 

LyAntienne propre. 
Magnificat anima mea Dominum. 

L'Oraison propre. 

Commèmoraison des Saintes Ma
ries, Exierunf. 

X I I . — OFFICE PE SAINTE MAHIE SALOMÉ. 

Office pour la feste de Sainte Marie Salomé. 2 2 Octobre. 

Excepté ce qui suitj il est le même que celui de Sainle Marie de Jacques. 

A MATIKES. 

AU II. NOCTURNE. 

Ex libro S. Ambrosïi Episcopi. 
Lib. 5, de fide ad Gratianum, c. 2. 

Lcoon îv. Considerate,qiuc mater 
filiorum Zebedaîi cum filiis et pro 
filiis petat : mater est utique, cui 
pro filiorum honore sollici(03,immo-
deratior quidem, sed tamen ignos-
cenda mensura votorum est. Atque 
mater aïtate longeva, studio reli-
giosa, solatio deslitula : que tune 
teroporis quando vel juvanda, vel 
alenda foret validai prolis auxilio, 
abesse sibi liberos patiebatur el 

volupfali sine mercedem sequen-
tium Christum prœlulerat liliorura. 
Qui prima voce vocati a Domino, 
(ut Iegîmus) relictis retibus et 
patre secuti sunt eum. 

# In simplicitate comme à la fête 
de Sainte Marie Jacobé. 

Leçon v. Hœc igitur studio ma
terna) sedulitalis indulgentior obse-
crabat Sal valorem,dicens: Utsedeant 
hi duo filii mei, unus ad dexteram 
tuam, et aller ad sinistram in regno 
tuo. Elsi error, pietalis tamen error 
est. Nesciunf enim materna viscera 
patientiara : Etsi voti avara, tamen 
veniabilis c^piditas,qutc non pecu-
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ni£G est avida, sed g rat 133 : nec 
inverecunda peillfo, quas non sibi, 
sed liberis consulebat. Matrem con
sidéra te, matrem cogitate. 

ïtf Sabbato. 
Leçon vi . Considerabat Christus 

matrisdileclionero,qure filiorum mer-
cede grandœvam solabatur senec-
tam:et desideriis licet fessa mater-
nis,cbarissimorum pignorum toïera-
balabsentiam. Considerateetiam fœ-
minam, hoc est.sexum fragiliorem, 
quem Dominus propriâ nondum 
confirmaverat pasBione. Considerate, 
inquam,Hev% iilius primes mulieris 
hœredem,transfusa in omnes iramo-
deralae cupiditatissuccessione laben-
tem : quam Dominus ad hue proprio 
sanguine non redemerat : nondum 
inolitamaffectibus omnium immodî-
ci contra f as honoris appetentiam suo 
Christus cruore diluerai. Hteredita-
rio Igitur mulier delinquebat errore-

& in tribulatione. 

A U I U . N O C T . 

Lectio S. Evangelii secundum Mar-
cum. 
Leçon vu, cap. 16. In illo tempo

re : Maria Magdalene, et Maria 
Jacobi, et Salome emerunt aromata 
ut venienles ungerent Jesum. Et 
reliqua. 

Homilia S. Gregorii Papœ. 

Homilia 21 in Evangelia. 

Audislis, fratres charissiml, quod 
sanctse Mulieres, quae Dominum fue-
rant seculso, cum aromatibus ad 
monumentum veniunt; ut ei, quem 
viventemdilexerant, etiam mortuo, 
studio humanitalis obsequantur. 
Sed res gesta aliquid in sancta 
Ecclesia signât gerundum : sic quip-
pe necesse est ut audiamus quae fa-

cta sunt, quatenus cogiterons etiam 
qua) nobis slnt ex eorum imitation© 
facienda, et nos ergo in eum qui est 
mortuus, credentes, si odore vîrtu-
tum referti, cum opfuione bonorum 
operum Dominum quserimus, ad 
monumentum profecto iilius cum 
aromatibus venimus. 

Leçon vm. lllœ autem Mulieres 
Angelos vident, quai cum aromati
bus venerunt: quia videlicet illœ 
mentes supernos cives aspiciunf, 
quai cum virtutum odorlbusad Dnm 
per sancta desideria proficiscunlur. 
Nolandum vero nobis est, quidnam 
sit quod in dextris sedere Angélus 
cemitur.Quidnamque per sinistram, 
nisivita praesens; quid vero perdes" 
teram, nisi perpétua vita designa-
fur? Unde in Canticis Canticorum 
scriptum est : Lscva ejus sub capile 
meo et dextera iilius amplexabitur 
me. Quia ergo Redemptor noster 
jam prœsenlis vitro corrupiionem 
transierat, recte Angélus, qui nun-
tiare perennem ejus vitam véné
rât in dexterâ sedebat. 

ît). Et ecce Jésus. 
Leçon ix. Sed quid advenienles 

fœminas affalur, audiamus. Nolile 
expavescere. Ac si aperte dicat : 
Paveant illî, qui non amant adven-
lumsupernorum Civium : perlimes-
cant, qui, carnalibus desideriis 
pressi, ad eorum se societatem per-
tingere posse desperant. Vos au
tem cur pertimescitis, quas vestros 
concives videtis ? Unde etAfatthseus 
Angelum apparuisse describens, ait : 
Erat aspectus ejus sicut fulgur, et 
vestimenta ejus sicut nix. In ful-
gure eleniin terror timoris; in nive 
autem blandimenta caudoris. 

Te Deum. 
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X I I I . — OFFICE DE LA RÉVÉLATION 

OffLcepour laFcste de la Révélation. 3 décembre. 

On dit comme à la Féle du 25 mai excepté ce qui est ici de propre. 

A MATINES. 

Invit. Dominum cui Maria Jacobi 
et Salome ministrabant *Venite ado-
remus. Ps. Venite exullemus. 

HYMNE. 

Stupente ponto, qua; vehilur 
ratis? 
OUi secundis fluclibus innocens 
AUudit aïquor, rîdet allier, 
Attoniti siluere venli. 

Frustra procellis, perfîda gens, 
vagam 

Das ferre Navem, dux aderit vise, 
Rie, ille, fluclus cui minaces: 
Cui t'unidi famulantur austri. 

Rio fugati sydere, prolinus 
Cessêre nirnbi : vidit, et impotens 
Ponlus resedit : jussa sievos 
Vertit hyems alio furorcs. 

En cyinba tutos, dum loquor, 
attigit 

Portus.Yerendum detinet bospita 
Jam terra munus ; jam profanas 
Respiciens fugit error arces. 

I,nunc Sororum nobile par; se-
ges 

Mox quanta fratrum vos manet 1 
ah! Diu. 

Caliginosa nocte mers as 
Sole novo recreate génies. 

Et nos ab altisrespice sedihus, 
O Chrisle 1 nostram per scopulos 

ralem 
Tulare, jactaraqne ventis 
Fac placido residere porlu. 

Sit summa Patri, summaque 
Filio, 

Qui per procellas exiguum fréta 
Per cœca lerobum dirigebas, 
Gloria sit tibi summa Flamen. 

Amen. 

AU I NOCTURNE. 

De Aclibus Apostolorum. 
Leçon \. cap. 1. Discipuli reversi 

sunt Jerosolymam, a monte qui vo-
catur Oliveti, qui est juxta Jérusa
lem, Sabbati habens iter, et cum 
introissent in Cœnaculum, ascende-
runt ubi manebant Petrus et Joan
ncs, Jacobus et Andréas, Philippus 
el Thomas, Darlholoraaus et Mat-
Ihanis, Jacobus Alpha»!, et Simon 
Zeloles, et Judas Jacobi : hi omnes 
erant persévérantes unanimiter in 
oralione cum mulieribus, et Maria 
matrc Jesu et fratribus ejus. 

vl. Mulieres. comme au %i de mai. 

De Epistola prima Deaîi Pétri 
Apostoli. 

Leçon n . cap. 3 . Mulires subdita: 
sint viris suis : ut et si qui non cre-
dunt verbo, per Mulierum conver-
sationem sine verbo lucrifiant, con
sidérantes in timoré castamconver-
sationem vestraru. Quarum non sit 
extiinsccus capillatura, aulcircum-
datio auri, aut indûment! veslimen-
torura cultus î sed qui abscondîttis 
est cordis homo inîncorruptibilitate 
quieti el modesti spiritus, qui est in 
conspectu Dei locuples, sic enim 
aliquandoet sancta) Mulieres spe 
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rantes in Deo ornabant se, subjectae 
proprtis viris, sicut Sara obediebat 
Abrahae Dominum eum vocans : 
cujus estis filia; benefacientes et non 
pertimentes ullani perturbationem. 

Nos testes sumus omnium 
qua; fecit Jésus in Jérusalem. 

De Kpistola prima Deali Pauli 
aposloli ad Timotheum. 

Leçon m. cap. 5. Yîduas honora, 
qua; verè vidua; sunt; si qua au
tem vidua filios aut nepotes habet» 
discal primum domum suam regere, 
et muluam vicem reddere parentibus: 
hoc enim acceptumest coram Deo. 
Qua; autem vere vidua este! deso-
lata, speret in Deum et iustet obse-
crationibus et orationibus nocte ac 
die; nam qua; indeliciis est, vivens 
raorlua est. Vidua cligatur non 
minus sexaginta annorum qua; fuerit 
unius viri uxor, in operihus bonis 
testimonium habens,si filios educa-
vit, si hospilio recepît, si sanctorum 
pedes lavit, si tribulationem pa-
lientibus subministravit, si omne 
opti3 booum subsecuta est. 

nj. Cumque consommassent om
nia qua; de Jesu scripta erant. 

A U IX. N O C T . 

Ex Monumentis Ecclesise Beat» 
Mario; de Mari. 

Leçonw. Renatus, Siciliœ et Jé
rusalem Rex, ac Cornes Provincia;, 
cùm audisset corpora Sanctarum 
Maria; Jacobi et Maria; Salome in 
dilionis sua; angulo sub terra re-
quiescere, nlmlrum, in Ecclesia Dca-
la; Maria; de Mari Dlœceseos Are
latensis, ubi jampridem a Christi Dis
cipulis Juda'â pulsis, tumulata fue-
rant, summo pietatis studioardens, 
et ne tantus fidei splendor caligine 

dlutius obrueretur, illa diligentissi-
me inquirere anlmo statuît, ut dé
tecta, efferrentur, et fidelibus ad 
cultum rellgiose proponerentur: 
quoeirca Nicolaum V, Summum 
Pontificem suppliciteroravit ut per-
ficiendi facultatem propositi sibi in-
dulgeret. 

i\. la simplicitate. 

Leçon v. Piis votis annuens Sum
mus Pontifex, postulalam a Rege 
copia m coucessit, per Apostolicas 
Litteras ad archiepiscopum Aquen-
sem, ad Massiliensium Anlislitem, 
tum ad Cardinalem de Fuxo in Co-
mitatu Avenionensi a Latere Lega-
tum direclas: hî, qua par erat re-
verentiâ,munus demandatum acce-
perunt, curaveruntque. Legalus vero 
Episcopos, Abbates, Theoïogos per-
plures in utroque Jure laureà doc-
torali insignitos, secum assumens, 
in locum pra jfatum se contulit : 
ibique ponderatâ inquisilione ab An-
listite Massilicnsi aclâ de opinionc, 
famâ, miraculisque voce publied 
disseminatis: insuper post leclanon-
nullorum nota; sanclitatis virorum 
scripta, asserentium sacra pignora 
illic sepulta esse et a Christi "Dis
cipulis, iu mare siue remigio ac 
velo hue appulsis, terra; mandata. 
Habita denique diligenti ac rnaturâ 
deliberatioue, et Dei nomine invo-
cato,sequentem sententiam seuedic-
tum coram plurimis testibus rite 
vocatis, pronunciavit. 

R . Sabbato. 

Leçon vi. Videlicet, corpora 
sanctarum Maria? Jacobi et Maria; 
S îlome in pramotatâ jacere Ecclesia, 
et ab humo, ubi ante majus Altare 
f uerant reperta educenda esse, educ-
taque in capsis condignis, solemul 
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rilu componenda, Apostolica aucto
ritate cura vît. Quin etiam Legalus, 
cum Serenissimi Régis precibus 
permoveretur,cœptum opus prose-
quens, assistentibus Clericis, Ab
batibus et Episcopis Pontificali veste 
decoratis, Miasam celebravit, ac 
tandem Sanctarum Reliquias odore 
suavissimo fragrantes è terra raa-
gno apparatu et pompa extuiit. 
Tumillas Poputorum undique con-
mientium, et Accolarum multitudini 
conspicuas, in geminâ capsâ cu-
pressinâ, pannis sericis auro intex-
lis, regio munere exornatâ honori-
fîcè collocavil ; a Christi Fidelibus 
deinceps venerandas. Id aulem pe-
raclum est tertio Decembris anni 
réparât» salulis millesimi quadrin-
gentesimi quadragesimi octavi, cu
jus anniversaria dies in eâdem Ec
clesia quolannis celebratur. 

i?. In fribulatione. 

A U I I I R O C T . 

Lectio Sancti Evangelii secundum 
Matthauim. 

Leçon vu. rap. 13. In illo tem
pore: Dixit Jcsus Discipulis suis pa-
rabolam hanc: Simile est regnum 
ca?lorum thesauro abscondito in 
egro. Et reliqua. 

Homilia S, Gregorii Papa;. 
Homil. H, in Evangelia, 
Cadoruin regnum, fratres charis-

simi, ideirco terrenis rebùs sîmile 
dicitur ut ex his qua? auimus novit, 
surgat ad incognita qua; non novit, 
quatcmis exemplo vîsibilium se ad 
invisibilia rapiat, et perça qua? usu 
didicit, quasi conîricatns incalcs-
cat: ut per hoc quod sclt notum 
diligere, discat et incognita amare 
Ecce enim regnum caïlorum thesau
ro abscondito fn agro comparutur : 

quem qui invenit homo abscondit, 
et prœ gaudio iilius, vadit, et ven
dit universa quœ habet, et émit 
agrum illum. 

Angélus Dni. 
Leçon vin, Qua in re hoc quo-

que notandum est, quod inventus 
thésaurus absconditur ut servetur: 
quia sludium cselestis desiderii a 
malignis spirilihus custodire non 
suflicit, qui hoc ab humanis laudi-
bus non abscondit. In praesenti ete-
nim vita quasi in via sumus, qua 
ad patriam pergimus.Maligniautem 
spiritus iter nostrum quasi quidam 
latrunculi obsident.Depra'dari ergo 
desideral, q ui thesaurum publiée por
tât iu via. Hoc autem dico, non ut 
proximi opéra nostra bona non vi-
deant, cùm scriptum sit : Videanl 
opéra vestra bona, et glorificent Pa-
trem vestrum qui in cselis est, sed 
ut per hoc quod agimus, laudes 
exteriùs non quœramus. Sic autem 
sit opus in publico, quatenùs inten-
tio maneat in occulto : ut et de bono 
opère proximis praibeamus exem-
plum; et tamen per intentionem, 
qua Deo soli placera quœrimus, 
semper optemus secrelum. 

fl. Et ecce Jésus. 
Leçon ix. Thésaurus autem, 

cadeste est desiderium : ager vero 
in quo thésaurus absconditur, dis
ciplina studii cadestis. Quem pro-
fecto agrum venditis omnibus com

parât,qui voluptatibus carnis renun-
cians, cuncla sua terrena desideria 
per disciplina; creleslis custodiam 
calcat,ut nihil jam quod caro blan-
ditur, libeat; nihil quod carnalem 
vitam trucidât, spiritus perhorres-
cat. 

Te Deum. 
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À LAUDES. 

f. Deus tn adjulorium, etc. 
Ant. Mîrabiles elationes maris, 

mirabilis in alfis Dominus, 
Les Pseaumts. 

Ant. Iatroite in conspeclu ejus, 
in exultalione et in hymnis confite-
mini illi. 

Ant. In terra déserta, et inviâ, 
sitivit in te anima mea, quam raul-
tipliciter tibi caro mea. 

Ant. Fontes, et qua; movenlurin 
aquis, benedicite Domino. 

Ant. Aqua? omnes, spiritus pro-
cellarum qua; faciunt verbum ejus, 
laudent nomen Domini. 

CHAPITRE 

(Cant. 8). Aqua? multa? non 
potuerunt extiuguere charitatem, 
nec flumina obruent illam, si de-
derit homoomnem substantiam do-
mussure pro dileclione, quasi nihil 
despictet eam. Deo gratias. 

HYMNE. 

Tellus, avaros pande sinus : 
tuis 

Thésaurus ingens visceribus Ia-
tet : 

Commîssa non sic redde tandem, 
Omnipotens jubet, os?a redde. 

Audivit actus pecfora numine 
Benatus : ardet qua?rere, purpu

ra, 
Auroque, confempffsque gemmîs 
Exuvias preliosfores. 

Quin summus olli, nec mora, 
Pontifex. 

Se jungit ultro : non pietas minor 
Te, Magne de Fuxo, volent cm 
Egregio social labori. 

Effossa terra? viscera jampatent: 
Jam gaza multis abdita saeculis 
Luci revelatur ; reperta 
Fossor hians veueratur Ossa. 

At qualis auras muIcet odor, 
fugans 

Silum Sepulchri ! munera scilicet 
Christus, sepulto qua; tulislis, 
Officio memori rependit. 

O cara nobîs pignora Fœmina», 
Votis Ciientum vos faciles date; 
Vohisque devotos, benignis 
Auspiciis populos fovete. 

Tu, quem Sororum nobilibus 
juvat 

Clarare nomen pignoribus tuum, 
Fac, Christe, tanto nostra sem

per 

Terra patrocinio fruatur. 

Amen. 

f. Dabia, Dne, gaudium et ko li
lium. 

i \ . Et exultahunt ossa humiliata. 
(Ps. s o . ) 

A Benedictus, 

Ant. Ornaverunt faciem Templi 
coronis aureis et dedicaverunt Al
tare Domino, in hymnis et confes-
sionihus benedicebant Dominum, 
et facta est hetitia magna in popu
lo. (I. illac. 4. et 11. Mac. 10.) 

Oraison. Domine Jesu Sancto
rum splendor mirabilis, qui hune 
diem Keveîationis Sanctarum Beli-
quiarum Maria? Jacobi et Maria? Sa
lome solemnitali consecrasti; Da 
nobis ipsarum sutïragiis in ttevela-
tione sempilernaï gloria? tuaihntarl; 
Qui vivis et régnas cum Deo. 

R. Amen. 
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A TIERCE, 

Excepté, ce qui est ici de Propre. 

configuratum corporî claritatis sua?. 
CHAPITRE R. Deo gratias. 

or. Proxima? ejus * Aiïerentur 
tïbï. Proxima?. f. In lœlitia et exul* 
tatione.Afïerenlur tibi.Gloria Patri. 
Proxima;. 

f. Exultent filia? Judœ. 
it|. Propter judicia tua, Domine. 

(Ad Philip. 3.) JVostra autem 
conversatio in cœlis est: unde etiam 
Salvatorem expectamus Dominum 
nostrum Jesum Christum, qui re-
formabit corpus humilitatis nos Ira; 

A SKXTE. 

CHAPITRE 

{Cant. 3.) Egredimini et videte, 
filia? Sion, Regem Salomonem in 
diademafe quo coronavit illum ma
ter sua in die desponsationis iilius, 
et in die la?lilia? cordis ejus ,iiDeo 
gratias. 

i^. Gloriam regni tui dicent * El 
potentiam tuam loquentur. Gloriam. 
>\ Mirabilia tua narrabunt. Et po
tentiam, Gloria Patri. Gloriam re
gni lui. 

y. Invocabimus nomen tuum. 

A. Et narrabimus mirabilia tua. 

A NOKE. 

CHANTRE. 

(Ezech. 37.) Cum aperuero se-
pulchra vestra, et eduxero vos de 
tumulïs vestris,et dedero Spiritum 
meum in vobis et vixerilis,requics-
cere YOS faciam super humum ves-
ram. R. Deo gratias. 

î . lu Iumine tuo, Tne. * Videbi-

mus lumen. In lumine tuo. ?.Quo-
niam apud te est fons vitae. Vtde-
bimus. Gloria Patri. In lumine. 

}', Introibimus ia labernaculum 
ejus. 

i i Adorabimus in loco ubi stete-
runt pedes ejus. 

VOraison. 

X I V . — MESSES PROPRES 

1. A Rome, à la bibliothèque Vallicellana, un missel romain du 
xti* siècle inscrit au 2G mai: « S. Urbani pape et m. et Restitute 
virg. et Marie Jacobi », messe ajoutée au xm c . 

Un missel delà même bibliothèque, ms.du X e ou xt^siocle prove
nant de Norcia, a, au f° 128, mais rajoutée au xiv e siècle, la messe 
« In JVstoB. Marie Jacobi « (Ebncr, Nissule llom.% I, 201, 205.) 

Un missel de Die, imprimé en 1490, contient au 22 octobre: 
« Marie Jacobi et Marie Salome, malrrterarum...., genitricis tue 
sorores ad resurrectionis tue dcnunciationen elegisti ». 
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f. Messse pour la feste des Sa 

INTROÏT. GAUDEAMOS omnes in Do
mino, diem festum célébrantes sub 
honore Baetae Maria? (Jacobi) vel 
(Salome) de cujus solemnitate gau-
dent Angeli, et collaudant lilium 
Dei. 

Ps. Exultate Justi in Dno. Rec
tos decet collaudatio. 

f. Gloria Patri, etc. 
Oraison Domine Deus omnipotens. 

Pour la Fête de Ste Marie Salomé. 

Oraison. Omnipotens sempiterne. 
Lectio Libri Sapientise. {Cant. 3.) 
Surgam et circuibo civitatem : per 

vicos et plafeas. Qua'ram quem 
diligit anima mea ; qua?sivi 'hum 
et non inveni. Invenerunt me vigi
les, qui custodiunt civitatem : Num 
quem àïligit anima mea, vidistis ? 
Paululum cum perlransissem eos, 
inveni quem diligit anima mea : 
tenui eum, nec dimittam. \\. Deo 
gratias. 

Graduel. Mîltam Angelum meum, 
qui procédât te, et custodiat in via: 
et introducat in locum quem paravi. 
(Exodi23.) 

f Tu scis quia nu m qua m Isetata 
sit ancilla tua, ex quo hue translata 
suro,nisiin te,Dne Deus.(Esth. 14.) 

Alléluia, alléluia, f Cor meum 
et caro mea exultaverunt in Deum 
vivum. Alléluia. 

Au Tems de Pâques. 

Alléluia, aïieluia. f Surrexit Jé
sus, et occurrit Mulieribus,dicens : 
Ave le ; illa? autem accesserunt, et 
tenuerunt pedes ejus, et adorave-
runt eum. 

Alléluia, i Inveni quem diligit 

lies Maries Jacobé et Salomé. 

anima mea ; tenui cum, nec dimit
tam. Alléluia. 

Sequentia Sancti Evangelii se
cundum Marcum. c. 16. 

In illo tempore; Maria Magdale
ne, et Maria Jacobi, et Salome 
emerunt aromata, ut venientes 
ungerent Jesum. Et valde mane 
unà riabbatorum veniunt ad monu
mentum, orlojam sole. Et dicebant 
ad invicem : Quis revolvet nobis 
lapidem ab ostio monumenti ? Et rcs-
picientes viderunt revolutum lapi
dem, erat quippe magnus valde. Et 
inlroeunles in monumentum vide
runt juvenem sedentem in dextris, 
coopertum slolâ candidà, el obstu-
puerunt. Qui dicit illis : Nolile 
expavescere; Jesum quœritis Naza-
renum crucifîxum; surrex't, non 
est hic; ecce locus ubi posuerunt 
eum : sed ite, dicite discipulis ejus, 
et Petro, quia puecedil vos in Galî-
heam ; ibi eum videbilis, sicut 
dixit vobis. 

Offertoire. Tu gloria Jérusalem, 
tu lœlitia Israël, tu honorificentia 
populi nostri. Alléluia. 

Secrète. Accepta tibi sint, qua> 
sumus, Dne, munera tuorumoblata 
fidelium ad gloriam nominis tui et 
in honorera. Beala?Mariï£ (Jacobi) vet 
(Salome) qua? de suis facultalibus 
ministravit unigenito filio tuo Dno 
nostro. Qui tecum vivit, etc. 

Communion. Mihi autem adhœrere 
Deo bonum est, ponere in Dno Deo 
spemmeam. (Ps. 72.) 

Post communion. Mysteriorum tuo-
rum, Domine,sanctapercepliohunc 
nobis amorem infundat, quo beata 
Maria (Jacobi) vel (Salome) tibi 
immobilier adhésif. Qui vîvis, etc. 



— 350 — 

3 . Messe pour la feste de la Révélation. 

INTROÏT. GAUDEAMUS omnes in 

Domino diem festum célébrantes 
sub honore Sanctarum Maria? Jaco
bi et Maria1 Salome, de quarum Ré
vélai ione gaudent Angeli, et collau-
dant fîlium Dei. 

Ps. Exultate Justi in Dno. Rectos 
decet collaudatio. Gloria Patri. On 
répète Gaudeamus. 

Oraison. Domine Jesu. 
Lectio Epis lo ko B. Pauli Apostoli 

ad Romanos. (c. 8.) 
Fralres, quis nos separabit a cha

ritale Christi? Tribulatio? an an-
guslïa?an famés? an nuditas?an 
periculum? an persccutio? an gla-
dius? (sicut scriptum est,quia prop
ter le mortiticamur iota die : sesti-
mati sumus sicut oves occisiouis.) 
Sed in his omnibus supcramus 
propter eum qui dilexit nos. Quia 
neque mors, neque vita, neque An
geli, neque crealura alia poleritnos 
separare a charitale Dei qua? est in 
Christo Jesu Domino nostro. 

Grad. Liberasli nos de afQigenli-
bus nos, et eos qui nosoderunt con-
fudisti, (Ps. 48.) 

$. Transivimus per ignem et a-
quam, et eduxisti nos in refrige-
rium. (Ps. 65.) 

Alléluia, alléluia, f. Vidimus 
gloriam ejus, gloriam quasi Uni-
geniti a Pâtre plénum grathe et 
veritatis. Alléluia. 

Sequenlia Sancti Evangelii secun
dum Matlhseum. c. 13. 

In llo tempore; Dixit Jésus Dis
cipulis suis parabolam banc : Si-
mile est regnum ccelorum thesauro 
abscondito in agro, quem qui in-

venit homo, abscondit, et pra? gau
dio iilius vadit, el vendit universa 
quai habet, et emït agrum illum. 
Iteiùm simile est regnum cadorum 
homini negoliatori, quserenti bonas 
margaritas : inventa autem una 
pretiosa margarita, abiit, et vendi-
dit omnia qua? habuit, et émit eam. 
llerùm simde est regnum cœlorum 
sagena? missa? in mare, et ex omni 
génèrepiscium congreganli; quam 
cum impleta esset,educentes, et se-
cus lilus sedentes, elegerunt'bonos in 
vasa, malos aulem foras miserunt. 
Sic erit in consummatione saoculi. 
Exibunt Angeli, et separabunt ma
los de mediojustorum,etmiltenteos 
in caminum ignis: ibi erit fletus et 
stridor denlium. Intellexistis ha?c 
omnia VDicunt ei : Etiam. Ait illis: 
Ideo omnis Scriba doctus in regno 
cslorum,similis est homini palriia-
milias, qui profert de thesauro suo 
nova et vetera. 

Offertoire. Corpora Sanctorum 
in pacesepulta sunt, et nomen eorum 
vivit in generationem et generatio-
nem. (Eccli. 44,) 

Secrète. Debitum tibi, Dne, nos-
trfe reddimus servitutis supplî-
citer exorautes, ut sutïragiîs Iîeala-
rum Marite Jacobi et Maria? Salome, 
in nobis tua munera tuearis, oh 
quarum Revelalionem laudis tibi 
hostias immolamus. Per Dominum. 

Communion. Dominus custodit 
omnia Ossa eorum, unum ex bis 
non conlereiur. (Ps. 33.) 

Poslcommunion. Deus, qui nos 
Sanctarum Maria? Jacobi et Maria? 



Salome exemplo pascls et prœsl-
dio prolegis : excita in Révéla-
tione Corporum ipsarum quam ad-
bucspirant, sacri Cineres pietatem, 

4. Messe votive des saintes 

INTBOÏT- Egredimini iilia? Sion, 
et videte Regem in diademate quo 
coronavit eum mater sua, in die 
desponsationis iilius. (Cant. 3.) 

Ps. Orietur in diebus ejus justitia 
et abundanlia pacis, et dominabilur 
a mari, usque ad mare. Gloria Pa
tri . On répète Egredimini. 

Oraison. Deus, qui in corde 
Sanctarum Maria? Jacobi et Maria? 
Salome ignem lui amoris accendis-
tl : Da nobis, earum intercessione 
divina? tua? charitatis augmentum et 
gaudfa sempilerna concède. Per Do
minum nostrum Jesum Christum. 

Lectio Acluum Apostolornm. 
In diebus illi c : Discipuli reversi 

sunt Jerosolymam, a monte qui vo-
catur Oliveti, qui est juxta Jérusa
lem, Sabbati habens iter ; et cùm 
introissent in Cccnaculum,ascende-
runt ubi manebant Petrus et Joan-
nes, Jacobus et Andréas, Philippus 
et Thomas, Barthoîomieus et Ma-
tha?us, Jacobus Alphœi, et Simon 
Zeloles, et Judas Jacobi : hi omnes 
erant persévérantes unanimiter in 
oratione cum Mulieribus, et Maria 
maire Jesu, el fratribus ejus. 

Grad. Susccpimus, Deus, mise-
ricordlam tuam, in medio templi tui. 
(Ps. 47.) 

y. Sicut audivimus, sic vidimus 
in civitate Dni virtutum. (Ps. 47). 

Alléluia, alléluia. f. Lœtabimur in 
salutari tuo et in nomine Dei nostri 
magniûcabimur. Alléluia, 

Après la Septungésime on omet 

et concède, ut qua? dona caelestia 
percepimus, nobîs earum interces
sione opem conférant salutarem. Per 
Dominum nostrum. 

Maries Jacobé el Salomé. 

/'Alléluia avec son jr. et on dit te 
Irait suivant. 

Trait. Cum Iransisset Sabbatum, 
Maria Jacobi et Salome emerunt aro
mata ut vcnientes ungerent Jesum. 
>>. Et valde mane una Sabbatorum 
veniunt ad monumentum orto jam 
sole. .v. Ht dicebant ad invicem 
Quis revolvet nobis lapidem ab ostio 
monumenti? (Marc. i6). 

Au Tems Pascal. 
Alléluia,alléluia.fr. Angélus dixi 

Mulieribus : Non est hic, surrexit, 
videte locum ubi positus erat DÛS. 

Alléluia, f. Et ecce Jésus occur-
rit illis dicens : Avete, Alléluia. 

Sequentia Sancti Evangelii se
cundum Marcum. c. 15. 

In illo tempore; Erant Mulieres 
de longe aspicientes : inter quas 
erat Maria Magdalene et Maria Ja
cobi Minoris, et Joseph mater, et 
Salome : et cùm esset in Galila?a, 
sequebantur eum, et ministrabant 
ei. 

Offer toire. Vovete et reddite 
Dno Deo vesfro omnes qui in cir-
cuitu ejus affertis munera. (Ps.75). 

Secrète. Adesfo, Dne, muneribus 
nostris et prppsla, ut sicut pietas 
unanimis Beatarum Maria? Jacobi 
et Salome nobis individua? charita
tis pra?bct exemplum, sic illa spiri-
tum gratia? tua? quo jugiter fovea-
mur, semper imploret. Per Domi
num. 

Communion. Charifas Dei dif
fusa est in cordihus nostris per 
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Spirifum sanctum quidatus est no
bis. (Rom. 5). 

Postcommunion . Sacramentis, 
Due, rauniamur acccplis, et per 
intercessionemSanctarum Maria? Ja

cobi et Salome, qua? Unigenitum 
tuum totâ mente difexerunf, contra 
omnes irruentes neqnitias armis 
cœlestibus protegamur. Per eum-
dem Dominum. 

5. Messe que les personnes mordues par des Animaux enrages font célébrer 
dans la Chapelle où reposent les Reliques des Saintes Maries, pour 
obtenir la guérison de leurs morsures, et la grâce d'être préservées de la 
Rage. 

INTROÏT. Benedic, anima mea 
Dno, qui propitiatur omnibus ini-
quitatibus tuis : qui sanat omnes 
infirmitates tuas; qui redirait de 
interitu vitam tuam. (Ps. 102.) 

Ps. lïenedicam Dnin in omni tem
pore, semper laus ejus in ore meo. 
Gloria Patri. On répète Benedic 
anima mea. 

Oraison. Fidèles tuos, qurosu-
mus, omnipotens Deus, ad te con-
fugientes paternà recipe pielate, ut 
qui tua? iracundia? flagella formi-
dant, 13 e a ta ru m Maria? Jacobi et Sa
lome intercessione, mereantur ab 
illis libérai i. Per. 

Lectio Osée Prophefa?. c. 6 . 
lla?c dicit Dus, in tribulalione sua 

mane cousurgent ad me venite et 
revertamur ad Dominum, quia ipse 
cepit, et sanabit nos. Percutiet, et 
curabil nos,el vivemus in conspectu 
ejus, sciemus sequemurque ut co-
gnoscamus Dominum, quasi dilu-
culum pnrparatus est egressus ejus, 
et veniet quasi imber nobis tempo-
raneus et serotinus terra?, h). Deo 
gratias. 

Grad. Tribulationem et dolorem 
Inveni, et nomen Domini invocavi. 
(Ps. 114.) 

f. Prope est Dnus omnibus invo-
canlibnseum in verifate. (Ps. 144.) 

Alléluia, alléluia, f. Salvum me 

fac in misericcrdiâ tua, Dne, non 
confundar, quoniam invocavi te. 
Alléluia. 

Après la Septuagèsime on omet 
/'Alléluia, el on dit le Trait sui
vant . 

Trait. Venite ad me omnes 
qui laboratis et onerati estis, et ego 
reficiam vos. f. Diseile a me quia 
mitissum et humilis corde, el inve-
nielîs requiem animabus vestris. 
(Math. 11.) f, Dovaxxie, Deus meus, 
clamavi ad te et sanasti me. (Ps. 
29.) 

Au Temps Pascal. Alléluia, allé
luia. jK Miserere mei, Deus, mise
rere mei, quoniam in le con fi dit 
anima mea. 

Alléluia. jL Cum invocarem 
exaudivit me Deus juslitia? mea? : in 
tribulalione dilatastî mihi. Allel. 

Sequentia sancti Evangelii secun
dum Lucam. c. 0. 

In illo tempore: Convocatis Jésus 
duodecim Apostolis, dédit iifis vir-
tutem etpotestatem super omnia da> 
monia, et ut languores curarent. Et 
misitillos prœdicare regnum Dei, et 
sanare infirmos, et ait ad illos : 
JNihil tulerilis In via, neque panem, 
neque virgam, neque peram, neque 
pecuniam, neque duas tunicas ha-
beatis, et in quameumque domum 
Intraveritis, ibi mane te, et Inde ne 



eiealis, et quicumque non recepe-
rint vos? Exeuntes de civitate illa, 
etiam pulverem pedum veslrorum 
exculite in testimonium supra illos* 
Egressi autem cîrcuibant per cas-
tella evangelizantes et curantes 
unique. 

Offertoire. Sana me, Domine, 
et sanabor. Salvum me fac et sal-
vus ero, quoniam laus mea tu es, 
(Jerem. 17.) 

Secrète. Precibus et merilis 
Sanctarum Maria? Jacobi el Maria? 
Salome hanc oblationem nostram 
respice Deus, et contra Rabiem po-
pulum tuum défende, ut quos me-
rilo flagellas devios, foveas tuâ mi-
seratîone correctos. Per Dominum. 

Communion. Si ambulavero in 
medio umbra? mortls non timebo 
ma la, quoniam tu mecum es, virga 
tua et baculus luus ipsa me conso-
lata sunt. (Ps. 22.) 

Postcommunion, Pane nutritos 
ca?lesti,da, Domine, ab iis qua? ani-
mabus corporibusque nostris noxîa 
sunt : Beatarum Maria? Jacobi et 
Maria? Salome suffragiis, ita nos 
esse imtnunes, ut earum imitatione 
qua? tibi displicent caveamus, et 
qua? tibi sunt placlta semper facîa-
mus. Per Dnm nostrum Jesum 
Christum Filium tuum, qui tecum 
vivit et régnât in unitate Spiritus 
sancti Deus : Per omnia sa?cula sa> 
culoruni. tf. Amen. 

X V . — FKTE DE LA RÉVÉLATION 

La fête dite de la Hévêlalion * des Saintes Maries est éminemment 

populaire. Ecoutousà ce sujet ce qu'en disentdes témoins oculaires. 

1. M. Guillotin deCorzon, dans une brochure intitulée : Pèleri
nage d'un Breton aux saints lieux de Provence,pp. H-lk, a un cha
pitre sur les Saintes-Mariés de la Mer, où il s'étaie du sentiment de 
Faillon. 

La Camargue est un delta que forme le Rhône, se divisant en deux 
bras, avant de se jeter dans la Méditerranée. Cette contrée, couverte de, 
marais, d'étangs et de canaux s'entrecoupant dans fous les sens,a la répu
tation d'être le pius affreux désert qu'on puisse trouver en France. Si 
l'on en croyait M. Pabbé Faillon, le sol n'y produit ni herbes ni végé
taux d'aucune espèce ; il n'y a ni pierres, ni aucune sorte de matériaux 
pour servir aux constructions; enfin de vastes cloaques,d'où s'échappent, 
surtout en été, des exhalaisons pestilentielles, rendent ce séjour insuppor
table aux étrangers. Toutefois, il faut avouer qu'on a exagéré les incon
vénients de la Camargue ; les causes de celte insalubrité sont tout ac
cidentelles et tendent à disparaître chaque jour, au moyen de travaux 
intelligents 

4. Révélation est une expression mystique, qui ici n'a pas sa raison d'être 
puisque les fouilles n'ont pas été inspirées d'une façon surnaturelle. C'est une^ 
altération du terme plus précis relèvation ou exhumation pour la seconde 
fois. 

xvi 23 
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Une petite ville se forma autour de ce sanctuaire et atteignit même une 
grande prospérité sous le régne du bon roi René, qui lui accorda de 
beaux privilèges, confirmés plus tard par les rois de France. Toutefois, 
les Saintes-Mariés ont bien perdu de leur importance aujourd'hui, leurs 
remparts sont détruits et un grand nombre de leurs maisons tombent en 
ruines ; maïs l'église s'élève toujours au centre, avec ses anciennes forti
fications et sa rotonde byzantine, que soutiennent huit colonnes de marbre. 
Parmi les sculptures antiques qu'elle renferme, on remarque surtout deux 
lions en marbre de Paros et un groupe représentant les Saintes Maries 
Jacobé et Salomé, sous la figure de deux femmes, placées dans une na
celle qui vogue sur la mer. La ville des Saintes-Mariés porte également 
dans ses armoiries cette nacelle montée par les deux saintes, avec celle 
devise : Navis in pelogo. Ici, comme l'on voit, les monuments se joignent 
encore à la tradition pour confirmer les pieuses croyances des Proven
çaux. 

De toute antiquité, le pèlerinage des Saintes-Mariés a été en grand 
honneur. C'est le 23 mai, jour de la fêle de Sainte Marie Jacobé ef, le 
22 octobre, fête de Sainte Marie Salomé, qu'on célèbre, chaque année,avee 
une pompe extraordinaire, la mémoire de ces illustres saintes, dans Pé
glise de Noire-Dame de la Mer. L'on s'y rend, non seulement de toule la 
Provence, muis encore du Languedoc et du Comtat Venaissin, et comme 
la ville n'est pas assez grande pour iout lo monde, une partie de Ja 
multitude s'établit sous des tentes. 

Nous n'avons pas eu le bonheur d'assister à celle belle solennité,mais 
M. Pabbé Faillon, plus heureux que nous, rend compte comme il suit de 
ce qu'il a vu : « Nous étant trouvé présent à cette fête, dit-il, nous avons 
eu lieu d'admirer, en iSM, la piété et la vive confiance de ious les ha
bitants des Sainles-Maries pour leurs glorieuses patronnes. Ce jour-là, la 
population tout entière envahit Péglise, pour assister à la descente de la 
châsse des saintes, gardée toute l'année dans la tour au-dessus de l'é
glise. Les fidèles, ayant chacun à la raaiu plusieurs flambeaux allumés 
chantent des hymnes en l'honneur des saintes, comme pour les inviter à 
descendre parmi eux et à prendre part à la fôte. Bientôt la châsse paraî 1 

à une croisée au haut de Péglise et, au moyen d'une machine disposée 
pour cela dans la tour, elle descend Insensiblement, au milieu des accla
mations et des chants d'allégresse de tout le peuple et vient se reposer 
dans le sanctuaire, sur une estrade ornée, où elle demeure exposée tout 
le jour. Le peuple assisie à la procession et, le soir, pendant le chant du 
Magnificat, la châsse s'élève peu à peu et va se replacer dans la tour.» 

2. Lo curé Constantin, pp. 18-20 : -

Le pèlerinage du £5 mai est un de ces spectacles inoubliables qui ins
crivent une date dans la vie. L;i veille, avant quatre heures, l'église est 
bondée jusqu'au sommet des tribunes accrochées à toutes les saillies du 



monument. On chante les premières vêpres. A la première note du MagnU 
ficattun bruit sec éclate à la voûte. Ce sont les portes de la chapelle haute 
qui se sont ouvertes et livrent passage lentement à la sortie des châsses. 
Chacun allume son cierge et en un clin (l'œil la nef illuminée se trans
forme en un lac de diamant dont une étincelle pique chaque ride. 

Cependant l'arche aux arêtes bizarres plane dans l'espace et vers elle 
monte comme un hymne immense celle acclamation : Vivent les Saintes 
Ma> les ! Désormais ce cri résumé la prière de la foule : à chaque verset 
de psaume, à chaque strophe de cantique, quelquefois coupant la période 
d'un prédicateur, il retentit enthousiaste et infatigable. Les câbles s'aU 
longent, chargés de fleurs et de verdure, et les châsses poursuivent leur 
descente. Un instant encore, et elles seront à portée des mains qui de tout 
côté se lèvent vers elles. Des narres, bras tendus, soutiennent leurs en
fants malades, pour que des premiers ils puissent les toucher et les bai
ser. Voici les infirmes, les estropiés, tous les misérables qui se font jour 
jusqu'aux châsses, se précipitent, se roulent sur elles et s'y crampon
nent. 

Le cantique des Saintes retentit enfin dans sa puissance grandiose, 
chanté par des milliers de voix : 

« O grandes Saintes Maries 
Si chéries 

De notre divin Sauveur, etc. » 

Qui ne l'a pas ouï a perdu l'occasion de sentir vibrer l'âme d'un peu
ple. On comprend que Gounod, l'entendant pour la première fois, ait été 
remué jusqu'au fond de Pâme. 

Après la grand'messe, la procession descend vers la grève historique, 
les hommes chargent sur leurs épaules la barque des Saintes qui, fendant 
Ja foule, semble flotter sur des vagues. Arrivé au rivage, après le chant 
d'une antienne, l'officiant élève le Saint-Bras sur la terre et 6ur la mer et 
les bénit. 

Au Magnificat des secondes vêpres, les châsses remontent avec le même 
cérémonial que la veille. On voudrait les retenir, et les yeux les suivent 
jusqu'à ce qu'elles disparaissent derrière les portes qui ne s'ouvriront 
plus jusqu'au 22 octobre. 

Le 13 octobre 1897, à la suite des fêtes augusfiniennes, les Saintes ont 
vu débarquer un pèlerinage exceptionnel par la haute notabilité des per
sonnages qui le présidaient, le cardinal Vaughan, archevêque de West
minster, M*r Burne, évêque de Souhvark, M*r Béguinot, évêque de Nî
mes. Guidés par l'archiprêtre d'Arles et l'architecte Revoîl, Us ont, au 
cours de leur visite, remarqué les travaux récemment exécutés, le cam
panile rétabli en son intégrité, les créneaux relevés sur trois côtés en 
attendant que bientôt ils le soient au-dessus de la nouvelle porte romane 
du couchant, Péglise elle-même toute bouchardée à l'intérieur, etc., et se 
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sont retirés par le train spécial qu'avait organisé M. le comte de Divonne, 
enchantés et émus de cette pérégrination qui éveille des souvenirs si 
honorables pour les Eglises provençales. 

3 . M. Louis Feuillat, curé de Fabrezan, a bien voulu m'écrire 
cette particularité : 

Dans mon voyage aux Saintes-Mariés, en 1898, j 'ai appris que, le 

jour de la fêle des Saintes, on célèbre en môme temps la fête de 

sainte Sara, leur suivante. Durant les jours précédents, sur tous les 

chemins on voit arriver les roulottes de tous les Bohémiens de la 

France. Sainte Sara est leur patronne. 

Pendant les fêtes, on abandonne aux Bohémiens l'usage de la 

crypte où ils tiennent leurs réunions. Dans la nuit de la fête, ils y 

procèdent, au milieu d'une grande agitation, à l'élection annuelle 

de leur reine. C'est pendant ce pMerinage aux Saintes-Mariés qu'ils 

font baptiser par M. lo curé de la paroisse les enfants qui leur sont 

nés dans Tannée écoulée. 1 1 y a, ces jours-là, quelquefois trente à 

quarante baptêmes. 

4. Le Rosier de Marie ajoute ce détail piquant : 

11 se passe tous les ans, aux SaintesMaries-de-la-Mer, à la fête du 
24 mai, un prodige qui embarrasse fort la science et la libre pensée.A la 
procession qui a lieu le long de la plage, le 2o, une réduction du canod 
avec les saintes Maries, moitié grandeur naturelle, est porté par les pê
cheurs de l'endroit. Les vagues, bien qu'arrivant parfois menaçantes, 
s'éloignent avec respect de la barque sainte, laquelle force la mer à tra
cer, sur tout son passage, une courbe de 10 à 15 mètres de rayon, et de 
même que les eaux reculent â l'approche du navire béni, elles reprennent 
leur ancien niveau dès qu'il est passé. 

5. J'extrais ce passage d'une lettre que m'écrivait M. Roux,doyen 

des Stes-Marios, le 2 avril 1900 : 

La fête des Stes Maries, aux 24 et 2a mai, dénote un culte extraordi
naire de la part de la population de la Provence et surtout du Languedoc. 
Six à sept mille pèlerins se rendent dans celte petite ville. 

Ce culte, pratiqué dans le cours de Tannée, Test encore tout spéciale
ment le dimanche qui suit le 22 octobre et le dimanche après le 3 décem
bre,, quand ces jours ne tombent point un dimanche. Comme à la fête du 
25 mai, on descend la châsse de la chapelle haute dans l'église, où elle 
reste exposée 24 heures, du Magnificat des premières vêpres à la fin des 
deuxièmes. 

D'après les ex-voto, ces saintes ont obtenu toutes sortes de grâces. 



— 857 — 

On se plaît encore à venir se recommander à elles pour les accidents 
relatifs à la rage et, la neuvaine bien faite, personne n'a été déçu dans 
sa confiance. 

X V I . — OFFICE MODERNE 

1. M. le doyen Roux m'écrivait, lo 2 avril 1900: 

Pour l'office des Stes Maries, nous faisons, le 25 mai, celui des Saintes 
femmes, avec leçons et oraison spéciales, d'après le Propre du diocèse. 
Toutefois, le public se sert des offices insérés dans l'opuscule que je vous 
adresse, mais dont je n'ai pu trouver ni la date ni l'approbation, soit de 
Rome, soit de l'Ordinaire. 

2. L'Office des Stes Maries est imprimé, avec notation, à la suite 

de VHistoire des Stes Maries Jacobé et Marie Salomê^pp. 36-49. Mais 

il ne contient que les vêpres et la messe, un répons et uu salut. Les 

vêpres et la messe sont celles données précédemment. 

X V I I . — CHANTS PIEUX 

1. Répons *. 

A la descente et à Véléoation des Reliques,on chante à genoux les 

versets et les répons suivants 2 ; 

ji. Benedicta villa Maris. t . Sola digna gloriaris, 
Quam thesauris tam prseelaris Quod Sorores amplexaris 

Rex dolavit giorno. Virginiseximiae. 
' In te portus salutaris. ' In te porlus salularis. 

jt. In te portus salutaris. t . Gloria Patri, et Filio,et Spiritui 
Sal virtutis et amaris Sanclo. 

Aqute duclus gratise. " *i In te portus salutaris. 
* i i In te portus salutaris, 

2 . Antienne, appelée vulgairemen t le Salve des Saintes Maries 3 . 

Salve Mater inclyta Nostri Redemptoris, 
Jacobi Minoris. Nos ad régna supera 
Ave parens optima. Trahi le Splendoris. 
Jacobi Majoris. Maria Jacobi et Maria Salome 
Utraque niatertera emerunl aromata. 

1 . Histoire, p p . 2 0 0 - 2 6 1 . 
2. Faillon» t. II, col. G 0 1 - 6 O 3 , donne ce texte d'après le Missale secundum 

rttum Ecclesitc Lugdunensis, édition gothique. 
X Histoire, p p . 2 0 1 - 2 0 3 , 
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3. Ul venienies ungerent Jesum. va ri, quae tibi tam vivent! quàm 
Oremus. Da nobis, Domine, Jesu mortuosludueruntdevotisobsequiis 

Cbrîste, Sanctarum Maria; Jacobi et famulari. Qui vivis et régnas in sœ-
Marije Salome piis patrociniis adju- cula sseculorum. n. Amen* 

3, Cantique sur VAmour de Dieu en Vhonneur des Saintes Maries «. 

Citoyens des Saintes Maries, 
Si nous connoissons sans froideur 

Ce que ie Seigneur fait en notre faveur, 
Nos ames seront attendries, 

Et nous dirons à tout moment 
Aimons tendrement, 
Aimons tendrement 

Un si bon Maître qui nous aime tant. 

IL fait partir de la Judée 
Des Chefs de son Peuple nouveau, 

Un méchant batteau 
Voguant au gré de l'eau, 

Les conduit dans notre conlrée 
Par un secret commandement. 

Aimons tendrement, etc. 

Ces Saints pleins d'une ardeur divine 
Vont répandre la vérité, 

Sainte Jacobé, 
Et Sainte Salomé, 

Sont les Apôlres qu'il destine, 
A nous prêcher journellement. 

Aimons tendrement, etc. 

Du haut du Ciel par leurs suffrages 
Elles veillent sur nos besoins, 

Non : Ne doutons point 
De leurs plus tendres soins. 
Nous avons de si riches gages 
De leur fidèle attachement, 

Aimons tendrement, etc. 

Mais en vain notre confiance 
Voudroit réclamer leur secours, 

Si nous sommes sourds 
A tous les saints discours 

Qu'elles nous fout dans le silence, 
En nous disant incessamment; 

Aimons tendrement, etc. 

4. Histoire, pp. 263-265. 
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Dieu nous les donne pour modèles» 
Pour Patrones et pour appui, 

Si dès aujourd'hui 
Nous ne cherchons que lui, 

Nous pouvons tout attendre d'elles 
Auprès de ce Dieu tout puissant. 

Aimons tendrement, etc. 

O vous! qui, traversant nos plaines, 
Venez invoquer en ces lieux 

Leurs noms glorieux, 
Leur crédit dans les cieux, 

Comptez sur le fruit de vos peines 
Ht d'un si saint empressement. 

Aimons tendrement, etc. 

XVIII. — MIRACLES 

des Miracles que Dieu opère par Vintercession des Saintes Maries Jacobé 
et Saloméi. 

Une des choses qui relève avec plus d'éclat le culte des Saintes Maries, 
et qui ne le rend pas moins salutaire que recommandahle, ce sont les 
Miracles que Dieu opère dans leur Eglise, et dont plusieurs, antérieurs à 
la découverte de leurs saints Corps, furent attestés dans des dépositions 
juridiques, et passoient alors pour constans. A peine eut-on exposé leurs 
Reliques à la vénération des Fidèles, que la foi vive de nos peres leur fit 
éprouver le pouvoir de ces glorieuses Saintes auprès de Dieu par des fa
veurs extraordinaires qu'ils en recevoient en les invoquant. 

Nicolas de Brancas, Evêque de Marseille, faisant la visite de Notre-
Dame de la Mer, en Pabsence du Bienheureux Louis Allemand, Archevêque 
d'Arles» fut si touché des grâces fréquentes dont les Fidèles y étoient favo
risés, que pour en conserver la mémoire il ordonna qu'un Prêtre seroit 
chargé de les recueillir et d'en teuir un Registre exact. 

Les murailles de la Chapelle des Saintes Maries, couvertes de tableaux 
et autres monumens de la reconnoissanec des Fidèles, monumens dont le 
uombre augmente de jour en jour, sont une preuve sensible que Dieu con
tinue d'exaucer les prières de ceux qui les invoquent avec conilance. 
Parmi ces tableaux on en remarque un qui a été fait en action de grâces 
de la protection miraculeusement accordée à un enfant, dont la mère 
avoit eu recours aux Saintes Maries. II ne sera pas inutile de raconter ce 
fait qu'on ne peut regarder que comme un prodige. 

L'an 1591, le 2o du mois de Mai, jour de la fête de Sainte Marie Jacobé, 

1. histoire, pp. 85-102. 
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JeanAnlheaume, fils d'Honoré, éiant allé avec Marguerite More], sa mère, 
visiter l'Eglise des Saintes Maries, se précipita malheureusement par une 
des meurtrières qui sont autour de l'Eglise. Sa mère s'en étant aperçue, 
et voyant le danger de mort, où étoit son (ils par une telle chute, hélas 1 
s'écria-t'-elle, en s'adressant aux Saintes Maries : Grandes Saintes, sauvez 
mon enfant. On vint au bruit qu'elle falsoit par ses lamentations et ses 
cris, et on trouva l'enfant assis à terre sans aucun mal, quoiqu'il fût tombé 
de la hauteur de plus de 40 pieds. Le Curé de l'Eglise, appelé Antoine 
Bederrîde, qui acourut avec plusieurs autres personnes que la Solemnité 
avoit rassemblées, voulut être peint au tableau pour attester la vérité du 
Miracle. 

Il suffira d'en rapporter encore un, qui arriva peu d'années après, et 
qui fut le salut de tout un Peuple. En 1596, il s'éleva dans la Ville d'Arles 
des dissentions, qui ne la menaçoient de rien moins que d'une ruine 
presque entière. La cause de ces troubles, et les noms de leurs auteurs 
ne sont pas de noire sujet. Ce que nous pouvons dire, c'est que la Ville 
étoit à la veille d'éprouver de très grands maux, lorsque les Consuls, 
comme Pères de la Patrie, pensant à l'en préserver, eurent recours à la 
protectiou des Saintes Maries. Leur espérance ne fut pas vaine; l'esprit 
de réunion et de paix se répandit aussitôt dans tous les cœurs, et la Ville 
recouvra sa première tranquillité. 

Une faveur aussi grande et si promptement accordée, fit que les Consuls 
s'empressèrent de marquer aux Saintes Maries la reconnoissance que la 
Ville leur en devoit, et à s'acquiter du Vœu qu'ils avoient fait eux-
mêmes, lis destinèrent pour cela un superbe morceau d'orphèvrerie, re
présentant en relief leur Ville. Nos deux Saintes y paroissent debout; et 
la Religion, sous la figure d'une femme à genoux, tient à la main un gui
don où est gravée cette Prière : SAINTKS MARKS JACOUB ET SALOME, UHER-

C É D E Z POUR LRS CITOYENS D E LA VlLlE D'ARLES. 

Ce pieux monument de la reconnoissance des Citoyens d'Arles fut en 
état d'être porté à Notre-Dame de la Mer le quinze de Septembre de la 
même année. Les Consuls y ajoutèrent le don d'une grande Croix de ver
meil. Une Confrérie d'hommes connus dans la Provence sous le nom de 
Pénitens*, chargée de ces magnifiques Offrandes, se mit en marche le 
même jour : le Chapitre de l'Eglise Métropolitaine, le Corps de Ville, et 
une Noblesse nombreuse formaient dans ce pieux pèlerinage un concours 
des plus édifians. lis étaient suivis d'une multitude considérable de Peu
ples tant de la Ville que de la Campagne; le Prévôt du Chapitre célébra 
bolemnellcment la Messe, pendant laquelle les Consuls offrirent leur pré
sent; les Châsses des Saintes Maries furent ouvertes; el la Cérémonie 
étant finie, on en remit les clefs aux Députés de la Chambre des Comptes 
d'Aix envoyés à ce sujet. 

1. C'était la Confrérie des Pénitens bleus. 
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En parlant des merveilles qui se sont multipliées à Notre-Dame de la 
Mer par les mérites de ces grandes Saintes, nous ne sçaurious passer sous 
silence l'heureux privilège, si Ton peut s'exprimer ainsi, que le Ciel leur 
a accordé en faveur des personnes mordues par des animaux enragés. 
Leur Eglise est devenue célèbre par le grand nombre de ceux de Tun et 
de l'autre sexe qui ont obtenu, en venant les invoquer, la grâce d'être 
préservés du mal affreux dont ils étaient menacés. Comme la confiance 
en leur protection n'est point diminuée par le temps et qu'on vient encore 
tous les jours la réclamer, nous croyons devoir marquer la conduite qu'on 
doit tenir pour éviter les suites fâcheuses des accidents causés par la 
Rage, dont nous dirons un mot en passant, sans nous écarter de notre 
sujet. 

L'expérience nous fait connaître que la Rage est une maladie qui jette 
l'homme dans une manie et un délire particulier, et le fait mourir dans 
les plus horribles convulsions. Son venin réside dans l'écume de l'animal 
enragé, qui,étant déposée dans la plaie faite par sa dent, se communique 
dans le sang, y porte un levain pernicieux el cause tous les ravages du 
mal. Les symptômes qui l'indiquent, se manifestent d'ordinaire dans l'es
pace de quarante jours. 

On a coutume de recourir aux bains de la Mer pour s'en préserver; et 
ce remède n'est point à négliger, non plus que les autres que la Médecine 
emploie. C'est un bonheur de trouver dans l'art ou dans la nature le 
moyen de se garantir d'un mal si redoutable : mais c'en est encore un 
plus grand de posséder dans une des Eglises de Provence les corps de 
deux Saintes, que le Seigneur a voulu glorifier, en leur accordant le don 
de préserver de la Rage les personnes affligées de pareilles morsures. 

Il faut sans doute user des moyens ordinaires; la prudence le demande 
aussi bien que la Religion ; et ce seroit une témérité de les rejetter pour 
recourir au miracle. Mais les bains de la Mer et les autres ressources de 
Part n'empêchent pas que ceux qui ont le malheur d'être mordue, ne puis
sent implorer le secours du Ciel, et se confier, pour l'obtenir, dans les 
mérites et dans l'intercession des Saintes Maries. Voici donc la conduite 
qu'il faut tenir quand on a été mordu par des animaux enragés. 

Comme ce mal peut avoir des suites qu'on doit naturellement craiudre, 
et que les symptômes en paroissent ou plutôt ou plus tard selon la pro
fondeur de la morsure, et l'activité plus ou moins grande du venin, on ne 
sçauroit aller trop tôt réclamer la protection des Saintes Maries, et s'effor
cer d'attirer par leurs prières la bénédiction du Seigneur sur les bains et 
les autres remèdes dont on peut se servir dans une conjoncture si triste ; 
et pour ne pas s'égarer dans le chemin, il est à propos de prendre un guide 
aux avenues de la Camargue. On trouve souvent à Arles et à Saint-Gilles 
des Voitutiers de poissons qui retournent avec leurs mulets à Notre-Dame 
de la Mer. 

II est assez ordinaire aux personnes mordues d'avoir l'esprit agité de 
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crainte et d'inquiétude ; ceux qui les accompagnent dans la route doivent 
tâcher de les consoler, de calmer leurs allarmes, et leur faire entendre 
qu'avec l'aide de Dieu le mal n'aura point de mauvaises suites. Il faut ex
citer leur confiance en la Divine Bonté et en la protection des Saintes Ma
ries; les entretenir des guérisons sans nombre opérées par les suffrages 
de ces grandes Saintes; et avoir soin de détourner tout discours capable 
d'abattre un courage qu'il s'agit de soutenir et de ranimer. 

On doit entreprendre ce voyage en esprit de pénitence, avec soumission 
et résignation à la volonté de Dieu, qui se sert presque toujours de divers 
accidens pour convertir les pécheurs et pour éprouver les Justes. Mais il 
faut sur tout faire réflexion que cette plaie dont on désire si fort d'arrêter 
les mauvais effets n'est pas au fond tant à craindre que celles qu'on s'est 
faites soi-même par le péché, et dont on ne pensoit peut-être pas à cher
cher le remède. Il est doue très utile, si cela se peut commodément, de 
se confesser avant de se mettre en chemin, rien n'étant plus propre à 
tranquilliser l'esprit, que la paix de l'âme et le témoignage de la bonne 
conscience. 

Le Malade étant arrivé à Notre-Dame de la Mer, son premier soin doit 
être de visiter l'Eglise, où, après avoir adoré le Très-saint Sacrement, il 
fera sa prière aux Saintes Maries. S'il est venu sans s'être auparavant 
confessé, il demandera à M. le Curé un Confesseur, et l'heure convenable 
pour faire célébrer la Sainte Messe à laChapelleoù reposent les Reliques; 
il y assistera avec dévotion; il baisera avec respect et confiance le Reli
quaire des saints Bras que le Prêtre présente ordinairement à l'Offertoire; 
et il communiera, s'il en a la permission de son Confesseur. 

C'est une pratique louable de faire dans ces occasions une Neuvaine aux 
Saintes Maries, en récitant chaque jour en leur honneur deux Pater et 
deux Ave, ou leur Antienne; de manger pendant la Neuvaine du pain qui 
a été bénit à cette fin ; et de prendre de l'eau du puits qui est dans l'Eglise, 
et dont on a coutume de faire boire aux personnes mordues, lesquelles, 
après tous ces exercices, ou même auparavant, ne doivent pas négliger 
de se faire conduire à la Mer pour y prendre, si elles veulent, un ou plu
sieurs bains, ou du moins y laver leur plaie lentement, et à diverses re
prises, afin que le sel marin, s'il est vrai qu'il ait la vertu d'arrêter les 
mauvais effets de la morsure, puisse s'insinuer dans le sang, et y détruire 
les principes du mal. 

Le soulagement de ces sortes de personnes nous a engagés dans ce 
détail, qui sera peut-être utile à quelques Etrangers. 

X I X . — GUÉHISON UE i /ÉVKQUE DE SAI!ST-P0L * 

4° Récit de la guérison de Pierre de Nantes, évêque de Saint~Pol*de-Lèon, 
composé en vers français, Van 4337, par le frère Jean, dit de Venelle, re
ligieux carme du couvent de Paris. 

1. Faillon, II, 945-954. 
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Histoire des trois Maries, manuscrit de la Bibliothèque royale, 7581, in
folio, pp. 437 et suivantes. 

L'auteur dont nous parlons ici acheva celte relation en 1357 1 , comme 
lui-même nous l'apprend. II dit de plus que le pape siégeait à Avignon, 
ce qui convient à l'année 1357, où le pape Innocent VI habitait en effet 
cette ville. 

Jadis un roy fu de renom, 11 ot la terre de Prouvence 
Ly roys Robert ainsi ot nom ; Et le pays en Sordenance, 
Roy du royaume de Cécile, Et d'Avignon jusques au Rosne, 
Où il a mainte noble ville; Où no saint père tient son trosne. 

Comment l'aulteur raconte un bel miracle que Dieu fist par les deux 
saintes dames sur un évesque moult prudomme, qui estant malade de 
grant maladie, et avait promis que qui les visiterait qu'il guérirait : et 
ainsi en fust il. Et fu mons Pierre de Nantes, évesque, lors, de Lyon 3 en 
Bretaigne, qui fist d'elles bel service, en lalin, et belles oroisons, qui 
çaval l'autteur en met une en ryme. 

Uns prélat fu moult charitables, . . . Malades fu en ceste guise 
Bons clercs était et véritables, Et plus encore que ne devise 
De saint Pol de Lyon lors ycre 3 Moult longuement ly bons prélats, 
Evesque, et est son nom Pierre. Dont moult souvent disait, Hélas 1 
C'est un prélat qui vit encore Je le scay bien, car es Alhiez 7 

Nul plus preudommenescayjeore 4 Le visitay aucunes fiez 
Et moult bon clerc est-il sans faille5: Et ly preudoms conseil enquist 
Dieu le maintiengne et bien ly faille. Et sains et saintes en requist; 
Ce furent goûtes qui le prirent, Phisiciens 8 et médecines 
Et autres maulx qui si ly cuireut, Rien n'y font, herbes ne rachines : 
Que sur ses piez ne post ester °: Fors d'agrever la grant douleur 
Tant le prirent à molester; Qui le tenait, et la langueur, 
. . . Du lit ne se povoit lever Car moult souvent le vy aux yex 
Ne soy tourner ne seslever. Ver Longjumel droit a Chailly 9 . 

1. Cette date ne semble pas exacte, car le second récit parle de la transla
tion qui répandit jusqu'à lui le bruit do leur vertu : « Rumor advolans de 
sanctis sororibus et earum translatione, divino mnnere ad ipsum percrebuit ». 
La guérison serait donc postérieure à l'élévation et je proposerais de lire 
U57. 

2. Lyon, Léon. 
3. Y ère, était. 
4. Ore, maintenant. 
5. Sans faille, sûrement. 
6. Ester, se tenir debout. 
7. Athiez oit Athis, bourg près de Paris, où saint Louis et Philippe le Bel 

avaient fait quelque séjour. 
8. Physiciens, médecins et chirurgiens. 
9. Chailly, village près de Paris, et dans le voisinage de Lonjumeau. Ces 
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I! n'avait pas le cuer failly : 
Là plusieurs fois le vïsilay, 
Et de son pain souvent goustay; 
Aussi fis je puis à Paris 
Depuiz qu'il fu du tout guéris. 

Quant il vit lors que garison 
N'avait de celle languison * 
. . . De ces deux suers * ouy parler 
Désir ly vint de l'a aler. 
Mais ne pouvait pas longuement 
Pour le grant mal et le forment 
Qui le lenoit et l'agressoit 
Qu'on dit vous ay, et la pressoit. 

Tant se prinl et aviser 
At à soy même deviser, 
Et à promettre bonnement 
Aux saintes sueurs dévotement, 
Et leurs fist veu et oroison : 
Que lors ou en autre saison 
Leur sépulcre visiterait 
Et droit là se présenterait : 
Aux deux corps saius feroit offrande 
De soyel de ses biens moult grande, 
Mais qu'il eust alègement 
11 yroit là apperlement, 
Où leurs corps saints gissent sans 

double, 
Droit, eu Péglise et en la crouste 3 ; 
Et désormais les serviroit 
Et leur bon chappellaiu seroit. 
Lors l'oraison lit de bon cuer 
Aux deux dames et à leur suer : 
C'est à la Vierge trésoriôre, 
A toutes trois fist sa prière ; 

Et puis la mist en une table 
Droit à Paris ce n'est pas fable : 
Au carme là les trouverez 
Se des deux suers Tau les 4 quércz. 
En latin est, si la veil mettre 
Droit en françois, selon la lettre ; 
Mais un petit faultque je lyme 
Le latin, pour avoir ma ryme : 

« A très noble colège et digne 
« Des saintes suers en nombre trine 
« Qui toutes trois ont nom Marie, etc. 

Lorsque cil sires ot iinée 5 

L'oroison, une matinée, 
Et fait son veu et sa promesse, 
Et en la chambre ouy sa messe; 
Et qu'il ot dit : S'il puet ester, 
QiCencor yroit, sans arrester. 
Aux deux corps sains, tout le voyage 
Et ferait unpèlerinage; 
Et de bon cuer les requérait, 
Tout aupluslot que il pourroit : 
Les deux Maries débonnaires, 
Qui de tous biens sont exemplaires, 
Y suelement, sans plus attendre, 
Une sueur si le va prendre, 
Et un pou prist à sommeiller, 
Car travaillez fu de veiller. 

Àdoac ainsi que sommeîlloit, 
Et par ainsy plus ne veilloit, 
Ly avint une avision °, 
Droit en celle dormicion 7 : 
Jilysembloit visiblement, 
Que les deux suers présentement, 
Tout entour lui fussent venues, 

doux terres appartenaient alors au duc de Bretagne, de qui elles passeront à 
la maison d'Anjou par Mario do Blois, et notamment au roi René. Lo duc do 
Bretagne avait peut-étro invité l'évêque do Léon à s'y retirer pendant sa 
maladie. 

1. Languison, maladie. 
fi. Suers, sœurs, c'est-à-dire les saintes Maries Jacobé et Salomé. 
3. Grouste, voûte, crypte. 
4. L'autes, Vautel. 
5. Cil sires ot linée l'oroison, ceseigneur [évêque) eut achevé Voraison. 
6. Avision, apparition. 
7. Dormicion, sommeil. 
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Et en leurs mains boistes tenues, 
Et qu'elles onguement » avoit, 
Moult précieux bien le savoit ; 
Duquel elles ly oignent le chief 2 , 
Auquel souffroit moult grand mes-

chief 3; 
Et ly disoient ne t'esmaye 4 , 
Tu guériras, c'est chose vraye ; 
Et tous ceux qui dévotion, 
Aront à nous sans fiction, 
Et de nous deux feront mémoire, 
Santé aront et paix et gloire. 

A tant cessa celle merveille, 
Et ly prélats adonc s'éveille... 
De touz ses maulx ot allégance 5 , 
Plus ne senti mal ne grenance... 

Quant guaris futly bons prélats 
Et partit son pèlerinage, 
Office en fit de biau latin 
Pour dire au vespre et au malin ; 
Et fit fonder de biaux aufeulz 
Vous ne verrez des moys auteulz : 
(Jn en fonda droit à Saint Pierre 
De Nantes, qui est fait de pierre 
Moult noblement, trestout d'albâtre, 
Ymages sont ou trois ou quatre; 
Un autre au Val des escoliers, 
Qui de Dieu portent les coliers, 
A Longiumel près de Paris : 
Fist il fonder quant fu guéris. 
Après des biens dont habonda 

Un bel autel aussi fonda 
A Paris, au revestiaire 6 

Des Carmelistres le fit faire : 
Et de ses mains le dédia 
Au nom des suers où se fya ; 
Belle pain tu re et délittable7 

Mist sur l'autel en une table ; 
Derrier le grant autel quérez 
Au long du cuer, là trouverez 
L'autel moult bel et les paintures 
Des Maries, et les figures 
De leurs maris et de leurs filx: 
Tout y est mis, je vous affis 8 ; 
Ne verrez maz 9 , plus biaux ymages, 
Sy bien pourtraiz ne telz visages. 

Explicit. 

Lan mil ccr, vu et cinquante, 
En may que ly rossignol chante, 
Un pou de temps devant Complie: 
Fu ceste oeuvre tout accomplie. 
La matière est belle et honnesle, 
Frère Jehan dit de Venette, 
Nommé Fi Nous l'a ordonnée, 
De DIEU soit s'ame couronnée, 
Qui nous doint paix et paradis, 
Dites amen; à DIEU vous dis. 

Amen. 

Fait et accompli à Paris par un 
frère du Carme, l'an mil cccLvn,au 
mois de mai; priez pour lui. 

2° Hymne composée par Pierre de Nantes* 

Nobile collegium Vestrum sanctum sufTragium, 
Sanctarum sororum trium, Imploro ad praesidium, 
Quibus nomen est Maria. Nunc in ista anguslia. 

1. Onguement ou ongement, onguent, parfum. 
2. Le chief, ta tète. 
3. Meschief, mal. 
4. Ne t'esmaye, ne sois pas inquiet, 
5. Allégance, soulagement. 
6. Revestiaire, sacristie. 
7. Délittable, agréable, délectable. 
8. Affis, assure. 
9. Mhztplus, davantage, dérivé de magis. 
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Quœ erit CHRISTO gratior, Vobis me dedicaveram, 
In servum et decreveram, 
Meraetipsum expendere. 

Aut quae sibi acceplior, 
Quam sit vestra oratio! 

Nulla sibi conjunctior, 
Nnlla sibi proximîor, 

In devotis officiis, 
Et dcbitis obsequiis, 
Veslri Deique munere, Quam sit vestra cognatio. 

Tu sibi, Virgo, mater es : Sed in morbo jam imbibor, 
Deficiens el delibor, 
SI nunc desit remedium. 

Inde sibi quod imperes, 
Et nalurse dat ratîo. 

Vos vere dua^ crcterte, 
Estis ejus raalerterœ, 

Ergo dulce consortium, 
Vestrarum precum dulcium, 
Sentiam nunc auxilium. Amen. O quam ingens affectio I 

3° Récit de la guëri&on de Pierre de Nantes, évoque de Saint-Pol de Léon, 
composé en latin par MU auteur anonyme du XVe siècle. 

(Bibliothèque du roi, à Paris, manuscrit français, 1147, in-8°, fol. 9 verso 
et seq.) 

Miraculum a sanctis sororibus Virginis glonosse factum pro uno episcopo. 
ReverendusPetrus, Sancti Pauli Leonensis episcopus, morum elegantia 

clarissimus, virque magna) caritalis et littérature, ac vitse eminentis, 
quem ad suarum probationem virtulum et cumulum meritorura, ut srcpe-
numero suis permiftit fidelibus Omnipotens, gravissima oppressif a?gri-
tudo. Adeoque colligaVim tenuit et afflictum,ut etiam se in lattis alterum, 
absque humano auxilio, nullatenus vertere suslentaresedereque vel supl-
num jacere, vix ipse posset. Et multis annis decubans in lectulo, pene 
omni jacebat membrorum officio destitutus. Ea de re,suis domesticis cir-
cumquaque transmissis, colligcre medicos sluduit, si fortasse ejus moles-
tire subvenire potulssent. Et congregati e vicinis locis undique phisici, 
ad factum vena? et puis us, dcnuntfant ejus exitum citius affufurum. At, 
sermone brevi, nihil omnino profuerunt. Cum igitur magis ac magis mor-
bus ingravesceret, et jam pene sui de convalescentia desperarent et ab 
omnipotente DEO remedium continuis precibus qusereret, rumor advolaas, 
de sanctis sororibus et earum iranslatxone », divino munere, ad ipsum 
percrebuit. Mox orationem suam in sinum suum convertens, a DEO et 
sanctis sororibus intervenieutibus peliit, ut gratiam sibi dignaretur imper-
tiri, sanctum earum posse visitare locellum ; voti sponsionem addens se 
ad eas usque profecturum. Tuncque orationem condidit, quam postmodum 
in tabella ad perpetuam rei memoriam indixit exorandam, pro sui ipsius 
et dicere volentium devotione et a lie et u, sub iis verbis : JSobile colle-
giumy etc. 

Expleta autem oratione, proliuus sopor vehemens accessit 2 . Cumque 

1. Voyez ce qui a été dit au premier tome. 
2. Codex, recessity ex incurîa librarii. 
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mediam nox iter perageret, pauluîum, ut fieri solct, evigilans, vidit sauctas 
sorores piscidas unguentorum refertas, iu manibus tenantes, sibi coram 
vultibus splendidissimis assistera, seque beniguissïma consolatione mul-
cete dicentes : Ne meiuas praesentem angustiam doloris; con fuie, votum 
comple : sanaberis; nam nostra intercessione integram valetudinem con
séquent. 

Qui statim evigilans sanum et incolumen se cognovit. Illeitaque de tam 
jocunda visione congratulans, ac Omnipotentem sanctasque sorores col-
laudans, suis arcins domesticis rei seriem innotescit. Et surgens e gra-
bato sanus et bilans, ad iter votum completurtM se accingit. Tandem ad 
locum sanctarum sororum de quo concionafi sumus perveniens, visitavit 
cœnobium, cum ohlationibus bostfarum et muneribus magnis. Palam 
narrons, sermone diserto, suce peregrinalionis causam et gratia m, a Deo 
et sanctis ejus materteris sibi fa et ara. 

Quod quidem factum nunc usque, in eodem cœnohio, manet memoria-
bile, el a priscis prioribus traditum est proficiscentibus peregrinis enar-
randum. Indeque repedans, duo in honore sanctarum sororum consecravtt 
altaria. Unum in urbe Nanetensï unde fuerat oriundus, et aliud in con. 
ventu et ecclesia fratrum beairc Maviro de Garmelo Parbiis. Quaî eisl non 
grandis sint sedificii quantitate, grandi tamen sublimavit devolïone. Offi-
ciumque composuit, quod, omni die quoad vixit, devotissime decantavit. 
Et die vicesima quinla rauii decantari instituit. Vixit autem sospitate bona 
usque ad emeritam senectutera, misericordire actibus deditus et benefactis 
semper intentus. Migravitque a sœculo anno Domini millesimo trecente-
simo quinquagesimo l . Cujus anima paradisum meritis sanctarum soro
rum possideat. Amen. 

4° Cantique en Vhonneur des Saintes s. 

O trois seurs de noble lignage, 
Par ce nom Maries nommées, 
Chacun doibt à vous, de courage 
Recourir pour vos renommées. 
JÉSUS-CHRIST VOUS a tant aimées, 

Que de vous trois a voulu faire : 
Ses mère et tautes tant famées, 
Qu'on ne pourrait vos sains nous 

t r a i re . . . 
Puisque de JHÉSUS, roy céleste, 

Vous estes doneques tant prochains, 
Je tien pour certain que requeste, 

Ne vous refuse entre auclres sain!?. 
Pourquoi doivent pécheurs humains 
Vous servir en grant confiance; 
Les malades rendes tous sains 
Qui en vous ont bonne espérance. 

Quand est à vous c'est une mer, 
Mère de DIEU, pour ce m'en tais. 
Si doibt-on vos seurs réclamer 
Pour leurs miracles et beaux fais, 
Qu'elles monstrent sur clers et l a i s \ 
Qui du cueur les veullent requère, 
Aveugles, iiévreux, contrefais, 

1. Voyez ce qui a été dit sur celte date. 
2. Faillon, 11, 955-956. 
3. Sur clers et laisy c'est-à-dire sur les ecclésiastiques et les laïques. 
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Guérissent, aussi de la pierre. 
De ces choses à leur trépas 

Leur Dreu ottroy don et grâce, 
Et de plusieurs qu'on ne peult pas 
Dire qui n'auroit grand espace. 
Entre autres : femme ne trespasce 
Grosse d'enfant qui les réclame 
De bon cueur ; mais naist tout en 

place 

Par Toltroi de chascune dame. 
0 miroirs de virginité 
Et de Pestât de mariage 
Et aussi de viduité, 
Saiuctes dames de haut parage, 
Jmpèlrcz à l'humain lignage 
Paix en fous lieux généralment, 
Et pardon à qui de courage 
Vous requerra dévotement. 

X X . — CONFRÉRIE I 

La confrérie des StesMaries fut érigée en 4 315, c'est-à-dire 133 ans avant 
la découverte et l'élévation de leurs reliques. 

On dressa alors des règlements qui furent approuvés par l'Ordinaire. 
Nous n'exposons ici que ceux que l'usage a fait passer jusqu'à nous par 
une pratique constante et qui se soutient encore avec beaucoup de dévo
tion et de ferveur quoiqu'aucun n'oblige sous peine de péché ni mortel 
ni véniel, à moins que, par un vœu particulier, on ne se soit imposé à soi-
même une obligation plus étroite de les garder. 

Les Confrères des Saintes Maries, dans les jours solemnels de leurs 
Saintes Patrones, doivent assister aux Offices et Services divins qu'on y 
célèbre, comme aux Processions, Messes hautes, Vêpres, Sermons et Bé
nédictions, et s'y occuper des vertus qu'elles ont pratiquées, et sur tout 
de celles qui sont plus à leur portée. 

Us doivent aussi, dans les mêmes jours, lorsqu'on descend, et quand 
on élève l'Arche où sont renfermées les Reliques, dire dix Pater et dix 
Ave, ou les Antiennes, Versets et Répons qu'on chante dans cette pieuse 
Cérémonie. 

Comme on ne sçauroit mieux sanctifier tes Fêtes qu'en y faisant ses 
dévotions, et qu'on ne peut même autrement gagner les Indulgences 
accordées aux Fidèles pour'ces jours, ils auront soin de faire une bonne 
confession, afin de se mettre en état de communier Je plus dignement qu'il 
leur sera possible. 

Ils diront tous les jours l'Antienne appelée vulgairement le Salve des 
Saintes Maries, ou réciteront à la place deux fois l'Oraison Dominicale, 
et deux fois la Salutation Angélique. 

Jls doivent encore porter toute leur vie, ou du moins autant de temps 
qu'ils l'auront promis, les Chaînes bénites que la Confrérie fait distribuer 
pour marque d'un attachement particulier au culte de ces Saintes, tels 
que sont les Colliers et les Brasselets d'argent, dont fis sont dans l'usage 
de faire présent à la Confrérie lorsqu'ils les quittent. 

Enfin ils sont dans l'usage de faire célébrer tous les ans une Messe en 

1. Histoire,}. 102. 
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l'honneur des Saintes Maries, et de contribuer selon leur dévotion aux 
dépenses que la Confrérie est obligée de faire. 

II y a en leur faveur des Indulgences particulières, chacune de soixante 
jours; comme lorsqu'ils accompagnent le S. Viatique qu*on porte aux 
Malades, ou qu'ils récitent un Paie*' et un Ave, ne pouvant suivre le Saint 
Sacrement, ou en assistant aux Offices publics et aux Messes qu'on célè
bre à la Chapelle hante ; en exerçant l'hospitalité en faveur des Pauvres, 
en travaillant à réunir les esprits divisés, ou ayant part à leur réconcilia
tion; quand ils procurent la conversion d'un pécheur, ou qu'ils ensei
gnent aux ignorans les vérités de la Foi et du Salut; et généralement 
quand ils pratiqueront les couvres de piété et de charité pour lesquelles 
ils auront une dévotion particulière. 

Ces Indulgences sont à perpétuilé, aussi-bien que les suivantes, dont il 
nous reste à faire mention, et à expliquer la vertu, ainsi que les condi
tions auxquelles l'Eglise les accorde. 

XXI. — i N i n j L f i K N C Ë S 

i . Lettres de Vévêque de Paris, deïaiif3-i7, qui accorde dp» indulgences 
à ses diocésaifis, afin de propager parmi eux la dévotion envers les saintes 
Maries. 

Le bruit du miracle opéré en faveur de Pierre de Nantes, et la promesse 
que les saintes Maries avaient faîte à ce dernier de prendre sous leur 
protection ceux qui auraient recours à elles, purent engager l'évêque de 
Paris et celui de Coutances à publier les lettres que nous donnons ici ; 
même manuscrit, p p . î&î et suiv. 

Cy aprez sensuitla coppie des lettres des pardons que ly evesques de 
Paris Foulques donna a tous: Ceulz qui célébreront la feste des dittes 
saintes suers Maries, données l'an mil GCCXLVIF, et est la somme des par
dons que fouz ceul qui sollempniseront auront XL jours de pardon, item 
touz cf»ulz qui toutes les fesfes de notre dame sainte Marie et la feste 
sainte Marie Cleophee, qui est le xxv° jour de mai, et la festo sainte Marie 
Salome, qui est le xxu»1 jour doctobre resteront, o listoir délies p r e s s e 
ront, liront ou t-scouteront altentilmenl et dévotement: ledit évesque leur 
ottroie xx jours de pardon; et dure ceslui pardon v ans puîz la datte de la 
lettre dessus ditte. 

Et encore commande ly évesque à touz les prestres et curez du dyocese 
de Paris, de publier lesdiz pardons en leurs églises, et qu'il célèbrent, et 
facent célébrer etfester les festes des dites suers sollempnelment. 

Autant en donna lors Mons. Loys Derquiry, évesque lors de Coutances 
à Paris ayant a ce faire grâce et autorité de levesque Mons. Foulques 
dessus dit évesque de Paris. 

x v i n 
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« UNIVERSIS CHRISTI FIDBLIBDS Fulco raiseralione divina et sedis aposto

lica^ gratia ParisieDsis episcopus salutem in Domino sempiternam. 
« Gioriosa Mater et Filia régis regum omnium, majestatis œternae so-

lium, triclinium deîlalis, sanctitatis templum, Virgo decus virginum, 
orbis lumen, maris S t e l l a , Maria excelsa supra sidera, angelorum Domina 
et Hegina cœlorum vocari vere digna, et si, dum vitam ageret in huma-
nis, angelicis cedule lionoraretur obsequiis, et cœlesles jugiter consola-
tiones habetet; nihilominus, tum ut iis etiam qure natura, per providen-
tiam Creatoris, horainibus solet dare solatiis non careret, duas utique 
uterinas disnocitur habuisse sorores beatas S. Mariam Cleophe et Mariam-
Salome.... porro licet in cœlis hujus tanti gaudeantprsnrogaliva bonorum 
atque tanlœ ac talis celsitudinem obtineant dignilatis, tamen in nostris 
civitate, diocesi, quod nimium molestum cordi nobis est, nec earum festi-
vitales débile celebrantur nec earum mérita recolnntur. 

« Nos igitur omnes CHRISTI fidèles, quantum in nobis est ad earum festa 
débite et dévote colenda et mérita recolenda douis (volentes) spirilali-
bus animare, omnibus et singulis qui vere pœnitenles et confessi, ipsa
rum saîpe dicta? Matris sororum in civitate et diocesi Parisiensi festa co-
ïcut : quadragînta dies; el eis qui in festis cujusque prœdiclarum Iriura 
glorîosissimarum sororum, videlicet in unoquoque festo ejusdem glorio
sis si IÏKC Virginia, et in festo Mario» Cleophe, quod est vicesima quinta 
die maii, et in festo beaux: Mariai Salome, quod est vicesima secunda die 
oclobris, historiasearumdem sororum prsedicabunt aut legent vel audient 
attente et dévote, viglnti dies: de omnipotentis DEI miserlcordia et meri-
tis prsediclurum sanclissimarum sororum et beatorum apostolorum Petrî 
et Pauli auctoritate confbi, de injunclis sibi pœnitenliis misericorditer 
relaxaraus, indulgentia hujusmodi post qulnquennium minime valitura. 
Mandantes omnibus et singulis ecclesiarum rectoribus nostree dyœcesis, 
quod nostram hanc indulgcntiam in suis ecclesiis dévote publicenl, et 
quod pnodicta festa célèbrent ac suis parochianis celebranda d e m u i t l e n t 
et exhortaudo injungant. DatumParisiis, teste sigillo nostro prsesenlibus 
apposito, die sabbati in vigilia Mari.o Migdalcnm, anno Domini millesï-
mo trecenlesimo quadragesimo septîmo. » 

Et ceste lettre trouvera originalement aux frères Notre-Dame des Car
mes de Paris, sceellée da grand sceet dudit Mons, lévesque Foulques; et 
aussi la semblable scellée du grand scel Mons. Loys Derquiry, évesques 
de Coustances. 

2 i. Tous ceux qui sont bien instruits de la Religion, sçavent que l'Indul
gence est la rémission de la peine temporelle due au péché dont la tache 
a clé effacée par le Sacrement de Pénitence. Cette rémission de la peine 
en tant qu'Indulgence, provient des mérites surabondans de JÉSUS-CHRIST; 
et l'application nous en est faite à la dernière des œuvres prescrites par 

1. Histoire, pp. 107-113. 
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la Puissance Ecclésiastique qui a donné l'Indulgence. Les mérites de la 
Très Sainte Vierge et des Saints entrent aussi dans les trésors de l'Eglise, 
qui forment celui des Indulgences, dont l'usage est très-salutaire aux 
Fidèles. 

L'Eglise a le pouvoir d'accorder des Indulgences. C'est un point de Foi 
décidé par le Saint Concile de Trente 1 : mais il faut, pour les gagner, 
être en état de grâce, au moins en accomplissant la dernière oeuvre pres
crite ; et la raison en est que le péché ne peut être remis quant à la peine, 
s'il n'a été pardonné quant à la coulpe, c'est-à-dire, quant à l'offense de 
Dieu. Il faut de plus, pour participer à cette grâce, être dans la volonté 
sincère de satisfaire à la Justice Divine par une véritable pénitence, parce 
que le Fils de Dieu n'a pas confié à son Eglise la dispensation de ce pré
cieux trésor de mérites pour favoriser la lâcheté et l'impénitence des Chré
tiens, mais pour suppléer à leur impuissance et à leur faiblesse. 

Les Souverains Ponlifes ont fait part dans tous les temps de ces Indul
gences à l'Eglise de Notre-Dame de la Mer, en faveur des Fidèles qui vien
nent honorer les Saintes Maries aux jours de leurs solemnitcs: et comme 
elles n'étaient que pour sept ans, et qu'il fallait souvent les faire renou
velle^ le Pape Benoît XIV, par qui l'Eglise universelle a le bonheur d'être 
aujourd'hui gouvernée, a bien voulu enrichir cette Eglise de plusieurs 
Indulgences perpétuelles. Nous en avons déjà rapporté une partie; maïs 
afin que chacun des Confrères en soit parfaitement instruit pour en pro
fiter, il est nécessaire de parler encore de celles qui regardent tant les 
jours solemnels des Saintes Maries, que ceux des autres Saintes où on les 
a fixées; il y en a de deux sortes. 

La première est une Indulgence plénière pour la Fêle de Sainte Marie 
Jacobé. La seconde, accordée pour les Fêles de Sainte Marie Salomé, de 
Sainte Anne, de Sainte Marie-Madeleine, et pour la Fête de la Révélation, 
est seulement de sept ans et de sept quarantaines. Par la première on 
obtient la rémission de toute la peine temporelle dûë au péché; mais à 
condition que le cœur sera détaché de toute affection au péché soit mortel, 
soit véniel; car la peine du péché ne peut être rem'sc tant que dure l'af
fection au péché. Par la deuxième, qui n'est que de sept années et de sept 
quarantaines, nous obtenons seulement la rémission d'une partie de la 
peine dont nos fautes nous ont rendus redevables à la Justice de Dieu. 
Ceux qui gagnent cette dernière sorte d'Indulgence s'assurent de la ré
mission d'autant de peines que leur pourrait mériter une pénitence rigou
reuse de sept années et de sept quarantaines, faite conformément aux 
anciens Canons de la Pénitence. 

On gagne ces Indulgences en remplissant les conditions auxquelles le 
Souverain Pontife les a accordées, et ces conditions consistent : 1 ° à s'ex-
ciler au regret de ses péchés, et à les confesser au Prêtre ; 2 9 à commu-

1. Scss. 2o. Décret, de îndutg. 



nier; 3* à visiter l'Eglise des Saintes-Mariés avec dévotion, et y prier à 
1 intention marquée par le Saint-Père, c'est-à-dire, comme il est porté par 
la Bulle, pour la paix entre les Princes Chrétiens, l'extirpation des héré
sies, ei l'exaltation do notre Mère la Sainte Eglise. Il n'est pourtant pis 
nécessaire de sçavnïr distinctement ces intentions du Pape; mais il faut 
;iu moins en général y rapporter les couvres que Ton accomplit. Au reste, 
le lieu où doivent se faire ces Prières est Péglise môme des Saintes-
Mariés aux jours des Potes marquées cy-dessus, et le tems se prend 
depuis les premières Vêpres jusqu'aux secondes. 

X X I I . — EGLISE DES STES-MAMES 

1. il ru existe deux bonnes photographies, représentant l'exté

rieur et l'intérieur. 

Les Archives de la Commission des Monuments historiques con

tiennent une notice in-folio de S pages, intitulée /igiise des Stes-

Mnrîes. Elle n'est pas signée, mais on peut la supposer écrite par 

l'architecte Queslel, qui fut chargé de sa restauration. 

La construction actuelle « paraît appartenir au x n p siècle », ce
pendant on trouve des fragments encastrés dans ses murs et d'une 
provenance évidemment plus ancienne, qui dénotent u/io église 
antérieure. 

« L'aspect du monument » est plutôt celui d'une « forteresse », 
car il s'agissait « de protéger celle partie du littoral contre les pirates 
qui infestaient la Méditerranée et dont un guetteur, placé sur la 
haute tour de l'église, devait signaler l'apparition ». Ce ne fut 
vraisemblablement que dans le cours du xiv" siècle que sa corniche 
primitive fut remplacée par des muchecoulis. Quand Nicolas V, en 1 

i i4#, eut autorise* René d'Anjou à faire des recherches pour 
relrouvor les Stes Maries, ce prince, heureux de leur découverte 
a agrandit la ville, l'entoura de remparts » et (f augmenta l'église de 
deux travées ». 11 « remania la chapelle souterraine qu'il agrandit 
et dont il dénatura le caractère primitif ». La restauration générale 
commença en 1813. 

Au salon de la Société des Artistes fronçais on a vu, en 1899, de 

M. Labouret, architecte, l'église des Slcs-Maries de la Mer, « étude 

complète de ce curieux édifice ». (Bull, mon., 1899, p. 243). 
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2. Jules de Laurière a écrit en ces termes, dans le Bulletin mo

numental, 187(5, p. 761, sa visite aux Sies-Maries: 

Une demi-heure ds marche sur des terrains unis, desséchés et sablon
neux, couverts d'herbes marines, séparent le lieu du débarquement (du 
Rhône) du village des Saintes-Mariés. 

Nous n'avons point à rappeler ici, et encore moins à contredire les 
pieuses traditions qui se rattachent à cette partie du littoral méditerra
néen, dont on a essaye de nier l'existence au ive siècle de notre ère fsans 
quo Ton paraisse avoir assez tenu compte des objets de haute antiquité 
découverts dans ce sol et conservés dans le pays. 

L'église élevée sur le lieu où la tradition fait ahorder la famille de 
Béthanie, Marie Jacohé,Mario Salomé, Marthe, Lazare, Maximin et Made
leine de Magdala, domine de ses créneaux, ainsi que de la haute tour 
dressée sur son abside, le village qui s'est formé à l'ombre de ses 
murs 

La chapelle supérieure, ditade Saint-Michel, en raison de sa position 
aérienne, renferme les reliques des Saintes Maries. Elle ouvre sur la nef 
de l'église par une haie pratiquée dans le mur, au-dessus du cintre de 
l'abside et est accessible par une tour établie à l'entrée du sanctuaire. 

L'église actuelle a remplacé un édiiiee antérieur détruit par les Sarra
sins et, parmi les différentes opinions émises sur l'époque de sa recons
truction, la plus probable est cel!e qui l'attribue "au xn« siècle... 

L'église des Stes-Maries, ou de Noire-Dame de la Mer, a été décrite et 
dessinée dans le bel ouvrage de M. Revoit. 

La translation des corps saints dans la tour a pu être faite par 

René d'Anjou.Ils devaient alors reposer sous lecc chœur surélevé au-

dessus d'une crypte, peu inférieure au niveau de la nef », car telle 

était, à l'origine, la destination générale des églises souterraines. 

3. La description donnée par lo curé Constantin est beaucoup plus 

complète que tout co qui précède, mais elle n'a pas la même auto

rité que les précédentes, car elle n 'émane pas d'un archéologue do 

profession. Toutefois je ne puis me dispenser de la reproduire ici. 

De l'église primitive ou plutôt de celle qui Ta remplacée, il ne reste 
que la curieuse fenêtre de l'abside à évasement cintre, peut-être aussi 
les deux lions de la porte du midi. 

Le monument actuel date de la lin du x , v siècle, moins les deux travées 
du bas ajoutées plus tard. Au dedans non moins qu'au dehors il offre 
l'aspect sévère d'une citadelle. Trois églises supcrposées,comme à Assise, 
y expriment les trois étals de la religion: la crypte dit les catacombes et 
les persécutions; la nef fortifiée, l'Eglise qui prie et qui combat ; la c/iu* 



pelle supérieure, les saints du ciel, avocats des chrétiens qui les invo
quent sur la terre* 

Crypte, ou chapelle souterraine,bàiic en 1394 (prix-fait donné le 14 mai 
aux lapicidea Passavant et 13aii, deux francs d'or ta canne carrée) par la 
veuve Blanquete Palhade, au nom de ses enfants ; agrandie par le roi 
Hené pour y faire entrer le réduit que les Saintes avaient habité à côté et 
au levant de l'Oratoire. — On y descend par un escalier qui s'ouvre, en 
face de la grand'porle, sous la montée de l'avant-chœur.Autel formé avec 
les parois d un sarcophage païen, marbre, aux sculptures délicates, sou
tenu autrefois par quatre colonnes. En arrière de l'autel, reliques de 
sainte Sara, patronne des bohémiens. 

Nef, xc siècle, mon. hisl., restaurée sous la direction de M. Revoil, 
1874. Façade rétablie au xv c s., à la suite d'un incendie allumé par les 
troupes aragonaises et dont il reste des traces.Abside extérieure curieuse 
qui paraît avoir appartenu à un édifice plus ancien. Grand'porte ouverte 
récemment. — Une seul nef, long. 4 1 m . , lar*j. 9 m., haut. 14 m. ; 7 
Iravées en arcs doubleaux, où l'on remarque les débuts de l'ogive. On 
monte au chœur par un double escalier encadrant Tare qui ouvre la crypte; 
il n'est éclaué que par une fenêtre étroite, autour de laquelle se dévelop
pent sept arcades supportées par des colonnes à chapiteaux historiés, 
représentant : Sacrifice d'Abraham, Annonciation, Visitation, Songe de 
saint Joseph, Nativité deN. S., Adoration des Mages, les Evangélistes. 

Bel aiUel majeur, style xu* s., 1885.— Cette abside fut murée au xv e s , 
pour servir de sacristie : le mur a été abattu, ce qui donne espoir que 
cette belle église recevra bientôt, sans couper ses lignes rigides, le com
plément extérieur qui lui manque. 

Dans l'avant-chocur, table sculptée sur laquelle les châsses, étant des
cendues par les fenêtres qu'on aperçoit au-dessus du grand arc, reposent 
les 25 mai, 22 octobre et 3 décembre : « Aux très saintes et très vénérées 
Maries don modique en reconnaissance de la faveur spéciale qu'elles ont 
accordée au dernier de leurs serviteurs BmyContestin de Beaucaire, aveu
gle depuis 1 âge de cinq ans, menuisier. 25 mai 1850. SS. Maries, priez 
pour nous ». 

Sur la porte du midi, * Les Saintes Maries guidées sur la mer par les 
angcs9Xah). d'il, de Gaudemaris, 1886. — Du côté de l'évangile, statue 
de N. D. de la Mer; autel roman; Coussin des Saintes,marbre sur lequel, 
au moment des fouilles, reposait la têle d'une d'elles, creusé comme 
base d'un arbre de liberté en 1794, — Au milieu de la nef,cippe romain 
corrodé,qui masque l'ouverture de la crypte; puits d'éylise9pcu profond: 
c'est la source à laquelle les Saintes puisaient, et les pèlerins ne man
quent pas de se munir de cette eau avec confiance. — L'ancienne porte 
placée au midi, comme en la plupart des églises romanes de la région, 
est murée : elle est accostée de deux lions antiques dévorant une proie. 

Cette église dédiée à Notre-Dame, sous le vocable de l'Assomption, 
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doit être vénérée comme le plus ancien temple élevé à la gloire de Mario, 
en France du moins. Nul autre sanctuaire n'est fondé à lui contester cet 
honneur. 

Chapelle haute Saint-Michel* — Elle est bâtie sur l'abside et n'est pas 
moins ancienne qu'elle. Le roi René la fît restaurer et orner. Un plafond 
en b is, aux peintures représentant la parenté de N. S. attribuées à ce 
prince, sert de baldaquin à l'autel. Boiseries dorées en 1190 par Mangois, 
aux îr&is des prieurs de la chapelle, mutilées en 17 (Ji. Sur l'autel, beau 
reliquaire, 1867, contenant plusieurs fragments des corps des Saintes.— 
Nombreux ex voto: un, de 1581, représente la préservation miraculeuse 
d'un enfant tombant du haut de la tour; autre,de 1828, offert par M r a o de 
Cabrières, mère de l'évêque, en reconnaissance de son premier enfant, 
etc. Ste Mairie Jacobé, Ste Marie Salomé, tableaux par Allègre. — Dans un 
buffet orné, Châsses des Saintes, avec l'appareil de treuil et poulies qui, 
par la fenêtre ouverte en arrière, les fait descendre dans la nef. 

Un chemin de ronde, parallèle à une crête élégamment découpée, con
tourne la toiture dallée de l'église, appuyé sur les créneaux. Il passe de
vant la • Barque portant les deux Saintes sur les flots posée en antéfixe sur 
la façade, el devant la tour de la vigie. La surveillance de la côte de Ca
margue fut, semper et antiquitâs, comme dit un acte royal de 1302, con
fiée aux Sainlins qui entretenaient dans la tour de l'église faisant face à 
la mer un guetteur chargé d'allumer des feux, la nuit, ou de produire de 
la fumée, le jour, en correspondance avec les signaux des vigies du] cap 
de l'Ëspiguelte et de l'abbaye d'Ulmet. 

A la cure, procès-verbaux de l'invention des reliques en 1448, parche
mins originaux; croix processionnelle, 1563; 3 plais de quête, xv e s . , 
avec image du roi René et des Saintes; ornements sacerdotaux donnés 
par le roi René, — Autel portatif de la première période romane, celui 
de l'Oratoire sans doute, avec cette inscription •f Al. ta. re. Sci% Sal. va. 
to. ris, qui indique que la Sainte-Chapelle des Saintes-Mariés, et celles 
de Saint-Sauveur à Aix, démolie eu 1808, avaient le même antique titu
laire. 



LES TROIS MARIES 

J'ai disserté précédemment des deux Maries, spécialement hono

rées eu Provence. Il convient maintenant de parler des Trois Ma

ries, dont le culte fut plus général. 

Ou nomme ainsi un groupe qui, complet,comporte quatorze per

sonnes : la mère, les lrois filles, leurs trois maris et leurs sept enfants 

respectifs. 

Ce sujet, pour être traité dans toute son ampleur, exige qu'on 

passe un revue successivement la bibliographie, la liturgie, les for

mes diverses du culte, les monuments et l'iconographie. 

I. — BIBLIOGRAPHIE 

Tout d'abord, établissons la bibliographie du sujet. Quoiqu'un 
peu maigre, elle fournira d'utiles renseignements. 

\ . Au premier rang viennent les manuscrits, soit qu'ils n'exis
tent plus, soit qu'ils aient élé conservés. Les voici selon l'ordre 
chronologique. 

M. Léopold l)etilîe,duns une Notice sur un liore à peintures, exé

cuté en i250 dans Pabbaye de Saint-Denis,et insérée dans le tome 

XXXVIII de Ja Bibliothèque, de. VEcole des Charles, signale, p. 446, 

uno « Note sur les Trois Maries, Ex tribus lextibus llllor evan-
geliorum et epislola Jhcronimi ». 

Item, uu livre des Trois Maria et de leur saincte lignée, escript on 
françovs, de lettre de couit, et au commencement historié d'elles et de 
leurs maris ; couvert de cuir vermeil empruiut et formant à III fermouers 
de cuivre sur cuir (/no. du duc de Berry, I4iï>, n° 862). 

M. GuillVay, I, 227, ajoute en note « Cab. des mant)t. III,p. 188, 

n° 213 ». Le manuscrit existe donc à la Bibliothèque Nationale. 

Le 26 novembre 1448, K<né d'Anjou envoie « un livre des légen-
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des desdites Maries à Monseigneur do Masseille » (Lecoy de la Mar

che, Exlr. des comptes du roi Benéy p . 312), ^ 

Au Vatican, dans lo fonds de la bibliothèque Palatine ou de llei-
delberg, le cataloguo mentionne VHistoire des Trois Maries^ manus

crit écrit en français. 

Le Bulletin historique du Comité des travaux historiques^ 1886, 

p. 34, détaillant le contenu d'un manuscrit flamand du milieu du 
xv e siècle, qui fait partie à Londres de la collection du Roxburgh-
Club et a été rédigé par Jean Miélot, secrétaire de Philippe le Bon, 
duc de Bourgogne (reproduit en fac-similé en 1885 à. Westminster 
par Warner), sous le titre de « Vie et miracles de Nostre-Dame », 
dit que le préambule, « consacré principalement à la chronologie do 
la vie de la Ste Vierge et à celle de Jésus-Cbrist », débute ainsi : 
« Il y eut jadis 5 femmes appcllées Anno ». « Ce préambule est in
titulé « La généalogie de Nostre Dame,mère de Dieu ».Evidemment 
la liguée de Sto Aune fait partie de cette généalogie. 

L'Inventaire du château de Ghambéry, en 1408, sous le u<> 3, a 

cet article : 

Plus, ung aultre livre escrîpt à la main, en papier, tractant de ristoire 
et proverbe des Troys Marys, commençant en grosse lettre: Gy com
mence, en prose et tout le demourant en vers, couvert et fermallié com
ment Tauctre prouchaiu inveutarisé. 

Or le n° 2 porte : « couvert de post et de cuyr, à mes chars fer-
meaulx de lacton >>. 

M. Vayra ajoute cette note, qui rectifie le titre mal interprété dans 
le sens des Trois maris, quand il faut lire les Trois Maries: 

II librario (Econ. pol, m. e.t II, pag. 06) citô corne esistente nelle 
librcrie di Savoia, ai tempi di Amedeo IX. Le livre des trois mariés.Credo 
che con un accento abhia creato un opéra che non csislette, corne forse 
non esistelte la storia dei tre mariti, creaîa qui da un errore d'ortografia. 
Suppongo che in amendue i casi si tratti in vece dei Livre des légendes 
fies trois Maries o délia Vie des trois Maries} scritta in vers! da Jehan Fil-
lo, de Venelle les Compeigne, verso il 1357. Cfr. Barrois, Bibliothèque 
protypographique, n° 195; Lecoy de la Marche, Extraits des comptes et 
mémoriaux du roi René, no 607. 
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. 2. Passons aux imprimés, dout deux remontent au xvi e siècle. 
En 1507, l'abbé Bénénictin Trithème fit paraître, à Pforsheim,les 

Legendx et officia. Compassionnis B. M. et suorum progenitorum 

atque cognatorum, Josephi quoque conjugis virginei et sororum 

Marne Jacobi ei Salome. 

Beda (Nalalis), de colleg. Pau per. sludentium Montis acuti in 
Paris. Academia. Apoloqia pro filiabus et nepotibus B. Annse contra 

Mag. Jac. Fabri scriptum9 pro communi sanctorum et doctorum sen

tentia. Paris, 1520, in-4, grav, sur bois sur le titre. En librairie 
ancienne coté 6 ir. 

Les Anatecta Ilollandlana, t. Vlll, pp. 201-203, ont un article 

intitulé : De tribus Mariis, Jii'ùs S. Annie. 

I I . — TEXTES ANCIENS 

1. Les textes que je vais citer constituent l'histoire proprement 
dite, malheureusement ils ne remontent pas au delà du xi° siècle. 
Voici comment ils établissent la descendance de Ste Aune. 

Anne et Ismérie étaient sœurs. Anne eut de Joachim la Ste Vierge 
de qui naquit le Christ. D'Ismérie naquit Sle Elisabeth, mère de 
S. Jean-Bnplisto. Anne fut donc grand'mère du Sauveur et Ismérie 
de son Précurseur; Marie et Elisabeth étaient cousines germaines, 
comme on le sait par l'Evangile, à la scène de la Visitation ; Marie 
fut la tante de S. Jean et Elisabeth de Notre Seigneur, leurs deux 
enfants étaient cousins germains. 

Mais Anne eut deux autres filles, également nommées Maries, dis
tinguées entr'elies parles noms de leurs époux. Ces deux Maries 
furent en conséquence appelées les sœurs de la Ste Vierge. Elles 
seraient nées de deux pères différents, distincts de S. Joachim. Le 
triple mariage de Ste Anne n'est guère vraisemblable, peut-être 
serait-il préférable de croire que les trois filles sont du même père. 
Les deux soeurs de la Vierge seraient alors venues au monde pen
dant que Marie était au temple. Mais il vaut mieux s'en tenir à la 
tradition, qui n'a pas varié pendant tout le moyen âge. 

La seconde Mario serait du second mari, Ciéophas: on la nomme 
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Marie Cléophé. Elle est aussi appelée d'Alphée, du nom de son 
mari- Ils eurent ensemble quatre garçons; S. Jacques Mineur, 
S. Joseph le Juste, S. Simon et S, Jude. 

La troisième Marie, iille d'Anne et de Salomé, épousa Zébédéc,de 
qui elle eut S. Jacques Majeur et S. Jean évangélistc. 

Le tableau suivant donne exactement la filiation: la Vierge est la 
tante des apôtres Jacques Majeur et Mineur, Jean et Jude ainsi que 
de Joseph Je Juste; tous les six sont cousins germains de Notre 
Seigneur : 

Anne-Joachim Anne-Cléophas Anne-Salomé 

Ste Vierge-S.Joseph Marie Cléophé-Alphée Marie Salomc-Zébédéc 

Jésus-Christ S. Jacques Mineur, S. Joseph S.Jacques S. Jean 
le Juste, S. Simon, S. Judo Majeur évangéliste. 

2. Le plus ancien document remonte à Tan 1098. il se trouve 

dans le Texius sacramenlorum^ imprimé en 1523, qui en a fait une 

formule métrique, qu'adopta la Renaissance. 

Anna solet dici très concepisse Marias, 
fias genuere viri Joachim Cleophasque, Salome, 
Quas duxere viri Joseph, Alpheus, Zebedeus. 
Prima parit Xtum, Jacobumque secunda minorem 
Atque Joseph Juslum peperit cum Symone ,ludam; 
Tertia majorem Jacobum volucremque Johannem. 
Unius mater, hec quatuor, illa duorum. 

Le commcnlaire n'est intéressant que sur un point, car il fait des 
umeaux de S. Simon et de S. Jude: « Secunda,scilicet Maria Cleo

phe, peperit Jacobum minorem et Joseph juslum et Judam cum 
Symone, ex quo videtur quod Symon et Judas fuerunt gemelit. » 

Le dernier vers établit, pour chaque more, le nombre des en
fants : 

Virgo Maria fuit mater unius, scilicet Jesu Xti Dni nostri. Et hec, 
scilicet alia Maria, videlicet Maria Cleophe, fuit mater quatuor, videlicet 
Joseph Justi, Jacobi minoris et Simonis et Jude. Rla, scilicet S. Maria 
Salome fuit mater duorum, videlicet beali Jacobi majoris et beali Johannis 
ovangeliste. 

3. Sicard, évêque de Crémone, au xu c siècle, dans Miirale seu 

de officiis ecclesiasticis summa, col. 423, édit.Migne. 

Simon et Judas fratres quoque Domini fuisse dicunfur. Anna et Ifisme-
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ria sorores fuere. De Hismeria nata est Elisabeth, quge fuit mater Joan
nis fiaptistse, filli Zacharise. 

Anna de Joachim genuit beatam Virginem, quœ nupsit Joseph. 
Mortuo Joachim, nupsit Anna Cleophe, fratri Joseph viri Maria? et 

genuit aliam Mariam qua* nupsit Alphtco, ex quo suscepit Jacobum mi
norem, Simonem et Judam, qui dicitur Thaddœus, et Josepii Barsahan, 
qui cognomînalur Justus, ne propter injustiliam credatur ab apostoiatu 
fuisse reprobatus. 

Mortuo Cteopha, nupsit Anna Salome et suscepit tertiam Mariara^quœ 
nupsit Zebedieo.qui genuit ex ea Jacobum majorem et Joannem evange-
lîstam. Unde hi versus de Iinea beatse Virginis : 

Très tribus Anna fertur peperisse Marias, 
Qua: nupsere viris Joseph, Alphwo, Zehedon ; item 
Anna viro Joachin peperit le, Virgo Maria, 
Ex qua processit sine semine vera Sophia. 
Post hoc de Cleopha peperit te, Virgo, sororem, 
(Ju:e parit Alphxo Simonem, Jacobum minorem, 
Joseph Barsahan Thaddœum nomine, Judam. 
Hoc quoque defuncto, cuidam Salome copulatur, 
Ex qua nalorum Zebcdad genetrix generatur. 

A. Pertz, dans les Monumenta histor. Germanica, t. XVi, repro

duit les Annales Sladenses,écrites au commencement du xiu csiècle, 

où, p . 293, se lit ce passage: 

Maria autem tilia Joachim et Anne fuit. Defuncto Joachim, Ciéophas 
frater Joseph eamdem Annam duxit et fratri suo Joseph Mariam despon-
savit. Mortuo Cleopha, Salome Annam accepit. Hahuiiquc Anna très 
tilias de tribus viris et quelibet ipsarum Maria nomem accepit, genueruut 
autem inferius annotatos. 

So ro res 
Ismeria Anna 

I Très vit i Anne-

| Salome Joachim Ciéophas 

i i i i 
conjuges conjuges conjuges conjuges 

Zacharias-EIizabeth Zebedcus-Maria Maria-Joseph Maria-AIpheus 
i i i l . 

Johannes Baplisla Jacobus major. Christus Jacob, minor, 
Johaniies evangclista Symon, Taddeus 

5. Jacques de Voragine, arcliovOquc de Gênes au xm* siècle, dais 

la Legenda aurea, au chapitre De naiioUale Beaiie Alariw Virginis; 

édit. Grasse, p . 580 : 
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Joachim accepit uxorem nomine Annam, quin habuit sororcm nomine 
Htsmeriam. Haec aulern iïismeria genuit Elisabeth et Eliud, Elisabeth 
Johannem Haptistam... 

Anna aulem très viros hahuisse dicitur, scilicet Joachim, Gleopham et 
Salome. 

De primo aulem viro, scilicet Joachim, unam iilîam scilicet Mariam, 
matrem Domini genuit, quam Joseph nuplui dédit, qua3 Christum Domi
num genuit et peperit. 

Mortuo Joachim, accepit Cleopham, fralrcm Joseph, et genuit ex eo 
aliam filiam, quam simililer Mariam vocavit et Alphieo postmodum in 
conjugem sociavit. Umc autem Maria, ex Alphœo viro suo quatuor filios 
genuit, scilicet Jacobum minorem, Joseph juslum qui et Barsabas, Si
monem et Judam. 

Motuo secundo viro Annse, terlium accepit, scilicet Salome ex quo 
aliam filiam genuït/juani rursus Mariam vocavit et Zebedjoo in conjugem 
tradidit. Haie autem Maria ex Zebedaeo viro suo duos filios genuit, scilicet 
Jacobum majorem et Johannem evangelistam. 

Unde et de hoc existant versus : 

Anna solet dici 1res concepisse Marias, 
Quas genuere viri Joachim, Ciéophas, Salomeque, 
Has duxere viri Joseph, Alpheus, Zebedieus, 
Prima parlt Christum, Jacobum secunda minorem, 
Et Joseph justum peperit, cum Symone Judam, 
Tertia majorem Jacobum volucremque Johannem. 

6. Brunetto Latini, mort en 1294, dans [À livres doit trésor, Pa

ris, 1863, p. 66. 

D e . . . . Anne, la femme Joachim, nasqui Marie la mere Jhesu Crist. 
Et quant Joachins fut deviez, ele se maria a Ciéophas, de celui Ciéo

phas et de Anna nasqui l'autre Marie, qui fu femme Alphei, de cui nasqui 
Jaques Alphei et Joseph. Par ce Papcla fescriplure Jaques Alphei, ce est 
à dire fil Alphei; et sa mere est apelée Marie de Jaque,parce que ele fut 
sa mere, ensuite elle est apelée la mère de Joseph.. . 

Quant Ciéophas fut mort, Anna fu mariée à Salomé, de cui nasqui Tau-
ire Marie la feme Zehedei, de qui nasqui Jehan l'cvangelisle et Jaques 
ses frères; par ce est ele apelée Marie Salomé... 

Et ainsi veez vos que Anne ot iij maris et de chascun ot une Marie, 

7. Guillaume Durant, évêque de Mende, dans lo liadonal des divins 

offices (traduction de Ch. Barthélémy, t. V, pp. 51-52); comme il 
n'est qu'un compilateur, il répète mot h mot la Légende d'or. 

Joachim, père de la lîienht^ureuse Marie épousa Anne, qui avait une 
soeur nommée Imérie.Et cette Imérie engendra Elisabeth et Eliud; Elisa
beth engendra Jean-Biptiste; d'Eliud naquit Emtnéud; d'Cminéud saint 
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Servatius, dont le corps repose à Macs!richt sur Meuse,évêque du pays de 
Liège, Or on dit qu'Anne eut trois époux : Joachim, Ciéophas frcre de 
Joseph et Salomon. Du premier elle eut une fille, savoir Marie, mère du 
Seigneur, qu'elle maria à Joseph, Celle-ci engendra Je Christ. Après la 
mort de son premier mari, Anue eut encore du second une autre lille, 
nommée Marie, et la donna eu mariage à Alphée,dont elle eut quatre fils, 
savoir Jacques le Mineur, Joseph le Juste, aussi appelé Barsabas, Simon et 
Judas; de son troisième mari Salomon, qu'elle eut après la mort du se
cond, elle eut deux 111$, Jacques le Majeur et Jean l'evangéliste. 

8. Geoffroy de Courlon, qui écrivait à la fin du x m e siècle son 

Livre des reliques de Vabbaye de Saini-Pierre-Lemfde Sens, p. 43 

de l'édition Julliot, a un chapitre sur les Trois Maries : 

David rex genuit Nathan et Salomonern ; ex catheua Nathan descendit 
Joachin, qui ex Anna, uxore sua, genuit Mariam Virginem et matrem 
Domint Nostri Jhesu Christi. Defuncto Joachin, Anna habuit virum 
Cleopham, ex quo filiam habuit secundam Mariam, matrem Jacobi mi
noris, Joseph, Symonis Cananei et Jude Thadei, et fuit uxor Alphei. 
Defuuclo Cleopha, su m psi t Anna lercium virum nomine Salome et habuit 
terciam Mariam,que ex Zehedeo duo3 filios habuit, Jacobum videlicet ma
jorem et Johanem evvangelistam. 

9. M.Dumas do Rauly,dans le Bulletin de la Société archéologique 

du Tarn-et Garonne, 488&, pp. 12-4 et suiv., a publié les a Frag

ments de Vies de Saints en langue romane du xiv c siècle », qui pro

viennent de l'abbaye de Moissac. Le « Scrmo Sancte Anne » est 

suivi de sa traduction en français : 

Ste Anne eut trois maris, de chacun elle eut une fille qui eut nom 
Marie et l'une eut Notre Seigneur et l'autre eut Jacques, frère de S. Jean 
Tévangelisle et l'autre S. Jacques le Majeur; et celui-ci s'appela le 
Majeur et fut frère de St Jean et tous trois étaient cousins. Celui-ci s'en 
alla à travers la Samarle et en dernier lieu en Espagne et convertit neuf 
mille hommes à la loi de Dieu et de là s'en retourna en Samarie et là il 
laissa deux compagnons, l'un qui s'appelait Magus, afin de prêcher. Il 
prêchait la parole de Dieu et il lui transmit un sien envoyé, qui s'appelait 
Flcscus, afin qu'il l'aidât. 

Cette note tronquée semble n'avoii d'autre but que de constater 

l'origine do S. Jacques le Majeur. Elle parle bien des trois maris de 

Ste Anne, mais ne cite pas leurs noms; elle mentionne également 

leurs trois filles,dont on n'a que le nom commun à toutes,Marie.Des 

trois, figure au premier rang la Sic Vierge ; la seconde, Marie Cléo

phé, a S. Jacques Majeur et S. Jcau;Ia troisième Marie n'est pas 
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mère do S. Jacques Majeur, mais de S. Jacques Mineur, qui eut 
trois autres frères. 

10. Ste Colette, qui mourut en 1447, eut une vision au sujet des 
Trois Maries : 

Et pour l'excellent amour qu'elle avait à pureté de cœur el de corps, 
avec ce qu'elle (Ste Golelte) avait plus grande affection et dévotion au 
Nouveau Testament que au Vieil, pour la recommandation de vertu de 
chasteté faite au dit Testament, aussi avait-elle plus grand honneur et 
révérence aux saints et saintes d'icelui, lesquels avaient la dite vertu gar
dée. Au commencement de la réformation qu'elle faisait, en ses grandes 
et difficiles affaires, souventes fois elfe retournait au refuge des saints et 
saintes du paradis, el spécialement à ceux et celles qui avaient gardé vir
ginité. Ht aïnM elle ne demandait point aide et secours à M m e Ste Anne. 
Une fois, comme elle élait en ses ferventes oraisons devant N. S., la glo
rieuse dame Madame Ste Anne s'apparut à ellc,moult glorieuse, menant 
avec elle toute sa noble progéniture, c'est à savoir ses trois filles et leurs 
glorieux enfants, desquelles la première était la très excellente et sacrée 
Vierge Marie, reine des cieux cl de la terre, dame des Anqes et de toutes 
les créatures, tenant par la main sou trésor et très glorieux enfant, le 
petit Jésus, notre piteux Rédempteur et glorieux sauveur. La seconde 
était Marie Jacobé, tenant par la main ses quatre glorieux enfants, dont 
le premier était S. Jacques le Mineur et S. Simon, S. Jude et Joseph le 
Juste. La tierce fille était Marie Salomé, menant et tenant pa r les mains 
ses deux glorieux enfants, à savoir S. Jacques le Majeur cl St Jean l'E-
vangéliste. En cette glorieuse apparition, M m e Ste Anne lui manifesta 
comment, nonobstant qu'elle eût été mariée par plusieurs fois, néanmoins 
toute l'Eglise militante et triomphante,de sa noble progéniture était gran
dement honorée ei adornée.De laquelle apparitionlapetite ancelle de N.S. 
fut eu son esprit graudement consolée et conçut une singulière dévotion 
à e l l e ; et la requit et pria très doucement qu' i l lui plût, par sa grâce, être 
son intercesseresse et avocate envers sa très noble et sainte lignée et par 
devers tous les saints et saintes d u Paradis; pour qu'ils eussent pitié, 
compassion d'elle e t de toute sa pauvre et petite famille, et afin que salu-
tairement elle puisse mettre en exécution la charge de la réformation, 
laquelle de par N. S. lui avait été donnée. Et pour une petite reconnais
sance de cette grâce que la dite sainte Dame lui avait faite de soi et sa 
noble lignée démontrer à e l le , en aucuns de ses couvents, par grande 
dévotion, el le fit, en l'honneur et révérence de Madame Ste Anne, fonder 
une église et consacrer; et par espécial, au premier couvent qui lui fut 
donné du S. Père le Pape, qui est à Besançon, elle y fit édifier une belle 
chapelle au nom et révérence de la dite glorieuse Dame, où sont sépul
tures aucuns de ses spéciaux amis et amies en Notre Seigneur, (Corblet, 
Hagiographie du diocèse d'Amiens, tom. J, pp. 4i2-'t(3). 



ii. Les fidèles ayant sans cesse sous les yeux l'image des Trois 

Maries, il était juste qu'on la leur expliquât, ce que faisait le curé à 

son prône. Je possède un curieux volume, imprimé à Lyon eu 1.492 et 

en caractères gothiques, que j'achetai étant au séminaire S.-Snlpice. 

J) porte au colophon : « Sermones dormi secure », ce qu'explique 

lo titre : « Sermones...satis notabileset utiles omnibussacerdotibus, 

pastoribus et capcllanis,qui alio nomine dormi sacure vel dormi sine 

cura sunt nuncupali, eo quod absque magno studio faciliter possint 

incorporais et populo predicari ». Or le sermon De nativxiate Marie 

s'étend sur la généalogie. 

Qualiter virgo Maria sit lemporaiiter nata ostemïilur. Legitur enim 
quod n.ilivitas Marie ex trihu Juda et regia slirpe ipsius David duxit ori
ginem. Quod palet ex hoc quoniam, ut sepe Scriptura testatur, Xtus de 
semine David duxit originem, juxta illud Ps. : « De fructu vcnlris tui 
ponam, rte. » Cum igitur Xtus de go)a Virgine sit natus, manifestum est 
quod et ipsa Virgo sit ex David. Et hoc est ex cathena ei genealogia 
ipsius Nathan, filii D-ivid. David enim inter ceteros habuit duos filios, sci
licet Nathan et Salomonem. Ex cathena igitur Nathan, filii David, ut tes
tatur Johannem Damasce, Levi genuit Melchi et Panther; Panther genuit 
Jjarpanther, Barpanther genuit Joachim ; Joachim autem accepit uxorem, 
nomine Annam, qu.rc habuit sororem nomine Hysmeriam, que genuit 
Elisabeth, matrem Johannis Baptiste. Anna autem 1res viros habuisse 
dicitur : Johachim, Cleopham et Salome. De primo autem viro, scilicet 
Joachim, genuil unam filiam, scilicet Mariam, matrem domini. Mortuo 
autem Joachim, accepit Cleopham et genuil ex eo aliam filiam, quam 
similiter Mariam vocavit,quam postmodum Alpheo in conjugem sociavit. 
Itcc autem Maria ex Alpheo, viro suo, quattuor tilios genuit; Jacobum 
minorem, Joseph jusdim qui et Barsahas dicitur Symonem et Judam. 
Mortuo autem secundo viro Anne, tertium accepit nomine Salome, ex quo 
aliam filiam genuit, quam etiam Mariam vocavit et eam Zehedeo tradidit 
in conjugem, lïec autem Maria ex Zebedeo viro suo duos filios genuit, 
scilicet Jacobum majorem et Johannem evangelistam. 

42. Bréviaire d'Anne de Prie, abbesse de la Trinité de Poitiers, 

ms. de la fin du xv°, au Grand Séminaire do cette ville. 

Ainsi que tesmoignent les escriplures des Pères saincts, les généra
tions et vies des hommes et femmes ont esté escriples et trouvées en nostre 
mère l'Eglise, pour cause et occasion de induyreunc chacune personne a 
bien faire el les ressembler en leurs vies. Et afOn quemémoyre soit perpé
tuelle de la très glorieuse damme et excellente mère de la trèsdigne vierge 
Marie, mère de Dieu, madame saincte Anue, madame Anne de Prye, ab
besse de la Trinité, a fait faire ci réduire à mémoyre sa génération et vie 
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en la manière qui s'ensuyt. C'est assavoir que madame saincte Anne 
premièrement par génération est descendue des patriarches, comme de 
Abraham, Isaac et Jacob et des autres contenus en la Bible. Puis emprés 
est descendue de la lignée des roys d'Israël, c'est assavoir de Ozias, Joa-
than, Achaz, Ezechias, Manassès et David et plusieurs autres roys. Et 
ausi est descendue des prehtres de la loy, quar ainsi que nous lisons que 
la Vierge Marie sa fille en est descendue, aussi faut-il dire que est mada
me saincte Anne sa mère, comme de Sadoch, Azarfas, Abiathar, Hely et 
et Ozy. Et finalement est descendue des prophètes,c'est assavoir de Amos, 
Abdyas, .Ion as, Micheas, Naon et Jessé et autres plusieurs probe tes. Et 
pour abrévier sa génération, elle est descendue des Ilébreuz et estoit de 
la cité de Bethléem, en laquelle Noslre Seigneur est né. Et quant à sa nais
sance, fille de Izachar son père et selon aucuns de Phana quant à sa 
mère, estant de la lignée de Juda. Laquelle dame eut une seur, nommée 
Hesmérie,de laquelle est issue madame saincte Helizabeth et ung nommé 
Eliud. Helizabeth fut mariée à Zacharie, prebtre de la loy, desquels est 
descendu sainct Jehan Baptiste. Et de Eliud est venu Emyncm et de luy 
sainct Cerves.Et enenssuyvantsa v ie i l le fut donnée en espouseà Joachim 
premièrement, laquelle estoit de sa lignée, quar il estoit descendu de Da
vid par ung des enflens de David, lequel se nommait Nathan et se nom
mait le père de Joachim Barpanler, qui estoit de la cité de Nazareth; 
lesquels tousdeux demourèrenten mariage par longtemps iusques à Péage 
de soixante-dix ans ou environ sans avoir nulle lignée, c'est assavoir 
cniTent ou fille. Et par quoy elle estoit réputée stérile en la loi et sou 
oblation et de son mari ivestoit point receue en l'esglise nullement par le 
commandement de la loy e script en la saincte Bible. Et à cause de ce son 
mari Joachim s'en alla tout désollé aux champs avecques ses serviteurs 
qui gardoient les brebis en ayent propos de plus ne retorner au tem
ple servir, et Anne en sa maison ; et là furent en continuelles oraisons, 
supplications et prières, envers Dieu le créateur qui ne délaisse ceulxqui 
en lui ont foy et espérance. El lors leur envoya l'ange Gabriel, lequel ce 
apparut à Joachim et luy dist que Dieu avoit essaucé les prières de luy 
et de sa femme Anne, laquelle concepvroit une fille nommée Marie. Puys 
emprés s'aparut à Madame saincte Anne et luy dist pareillement qu'elle 
porteroit une fille appellée Marie, et dès l'eure de sa nativité sera pleine 
de la grâce de Dieu et beuoiste entre toutes femmes. Et dès ce qu'elle 
aura troyz ans passez, sera donnée au service de Dieu et ne bougera du 
temple jusquesad ce qu'elle soit en eage de entendement, se abstenent à 
toutes choses immondes, elle seule sera sans macule et corruption ; 
vierge, enfentera le fils de son Seigneur, rédempteur de tout le monde. 
Lors madame saincte Anne feust consolée et confortée et en grant hu
milité respondit : Monseigneur mon Dieu vit et est tout puissant, quel
conque chose que je auré, soyt filz ou fille, je le oiïerre à mon Dieu, et 
ainsi comme elle le promist, elle l'accomplit. Incontinant après la révéla 

xvi 2a 
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tion de l'ange,Joachim s'en retourna à sa femme Anne et de luy conceupt 
Nostre Dame, mère de Dieu, sans péché et macule. 

Emprés que Joachim feul mort, elle heut ung autre mayr, nommé 
Ciéophas, qui estoit frère de Joseph,mary delà vierge Marie,duquel Ciéo
phas elle heut une fille appellée Marie Cléophé, laquelle fust mariée à Al-
pheus; duquel elle conceupt quatre enffens, lesquels sont tous saincts 
en paradis. C'est assavoir : Jacques le mineur, Joseph le iusle, sainct 
Symon, et sainct Jude aposties. Emprès que cesluy ycy fust mort, elle se 
maria à ung nommé Salomé, duquel elle engendra sa tierce fille, appellée 
Marie Salomé, laquelle fut espousée à ung homme appelle Zèbédée, du
quel elle conceupt deux enfens, Jacques le maieur et saincl Jehan l'evan-
gelistc. Et ainsi nous trouvons selon les escriptures que madame saincte 
Anne heut troys mariz, et des troys marys troys filles el des troys filles 
sept enfens dessus nommez. Puys emprès elle a vescu tousiours en jeunes 
et oroisons, en donnant aulmosnes es pouvres et à l'église, quar elle di
visait sa substance et ses biens en troys parties ; à l'église, es pouvres et 
pour sa vie, et ainsi elle a vescu en icelïe manière. 

Par quoy nous pouvons conclure que madame saincte Anne, emprès 
qu'elle a heu demouré en ce monde longtemps en gardant les comman-
demens de Dieu donez à Moyse et tousiours elle ayent fait euvres méri-
tours, ainsi comme elle avoit comancé, elle estant vielle servante à Dieu, 
a fine ses iours en rendant son ame à Dieu le Père, duquel receue elle 
l'avoil, en la supplient par oroison doulce qu'il fust son plaisir de oc-
troier les requestes et prières de tous ceulx qui la requerront en leurs 
nécessités et entre les autres deux choses, c'est assavoir d'ippidémie,ainsi 
qu'il appert en plusieurs lieux où elle est réclamée, et aussi avoir enffens 
ou filles, à celles qui la vouldront requerre de bon eue un duquel nous la 
prierons qu'il luy plaise prier pour nous le fils de sa fille Marie, Jhesu 
Crist, qu'il lui plaise pour l'honneur de la mère et de sa fille finahlement 
nous donner paradis. Amen. 

13 . Antiquités de Grandmont, par Pardoux de la Garde (L. Gui-

bert, les Manuscrits du Séminaire de Limoges, p . 53 , n° 81) : 

Anna viros habuit : Joachim, Cleopham Salomeque, vir primus, Joa
chim, felix hac proie, Mariam progenuilque, Josephque sponsatur. AI ille 
non cognovil Eam, sed salva virginitate Virgo Deum genuit. 

Cleophe jungilur Anna ; defuncto Joachim tandem genuilque Mariam ; 
hanc dédit Alpheo, Jacobus Josephque creantur, cognati Christo. 

Ciéophas hic frater habetur Joseph qui sponsam matrem Domini comi-
tatur. 

Defuncto Cleopha, Salome conjungitur Anna. Inde Maria fuit, Zebedeus-
que fiihi junxit plcna viro; tandem Jacobum tulit atque Johannem. 

Nota: Quinque fuisse Annas; scilicet Matrem Samuelis ( 1 ° Reguro); 
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uxorem Thobïe (Thobieïo) uxorem Raguelis (Thobîe VII°); matrem Béate 
Marie, et Annam prophetictam (Luce 11°). 

14.Gabriel Peignot, à la suite de ses Predicatoriana, Dijon, 1841, 

a publié, d'après la Vie de Nostre Dame la glorieuse Vierge Marie, 

un manuscrit de la fin du xv* siècle qui, page 374, se termine par 

cet Epilogue : 

Saincte Anne eut trois maris, c'est assavoir Joachin, Ciéophas et 
Salomé, Et eut miraculeusement de Joachin une fille, laquelle s'appelait 
Marie, qui fut femme de Joseph et mère de Jésucrist. 

Et quant Joachin fut mort, Ciéophas la print pour femme et elle en eut 
une autre fille, qui s'appelloit Marie, laquelle fut femme d'ung qui se 
nommoit Alphée et fut mère Je sainct Jacques le Mineur. 

Et quant Ciéophas fut mort, Salomé la print pour femme et en eut en
core une fille, qui s'appelloit Marie Salomé, laquelle fut femme de Zébé-
dée et mère de sainct Jacques le Majeur et de sainct Jehan FEvangé-
liste. 

Et ainsi saincte Anne eut trois maris. , <« * 

15. Du xvi e siècle, précisément de Pan 1529, est la Vita béate 

Anne, que j 'ai réimprimée plus haut et où, page 149, est la filiation 

des Trois Maries. 

10. Nous arrivons au xvme siècle, à l'an 1750, où le Sulpicien 

anonyme, dans le premier chapitre de son Histoire, pp. 1-4, établit 

ainsi : « Les noms et la généalogie des Saintes Maries Jacobé et 

Salomé », ainsi que leur progéniture : 

Marie Jacobé, nommée dans l'Evangile Marie de Jacques parce qu'elle 
étoit mère de saint Jacques le Mineur, eut pour père Ciéophas : c'est 
pourquoi saint Jean l'appelle Marie de Ciéophas 3 ; au lieu que les autres 
Evangélistes ne la désignent que par le nom de Marie mère de Jacques, 
plus connue dans le pays où reposent ses reliques, par le surnom de Ja* 
cobé. On la donna en mariage, suivant l'usage de sa nation, à un homme 
de sa tribu, appelé Alphée 3 , dont elle eut quatre fils, Jacques, Simon, 
Jude et Joseph *. 

Marie Salomé a été ainsi appelée à cause de Salomé son père 3 . Saint 
Matthieu 6 et saint Marc 7 font mention d'elle dans quelques endroits, ils 

1. Matth., 27. 50. 
2. Joan., 19. 25. 
3. S. Hier. adv.Heivid. 
à. Marc, 6. 3. 
5. Gerson, 10. 3. Ser. de Xat. B. Marîsp Virginis. 
6. Matth., ch. 20 et 27. 
7. JWa>*c.,15et 16. 
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c) Liber officiorum, à Milan, ms. du xtve s. (Dreves, XIV, 193, 

nous apprennent quelle eut pour époux Zébédée, et pour fils Jacques et 
Jean. 

I I I . — OFFICES RYTIJUKS 

La liturgie a attribué une part considérable au culte des Trois 
Maries, comme il est facile do le constater, au moyen-âge, par les 
offices, hymnes et proses composés en leur honneur. 

Les offices rythmés étaient ù cette époque affectés aux grandes 
solennités; c'était comme une hymne continue. Ste Anne et ses 
filles ont joui de cette faveur dans les six suivants, dont un est au 
Vatican et un autre à Poitiers; ce dernier n'a pas été connu du 
P . Brèves. Je commence par les extraits qui figurent à la fête de 
Ste Anne. 

a) Viaticus Johannis Novifarensis}ms. du xivc s.(Dreves,XXV,73). 

L'office est de Ste Anne, le 7° répons de matines parle seul des 
trois Maries : 

Sidus Anna très lucernas 
Erranli mundo intuiit 
Dum fecunda mater ternas 
Filias claras protulil, 
Quarum Virgo Maria dignîor, 
Ut sol slellis refulget clarior. 
Hacc mater régis glorias 
Et plcna omnia graliac. 

b) Brev. Cislerciense, ms. du xivo s. (Dreves, XXV, 79): le 4 e et 

lo 12fi répons font seuls allusion à la fécondité de Ste Anne. 

Stirpis Davidicœ tu nobilissima proies, 
Très mundo gêneras soles, 
O fecundissima mater ; 
Te Pater œternus 
Omnisque cceli concentus 

Honorât. 

Ego quasi terebinthus, 
Habens gloriam ab intus. 
Ramos meos dîlatavi 
Cum Marias generavi, 
Trinos flores honestatis. 
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194) : deux fois, dans l'office In vigiliis beaix Annœt il est parlé 

des trois Maries, dans une antienne et un répons : 

Anna, mater matris Dei, Amœnis plenas fruclibus. 
Te rogamus omnes rei, Prima fuit expers maris, 
Cujus nati Zebedœi Deum prsebens hominibus. 
Sunt nepoteset Aîphœi. ^ Secunda Judam, Simonem 

H. Felix Anna, fecundaris Dat et Jacobum minorem ; 
In tribus propaglnibus, Parit Johannem tertia 
Quœ très Marias concipis, Ilœc et Jacobum majorem. 

d) Brev. Turonense (Tours), ras. du xv e s., concordant avec deux 

mss. de même date au Vatican, Brev. Waradinense, et Brev. Re-

donense, où se trouve ce répons (Dreves, XXV, 5 7 ) . 

Ex tribus viris très fi lias 
Anna beata genuit : 
Prima profert salutem mundi 
Parit tetrachos altéra, 
Fert tertia duo orbl candelabra. 

1. Funiculus triplex ex morerumpitur difficile 
Et in templo splendent luminaria. 

e) Brev, Altenhohenavien., ms. du xve s., à Munich : plusieurs 

passages se réfèrent aux trois Maries (Dreves, XXV, 58-60): 

3Q Ant. des / r e s vêpres : 

Annœ très sunt iilias 
Caditus coIlatcB 

Cujus sunt trifarie 
Opes erogatœ. 

ôe Ant., ibid. : 

Anna parit très Marias, 
Quarum prima m Isaias 

Prsedixit divinitus 
Virgam florem producturam 
Virginemque parituram 

Dono Sancti Spiritus. 

3* ty. de Matines : 

Te, felix Domina, 
Sublimai filia trina : 
Prima Deum cœli 
Genuit, credens Gabrieli ; 
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y. Sex alix natos 
Genuerant hosque beatos. 

7 e I*. : 

Felix Anna, cujus très filia) 
Sic preventœ sunt dono gratis* 
Ut felices prae cunctis céleris 

Sint jam in liberis. 
y. Prima gignit regem gloria), 

Sexsanctos praîcipuos alise. 

l)Brev. Prcedicatorum Cremonen. ,ms. de 14G7, à la bibliothèque 

de la Minerve, à Rome, qui contient un répons, répété aux l r 6 8 vê

pres et au 3 e nocturne (Dreves, XXV, 85, 87) : 

Anna trino mundum matrimonio 
Dei nutu ornans minislerio, 
Trino) prolis priusentem Ecclesiam 
Illustravit et supernam curiam. 

g) Brev. Calarjurrilanum (Colahorra en Espagne), ms. du xv° 

siècle : dans l'office de Ste Anne, les deux premières antiennes du 

2° nocturne parlent des trois Maries (Dreves, XVII, 45). 

Trino fœtu fecundala, Ipsa n inique très Marias 
Gaudet Anna sterilis, Inventa est gignere, 
Dei domo consignata Sed prima, ex qua Messias, 
Manet admirabilis. Digna est excellere. 

h) Au 3° nocturne, dans le Brcvmrium S. Annœ Pragen.yms.à\x 

xvi« s., le 8 e répons compare les trois filles de Ste Anne à trois lam

pes (Dreves, V, 118) : 
Sidus Anna très lucernas 
Erranti mundo obtulit, 
Cum fecunda mater lernas 
Filias claras protulit, 
Quarum virgo Maria dignior 
(Jt sol steilis fulgel clarior. 

i) Breviarium Tornacensc, ms.du xiv° s. (Dreves,"V,83) : ici nous 

abordons les offices dans leur intégritc\ suivant l'ordre chronolo

gique : 
In festo sororum B. M. Y. Dies mundograt osa, 

In 1 Vesperis Q u t e scores Matris Dei 
Meruerunt sursum vehi ; 

Ad Magnificat. Ant, D e u m o r e n t p r 0 p i t i u m 

Ecce dies gloriosa, Pro salute fidelium. 
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Ad Matutinumy Invitatorium. 

Jubilemus in hac die 
Dignis Deo laudibus, 
Qui claris virtulibus 
Regnum dat sororibus. 
Matris Virginis Maria?. 

In 4 nocturne Antiphonœ. 

1. Graluletur civium cœtus super-
norum, 

Festivans solemnia sanctarum 
sororum. 

2. Hodie celebritas datur toti 
mundo, 

Exsullemus igitur pectore ju-
cundo. 

3 . Aima» matris nomine vocatse so
rores, 

Sanctitate nominis pollent gra-
tiores. 

Responsoria. 

1. Soiemnitas bealarum 
Matris Christi germanarum 

Celehratur hodie, 
Quas invitât ad superna 
Christus luce sempiterna 

Fruituras glorise. 
j . Oh felicium par sororum. 

Chorus gaudet supernorum. 
2. Ante régis solium 

Adstat purpurata 
Per duarum pueliarura 
Fulta ministerium 
Hesther delicata. 

S. Use puellre duo flores 
Matris Dei sunt sorores* 

3. Hodie Maria? Jacobi 
Et Maria? Salome soiemnitas ce-

lebratur, 
Quarum societale cœlum glo

ria lu r, 

Quarum patrociniis terra lœta-
tnr, 

Quarum gloriosis meritis eccle
sia coronatur. 

i. Ad earnm igitur memoriam lo
tis viribus recurraraus. 

Ut ipsarum consortes effici va-
leamus. 

In 2nocturne. Antiphona: 

1. Maria de Joachim fuit primoge-
nita, 

Quse Dei postea mater fuit in 
clita. 

2. Maria Jacobi minoris est mater, 
Cui fuit Ciéophas, homojustus. 

pater. 
3. Maria: Salome proies erudita 

Paterno sic nomine fuit insi-
gnita. 

Responsoria. 

1. Maria Magdalenâ du as que soro
res 

Emeruntaromata,mysticas odo-
res, 

Cupientes stigmatum ungere li-
vores. 

j . Et dicunt ad invicem : 
Quis revolvet silicem 
Ad sepulchri fores V 

2. Mirandîe propagiues 
Très ex una vite 

Generantur palmiles. 
Ex quibus sex homlnes 

Et creator vita». 
S, Sic ex Anna très pueliaî, 

Omnes dicta) maris stella). 
3 . Super thronum Salomonis 

Sedtle componitur, 
Sub quo firma) stalionis 
Duplex manus sculpitur* 

i . Le symbolisme de ces deux mains soutenant le s i è g e r é s u l t e d e co pas
sage du 3* livre des Rois, X, 1S-1U, relatif au trône de S a l o m o n : « Fecit ctiom 
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Brachiis formaiis, 

Quod in hora passionis 
Christi factura noscitur. 

y . Virgo, raater pietatis, 
Sororibus amplexatis 
Duohus innititur. 

In 3 nocturne-* Antiphono1. 

1 . Maria primogenita, Joseph des" 
pousala, 

Siné viri semine fuit fecundata. 
2. Maria, mater Jacobi minoris, 

Alphaeo, 
Sed Maria Salome datur Zehe-

dœo. 
3 . Ex hac ergo Jacobus major fuit 

natus 

Et aller discipulus a Deo plus 
amatus. 

ilesponsoria. 

1 , O Jesu, deifenc 
Lucis instrumentum, 
Oliva! fructifère 
Dulce condimentum, 
Quem duai malcrtene 
Mane qua'runt ungere, 
Portantes unguentum. 

y. lïtr super candelahrum 
D U Î U sunt oliva?, 
Post crucis umbraculum 
Testes carnis vivse. 

2 . Orto solis radio, 
Mulieies visio 
Clara consolalur. 
Angélus terribilis, 
Veste detectahilis, 
Amoto signaculo, 

Reserato tumulo, 
Eas sic afTaiur : 

i. Non est hic quem quœrilis, 
Sed prout videbitis, 
Surgens gloriatur. 

3. Gaudeamus hodie, 
Immenste Jceii lîao 
Laudes extollantur, 
Dum reginœ gloriosas 
Sorores egregiaï, 
Anno3 duo lilise, 
Cado coronantur. 

i. Felices malerterœ, 
Sorores Christifero3, 
Cum virtutum munere 
Ad nos applicantur. 

Ad Laudes. Antiphonœ. 

1. Cum Maria Magdalene 
Sorores venerunt 

Et unguentum, fide plenœ, 
Mane portavernnt. 

2 . Ad sepulchrum Domini sociai 
beata) 

Coruscante veniunt solis clari-
tate. 

3 . lia) cum aromatibus intrant 
monumentum, 

Ubi corpus Domini non fuit in
ventum, 

4. Et intranfes splendidum juve-
nem sedere 

Vident stola candida et obstu-
puere. 

5. Quis revolvet lapidem 
Ab ostio,quœrunt, 
UeMolutum lapidem 
Jam cito viderunt. 

rex Salomon thronum de ebore grandem et vestivit eum auro fulvo nimis; 
qui habebat sex gradus et summitas throni rotunda erat in parte posteriori 
et duos manus hinc atque indc tenentes sedile et duo leones slabant juxta 
manus singulftfl »• 
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Mulieres an relus lenlter affatur 
Et ultra ne paveant blande conso 

Ad Benedictus. Ant. In 2 vesperis. 
Ad Magnificat, Ant. 

O lux luce clarior, 
Gemina lucerna, 

latur, 
Dicens : Jesum qugeritis, credentes 

C céleri s splendidior 
Dies hodierna, 

hune mortuum ; 
Jam surrexit, non est hic, ecce lo-

Qua sorores strenusa 
Scandunt ad superna, 

cum vacuum. Gaudentes assidue 
Luce sempiterna. 

j ) . Anliphonarium Lubicense, ms. du xiv e s . (Dreves, V, 10G). 

Je cite cet office rythmé en entier, quoiqu'il ne contienne qu'une 
strophe sur les trois Maries (2° ant. des vêpres), parce qu'il fait con
naître plusieurs figures bibliques qui complètent la série des emblè
mes de Ste Anne. 

De Sancta Anna. 

In I vesperis. Antiphonœ. 

1 . Novum sidus, jubare radians divino, 
Reginae cœli genitrix a Seraphiu camino 
Ignem venit mittere in terram gelidorum; 
Sedentibus in tenebris lumen et via m morum. 

2. Anna, de prosapia regum oriunda, 
Très in Christo ducens viros per quos fit fecunda, 
Très filias genuit mundo Uetabunda. 

3 . Senescentis sœculi luxus aspernata, 
Fit typus maris renei moribus ornata, 
Sanctitatis mdoli studens illibata. 

4 . Nunquam cum ludentibus, totius honestatis 
Spéculum, se miscuit; sed formam bonitatîs 
Sancta Anna se pracbuit et normam pietatis. 

5 . Virga Jesse protulit 
Germen verso vitae, 
Dum Anna nobis genuit 
Mariam, matrem rite. 

Ad Magnificat 

Felix terra, pariens cœlum Trinitatis, 
In quo corporaliter fons divinitalis 
Habitare voluit ; reos a peccatis 
Solvens, duc ad patriam su m m ce claritatts. 
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Ad Matutinum. ïnvitatorium 

Sion sancta, jucundare 
Laudum in praeconiis, 

Annam sanctam venerare, 
Largam patrocinilsj 

1 . 

1 . 

2. 

1. 

In I Nocturno* Antiphonse 

Annam, vocatam gratia m, 
Gratanter invocemus, 

Responsoria 
Gioriosa de te dicta 
Scimus, radix benedicta, 

Hadix illustrissima, 

Ut datam sibi gloriam 
Post gratia m speremas. 

2. Nam meritis et precibus 
Dat avise diieclœ 

Rex Christus, natœ filius, 
Quidquid optatur recte. 

3 . Hînc nascitur de gratia 
Vas juste plénum gratia, 
Pro cujus abundantia 
Mensuram transit copia. 

Radix Jesse, qua in flic ta 
Fi ne m habent maledicta 

Pro culpa primaria. 
Ex te consurgens virgula Dei per virlutem 
ln flore fructum protulil cunclis in salutem. 

Hase est codum, in qua Stella 
Orlum duxit, quem pagella 

Prsedixit raosaica, 
QUÎB servata a procella 
Merces servat et in cella 

Reponit vinatica. 
Ora, mater, filiam 
Summe benedictam 

Ut ducat in patriam 
Plebem hic afÛiclam. 

3. O quam caris et prseclaris 
Arca lignîs et insignis 
Est compacta cœlitus, 
Urnam veram quœ gestavit, 
In qua panis se locavit 

Viur, Dei filius. 

f. O proies, pulcherrimi cella paradisi, 
Fructum vitee posciraus, peccatis illisi. 

In 2 Nonturno. Antiph. 

Quis ergo nunc de venia 
Fiducia carehit 

Cum tam maler quam filia 
Item nominis implebit. 

Accédât reus propere, 
Non deserens olivam, 

Quao novum fructum gratias 
Produxit in spem vivam. 

Ad rivum, unde fluvius 
Ortum produxit maximus, 

./E terni fonlis cupidns 
Currat miser iutrepidus. 

Responsoria, 

Quis condigne turturis 

Matrem colaludabil 
Cujus vox in superis 

Audita vocavit 
In consortem miseris 

Deum, qui sanavit 
Vulnus culpaî veteris 

Et vitam donavil? 
y. Benedictus filius 

Annse qui de filia 
Nobis nasci voluit. 

2. Felix mater, qua; figuris 
Tôt et lantis in scripturis 

Pnesignata legitur, 
Utero de cujus caris 
Observatis in obscuris 

Lux egressa creditur. 
jt. Sedentes in tenebris vallis hujus miseras 

Lucis lucem gerula lac videre prospère. 
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3. 

i . 

2 . 

Funde vlnum desolatis, 
Phiala? laetitia?, 2. 

De qua novae desperatis 
Rivus fluxft gratis, 

Ut de regno claritatis 
Detur spes fiduche. 3 . 

Llberalis liberali 
Preces funde sedulas, 

Qui paratus est Jargiri 
Satis plus quam postulas. 

In 3 Nocturno. Ântiphonx, j # 

O Anna felix, annue 
Ut festa recolentes 

Tua? dulciù mémorise 

Te videant gaudentes. 
Tu cisterna de Bethlehem 

Cujus aquam sitivit 
Rex David, in Hierusalem 

Qui de torrente bibit. 
Tu gloria Hierusalem, 
Qua? peperisti Virginem, 
Qua? Deum dédit hominem 
Natura? praster ordinem. 

Responsoria. 

Gaude. felix radix Davidica, 
Dequanatastirpsest balsamica, 
In qua virga crevit rairifica, 
Qua? fructum tulit virlute cœlica. 

f. Invocemus filiam gra t i s , quam gratia 
Fons implevit gratia?, gratis donans omnia. 

In aeterno speculo Dulcis Anna, sedulo 
Pra?visa sed sa?culo Subvenire populo 
Data sencscenti, Prompta sis egenti. 

f. Tu gloria Hierusalem, in gloria locata, 
Degentes in meseria sustolle, manu data. 

3. Hesther nostra non innixa 
Duabus puelLulis, 

Super saura sed innixa 
Dilectum et cellulis 

Meritorum jam transcensis 
Régis gestans insignïa, 

Dispensatrix pro expensis 
Cunctis ipsam poscentibus 

Largitur patrocinia. 
f. Cœcis visus rcformatur 

Ejus beneticiis, 
Claudis gressus restauratur, 

Vita datur mortuis. 

Ad Laudes. Antiph. 

1 , Gaude, mater praeoptata, 
Cui sedes in gloria 

Ab seterno est parafa 
Felici memoria. 

2. Serviamus Deo nostro 
Cordis cum lœtitia, 
Dulcis Anna? recolentes 

3. 

4. 

Festiva solemnia. 
Ad le, lucem increatam, 

Nostra sitit anima, 
Claritatem ut optatam 

Nobis cum dulcissima 
Dones Anna, vilïs ubi 

Crescit optatissima. 
Benedictam benedicat omnis 

creatura 
Super omnes mulieres, cujus ge-

nitura 
Benedicta Deum prodil in nostra 

natura. 
Novum canamus canticum, 
Laudantes regem Dominum 

Concordi inelodia 
Omnes, cujus in adspeclu 
Supernorum cum conventn 

Mater régnât cum filia. 

Ad Benediclus.Ant. 

Benedictus sit Dominus 
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Qui quod per os antiquitus 
Promislt sanctorum, 

Plene persolvit homini 
Ad iaudem suonomini 

Erîgens sonorum 
Cornu David in génère, 
Quo sempilerno fcodere 
Conjuncti si m us dextera? 

Régis angelorura. 

Ad Horas. 

Ad Primam. Ant. 

Ad ortum lucis Dominum 
Oportet adorare, 

Annam, lucis vehiculum, 
Qui lucem jam intrare 

Fecit, a quo principium 
Hoc sumpsit iuminare. 

Ad Tertiam, Ant. 
Adesto, Sancte spiritus, 
Te nobis invocantibus 
Ob Anna? precem piam, 
Ut igne tui rad i i 

Succensi heli stadii 
llujus curramus v i a m . 

Ad Sextam- Ant. 

Qui matutinum splendidum 
Meridiem et igneura 
Facis, lucis Creator, 

Exstingue flararaas l i l ium 
Per Annie grata? meritum 
Nobisque sis salvator. 

Ad Nonam. Ant. 

Qui sine motu stabilis 
Mensuras motus temporis, 

Manans semper immotus, 
Fas avise laudabilis 
Ut meritis sit fragilis 

Sexus tibi dévolus. 

In 2 vesperis. AnU 

1. Laudes Deo decantemus 

Hac die Ia?tiiia?, 
Jucundanti conformemus 

Cœli nos militia?, 
Et beatam predicemus 

Rivum dautem gratia?. 
2 . Exaltare dignum duxit 

Deus hanc veraciter, 
Fontem vlvum qua? produxit 

Redundantem largiter, 
Quem inflnxit et effluxit 

Verbum mïrabiliter. 
3 . Ha;c est Anna Deo plena, 

Ex qua nobis oritur 
Venue et vita? vena 

Deo quam nunc refîcilur 
Cujuscumque mens serena 

Quo sitila quœrilur. 
4. O terra vere beata, 

Fructus almus quem dedisti 
Saliet nos in patria 
Dulcedine Jesu Christi. 

ô*. Ad te, mater Irclitia?, 
Confugimus securi, 

Toile causam tristitia?, 
Dans boni spem futuri. 

Lauda, mater, et exsulta, 
Fidelis Ecclesia, 

Dies htuc est qua exculta 
Super solem filia, 

Transit Anns, grata fulta 
Dllecti prwsentia. 

Insistentes Annse laudi, 
Jesu dulcis, nos exaudi, 

Nos exclusos patria. 

Ad Magnificat. Ant* 

Magnificemus cantico 
Mariai genitrlcem 

in carminé magnilico, 
Ut nos per adjutricem 

Precem matris et filia? 
Dator coronet gloria? 

Post gratiam viclricem. 



Ad Nunc dimitlis Ant. 
Qui (e verum salut are 

Nunc dimitte, Jesu care, 
Servis lapsus criminum, 

Precantur et Dominum, 
Et cum Anna te Iaudare 

Detur prêter terminum. 

k) Brev. Compostellanum, ms. du xv e s., à Compostelle (D 

XVII, 149, De S. Maria Salomé) : 

Aima Redemptoris matris soror, impar honoris, 
Mater in orbe decus matronarumque pudoris, 
Virlutis spéculum, via vitre, meta laboris, 
CasU pu dici lia; domus ac oblita prioris 
Vit a?, cum gemitu Christi memorata doloris 
Da famufis requiem, vita est quia plena mœroris. 

Ad Matutinum. Invitatorium. 

Christum, Maria? sponsum, plebs sancta,venile, adoremus. 

J. Virgînei flores, mater Maria Johannis, 
Fac ne labamur simul cum habenfibus annis. 

2. Eia, Maria, vale, quo nos mediante valemus, 
Eia Hispania la?la, patrono quem retinemus. 

3. Ferainei sexus ac pondère carnis onusta 
Linquit onus, sponsum sequitur pra? conjuge jusla. 

1. Solemnl festo Salom&gaudere Maria? 
Nos decet in cantu nocle, deinde die, 

y. Et quod demus ei laudes dulcis raelodia?. 
2. Spreto namque viro Domino tribuitfamulatum, 

Qui dat et unde bonum pervenit orane datum. 
f. Virtutem famulis pra?stet removendo reatum. 
3. Mira Dei virtus facit hoc quod femina marem 

Spernat et amplexus conjugis apta parem, 
i. Cujus cum propriis rébus et usque larem. 

1. Stella Maria maris te gaudet habere sororem, 
Nominis et generis rétines et matris honorera, 

2. Virgo Dei genitrix una est, quia sola neeesse, 
Sufficiat mundo te matrem Virginis esse. 

In 4 Vesperis. 

Ad Magnificat. Ant. 

In 4 Nocturno. Anliphonœ. 

Responsoria. 

In 2 Nocturno, Anliphonae. 
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3 . Nomine quo gaudes, Christum, Maria, precare 
Nos ni! prseter eum mundo permittat amare. 

Responsoria. 

1. Mater ut Ilispanis gêneras dominumque patronum, 
Fac nos defendat, praastet et omne bonum, 

» Qui piior in sociis habuit super œlhera donum. 
2. Qua? quondam mundi Domino fuit obsequiosa, 

Mira dat in terris coelo resideus speciosa 
y . Et super astra nitens plus redolente rosa. 
3. Sancta colenda dies, prrcclaris digna trophans 

Et cunctis populis,perversis mœsta Judseis, 
Mariam Salomœ possidet aula Dei. 

i. Exsultent fidci^cultores, credant Hebrœi. 

In 3 Noclurno. Ant'tphonx. 

1 . Esmerili multi, Domini dum digna sepulti 
Angelicos testes cernis, sudaria, vestes. 

2. Ergo resurgenlem velis intercedere Christum, 
Cum Paire viventem, populum defendat ut istum. 

3. Felix matrona, nati fellcior ortus 
Qui vita? dona dat, cum sit dux, via, portus. 

Responsoria. 

1. Mater sancta Dei, mater certamine plena, 
Semper et omnino populis succurreserena. 

y. Supplicat obnixe tua plebs, Virtutis egena. 
2. Dum naium qurerit, Romam venit peregrina, 

Fessa quievit eo quo fessis est medicina, 
i. Et contra tluctus mundi secura carina. 
3. Laudihus immensis nos omnes urbis et orbis 

Mariam Salome laudemus, qua; prece morbl 
Cunctis atque malis tulos vult et facit esse* 

y. Virtutis celsœ, mater Maria, precantes 
Conserva cunctos, pr&clara filia Jesse. 

In Laudihus. Anliphonx. 

1. O felix mater, o felix femina, plus quam 
Femina, qua; gêneras quod non corrumpitur usquam. 

2. Quadibet in mundo fructum dat femina luctus, 
Maria Sal orna; mundo dat gaudia fructus. 

3. Fulgurat in radios solares splendida luna 
Ut nos et mundi tenebras illuminet una. 

4. Et soror et socia Domini cum matre fuisti, 
Cum mords pœnam cruce sustinuil caro Christi. 
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5. Fro nobis Dominant sociamque precare sororem 
Ut nos ad regni cœlestis ducat honorem. 

Ad Benedictus Ant. 

O veneranda dies révérend a; matris ab ortu 
Solis adusque maris sua pandat gaudia porlu. 

In 2 Vesperis. Ad Magnificat. Ant. 

O Jacobi mater, fructum dans virginilalis, 
Tu pete régna dari cœleslia fonterenatis. 

1). Brev. Redonense, ms. du xv e s., au Vatican (Dreves, XVIII, 

142, De tribus Mariis) : 

In 4 Vesperis. Ad Magnificat. Ant* 

Magna fecisli, Domine, 
Humilitali Virginis, 
Matris filii hominis 
Sine hominis s&mine, 
Cujus sorores gemina?, 
Sui consorles numlnis, 
Consortes sunt et luminis 
In celso cœli culmine. 

Ad matutinum. Inviiatorium. 

Unum Deum in Trinitate 
Fideliter adoremus 
Et sacras très sorores 
Sub ejusdem nominis unitate 
Dévote collaudemus. 

1 . 

Per quas humanos novimus 
lllustrari mores. 

2. Sponsus cœli sibi sacrarium 
Fecit corpus Maria: Virginis, 
Cui sorores ejusdem nominis 
Dua1 data; sunt in solalium. 

3. Ha?c sacra generatio 
Christum noverat qua?rere, 
Quai a crucis patibnlo 
Nesciebat discedere. 

Responsoria. 

1. Ad laudem sororum irîum 
Quibus est nomen Maria 
In unitate cordium 
Vocum psalle concordia 
Cum suavi melodia, 

f. Decet namque consortium 
Dulce sororum dulcium 
Dulci cceli memoria. 

In 1 Nocturno, Anliphonse. 

Lunam et stellas dicimus 
Esse très sorores, 

2. Felix Annse felices filias 
Genuit très nomine Marias : 
Prima parit Christum, secunda Jacobumque Minorem 
Et Joseph justum peperit cum Simone Judam, 
Tertia majorem Jacobum volucremque Johannem. 

3. 

Prima lulit fortiorem hominum 
Et secunda pulsores criminum. 
De Joachim est Maria 
Sanctœ prolis primitia, 
De Cleopha est alia 
Et de Salome tertia. 

j . Anna namque connubia 
Tri uni sorti ta est tria. 

In 2 Nocturno. Antiph. 

\ . O quam honoratissima: 
Sunt in cœlesti curia 
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Qoa? ejus sunt tam proxima? 
Qui régna dat cœlesiîa. 

2 . Jésus matri sua? pium 
Dédit adjuvamen 
Per sororum felicium 
Sanctum consolamen. 

3. Dei iaudabilis 
Est virgo civîtas, 
Quam venerabilis 
Vallat proximitas. 

Responsoria. 

1 . Mulieres mulla? sancta? 
Erant Jesum a Gaiila?a 

Ministranies ei. 
j . Inter quas erat Maria, 

Mater Jacobi et Joseph 
Et mater filiorum Zeheda?i. 

2. Quem laclavit genitrïx Maria 
Materterse Maria? paveront, 
Qui formavit montes et maria, 
Quem oculi videre meruerunt. 

Cui mortuo pararunt frustra aromata, 
Nam non invenerunt mortuum qui morfem 
Superavit, quem confestim viderunt viventem. 

In 3 nocturno. Âniiph. 

1. In sororum Iicto solemnïo 
Laolantium conciliât concîo. 

2 . Sancto sanctimonia 
Sanctarum sororum 
Et magnificentia 
Nobis reddant prremia 
Excelso ccelorum. 

3 . Sororum laudes cantihus 
Decet exaltare, 
Per quas fit notum gentihus 

Responsoria. 

i . Non vacat a myslerio 
Quod nomen hoc hahuerunt, 
Qua? illustrata? fuerunt 
In sanclo testimonio, 
Dum quem crucis supplfcio 
Juda?i defecerunt, 
Vivere sine'dubio 
Se vidisse dixerunï. 

i, De resurgenlis gaudio 
Esse testes meruerunt. 

Dei salutare. 
2 . Quam îelices sunt Chrisli proxima", 

Qua? perduchc sunt cum hrtitia 
In templum, quo sanctorum anima? 
Summi régis fruuntur gloria I 

J . JUic spiendent regina Maria 
Et sorores ejus sanctissima?. 

In Laudibus Aniiph. 

1. Christus regnans prœponit omnibus 
Matrem suam, cujus sororibus 
Dat decorem in summis sedibus. 

2 . Omnis terra resultet gaudiis 
In sororum hetis solemniis. 

3 . Dédit fructum cœlorum Dominum 
Terra bona, regina virginum, 
Orbis doctores cujus genuere sorores. 

4. Benedictus fructus vent ris tui 
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Ad Benedictus. Ant. 

Salutem in domo David 
Nobis ex stirpe regia 
Ex Aaron prosapia 
Deus Israël p a ravit. 

In 2 Vesperis. Ad Magnificat. Ant. 

Virgo, regina virginum, 
Et ejus sancta? sorores 
Orent pro nobis Dominum 
Ut nos suos servitores 
Factos sibi gratiores 
Diluta sorde criminum 
Faciat habitatores 
Montis verorum luminum. 

m) Bréviaire d'Anne de Prie, abbesse de la Trinité de Poitiers, 

ms. de la fin du xv e s., au grand séminaire de cette ville; sa fête 

est fixée au VIII kal junii (25 mai) : 

In festxvitate beatarum Marie Jacobi et Salome, sororum Virginis Marie. 

Hympnus. 

Hodierna festivitas 
Per mundi claret orbitas 
Qua sunt sorores Marie 
Juncte celesti curie. 

Hec cum sorore Lazari, 
Voto ferventes hylari, 
Ad sepulchrum conveniunt, 
Ihesum videre cupiunt. 

Unguentis Xrisfum optimis 
Querunt, profusis lacrixnis, 
Sed quem credebant morluum, 

Jam régnât in perpetuum. 
O sorores egregie, 

Nobis sitis propicie, 
Vestris beatis precibus 
Nos ferte in celestibus. 

Uni Deo Bit gloria 
Pro sororum memoria, 
Qui nos earum precibus 
Jungat sanctorum cetibus. 

y Maria Jacobi et Salome emerunt 
aromata 

# Ut venientes ungerent Ihesum, 
alléluia. 

Ad Magnificat. Ant. Ecce dies gloriosa, 
Dies mundo graciosa, 
Qua sorores matris Dei 
Meruerunt sursum vehi, 
Deum orent propicium 
Pro salute fidelium. Alléluia. 

Oratio. Deus, qui beatas Mariam Jacobi et Mariam Salome genitricis tue 
Marie sorores ad resurrectionis tue denunciationem eiegisti et tecum ho
dierna die collocasti, tribue, quesumus,ut a peccatorum nostrorura turnu-
lis resuscitatï et earum intercessione suÛulti, iu celo perhempniler vi-
vere valeamus. 

xvi 26 

Per te, Virgo, eis detur frui, 
Qui hoc festum célébrant cernui. 

5 . Exultent Sion lîliae 
In sororum progenie, 
Multiplicantes hodie 
Laudes nominis Maria?. 
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Inoitaiorium. Jubilemus in hac die 
Oignis Deo laudibus, 
Qui claris virtutibus 
Regnum dat sororibus 
Matris Virginis Marie. 

Hympnus. 

Letabundus fidelium 
Cetus collât (sic) solennium 
Sororum, que cum Virgiue 
Celi fruuntur lumine. 

Ad sepulchrum Dominicum 
Unguentum ferunt m ï sti cum, 
Orto jam sole secuii, 
lias secuntur discipuli. 

Ut ad Xristum perveniant. 

Hec quidem luminaria 
Quod nomen sonat Maria 
Pénitentes irradiant. 

Uni deo etc. 

In J° nocturno. 

Ant. Gratuletur cîvium cetus supernorum 
Festivans solemnia sacrarum sororum. 

Ps. Domine, Dominus noster. 
Ant. Hodie celebritas datur toti mundo, 

Exultemur igitur pectore iocundo. 
Ps. Celi enarrant. 
Ant. Aime matris nomine vocale sorores, 

Sanctltate nominis pollent graciores. 
Ps. Domini est terra. 
Ant. Maria de Joachim fuit primogenita, 

Que domini postea mater fuit iuiacla. 
Ps. Eructavit. 
Ant. Maria Jacobi minoris est mater, 

Avus fuit Ciéophas, homo justus pater. 
Ps. Deus noster refugium. 
Ant. Maria Salome proies erudita 

Paterno sic nomine fuit insignl/a. 
Ps. Magnus Dominus et. 
i. Maria Jacobi. 

Lectio J. Cum summa humllitate et caritatc celebritatem precelsam 
et salutiferam beatissimarum sororum gloriose Virginis ejusdemque Do
mini lhesu Xristi materterarum annua revolutione recensentes, aliquas 
laudes et preconia ad earum memoriam recolendam sub brevi stillo vel 
eloquio transcarramus. 

H. Soiemnitas beatarum 
Matris Xristi gcrmanarum 
Celebratnr hodie, 
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Quas invitai ad superna 
Xristus luce sempiterua 
Fruituras glorie. Alléluia. 

i. Felicium par sororum 
Chorus gaudet supernorum. Quas. 

Lectio II. Elsi in aliorum sanctorum festivitatibns preconiorum mo
dules Altissimo decantamus, mullo magis in sanctarum sororum sacra-
tissime matris Dei magnificentia coliaudanda et gloria preferenda nos 
oportel excellentiorî misterio fesiivitatis hodierne gaudla celebrare. 

Ht. Ante régis valium 
Astat purpurata 
Per duarum puellarum 
Fulta minislerium 
Ester deiicata. 

jr. Hec puelle due flores 

Matris Dei sunt sorores. Per. 

Lectio III. Fuit igitur beata Anna mater sanctissime Dei genitricis 
Marie, primo marito suo Joachim desponsata, que concepit ex eo et pe 
perit matrem Domini nostri Jhesu Xristi. Que cum esset desponsata Jo
seph, antequam convenirent, inventa est habens de Spiritu Sancto in 
utero. 

ï£. Maria Magdalene (Magdalenes) 
Dueque sorores 
Emerunt aromatum 
Misticos odores, 
Cupientes stimatum 
Ungere livores. Alléluia. 

i. Et dicunt ad invicem : 
Quis revolvel scilicem 
Ad sepulchri fores. 

Lectio IV. Mortuo autem Joachim, Ciéophas, frater Joseph, eamdera 
accepit uxorem, que ex ea genuit secundam Mariam, quant nupsit Al
pheo ; iste siquidem Alpheus genuit ex ea filios, scilicet Jacobum qui di
citur minor, et Joseph, Symonemque et Judam. 

vl. Hodie Marie Jacobi et Marie Salome solennitas celebratur, 
Quarum societate c élu ni gloriatur, 
Quarum patrociniis terra Jelatur, 

i Quarum gloriosis meritis ecclesia coronatur. Alléluia. 
y. Ad earum igitur memoriam tolis viribus peicurramus 

Ut ipsarum consortes effici valeamus. Quarum. 

In II* Nocturno. 

Ant. Maria priniogeuita Joseph desponsata 
Sine viri semine fuit fecundata. 
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Ps. Benedizisti. 
Ant. Maria, mater Jacobi minoris, Alpheo 

Sed Maria Salome datur Zebedeo. 
Ps. Fundamenta eius. 

Ant. Ex hac ergo Jacobus major fuit natus 
Et aller discipulus Deo plus amatus. 

Ps. Cantate in. 
Ant. Hec sorores cum Lazaro résurgente predicantes 

Venerunt, duce domino, Marsiliam exultantes. 
Ps. Dominus régna vit. 

Ant. Vitam pan per um sequuntur celestibusinhiantes, 
Ex presîdî transmictitur angélus bas collaudantes. 

Ps. Cantate. 

Ant. lias viventes adunavit terrena propagatio 
Cum Xristo, quas collocavit in sancto celi solio. 

Ps. Dominus reguavit. 
i. Et respicientes viderunt revolutum lapidem, 
il). Erat quippe magnus valde. 

Lectio Y. Mortuo vero Cleopha, quidem nomine Salomas eamdem acce
pit Annam uxorem et genuit exea terciam Mariam quam nupsit Zebedeo, 
qui genuit ex ea alterum Jacobum qui dicitur major et Johannem evan-
gelistam. 

Sanctas sorores hodie celos petiisse credimus 
Quarum sanclo levamine exaudiri concupimus. 

^1. lias Xristo sanguis in valle quam habitamus. Quarum. 

Lectio VI. Beatissime autem matertere Xristi orbate paire, maire atque 
viris propriie, iuito inter eas consilio, mente decreverunt concordi ad 
Mariam virginem sororera suam primogenitam declinare et licencia a vi-
cinis suis cum gracia sumpla, de Galilée valle iter suum in lherusalem 
direxerunt et in domum sororis sanctissime Virginis Marie gloriose sunt 
introgresse. 

Mirande propagines très ex una vite 
Generantur ex quibus sex hommes et creator vite. 

^ . Sic ex Anna très puelle 
Dicte maris stelle. Generantur. 

Lectio VII. Sic quoque sorores beatissime per aliquantos annos in 
sanctis artibus conversantes pariter morale sunt, nequaquam per angulos 
platearum cursitantes, sed in domo permanentes, nisi oracionîs causa aut 
hora sacriiicii ad templum dévote pergentes, ut conleniplacioni vacarent, 
casa m denuo repedantes. 

it). Super throno Salomonis 
Sedile componitur 
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Sub quo firme stationis 
Duplex manus sculpitur, 
Brachiis formatis. 
Quod in hora Passionis 
Xristi factum noscitur. Alléluia. 

J . Virgo, mater pietatis, 
Sororibus amplexatis, 
Duabus innititur. Quod in. 

Lectio VIII. Unde hoc opinatissime a cunctis jam testatur memorale 
(sic) factum, has opère I an i fi co, nunc serico et textrino, nunc corde va-
care suspiriis ex quo fluebantlacrîme et per sacra ce) es lis vite verba sese 
vicaria relacione sociahant. adeo ut suo preconioc conservationis eximie 
Jherusalem célèbre nomen earum habebatur et sanctitatis earum oppinio 
ad hominum notitiam longe lateque divulgabatur colebaturque ab omni
bus, necdum intuencium sed cunctorum audiencium animos in admi-
racionem eonvertebant. 

^. Gaude, mater Ecclesia, 
Sancta recensam gaudia 
Huius sacri collegij, 
Cuius laudes extolïentes 
Nos viatores seculi 
Sumus Xristum deprecantes, 
Ut misereatur nostri. 

>. Qui matris fecunditatem 
Coniunxit virgînitati 
Hune deprecemur devoti. Ut mi. 

Ad canticum. Ant. Ad sepulchrum cum sorore 
Virgine matre Domini 
Xristi corpus defTerentes 
Convenerunt dîscipuli, 
Guius vitam preslollantes 
Cum sanguine Domini 
Angelos duos viderunt dicentes : 
lté, surrexit. 

t. Hec cum aromatibus intrant monumentum 
Ubi corpus Domini non fuit inventum, 

Secundum Marcum. In illo tempore, Maria Magdalene et Maria Jacobi 
et Salome emerunt aromata ut venientes ungerent Jhesura. Et reliqua. 

Omelia eiusdem. De cruce deposito, cunctis ipsius votis et proximos 
aliis abeuntihus et ad propria remeantibus, mulieres isle que eum sequte 
fuerant, dum viveret, tanquam arcius amantes, ipsum in morte sua dere-
linquere nullatemus voluerunf, ut ei congruo tempore munus devocionis 
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offerrent; sepulto et enim Domino, illis licuit operari sine sabbati viôla-
tione, id est usque ad occasum solura unguenta parabant. 

^. O felices matertere, 
Proie celebri fecunde, 
Infecundam fecundantes 
Annam, Deo mlserante, 
Quarum precibus adjuti 
Nostra peccata dimicti 
Humiliter supplicamus. 

f. Presulem morbo gravatum 
Sanctitati reddiderunt. Quarum precibus. 

Lectio X. Quia vero angustia temporis opus ex cogitât um explere non 
poluerunt,transacto sabbato, id est occidente sole, data tune operandi 
licencia, emerunt aromata. Et quia nocte préoccupante,sepulcbrum adi
ré minime potuerunt, facto mane, hoc facere non distulerunt ibique me
ruerunt visione et allocucione angelica confortari. 

R; . O Jhesu Dei fere 
Lucis instrumentum, 
Olive fructifère 
Dulce condimentum, 
Quem due matertere 
Mane querunt ungere, 
Portantes unguentum. Alléluia. 

f, Hec super candelabrum 
Due sunt olive, 
Post crucis venlilabrum 
Testes carnis vive. Quem. 

Lectio XI. Ule etenim mulieres angelos vident, que cum aromatibus 
veniunt,quia ille mentes supernos cives aspiciunt que cum virtutlbusad 
Deum per sancta desideria veniunt, ille etenim beatissime mulieres tesli-
monio beati luce, ad angelorum aspectum vultum decliuaverunt in terra. 

fit. Orto solis radio 
Mulieres visio 
Clara consolatur ; 
Angélus terribilis. 
Veste delectabilis, 
Amoto signaculo, 
Reserato tumulo, 

Eas sic affatur. Alléluia. 
f. Non est hic quem querilis 

Sed prout videbitis 
Surgens gloriatur. Amoto. 

Lectio ^// .Exemplo autem earum in celestihus misleriis appropinquan-
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tes, dum contemplaraus gaudia supernorum civium, debemus vultum in 
terram bumiliter declinare, nos terram esse ac pulverem recolentes. No-
tandum tamen est quod sancte mulieres nec in terram cecidisse nec ali-
quis sanctorum in resurrectione Domini prostratus in terra legitur ado
rasse. 

^ . Gaudeamus hodie, 
Immense leticie 
Laudes extollantur, 
Dum regine glorie 
Sorores egregie, 
Anne due fi lie, 
Gelo coronantur. Alléluia. 

^. Felices matertere, 
Sorores Xristifere, 
Cum virtutum munere 
Ad nos applicanlur. Anne. 

Ps. Te Deum laudamus. 
f. Orate pro nobis, beale matertere. 

In Laudibûs.Ant. Cum Maria Magdalene 
Sorores venerunt : 
Unguentum, fide plene, 
Mane portaverunt. 

Ps. Dominus regnavit. 
Ant. Ad sepulchrum Domini socie béate 

Chorus caute veniunt solis claritate. 
Ant. He cum aromatibus intrant monumentum 

Ubi corpus Domini non fuit inventum. 
Ant. Et intrantes splendidum juvenem sedere viderunt, 

Stola candidum et ohstupuerunt. 
Ant. Quis revolvet lapidem ab bostio querunt 

Et revolutumque lapidem tam cito viderunt. 
Cap. Ferculum. 

Maria Jacobi et Salome emerunt aromata, alléluia, alléluia. 
f. Ut venîentes ungerent Jhesum. Alléluia, alléluia. 

Gloria Patri. Maria. 
Hympnus. Sermone blando. 

Jhesum queritis Nazarenum crucifixum. 

Ad Bened. Ant. Mulieres angélus leniter affaiur 
Et ultro ne paveant blande consolatur, 
Dicens : Jhesum queritis, credentes morluum ; 
Jam surrexit, non est hic, ecce locum vacuum. Allé

luia. 
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Ad Magnif* Ant. O lux, luce clarior. 
Gemma, lucerna, 
Geteris splendidior, 
Dies hodierna 
(Jua sorores slrenue 
Scandunt ad superna 
Gaudentes assidue 
Luce sempiterna. Alléluia. 

n) Heures gothiques,datées de 1506,à la bibliothèque de Poitiers: 
elles ne contiennent que le suffrage en l'honneur des Trois Maries. 

De sororibus béate Marie Virginis. 
O nobile trenarium sanctarum sororum Virginum, quibus nomen est 

Maria, vestrura sacrum collegium imploro ad presidium in omni augus-
lia. 

Que erit Christo gratior 
Aut que sibi acceptior 
Quam vestra sit oratio 1 

Nul la sibi conjunctior, 
Nulla sibi proximior, 
Quam sit vestra cognatio. 

Tu, Virgo, filii mater es : 
Inde sibi quod impetres 
Naturedonat ratio. 

Vos vero, due cetere, 
Estis ejus matertere. 
O quam ingens acceptio 1 

Ecce dulce consortium 
Dando michi sussidium 
Vestrarum precum dulcium 
Percipiam auxilium. 

Flores florum 
Germana lucerna sororum, 
Sursum vestrorum 
Perferte famulorum. 

i. Maria Jacobi et Salome emerunt aromata 
pj;. Ut venientes ungerent Jesum. 

Oremus. Deus qui beatas Mariam Jacobi et Mariam Salome genitricis 
tue Marie sorores ad resurrectionis tue denunciationem ellegisti et (ecum 
in gloria collocasfi, tribue nobis, quesumus, ut a peccatorum tumulis 
ressuscitati et earum intercessione suiïulti, in celo perenniter vivere va-
leamus.Qui vîvîset régnas Deus per omnia secula seculorum. Amen. 
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IV. — HYMNES 

Il y a abondance d'hymnes, puisque je puis en citer vingt-cinq; 

chiffre qui s'explique par l'office lui-même, qui en comportait deux, 

dont uno pour vêpres et une autre pour matines. 

a) Hymne, tirée de l'Hymnaire bénédictin de Brescia, ms du xm e 

siècle, à l'Université de Bologne (Dreves, XXÏÏ, 34) : 

1 . O germen beatum 
Ex te (Sta Anna) propagatum 
Trium ntafronarum 
Vere beatarum. 

2 . Prima parit Deum, 

Secunda Alphaeum 
Per fetrarchos ditat, 
Terna duos Htat. 

3. Anna, nunc exsulta, 
Tali proie fulta. 

b) Liber officiorum, ms. du xiv 8 s., à Milan (Dreves, XIV, 168) 

Ad Vesperas. 5. 

1. Fidelis plebs Ecclesiae 
Beatae Christi aviae 
Festivas laudes resonet, 
Melos et odas intonet. Ô. 

2. De civitate Bethlehem 
Hsec Jesu matrem générât 
Ex Nazareno Joachim 
Quos lex sancta confœderat. 7. 

3 . Cleophae dat et Salonue 
Duas Marias nomine, 
Quae pariunt apostolos, 
Sorores Nostra? Dominœ. 8. 

4. Anna, mater misericors 
Matris misericordise, 
Tu cum marito subvenis 
Egentium miseriaî. 9. 

c) Ibidem (Dreves, XIV, 168): 

Ad vigilias. 3. 

1. Marise, matris Domini, 
Matris Annas solemnia 
Nos reverenter hodie 
Concelebremus gaudia. 

2 . HSRC concipit ex Joachim 
Sanctam reginam Virginem, 
Quai de David progenie 
Régis duxit originem. 5. 

4. 

Qui vestra temporalia 
Divlditis trifarie, 
Donantes haec pauperibus, 
Templo, partem familise. 
Anna, felix venter tuus 
Et ubera felicla, 
Quae paris, lactas Virginem, 
Omni repletam gratia. 
Ex te processit filia 
De qua Christus exoritur, 
Per quem facta sunt omnia, 
Per quem mundus redimitur. 
Rogantibus propitia 
Sis, Salvatoris avïa, 
Nos ducens via regia 
Ad Supernorum prœmia. 
Gloria tibi, Domine. 

Régis regum genitricem, 
Christi, Dei et hominis, 
Qui nos in suo sanguine 
Lavit a sorde criminis. 

Ex hujus Annœ utero 
Très sunt Marie nomine, 
Qua? cum ipsa tripudiant 
Nunc in ccelorum culmine. 
Cum Christo, cum apostolis 
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Atque cum sanctis omnibus. 
Sunt hsac mater et fîliœ 
Comqoe suis palmitibus Mitis Anna, clemens, pia, 

Ciementem roga filiam, 
Stellam maris eximiam. 

6. Quibus omnis ls&tilia, 
Quibus nulia trisfitia, 
Quibus nulia miseria, 
Quibus honor et gloria 

8. Ut impetret a filio 
Nobis in hoc exsilio 
Divina? munus gratin», 
In cœlis regnum gloriœ. 

7. Interpretata gratia, 

d) Breviarium Compostetlanum (Compostelle), ms. du xv" s. 

(Dreves, XVI, 217- De S. Maria Salome): 

1 . Psallat in cœlis chorus angelorum, 
Ceteri cives resonenl polorum, 
Organum pulsans modulans tonorum 

Terra resullet. 

2 . Hujus in festo celebris diei, 
Clara qua conjux pia Zebedaei 
Et soror sanctse genitricis Dei 

Sidera scandit. 

3. Jacobi mater simul et Johannis 
Asperis Christo cooperta pannis, 
Usque decessit senibns sub annis 

Semper adhsesit. 

4. Christus ut scandit, magis ex amore 
Diligens crescit meriti labore, 
Unde plus solis rutila décore 

Sede coruscat. 

5. Cujus in templo vigilans decenter, 
Quidquid exorans petit, evidenter 
Impetrat totum satis afÛuenter 

Ante recessum. 

G. Supplice! mater Dominum régentera 
Cuncla, quod salvet populura colentem, 
Pcomovens justumregat insolentem, 

Sanet a'grotum. 

7. Dive rex regum, tibi laus, honestas, 
Pax, salus, virtus, decus et potestas, 
Qui luis sanctis bona cuncta praestas 

Trinus et unus. 

In vesp* et laud. 

e) Ibid. (Dreves, XVI, 218): 
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Ad Nocturnum. 

1. 0 felix genitrix sancta Johannis 
Et magni Jacobi, junior annis 
Quae spreto proprio conjuge, cœli 
Facforem sequeris corde fideli. 

2. O prudens, humilis, fortis, honesta, 
^Egris compatiens, casta, modesta, 
Cui non suf ficimus promere gesta, 
Oigne fac tua nos currere festa. 

3 . Curas multipliées, sancta, repente 
Languores hominum, supplice mente 
Cum juste petitur pro patiente, 
Sospes surgit, abit, plèbe vidente. 

4. Stirpis David icae digna propago, 
Gignis paciflcos, pacis imago, 
Ne nos deglutiat, sseva vorago 
Defensa precibus, eia, virago. 

3 . Marisa, petimus, matris amore, 
Cujus tu sorores, Impar honore, 
Natorum precibus quos genuisti 
Duc nos adgeniti gaudia Christi. 

ti. Sit Patri decus et gloria Nato, 
Sancto Spiritui gratia grato, 
Nunc et continue semper et ultra, 
Qui vivit moderans sœcula cuncta. 

f) Brev. Carmelit. Hibern., ms. de 1489, à Dublin (Dreves, XIX, 

57. De Sancta Anna) : 

Ad vesperas. Rex cœlorum nobilis, 

1 . Pange, lingua, glorîosse 
Matronaa prseconium 

Turba sanctorum succedit 
Ex duabus reliquis, 

Annae. matris generosse, 
Cujus puerperium 

Erubescat qui non crédit 
Quod sit Anna sterilis. 

Mundo dédit gratiosaa 
Salutis exordium. 

4. Chorus ergo noster plaudat 
Cum devoto carminé, 

2. Arbor vere salutaris, 
Decoris mirifici, 

Nam radicem fructu fraudât 
Et vftaa propagine 

Ramis expansa praeclaris 
In proie multiplici,] 

Qnisquis Annam non collaudat 
Ex tam sancto germine. 

5. Sed nos in te veneramur, 
Nomen unum, Stella maris, 

Dat per son 89 triplicL Magna quibus adjuvaraur 
Dei beueficia, 

O mater egregia, 

3 . De prima Stella procedit 
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Cujus opem prsestolamar Laudes nostro Salvatori 
Per tua suffragia. Personat Ecclesia; 

6. Laus sit summo Genitori Mentium Consolatori 
Qui creavit omnia ; Sit soqualis gratia. 

g) Brev. S. Trinitatis in Alpibus, ms. de 1455, à Florence (Dre
ves, XXU, 183. De Sancta Maria Salome): 

Longa trahens suspiria, 
Piorabat cum sororibus 
Qua? crucis stabant foribus. 

Ad vesperas. 

4. Lucis lucerna claruit, 
Qua? diu mundo latuit, 
Soror beata? Virginis 
QUÎC nefas lavit criminis, 

2 . Splendor supernœ glorise 
Nobis concessit ccrnere 
Thesaurum tam sanctissimum 
Per principem apostolum 

3 . Hsec est Maria Jacobi, 
Johannis et apostoli 
Mater el Annse filia, 
Ex Salome progenita. 

4. Hsec ad Christi martyria 

h)'Ibid. (Dreves, XXII, 184); 

Ad Nociurnum. 

\ . Jesu, Salvator omnium 
Et certa spes mortalium, 
Nostra pellendo crimina, 
Nunc suscipeprecamina. 

2 . Maria? namque, Jacobi 
Et Johannis apostoli 
Nos adjuvari petîmus 
Et sublevari precibus. 

3 . Unguento quoque oplimo 

i) Ibid. (Dreves, XXII, 184): 

In laudibus. 

Lux ecce surgit aurea, 
Maria, Christi nunlia, 
Quam veneramur hodie; 
Melos canamus gloria?. 

2 . Est enim illa Domina, 

5. Ad sepulchrum Dominicum 
Vullura cernens angelicum 
Resurgere audierat 
Quem unguento pelicrat. 

6. Nos ergo talem Dominam 
Deprecemur, ut gloriam 
Cœlestem nobis impetret 
Et omni maio liberet. 

7. Trino laus sit per sseculum, 
Qui corpus lucidissimum 
Revelavit in vernulis, 
Pellendo vires dœmonis. 

Quod detulit in vasculo 
Praebe, oramus, Domine, 
Ut nos perungat optime. 

4, Ut hinc sanentur vulnera, 
Qua? contra tua munia 
InÛixit mundus blandiens, 
Virtutes in nos péri mens. 

5, Prœsla, Pater piissime 
Patrique compar Unice, 
Ut per Mariam cœlitus 
Donentur qua? nos pelimus. 

Quam stirps décorât regia, 
Johannes sunt et Jacobus 
Quos advocavit Dominus. 

3 . Qua? sic cum suis filiis 
Sacris egit vesligiis 
Ut, rébus spretis omnibus, 
ïla?reret Christo penitus. 
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4. Dum hsec audivit Dominum 
Dicentem suum transitum, 
Pro suis sacris filiis 
Regnum cœleste petiit. 

5*. Hi sunt duo apostoli 
Quam Deo dilectissirni, 

j) Breviarium Romanum, ms. 

253. De sororibus B. M. V.) : 

In vesperis. 

1. Pia mater Ecclesia 
Lseto corde et humili 
Depromat clara mérita 
Sororum matris Domini. 

2 . Gignit Maria Cleopha? 
Ex Alpheo discipuios 
Christi Thaddaeum, Simonem, 
Joseph, minorem Jacobum. 

3 . Felix Maria Salome 
Ex Zebedœo geminos 
Fratres Joannem, Jacobum 

Jam nunc tenenles gloriam, 
Ut mater postulaverat. 

6 , Mariam ergo pariter 
Precemur omnes jugiter, 
Ut nobis Christus veniam 
Per eam det et gloriam. 

du xve s., à Paris (Dreves, XIX, 

Gignit,Jesu carissimos. 
4. Spernentes transitoria, 

Sequnnlur ha? cum liberls 
Redemptoris vestigia, 
Non ex favore generis. 

5. Jésus, Maria? filius, 
Pater, frater et Dominus, 
Sororum matris precibus 
Nos jungat cœli civibus. 

6. Sit illi laus et gloria, 
flonor, virtus, Victoria, 

Qui resurgens ex mortuis 
Apparuit matertcris. 

k) Ibid. (Dreves, XIX, 253) : 

Ad Laudes. 

1. Sorores alniseVirginis, 
Marisa matris Domini, 
Nepotem nunquam deserunt 
Quem toto corde diligunt. 

2. Verum Deum et hominem 
Mori videntes coudoient, 
Matrem fere exanîmem 
Humo jacentem sublevant. 

3 . Ad monumentum veniunt, 
Emplis unguentis optimis, 

1) Breviarium Arelatense (Arles), 
254. De Sororibus B. M. V.); 

2 
Ad Laudes* 

i. Chorus colat fidelium 
Beatarum solemnium, 
Qua? cum Maria Virgine 3 
Cœli fruuntur lumine. 

6, 

Defunctum non inveniunt, 
Hinc terram rigant lâcrirais. 
Sermone biandus angélus 
Praadixit mulieribus : 
lu Galilaîa Dominus 
Videndus est quantocius. 

. Illa? dum pergunt concite 
Apostolis hoc dicere, 
Videntes eum vivere 
Osculantur pedes Domini. 

, Sit illi laus et gloria. 

ms. du xv e s. (Dreves, XIX, 

Ad sepulchrum Dominicum 
Unguentum ferunt mysticum, 
Mane prima diluculo, 
Orio jam solis spîculo. 
Ergo, beata?, meritis 
Vestris capfate subditis. 



— 4 1 4 — 

Ejusque soi! Filio, 
Una cum sancto Flamine 
Sub uno Del nomine. 

Ut post mundana funera 
Transferamur ad supera. 

4. Sit laus Patri propitio 

m) Ibid. (Dreves, XIX, 254) : 

In 2 vc&peris. 

1. Exsultet cceli curia, 
Resultet hsec ecclesia, 
Plaudat tellus Provincia?, 
Deum collaudans hodie. 

2. Maritime 1 confiuio 
Villa, gaude * cum gaudio, 
Qua; sororum suffragiis 
Dotaris s et reliquiis. 

3 é Arelatis * diœcesis, 
Tolius expers hœresis, 

n) Hymne des vêpres et de matines, à la fête de Sainte-Anne, dans 
le Breviarium Minorum, à la Bibliothèque Angélique, à Rome, ms. 
du xv e siècle (Dreves, Anal, hymn.^ XXII, 32) : 

lntra 5 îuos sunt limites 
Corporum sancti stipites. 

4. Sororum matris Virginis, 
Laudum 0 stirpis et nominis, 
Duo Christi matertera; 
Secum gaudent in sethere. 

5. Matres et duo Jacobi 
Captent, ne simus reprobi, 
Dies magna cum venerit 
Et judex summus aderit. 

6. Sit laus Patri propitio. 

1. Anna, beata? Virginis 
Aima Maria? genitrix, 
Quam JoachinTde semine 
Suo concepit viscère. 

2. Post hune de viro Cleopha 
Altéra soror édita, 
Ejusdem quippe nominis, 
Non tanti tamen hominis. 

3 . Post obitum sed Cleophse 
Ha?c copulatur Saloma?, 
De quo proies est genita, 

Nomine primo prœdila. 
4 . Sed prima virgo splenduit, 

Qua? Jesum Christum genuit, 
Alphaîo viro reliqua 
Joseph, minorem Jacobum, 

5 . Mater fuit sed tertia, 
Est Zebeda?o dedita, 
Qua? est enixa inclitum 
Johannem atque Jacobum. 

6. Mater tantorum seminum 
Pro nobis oret Dominum, 

o) Hymne des Laudes, même Bréviaire (Dreves, XXII, 32) 

1. O mater matris virginis, 
Anna, decus Ecclesia?, 
Qua Stella m a r i s orta est, 
iEterna; por t a gloria 1. 

2. Qua trina proies editur, 
Uno potita nomine, 
De quaque germen promitur 

1. Maritime. 
2. Gaudet 
3. Dotalur. 
4. Arelatensis. 
5. Infra* 
6. Laude. 

Fusum cœlesti nectare. 
3 . Jésus de prima nascitur 

Sine virili semine ; 
Secunda, nata Cleoph», 
Prolis est mater geminae. 

4 . Tertia, nata Saloma?, 
De Zebedau germine 
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Iohannis est apostoli 5. Quam cogitemus jugiter 
Sacri mater et Jacobi. Cum filiabus pariter. 

p) A Paris» ms. du xv e s. (Dreves, XV, 233, De Sororibus B. M. 

V.): 

O nobile collegium * etc. Voir p . 365. 

q) Ms. du xv e s., S. Pierre de Salzbourg(Dreves, XV, 18o. De 
Sancta Anna) : 

1. Ave, radix saucta Jesse, 
Ex te orla est expresse 
Virga quae produxit florera, 
Qui salubrem dat odorem 

Dulcedinis mirifica?. 
2. Ave, cœlurn, ex qua s tel Ja 

Luxit, qua? la sua cella 
Clausit verum solem Christum, 
Qui illustrât mundum istum 

Interne ac mirifice. 
3 . Salve, arca, urnaro gestans 

Qua? est manna verum praestans, 
Vena fontis in Dethlehem, 
Quem sitit rex Jérusalem, 

Prœ cunctis claris poculis. 
4. Salve, benedicta tellus, 

In qua requievit vellus 
In quod sicut ros descendit 
Deus, pacem qui rependit 

Jucundam nostris oculis. 
5 . Gaude, stirps prseclara David 

Unde nobis pullulavit 
Tam ingens, tam raultus fructus 
Quo fugatur omnis luctus 

Dans vita dona suavia. 

r) Brev. Hispalense (Séville), ms. 

De Sancta Anna) : 

Ad Vesperas. 

1, Quam terra, pontus, a?thera 
Colunt et astra cetera, 
Excelsam super sidera 

1, Cette hymne est attribuée à un Carme, Pierre Bernard, évêque de 
Saint-Pol-de-Lèon, qui la composa en 13*8 : «c Reverendus Petrus, S. Pauli 
Leonensis episcopus, morum élégantia clarissimus virque magna? caritatia e t 

Jiteralurœ » 

6. Gaude, namque heatorum 
Quinque tu apostolorum 
Atque Joseph, justi viri, 
Sed et summi Dei viri 

Es avia carissima. 
7. Eia, gaude summa laude, 

Quia sancta? tua? planta?, 
Très Maria? nobis pia?, 
Hune septenam Deo plenam 

Enixœ sunt prosipiam. 
8. Cunctis nuptis pius beata, 

Infecundis plus dotata, 
Intematas mulierum 
Nulia par est, hoc est verum, 

Huic ut salulem capiam. 
9. Fac me, Anna, dignum manna • 

Adsta suavis, nulli gravis ; 
Me tuere, fac habere 
Dulce omen tuum nomen 

Quod idem est quam gratia. 
10. O, patrona pia, bona, 

Cum tam grata slirpe nata, 
Me guberna ad superna, 
Quo rex prœpoa tuus nepos 

Dat omnibus solatia. 

du xv c s. (Dreves, XVJ, 77, 

Anna pra?celsa genuit. 

â. Nam ha?c arbor pomifera, 
Ram os pandens ut hedera 
Ut oliva fructifera 
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Fructum trJnum progenuit, 
3. Qui Mari» vocabulo 

Conjunctus ut in surculo, 
Sed primus pro sseculo 
Redimendo concipitur. 

4. Ut in mortis ergastulo 
Dudum oppresso populo 
Cum salutari poculo 
Subveniat dum orltur. 

5. Haec est Maria regia, 
Feminarum primaria, 
Velut gemma clarissima 
Clare fulgens producitur. 

6. Laus ergo sit Ingenito, 
Laus ejus Unigenito, 
Cum Spirilu Paraclito 
Pro Annse fœtu inclito. 

s) Calendarium Monacen. (Munich), ms . du xv e s. (Dreves, IV, 

236, De Sororibus B. M. F.) : 

In I Vesperis. 

1. Hodierna feslivitas 
Per mundi claret orbitas, 
Qua sunt sorores Marias 
J un cl a; cœlesti curiœ. 

2 . Ha? cum sorore Lazari, 
Voto fruentes hilari, 
Ad sepulchrum conveniunt, 
Jesum videre cupiunt. 

3 . Unguentis Christum optimis 

X)lbii. (Dreves, Vf, 236): 

i . Laetabundus fidelium 
Cœlus coiat solemnia 
Sororum, quae cum Virgine 
Cœli fruuntur lumine, 

2. Hœc quidem luminaria, 
Quod nomen sonat Maria, 
Pœnilentes irradiant 
Ut ad Christum perveniant. 

3 . Ad sepulchrum Dominicum 

Qurarunt profusis lacrimis, 
Sed quem credebant mortuuni 
Jam régnât in perpetuum. 

4. O sorores egregire, 
Nobis sitis propilise, 
Vesîris beatis precibus 
Nos ferte in cœlestibus. 

5. Uni Deo sit gloria 
Pro sororum memoria, 
Qui nos earum precibus 
Jungat sanctorum civibus. 

Unguentum ferunt mysticum, 
Orto jam sole sseculi, 
Has sequuntur discipuli. 

4. Ergo nunc vestris precibus 
Annuité supplicibus. 
Ut post caduca funera 
Festinemus ad supera. 

o. Uni Deo sit gloria. 

u ) Ms. du xv« s . , à l 'usage des Célestins, à Par is et à Metz (Dre

ves, XXXVI, 152). Il n'y a que ce passage, à la 48 e hymne, dans le 

Soliloquium sive Psalterium /?. M. V.) : 

1. Hominis Joachim justi 
Conjunx, Anna valde pia, 
Sumpsit angeli venustl 
Verbum super te, Maria. 

2 . Maria, haec mater tua, 

Mater inclitl seminis, 
Très dans in senecta sua 
Marias magni luminis. 

3 . Lurainis vero divini 
Tu mater prima, Maria, 
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Vulnus verbi serpentini Suiîragiiaque sororum, 
Curam, Virgo, proie pia. Jesu, per te nostri fratris 

4. Pia prece Annse matris Lumen mihi da décorum. 

v) Cantiones Wïssegradenses, ms. de 1483 (Dreves, II, 149) 

1. Felix Sion filia, Fructu nobilissimo 
De slirpe Judaea, Mundoque inaudito. 
Anna, mater Marne, G, Altéra profert prolem 
Prodiit ad gaudia Jacobum minorem, 
Cœlestis militios. Joseph juslum patiens, 

2 . Joachim copulala, Simonem Judam jungens. 
Matroua beata G rates Deo ferens. 
Profert mundo fiiiam, 7. Trina producit prolem 
Ante nec post aliam, Jacobum majorem 
Christi matrem Mariam. Et Johannem aquilam, 

3 . J un et a viris aliis Cognoscens matrem illam 
Deica? sobolis, Amicam summe caram. 
Exstitit mater pia, 8. De quarum progenie 
Nobis ferens gaudia Lselemur hodie, 
De tanta prosapia. Laudes dantes Domino, 

4. Cleopham cum Salome Ut nos de exilio 
Sumis pro conjuge Societ regno suo. 
Primas giguis Marias, 9. Servulos exiguos 
Sorores eximias, Rogat innocuos 
Creatori caras. Prolem ut agnoscamus, 

5. Priraseva sed posteras Fructum vilœ sumamus, 
Prœcessit hsec duas, In sternum vivamus. 
Ut rosa inter spinas, 

Faillon, II, 601, reproduit cette hymne, qu'il dit en usage autre
fois dans plusieurs églises de France, et tire du « Brevia?Hum Re-
même, an. 1572, part, hiemal., 25 mai., fol. 268 » et du <c Brevia-

rium secundum usum majoris et cathedr. Ecclesim Aptensis, an. 153i, 

fol. CCCCXLIV, In festo Sanctarum Marix Jacobi et Salomse : 

Ici je joins les trois dernières strophes et le répous qui précède 
l'hymne, suivant l'ancien usage des églises de France. 

K). Benedicta villa maris, etc. 
6. Uodierna festivitas 

Per mundi fulget orbitas, 
Qua Virginis perpétua; 
Régnant sorores strenuœ. 

7 . Haec cum sorore Lazari, 
Voto ferventes hilari, 

XVI 

Ad monumentum veniunt, 
Ungere Jesum cupiunt. 

8. O sorores egregia;, 
Annœ beataa fi lice, 
Vestris devotis precibus 
Jungamur in cœlestibus. 

2 7 



y) Brev. S. Benedictl Vaiisolelani 

Ad Noctumnm. 

\ . Nunc sacerdotes média sub tim
bra, 

Anna, consurgunt tibi continen

tes. 4. 
Gesta vir tut uni referuut tuarum 

Cantica laudum. 
2. Conjugi casto Joachimque nupta 

Lucri partiris bona cuncta tem-
phs, 5. 

Pauperi lurba? domui tuœque, 
Femina prudens. 

3 . Nupta agens annos stériles vi-
ginti, 

(Dreves, XVI, 78): 

Cœli tus tandem sobolem recep-
tas, 

Qua? Deum cceli Dominumque 
terrai 
Sit paritura. 

Tu viris nubeus aliis duobus, 
His duas gignis alias puellas, 
Filios quai edunt Domini minu-

tros 
Discipulosque. 

Qui potens trinus Pater estque 
Nalus, 

Spiritus Sanclus,Deus est et unus, 
lu suis festis resonetur, Anna, 

Voce Qdeli. 

z) Brev. Matisconense (Màcon), 1521 (Dreves, XIX, 59, De Sancta 

Anna) : 

Ad Nocturnum 

{. O gloriosa Domina, 
Mater trium filiarum 
Qua? rutilant ut lumina 
Per hoc iter tenebrarum. 

2 . Trinam regentem machinam 
Pro nobis semper exora, 
Ut omnem solvat animam 
Te colenlum mortis hora. 

3 . Exsultet cœlum laudibus, 
Cantemus ei canticum, 
Amoris Anna senilibus 

Semen peperit mysticum. 
4 . Beata nobis gaudia 

Dédit atque solatium 
Maria, prima filia, 
Per Jesum suum lilium. 

5. Solutis jam gemitibus 
Annse partu prafecundo, 
Desideratus gentibus 
Conversari venit mundo. 

C. Qusesupius, auctor omnium, 
In hac Ami ai memoria 
Tu esto nostrum gaudium, 
Mundana vincens gaudia. 

V . — PROSES 

Les proses que j 'ai pu recueillir sont au nombre de sept, dont 
six appartiennent à la si utile collection des Analecta hijmnica medii 

cevi. 

a) Missale Cameracense (Cambrai), ms. du xiv e s. (Dreves, X, 
198): 

1. Omni laude, mente tota, 2. Astra, poli, sol et luna, 
Anna? plaude, gens devota, Stella cœli sonent una 

Exsuita tripudio. Maria? cum hlio. 
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3. Christus sol est justitia?, 
Virgo lu n a munditûe, 

Plena solis radio. 
4. Lunam profert Anna Stel la , 

Solera lu nu ventris cella 
Cum pudoris lilio. 

5. Numquid astra sunt cognati 
Filiabus Anna? nati 

Ouobus conjugiis? 
6 . An Jacobi cum Johanne, 

Simon, Judas, Joseph, Anna? 
Micant natalitiis ? 

7. Très Marias, Anna, paris, 
Tribus quibus copularis 

Viris matrimonio. 
8. Te sterilem lex culpavit, 

Te Joachim fecundavii, 
Misso cœli nuntio. 

9. Tanto dignus es honore, 
O Joachim, sed ex more 

Honoramus feminas. 

10. Horum primus es genilor 
Et prœvius quasi nitor, 

Hune prolem post te minas. 
11. Régis David progenie, 

Sancte Pater eximie, 
Cum trahis originem. , 

12. Judaica prosapia 
Orta fuit Auna pia, 

Ambo giguunt Virginem. 
13. Qua natura? supra jura 

Fit creator creatura, 
ilominem deiiicans. 

14. Ex qua Verbum incarnatum, 
A Juda?is reprobatum, 

Est orbe toto micans. 
15. Cum prœdictis hora mortis 

Sit ha?c nobis pugil fortis, 
Fugando da?monia. 

16. Per hanepatet poli porta; 
Nos hue cum his, Christe, 

Quorum sunt praeconia. 

b) Graduate Carmell Parisiensis, ms. de la tin du xv c s. (Dreves, 

VIII, 175. De SS. Maria Jacobi et Salome) : 

1. Virgini pangamus laudes 
Et suis sodalibus. 

2 . Anna dulcis profuit, 
Très maritos habuit 
Et ex illis prolulit 

Très sorores. 
3 . Joachim primus'sponsus, 

Ciéophas est secundus 
Et dux vita? Salomas 

Fuit ternus. 
4. Die nobis, Maria 

Virgo, prima filia: 
Tu mater Dei viventis, 

c) Missale Gœsdoncanum> ms. 

104): 

1. Gaude, cunctis veneranda, 
Anna mater et cantanda 

Superum conceutibus. 
2. Anna, recte nuucupata 

Casfa gaudens honore parentfs. 
5 . Angelico teste, 

Deum paris et caste. 
Surrexit proies bis bina 
Ex Maria qua? est secunda. 

6. Credendum est quod Salome 
Maria? filii 
Sunt duo nati 
Qui sunt beali. 

7. Scimus septem processisse 
Natos ex his vere. 
Tu nobis, Christe 
Rex, miserere. 

de la fin du xv e s. (Dreves, IX, 

Gratiosa, dono data 
A [Deo mortalibus. 

3 . Ab aeterno pra?electa 
Et a regum stirpe secta 



Manu sapientia?. 
i . Ex te nata Stella maris, 

Virgo mater, expers paris, 
Regina clemenliaï. 

5. Tu, immensaî vas virtutis, 
Certam nostra? spem salutis 

Es ordita primitus. 
6. Qua? cum Deo contraxisti 

Genus carnis et tulisti 
Tanta doua cœli tu s. 

7. 0 quam felix, quam beata, 
Tali proie fœcundata, 

Païens matris gratia?! 
8. Stupet omnis creatura, 

Laudum tibi litans thura 
Coram Dei facie. 

i). His accedunt bina? nata? 

d) M'male Ebrolcense (EvreuxJ, 

De SS. Maria Salome et Cleopliœ) 

1 . Laudes Christo decanlemus, 
Hymnos dulces personemus 

Maria? sororibus. 
2. Jubilemus his matronis, 

Qua? fruunlur cœli donis 
Cum supernis civibus. 

3. Ista? dua?sunt sorores, 
Stella? maris et sunt flores 

Pares pari nomine. 
4. Nam Maria? sunt vocala?, 

Proie sancta sunt dilata?, 
Plena? sanclo Flamine. 

3 . His duabus Anna mater, 
Sed non fuit unus pater 

Cum Maria Yirgine.: 
6. Nam Joachim et Ciéophas 

Anna? nubuut et Salomas 
Subséquent! ordine. 

7. Primus gignit Christiferam, 
Ciéophas gignit alteram 

Et Salomas tertiam. 
8. O quam felix, quam pra?clara 

Anna mater et quam cara, 
Trinam gignens filiam I 

Et sex proies perbeala?, 
Via? Christi comités. 

10. En inculmo septem spica? 
Atque vitis ex radice 

Surgentes très palmites. 
i 1. Vere celsus tuus status 

Et immensus potentatus 
lu coclesti curia. 

12. Quid nou posses exorare 
Tuum natum si rogare 

Tanta velis gloria? 
13. Ergo mater Anna pia 

Tota stirpe cum Maria 
Jesum ora filium, 

14- Quo sic eum veneremur 
Ut in cœlis collujtemur 

Post pra?sens exsilium, 

m s . du xv e s. (Dreves, IX, 218, 

9. Non fuerunt hae stériles, 
Sed in proie nobiles, 

Prœcurrenle gratia. 
10. Prima Deo dicata 

Christum gignit illibata, 
Maneut claustri lilia. 

11. Sequens est Jacobi mater, 
Qui dicitur Christi frater 

In similttudine. 
12. Joseph, Simon et Thadda?us 

Ex hac, pater est Alpha?U3, 
Sucro gaudent numine. 

13. Zebedœus ex alia 
Jacobum de Galitia. 

Johann es huic additur. 
14. Ha? sunt mutres egregice 

Et sunt Anna? 1res filia?, 
Sic fecunda redditur. 

15*. Ha? sorores cum Maria 
Magdalenâ mente pia 

Valde maue veniunt, 
16. Dolentes ad monumentum 

Et secum ferunt unguentum, 
Christum non in veniunt. 
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17. Heu, quis voîvet petram, qua?-
runt, 

Revolutam conspexerunt. 
Viso pavent angelo, 

18. Qui dulcîter has aflatur, 
Ut nuntient exhortatur 

Cuilibet discipulo. 
19. Atque Petro nuntiari 

Vult angélus nec celari, 
Sed ut vadant passu pari 

Slatim in Galilœam. 
20. Qua? dum irent, audientcs 

Quod viveret et credentes 
Adest Christus ad gementes, 

Occurrens per plateam. 
21. Has saiutat valde la?te 

Eisque dicens: Avete 

e) Prosarhim Piscianense, ms. 

128): 

1. Fons amœnus,rigans paradisum, 
Se diffudit in partes divisum, 

Nunc in superficie 
Totius Ecclesia?. 

2. Iste fons est Anna, mater ma
tris 

lncarnati Verbi Dei Patris, 
Qui fons exstat gratia? 1 
Et misericordia?. 

3 . La?letur nunc mater Ecclesia, 
Irrigata exuberantia 
Tantifontis, qui mundat vitia 

Cordis rei. 
4. Anna, gaude, Joachim socia, 

Qua? post viri dura convicia 
Fons facta es, quo manat filia 

Mater Dei. 
5. Conjux, Anna, Joachim fuisli, 

Post Cleopha?, a quo recepisti 
Mariam, quam Alphceo nupsisti, 

Tétras matrem. 

Ecce vivus sum, gaudele, 
Patet resurrectio. 

22. Tune accedunt et beatos 
Pedes tenent amplexatos, 
Osculautur perforâtes, 

Mulcet Ia?ta visio. 
23. Resurgentis sunt nuntia?, 

Primordia la?titia? 
Nuntiarunt laude plena 
Cum Maria Magdalenâ 

Desolatis fratribus. 
24. Ergo pia? vos matrona», 

Qua? nepotem in agone 
Vidistis et resurgere, 
Faciatis nos scandere 

Secum in cœlestibus. 

du xv e s., à Londres (Dreves, X, 

6. Hoc defuncto, Salome duxisli, 
Quo Mariam tertiam sumpsisti, 
Zebedœum sibi tradidisti, 

Duum patrem. 
7. Ergo, Anna, juste collaudaris, 

Genilricem qua? foves et paris 
Poli, terra?, orbium et maris 

Plasmatoris. 
8. Régis regnm vulium contempla-

ris 
Cum filiis filïarum caris, 
Ubi dono semper gloriaris 

Salvatoris. 
9. Omnes ergo Anna? auxilium, 

lmploremus amplexu mentium, 
Ut fugere possimus vitium 

Pravitatis. 
10. Ne post mundi brève exsilium 

Patiamur dirum supplicium, 
Sed nos ducat ad cœli gaudium 

Cumbeatis. 

/ ) Conrad de Haimbourg, au x ivcs . , a composé une prose en 
l'honneur de Sle Anne,où sont mentionnées ses trois tilles (Dreves, 
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III , 160) : plusieurs strophes disent ses emblèmes et figures bibli
ques : 
1. Salve, salve, prseelecta, 

Trinilali el electa, 
Régis summi filia, 

Anna, benedicta mater, 
Summi régis nostri mate-, 

Stirpe nata regia. 
2 . Ante te nunc non est nata 

In Judœa certe nata 
Major et felîcior, 

De te tamen mundo data 
Nata, crealori grata, 

Multo te beatior. 
3- Cujus fructus fructus suavis, 

Cunctis levis nec est gravis 
Ipsum degustantibus, 

Cujus fructu muudus plenus, 
Ipsum gustat omne genus, 

Se prœbet egenlibus. 
4. Unde vernans paradisus/ 

In qua noster viret visus, 
Diceris, sanctissima, 

In quo arbor crevit laMa 
De qua Daniel prophela, 

Lata et altissima ; 
5 . Sub qua vere habitabant 

Peccatores qurosignabant 
Aves in ramusculis, 

Per quas boni iigurantur 
Qui ab ea satiantur 

Virtutibus ut esculis. 
6. Ad hanc omnes quidem currunt 

Dégustantes et recurrunt 
Multis cum virtutibus ; 

De hac, cara, me gustare 
Fac, ut possim adamare 

Eam suis nutibus. 
7. Ex te surgit flos decoris, 

Ex te fluit fons dulcoris, 
Omne quod est optimum; 

Tu es, Anna, terra grata, 
Ex qua est aroma nata 

Quod Patrum antidotum. 

8. Tu es Jeremi» rota, 
ln qua Trinitas hinc iota 

Pie reformaverat, 
Casnm factum paradiso 
Proloplasti ex eliso 

Quem post se creaverat. 
9. Ex te vas iliud refecit 

Nec in illo quid defecit 
Intus et exterius, 

Totum illud deauravit, 
Nam in illo laboravit 

Trinitas virtutibus. 
10. Da ex vase Iibam isto 

Virtutes, per quas cum Christo 
Regnem in cœlestibus, 

Ubi sanctus nuuc sanctorum 
Régit supremo cœlorum 

Sanctis cum spiritibus. 
11 . Arca lues , sacra Anna, 

Testament]*, in qua manna 
Virgamque recluserat 

Moyses, propheta Dei 
Deum ad terram Amorhaei 

Populum deduxerat, 
12. In te virga reservata 

Fuit, quippe tua nata, 
Virgo sacratissima, 

In qua manna latilavit, 
Quod egressum recreavit 

Corpora lassissima. 
13. Hujus mannatis me, pia, 

Particeps me fac in via, 
Cum abhinc abiero, 

Ut tune meum sit conductum 
Auferatque a me luctum 

Et det quod desidero. 
14. Sidus tu es quod lucernas 

Sasculo donavit, ternas 
Natas dum genueras ; 

Dignior vero duabus 
Est Maria filiatus 

Quam amavit Trinitas. 
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15. Eer quam Dei verbum, Pater 
Ejus pius, noster frater 

Factus amantissimus, 
Quam lu nunc ad me inclina, 
Ejus de gustu propina 

Qui est suavissimus. 
16. Felix hic qui bunc dégustât, 

Mundus istum non onustat, 
Sed hune semper sapere 

Fac me, ipsum degustare, 
Ut hune queam adamare 

Ore, corde, opère. 
17. Eia, benedicta a va 

Christi, mentem lu nunc lava 
Cum hac sancta filia 

A peccatis et me laMa 
Adjuvate et docete 

Ut spernam odibilia. 
18. Anna, sancta Christi ava, 

In extremis me a cl ava 
Daîmonis tu libéra, 

Ut cum luae nalœ nato 
Gaudens cœlo in stellato 

Regnem super sidera. 
19. Ejus vultum et contempler, 

Secum regnans nunc et semper 
Qui est amœnissimus 

Et ihidem me coronel 
Et cum suis dona donet 

Jesu benignissimus, 

g) Dans Faillon (II, 600), ancienne prose,extraite d'un livre d'of

fice conservé autrefois dans Péglise de Notre-Dame de la Mer: May-

daim. Massil., aGuesneo, p. 123: 

1. Nam multi e ccetu Christi, 
Naufragantes olim, tristi 

Infidum perfidia, 
Hune ad locum devenere 
Sancti atque sancta) vere 

Grandi cum lsetilia. 
2. Martialis, Maximinus, 

Eutropius, Saturninus, 
Atque Celidonius; 

Nec non Martha et Magdalene 
QUÎB sorores boni plenre 

Pariter et Lazarus. 

3 . Hi in navi pene rupta 
Exularunt per abrupta 

Pelagi pericula, 
Sine rerao, sine luce, 
Sine velo, sine duce, 

Fluelibusexpositi. 
4. Sed Maria, maris Stella, 

Naufragantes in procella 
Dirigit cum Filio. 

Locum istum elegerunt 
Sorores quas genuernnt 

Ciéophas et Salome, etc. *. 

Yl. — MESSE DES SAINTES MARIES JACOBÉ ET SALOMÉ 2 

Usitée dans Ja liturgie ancienne de l'Eglise de Lyon, à laquelle an joignait 
les oraisons propres des saintes en usage dans Vèqlise 

de Notre-Dame de la Mer. 
[Missale secundum ritum Ecclesiae Lugdunensis {gothique).] 

Officium beotarum sororum beatse Mariœ. 

Gaudeamus omnes in DOMWO, diem festum célébrantes, sub honore sanc-

1. Cet etc. est bien intempestif, car il mutile la prose. 
Faillon ajoute : « Dans le Missel de Chartres, imprimé en 14R2, se trouve 

une autre prose pour la fête des Saintes Maries Jacobé et Salomé ». Pourquoi 
n'en a-t-il donné le texte ? Nous lui en aurions su gré. 

2. Faillon, II, 601-604. 
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ta ru m sororum, de quarum soleranilate gaudent angeli, et collaudant 
Filium DBt. Ps. Eructavit, etc. 

Oratio. DEUS, qui beatas Mariam Jacobi et Mariam Salome, Genitricis 
tua? sorores, ad tuam resurrectionem nuntiandam elegisti, qu&sumus ut 
a peccatorum maculis resuscitati,earum mentis lecum in cœlo perenniter 
venire valeamus. Per DOMINUM, etc. 

Lectio libri Eccle&iastici, cap. xxm. Ego quasi viris, etc. 
B). LaMetur mons Sion et exsultent filise Judas, propter judicia tua, 

DOMINE, t. Filiae Tyri in muneribus vultum tuum deprecabunlur. 
Alléluia, f. Surrexit DOMINUS, et occurrens mulieribus, ait : Avete. Tune 

accesserunt et tenuerunt pedes ejus. Alléluia, t. O flos florum, geminata 
lucerna sororum, sursum vestrorum déferle preces Limulorum. 

. Secundum Marcum, cap.xvi: In illo tempore, Maria Magdalene et Maria 
Jacobi et Salome, etc. 

Offertorium. Angélus DOMINI descendit de cœlo et dixit mulieribus : 
Quem quaeritis surrexit sicut dixit. Alléluia. 

Sécréta. Sanctarum sororum Marisa Jacobi et Mariai Salome interventu, 
quaesumus, DOMINE, ut in nobis fragrent odoramenta virtutum; quae se-
pulto DOMINO pretiosa aromata paraverunt. Qui tecum vivit, etc. 

Communie in die resurrectionis mea1, dicil DOMINUS, prsecedam vos in 
Galilrcam. Alléluia. 

Compléta. Sacrificiis hujus diei complelis mysteriis, te suppliciter exo-
ramus ut Unigenitus tuus hœc in nobis semper mystice operetur, quae 
Maria Jacobi et Maria Salome per aromatum munera detulerunf. Per eum-
dem, etc. 

Alia oratio. Propitiare, qusesumus, DOMINE, famulis tuis nobis beata-
rum gloriosae Virginis et Matris tuai Maria) sororum tuarumque materte-
rarum quarum reliquise in pnesenli requiescunt ecclesia mérita gloriosa: 
ut earum pia intercessione ah omnibus semper protegamur adversis. Qui 
tecum vivit, etc. 

Sécréta. DOMINE Jesu Christe, qui in ara crucis te veram hostiam pro 
salute humani generls obtulisti: munus oblatum tibi sanctifica, et inter-
cedentibus beatis materteris tuis Maria Jacobi et Maria Salome, sororibus 
Maria; Virginis et Matris tua', ad salutem nostrarum transeat animartim. 

Compléta. Sumptis, DOMINE, salutaribus sacramentis, exoramus ut me
ntis illarum qua? emerunt aromata, ut venientes ungerent DOMINUM nos
trum Jesum Christum, virtutum aromatibus ungamur. Per DOMINUM, etc. 

Le Missale insignis Ecclesie Burdegalensis, imprimé en 1513, a 

une messe « de tribus sororibus ». 

Messe des Stes Maries. 

Introït. Gandeamus omnes iu domino, diem festum célébrantes sub 
honore beata* Maria? Jacobi (et Salome), de cujus solemnitale gaudent 
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i. Ces antiennes en vers assonanls (moins la 3" et celle de Magnificat) sont 
empruntées à un office médiéval. 

-2. Je la cite à nouveau à cause delà VA riante {Voir page 335). 

angeli et collaudantFiHumDei. T .P . Alléluia, alléluia. Ps. Eructa vit, etc. 
Alléluia, t. Cor meum et caro mea exultaverunt in Deum vivum. Al

léluia. 
Offertoire. Tu gloria Jérusalem, lu lœtitia Israël, tu honorificentia 

populi nostri. T. P . Alléluia. 
Communion. Mihi autem adhserere Deo bonum est, ponere in Domino 

Deo spem meam. T. P . Alléluia. 

A Vêpres. 

1. Ant. Cum Maria Magdalenâ mulieres venerunt 
Et unguentum fide plena mane portaverunt ». 
Ps. Dixit Dominus. 

2 . Ad sepulcrum veniunt Sociœ beala; 
Quod solis aspiciunt orta claritate. 
Ps . Laudate pueri. 

3 . Et Entrantes splendîdum juvenem vident in stola candida et 
obstupuerunt. 

Ps. Lwtatus sum. 
4. Mulieres leniter angélus affatur 

Et paventes dulciter eas consolatur. 
Ps. Nisi Dominus. 

5. Scio, Jesum quaoritis, hune credentes mortuum, 
Surrexit ut videbitis, ecce locum vacuum. 
Ps. Lauda Jérusalem. 

Chapitre (Gant. 3). Surgam et quwratn quem diligit anima mea. QUÎTC-
sivi illum et non inveni; paululum quum pertranssisem, inveni quem dili
git anima mea, tenui eum nec dimittam. n. Deo gratias. 

Accensse amore eximio, 
Humne ancienne3 , n . . J Ad sepulcrum Dominicum 

1, Exsultet cœli curia, Unguentum ferunt mysticum. 
Lseletur h sec ecclesia, 4 . Sanctse maires et filii 
Plaudat tellus Provincia?, Faxint ne simus reprobî 
Deum collaudans hodie. Dies magna cum venerit, 

2, Maris sita continio, Judexque summus aderit. 
Villa, te effunde gaudio, 5. Sit laus Patri propitio 
Qua? sanctarum reliqniis Ejusque soli Fîlio, 
Dotaris et suftragits. Una cum sancto Flamine. 

3, Orto jam solis spiculo, Uno Dei sub nomine. Amen. 

Au temps pascal^ au lieu de la dernière strophe Sit laus, il faudra dire 
la suivante : 
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Gloria tibi, Domine. 
Qui surrexisfi a morfuis, 
Cura Paire et Sancto Spiritu 
In sempiterna srecula. Amen, 

y . Annunliaverunt opéra Dei. T. P. Allelnia-
Et facta ejus intellexerunt. T. P . Alléluia. 

Antienne au Magnifient. Exierunt ci(o mulieres de monumento cum 
timoré et gaudio magno. currentes nunliare discipulis ejus. Alléluia. 

Oremus. Domine Deus omnipotens, qui ineffabili pietaie tua pretioso 
corpore beata? Maria? Jacobi ecclesiam de Mari mirabiliter decorasti, con
cède nobis, qua?$umus, meritis ejus et precibus gratlara in presenti et 
gloriam in futuro consequi sempiternam. Per D. N. J. C. 

Pourla fêle de Sle Marie Salomé: Oremus. Omnipotens sempiterne Deus, 
qui etiam in sexu fragili potenliam tuam mirabilem pra^icasti, concède 
propitiusut, interveniente beata Maria Salome (cujus corpus in hac eccle
sia requiescit), divini amoris tui ardorihus inflnmmali, a gehennaî incen-
diîs liheremur et gloria? tua? participes esse mereamur. Per Dominum. 

Pour la fête de la Révélation. Oremus. Domine Jesu, Sanctorum splen-
dor mirabilis, qui hune diem Hevelationis Sanctarum reîiquiarum Maria? 
Jacobi et Mariœ Salome solemnitati consecrasti. da nobis ipsarum sufTra-
giis in revelatione sempitern.T; gloriaî tua? lœtari. Qui vivis. 

Respomaire qui se chante quand on descend les Stes Reliques. 

Benedicta villa Maris, etc. 

Le texte est le même que plus haut (p. 417), avec ces variantes: 

Sal virtutis atque maris.,.. 
Quod sorores amplexaris. 

Salut aux Saintes Maries. 

Salve, mater inclyta Jacobi minoris; 
Ave, parens optima Jacobi majoris ; 
Ulraque matertera nostri Redcmptoris, 
Nos ad régna supera trahite splendoris. 

y. Maria Jacobi et Maria Salome emerunt aromata 
fl. Ut venientes ungerent Jesum. 

Oremus. Da nobis, Domine Jesu Christe, Sanctarum Maria? Jacobi et 
Maria; Salome piis patrociniis adjuvari, qua? tibi tam viventi quam mor
tuo studuerunl devotis obsequiis famulari. Qui vivis. 

V I I . — CULTE 

Le culte se manifeste de bien des manières. Citons-en quelques 
unes. 
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1 . Un écolier d'Angleterre étant en France et voyant que fout le mon
de donnoit pour rebâtir l'Eglise de Chartres, donna un collier d'or qu'il 
avoit destiné pour sa maîtresse. Comme il s'en retournoit en son pays, il 
arriva une nuit que, proche de Calais, étant couché dans une grange, il 
eut en vision les trois Maries, entre lesquelles la principale, qui étoit la 
Vierge, le remercia de son présent (/list. de ÏEgL de Chartres, 1780, p. 
103). 

2. Le baron de Guilhermy a reproduit dans les /nscriptions de la 
France, ancien diocèse de Paris, III. 230, une épitaphe mutilée, 
du xvii*3 siècle, qui se trouve à Vfllepreux, dans l'église paroissiale 
de S.-Germain. Le défunt « honorable homme Emanucl » est qua
lifié ce en son vivant maître des trois Mallics de Villepreux ». L'au
teur ajoute: « Faudrait-il lire des Trois Maries ou des Trois Mail
lets; ne serait-ce pas le nom de quelque ancienne auberge de "Ville-
preux ». La première interprétation me paraît la plus plausible, car 
bien des rues doivent leur nom à une enseigne de cette sorte. 

Au xvi e siècle, à Orléans, l'enseigne d'une maison était « les trois 
Maries » (Rev. de l'art chrét., t. XXXI, p. 239). 

Dans la Topographie historique d'Angoulême, Àngoulême, 1899, 

in-8, M. George note, p. 83, « entre les cantons S.-André et des six 
voies » une rue, « désignée, au moins pondant le xvm e siècle, sous 
lo nom de rue des Trois-Notre-Dame, ou môme rue Notre-Dame, à 
cause des statues de la Vierge qui devaient s'y trouver et dont une 
est encore en place. Peut-être doit-elle ce nom au culte des Trois 
Maries, établi à la cathédrale ou même à une enseigne d'auberge, 
existant autrefois dans cette rue. 

Corblet (Hagiographie du diocèse d'Amiens, IV, 286) cite dans 
cette ville « la rue des Saintes-Mariés », sans dire le motif de cette 
appellation. 

Cette dévotion des aubergistes a sa raison d'être, car les Stes Ma
ries furent d'illustres voyageuses, qui durent prendre volontiers 
sous leur protection les personnes obligées comme elles à quitter 
leur pays natal, ne fût-ce que pendant quelque temps. 

3. Havard, les Fêtes de nos Pères, p. Ib*8, cite le carme Oger 
(1666)« pourla procession de JosseIin,où un groupe déjeunes filles 
représentait les trois Maries ». L'ouvrage de ce religieux est intitulé 
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le Lys fleurissant dans les espines. Le Monde, dans son n° du 18 mai 

1894, en parle comme d 'une coutume qui se maint ient encore, « le 

lundi de la Pentecôte »» 

4 . La R. M. Planchette de S. Paul, prieure du monastère de Pa

ris, morte en 1654, « à la récréation du mercredi, faisait tirer des 

billets sur lesquels étaient écrits le nom de la très Ste Vierge, ceux 

des apôtres Pierre, Jacques, et Jean et ceux des trois Maries » (les 

Premières Mères du Calvaire, p . 142). 

b. Et quand elle (Ste Colette) était au couvent de Besançon, souvent 
après complies, elle faisait chanter par les frères de la chapelle de Ste 
Anne, l'antienne Angeli, archangeli. La cause pour quoi elle disait plu
tôt l'office de tous les saints que nul autre et qu'elle faisait chanter la dite 
antienne en la chapelle de Madame Ste Anne, c'élait pour ce qu'elle s'était 
très humblement recommandée à Ja dite sainte Dame en l'apparition 
qu'elle lui lit de sa propre personne et sainte progénie. En un de ses ra
vissements, par la grâce de Dieu, il lui fut manifesté la cure, sollicitude 
et diligence, que la glorieuse Dame Ste Anne avait de toutes ses affaires. 
Et lui fut montrée la dite Dame glorieusement et joyeusement en habit 
reluisant et resplendissant j portant un vaisseau d'or moult beau et riche, 
maïs en forme d'un panier, (avec le) quel elle mendiait et pourchassait 
aux glorieux saints et saintes du Paradis leurs suffrages et prières à Dieu, 
afin qu'il fût propice à sa petite ancelle, cl que la sainte entreprise qu'il 
lui avait donnée pût sortir son eflet.. 

(Corblet. Hagiographie du diocèse d'Amiens, t. T, pp. 424-425'). 

6. Un cantique du x v c siècle dit que les Stes Maries « guérissent 

les aveugles, les fiévreux, les contrefaits », délivrent te de la pierre », 

soulagent les « femmes grosses d'enfants » et sont invoquées égale

ment , parce qu'elles ont passé par ces trois états, pour la (( virgi

nité », le « mariage » et la « viduité ». 

1. L'Anjou et la Bretagne possédaient des églises dédiées aux 

Stes Maries, comme en témoignent ces deux textes : 

a. 11 y avait à Craon, en Anjou, une église et un hospice des Trois 
Maries, qui furent ruinés en 1592, lors des guerres de la Ligue et de la 
bataille de Craon (Jouberï, Bist. de la baronnie de Craon, pp. 

b. Dans les Anciennes prisons de Bennes (Bull, de la Soc. arch. 

aVIlle-el-Vilaine, XXVII, 100), il est question de deux prisonniers, 

renfermés depuis 1755 et 1756, à l'occasion du « vol de Péglise des 
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Trois Maries (nunc Corps-Nuds), fait depuis plus de trois ou quatre 

ans ». 

8. Une collégiale est signalée à Monsûrs, diocèse du Mans : 

Les seigneurs de Laval, au xv' siècle, construisirent dans cette ville 
Une église en l'honneur de S. Tudual ; « on y réunit ce qui appartenait 
au chapitre des Trois Maries de Monsûrs, ruiné pendant l'invasion anglaise 
et dont la reconstruction, tentée par la veuve de Gui XII de Laval, avait 
été rendue inutile par le fait des gens de guerre, brigans et gasteurs de 
chemins. (Bull, monum., 1883, p. 454). 

9 . Le nombre des chapelles est de sept : 

a. La Province du Maine, 1900, pp. 205-206, donne incidem

ment ce renseignement sur la fondation d'une chapellenie en l'hon

neur de Ste Anne et des Trois Maries, par Guillaume de Saint Mars, 

écuyer, à Peray (Sarthe). Nous l'apprenons d'une charte de Charles V, 

datée du Louvre, avril 1374. En voici la teneur : 

Charles savoir faisons....comme Guillaume de Saint Mars, escuier, 
nous ait fait exposer que, en temps qu'il demeuroit (au château de Tou-
voie) avec maistre Michel de Bresche, jadis évesque du Mans, lors vivant, 
Jeahlin, escuier, avecques autres gens d'armes, eust esté prins par les 
ennemis de nostre royaume (les Anglais), qui lors tenoient le fort de 
Peray ou Maine ; lesquelz ennemis, cuidanz que ledit escuier feust du 
iinaige dudit évesque et que pour argent ne laissast qu"il ne le délivras*, 
le mirent à 111 m.franz de raencon et le detindrent leur prisonnier moult 
durement en fers ou cep, au pain et à l'eau, par l'espace de XVII sep-
maines, pource qu'il ne vouloit accepter ladite raençon et sanz en vou
loir rienz rabattre; par quoy ledit exposant, qui se veoil en aventure de 
mourir, fu moult desconforté. Et, durant le temps de sa prison, il, con
fiant en l'aide de Notre Seigneur Jésus-Christ, meu de bonne et pure 
dévotion, se voua à Dieu, à madame saincte Anne et aux III Maries, pro
mettant qu'il fondroit une chapellenie en l'honneur d'eulx et qu'il la done-
roit de XV libvres de rente annuelle et perpétuelle, mais que par leur 
aide il peust venir à puissance et à bonne fortune de ce faire,car lors lui 
estoit ce aussi comme impossible, attendu qu'il n'avoit de quoy il se peust 
délivrer. 

Après lequel veu, par la grâce divine, lesditz ennemis eurent cognois-
sance de sa faculté et que il n'appartenoit en rienz de liuaige audit 
évesque,et pour ce li diminuèrent sa raençon et le mirent à VIII c. franz, 
dont finabïemeut il se délivra, tant par emprumps comme par veadicion 
de ses biens et béritaiges. 

Et il soit ainsi que naguères ledit escuier exposant ait eu par bonne 
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fortune assez biens et finances A lui venus et descenduz des biens et 
héritaiges de la succession de son feu père, et ait vray recordacion que 
touz biens et prospéritez viennent du souverain Créateur et conditeur de 
tout le monde, et aussi ait assez puissance, bonne voulonté et ferme pro
pos de son dit veu accomplir, touttevoye il ne le pour roi t faire bonne
ment senz notre auttorité et licence. Et pour ce nous ait humblement 
supplié, comme il nous ait servi et uos prédécesseurs en nos guerres.par 
lesquelles il a esté moult dommaigié et mesmement quant Robert Mares-
chai, anglais et ennemi de notre dit royaume fut mort (en 1362 ou 1363), 
ledit escuier, en notre service, fut blessé et navré de VII sayettes toutes 
tenans en sa char, que sur ce le veillons gracieusement pourveoir et 
lui amortir les XV livres de rente pour la dotacion de ladite chapelle 
afin que son dit veu il puist loy a m ment accomplir et mener à bon effect. ' 

En conséquence est autorisé l 'amortissement de « XV livres de 

rente annuelle et perpétuelle pour donner (doter) ladicte chapelle

nie et les chapellains qui desserviront en ycelle à la gloire et loange 

de Dieu, de madame sainte Anne et des Ifl Maries, à prenre sur la 

terre, héritages et revenus dudit » . 

b. Au xv e siècle, au château de Monsur (Mayenne), existait une 

chapelle, dédiée aux Trois Maries, qui a été remplacée par l'église 

paroissiale actuelle. 

c. À Airvault (Deux-Sèvres), il y avait, dans la ville, une chapelle 

des Trois Maries : la construction remonte au xv e siècle (Berthelé, 

Airvault, p. i l ) . 

d. Le Seigneur du Châtellier avait des droits de supériorité et de 

fondation en l'église de cette paroisse (Cornuz), ainsi qu'en la cha

pelle des Trois Maries qui subsiste dans le bourg. . . un aveu de 15G0 

nous apprend qu'il était alors tenu de « fournir et entretenir en la 

« chapelle des Trois Maries une lampe devant l'autel et image des 

« Trois Maries » (Bull, de la Soc. arch. aVItle-et-Vilaine, t. XXIII, 

p. 146). 

e. Séraphin Banchi, dominicain de Florence, est élu évêque d'Angou-
léme en septembre 1005, mais non confirme. 11 résigne en 1607 et meurt 
à Paris le 15 septembre 1635, laissant à la cathédrale d'Angoulême une 
rente de 450 1. pour l'entretien de la chapelle des Trois Maries (Bull, de 
la Soc. arch. de la Charente, 1892, p . 62). — La chapelle des Trois Ma
rie fait pendant à celle de Notre Dame du salut, à l'extrémité nord de l'ab
side. Elle touche aux maisons épiscopales et sert de passage à l'évêque pour 
accéder au chœur. On ne connaît pas la date de sa construction (p. 271). 
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/l Le Procès-verbal de la visite de Véglise métropolitaine d'Alby, 

par Mgr le Goux de la Bercliôre, en 1698 4 , contient cet article: 

La vingtième (chapelle) qui est la dernière du dit costè - , est dédiée 
aux Trois Maries. L'aulel est contre le mur du midy. 11 y a en retable un 
enfoncement dans le mur, avec un pilastre de pierre de chaque costé et, 
au milieu, trois grandes figures de pierre en relief, dont celle du milieu 
représente la Ste Vierge et les autres deux Saintes 3 . I l y a une messe 
quotidienne et un anniversaire, fondée par le feu sieur Dalens, cirou; et 
une messe par mois, fondée par le feu Gulanp, chanoine. 

g. A l'église abbatiale de S.-Vincent, au Mans, existait une cha
pelle sous le vocable des Trois Maries. Le prêtre qui la desservait 
logeait dans une maison attachée à la prébende et qualifiée à cause 
do cela, des Trois Maries. l i en est question dans un acte de 1760, 
cité par la Province du Maine, 1898, p. 345. 

10. Le chiffre des autels est de dix: 

a. Dans la cathédrale de Lyon, l'autel sous le vocable de S. Nico
las et des trois Maries fut fondé en 1247 par Bernard d'Acre, pane-
tier de l'église. 

Item in ecclesia Lugdunensi, ante capeliam jam factam et fondatam in 
honore beati Nicholay et Tri uni Mariarum, suam eligit sepulturam 
Item in capella predicta beati Nicholay et Trium Mariarum in dicta eccle
sia Lugduni fondata instituit et ordinal unam prebendam in honore trium 
Mariarum » (Bégule, Monogr. de la cath. de Lyon, p. 2o). 

6. Au xin e siècle, d'après le rituel de S.-Martin de Tours, une 

chapellenie était dite des Trois-Maries : 

Capellania Tr ium Mariarum, per magistrum Bouget, hujus ecclesise sub-
decanum et canonicurn,ad altare prope introitum chori, fundata. Capella-
nus tenelur solum ad celebrationem missœ, singulis diebus martii, in 
exitu Matutinarum. 

Nobilleau, qui cite ce texte, pag. 129, ajoute p . XLV : 

L'autel de Notre-Dame des Trois-Piliers, autrement dit des Trois-
Maries, se trouvait à gauche dans la nef delà Basilique. 

c. Un testament de 1456 mentionne, àS.-André de Niort, « Tau-

tel des Trois Maries » (Richard, Arch. de la Barre, t. I I , p. 253). 

i. Public à Tours en 1877 par le baron do Rivières, iu-8°. 
L\ La chapelle des Trois-Maries porto le n° 20 sur le plan de la cathédrale 

d'Albi, reproduit par le Bulletin monumental, 1874, p, 432, c'est-à-dire qu'elle 
est la dernière, à main droite, au bas rie la nef. 

3. Ces deux saintes sont évidemment les deux autres Maries, puisque la cha
pelle Rappelait des Trois-Maries (Crozes, Monor/. de la cath. d'Alôî, p. 292). 
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d . - g . L a g u é v i s o n de l'évêque de S.-Pol de Léon entraîna, en 1457, 
l'érection de quatre autels, à Paris, au Val-des-Ecoliers, à Longju-
meau et à Nantes. 

A.-î. Le baron de laFous de Méricocq a emprunté à un manuscrit 
du xv e siècle de la bibliothèque de Lille cette double fondation d'un 
autel des Trois-Maries,au Val-des-Ecoliers et à Paris (Annal, arch., 

XVIII, 83) : 

Des deux sœurs de Nostre Dame. Pieres, évesque de Saint Pol de Lion, 
fonda ung autel au Val des Escoliers, emprès Paris; aussy il en fonda ung 
à Paris, en Péglise des Carmes, lequel est derrière le grant autel et lequel 
dédia lui mesme au nom des deux scers et là sont les ligures et peintu
res d'elles et de leurs maris et de leurs fils. 

Ce fut à ce môme autel de Péglise des Carmes qu'était fixé le siège 
de la confrérie des Trois-Maries, dont il sera question aux Monu

ments. 

j . Le iô> étoit l'autel où étoit gardé le chef de Ste Anne, il étoit appelle 
autrefois Y autel des trois Maries (Ifist. de CEgl.de Chartres, 1780, p. 25). 

Dans le trésor, il y avait, parmi les reliques, « de l'une des trois 
Maries » (p. 78): 

11. L'Anjou et la Bretagne attestent leur dévotiou par l'érection 
de deux couvents. 

a. Près de Vannes, les Carmélites avaient un monastère sous le 
vocable des Trois Maries, fondé on 1463 par la bienheureuse Fran
çoise d'Amboise, duchesse de Bretagne, qui en devint prieure. 

6. lin 1611, il fut décidé par la communauté des habitants » 
que les Capucins pourraient bâtir leur couvent «aux Trois Maries » 
dans la villede Cbàteaugonticr. (Joubcrt, Inv. de C liâteaugontier, 

p. 17). 

12. il y eut deux hôpitaux, dont un celui de Craon déjà men
tionné. 

Le Treble des sœurs de la glorieuse Vierge Marie fut fondé par Sire Tho
mas de Ilelchuwez, prêtre, vers le milieu du xve siècle (Cloquet, Monogr. 
de régi. par. de S.-Jacques, à Tournai/, p. 154). 

13. Pour les livres liturgiques, je relève ces trois notes: 

a. « Item, un petit livre auquel est Police des trois Maries » (Inv. de 
Marguerite de Bretagne, 1393). 

http://CEgl.de
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b) Jean du Bellay, évêque de Poitiers, décréta, en 1477, qu'au monas
tère de Sle-Marie delà Celle,on ferait, au mois d'octobre,la fête des deax 
sœurs de la Ste Vierge : « Meuse octobri, SS. Marias Jacobi et Salome, 
sororum B. Mariœ, cum octava » (Gail* c h r i s t - , t. U, col. 1201). 

c) Dans les livres choraux de S.-Sauveur d'Aix, écrits au xvi e siè

cle, on trouve au 6 e volume, qui comprend le Sanctoral, les répons 

de l'office des « Saintes Marie Jacobé et Marie Salomé » (Bull. kist. 

d u Corn, des t r a v . h i s t . , 1894, p . 172). 

V H I . — MONUMENTS 

L'iconographie des Trois Maries peut s'envisager sous deux as

pects: la visite au sépulcre et le groupement autour de Ste Anne, 

leur mère, avec leurs maris et enfants respectifs. 

Ce dernier modo de représentation fut assez commun aux xv c et 

xvi e siècles; on le trouve cependant, mais en petite quantité,et plus 

tôt et plus tard. Je passerai en revue tous les monuments qui sont 

venus à ma connaissance, mais je les classerai, pour ne pas faire do 

confusion, en deux catégories, disparus et subsistants. 

1° Monuments disparus. 

La première catégorie est tout entière composée de textes. 

1. XIVe siècle. — a) « Jean Lebraaller (an 1352) avait sculpté pour 
Charles V deux grands tableaux d'ivoire représentant l'histoire des trois 
Maries. » (A. Benau, Le costume en France, 1.1, p , 81.) 

6) « Item, deux grans beaulx tableaux d'yvire des troys Maries, que 
iist Jôhan le Braellier; en ung estuy de cuir. » (Inv. de Chartes V, 1379, 
n° 2622.) 

2. XV* siècle* — a) « 1420. Une grande table d'autel de haute liche, 
faicte richement d'or et de fil d'Arras, en laquelle au milieu N. S. sur le 
sépulcre et plusieurs ymaiges: Notre Dame, les trois Maries et autres 
saints, et à l'un des côtés Saint Jean-Baptiste el à l'autre côté S. Antoine.» 
(Bulletin monumental 1879, page 09.) 

6) « Plus un reliquaire d'argent doré, assis sur un soubassement de 
cuivre doré, ayant au-dessus, en forme de chapelle, un tuyau de cuivre 
doré, soutenu de deux Maries tenant un boële en leurs mains ; en la face 
de la chapelle il y a encore deux Maries en sculpture avec leurs enfants 
et un écriteau où il est écrit ; lleliquise sanctarum Marim et Salomae. »(lnv. 

de la cath. oVAuxerrc, 1567.) 

x v i 28 



Il y aurait, d'après cette description, quatre Maries, ce qui doit 

s'entendre de Ste Anne et de ses trois filles, les trois Maries, dont 

le culle remonte, à Auxerrc, à l'an 1 'i20. 

c) a Deux tables d'autel, Tune d'en haut et l'autre d'en has, et en celle 
d'en haut a un crucifix et N.-D. et saint Jehan, et du costé de devers N.-D. 
sont les trois Maries. » (Inventaire de la chapelle de Charles V/, 1424.) 

d) Après sa guérison radicale par l'intercession des Stes Maries, 

en 1357 *, Pierre de Nantes, évoque de S.-Pol de Léon, leur dédia 

des autels : un à S. Pierre de Nantes, sa ville d 'origine; un aut re 

chez les Carmes de Pa r i s ; un troisième au Val des Ecoliers et un 

quatr ième à Longjumeau. Celui de Paris était orné d 'un re tab le ; 

Belle painture et délittable 
Mist sur l'autel en une table; 
Derrier le grant autel quérrz 
Au long du cuer; là trouverez 
L'autel moult bel et les paintures 
Des Maries et les ligures 
De leurs maris et de leurs fils ; 
Tout y est mis, je vous affis ; 
Ne verrez maz plus biaux ymages 
Sy bien pourlraiz ne tels visages. 

r) Parmi les tableaux disparus de S. Jacques, à Tournay t M. Clo-

quet, dans sa Monographie de cette église, p . 321, mentionne « ce

lui des Trois Marin, le plus ancien do ceux dont nous avions 

retrouvé la trace. 11 avait été donné par Jacques le Loucher. Dans 

Pacte de fondation de son obit. qui date de 1487, le donateur stipule 

que ce tableau sera placé sur l 'autel pendant sa messe anniversaire. 

II faut supposer qu'il s'agissait d 'un petit retable portatif. » 

Je pencherais, d'après le tableau d'Ulm, pour un tr iptyque, dont 

le centre aurait été occupé par Ste Anne et la Ste Vierge, tandis 

que les deux volets étaient réservés à ses deux autres filles. 

3. XVI* siècle. — a) Jeanne de Vasqual donna,le 4 février 1531, à Péglise 
d'UEdelem^Belgique), « une chasuble en velours cannelé rose foncé , . . . . 
portant les ligures brodées que voici, à savoir par derrière, tout au haut, 
la figure de Dieu le Père assis sur son trône; au milieu de la croix, 
sainte Anne avec la sainte Vierge et l'enfant Jésus et sur les deux bras 
leurs parents ». (Le Beffii, t. III, p. 29:î.) 

1. Voir p. 363, note 1. 



b) L'Inventaire da Trésor de la cathédrale d*Auxerre, p . 104, 

signale dans des « Horœ bealse Mariœ Virgin», manuscrit de îa se

conde moitié du x v i* siècle », au folio XGY, « les Trois Maries ». 

c) La cathédrale d'AngouIémc avait une chapelle des Trois Maries, 

comme Je constate le « Procès-verbal et information* des titres et 

ornements bruslés et volés de l'église cathédrale d'Angoulesme, par 

les gens de la religion, en Tannée 15G2 », publié dans le Bulletin de 

la Société archéologique de la Charente, 1869, pp» 503 et suiv. 

Aymé Faulsart et Pierre Jaunier, maistres serruriers, demeurantz en 
celte ville d'Angoulesme, . . dépozent..* ont trouvé tout rompu et la 
pluspart emporté, et pour le remettre en Pestât qu'il esloit, ont esté d'avis 
que le dict ouvrage cousteroit, ayant esgard au commun prix et estima
tion de fer en cette ville d'Angoulesme et à la main de l'ouvrier, savoir 
est :.. . . pour trois serrures des trois cosfres qui estoient devant Nostre 
Dame et deux barres pour tenir les rideaux qui estoient devant les trois 
Maries et deux serrures de la porte de la grille, quatre livres (p. 5*21). 

Maistre Maurice Blanchet et bimon Luce, maistres palntres et variera, 
demeurant en la ville d'Angoulesme,... dépozent... avoir esté toujours 
employez aux paintures d'iceile et des chapelles qui y estoient, faction 
et réparation des vitres et vitreaux delà dicte église,dont elle a toujours 
esté bien garnie et entretenue jusques à la rupture elsacagemenl de la 
dicte église, quy fut faict par les Huguenots,... estiment qu'ils pourront 
couster à remettre, ayant égard au commun prix el estimation des dites 
choses et à la main et sallaire de l'ouvrier, sçavoir e s t : . . . pour les images 
de la Vierge Marie, de Marie Jacobi avecq ses quatre enfants, de Marie 
Jacobé avecq ses deux enfans, quy estoient en la chapelle des Trois Ma
ries, du costé du grand autel hors du cœur, et. pour un tableau de 
pierre enlevé, quy estoient soubz les dictes images, quy estoit tiguré le 
trépassement de Nostre-Dame, l'Annonciation do i la Nativité de Jésus-
Christ, la Circoncision et l'Assomption, le tout enrichy d'or et de plusieurs 
belles paintures (p. 523). 

La chapelle des Trois Maries était située en dehors du chœur, 

à proximitédu grand autel. Son autel était orné d'un retable, sculpté 

sur pierre, peint et doré, représentant quatre scènes de la vie de la 

Vierge, de l'Annonciation à l'Assomption. Au-dessus étaient les 

images des Trois Maries, la Vierge et ses deux sœurs, Pune dite 

Marie Jacobi et l'autre Marie Jacobé, qu'il faut identifier à cause du 

(t| Il faut et et non de. On remarquera que la Nativité fait le milieu de la 
composition. Le trépassement et l'Assomption se faisant pendant aux deux 
extrémités. 
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nombre de leurs enfants, la première avec Marie Cléophé et la se
conde avec Marie Salomé, pour parler le langage usuel. 

Ces images étaient-elles en pierre? Je ne le pense pas, puisque les 
experts ne le disent pas et qu'ils ont soin de ne pas omettre la 
matière pour le retable. D'autre part, comme ils sont peintres ver
riers, j 'estime que les Trois Maries surmontant l'autel étaient figu
rées sur un vitrail, lequel était protégé par des rideaux, pendant à 
deux barres de fer, ainsi que le laisse entendre le mot devant; au
trement on pourrait fort bien supposer qu'il s'agit des courtines 
tendues de chaque côlé de l'autel, suivant l'usage du temps. 

La chapelle était close par une grille à deux serrures. 
Les « trois cosfres qui estoient devant Nostre-Dame », sans doute 

au pied de sa statue, sur le côté de l'autel, servaient à contenir les 
ornements de la chapelle; j 'en ai expliqué Tusage, à propos de la 
messe de St Martin. Œuvr. complet. XIII, p. 192. 

d) Dans l'Inventaire de Barbe d'Amboise, en 1575 : 

G En lad. quaisse, plusieurs pièces de broderies pour ornemens d'é
glise. Premièrement, deux Maries à fondz bleux et cramoysi. » (N**1102, 
103) (iiev. des Inv. 1, 331). ) 

e) Les Sermones dormi securc, imprimés à Lyon en 1592, au ser
mon de Nativitate Marie, après la généalogie, parlent ainsi des trois 
Maries et de leurs enfants. 

Anna autem 1res viros habuisse dicitur, Joachim, Cleopham et Salome. 
De primo aulem viro, scilicet Joachim, genuit unam filiam, scilicet Ma
riam matrem Domini. Mortuo autem Joachim, accepit Cleopham et ge
nuit ex eo aliam filiam, quam similiter Mariam vocavit, quam postmo-
dum Alpheo in conjugem sociavit. Hec autem Maria ex Alpheo viro suo 
quattuor filios genuil, Jacobum minorera, Joseph justum qui et uarsabas 
dicitur, Symonem et Judam. Mortuo autem secundo viro Anne, tertium 
accepit nomine Salome, ex quo aliam liliam genuit, quam etiam Mariam 
vocavit et eam Zebcdco tradiditin conjugem. Hec autem Maria ex Zebe-
deo viro suo duos filios genuit, scilicet Jacobum majorem et Johannem 
evangelistam. 

f) Dans Yllistoire des Carmes en Bretagne (Bullet. de la Soc. 

arch. d'IUe-et-Villaine, t. XXVI), il est rapporté, à propos du cou
vent de Ploërmel (p. 199), que, « Pan 1593, le couvent fust ruiné 
parles gens de guerre, sous prétexte de conserver la ville, au grand 
regret des habitants... Un soldat, nommé en sa seigneurrie Lafleur, 
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comme on avait descendu les imaiges de la Vierge et de ses deux 

sœurs, d'où elles sont à présent replacées sur le grand autel, escrivit 

dans le livre ouvert d 'une desdites sœurs des paroles sales et impu

d iques . . . Il fut pandu le jour de l'an révelu qu'il avoit escript ces 

vilainnes paroles, confessant que c'en estoit la punition, 'comme du 

plus grand péché qu'il eust jamais commis . » 

Les trois sœurs étaient donc au maître-autel et tenaient chacune 

un livre ouvert . 

4 . XVII* siècle. —a) Raoul de la Porte, entrepreneur des bâti

ments du roi, avait, dans sa galerie de tableaux, a Paris, « du 

Poussin, une sainte Famille, avec plusieurs enfants ». (Bonnatfé, -

Dict. des amateurs français au XVIIe s., p . 159.) 

b) Les chapelles d'Uzès et des Trois Maries étaient restées en dehors 
du projet (de restauration de la cathédrale de Jean Mesneau) (doyen). En 
1652, on travaille à les préserver de l'humidité qui les gâte. En 1079 et 
1680, on y fait exécuter quelques travaux d*art... Mais, en 1751, par 
conclusion des 5 et 20 novembre, le chapitre décide d'en enlever la voûte 
qui menace ruine et d'eu murer la porte extérieure pour empêcher les 
eaux pluviales descendant de ce côté de l'inonder el de se répandre dans 
l'église. L'évêque sera privé de ce passage dont il a toujours joui. (Bull, 
de la Soc. arch. de la Charente, 1892, p . 281.) 

c)L'autel des Trois Mariesayant été saccagé par les protestantsen 

1562, le chapitre d'Angoulêrae songea, cent ans après, à y relever 

leur culte par un retable monumental ,que sculpta Jean Degoullans, 

de Par is . Le marché passé en 1679 a été publié par M. Paul do 

Fleury dans le Bulletin de la Société archéologique de la Charente, 

1881, pp. 129-132. 

Furent prôsens vénérables el discrottes personnes messieurs François 
Prévérauld, Philippe Lurat et Salomon Guy, chanoines prébendes baisle 
et claviers de l'esglise cathéclralle de Saint-Pierre d'Angoulesme et y de
meurant, faisans tant pour eux que pour messieurs les doyen, chanoines 
et chapitre de ladite esglîse, auxquels ils ont promis faire approuver et 
ratifier ces présentes toutes fois et quanles,d'une part; et Jean Degoullans, 
maître sculpteur et peintre à Paris, estant de présent en celte ville d'An
goulesme, d'autre part, entre lesquelles parties a esté fait le marché qui 
s'ensuit: c'est assavoir que le dit Degoullans a promis et s'est obligé de 
faire bien duement, au dire d'experts dans les lestes de Noue! prochaines 
un restable d'autel de pierre de Vœu il, au Heu appelle ceiiuy des Trois 
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Maries, dans ladite esglise Saint-Pierre, suivant et conformément au des
sein que ledit sieur Degoullans en a donné,qui a esté signé des parties et 
paraphé, pour estre exécuté, en y adjoustant deux colonnes canelées 
d'ordre ionique, avec leurs chapiteaux, y faire une Nostre Dame assise 
avec son enfant Jésus,qui sera plus grande que le na(urel,si la place et la 
ci met rie le permettent ; en la place de la niche qui ne se trouveroit pas 
assez remplie, on y fera de sculpture deux rideaux darière ladite image ; 
et, pour conserver la mémoire du nom dudit autel, les trois figures qui y 
sont à présent, représentant les Trois Maries, seront posées, l'une sur le 
milieu du fronton et les deux autres sur les colonnes, à la place où sont 
marqués deux vases, lequel ouvrage remplira en largeur, autant que faire 
se pourra, la place où il doit estre posé et n'y laisser de vuide que ce 
que lu grâce et le dessein demandent.Fournira ledit Degoullans de pierre 
de Vu;uil et autres matériaux nécessaires; m es me fera remplir de par-
pin de pierre l'ouverture qui ce trouve à costé dudit autel, où il y a une 
façon de tombeau ; fera abatre les deux pilastres qui sortent hors le mur 
et fera regrater le mur depuis ledit tombeau jusques audit autel,à la hau
teur que montera l'architecture et pour cet efïect luy sera fourny par 
nies dits sieurs quatre charellées de pierre propre pour remplir ladite 
ouverture. Ledict marché faict moyennant la somme de quattre cent 
livres. 

Fuit et passé en la ville d'Angoulesme, ès maisons décanales, après 
midy, le vingt quatremay mil six cens soixante dix neuf. 

Furent présents Jean Degoullans, maître sculpteur à Paris, demeurant 
de présent en cette ville d'Angoulesme, d'une part ; et François Claude, 
dict Le Lorrain, aussy sculpteur, demeurant ordinairement en la ville de 
Limoges, estant (le présent en ladicte ville d'Angoulesme, d'autre part ; 
entre lesquelles parties a esté fait le marché qui s'ensuit, sçuvoir que le 
dit François Claude a promis et s'est obligé de faire pour ledit Degoulans, 
à l'ouvrage qu'il a entrepris de faire pour messieurs du chapitre, en leur 
esglise de ceste ville et à l'autel des Trois Maries, premièrement quatre 
chapiteaux ioniques, scavolr deux colonnes et deux pilastres, deux vases 
ornés de flamcslinge et feuilles d'eau,deux grandes consoles,deux grands 
paneaux de feuilles de laurier, deux culz de lampes et un bénislier, une 
teste de chérubin avec deux festons pendants aux deux ailes, le tout de 
pierre de Yceuii, suivant le dessein fait et parafTé pour ledit autel. Plus 
ledict Claude promet et s'oblige de faire, pour le tabernacle de Bignac,en 
bois, quatre colonnes torses, avec des branches de lierre, cinq festons, 
quattre pefîtz culz de lampes, une console, le dosme et deux couronne
ments ; et faire el parlaire ladite besoiguo le plus tost que faire ce pourra 
et y travailler incessamment, sans qu'il puisse travailler ailleurs; pen
dant lequel temps de travail ledit Degoulans nourrira et couchera ledict 
Claude et luy fournira de touz matériaux nécessaires pour faire ledit ou
vrage tant de pierre que de bois; ledict marché faict moyennant la som-
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me de liante trois livres, que ledict Degoulans sera tenu payer audit 
Claude de temps en temps et en proportion qu'il travaillera.,.. 

Fait et passé en la ville d'Angoulesme, estude du notaire, avant midy, 
le vingt sixiesme juillet mil six cens soixante dix neuf. 

Rétablissons, d'après ces deux marchés, l'ordonnancement du 
retable en pierre, dessiné par le parisien Jean Degoullans et sculpté 
par lui, avec l'aide, pour les détails,d'un ouvrier limousin François 
Claude, surnommé Le Lorrain, à cause de son pays d'origine. 

Au-dessus de l'autel, en place d'une niche trop mesquine, deux 
rideaux encadrent une Vierge, avec son enfant, assise, plus grande 
que nature. C'est déjà un changement notable, puisque la chapelle 
n'est pas dédiée à elle seule. 

De chaque côté, deux colounes d'ordre ionique, à fût cannelé,ac-
compagnées de pilastres correspondants, soutiennent le fronton. 

Trois statuettes prennent place à la partie supérieure: ce sont les 
Trois Maries, qui ont survécu à la dévastation impie du xvr5 siècle 
ou remplacé celles qui furent détruites alors; il faudrait donc re
noncer, en présence de ce texte formel, à l'idée de vitrail émise 
plus haut. Je dis statuettes, car le xv° siècle n'a pas dû les sculpter 
autrement et le lieu qui leur est destiné indique également de peti
tes proportions.L'une est au milieu du fronton,sans doute la Vierge 
Marie, ce qui fait double emploi avec la grande statue posée juste 
au-dessous. Les deux autres surmontent les colonnes,là où devaient 
être deux vases distingués par une ornementation qui réunit les 
quatre éléments.En effet, la pierre symbolise la terre ; les (lamines, 
le l'eu; le linge, l'air qui le fait llotter et où il pend ; les plantes 
aquatiques, l'eau. 

Fiameslinge ne ligure ni dans Furetière ni dans Gay. C'est un 
mot composé où l'on trouve flammes et linge, deux ornements ha
bituels des vasesà l'époque. Au-dessus du pied s'élancent des feuilles 
d'eau, tapissant le bas de la panse, où, à la partie supérieure, sont 
attachées d'étroites draperies, retombant en avant et sur les côtés ; 
de l'ouverture jaillissent des flammes, d'où le nom de pot à feu. 

Les consoles et culs-de-lampe, les chérubins ailés et festonnés, 
les feuilles de laurier, sont de la sculpture courante au xvn e siècle 

On remarquera que la chapelle avait son bénitier propre,à l'usa
ge des dévots qui venaient y prier. 



d) Les Comptes des bâtiments du Roi sous le règne de Louis XIV, 

par Guiirrey,inscrivént, en 1692 (III, 778), à l'article Peinture : « 3 

seplembre-16 novembre, à Corneille I'aîné,peintre,pour un tableau 
d'autel pour une des chapelles dud. château (FontainebIeau),repré-
sentant la Famille de Ja Vierge, 330 livres. » 

2° Monuments subsistants. 

Je classe par ordre chronologique les monuments que nous pos
sédons encore. 

i . a) Les Annales de N.-D. des Arts, 1897, p . 9o, ont signalé, 

dans l'église du Plessis-Mahiet (Eure), « une vieille statue en pierre 
représentant Ste Aune. Je n'ai encore vu sa pareille nulle part. Ce 
n'est pas un chef-d'œuvre, c'est une bonne statue, jadis peinte et 
dorée, aujourd'hui recouverte de badigeon. Ste Anne est assise, un 
livre sur les genoux. Elle instruit ses trois filles, dont l'une, plus 
grande et placée à sa gauche, est évidemment la Très Ste Vierge. Au 
piédestal de la statue, S. Joachim, gardant ses troupeaux, reçoit 
d'un ange l'annonce de la Nativité de Notre-Dame. » 

b) La Revue de l'Art chrétien, 1900, p. 29, parle sans aucun dé
tail ni même de date, au Musée de Stuttgart, do « bois sculptés, un 
des plus gracieux et des plus fins représentant les trois Maries ». 

La Gilde de S. Thomas et de S. Luc, clans son Excursion dans le 
nord de FAllemagne, a signalé,dans le trésor de la cathédrale d'Hal-
berstadt, « un fort joli triptyque, sur fond d'or, de l'école de Co
logne, représentant Die heilige sippschaft, c'est-à-dire toute la pa
renté du Christ entourant la Ste Vierge avec l'Enfant Jésus ». (Rev. 
de l'Art chréL, 1889, p . Si.) Il n'eût pas été inutile de donner la 
date du tableau. 

2.XI1Psiècle.— a) L'église de Candes {Indre et-Loire) est célèbre 
par son architecture, où le xn° siècle est complété par le xui e , tous 
d'un beau caractère, rehaussée par d'importantes sculptures. A cette 
dernière date appartiennent le bas-côté sud et le porche, qui sont 
d'un style avancé, tendant à la fin de la période. 

Dans le bas-côté méridional, à la travée la plus rapprochée du 
transept, à l'orient et à la gaucho du spectateur, la retombée des 
colonnetles se fait sur deux groupes, l'un de femmes et l'autre d'hom-
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mes. Les trois hommes sont des apôtres, car parmi eux S. Pierre 
se reconnaît à ses clefs. Les trots femmes qui leur font face et se 
trouvent ainsi en correspondance directe avec eux ne peuvent être 
que les trois Maries.S'il y avait doute pour l'indentiiication de deux 
d'entre elles, il serait levé parla présence indubitable de la Vierge 
au centre du groupe, à titre de personnage principal. En effet, sa 
couronne dénote la reine du ciel ; un livre est dans sa main gauche 
et, dans sa droite, une pomme, par allusion à ce texte du Petit Of
fice: « Quod Eva tristis abstulit,Tu reddis almo germine.»Ses deux 
sœurs lui font escorte à droite et à gauche; elles tiennent à deux 
mains un livrc,qui sera plus tard fréquemment leur attribut.Toutes 
trois sont d'âge à peu près égal, qui est l'âge mûr. Leur tête est 
couverte d'un voile; une longue robe, ceinte à la taille, descend 
jusqu'à leurs pieds qui sont chaussés; elle est recouverte d'un man
teau, qui constitue le second vêtement des saints, ayant droit à la 
Stola bina. 

Au porche nord, dans les ébrasements, entre les colonnettes, se 
dressent quatorze statues, sept par côté. A gauche en entrant dans 
l'église, Abraham est escorté de quatre femmes, qui établissent sa 
descendance. La première serait naturellement Sara. La présence 
incontestée de la Ste Vierge me permet d'affirmer que les deux sui
vantes sont ses sœurs, d'aulant que, dans celte même église,semble 
prévaloir le culte des trois Maries. Seule,la Vierge est nimbée,ainsi 
que les apôtres placés en face,en vertu de ce parallélisme déjà cons
taté à l'intérieur. Ses pieds sont chaussés comme le prescrit l'ico
nographie et son fils est appuyé sur son bras droit. Sa voisine, à 
droite, caresse une colombe, qui rappellerait l'offrande au temple, 
où Marie est souvent accompagnée d'une parente ou suivante,qu'on 
a même nommée Salomé. L'autre, la tête voilée,les bras nus,se dra
pant dans son manteau, rappelle la tristesse occasionnée par la mort 
du Sauveur et l'empressement qu'elle mit, au matin de Pâques, à 
courir au tombeau. 

b) Le comte de St-Laurent s'est occupé spécialement du vitrail de 
Bourges,qui date du xui° siècle, dans le Guide de l'Art chrétien fll\9 

162, après le P . Cahier,qui Ta reproduit dans ses Vitraux de Bour
ges, pl. XV, p. 271. 

Sur un vitrail de la cathédrale de Bourges, on dirait que S. Joachim et 
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Ste Anne ne sont désignés que par leurs noms, si on ne considérait que le 
panneau où ils sont placés; mais jetez les yeux sur Je panneau qui devait 
être associé à celui-ci et où l'on volt Leur très saiute fille, une palme à la 
main, placée entre St Joseph et Notre-Seigneur,et vous comprendrez qu'il 
devait faire plus que de les désigner : il célébrait leur immense titre de 
gloire. 

Ce vitrail, contenant, dans sa partie supérieure, l'histoire de St Jean 
l'évangéliste, est consacré, dans sa partie inférieure, à la postérité vraie 
ou présumée de Ste Anne Parmi les différents systèmes imaginés pour 
expliquer la proche parenté de Notre-Seigneur avec ceux que l'Evangile 
appelle ses frères, celui qui, attribuant plusieurs enfants à Sle Anne, lui 
donne successivement deux autres maris après la mortde St Joachim,a eu 
plusde vogue qu'aucun autre. Dans cette supposition, admise par les au
teurs du vitrail de Bourges, après avoir eu la très sainte Vierge Marie de 
St Joachim, elle aurait eu de Ciéophas d'abord, puis de Salomé, deux au
tres tilles nommées également Marie, Tune épouse d'Alphée, mère de 
Si Jacques le Mineur et de ses trois frères, l'autre épouse de Zébédée, 
mère de Jacques le Majeur et de St Jean. Catherine timmerich admet que 
Sle Anne ait eu plusieurs maris et plusieurs tilles, mais avec des arran
gements tout différents. Ses récits, ordinairement si pleins de vraisem
blance, nous eu semblent complètement dépourvus dans cette circonstance; 
et tant que la question ne sera pus vMée d'une manière décisive,nous aime
rons à croire que Ste Anne n'a eu d'autre époux que St Joachim et d'autre 
fille que la mère de Dieu. Cette opinion a généralement prévalu depuis 
les trois derniers siècles; Ayala la soutient aus&i bien que Trombetti et 
celui-ci cite à sou appui un grand nombre d'hommes émiuents par leur 
science et leur sainteté, entre autres St Thomas et Suarez, ces deux prin
ces de la théologie. 

Les panneaux du vitrail, tous existants, à l'exception d'un seul, ont été 
confondus pêle-mêle lors d'une réparation inintelligente. En les rétablis
sant dans leur disposition originelle, telle que nous paraît l'avoir bien dé
terminée le R. P . Cahier — les deux panneaux inférieurs représentant 
les boulangers, donateurs du vitrail— ou verrait dans ta seconde rangée, 
en regard de St Joachim et Ste Anue, la Ste Vierge accompagnée comme 
nous l'avons dit. D.ms la troisième rangée, Ste Anue reparaîtrait, accom
pagnée de Ciéophas, en regard de cette autre Mûrie réputée leur lille, 
elle-même accompagnée d'Alphée; au-dessous encore, on verrait Ste Anne 
une troisième fofs avec Salomé, eu regard de la troisième Marie, réputée 
fille de ce dernier mariage, accompagnée de Zébédée; enfin, dans la cin
quième rangée, seraient placés, d'une part, les quatre lils d'Alphée ; de 
l'autie, les deux lils de Zébédée. De toute cette généalogie aiusi figurée, 
nous nous en tenons aux deux premiers médaillons. 

Cette manière de représenter la descendance de Ste Anne, en re-
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montant de bas en haut et en établissant des plans successifs, n'a 
pas eu de succès : on n'en cite pas d'autre exemple. Le xv e siècle 
a mieux compris le sujet et l'a rendu plus intelligible, ici, des ins
criptions étaient indispensables, on s'est contenté de désigner la 
souche, 

Catherine Einmerich est trop considérée dans le monde religieux. 
Qu'on sache donc bien qu'elle n'a pas de seience révélée, mais beau
coup d'imagination travaillant à la fois sur les apocryphes qu'elle 
avait lus ou entendu lire et dont elle était pénétrée, et sur l'icono
graphie du moyen âge qu'elle connaissait pour l'avoir remarquée 
aux murs des églises. Voilà la double source de ses visions. Si j'en 
avais eu le temps, je me serais amusé à la démasquer, en mettant en 
regard de ses affirmations les monuments qui les expliquent. Mais, 
comme elle ne voit pas toujours juste, si le fond est vrai, les circons
tances varient ou sont fausses; c'est ainsi que, dans le cas présent, 
tout en admettant trois maris et trois filles de Ste Anne, elle se 
trompe sur l'arrangement qu'elle en fait, et brouille tout par le 
commentaire injustifié qu'elle en propose. 

c) Trombelli cite comme représentant probablement Ste Anne avec la 
bienheureuse petite Marie, non plus dans ses bras, mais debout à côté 
d'elle, la miniature d'un manuscrit de sou couvent à Bologne, appartenant 
au xin e siècle (Vita e culto di SS. Gioachino ed Anna, p. 101). La mère 
tient dans la main droite quelque chose qui ressemble à uue fleur et de 
cette même main elle touche un arbre d'où jaillissent trois rameaux,l'un 
couleur pourpre, les deux autres verts; on pense qu'ils représentent Ma
rie et les deux autres filles qu'on attribuait alors à Sle Anne. Elle donne 
l'autre main à sa très sainte enfant, qui, abritée par un pan de son man
teau, lui offre une pomme d'or (De S. Laurent, Guide de l'art, chrèt., 

m , 164). 

Cette composition brille par son symbolisme et sa simplicité. La 
fleur que tient Ste Anne désigne clairement sa maternité, qui fut 
triple; aussi celle-ci se présente-t-ellesousla forme del'arbre, usitée 
pour exprimer uue généalogie. Cet arbre ne pousse que trois ra
meaux, parce que Ste Anne n'eut que trois filles, caractérisées par 
des couleurs différentes. La pourpre convient à ia Vierge, que 
l'Eglise appellera reine, le vert paraît la couleur propre des deux 
autres Maries, comme il sera répété plus tard. Enfin, la pomme est 
le fruit fatal et réparateur, c'esl-à-dire le Christ qui enlèvera par sa 
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bénédiction la malédiction qu'entraîna la chute de nos premiers 

parents. 

d) Le Bulletin de la Société archéologique de la Corrèze, 1886, 

p. 271, décrit un reliquaire du xin° siècle,en cuivre doré et émaillé, 

qui de la collection Basilcwski est passé au musée de St-Péters-

bourg. 

La mère de Dieu, couronnée, voilée... est assise dans un fauteuil, elle 
fient de la main droite un sceptre... l'enfant Jésus repose sur son genou 
gauche, derrière le massif, une plaque émaillée, fond d'or ponctué,elle 
représente trois femmes debout, uniformément costumées : voile blanc, 
manteau bleu, robe turquoise à large galon métallique, souliers rouges. 
Les carnations sont bleu cendré. Le personnage central a les mains ou
vertes contre la poitrine, la paume en dehors, un nimbe cerclé de rouge 
environne sa tête ; les ligures latérales, inclinées vers la sainte, semblent 
lui rendre hommage. Peut-être la Vierge et les Maries ? Voy. Le moyen-
âge et ta renaissance, orfèvrerie religieuse, chronol. 

L'identification des Trois Maries ne paraît nullement invraisem

blable, étant donné que le reliquaire pouvait contenir de leurs reli

ques. 

3. A"Vre siècle. — a) Item, une croix d'or, séant sur une terrasse d'or, 
esmailiée de vert, en laquelle croix Nostre Seigneur est crucifiez et les 
deux larrons et plusieurs anges et un diable entour ; et aux quatre boutz 
de la dicte croix sont les quatre evangélistes ; et sur ladicte terrasse, 
près le pied de la croix sont Nostre Dame, centurio, saint Jehan evan-
gelisle, et les deux seurs Nostre D^me (Inv. du duc de Berry, 1402 
n° 384). 

£)M. de Lasteyrie,au tome V, p. 147-150, des Inscriptions de l'an* 

cien diocèse de Paris, parle en ces termes d'une « croix en cuivre 

doré (M. de Longpérier a signalé ce petit objet dans le Journal des 

Savants, 1874, p. 599), aujourd'hui conservée dans une vitrine du 

musée de Cluny et qui fut donnée au xv e siècle à une confrérie ins

tituée dans l'église des Carmes » à Paris. 

Voici comment Du Breul raconte la fondation de la confrérie des Trois 
Maries (Théâtre des antiquités de Paris, p . 571) : « Le lloy Charles VI, 
en l'an 1400 et de son règne 21, a permis une confrairie estre érigée aux 
Carmes de Paris en l'honneur de la glorieuse Vierge Marie et de ses 
sainctes sœurs Marie Jacobee et Salomee, le jour sainct Urbain 25' may, 
auquel jour les confrères s'assembleront pour conférer des affaires de la 
dicte confrairie.Et dtsneront au monastère el non ailleurs, pour cette fois 
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seulement. Les lettres du Roy, données à Paris le B février audit an. » 
La confrérie des Trois Maries, comme celle de Notre-Dame du Mont 

Carmel, érigée dans la même église, se composait de frères et de sœurs. 
Ea 1468» la iiile de Jean Le Barbier, orfèvre de Paris, tenait le bâton de 
la confrérie des Trois Maries. Les bâtons de confréries, décorés d'emblè
mes, d'écussons et surmontés ordinairement de l'image du patron, ser
vaient d'insignes aux dignitaires de ces pieuses associations; ils avaient 
à peu près la hauteur d'une crosse épiscopale ou d'un bâton de chantre. 
Le musée de Cluny en possède quelques-uns. Ce fut sans doute comme 
don de joyeux avènement que Jean Le Barbier offrit, en l'honneur de sa 
fille, à la confrérie des Trois Maries, l'instrument de paix, devenu plus 
tard la proie de quelque brocanteur... 

L'œuvre de Jean Le Barbier se compose d'un arc en accolade, rehaussé 
de crossettes et reposant sur deux pieds-droits e n forme de contreforts. 
Des rosaces et de petits cabochons garnissent la bordure intérieure. D'un 
côté, la Vierge, tenant son fils dans ses bras, protège, du haut du ciel, 
deux groupes de frères et de sœurs, patronnés par les deux autres Maries, 
qui ont pour emblèmes les vases à parfums qu'elles portèrent au sépulcre 
de Jésus. A droite, deux personnages vêtus en pèlerins, l'un tenant une 
palme, l'autre muni d'un bâton et d'une escarcelle; en face d'eux, quatre 
autres personnages, hommes ou femmes. 

Au revers se trouvent une poignée f i x e et l'inscription que nous pu
blions. Le dessin des figures est médiocre; l'inscription,au contraire, est 
fort intéressante. Des cinq lignes dont elle se compose, il n'y en a pas 
une qui ne fournisse une indication précieuse, la date de l'objet, la pro
fession du donateur, l'élection de la fille de cet artiste comme directrice 
d'une association de piété, l'existence d'une confrérie depuis longtemps 
oubliée, le titre de l'église où elle s'était constituée. 

lan. mil. cccc Ixvuit. donna cesle 
paix jehan lebarbier orfèvre a la 
confrairie des trois maries dont 
sa fille tenoist le baston 
en ceste esglise des carmes de paris 

Les trois Maries, patronnes de la confrérie des Grands Carmes, étaient 
sœurs. Ste Anne, leur mère, deux fois veuve, épousa d'abord Joachim, 
puis Ciéophas et eu troisième lieu Salomé. De la première union naquit la 
Vierge Marie, mère du Christ ; de la seconde, Marie, femme d'Alphée; de 
la troisième, Marie, femme de Zébédée. C'est ce qu'on exprimait ainsi au 
moyen-âge : Anna solet dici très concepnse Mariast etc. 

Cette description appelle un complément et quelques rectifications. 
Inutile d'insister sur l'importance de cette paix, haute de trois 

centimètres et large de neuf, reproduite en gravure sur bois dans 
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l'ouvrage. C'est une des rares pièces du moyen âge qui portent le 
nom de l'orfèvre. 

Contrairement à la pratique ordinaire, Ste Anne n'accompagne 
pas ses filles, sans doute parce qu'il n'y avait pas la place sur l'ins
trument liturgique. Marie ne descend pas du ciel ; mais pour ex
primer, ce que n'oublient pas les poètes, sa supériorité sur ses 
sœurs, elle les domine en raison de sa maternité divine; elle est 
nimbée, sans voile, avec de longs cheveux et enveloppée dans une 
auréole qui darde tout autour des rayons aigus; son fils, assis sur 
le bras gauche, se reconnaît à son nimbe crucifère. 

Ses deux soeurs, nimbées et voilées (la tête de celle de droite est 
cassée), se tiennent debout à droite et à gauche. Elles ne protègent 
point « deux groupes de frères et de sœurs » , vu que ce ne sont 
point des membres de la confrérie et qu'il n'y a pas de femmes parmi 
eux, mais bien leurs propres enfants. Je m'étonne que M. de Las-
teyric, qui détaille leurs noms et leur origine, n'ait pas mieux com
pris qui ils étaient. A droite, c'est Marie Cléophé, ayant devant elle 
ses quatre petits enfants, en robe non ceinte à la taille :S . Jacques 
Mineur, S. Joseph Je Juste, S. Simon et S. Jude, A gauche, c'est 
Marie Salomé, avec ses deux enfants qu'il était faciled'idenlifier par 
leurs attributs; S. Jacques Majeur a le costume pèlerin et tradi
tionnel et S. Jean évangéliste la palme qu'un ange lui remit pour 
porter devant le cercueil à l'enterrement de sa mère adoptive. 

Enfin, Marie Cléophé et Marie Salomé n'ont pas en main des 
a vases à parfums » mais des boîtes rectangulaires, contenant des 
aromates. Le mot boîte était, en effet, le terme consacré par l'usage. 
Dans son 6'tossaire archéologique,.Victor Gay a bien boîtes à épiées et 

aromates, mais, parmi ses dix citations, qui vont de 13C0 à 1635, 
pas une seule ne se réfère à la pratique ecclésiastique ; je vais y sup
pléer, comme en tant d'autres circonstances. 

L'inventaire de la collégiale de S. Orner, en 1557, enregistre,sous 
le n° 89 : « Trois boittes de bois painct pour les trois Maries », qui 
servaient au mystère du jour de Pâques. 

c) On lit dans la Chronique des Arts,i8M, p. 27 : 

Nous avons annonce que la Bibliothèque Nationale venait de s'enrichir 
d'une miniature de Jean Fouquct ayant appartenu au célèbre Livre d'Heu-
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res commandé au grand artiste par Etienne Chevalier. Cette miniature 
représente sainte Anne avec ses trois filles et ia posiérilé de ces trois 
filles. Au-dessous de ce sujet qui occupe la partie supérieure, sur des 
écussons pourpres, sont figurés le nom et les initialesd'Etienne Chevalier. 
On sait que de cet admirable manuscrit on ne connaissait jusqu'à ce jour 
que les quarante miniatures conservées à Francfort chez M, Brenlano,une 
pièce en Ja possession de M. Feuillet de Conches,ef une autre qui fut ven
due à Londres en 185*6 à la suite du décès du poète Samuel Rogers. Ce 
précieux spécimen d'un manuscrif si important pour l'histoire de l'art 
français, et qui jouit d'une réputation européenne, n'a pas été payé sur le 
budget ordinaire de la Bibliothèque ; il a été offert au département des 
Manuscrits par M. le duc de la Trémoïile,qui compte parmi les bienfaiteurs 
les plus généreux et les plus éclairés de notre grand établissement na
tional. 

Les journaux d'art et môme de piété,comme \e Rosier de Marie, 

ont reproduit, à l'époque, cette nouvelle : 

La Bibliothèque Nationale vient de s'enrichir d'une miniature de Jean 
Fouquet, ayant appartenu au célèbre Livre d'Heures commandé au grand 
artiste par Etienne Chevalier. Cette miniature représente sainte Anne avec 
ses trois filles et la postérité de ces trois filles. Ce précieux spécimen d'un 
manuscrit si important pour l'histoire de l'art français, et qui jouit d'une 
réputation européenne, a été offert au département des manuscrits par 
M. de laTrémoille. 

Le Bulletin de la Société des Antiquaires de France, 1881, p. 81, 

a publié en héliogravure la miniature de Jean Fouquet, extraite 
du livre d'heures d'Etienne Chevalier. La perspective représente une 
ville enceinte de murailles, et, en avant d'un champ de blé clos par 
une palissade, une terrasse verte,terminée à ses extrémités par deux 
berceaux de verdure. Les trois Maries se tiennent debout sur celte 
terrasse, faisant escorte à Ste Anne leur mère. 

Au côté gauche (coté du spectateur) s'avance, un bâton ù la main, 
un vieillard qui ne peut être que S. Joachim. La Vierge est à la 
droite de Ste Anne : voilée de son manteau, l'air jeune et doux, elle 
tient, sur son bras droit, l'enfant Jésus nimbé, entièrement vêtu et 
faisant un geste de l'index. Ste Anne vient ensuite, sans manteau, 
embéguinée, coiffée d'un haut turban,les mains sur la poitrine. A la 
gauche sont ses deux autres filles en robe et manteau, voile blanc 
sur la tête, guimpe autour du cou. La première, jeune, regarde les 
quatre petits garçons, tous du même âge, qui sont groupés autour 
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d'elle. La seconde, d'âge moyen, parle à ses deux garçons placés 
devant elle et qui semblent causer. 

d) VEnlumineur, 1895, p. 61, reproduit, pl. IV, n° 35, « Ste Ur
sule et ses compagnes, d'après un groupe en bois, sculpté vers 1470 
à 1476, provenant de feu M. Paelinck». 

Ce groupe ne représente nullement « Ste Ursule et ses compa
gnes », mais bien Ste Anne et ses trois filles, avec leurs enfants, 
respectifs. La mère et grand'mère se tient debout devant sa pro
géniture qu'elle enveloppe de son manteau tendu à deux bras. Agée 
embéguinée et voilée, elle porte une robe, serrée à la taille par une 
large ceinture. 

Les trois tilles sont au premier rang. A droite, Marie Salomé, em
béguinée et emmantelée, avec une grosse sur la tête, appuie ses 
deux mains sur la tête de ses deux fils, de môme grandeur, aux che
veux flottants : l'un, aux longs cheveux; I'autre,a le costume apos
tolique, tunique et manteau. 

Marie, debout, au milieu, avec un bandeau sur ses cheveux pen
dants, vêtue d'une robe et d'un manteau, tient de la main gauche 
l'Enfant Jésus, en tunique talaire et déjà grandelet. 

La troisième, costumée comme la première, lit dans un livre.Elle 
est mère de quatre enfants, dont un plus grand précède les trois 
autres et tient un livre fermé. 

Cette sculpture intéressante est d'origine flamande. 

e) A Tours, dans l'église N.-D. la Biche, un beau vitrail du 
xv e siècle représente les trois Maries : le bas du vitrail étant cassé, 
on peut raisonnablement supposer les enfants qui sont le complé 
ment ordinaire de la composition. 

Un dais bleu, frangé d'or, h dossier rouge et rideaux de même 
couleur relevés aux angles, abrite la Ste Vierge, couronnée, assise 
en reine, nimbée et tenant l'Enfant Jésus. Devant elle sont rangées 
ses deux sœurs, nimbées, embéguinées et pas jeunes, un livre à la 
main ; elles regardent leur aînée. 

f) Dans une miniature de la Légende dorée, à la Bibliothèque Nationale 
(Fr. 244), un arbre de Jessé étant représenté pour honorer la Nativité de 
Marie, on voit à la suite des patriarches et des rois ses ancêtres, S. Joa
chim et Ste Anne s'embrasser chastement sur cette même tige que cou
ronne la Vierge Mère, au sein d'uu lis épanoui. La miniature embléma-
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tique que noua venons de décrire est rapportée à la naissance de Marte, 
mais de telle sorte qu'elle se rapporte aussi à toutes ses principales pré
rogatives : à sa Conception immaculée, à sa Maternité divine. L'artiste, 
voulant cependant honorer plus spécialement la Tête du jour, a consacré 
une seconde composition au fait même de cette bienheureuse naissance... 
Les usages du moyen âge qu'il a suivis, les tradilions auxquelles il s'est 
conformé, ont à nos yeux de l'autorité, mais non une autorité souveraine. 
Il livre la sainte enfant à des sages-femmes pour être l a v é e . D a n s un 
autre compartiment, ayant voulu entourer Ste Anne de ses enfants et 
petits enfants présumés, à Jésus et Marie, il associe Marie de Ciéophas, 
avec ses quatre fils et Marie Salomé, avec les deux siens, jugeant ces 
deux autres Marie propres sœurs de la très sainte Vierge (De S.-Laurent, 
Guide de l'art chrét., IV, 37). 

L'auteur ne donne pas la date de cette miniature, qui me semble 

du xv e siècle. 

g) La Revue de VArt chrétien, 1896, pl. XI, donne, sans expli

cations, un « retable appartenant au musée de Beval, tiré de l'ou
vrage sur les Autels dumoyen âge en Allemagne, par Murazerberger 

et Beistel. 

La forme est celle d'un grand triptyque, de style flamboyant,où 
sont sculptés des personnages qui se détachent entièrement du 
fond. C est une œuvre savanle du xv e siècle,que je ne puis remon
ter à la fin du xive, comme on l'a prétendu. Lo sujet est présenté 
d'une manière nouvelle, mais qui ne satisfait pas pleinement, car, 
faute d'indications suffisantes, on craint, à première vue, de se 
tromper dans l'interprétation. 

Trois sièges, à dossier décoré'd'arcatures, un par panneau, for
ment le premier plan de la composition. Celui du milieu, pour 
indiquer la supériorité hiérarchique, est exhaussé d'un escabeau. 
Deux femmes y sont assises : à gauche, Ste Anne, âgée et embéguM-
née, qui se tourne vers sa lilie aînée, occupant la droite, en signe 
de prééminence sur toute la lignée; la Ste Vierge a de longs che
veux, une robe et un manteau; d'un air méditatif, elle interrompt 
la lecture du livre ouvert sur ses genoux. 

Derrière le banc se tiennent debout trois hommes, qui causent 
ensemble; ils sont coiffés d'un bonnet, d'un chapeau ou d'un tur
ban, variété qui se réfère à la race juive. Sont-ce les trois maris de 
Ste Anne? On serait porté à le croire, s'ils doivent être jugés isolé-



— 4 5 0 — 

ment. Non, si on les unit aux groupes latéraux, exclusivement 
composés d'apôtres. 

Au panneau do droite ligure la seconde Marie, d'âge moyen et en 
cheveux, tenant un livre fermé dans sa main gauche. Gomment la 
dénommer? Elle n'a pas d'enfants et des quatre personnages, de
bout derrière elle ou à côté, un seul pourrait, à son chapeau, se 
dénommer S, Jacques Majeur, fils de Marie Salomé. Dos trois sui
vants, le premier est certainement S. Paul, placé à droite sur tant 
d anciens monuments et en regard de S. Pierre, relégué à gauche; 
sa main gauche montre un livre ouvert et le geste de son bras droit 
indique qu'il devait s'appuyer sur son épée, actuellement brisée. 

Au panneau de gauche, deux personnages restent sans nom,mais 
les deux qui les précèdent en font aussi des apôtres; ceux-ci sont 
S. André et S. Pierre, rcconnaissables, l'un à sa croix, l'autre à ses 
clefs. Les ouzo saints, non nimbés, représentés à l'arrière-plan, sont 
donc les membres du collège apostolique. Uu seul manque à l'ap
pel, pour parfaire le nombre douze. No serait-ce pas co petit enfant 
que la troisième Marie, âgée et voilée, fait lire dans un livre, étalé 
sur ses genoux, tandis qu'elle regarde en haut la crucifixion qui 
rappelle qu'elle était sur lo Calvaire, lors de l'agonie du Sauveur. 
En la nommant Marie Cléophé, cet enfant pourrait être soit S. Jac
ques Mineur, soit S, Simon ou S. Jude. 

Comme clarté d'exposition, l'iconographie française est préféra

ble à l'allemande. 

h) Au xv e siècle, un tableau,conservé dans la galerie de Berlin,porte le 
nom de Jean Santi, 10. BE SANTIS eim. p., le père de Raphaël... La Ste 
Vierge, portant l'Enfant Jésus, est assise sur un trône, aux côtés duquel 
sont placés, en avant S. Jacques le Majeur et un autre apôtre et, plusim-
médiatement, deux saints enfants et parmi lesquels S. Jean-Baptiste, à 
droite, se fait facilement reconnaître à sa courte tunique de peau et à sa 
longue croix. Il est probable que l'artiste, qui obéissait, en peignant 
l'autre enfant, au goût de son école pour la parfaite symétrie a eu l'idée 
de représenter ainsi S. Jean l'évangéliste. Comme on le voit, la composi
tion pouvait être conçue sans que l'on eût la pensée première de repré
senter Jésus et son saint Précurseur, comme s'ils avaient été ses compa
gnons d'enfance (De S.-Laurent, Guide de l'Art chrétien, V, 9 9 ) . 

Ici, l'idée est tronquée, puisque les mères n'y figurent pas, mais 

je crois que Jean Santi a voulu grouper autour de l'Enfant Jésus 
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quatre de ses cousins : l'apôtre innommé ne peut être qu'un frère 
de S. Jacques majeur, mais alors l'enfant qui joue avec S. Jean-
Baptiste ne serait pas l'évangéliste et son nom serait à chercher. 

i) Le Musée de Marseille est fier, à bon droit, de posséder un Pé-
rugin 1 authentique, car il est signé ainsi: 

PETRUS DE CHASTRO PLEBIS PINXIT. 

C'est un des bons produits de l'art italien renaissant à la fiu du 
xvi e siècle. 

Pour honorer Ste Anne et sa progéniture, l'artiste a placé la scène 
sous.le portique d'un palais et elle-même est abritée par un dais. 
Son nom, SANCTA ANNA, la désigne de suite aux regards. Elle pose 
ses mains sur l'épaule de la Ste Vierge, qui tient son enfant sur ses 
genoux : c'est une manière d'exprimer la filiation directe. 

Sur les marches du trône sont assis deux enfants nus, la nudité 
est une des caractéristiques de l'époque. Leurs noms permettent de 
les appeler Simon et Thadée, deux apôtres,qualifiés en conséquence 
saints : SANCTUS SIMON, SANCTUS TADEVS. 

A droite se tient leur mère, Marie Cléophé : SAMA MARIA CLEOPE, 

qui regarde la Vierge, sa sœur et tient au bras son troisième fils, 
S. Jacques Mineur: SANTO IACOBO MINORE. A ses pieds, le quatrième 
enfant, nu et tenant un bâton, s'appelle Joseph le Juste : s. îosEPn 

IVSTVS. 

Derrière vient S. Joseph, époux de la Vierge, barbu : SANCTO 

IOSEPH. 

Au côté opposé, Ste Marie Salomé : SAMA MARIA SALOME, se dis
tingue par deux enfants, apôtres aussi : S. Jean, qui est à son bras: 
SANCTVS IOANNES et près d'elle, S. Jacques Mineur: SANCTVS IACOBVS 

MINOR. 

En arrière apparaît S. Joachim, barbu : son nimbe, réduit à un 
filet d'or, porte, à l'intérieur, en lettres dorées, son nom orthogra
phié de la sorte : SANCTVS IOACHIM. 

Formulons maintenant quelques observations d'intérêt général. 
Ste Anne a avec elle ses trois filles accompagnées de leurs sept 
enfants; c'est le thème habituel. La Viergo est doublement caracté
risée par l'Enfant Jésus et S. Joseph. Dos Trois Maries, uno seule a 

i . Le tableau est gravé dauS la Gazette des Btsuux-Arts, t. IV, p. 21. 
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donc son mari avec elle. De même, n'apparaît qu'un seul époux, 
S . Joichim, pour Ste Anne, qui aurait eu de lui exclusivement les 
trois filles désignées sous les noms de Marie, Cléophé et Salomé. 
C'est la première fois que sont exclus les deux autres prétendus ma
ris de Ste Anne. Pérugin l'a-t-il fait avec intention? Je serais fort 
porté à le croire et ainsi s'affirmerait l'opinion à laquelle je me 
rango, que Ste Anne n'a été mariée qu'une fois et que les trois sœurs 
n'eurent qu'un même père. 

Grâce aux inscriptions, la filiation n'a pas d'obscurités. Les Ita
liens en sont prodigues et il convient de les en féliciter, car c'est 
une ressource précieuse pour le public qui regarde un tableau, que 
peut-être il ne comprendrait pas autrement. 

Ces inscriptions sont en latin, la langue de l'Eglise. Mais nous 
sommes à une époque de transition, où deux orthographes se com
battent. La routine fait écrire Sanctus, mais la langue italienne, 
aux sons adoucis, impose déjà Santa et Santo. 

La signature est des plus intelligibles. Comment so fait-il que le 
catalogue du Musée attribue le tableau à Raphaël? Par quel igno
rant a-t-il donc été rédigé? 

Petrus se traduit par Pietro en italien et Pierre en français.Pour 
spécifier le pays natal, qui est le Pérugin ou pays de Pérouse, un 
qualificatif est employé, lequel a prévalu : Pêrusino, Pérugin. 

Mais ici le nom de lieu est écrit en toutes lettres De Chastroplebis 
qui s'appelle maintenant Cilla délia pièce, car tout castrum, ayant 
une enceinte fortifiée, est par là même cité, ville; on disait de même 
en France. 

La pieve est, dans une ville, l'église majeure, principale, matrice, 
dite en latin plcbs,de laquelle relèvent des églises filles; le curé est, 
en conséquence, dénommé plebanus. 

j) La Revue de l'Art chrétien, 1888, pp. 370-371, a rendu compte 
de l'ouvrage de M. Azendt, architecte, sur Saini-Quirin, petite 
ville du Luxembourg. Or, en descendant vers la rivière, « le voya
geur rencontre un petit oratoire, dit des Trois Vierges, à cause du 
curieux groupe en bois polychrome, représentant trois jeunes filles 
assises à califourchon sur un mulet et tournant toutes les trois la 
tête vers le spectateur ». M. Hurlh ajoute : « Pour ce qui est des 
trois saintes, il semble plus facile à première vue de les identifier. 
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On sait que plus d'une fois les chrétiens ont remplacé les trois 
Maries (comme à Ulfflingcn, qui doit à cette circonstance son nom 
français de trois Yierges),soit par les filles de Ste Sophie...Il semble 
que le mulet qui porte les trois saintes constitue un trait caractéris
tique du groupe et qu'on ne puisse pas en faire abstraction pour 
l'étudier. Que signifie le bandeau qui couvre les yeux de la sainte 
du milieu? Faut-il y voir lo symbolisme de la foi? » 

Evidemment, le groupe n'est pas clair par lui-même, et si les trois 
vierges sont les trois Maries, comme lo permet le rapprochement 
avec le groupe d'Ulfflingen, il reste toujours à justifier les deux attri
buts du mulet et du bandeau. Sans doute, le mulet peut exprimer 
un voyage long et lent, mais le bandeau n'a été donné que tardive
ment à la Foi, qui ne voit pas. Je rejette l'assimilation aux filles de 
Ste Sophie et surtout aux déesses-mères. 

Quoiqu'il en soit, sans insister davantage, le groupe de S.-Quirin 
peut provisoirement figurer dans la série. Il est regrettable que sa 
date positive n'ait pas été établie, car elle a son importance. A 
priori, je pencherais pour le xv« ou xvi° siècle, époque de la dévo

tion aux trois filles de Ste Anne. 

XVIe siècle. — a) La Revue des Sociétés savantes, 1873, p. 93-94, 

a publié un rapport d'Alfred Darcel, sur un « marché passé par le 
chapitre de Mon treuil Bellay avec Christophe More, pour la restau
ration des vitraux de l'église, le 2 mars 1511 ». 

J'en extrais ce passage : 

Ce marché constate que Christophe More était vitrier, demeurant à Mon-
Ireuil-Beliay ; qu'il s'engage à « réparer et abiller les cinq grans vitreaulx 
de la dicte église collégiale de (Montreuil-Bellay).,.. Lesquelx, puis cer
tain temps eneza, ont esté rompus et desmoliz par fortune de grcsle, 
dont l'un d'iceux sera refait tout à neuf et auquel seront les ymages de 
saincte Anne, les trois Maries et leurs eniïans,avecques les soubastemens, 
tabernacles, escripleaulx et autres choses qui estoient au dict vitrai au
paravant la démolition et rompture d'icelluy, et les autres repparer et 
abiller où il appartient, selon leur forme et figure et assorter de sembla
bles coulleurs qu'ils sont et estoient auparavant la dicte rompture, au plus 
près qua faire se pourra. » 

Nous savons par ce document que, dans une petite ville qui n'est au
jourd'hui qu'un chef-lieu de canton du département de Maine-et-Loire, il 
existait, au commencement du xvi e siècle, un vitrier capable de restaurer 
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1. Papiensis. 

et d'exécuter des vitraux à personnages. 11 serait intéressant de retrouver, 
parmi ceux dont Péglise possède encore des vestiges, les parties que 
Christophe More a restaurées. 

Ce texte est fort intéressant, malgré le peu qu'il dit. Montreuil-
Bellay ressortissait alors au diocèse de Poitiers, où était en vogue le 
culte des trots Maries. 

Le vitrail, rompu par la grêle et qu'il fallut refaire en entier, pou
vait remonter à la fin du xv c siècle. Le contrat spécifie qu'il repré
sentait et représentera à nouveau « Saincte Anne, les Trois Maries 
et leurs enifans ». L'ordonnancement est parfaitement précis : un 
soubassement, où posent les personnages; des tabernacles ou dais 
gothiques, au-dessus de leurs têtes, comme à la cathédrale d'Angers 
dans le transept nord ; des écriteaux, pour désigner toutes les figu
res et démêler la généalogie. 

J'ai le regret de dire que, dans les rares débris subsistants, il m'a 
été impossible de retrouver le moindre fragment se rattachant à la 
verrière de Ste Anne et des trois Maries. 

b) Le grand et beau tableau du Louvre, n° 237, si gai d'aspect . 
par son sol fleuri et ses arbres couverts d'oiseaux, est daté do 1513 
et signé du nom du peintre Laurent de Pavie: 

LAVRENTIVS 1» API EN 1 

FECIT MDXII1 

11 faut rendre celte justice aux artistes italiens du moyen âge et de 
la renaissance qu'ils ont eu soin, par cette double constatation, de 
renseigner la postérité sur leurs œuvres, ce qui éloigne toute équi
voque sur l'auteur et l'époque. 

Je tiens à consigner ici cette autre observation, que le sujet des 
Trois Maries est plus familier aux Français et aux Allemands qu'aux 
Italiens, qui l'ont traité si rarement que je n'en ai pas d'autre exem
ple k présenter; toutefois, la nationalité n'y perce pas absolument, 
car la composition se renferme dans les limites habituelles de grou
pes distincts, expliqués par des inscriptions. 

Ste Anne occupe lo centre du tableau. Il n'était pas besoin de la 
dénommer, parce qu'elle se reconnaît do suite à la Vierge, tenant 
l'Enfant Jésus. 



A sa,droite paraît S. Joseph, 1 époux de la Vierge, . IOSEPH . En
suite vient l'époux de la seconde Marie, . C L E O P i i A S , d o n t les enfants 
sont désignés sous les noms de Simon, Joseph le Juste, Jacques Mi
neur et Jude Thadée : . SIMON . . IOSEPH IVSTVS, IACOB'MINOR, IVDAS 

TAOEVS: ce dernier mot est douteux, par suite d'un repeint. 

A gauche, S. Joachim, IOA(C/*/)M, premier époux de Ste Anne. Il 
précède Marie Salomé, SALOME, et Zébédée, (-ZVJBEUEVS, dont l'union 
a produit S. Jacques Majeur, . IACOB'MAIOR, et S. Jean évangéliste, 

. Î O H A N N E S . 

Les enfants, à cause de leur jeune âge, sont tenus sur les genoux 
de leurs parents respectifs; debout, ils jouent avec des oiseaux et 
ont en main des raisins ou des cerises. 

c) Le Monde, dans un feuilleton sur le Tyrol, écrivait en 1890, lo 
16 octobre: « Un très curieux panneau, provenant du château An-
naburg, dans le Vintscbgan, représente un arbre de Jessé avec tous 
les parents du Sauveur qui ont pris part à la prédication de l'Evan
gile. Jacques le Mineur, Jude, Joseph, etc. L'encadrement en bois 
sculpté est lui-même d'un remarquable travail. L'œuvre est signée 
et datée: Sébastien Schell, à Innsbruch, 1517. » 

A la façon dont parle l'auteur de l'article, il est évident qu'il ne 
connaît pas le sujet en lui-môme; à sa description et aux personna
ges qu'il nomme, on peut soupçonner qu'il s'agit des trois Maries et 
de leurs enfants respectifs. 

d) L'abbé Porée, dans le Bulletin monumental, 1881, p. 541-543, 
décrivant l'église de Serquigny (Eure), y signale « du côté de l'évan
gile, une grande chapelle de la Renaissance », qui renferme trois 
splendides verrières de l'époque de François 1 e r . 

Deuxième fenêtre. Dans le tympan, S. Nicolas. Dans Ja partie carrée, 
Marie, mère de Jacques, MARIA IACOBI; a u milieu, la Ste Vierge, qui seule 
est nimbée; à gauche, une sainte, au pied de laquelle sont quatre apôtres, 
de très petite taille el portant sur des phylactères ces noms : JUST (Jude), 
ÇHlUPES, SIMON, JAQUES MINE(ur) . 

Nous avons donc là les Trois Maries : la Ste Vierge, à la place 

d'honneur; à sa droite, Marie Jacobé, désignée par son nom et ac

compagnée sans doute de ses deux enfants, S. Jacques Majeur et S. 

Jean évangéliste; à gauche, Ste Marie Cléophé, avec ses quatre en

fants, dont les noms sont inscrits sur des phylactères. Trois de ces 
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noms nous sont connus: S . Joseph lo Juste, qui n'est pas S . Jude, 
S- Simon et S. Jacques Mineur. Le quatrième, appelé Philipes, est 
en réalité S. Jude, car l'apôtre S. Philippe ne figure dans aucune 
généalogie comme petit-fils de Ste Aune. 

Dans une verrière consacrée aux Trois Maries, il est étonnant de 
voir figurer S. Nicolas au tympan, quoique le tympan ne soit pas 
toujours en relation directe avec le sujet de la verrière elle-même, 
par exemple à Angers et à Bourges. N'y a-t-il pas eu transposition? 
La place serait ici à Ste Anne, mère des Trois Maries. 

e) L'Œuvre d'art, en 1897, a reproduit en phototypie à pleine 
page, le beau diptyque de Martin Schaffher, qui est conservé à la 
cathédrale d'Ulm. Comme la planche est restée sans commentaire, 
je vais en faire un à cette oeuvre remarquable de la Renaissance. Je 
dis diptyque, pour me conformer à l'aspect actuel: ce sont, en effet 
les deux volets d'un triptyque, dont la partie centrale devait être 
occupée par Ste Anne et sa fille aînée, la Ste Vierge. L'ensemble 
donne alors co que la lettre de la planche appelle « La famille de 
la Ste Vierge », mais famille de Sle Anne serait plus exact. 

A gauche du spectateur, un portique eu style classique laisse voir, 
dans le lointain, par une de ses ouvertures cintrées, une montagne, 
au bas de laquelle se groupent les maisons d'une petite ville, qui 
pourrait être Nazareth. Sur uno colonne de marbre, du genre dit 
africain, à chapiteau élégant mats fantaisiste, est attaché un petit 
écriteau do papier, portant la date de l'exécution, lo21, elle mono
gramme du peintre, formé de ses deux initiales superposées MS: 

ANNO DOMINI 

. I . DXXl . 

M S 

Alphée se tient debout,à droite, coitfé d'une calotte et vêtu d'une 
houppelande fourrée d'écureuil. Son nom est inscrit dans son nim
be, mais sans le qualificatif Sanctus: AUMLKVS.Devant lui est assise 
Marie Cléophé, sa femme, désignée par ces deux mots de son nimbe: 
MARIA CLEOPH*;. Leurs quatre petits garçons se suivent de très près : 
le nimbe écrit donne également leurs noms . Le plus jeune, allaité 
par sa mère, coiffée d'un serre-tête, est entièrement nu; il se nom
me IACOBVS MtNon. A ses pieds, sur un carrelage de marbre, où des 
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disques alternent avec des croix fleurdelisées, le second : IOSEPHVB 

IVSTVS , joue avec un oiseau qu'il retient par un fil; comme il est nu 
et pourrait avoir froid, sa mère l'a fait asseoir sur un pan de sa lon
gue robe, bordée de léiices. Le troisième, que recouvre à peine une 
écharpe de linge passée en sautoir et ramenée sur le bras, est saisi 
au bras droitpar son père; il tourne la tète,comme s'il aimait mieux 
aller ailleurs ; l'inscription le nomme IVDÀS THADJEVS. Enfin, le der
nier, déjà grandelet et habillé d'une petite robe, SIMOX CANA(M#US) 

présente à son père, preuve qu'il va à l'école, une tablette sur la
quelle sont écrites les lettres de l'alphabet et, au-dessous, sur deux 
lignes aussi, les premières notions d'Ecriture sainte : Adam, Fvat 

Abel, Cainus. 

Le second volet montre en perspective la ville de Jérusalem, avec 
sa tour de David et son enceinte fortifiée, par la baie d'une porte, 
dont le linteau répète la date : ANNO SALVTIS 1521. Zébédée, ZEBE-

D.EVS, au nimbe inscrit,est un vieillard débile, qui s'accroche à une 
colonne pour se soutenir, s'appuie sur le bahut du portique, où ila 
déposé son chapelet et qui réchauffe ses épaules avec une pelisse de 
fourrure. Sa femme, assise en avant, et coiffée comme sa sœur, se 
nomme MARIA SALOM/E. Elle tient debout sur ses genoux son dernier 
enfant, nu, qui tend la main vers son père lui présentant un fruit; 
de son nom il ne reste que ces lettres ANN, qui suffisent à restituer 
Johannes. Son frère aine, TACOBVS . MAIOR . tend vers lui la main 
gauche, tandis que la droite tient par l'anse une tablette d'école, 
contenant sur deux rangs une série de noms illisibles qui doivent 
se référer à la généalogie du Christ, car le premier me semble être 
Adam. 

A l'intérieur, on voit, au fond, un lit sous un œil de bœuf; sur 
une table, une coupe et deux fioles; au premier plan, sur une table, 
une touaille pliée et frangée, une tasse et sa soucoupe. 

f) M. Louis Régnier, dans sa brochure intitulée : Excursion ar-
chêologique de VAssociaiion normande, à Ferrières haut clocher, 

Claville, la Donneviile et Glisolles, Caen, 1889, page 29, signale, 
dans l'église de Ferrières, des vitraux du xvi* siècle et, parmi eux, 
« côté nord », la a troisième fenêtre » datée de 1521. « Lancette do 
droite : S. Joachim, Ste Anne et la Ste Vierge (inscription gothique : 

IOACHIM ET | ANNE. LA | VIERGE. M | AR1E . L E U R | F IUE) ; CLEOPIIAS [ 
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1. Sic, pour deux. 

ET ANNE J MARIE . JACOB LR~ | FILLE ; THOMAS | ET . ANNE MA | RUT 

LR | FILLE ; Lancette de gauche : S. Joseph et la Ste Vierge (JOS^P 

LA VGE MARIE); ALPEUS | MARIE | J A C ( O B l ) | E SCS | QUATR | S F1LZJ — 

ZEBEDER | MARIE | SALOME | E SES D E 4 | FILZ . La famille de la Vierge 
a rarement été représentée aussi au complet. » 

Cette dernière observation n'est pas précisément exacte, comme 
on a pu déjà s'en convaincre, et la description laisse à désirer com
me clarté; mais il s'en dégage nettement la confirmation de la tra
dition sur la progéniture de Ste Anne et ses trois maris. 

Au premier rang, Joachim et Anne, dont naît la Ste Vierge; au 
second Ciéophas et Anne, qui donnent le jour à Marie Jacobé; au 
troisième, Thomas (au lieu d'Alphée) et Aune, père et mère de la 
troisième Marie, dont le nom est omis. 

S. Joseph épouse la Vierge; Alphée, Marie Jacobé dont naissent 
quatre fils, S. Simon, S. Joseph lo Juste, S. Jacques Mineur et S. 
Jude; Zébédée est uni à Marie Salomé, parents de deux fils, S. Jac
ques Majeur et S. Jean. 

g) En 1859, j 'ai étudié avec soin les magnifiques tapisseries don
nées à la cathédrale de Reims par son archevêque Robert de Lenon-
court, l'an 1530. L'année suivante, j'avais le plaisir de les revoir 
dans le bel album photographique publié par M. Loriquet et, en 
1801, délire leur description dans l'excellente monographie éditée 
par le chanoine Cerf sous le titre : Histoire et description de Notre-
Dame de Reims. Or, dans le tome II, p. 424-425, le sujet du 10 e 

panneau est exposé de cette façon: 

Cette tapisserie est dite des Trois Maries. Le sujet principal est Marie 
donnant ses soins à Jésus enfant. Auprès d'elle se trouvent S. Joachim et 
Sle Anne. Au dessus du portique, on voit le Fils de Dieu dans sa gloire, 
entouré d'un listel sur lequel est écrit: Gênerationem ejus quis enarra-
bil?(ls., 33). Le persounage du coté gauche semble dire ces paroles: 
Memoria mea in generationes sœculorum (Kccl., 24); l'autre: Hase est ge-
nerntio qmvrentium Dominum (Ps. 23). Près de ces personnages se trou
vent, à droite, Marie, fille de Salomé ; à gauche, Marie, mére des apôtres 
Jacques et Jean, instruisant leurs enfants; leurs noms sont écrits à coté 
d'elles. Au-dessus, à gauche, est une famille désignée par les noms de 
Penter et d'Hismérie, que S. Jean Damascône el S. Epiphane, d'après la 
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tradition, donnent pour parents à Ste Elisabeth et pour oncles à Marie, 
comme le disent ces vers : 

Hismeriœ soror Anna fuit Penterque marilus 
Partus Elisabeth, unde Baptista Joannes, 

A droite, on voit Zacharie et Elisabeth, indiqués par leurs noms et par 
ces vers : 

Hœc erat Hisrnerisc claro sata sanguine, magno 
Zackarise conjux, cui nomen Elisabeth extat. 

Légende générale ; Anna solet dici ele. 

Cette page de Didron, dans les Annales archéologiques, XIII, 357, 

où je la dégage d'une note sur un vitrail moderne de N. D. de Châ-
Ions sur Marne, est autrement colorée: il y a donc tout avantage à 
la retrouver comme développement de la précédente. 

En 1530, Robert de Lenoncourt donna à sa cathédrale de Reims une 
série de merveilleuses tapisseries qui existent encore. Sur Tune d'elles, 
timbrée des armoiries de l'archevêque et du chapitre de Reims, est figu
rée par personnages et racontée en vers la généalogie de Ste Anne. Les 
vers ou légendes disent : Anna solct dici etc. Au bas de la tapisserie, 
David s*écrie : Hxc est generaiio querentium Dominum. En regard est fi
guré Salomon, qui dit: Memoria mea in generatione seculorum. Je passe 
d'auLres détails, comme Dieu, qui est au sommet de ce tableau et que cette 
inscription accompagne: Generationem ejus quis narrabit? Enfin, à côté 
de celte branche directe de l'arbre généalogique, on voit Ste Ismérie, sœur 
de Ste Anne et son mari Penter; puis Ste Elisabeth, fille d'ismérie et Za
charie, mari d'Elisabeth, desquels est né S. Jean-Baptiste, le précurseur 
de Jésus-Christ. Ainsi, selon la chair et par la Sle Vierge, Jésus est le 
cousin du grand prophète qui le proclama dans le désert, annonça ses 
voies et le baptisa dans le Jourdain 

On admirera, comme nous, que le Précurseur et cinq apôtres soient sor
tis de cette famille où le Sauveur s'est incarné.Nous ne savons pas si les 
historiens ou plutôt les critiques des xvue et xvtu e siècles ont cru ou non 
à celte généalogie; il nous suffit, pour notre garantie et notre responsa
bilité, que le moyen âge tout entier l'ait regardée comme établie, comme 
digne de figurer dans no?-, cathédrales, comme méritant même d'être cé
lébrée à l'Eglise. En effet, dans un missel imprimé à Lubeck, en 1487, 
on trouve, au jour de la fête de Ste Anne, une prose dont nous tirons les 
passages suivants qui racontent la généalogie de la mère de la Ste Vierge 
comme nous venons de la faire peindre sur verre. 

Magis felix (mundus) Anna; progenie, 

De qua natx très sanctse filiœ. 

Primo parit Mariam cœlicam 
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Quœ precessit vitam angelicam. 

Juslum parit Jacobum altéra 

Joseph, Judam, Simonem Socia. 

Iluic Maria majorem Jacobum 

Seguens parit, Johannenique probum. 

C'est dans YEcclesiologist d'octobre, 1853, p. 355, que nous pre
nons ces renseignements curieux. 

h) Je trouve dans les notes de Léon Palustre que l'église de S.-Ni-
colas, à la Ferté-Milon, qui fut construite au xvi e siècle, possède 
une série de vitraux, datés de 1542, 1549 et 1598. Or, dans le vitrail 
les Trois Maries, « Très intéressant, à grands personnages, soigné, 
beau de couleur et de dessein », l'éducation de la Vierge est com
prise entre ses deux sœurs,Marie Salomé et Marie Jacobé; « dans le 
haut, une sorte d'arbre de Jessé ». 

11 n'est pas question des enfants respectifs, qui permettent d'iden
tifier deux des Maries. 

i) La revue allemande Zeitschrifi fur Christliche Kunst, en 1872, 
p. 102, a donné en phototypic une excellente reproduction du pan
neau central d'un triptyqne, peint, vers le milieu du xvi° siècle, 
par Antoine Woeusam,de Warms, et qui est conservé à Cologne dans 
la collection Clavé de Bouhaben. Cette œuvre d'art, d'un haut inté
rêt, est inscrite sous le nom de Sic Famille, terme un peu vague, 
car de nos jours il a une autre acception, se restreignant à Jésus, 
Marie et Joseph. Telle qu'elle se présente, elle est certainement in
complète, mais peut-être les deux volets figuraient-ils les deux autres 
Maries, escortées de leurs enfants. 

Tout en haut, le Père éternel, vieillard à barbe blanche, assisté 
de la coiombo divine qui plane au-dessus de lui, apparaît au sein 
de la lumière qui écarte les nuages; il porte au front la couronne 
impériale et dans la main gauche le globe du monde, tandis qu'il 
bénit à trois doigts de la droite. Autour de lui voltigent des tètes 
d'anges ailées, pour indiquer le maître du ciel, et deux anges, vêtus 
de tuniques, sont assis sur un parapet tapissé de plantes grimpantes 
et font de la musique: l'un joue du violon et l'autre de la harpe, le 
ciel étant dans la joie. 

Deux petits anges, enfants nus, aux petites ailes en rapport avec 
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leur âge, tendent, en manière de dossier, uno draperie damassée ; 
deux autres Péeartent sur les côtés. 

Au-dessous est un banc rectangulaire, uni, avec un large mar
chepied, qui pose sur un sol gazonné. Deux femmes nimbées y sont 
assises: à gauche, Ste Anne, âgée et embéguinée, qui présente une 
pomme à l'Enfant Jésus, sur les genoux de sa mère et qui tend ses 
deux mains pour saisir le fruit qui a perdu l'humanité, car il vient 
sur terre pour la racheter; il est nu, comme le voulait le style de 
l'époque et sa tête rayonne en croix fleurdelisée- Marie, reine, est 
couronnée ; Vierge, elle laisse tomber ses longs cheveux sur ses 
épaules; sa figure se fait remarquer par sa douceur et sa grâce. 

Derrière elle, lui tournant complètement le dos, S.Joseph, nimbé, 
assis, barbu et dans la force de l'âge, regarde son épouse et, en si
gne de la paix apportée au monde par la naissance du Christ, tient 
de la main droite une branche d'olivier, chargée de fruits. 

Derrière Ste Anne, se voient, assis et causant, ses trois maris, or
nés du nimbe en raison de leur sainteté; leur conversation, à en 
juger par leurs gestes, se réfère évidemment à leur épouse commu
ne et à sa lignée. 

j) L'émail du Louvre, n° 401, a été décrit on 1857, par de Laborde, 
dans sa Notice des émaux du Louvreyp. 240-250, et par Alfred Dar-

cel, en 1867, dans sa Notice des émaux du Louvre, p. 190. Je copie 

ce qu'en a dit ce dernier, tout en rectifiant la manière dont il donne 
les inscriptions et le commentant par quelques notes. 

Plaque rectangulaire. H. o, 315; L. o, 253, La Famille du Christ K La 
Vierge, couronnée et nimbée 2, est assise sur un trône * couvert de rideaux 
que relèvent deux anges, à côté de Ste Anne, également nimbée, et tient 
l'Enfant Jésus, non nimbé, debout sur ses genoux, appuyant la main gau
che sur celle de Sle Anne. 

Derrière la Vierge est Joseph, reconnaissable à la banderole qui le dé
signe, ainsi que tous les autres *. Plus bas, Alphée, DALFEVS, assis, tenant, 

1. Je profère le titre adopté par de Laborde, Descendance de Sle Anne. 
2. De Laborde s'était étrangement mépris: « Sur un riche trône, entre un 

dressoir et une colonnade, deux femmes sonL assises sous des rideaux que 
des anges relèvent : l'une, Sta Anno, a la tête ceinte d'une couronne rayon
nante d'or ; ses cheveux sont nattés et pendants. 

3- Le trône est complété par un dais, d'où retombent les rideaux. 
4. « Des banderoles en émail blanc portent les noms de chaque personna

ge. Les voici, en commençant par la gauche et en conservant l'orthographe 
adoptée par l'émailleur : JOSEPH » (De Laborde). En réalité, il y a et j'ai lu 
10SEPB. 
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appuyé sur ses genoux, S. Jacques le Mineur,enfant, nimbé, s . i . LKUINEVR ; 
à côté est assise Marie Ciéophas, M . CLEOPHE, faisant lire Judas J, i. LBIVSTE 
nimbé. 

Derrière Ste Anne 2 , sont Joachim, IOACHIN, Salomas, SALOMAS, et Ciéo
phas, CLEOPHAS. Au dessous, Zébédée, ZEBEDE., debout, appuyé sur un bâ
ton, ayant auprès de lui S. Jacques Majeur, s . IAQVES, nimbé et enfant, 
tenant un bourdon. A côté est assise Marie Salomé, . M . SALOME, sur les 
genoux de laquelle s'appuie S. Jean ev. enfant, nimbé, tenant son cal ice 3 . 

Au centre, S. Jude, s . IVDE, montre Sle Anne à S. Simon, s . SIMON. 

Le dé où est assis Alphée porte cette inscription 4 tracée en noir sur 
émail blanc : 

LA 
LIGNEE . MA 
DAME . SAINTE 

ANNK 

1545. . c . N. 5 

Dessin de pratique. Trait peint en noir, partie sur le métal lui-même, 
recouvert d'émaux translucides, pour les bruns et les violets, partie sur 
fond blanc pour les bleus et les verts, de plusieurs tons, éclairés d'émail 
blanc semi-translucide avec rehauts d'or.Carnations grises, semi-translu
cides, éclairées de blanc légèrement saumoné, modelées par enlevage et 
accentuées d'un trait noir. 

1. Ce n'est pas Judas, mais Joseph le Juste, Yl initial ayant été mal inter
prété. 

De Laborde a écrit : « Huit personnages, hommes et femmes, et six enfants 
les entourent, ils représentent la postérité de Ste Anne. Discutable dans les 
ouvrages historiques les plus autorisés, il n'est pas étonnant si cette descen
dance prête à la critique,quand elle estdu fait d'un èmailleur liraousîn,on peut 
dire toutefois qu'elle se rapproche des données les plus générales ».Je ne suis 
pas de cet avis: l'émailleur limousin n'a rien inventé, il s'est purement con
formé à la tradition existante, avec uno légère modification. 

Darcel n'a pas bien saisi la fïliationi car il a rejeté plus loin S. Jude, qui 
figure pourtant auprès de ses père et mère Alphée et Marie Cléophé. Il est lo 
premier des trois du groupe, S. IVDli. Ses deux frères se suivent dans cet or
dre : Joseph le Juste et S. Jacques le Mineur. 

On observera que le qualificatif sanctus n'est donné qu'aux apôtres, Jude, 
les deux Jacques, Simon et Jean,tous les autres en sont privés, de même que 
les femmes. 

2. A gauche, les trois maris de Sto Anne forment un groupe. 
3. Autre interversion, car les trois enfants de Zébédée et de Marie Salomé 

sont ainsi groupés : S. Jean, S. Simon et S. Jacques. 
S. Simon doit, historiquement, être reporté au groupe précédent de Marie 

Cléophé et d'Alphée. 
4. Elle est, non pas sur une seule ligne, mais sur cinq. 
5. De Laborde n'avait pas pu interpréter ces deux initiales; Darcel les tra

duit avec raison « Colin Nouailher » ou « Couly Noylier ». 



— 463 — 

Exécution très habile, très sommaire, à procédés variés, les émaux na
geant dans le fondant 1. 

Acquis en 1853. 

Maurice Ardant a un article intitulé Couly Noylier dans le Bulle

tin de la Société archéologique de la Charente, 1865, pp. 117 el suiv. 
Après avoir décrit l'émail du Louvre, il fait ces réflexions sensées : 

M. le comte de Laborde, qui critique cette suite des descendants de Ste 
Anne comme étant du fait d'un émaîlleur limousin, ajoute qu'elle se rap
proche des données les plus générales. Mon opinion est que l'émailleur 
ne Ta pas inventée, qu'elle a dû lui être communiquée par quelque clerc 
ou théologien du temps et qu'il a voulu faire dans le Nouveau Testament 
ce qu'était l'arbre de Jessé dans l'Ancien. 

Gela est st vrai qu'on retrouve à Limoges même un ancien texte, 
qui a pu fournir à l'émailleur les indications nécessaires et lui ser
vir de guide. 

Ed. Garnier, dans Y Histoire de ta verrerie et de Vémaillerie, 

p. 484, cite 1 email du Louvre, qu'il trouvcd'«un émailleurhabile, 
mais artiste assez médiocre; son dessein est lourd et maladroit ». 

h) L'émail de la collection Spitzcr 2 semblerait une réplique de 
celui du Louvre, si son auteur n'était différent. Le catalogue, en lo 
reproduisant en couleur, t. 11, p . 27, le dit de Jean II Pénicaud et 
le classe sous le n° 23. La légende en donne le sens général : LA 
LINÉE OE S. AISXE. 

Au contre, la Ste Vierge, LA. V (ierge). MARIE, présente l'Enfant 
Jésus, IHS. A droite, son époux, s. IOSEPII. vieux et s'appuyant sur 
un bâton. 

En arriùre,Stc Anne, s. ANNA. ; au fond, les trois maris : IOACIMI. 

C L E 0 P H A S . S A L O M A S . 

Au volet droit, sous un baldaquin, Marie Gléophée, MAME. CLEO

PHE., âgée, un livre en main, groupe son mari Alphée, DALPHEVS et 
leurs trois enfants, s. SYMON. IVDE. s. IOSEPII. 

A gauche, Marie Salomé : MARIE, SALOME, présente un livre, pour 

1. « Le contre-émail est incolore » (De Laborde). 
2. M. de Mély cite, dans La collection Spitser, a l'influence italienne, sur

gissant brusquement comme dans la Lignée de Ste Anne (pl. v), pour rem
placer les vieux maîtres français » {Rev* de VArl. chrct.f 1891, p. 329). Cette 
appréciation est contestable pour un émail limousin, qui ne me parait rien 
devoir, comme type,aux maîtres italiens, cette dévotion étant plutôt française... 
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tour instruction dans la loi divine, à ses deux enfants : s. JAQVES LE 

M (ineur). et s. IEHAN LE VANGÉLI {ste). Leur père se nomme D A * I . 

Une vieille femme à gauche de Marie prépare le berceau pour l'En
fant Jésus qu'elle vient d'ôter à sa mère. Ne serait-ce point la sage-
femme que les Evangiles apocryphes appellent Salomé, établissant 
ainsi un rapprochement avec la troisième fille de Ste Anne ? 

I) Dans l'église de S.-Etienne du Mont, à Paris, un vitrail delà 
Renaissance décorant une fenêtre d'une chapelle latérale, fort mu
tilé, ne présente plus qu'une partie du sujet: il y manque deux 
parties intégrantes, Sle Anne et ses trois filles, ainsi que leurs en
fants respectifs, qui probablement occupaient tous uno autre baie, 
se raccordant à celle-ci, où nous avons les trois maris sans la fem
me qu'ils épousèrent successivement. 11 est facile, avec ces données, 
de compléter la composition d'une façon satisfaisante. 

Sous un pavillon, à dôme d'architecture et rideaux verts relevés, 
— le vert est encore là symbole d'espérance et de vie — se tiennent 
trois vieillards, qu'une banderolle, flottant au-dessus de leur tete ê  
écrite en gothique carrée, désigne par leur nom. Joachim est au 
milieu, comme le premier et plus digne, à cause de sa fille, la Ste 
Vierge; Ciéophas est à sa droite et Salomas à sa gauche. Le nom 
de chacun est suivi de son numéro d'ordre: Ciéophas est donc le 
second mari et Salomas le troisième. 

G L E O P H A S . 11. J O A C H I N . I. S A L O M A S . U ï . 

La façon dont est écrit Joachin, avec une n finale el non une m, 
atteste, comme on le voit ailleurs, quelle était la prononciation 
usuelle, différente de celle du latin. 

XVI* siècle. — a) Renaud, dans sa monographie de Y Eglise S.
Vincent à Rouen, Rouen, 1885, p . 57, s'occupe du vitrail des Trois 
Maries, qui fut peint au xvi e siècle.Ste Anne a près d'elle son époux 
S. Joachim ; elle lit dans un livre les premiers mots de la salutation 
angélique ; Ave gracia plena. Do son sein sort un arbre, qui se di
vise en trois branches.Sur la tige centrale, Marie présente un fiuit 
à l'Enfant Jésus, qui tient une fleur et une croix. Sur les deux au
tres, Mario Jacobé est accompagnée de ses trois fils, S. Jacques Mi
neur, S. Simon et S. Jude, et Marie Salomé des deux siens, S. Jac
ques Majeur et S. Jean évangéliste. 
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On remarquera que S- Joseph le Juste ne figure pas avec ses 
frères. 

b) La Gazette des Beaux-Arts, 2 e série, t. XXXII, p. 58, a signalé, 
dans l'église de Montmorency, un vitrail du xvi c siècle, qui repré
sente, debout sous uno arcade, décorée d ' u n dossier d'étoffe, Ste 
Marie Cléophé et Ste Marie-Marthe. La première, SACTA. MARIA | 

CLKOPHE tient u n livre ouvert dans la main droite et la seconde, 
SACTA. MA. MARTHA, a ses attributs habituels, u n goupillon dans la 
droite, un bénitier dans ta gauche et un dragon rugissant sous les 
pieds. 

A moins qu'il ne s'agisse d'une dévotion particulière à ces deux 
saintes femmes, ce qui n'est guère probable, je ne verrais Jà que 
l'épave d'une verrière plus complète où auraient figuré les deux au
tres sœurs de Marie Cléophé. 

C'est la première fois que Ste Marthe est dénommée Marie. Fau
drait-il alors la considérer comme uno variante du groupedes Tiois 
Maries? Le cas, si singulier, valait la peine d'être mentionné. 

c) Le 10 juin 1899, à la vente de la collection Stein, un « tripty
que, émail peint, la lignée de Ste Anne, Jean H Pénicaud, Limoges, 
xvt* siècle », a été vendu 30.000 fr. {Interméd. des chercheurs, 181)9, 
col. 007). 

d) Le Musée de Bruxelles possède une « généalogie de Ste 
Anne », peinte au commencement du xvi e siècle par Quentin Met-
tys. « Quinze personnages: hommes, femmes, enfants, sont rangés 
devant un portique à trois arcades. Les quatre hommes, alignés au 
fond, à distance égale les uns des autres, sont vus à mi-corps der
rière le dossier d'un bauc de marbre où la Vierge et Ste Anne ont 
entre elles l'enfant Jésus. En^avant, les Stes femmes: Marie Salomé, 
Marie Ciéophas, chacune avec ses enfants, quatre d'une part, deux 
de l'autre. » {Gaz. des Beaux-Arts, 2 epéi\, t. XXXVIf, p. 208.) 

e) M. Umberto Rossi, dans son article La collezione Carraud net 
Aîuseo nazionale di Firenze [Arch. stor. delVarte, 1889, p. 20), dé

crit un émail de Léonard Limousin : 

On peut attribuer à Léonard Limousin un grand tableau, dont le sujet 
est pris d'une estampe de Marc Antoine, mais modifiée. La Vierge est as
sise et tient dans ses mains son enfant, comme si elle allait le remettre â 
Sle Anne, qui se penche sur le berceau. Derrière la Vierge est une vieille 

xvx 30 
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femme qui lève les bras en signe d'admiration ; à droite est un bassin, 
près duquel dans l'estampe'se voit un angelet,* l'émail remplace l'ange 
par un S. Joseph agenouillé. Derrière les autres personnages sont trois 
hommes, en costume oriental, avec trois cartels qui donnent leurs noms : 
rxiîOPHAS, SALOMAS el 10A.CHÏN. (Cf. Bartsch, Le peintre graveur, XIV, 70, 
no 63.) 

Les trois noms sont ceux des trois époux de Ste Anne. S'ils figu

rent là, c'est que, comme complément, on doit retrouver dans les 

autres personnages leurs femmes et leurs enfants. C'est d'autant 

plus logique à supposer que nous avons Ste Anne, la Vierge et le 

Christ. La vieille est'probablement la sage-femme, rencontré© ail

leurs. 

N est curieux deconstater que, suivant la pratique des émailleurs 

limousins, une gravure d'un artiste célèbre a servi de modèle à 

l'émail. 

/)Didron écrivait, en 1858, dans les Annales arche'ologiques,X\M, 

88 : 

Ce sujet (des Trois Maries) a été fréquemment sculpté en pierre et en 
bois, peint à fresque et sur verre, coulé en émail, incrusté en marquete
rie, lissé en tapisserie, brodé à l'aiguille sur une foule d'objets, meubles 
ou livres. D.ins son Dictionnaire du mobilier, entre les pages 15'2 et 153, 
M. Viollet-le-Duc a inséré une chromolithographie d'un voile d'autel, où 
Sic Anne e-t représentée avec ses trois filles et leurs enfants. La Sle 
Vierge et l'Enfant Jésus sont sur les genoux de Ste Anne à la droite et à 
la gauche de laquelle se tiennent Marie ( léophas et Marie Salomé, les 
deux sieurs de la Ste Vierge. J'ai moi-même exécuté,pour l'église Notre-
Dame de Châlons-sur-Marne, une verrière où j 'ai ainsi représenté cet ar
bre généalogique dont Ste Anne est la souche. Dans le voile d'autel de 
M. Vio!let-Ie-Duc et dans la verrière de Chàlons, les sœurs de la Ste 
Vierge sont nimbées, comme la Ste Vierge elle-même et comme Ste 
Ste Anne leur mère. Ce sont des saintes, comme toutes les personnes de 
la famille delà Vierge ; des saintes, sous le vocable desquelles sont dé
diés des autels ; des saintes proposées en modèle à toutes les femmes 
chrétiennes, ainsi que le constate ce curieux texte recueilli par M. le ba
ron de la Frons : « Car nulle fois on ne les eust trouvées assises à leur 
huis, pour gengler ne parler sur Testât de quelque personne. » Que les 
femmes bavardes ci médisantes se le tiennent donc pour dit: les deux 
sœurs de la Vierge, Ste Marie Ciéophas et Ste Marie Salomé blâment par 
leur propre exemple, tous les méchants propos, 

Viollet-le-Duc, dans son Dictionnaire du mobilier,]*. 291,a donné 
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une planche et une description de ce voile,sur lequel il importe de 
revenir,ne fût-ce que pour montrer dans quelle erreur grossière est 
tombé le célèbre archéologue : 

On entend par voifr, pendant le moyen âge, les courtines qui entou
raient les aute ls . . . 11 n'est pas besoin de dire que ces voiles étaient faits 
d'étoffes précieuses et richement brodés. Plusieurs représentaient des 
scènes de l'Ancien ou du Nouveau Testament ou des images de saints, 
les signes des évaugélistes. Un de ces voiles nous est conservé; il fait 
partie de la collection de M. A. Gérente : c'est une toile verte, brodée de 

, soie jaune et rehaussée de traits noirs destinés au pinceau. Au centre est 
la Charité, sous la ligure d'une femme assise dans un trône ; deux autres 
femmes debout lui amènent des enfants ; toutes ces figures sont nimbées. 
La Charité tient sur son giron une petite fille vêtue et un petit garçon 
nu; autour d'elle d'autres enfants jouent à divers jeux. Aux quatre coins 
sont brodés les signes des Evangélisles. Nous donnons le sujet principal 
du voile et l'un des signes des Evangélisles. Cette broderie paraît appar
tenir aux dernières années du xv e siècle, elle est exécutée avec soin. Une 
ganse de soie, cousue de distance en distance au chef, tenait lieu d'an
neaux en passant dans la tringle posée d'une colonne à l'autre. 11 est 
vraisemblable que deux autres voiles accompagnaient celui-ci et repré
sentaient, en outre, l'Espérance et la Foi. 

Reprenons de point en Tpoint les détails de cette interprétation 
fantaisiste,qui pouvait être facilement évitée avec une connaissance 
plus grande du sujet, qui relève directement de l'iconographie. 

Voile d'autel, comme porte la lettre de la planche, et voile tout 

court dans le texte, sont deux expressions impropres, dans le lan
gage liturgique. Je sais bien que voile traduit littéralement le vélum 
du Liber pontijtcalis, qui désigne sous ce nom les quatre cour

tines pendues au ciboriutn; mais il peut donner lieu à confusion, 
car il y a encore à l'église le voile du calice, le voile humerai, le 

voile du carême, etc. Si Viollet-le-Duc y voyait une courtine, il 

fallait la qualifier par ce mot significatif et no prêtant pas à équi
voque. Mais, pour moi, c'est plutôt un dossier ou une bannière, 

comme l'attestent la représentation même et le mode de suspension 
à une tringle horizontale. Le dossier, à l'arrière de l'autel, tenait 
lieu de retable, peint ou sculpté. On comprend son adaptation à un 
autel dédié aux Trois Maries et rehaussant la solennité du 23 mai. 
Mais ce peut être aussi la bannière d'une confrérie,comme celle des 
Carmes de Paris, sans le vocable spécial des trois filles de Ste Anno. 
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On précisera davantage la date en écrivant premières années du 
XVI* siècle, au lieu de « dernières années du xv e », quoique l'écart 
soit peu considérable. Le nu, qui y abonde saus motif, est un signe 
certain que la Renaissance est déjà venue et que son influence 
païenne tend à s'imposer. 

La nationalité paraît non moins accusée dans les costumes, qui 
no sont ni français, ni italiens, mais flamands. 

Le vert du fond n'est point une couleur adoptée au hasard; elle 
résultait directement du sujet, puisqu'il s'agit en l'espèce d'une fi
liation, assimilée au printemps qui renouvelle tout et à sa produc
tion, principale, qui est l 'arbre; aussi disait-on un Arbre généalo
gique. 

Les symboles des quatre evangélisles étaient aussi impérieuse
ment réclamés par le sujet, car uous ne connaissons les Trois Ma
ries que par l'Evangile, qui équivalait à des titres ancestraux et à un 
témoignage public d'authenticité. 

Ste Anne est assise en majesté, pour mieux exprimer sa haute di
gnité. Sa figure n'est pas vieillie, comme ou faisait d'ordinaire à 
l'époque. Elle tient sur son genou droit, à la place d'honneur,l'£n-
fant Jésus, que distingue un nimbe crucifère et qui, complètement 
nu, présente de la main gauche la pomme fatale qui perdit le mon
de. En face, mains jointes dans, l'attitude de la vénération, sa lon
gue chevelure retombant sur ses épaules, Marie est assise sur le ge
nou gauche. 

i A droite du trône, Marie Cléophé porte à son cou un enfant et en 
tire un autre par la main droite; tous deux sont nus; le troisième, 
en robe courte, joue au mail avec son frère, qui est nu . 

A gauche, Marie Salomé tient par le bras son premier fils habillé; 
tandis que le second, nu, chevauche un bâton. 

Comme leurs mères, les six enfants sont nimbés, ce qui achève 
d'assurer leur identité; mais ce nimbe atteste la sainteté avenir , 
car pour lo moment ils ne semblent pas en avoir conscience. 

g) Dans le livre d'Heures d'Anne do Brelagnc, qui appartient à la 
famille de Crochard, à Poitiers, l'on voit Ste Anne, âgée et vêtue de 
blanc,son manteau remontant sur sa tête en manière do voile, et lo 
menton caché par une guimpe. Elle est assise sur un banc et de la 
main gauche tient un livre, où de la main droite elle fait suivre les 
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1. Le sens exige ad ipsius Anne béate familiam secundum carnem aitinere. 

lettres avec un style à la sainte Vierge, debout à sa droite. Marie, 
comme sa mère, a le nimbe autour de ta tête. Ses cheveux blonds 
tombent sur ses épaules. Elle est vêtue d'une robe blanche, teintée 
de bleu, qui couvre ses pieds et de la gauche elle suit les lettres, 
tandis que sa droite soutient le livre ouvert. 

Plus loin, et à deux plans différents, on aperçoit, dans la salle 
voûtée et ornée de pilastres, les deux autres Maries qui, toutes les 
deux, ont un livre ouvert. L'une d'elles, la première, porte sur sa 
robe une tunique, légèrement rosée et rayée de bleu. Une ferron-
nière d'or retient ses cheveux blonds. La troisième, vêtue en gris,a 
sur la tête une espèce de turban blanc. 

On lit au-dessous des miniatures cette prière qui se compose d'une 
antienne, d'un verset et d'une oraison. 

Ex tribus aima viris peperit très Anna Marias. 
Quas genuere patres Joachim, Ciéophas, Salomeque, 
Has ducere viri Joseph, Alpheus, Zebedeus. 
Prima parit Xpm Jacobumque secunda minorem 
Et Joseph juslum peperit cum Simone Judam, 
Tercia majorem Jacobum volucremque Johannem. 

•j. Ora pro nobis, beata Anna, ad Dominum Jesum Xpm cum reliqua 
familia tua. 

îi). Ct digni efficiamur participes in promissionibus eiusdem Dei et Do
mini nostri Jesu Christi. 

i. Domine exandi. 
Deus, qui unigenitum tuum, tibi divinitate coœternum, ex Anne filia 

virgine temporaliter nasci et proindead ipsius Anne béate familia secun
dum carnem abstinere 1 voluisti, presta, quesumus, ut eiusdem Anne 
gloriose tociusqile familie sue presidiis a cunctis hostîbus et perlculis pre-
serverour per eumdem Xpistum Dominum nostrum. Amen. 

h) Dans le grand livre d'Heures de la même duchesse Anne de 
Bretagne, qui a été si splendidement reproduit en chromolithogra
phie à Paris, Ste Anne est accompagnée de ses trois filles nimbées. 
La Vierge lit; à sa ceinture pend un chapelet droit, terminé par un 
trèfle. 

?) Dans la grande et belle église en gothique flamboyant de 
S.-Michel, à Bordeaux, un vitrail du commencement du xvi° siècle, 
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dans une chapelle latérale, exalte la gloire de Ste Anne et de ses 

filles. 
Au tympan, s'épanouit l'Arbre de Jessé, qui complète la généa

logie de la famille du Christ. Dans les quatre baies, séparées par 
des meneaux, les sujets se lisent ainsi de gauche à droite, comme 
dans un livre. 

1. S. Alphée et Ste Marie Cléophé myrrophore, nimbés, sont à 
genoux et prient. Leurs quatre enfants sont trois filles et un garçon, 
ce qui est contraire à la tradition, car ici il ne faut que desgarçons, 
qui se nomment Jacques Mineur, Simon, Jude et Joseph. 

2. S. Joachim et Ste Anne formcntlc groupe central, d'après lequel 
se règlent les préséances. Tous deux sont nimbés. La mère, un livre 
dans la droite, appuie sa main gauche sur l'épaule delà Vierge,nim-
bée ? agenouillée et priante. 

3 . S. Zébédée et sa femme, Marie Salomé, tous les deux nimbés, 
un vase de parfums dans la main. De leurs deux enfants, l'un est 
au bras; la mère pose la main sur la tête de l'autre. Ce sont bien 
S. Jacques Majeur et S. Jean l'évangélisle. 

4. La quatrième baie offre la branche latérale dans S. Zacharie et 
Ste Elisabeth, nimbés; celle-ci protège de la main une gentille fil
lette agenouillée, qui, historiquement, devrait être S. Jean-Baptiste. 
Mais peut-être s'agit-il d'une donatrice? A moins qu'il n'y ait eu 
erreur sur le sexe, comme à la première baie. 

J'ai gardé le meilleur souvenir de cette brillante composition, vue 
en 1860, mais que j'étudierais de nouveau avec plaisir et plus à 
fond, car les notes que j'en ai prises, sans savoir quel en serait 
l'usage ultérieur,me semblent maintenant trop sommaires pour cet 
ensemble, fortement documenté. 

j) Au-dessus delà porte d'entrée de la nef latéralesud de la cathédrale 
de Bruges, haut-relief, sculpté en bois et doré. Ce haut-relief représente 
l'arbre généalogique de Ste Anne, d'après les légendes. Au bas de Tim
bre, Ste Anne, assise dans un fauteuil. Sur ses branches, l'arbre porte, 
à la droite de Ste Anne, les stalueltes, assises ou agenouillées (avec les 
noms), de Jude, Joseph Jusius et Maria Ciéophas. A gauche, celles de 
Jan Evangelist, Maria Salome, Jacob Domist et Simoen. En haut et au-
dessus, Marie et l'enfant. 

Au-dessus de l'arbre et à droite de Ste Anne, des statuettes portant 
chacune un nom sur une banderole. Ces noms sont Stolanus, Joachim, 
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Joseph, Êtivet, Hismeria et nn évêque 1 , probablement le donateur. À 
gauche, Anna, Emerentia, Ciéophas, Salome, Zachnrias, Elisabeth, Joan-
nés. Sur la colonnette gauche du cadre est une statuette, portant sur une 
banderole le nom de Sibedeits. La colonnette droite a également une sta
tuette ; mais la banderole en a été renouvelée et le nom ne s'y trouve 
pas. 

L'ouvrage paraît être l'œuvre d'un artiste flamand, mais dont le nom 
est inconnu; plusieurs noms des personnages, en lettres du xvr* siècle, 
sont écrits en flamand. Les figures ont en général beaucoup d'expression 
et le travail est remarquable. Sur les côtés sont deux volets peints, dont 
on ignore l'autel, xvi e siècle. (Revue universelle des arts, tome IV, 
page 434.) 

Je n'ai pas vu ce bas-relief, mais j 'ai sous les yeux la note que 

Léon Palustre avait prise à mon intention. Les deux descriptions 

concordent. A droite de Ste Anne, il a lu, sur la banderole que 

tiennent cinq personnages : Stolanus,... acria (Joachim?), iosep, 

Cluen, ...Smerta (Hismeria). À gauche, ce sont : Emerencia, Ciéo

phas, Salome, SacJuwias, Elisabeth Johanes /Japlista. Au dossier 

delà chaire de Ste Anne s'élève un arbre qui porto sur ses bran

ches : au centre,la Ste Vierge,avec l'Enfant Jésus; à droite Joseph 

iustus et Maria Ciéophas; à gauche,deux personnages Jacob de mis 

et Simo, avec Maria Salome; au-dessous sur une branche Johanes 

evangelisia et sur le coté Sebedeus. 

Il y avait donc parfois des variantes dans l'exposé de la thèse 

historique. 

k) M. Cloquet, dans ses Eléments d'iconographie chrétienne, 

pp. 132-133, résume renseignement archéologique et cite, à l'ap

pui, un retable belge 3, dont il ne donne pas la date,mais qu'il met 

à la suite de celui de Bruges : 

Plusieurs sculptures et peintures des xv« et xvi« siècles représentent 
l'Enfant Jésus, sa mère et Ste Anne, la première à droite, la seconde à 
gauche du Sauveur. Sur le côté, à droite, on voit ordinairement Marie 
Ciéophas avec ses quatre enfants : S. Jacques le Mineur, S. Simon, S. 
Jude et S. Joseph le Juste (S. Barnabe remplace parfois ce dernier;; à 
l'opposite, Marie Salomé et ses deux jeunes fils, S. Jacques le Majeur et 
S. Jean l'évangéliste. A l'arrière-plan, S. Joseph, époux de Marie; AI-

1. C'est S. Servais, que les hagiographes, comme Sicard de Crémone, ratta
chent à la famille de la Vierge. 

2. A la cathédrale S.-Sauveur, xvi* s. 
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phée, époux de Marie Ciéophas; S. Joachim, époux de Ste Anne, et Zébé
dée, époux de Marie Salomé. 

On retrouve celle scène dans un retable delà cathédrale du S. Sauveur, 
à Bruges, et dans le retable de Péglise d'Auderghera, conservé au Musée 
de la porte de liai, à Bruxelles. 

I) En 1808, me rendant à Rome, je m arrêtai à Avignon pour voir 

l 'archevêque, Mgr Duhreil, avec qui j 'é tais en relations épistolaires 

et visiter la ville papale, avec mes doctes amis, le chevalier Canron 

et le chanoine Pougnet, architecte des belles églises de N.-D. d'Afri

que et de S.-Vincent de Paul à Marseille. 

Au Grand Séminaire mon attention se porta sur un grand ta

bleau du xvi f t siècle, resté inexpliqué jusque-là . Je profitai de l'oc

casion pour signaler à M. Pougnet deux analogues qui étaient à sa 

portée, la toile publiée par Viollet-le-Duc et le magnifique Pérugin 

du Musée de Marseille, ajoutant les commentaires de Didron dans 

les Annales archéologiques. L'ayaut pressé vivement d'en faire l 'ob

jet d'un article pour faire connaître cette œuvre d'art ignorée, mon 

savant ami, qui maniait aussi bien la plume que le tire-ligne, ne 

tarda pas à insé ie rdans la Revue des bibliothèques paroissiales* p . 

330-357, espèce de semaine religieuse de l'archidiocèse d'Avignon, 

une petite dissertation, intitulée A propos d'un tableau du Grand 

Séminaire S.-Charles, d'Avignon, que je me fais un plaisir de réim

primer ici intégralement. 

Dans un des n 0 ! i suivants, la même revue publiait cette note res

trictive : 

M. l'abbé Pougnet nous rappelle que son savant article sur le tableau 
de notre Grand Séminaire a eu, dans les colonnes de la Semaine liturgi
que de Marseille, les honneurs de la reproduction ; mais nous devons dé
clarer, vu les observations aussi pressantes que raisonnées qui nous ont 
été faites à ce sujet, que la thèse, soutenue par noire docte correspondant 
en faveur du triple mariage de Sainte Anne, constitue une simple opinion 
qui a été fort accréditée au xivc siècle et au xv e, mais qui a rencontré 
des contradicteurs nombreux et sérieux, les Boliandistes, par exemple. 

Opinion tant qu 'on voudra, mais qui s est manifestée par de nom

breux monuments : or ce sont ces documents , peints, sculptés et 

brodés, que nous opposons à la critique moderne, représentée par 

les Boliandistes, dont la science est incontestable. Je ne les ai pas 

cités, pour no pas entrer avec eux dans le fond môme de la question, 
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mon but étant tout autre; s'ils;font de l'hagiographie avec des tex
tes, je me contente de les compléter par des observations iconogra
phiques qui leur sont étrangères. 

Je sais bon nombre de séminaristes et bon nombre de prêtres qu'intri
gue singulièrement un des pins beaux tableaux de la galerie de notre 
Grand Séminaire d'Avignon. Il m'a intrigué longtemps moi-même; aussi 
aî-je pensé qu'on me saurait gré d'expliquer l'énigme que semble receler 
ce tableau, signé Simon de Châlons.On peut le voir au-dessus de la porte 
du réfectoire de rétablissement. Depuis longtemps, je me doutais de sa 
signification; la dernière visite que j 'ai faite m'a confirmé dans mes ap
préciations. Aidé de M. le chanoine Barbier de Montault, l'un de nos ar
chéologues les plus éminents, j'ai osé nommer un à un tous les person
nages arrangés ici en scène idéale. Je ne doute point que ceux qui pourront 
visiter et apprécier celte peinture ne soient entièrement de mon sentiment. 
J'ai vu une étoffe publiée par M. Viollet-le-Duc, sous une autre interpré
tation, et un tableau très remarquable du Musée de Marseille, qui repré
sentent à peu près identiquement le même sujet, que je crois pouvoir 
appeler: généalogie de Sainte Anne, non dans le sens ascendant, mais 
dans le sens de la progéniture; en d'autres termes, on voit en scène les 
plus proches parents de la très-Sainte Vierge. 

Décrivons d'abord la tapisserie publiée par M. Viollet-le-Duc, puis le 
tableau de Marseille et celui d'Avignon, et nous chercherons nos preuves 
dans une séquence du moyen-âge et surtout dans une des splendides 
tapisseries de la cathédrale de Heims. De ces documents divers et d'au
tres, nous essayerons do former un tableau aussi complet que possible de 
celte importante généalogie, puisqu'elle ne tend à rien moins qu'à établir 
la généalogie de Notre Seigneur, fils de David et même lils d'Aaron, tout 
à la fois roi et prêtre. Nous ne toucherons que légèrement et comme par 
accident à ce dernier point, susceptible d'un grand développement. Si 
noire travail n'est pas complet, nous supplions qu'on nous tienne compte 
de notre bonne volonté et de nos occupations trop nombreuses pour que 
nous puissions poursuivre à fond une recherche du genre de celle qui 
nous occupe aujourd'hui. 

Le dessin publié par M, Viollet-le-Duc paraît avoir été un voile d'autel, 
antipendittm, pala ou paiiolo; c'est ce que nous nommons: devant d'autel ; 
il est de toile verte, brodé de soie jaune, avec des traits noirs au pinceau; 
on le trouvera chromolithographie à la page 291 du imt vol. du Diction

naire du mobilier de M. Viollet-le-Duc. Je ne parle point de l'explication 
ingénieuse de l'habile architecte; il s'est malheureusement égaré dans 
ses interprétations; nous ne saurions lui en vouloir, nous sommes tous 
faillibles. Le médaillon qui va nous occuper est au ceutre de la toile : sur 
un trône est assise une femme âgée; elle tient sur son genou gauche une 
jeune fille vêtue, pieds chaussés, joignant les mains et sur le genou 
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droit, un enfant qui parait tenir quoique objet dans la main droite; le 
nimbe crucifère qu'il porte nous désigne Notre Seigneur; je nomme les 
deux autres personnages la Très Sainte Vierge et Sainte Anne; il n'est 
pas rare, au reste, de voir la Très Sainte Vierge, représentée sur les ge
noux de Sainte Anne et de petite dimension; nous sommes accoutumés à 
les voir à peu près ainsi, Tune portant l'autre. A gauche de Sainte Anne 
est une femme, menant un enfant vêtu; deux autres, nus, s'occupent au 
près d'elle; un quatrième enfant vêtu s'amuse de l'autre coté de Sainte-
Anne; je vols là Sainte Marie Jacobé ou Gléophée,avec ses quatre enfants, 
Saint Jacques le Mineur, Saint Joseph le Juste, Saint Simon et Saint Jude; 
le nimbe de tous ces personnages les distingue d'enfants vulgaires. Enfin, 
une autre femme porte un enfant nu,et en mène un autre; nous trouvons 
encore ici le nimbe; nous avons sous les yeux Sainte Marie Salomé, Saint 
Jacques le Majeur et Saint Jean l'Evungélisle; à mon avis, l'enfant porté 
par Sainte Jacobé est Saint Jacques le Mineur, et celui que porte Sainte 
Salomé n'est autre que Saint Jean; nous reviendrons là-dessus; je note 
en passant, Sainte Salomé à droite de Sainte Anne et de Notre Seigneur. 
11 n'y a point d'homme fait dans cette composition. 

Le tableau conservé au Musée de Marseille nous montre Sainte Anne 
sur un trône élevé, la Très Sainte Vierge et Notre Seigneur au centre; 
comme sur le voile précédent, nous retrouvons Saint Simon et Saint Jude 
devant ce groupe. Ces deux Saints ne sont pas séparés comme dans le 
voile où leur taille semble les donner comme les aînés de Saint Joseph le 
Juste et de Saint Jacques le Mineur; seulement, je ne sais pourquoi, Sainte 
Marie Jacobé occupe la droite de Sainte Anne avec ses deux autres enfants, 
et Sainte Marie Salomé, la gauche, avec Saint Jean l'Évangélisle et Saint 
Jacques le Majeur. De plus que sur la pala, nous voyons Saint Joseph, 
époux de la Très Sainte Vierge, derrière Sainte Marie Jacobè,et Saint Jo
achim, derrière Sainte Marie Salomé; nous ne trouvons ici que les plus 
proches parents de la Très Sainte Vierge : son fils Notre Seigneur Jésus-
Christ, son époux Saint Joseph, son père Saint Joachim, sa mère Sainte 
Anne, ses deux soeurs Sainte Marie Jacobé et Sainte Marie Salomé, et ses 
six neveux Saint Jean, les deux Saints Jacques, Saint Joseph le Juste, 
Saints Simon et Jude. Le signataire du tableau est Peints de Chaslro pic-
bis. Il est impossible de se tromper sur les noms des personnages que 
l'on voit écrits en toutes lettres, les uns en latin, les autres eu italien, 
autour de leurs nimbes. 

Plus intéressant encore est le tableau d'Avignon; il ressemble à Tune 
des saintes Familles de Raphaël pour la composition centrale. Li très-
Sainte Vierge est assise dans la campagne, aux pieds de Sainte Anne, qui 
la presse sur son sein ; elle lient Noire Seigneur debout sur son berceau, 
caressant le disciple hien-aimé, encore enfant, Saint Jean l'Évangéliste, 
que lui présente à droite de Sainte Anne, sa mère Salomé agenouillée. 
Près d'elle, faisant face au spectateur, est Saint Jacques le Majeur, enfant 
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fier de son bourdon de pèlerin, surmonté, m'a-t-il paru, d'une croix ; son 
petit chapeau est orné de deux coquilles, qui le nomment mieux qu'une 
inscription. De l'autre côté, nous trouvons Sainte Marie Jacobé, tout en
tière aux travaux de couture réclamés par sa nombreuse famille; près 
d'elle sont, je pense, Saint Jacques le Mineur et Saint Joseph le Juste; 
Saint Simon et Saint Jude, plus âgés, sont armés de leurs livres, l'un por
tant le sien sous le bras, l'autre cherchant à feuilleter les pages de son 
livre ouvert; un instant j 'ai cru qu'on pourrait y lire une inscription. H 
serait bon de s'assurer si le peintre ne s'est pas contenté de chamarrer de 
lignes indécises les pages du lourd volume. 

SI nous n'avons point eu d'hommes faits au voile antipendium% et s'ils 
ont été rares au tableau marseillais, il s'en faut qu'il eu soit ici de même. 
Je vois, en effet, six hommes; je n'hésite pas à les nommer; le premier, 
en commençant de gauche à droite, est Zébédée; le deuxième, Salomé, 
il se serre auprès de Sainte Anne, avec intention,sans doute; le troisième, 
Saint Joachim; le quatrième, Saint Joseph; le cinquième, Ciéophas ; le 
sixième, Alphée, ces deux derniers parlant entre eux, comme aussi le 
troisième et le quatrième. Tous les personnages sont nimbés, ce sont 
donc autant de Saints. Qu'est-ce qui me permet de nommer ces Saints, 
parents de Notre Seigneur, l'alinéa suivant le dira suffisamment. Enfin, 
aux extrémités du tableau on aperçoit Saint Antoine avec sa clochette et 
son tau, et Saint François avec les stigmates; ce sont, sans doute, les 
patrons du donataire de ce précieux tableau. 

La clef de ce tableau nous était donnée par les inscriptions de celui de 
Marseille, par le costume de pèlerin du jeune Saint Jacques le Majeur, par 
les caresses de Jésus à Saiut Jean l'Evangélisle, porté par sa mère, qui 
semble lui demander que ses deux fils soient un jour assis Tun à sa droite» 
l'autre à sa gauche, mais surtout par la prose ou séquence suivante, citée 
par M. Didron, dans ses Annales archéologiques, tome XIII». page 358: 

Magis felix mundus Annac progenie, ele. 

« Plus heureuse est la terre de la progéniture de Sainte Anne, qui mit 
au monde trois saintes filles. Elle enfanta d'abord la céleste Marie, dont 
la vie fut plus sainte que celle des anges; la seconde eut pour fils Jac
ques le Juste, Joseph, Jude ei Simon ; la dernière des trois Maries enfanta 
Jacques le Majeur et Saint Jean. » 

Cette prose ne nous dit pas si Sainte Anne n'eut qu'un mari, non plus 
que le tableau de Marseille, qui semblerait accepter une opinion d'après 
laquelle Sainte Anne aurait donné à Saint Joachim ces trois saintes filles. 
Mais il y a une autre opinion, qui veut que Sainte Anne ait eu trois ma
ris. Cette tradition avait cours au moyen-âge ; elle s'appuyait sur la for
me génitive du nom propre qui distingue les deux sœurs de la Très Sainte 
Vierge, Marie de Cléophée ou de Jacques el Marie de Salomé, ce qui sem
ble indiquer une filiation, comme si l'on disait fille de Cléophée, etc. 

C'est d'après ces données que sont peints et notre tableau d'Avignon et 
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la fameuse tapisserie de Reims, dont voici l'inscription, que j'extrais des 
Annale* archéologiques, même lieu que ci-dessus: 

Anna solet dici 1res Marias peperisse, etc. 

« On dit que Sainte Anne enfanta trois Marias ; elle les eut de ses époux 
Joachim, Ciéophas et Sal omis. Elles eurent pour époux, Joseph, Alphée 
et Zébédée. La première enfanta le Christ ; la seconde Jacques le Mineur, 
Joseph-Ie-Juste, Simon et Jude ; la troisième, Jacques le Majeur et Jean 
au vol de l'aigle. » 

l i n e nous reste plus qu'à formuler le tableau de la généalogie, en te
nant compte de quelques principes. 

La loi ordonnait au frère d'épouser la femme de son frère, mort sans 
enfants, lorsqu'elle héritait, de peur que l'héritage ne passât en d'autres 
familles. 

Le plus proche parent remplaçait le frère* dans le cas où il n'existait 
plus ou ne pouvait épouser la veuve. 

Le lils d'un pareil mariage avait son père naturel et son père légal, at
tendu qu'il était censé fils du défunt. 

La généalogie pouvait donc être double jusqu'à un point de départ 
ordinairement peu éloigné, comme on le verra ci-dessous pour Saint 
Joseph. 

Dans le cas où la femme n'était pas héritière, elle pouvait passer dans 
d'autres familles et même dans d'autres tribus ; il y en a un exemple 
dans la généalogie de Sainte Elisabeth pour Sainte Ismérie, sœur de Sainte 
Anne. 

Il se peut donc qu'il y ait eu pareil croisement dans la race de David> 

comme on le croit par tradition. 
11 est à noter que j'ai mis entre parenthèses les personnages dOntje n'ai 

pas retrouvé les ancêtres, à savoir : Salomis; et Ciéophas, deux des maris 
de Sainte Anne ; Zébédée, époux de Salomé et Alphée, époux de Jacobé, 
Hesta, femme de Mathat et de Mathan, et la femme d'Heli, dont je n'ai 
pu retrouver le nom. 

J'ajoute ici quelques notes sur quelques personnages qui figurent au 
tableau. Saint Zacharie fut tué entre le temple et l'autel ; Panther était 
prêtre; Sainte Ismérie était l'aînée de Sainte Anne; Gczfrse nommait 
aussi Eli et Solon, on ignore à quelle branche de la famille de David il 
appartient. Ou ne sait rien de Salomis et de Ciéophas ; l'ordre de pro
géniture des trois Maries est celui-ci : Marie, mère de Dieu, Marie Jaco
bé, Marie Salomé; Alphée est quelquefois appelé Ciéophas par les auteurs, 
mais je crois que c'est à tort, parce qu'ils le confondent avec le père de 
Sainte Jacobé ; quelques-uns croient de plus que c'est le pèlerin d'Era-
maùs; d'autres, avons-nous dit, ne donnent qu'un mari à Sainte Anne. 
Des auteurs changent en Jacques le nom de Ciéophas, père de Sainte 
Marie Jacobé ; Saint Jacques le Majeure! Saint Jean, Evangéliste, sont 
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les deux Bounerges ou enfants du tounerre ; Saint Jacques le Mineur, d'Al
phée, Nazaréen, dit le Juste,, écrivain sacré, fut apôtre et premier évêque 
de Jérusalem, on le surnommait Oblias ; Saint Joseph le Juste, dit Barsa-
has, disciple de Notre Seigneur, fut proposé avec Saint Mathias pour 
être apôtre après l'Ascension, et Saint Simon Zelotes, ou le Zélateur, est 
aussi appelé de Cana. Il faut savoir que Cana signifie zèle; son nom 
pourrait donc faire allusion tout à la fois et à sa patrie et à son caractère ; 
Saint Jude, dit aussi Taddée et Lebbée, était surnommé corculus et 
lionceau; le mot corculus signifierait petit cœur. 

Tous les cousins de Notre-Seigneur furent apôtres, excepté Saint Joseph 
le Juste, qui ne fut que disciple, honoré cependant de la distinction 
des Apôtres, qui voulaient l'élever à l'apostolat. Saint Jean-Baptiste 
n'était que cousin second de Notre Seigneur. La Très Suinte Vierge était 
proche parente de Saint Joseph par Lévi, souche commune de Saint 
Joachim et d'iieli. 11 n'est même pas hors de propos de faire remarquer 
que quelques auteurs confondent Saint Joachim avec Heli, dont au reste 
il portait aussi le nom, Heli et Eliacim étant le même nom que Joachim. 
Dans ce cas, ou il faudrait supprimer Panther et Barpanther, ou ne les 
reconnaître que comme ascendants légaux de Saint Joachim-Heii. 11 fau
drait aussi supprimer l'intermédiaire de la femme d'Hell et dire que Saint 
Joseph, étant gendre d'Heli, en était regardé comme fils ; mais il n'est 
pas nécessaire, d'après Je texte do Saint Luc, d'aller jusque-là. Heli et 
Jacob étaient frères utérins, fils de leur mère commune, Hesla, mariée 
en premières noces à Mathat.puisà Mathan.Heli étant mort sans enfants, 
Jacob, son frère utérin, épousa sa femme et lui donna pour tîls, selon la 
loi, Saint Joseph, époux de la Très Saiute Vierge, père putatif et nourri
cier de Notre Seigneur. 

Je renonce à citer mes autorités, elles sont trop nombreuses et pas tou
jours d'accord entre elles, comme on a pu le voir. 11 peut y avoir de l'in
décision, quelque erreur même dans mon tableau généalogique. J'ai ce
pendant tenu à le dresser, en attendant qu'un plus habile que moi le 
fasse, accordant les deux généalogies de Saint Mathieu et de Saint Luc. 
J'ai cru n'être pas loin de la voie et, quoi qu'il en soit, je crois fermement 
à la vérité des généalogies, telles que nous les donnent les Evangélisles. 

Le chanoine Pougnet a élayé sa démonstration par le rapproche
ment de deux tableaux analogues, ce qui lui a trop fait négliger 
plusieurs détails intéressants du tableau d'Avignon. J'y reviens avec 
mes notes. 

D'abord, précisons la date, qui est (e xvi* siècle; louons l'exécu
tion, qui est bonne,ct retenons la signature du peintre champenois, 
qui se nomme Simon, originaire de Châlons-sur-Marne ; 

S I M O N D E . C H A L O N S . E . C U A P E 1 G N E M A P E I N T 
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Ste Anne est vieille; elle appuie sa main sur la Vierge assise, qui 

tient l'Enfant Jésus sur son berceau; celui-ci caresse un enfant 

comme lui, qui est S. Jean, se dressant sur les genoux de sa mère 

agenouillée: derrière elle, on voit un second enfant, qu'on nomme 

aussitôt S. Jacques Majeur, à cause de son triple attribut : le cha

peau à coquilles sur la lêtc, le bourdon à la main et la gourde au 

côté. Leur mère est donc bien Marie Salomé. Le père, debout, sem

ble s'éloigner; il montre, au second mari de Ste Anne, soutenu par 

son bâton, S. Joseph, nimbé, qui parle au troisième époux.Ces deux 

personnages sont'égalemcnt nimbés. 

La troisième fille, Marie Jacobé, coupe du linge avec des ciseaux; 

près d'elle est une corbeille, contenant de la toile et un peloton de 

fil; son dé est à terre. De ses quatre enfants, un est assis, un autre 

debout et les deux derniers lisent dans un livre ouvert, ce sont 

S. Jacques Mineur, S. Joseph le Juste, S. Simon et S. Jude. 

m) M. le chanoine Urseau est auteur d'un opuscule, plein de faits 

intéressants, intitulé : Elude sur l'instruction primaire avant 1789 

dans le diocèse d'Angers. Les deux lithographies, ajoutées à la fin, 

sont ainsi décrites, pp. 143-144. 

Nous voulons signaler aux archéologues angevins deux curieuses sta
tues, ou plutôt deux groupes, qui faisaient partie de rornemenlation ex
térieure de l'ancien évêché et qui ont été depuis déposées au musée dio
césain. Ces deux statues sont évidemment sorties du même atelier. Au 
style qui les distingue, à la coupe des vêtements en particulier,on recon
naît une œuvre du commencement du xvi e siècle. En voici la description 
sommaire : 

Le premier groupe se compose de trois personnages. Une femme, de
bout, soutient de la main droite un livre ouvert, pendant que, de la 
main gauche, dont l'index est étendu sur un autre livre, elle suit la lec
ture d'un petit enfant. A côté de cet enfant, un second écolier semble re
mercier la charitable maîtresse, qui vient peut-être de lui rendre le même 
service; sa main droite, ramenée sur sa poitrine, exprime la reconnais
sance; à sa ceinture est suspendue une espèce d'aumônière ou de saco
che, dans laquelle,en sortant de l'école, il renfermera sans doute le livre 
qu'il porte à lamain.La ligure delafemme respire un grand air de bonté. 
Sa tête, légèrement penchée vers le jeune écolier, est recouverte d'un 
voile assez court, ou plutôt d'une sorte de capeline, dont les deux extré
mités, maintenues sous le menton par une agrafe,relombent sur les épau
les et sur la poitrine. Le corsage de sa robe s'ajuste à la taille dont il 
dessine les formes, les jupes sont larges et flottantes. Un manteau,qu'elle 
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retient de la main droite, complète son costume, à la fois sévère et gra
cieux. Le tout forme un ensemble parfait, un tableau plein de vie et de 
mouvement. 

Dans l'autre groupe, la scène est un peu différente. Une femme,debout 
comme la précédente — on dirait une religieuse — paraît absorbée dans 
la lecture ou la méditation d'un livre qu'elle soutient de ses deux mains. 
Sa tète est ornée d'un long voile et son visage encadré d'une guimpe,dont 
la partie inférieure descend sur la poitrine en forme de plastron. Un large 
manteau, sous les plis duquel disparaissent les détails du costume,la re
couvre presque tout entière. A ses pieds, deux écoliers, sous la conduite 
de deux maîtres d'école, déchiffrent sur un livre des caractères dont on 
aperçoit encore la trace. Comme ceux du premier groupe, les écoliers 
sont couverts d'un large sarreau, qui descend jusqu'au-dessous des ge
noux ; leurs jambes sont nues et leurs pieds chaussés de sandales. Les 
maîtres sont coiffés d'une toque. Ils sont velus, l'un d'un long balandran, 
avec des ouvertures pour passer les bras ; l'autre, d'un petit manteau re
tenu sur les épaules par une agrafe, La scène est moins vivante que ceile 
du premier groupe. 

Ces deux statues mesurent i m. 08 de hauteur ; elles ont été taillées 
dans un bloc de pierre dont la partie antérieure seule a été travaillée, le 
reste est demeuré brut. Les habits des personnages sont recouverts 
d'une peinture blanchâtre uniforme, avec bordure dorée, large d'un cen
timètre. 

Je ne puis m'empêcher de faire une observation, qui trouve ail
leurs son application, par exemple, à N.-D. de Poitiers, où existe 
un sujet similaire, qui intrigue singulièrement les lideles et les vi
siteurs; il faut donc que la dévotion aux Trois Maries, autrefois si 
vivaee, soit bien oblitérée, même chez les personnes pieuses, pour 
qu'on ne sache pas les reconnaître de prime abord, quand on les 
rencontre et qu'elles soulèvent uniquement un sentiment de curio
sité et d'indifférence, alors que le cœur et la piété devraient inter
venir efficacement, carie groupe a pour but direct de porter à l'é
dification et à la prière. 

Ici, l'identification est absoiumonteertaine, bien qu'il manque lo 
groupe central, qui nécessairement représentait la première des 
Trois Maries, avec l'Enfant Jésus au bras. 

Le premier groupe qui nous est présenté et qui historiquement 
n'est que lo second, figure Ste Marie Salomé, avec ses deux enfants, 
dont le premier, S. Jacques Majeur, est fortreconnaissable à ses attri
buts ordinaires, le chapeau et l'escarcelle du pèlerin, peut-être Le-
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nait-il un bourdon à la main droite. Sa taille dénote qu il est Faîne 
de S. Jean évangéliste, qu'il dépasse de toute la hauteur de la tête 
et des épaules. 

Le second groupe, qui dans la série devrait occuper la première 
place, à la droite de la Vierge, réunit, aux pieds de Ste Marie Cléo
phé, ses quatre enfants,d'âges différents,maisdont deux,plus grands 
et mieux habillés, prennent soin do leurs petits frères. D'après les 
indications fournies par les textes et les inscriptions, ils se nom
ment S. Jacques Mineur et S. Joseph lo Juste, S. Simon et S. Jude, 
selon qu'ils sont réunis deux à deux par les vers mnémoniques qui 
avaient cours au moyen âge. 

Attribuer ces deux groupes « au commencement du xvte siècle » 
est peut-être trop les vieillir; je préférerais les descendre plus bas. 

La pierre, sculptée par devant, est restée brute par derrière. Donc 
ils étaient adossés à une muraille et on ne les voyait que de face. 

Le lecteur aura déjà remarqué que tous les personnages, mores 
et enfants, tiennent ù la main un livre ouvert, où ils lisent attenti
vement, sous la direction de la rmVe ou d'un aîné. C'est la première 
fois que nous avons à signaler cette caractéristique curieuse, qui est 
comme la conséquence d'un thème iconographique identique et fort 
populaire jadis : Ste Anne faisant lire la Ste Vierge. Dans sa lignée, 
tous sont également instruits, non pas de connaissances vulgaires, 
mais de la loi divine, car lo livre n'a pas et ne peut pas avoir 
d'autre signification que celle donnée par David dans les psaumes : 
« Legem pone mihi, Domine, viam justiiicationum tuarum et exqui-
ram eam semper. Da mihi iutellectum et scrutabor legem tuam et 
custodiam illam in toto corde meo. » 

Les deux Maries qui subsistent appartenaient-elles à la décora
tion de Tévêché d'Angers? Jenc le pense pas,les considérant comme 
une épave qui y a été ajoutée à une époque indéterminée, alors que 
l'ensemble était déjà fragmenté. D'où venaient-elles? Ce serait à 
chercher. Trois hypothèses se présentent à l'esprit: ou elles ont été 
motivées par L'érection d'une chapelle dédiée à Ste Anne ou seule* 
ment à ses trois filles; ou elles ont orné le retable d'un autel consa
cré sous leur vocable; ou, ce qui est moins probable, elles ont 
formé l'enseigne monumentale d'une auberge des Trois Maries. 

Je vais plus loin : à quelle époque a commencé cette dévotion à 
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Angers? La présomption ost on faveur du xv" siècle, car elle a pu y 
être apportée de Provence par llenè d'Anjou. N'est-ce pas lui, en 
e(fet,qui fit rechercher et exhumer les corps des Stes Maries, vénérées 
sur les bords delà Méditerranée? C'est un point d'histoire locale qu'il 
appartient à M. Urseau d'éclaircir et sur lequel je me suis permis 
d'appeler particulièrement son attention, comme complément indis
pensable de sa première information. 

n) Le docteur Baudet, dont la collection a été malheureusement 
dispersée à sa mort par une vente h l'amiable, avait trouvé à S . -
Maixent, provenant probablement de l'abbaye bénédictine, un petit 
tableau peint sur bois, dont M. Maurice Lévesque m'a fait avec 
beaucoup d'obligeance la photographie.En vain en avait-il sollicité 
de difVérents cotés l'interprétation, les archéologues étaient restés 
muets. Je n'eus pas de peine à démontrer que cette peinture 
du xvi e siècle avancé s'expliquait par ses similaires,assez nombreux 
encore. 

Sur un fond d'architecture, se détache Ste Anne, âgée et voilée, 
en robe noire, un livre sur les genoux. Elle regarde sa fille Marie, 
en robe rouge et manteau vert,assise et tenant dans son girou,sans 
vêtements d'aucune sorte, l'Enfant Jésus, à qui sa grand'mère pré
sente une pomme. La pomme est, en ellet, dans la tradition sym
bolique. Seule, Marie a le nimbe en filet, et l'Enfant divin, qui 
bénit, a la tête rayonnante. 

Contrairement à l'habitude, le peintre flamand n'a pas nommé 
ses personnages ; il entre donc dans une voie nouvelle, qui a ses in
convénients, et qui suppose, de la part des dévots, une connais
sance parfaite du sujet. 

Adroite de Ste Anne est debout son second mari, imberbe,qui 
montre du doigt sa femme, une ferronnière au front, assise et en
tourée de ses quatre enfants,d'âges différents : le plus jeune repose 
nu sur ses genoux, un autre est un peu plus grand et l'aîné joue 
avec un oiseau posé sur son doigt; aux pieds de la Vierge est le 
quatrième, qui ne se rapporte pas au groupe, car S. Jean-Baptiste 
n'est pas le frère des trois autres, nés d'Alphée et de Cléophé. Le 
précurseur, enfant, désigne de l'indexcelui qu'il a appelé l'Agneau 
de Dieu; en conséquence, un agneau l'accompagne et, de la droite, 
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il arbore lacroix rédemptrice entre ses mains, symbole de pénitence. 

Au côté gauche de la Vierge, un homme barbu contemple la 

scène : ce ne peut être que S. Joseph, son époux. 

A sa suite, le troisième mari de Ste Anno, vieillard à cheveux 

blancs, S. Salomé, a devant lui sa femme, Marie est assise de face 

et allaite un enfant, qui serait S. Jacques Majeur, et alors manque

rait S. Jean l'évangélîste, auquel a été substitué le Baptiste, car 

déjà cette iconographie, pourtant si précise dans son passé, com

mence à s embrouiller. 

XVII0 siècle. — a) Le chanoine Camille Daux a rencontré dans un 

registre de la Confrérie des pèlerins de S. Jacques, établie à Mois-

sac, une ancienne « estampe coloriée », qu'il reproduit en fac-si

milé et décrit très en détail dans le Bulletin de la Société archéolo

gique de Tarn-et-Garonne, 1899, pp. 377 et suiv. Cette estampe a été 

« collée par une main inconnue sur la dernière feuille de garde... 

Le confrère qui l'a placée là y fut engagé par ce fait que Jacobus 

majus joue un rôle dans cette scène familiale. » 

Nous voyous, quoique la signature soit en partie froissée, que l'image 
fut imprimés ou vendue à Augsbourg, en Bavière (Augusta Vindelico-
rura), chez Georges Kressius. A quelle époque existait cet imprimeur, 
imagier ou vendeur? De longues et patientes recherches, faites en divers 
lieux et notamment au cabinet des estampes, à Paris, n'ont amené qu'un 
résultat négatif. La riche collection de ce cabinet ne possède pas cette 
image ni toute autre de cette imprimerie, à l'aide de laquelle on aurait pu 
être mis sur la voie. Mais une bienveillante communication du Dr Adolf 
Buff, archiviste de la ville d'Augsbourg, pour lequel notre estampe est 
absolument inconnue dans son pays, nous apprend que Georg Kress vé
cut de 1563 à 164o. Artiste d'ordre inférieur, simple peintre en lettres 
(Brïefmaler) ou enlumineur imagier,il put être le graveur ou simplement 
vendeur de l'image. Assez communément, dans ce corps d'état, on réu
nissait ces différentes professions, et les graveurs avaient souvent un dé
pôt de leurs propres œuvres ou de celles d'autres auteurs. De là le apud 
qui précède le nom de Kreyssius, au pied de l'estampe. Est-ce le mar
chand, l'éditeur ou le compositeur V Déjà, dans la seconde moitié du xvi« 
siècle, Augsbourg faisait un commerce considérable d'images religieuses 
que les éditeurs faisaient colporter en divers pays. C'est sans doute grâce 
à cette exportation que le Balneum vint échouer à Moissac. 

Ce Balneum puert Jesu est-il un no de quelque suite, comme cela se 
pratiquait autrefois ? Un souvenir de quelque sanctuaire? Une simple 
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image populaire? Les strophes latines, soit celle du haut qui explique le 
sujet, soit les deux du bas qui en donnent une double interprétation ma
térielle et morale, indiquent, plutôt que le sujet a été traité pour exprimer 
uniquement ce qu'il renferme,c'esl-à'dire le Bain'de l'Enfant ; que ce n'était 
point là une image de propagande populaire et que tout au plus ce pou
vait être un sujet détaché de quelques scènes de l'enfance ou de la vie 
de N. S. 

Son exécution en couleurs à la presse témoigne du savoir-faire des im
primeurs-typographes d'il y a deux siècles. Une teinte plate générale, 
entre jaune parchemin, a été donnée à toute la feuille. Ce ton a servi à 
modilier, nuancer et décomposer les deux teintes fondamentales (rouge 
el bleu) qui ont été employées pour toutes les autres parties de la plan
che. Ces couleurs fondamentales combinées et mélangées entre elles el 
avec te jaune susdit, on a obtenu le vert, le violet et Je ton chair. Ce sont 
les cinq couleurs, assez heureusement harmonisées et distribuées, qui ani
ment ce tableau, dont les ombres el les contours sont tracés par le noir 
typographique des inscriptions et textes qui accompagnent le dessin. 

Si nous en venons à l'explication de la scène elle-même, outre dans 
l'interprétation donnée'dans (es strophes qui l'accompagnen^nous voyons 
Jésus Enfant,dans un bain, entouré de sa parenté : « Fratres ejus Jacobus 
et Joseph et Simon et Judas » (Matth., XIII, 55*). Les deux privilégiés du 
Sauveur, placés immédiatement auprès et en face de lui, remplissent les 
principaux rôles : ce sont les deux saints Jean. 

D'abord le cousin-germain par sa mère Elisabeth, Jean-Baptiste, plus 
facile à reconnaître à la peau de brebis dont il est revêtu qu'à l'inscrip
tion placée non au-dessus, mais en arrière de sa tête, à l'auréole de la
quelle cependant l'artiste a eu soin d'en enlacer l'extrémité (lottante. Ce 
précurseur du Messie (S . IÛANNëS BAPTISTA, et non Bapista, comme 
le porte fautivement l'inscription), celui que l'imagerie et la peinture re
présentent si souvent jouant avec Jésus Enfant ou caressant avec lui un 
agneau (Agnus Deï), a le privilège de toucher le divin corps, de le laver, 
de le purifier. C'est donc à lui que s'appliquent ces mots de la strophe 
abstergit sordes. 

Immédiatement après ce compagnon de la petite enfance du Christ, le 
personnage le plus en vue, et à juste titre, est S. Jean l'Evangélisle.Dans 
son regard fixé si arderamentsurleMaître^uss^dans l'ardeur avec laquelle 
il pince la harpe, on reconnaît le disciple bien-aimé. 11 joue un instru
ment royal, modulos cythava pangit* car il sera le chantre du plus bel 
Evangile, le roi des evangélisles, à cause de son élévation et de sa péné
tration, qui l'ont fait symboliser sous les traits d'un aigle ; à cause aussi 
de la charité et delà tendresse qui débordent de son cœur et son écrit et 
l'ont fait appeler VEvangéliste et l'Evangile de Vamour divin. Au-dessus 
de sa tête flotte la banderole portant le nom de son voisin le précurseur ; 



mais, en y regardant de près,on voit bien que le ruban du Joannes evan-
gelista vient par l'extrémité s'adapter à son auréole. 

Sur le côté opposé à ces deux premiers personnages et aussi rappro
chés du sujet principal, se tiennent les deux S. Jacques, autres cousins 
comme les précédents 1 . C'est premièrement S. Jacques le Mineur, celui 
que l'Evangile et S. Paul gratifient du nom de frère du Seigneur, titre de 
parenté qui, dans le langage des Juifs, n'avait pas le même sens que chez 
n o u s 2 . Acelui-là,type de douceur et de paix, une cythare aux sons plus 
doux que la harpe, plutôt faite pour accompagner et unifier les autres 
instruments. De lui surtout on peut dire : mulcent auditum, quoique ce 
soit là l'intention et le but de ce concert enfantin. Auprès du Mineur est 
son cousin Jacques le Majeur, le lils de Zébédée, frère de S. Jean l'Evan* 
géliste : celui qui nous intéresse le plus dans ce sujet, comme dans toute 
cette étude sur les pèlerins de Compostelle, et donna probablement lieu 
à la conservation de l'estampe dans le registre de la confrérie. L'artiste 
le représente soufflant dans une flûte. Ces sons, beaucoup plus retentis
sants que ceux des instruments à cordes, conviennent bien à la prédica
tion de «l'enfant du tonnerre » 3 , à celui dont la voix apostolique eut plus 
d'éclat et de retentissement ou d'ardeur que celle des autres proches du 
Sauveur. 

Dans un plan un peu plus écarté, vers les pieds de l'Enfant Dieu, se 
trouvent les trois autres cousins, les trois frères de Jacques le Mineur, 
savoir ; Simon, surnommé le zélé ou Cananéen A , pour le distinguer de 
Simon Pierre; il joue de la viole à l'aide d'un archet recourbé. PuisTad-
dée ou Jude, que l'écrivain a, par erreur, inscrit sous Ie?nom deHayeus, 
mis pour T/tadeus; celui-là souffle dans un pipeau. Enfin, Joseph, appelé 
le juste (ou Barsabas), nom défiguré aussi par notre dessinateur, qui a 
écrit Joseph Sustus au lieu de Justus. Celui-ci ne fait pas partie du groupe 
des instrumentistes. Avec les deux personnages qui le précèdent et qui, 
comme lui, tournent la tête vers le lecteur, pour avertir qu'ils vont rem
plir un office, il tient à la main droite un objet qui peut être pris pour un 

1. On admet généralement que Marie Jacobé et Marie Salomé, mères des 
deux Jacques, étaient senurs et, pur suite, ceux-ci étaient également cousins 
du Sauveur. 

2. * Aliurn apostolorum vidi neminem, nisi Jacobum fratrem Domini » 
(Galat., I, 19). La tradition rapporte que ce nom de irere du Sauveur était 
donné à S. Jacques le Mineur, a cause d'une ressemblance de traits si frap
pante que Judas, craignant une méprise de la part des Juifs, qui devaient 
arrêter son maître,se crut obligé de le leur signaler d'une manière infaillible 
par un baiser. 

3. Il est dit de S. Jacques et do son frère S. Jean : « Imposuit eis nomen 
Boanerges, quod est filii tonitrui » (Marc, 111, 17). 

4. a Simonem, qui vocatur zelotes » (Luc, VI, 15) et Je Cananéen « Cana-
neus » (Math., X, 14), différencié ainsi de Simon le Cyrënêe.i (Math., XXVII, 
3sj f du lépreux (Marc., XIV, 8), du corroyeur (Âct., X, 6),du noir (Act., XIII, 
1) et surtout de Judas Iscariote, fils de Simon (Joann., V, 72; XIII, 2, 20). 
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fruit, du pain. Nous croyons qu'il y a là quelque parfum, qui, mélangé 
à l'eau du bassin, porté par ses deux plus proches voisins, servira à oin
dre ou parfumer le corps que lave Jean-Baptiste. Le quatrième vers de Ja 
strophe explicative dit, en effet, qu'une partie de ces serviteurs de Jésus 
« va essayer de oindre », pars un gère tentât. C'est, du moins, le mot que 
nous avons cru devoir placer là où la déchirure de la feuille a laissé un 
vide. À quoi, du reste, pouvait servir le liquide renfermé dans le bassi
net? On ne peut pas voir là un breuvage et, par suite, l'objet tenu par 
Joseph n'est pas un aliment. 

Dés lors, voilà l'office des deux derniers saints personnages, porteurs 
du récipient. Ce sont les seuls étrangers à la famille naturelle de Jésus; 
l'artiste les nomme Mareianus ei Servacius. Ces noms, inconnus chez 
nous et dans le calendrier ordinaire, voire dans le romain, viennent préci
ser, confirmer le lieu d'origine de uotre estampe. Ce sont là des patrons 
du pays de l'auteur et compositeur de la planche. Dans la Bavaria Sancta 
de Radénus, t. Il, p. 13 et pl. A, nous trouvons effectivement un S. Mar-
cien, abbe du JV° siècle, originaire de la Bavière, et non loin de ce pays, 
on vénère un S. Servais, évoque et patron de Maastricht, en Hollande. II 
est à remarquer que l'iconographie représente assez souvent ces deux 
saints auprès de rivières ou de sources, d'où ie récipient, renfermant un 
liquide, mis à leurs mains. 

Nous n'avoua pas encore parlé du personnage principal, vers lequel se 
concentrent les regards de tous les musiciens el auquel vont tous les ac
tes, toutes les pensées de l'assemblée. II est aisé, à l'aide du litre même 
de l'estampe, de reconnaître l'Enfant Jésus, assis dans un bassin fort 
rudimenlaire, ayant la forme d'un cuvier cerclé et composé de douves,en 
tout semblable à cet ustensile encore en usage de nos jours. L'Enfant 
tient un fruit dans une main et de l'autre il semble encourager chacun 
des musiciens et des servants,peut-être même donne-t-il le mouvement 
mesuré au morceau qu'on exécute. 

La scène se déroule à l'ombre d'un prodigieux cep de vigne, chargé 
d'une vigoureuse frondaison et d'énormes grappes de raisins aux couleurs 
fortement violacées et jaune d'or, exprimant la maturité. Neuf grappes 
apparentes, neuf personnages. Si l'artiste a choisi cet arbuste, c'est sans 
doute pour rappeler la parole évangélique : « Ego sum vitis, vos palmi-
tes » (Joann.,xv, 5). Cette application, faite par ie Sauveur à ses disci
ples, convient beaucoup plus encore au Sauveur au milieu de sa famille 
naturelle et spirituelle, dans ses rapports avec ceux qui sont de sa lignée 

terrestre et céleste. 
Reste la poésie qui accompagne ce tableau. Le sens général en est fa

cile à saisir ; mais, outre les déchirures, qui ont emporté quelques mots, 
les fautes typographiques, grammaticales et prosodiques, assez nombreu
ses, rendeot assez difficile la traduction de ce latin spécial et trop concis. 
Ainsi, à la première strophe du bas de la f nulle, la plus endommagée, 



nous trouvons un moniturus qui ne répond à rien, est intraduisible. Entre 
ce mot et la partie qui reste au bout de cette ligne, nous avons hasardé 
un que f rient, niais la prosodie est alors en défaut. Au vers suivant, mo-
dulus est mis certainement pour modulos; comme aussi la partie déchirée 
devait porter pars ungere, qui, avec le tentât, complète l'idée précédem
ment exposée, quand nous avons expliqué le rôle de S. Joseph, Marcien 
et Servais. Mais dans ce vers, aussi bien que dans le précédent, obser
vons que, par une trop grande licence poétique, on fait masculin le sub
stantif pars. Enfin, quoique mieux conservée, la dernière strophe (appli
cation morale et pratique du sujet symbolique) offre des difficultés de 
traduction, vu cette ponctuation, probablement fautive, vu surtout un la
conisme et une opposition de termes ou d'idées assez peu faciles à rendre 
saus paraphraser la version. 

Toutefois, voici et le texte, tel que nous croyons pouvoir le rétablir in 
tègralement, et la traduction aussi fidèle que possible, du moins quant au 
sens général et obvie : 

Bain de l'Enfant Jésus. 

En puerum Jesum pictoris dextra lavantem 
Proposuit pulchre, lector amice, tibi. 

Sunt pênes hune noti célèbres et sanguine juncti, 
Fungitur officio quilibet rite suo. 

Voici, ami lecteur, l'Enfant Jésus au bain qu'un artiste a tracé pour toi 
dans cette belle image. Auprès de lui, des personnages bien connus, et 
qui lui sont unis par les liens du sang, remplissent avec ièle chacun leur 
emploi. 

In folio cernis Christum recubare lavantem (ou lavalum). 
In forma pueri balnea grata capit. 

Cui noti servîre student, et sanguine juncti 
Abstergit sordes pars moniturus (que fricat), 

Pars modulos cythara pangit, p(ars ung )ere tentât, 
M ni ce a t auditum qua ration (e queat). 

Sur celte feuille, lu vois le Christ se baignant fou se laissant laver) ; 
sous les traits d'un enfant, il jouit des douceurs du bain, tandis que ses 
compagnons et familiers le servent àTeuvi. L'un enlève les souillures de 
son corps, et va l'essuyer ; ceux-ci font entendre des mélodies sur leurs 
instruments; ceux-là vont bientôt l'oindre de parfums ; chacun veut con
tribuer à le charmer de son mieux. 

Nomine sic Christi sacro qui flumine (inclus, 
Quique suo efîuso sanguine totus exît. 

Sic Christi factus frater, siefactus ami eu s, 
Iluic eadem semper cura scopusque fi et. 

Ut mandata Dei servans veneratur Jesum 
Serviat atque illi, qua ratione queat. S. D. 
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Ainsi celui qui, au nom du Christ, lavé dans l'eau sainte et celui 
aussi qui lui aura appartenu par l'effusion du sang, est devenu son frère 
et son ami, auront l'un et l'autre les mêmes attentions, le même but que 
ces familiers de l'Entant au bain. Observateur de la loi de Dieu, il hono
rera Jésus et le servira le mieux possible. Salut. 

Enfin la signature fruste de l'imprimeur nous paraît devoir être lue 
ainsi: AugustaVinddlcorum apud Georgium Kressium, qui est Augsbourg 
en Bavière cliez Georges Kressius. Nous laissons le tout à la sagacité d e 
plus habiles. 

Cette curieuse et rarissime gravure, malgré la longueur de la 
description précédente, qui no dit rien d'oiseux, comporte encore 
quelques explications que je me reprocherais d'omettre. 

La date doit être reportée aux dernières années du xv e siècle, 
sinon au début du siècle suivant. 

BALNEVM PVEIU JESY, n'est pas un titre banal et purement 
d'imagination. En combinant l'iconographie avec les Evangiles apo
cryphes, nous constatons trois bains de l'Enfant Jésus : le premier, 
immédiatement après sa naissance, par les soins de sainte Anasta-
sie et de sainte Salomé, Tune des deux sages-femmes ayant obtenu 
par cet acte, sur la recommandation de la sainte Vierge, la guértson 
delà paralysie de son bras droit; le second, qui valut aussi à l'eau 
où fut plongé l'Enfant, des propriétés merveilleuses, et le troisième, 
lors de la fuite en Egypte, où les langes lavés par Marie firent fleu
rir l'aubépine, parce qu'ils avaient été étendus, pour sécher, sur un 
buisson. 11 est fort possible que l'artiste se soit souvenu de l'un de 
ces traits, surtout du second. 

La moralité qui clôt la feuille symbolique en tire ces deux corol
laires ; l'eau baptismale, au nom du Christ, lave les souillures de 
i'àme et le sang répandu dans le martyre a la même efficacité. Aussi 
je propose de lire au second vers, non pas lotus, mais lotus. L'idée 
est double par concomitance : le bain par le baptême et le bain par 
la Passion. En effet, aux xv° et xvi° siècles, était fréquente la repré
sentation du Pressoir mystique: les fidèles venaient se baigner dans 
la vasque où tombait le sang divin. Je m'arrête d'autant plus volon
tiers à cette déduction que le cuvier est adossé a un cep de vigne, 
qui est le Christ, et dont les raisins pressés dans la cuve produisent 
le bain salutaire. 

Les neufs enfants représentés sont tous des saints, ce qui se cons-
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tate au nimbe et au qualificatif sanctus précédant leur nom, écrit 
sur une banderole au sommet do leur tête. Marcien seul, quoique 
nimbé, n'a pas le sanctus, par oubli évidemment. 

Ces enfants, velus d'une robe avec ceinture, ont tous les pieds 
nus même sans être apôtres. Ils entourent en rond la cuve du bain ; 
cinq font un concert d'instruments pour rendre le bain plus agréa
ble, ùalnea gratis; saint Jean-Baptiste, de la main droite, touche la 
poitrine de l'Enfant que plus tard il baptisera. Des trois autres le 
sens est très clair; saint Joseph le Juste tient la pomme qu'il a offerte 
au Sauveur; saint Marcien et saint Servais portent, à eux. deux, la 
cuve pour le baiu qu'ils ont préparé. 

Cette fête se passe strictement en famille, tous sont connus pour 
être parents du Christ: « Cui noti servi re student et sanguine junc
ti » « Sunt pênes hune noti célèbres et sanguine juncti ». La répar
tition s'en fait ainsi : l'Enfant divin, fils de la Vierge; saint Jacques 
Majeur et saint Jean évangéliste,tils de Marie Salomé; Saint Jacques 
Mineur, saint Simon, saint Thadéeet saint Joseph le Juste, fils de 
Marie Cléophé. 

Voilà pour le premier groupe, correspondant aux trois Maries. 
Mais elles-mêmes procèdent de sainte Anne, qui eut pour sœur Is
mérie, grand'mère du Baptiste qualifié de moniteur, car moniturus 
n'a pas d'autre signification, puisqu'il a montré l'Agneau de Dieu et 
prêché la pénitence, ainsi que la purification par le baptême. A lui 
seul, il représente une branche collatérale. 

Une autre branche a pour représentants saint Marcien et saint 
Servais, qui ne sont nullement des étrangers. 

Je n'ajouterai plus qu'un mot au sujet de la poésie. 
Pictoris dextra donnerait à penser que la gravure ne serait que 

la reproduction d'un tableau. On remarquera, au premier vers, la-
vantem, sous entendu se; lavatum serait préférable, car c'est en 
réalité saint Jean qui lave son maître et cousin. 

Au début de la 2° strophe, in folio, parle de l'image en feuille, 
par opposition peut-être à la peinture. 

Les deux majuscules qui terminent la troisième strophe ne peu
vent signifier Salut; si S s'interprète Salve, que fait-on alors de D? 

Gette page est incomplète, puisqu'elle ne présente que les enfants. 
Il manque à l'arbre généalogique les ascendants, qui ne peuvent 
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s'en séparer. D'où je conclus que la gravure a besoin, pour être 
complète, d'une autre planche analogue, qui se retrouvera peut-
être quelque jour et que j'intitulerais à priori; Ste Anne et les Trois 
Maries. 

b) Dans l'église St-Michel, j'ai noté une toile, peinte à la fin du 
xvii 0 siècle et qui porte, avec sa date, le nom du peintre Porcher, 
probablement artiste bordelais : L'AN 1687 PORCHER PIN (xit). 

En haut, plane la colombe divine, source de grâce et inspiratrice 
de la sainteté. 

Au-dessous, trois femmes sont assises, Ste Anne, entre Ste Elisa
beth et la Ste Vierge , chacune accompagnée de son époux. La 
mère et grand'mèro occupe donc la place la plus honorable, au 
centre de la composition : elle tient un livre ouvert cL a devant elle 
l'Enfant Jésus nimbé, son petit-tils. 

Ste Elisabeth est à droite, vieille, avec son enfant S. Jean-Baptiste, 
vêtu do peau et tenant la croix rédemptrice. 

A gauche, la Ste Vierge, un livre en main. Près d'elle, se tient 
debout S. Joseph. 

A droite de Ste Elisabeth, voici S. Joachim, l'époux de Ste Anne, 
vieux et nimbé, puis le grand-prêtre Zacharie, mari de Ste Eli
sabeth. 

Plus bas» au registre inférieur, sont assises deux femmes, les 
deux autres Maries. L'une, à droite, a quatre garçons, dont un est 
S. Jacques Mineur, comme l'indique la massue avec laquelle il fut 
assommé; à gauche, MarieSaloméprésente ses deux enfants, recon-
naissables à leurs attributs ordinaires : S. Jean avec la coupe au 
serpent et S. Jacques Majeur avec la pèlerine et le bourdon. 

Chaque saint a son numéro d'ordre, mais la légende manque. 

XIXe siècle. — Didron s'est fait le dernier écho de la tradition 
dans les verrières de la chapelle Sainte-Anne, à Notre-Dame de 
Cbàlons-sur-Mame, dont il donne cette description dans les Annales 

archéologiques, Xlil, 3o7-358 : 

Nous venons de poser, dans la chapelle Ste-Anne de la belle église 
de Noire-Dame de Chalons, trois verrières en si y le du commencement du 
xiii" siècle, qui est celui de l'église en général et de îa chapelle en parti
culier. Ces verrières, exécutées d'après les carions de M. Sleinheil, 
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représentent la vie de Ste Anne el une partie de la vie de la Sto Vierge, 
celle où Marie fut en rapport avec sa sainte mère. 

Dans la verrière de gauche: mariage de Ste Anne et de S. Joachim. 
Ofïraudes des deux époux, refusées, pour cause de stérilité, par le grand 
prêtre juif. Après ce refus, Anne et Joachim font des aumônes aux pauvres. 
Puis ils se retirent, Joachim clans le désert, Aune dans sa maison. Puis, 
sur l'invitation de Dieu, révélée par un ange, ils se rencontrent à Jérusa
lem, devant la Porte dorée. Enfin, nativité de la Vierge, sous l'aile des 
messagers célestes qui avaient réuni les deux époux. 

A la verrière de droite: sainte famille d'Anne, de Joachim, de la jeune 
Marie. Marie est présentée au Temple. Vie contemplative et active, Marie 
prie, lit et travaille des mains; elle est visitée par un ange. S. Joachim 
et Ste Anne,meurent en présence de leur céleste fille, qui prie pour eux. 

Au bas de ces deux fenêtres, la donatrice otïre le petit modèle de son 
vitrail à Ste Anne, qui tient la jeune Marie, puis elle prie la Sle Vierge, 
qui tient l'Enfant Jésus bénissant. 

A la verrière centrale, généalogie de Sle Anne, exécutée sur le modèle 
des arbres de Jessé, si nombreux dans tout le moyen âge. Au centre est 
assise Sle Anne,de laquelle part le ironc de cet arbre merveilleux ; puis 
S. Joachim, mari de Sle Anne, S. Joseph, mari de la Ste Vierge, la Ste 
Vierge tenant Jésus et environnée des sept esprits, ou colombes divines 
qui se reposèrent, d'après le prophète isaïe, sur la tête du Sauveur: En 
ligne collatérale; à gauche, Ciéophas, d'où sont nés par Marie Ciéophas, 
sa fille, et Alphée, son gendre, les apôtres S. Jacques Mineur, S. Simon» 
S. Jude et S. Joseph le Juste ; à droite, Salomé, d'où, par Marie Salomé, 
sa fille,et Zébédée, son gendre, sont nés les apôlres S. Jacques Majeur et 
S. Jean Evangéliste. En bas, Ismérie, sœur de Ste Anne, Ste Elisabeth et 
Zachatïe, père et mère de S. Jean-Baptiste. Enfin, comme à la plus pro
fonde racine de cet arbre, David et Salomon, les deux prophètes de cette 
généalogie mystérieuse qu'ils ont entrevue longtemps d'avance. 11 nous 
a semblé que ce magnifique sujet, adopté par toute l'iconographie du 
moyen âge, pouvait et devait être reproduit pour une chapelle consacrée 
à Dieu sous le vocable de Ste Anne. 

J'ai vu et admiré ces trois beaux vitraux, d'une facture si savante, 

dont était justement fier ledigno curé, M. Champenois, qui les avait 

commandés à son compatriote et ami et qui était heureux de me 

les montrer. Il n'y a certainement rien à y reprendre et ils résument 

parfaitement tout ce que j'ai écrit ici sur l'iconographie de Ste Anne 

et des Trois Maries. Toutefois, qu'il me soit permis de placer 

une réflexion, qui s'impose pour les cas analogues. La figuration de 

la donatrice est dans les données habituelles du moyen âge, qui 

généralement y ajoute le nom. Pourquoi ce nom, qu'il estavanta-
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Ici finit le manuscrit de Monseigneur Barbier de Montanlt, que je 
croyais entièrement achevé ; il y manque l'iconographie des Stes Maries. 
Je n'essaierai pas de le compléter : ce serait une entreprise au-dessus de 
mes forces. 

E T . GIROCT. 

geux à la postérité de connaître, a-t-iJ été omis? La modestie de la 
donatrice l'a exigé, parait-il. Je n'accepte pas cette raison comme 
valable. Ne peut-on pas souhaiter aussi que l'offrande soit accom
pagnée de la date? 
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39; de Ste Anne, 10, 35, 160 et 
suiv., 193 ; des Trois Maries, 415. 

Congrégation de Ste Anne, 9. 
Consoles, 438, 439. 
Contrefaits, 367, 428. 
Contreforts, 44o. 
Coquille, 475; ouverte, 139. 
Corbeau, 7. 
Corbeille, 479. 
Corcutus, 478. 
Cordon,10. 
Corporalicr, 330. 
Corporaux, 330, 3,13. 
Corps de S!e Anno, 57, G0, 08. 
Corsage, 479. 
Costume, 17:!: apostolique, 448 ; 

Jlimaod, 4»;8 ; noir, 216; oriental, 
460 ; de pèlerin, 446, 475. 

Cote, 32*. 
Coton, 323* 
Coucher du soleil, 406. 
Conclus, 40; do Ste Anne, 113. 
Couleurs, 4î3 ; blanche, 444 ; blanc 

saumoné, 402; bleue, 436, 441, 
418, 484 ; bleu cendré, 414 ; chair, 
4Si; cramoisi, 436; jaune, 484; 
j . parchemin, 484 ; pourpre, 443, 
447 ; rose foncé, 434 ; rouge, 448 ; 
turquoise, 444; verte, 143, 443, 464, 
468; violette, 172, 484. 

Coupe, 457, 4l»0 ; do vêlements, 479. 
Cour, 321 ; de Rome, 330. 
Couronne, 137, 441, 444, 448 ; impé

nale, 460. 
Couronnement de Ste Anne, 169, 

171. 
Couronnements, 438. 
Courrier, 331. 
Courroies de N. S., 70, 71, 73. 
Courtines, 4'JO, 407. 
Cousins de N. S., 451, 478. 
Coussin, 374 ; des Stes Maries, 324. 
Couteaux. 285, 
Couture, 120, 
Couturiers, 32. 
Couvent, 38), 432, 436. 
Crâne de Ste Anne, 9. 

x v i 32 
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Créateur, 424. 
Crèche, 71, 73. 
Créneaux, 375. 
Cristal de roche, 185. 
Croisée, 354. 
Croissant, 108. 
Croix, 10, 13», 172, 180, 190, 320, 

398, 400, 431, 441, 484 ; grecque, 
«2; fleurdelisée, 457, 461 ; longue, 
450; percée, 154; à inain, 132; 
processionnelle, 375 ; reliquaire, 
71, 73 ; de S. André, 450. 

Crosse, 445. 
Crossette, 445. 
Crucifix, 10, 20, 434. 
Crucifixion, 450. 
Crypte, 24, 59, 65, 66, 373. 
Cubitus, 3^2. 
Cuivre : doré, 433, 444 ; ômaillé, 444. 
Culs-de-lampe, 438, 439. 
Culte, 388, 426 ; de Ste Anne, 3 ; des 

Trois Maries, 454. 
Cure, 321. 
Cuve, 489. 
Cuvier, 485 
Cyprès, 109. 
Cythare, 485. 

Dais, 292, 448, 451, 454. 
Damas, 320, 330, 333. 
Danse, 91. 
Dataire, 130. 
Date, 91. 
David, 395, 491. 
Dé : de colonne, 462 ; à coudre, 479. 
Décoration des églises, 437. 
Décret, 187. 
Déesses-mùres, 453. 
Degrés: de l'autel, 91 ; du temple, 

78, 83, 95. 
Delta, 353. 
Démoniaque, 216. 
Dent, 322 ; de S. Martial, 71, 73 ; de 

S. Paul, 71, 73 ; do S. Pierre, 71, 
73. 

Dentelières, 32. 
Déposition de la Croix, 405. 
Descendance, 442. 
Descente des châsses, 354. 
Désert, 353. 
Desservant, 319. 321, 323. 
Deux Maries, 218 et suiv., 436. ' 
Devise, 354. 
Dévotion privée, 26. 
Dévouement, 228. 
Diable, 444. 
Dieu le Père, 434. 
Dignitaires de confrérie, 435. 
Dîner, 444. 
Diptyque, 456. 
Disciple, 421. 
Discours, 325. 
Discrète personne, 437. 
Disques, 457. 

Docteurs, 267 ; és-lois, 306. 
Doigt, 68. 
Dôme, 438. 
Dominical, 134. 
Domino, 10. 
Don, 179. 
Donataire, 475. 
Donateur, 43i, 442. 
Donatrice, 491. 
Donjon, 108. 
Dormition, 3, 6. 
Dossier, 448, 467 ; d'étoffe, 465. 
Douanier, Ht2, 
Douves, 485. 
Doyen, 267. 303, 315, 437, 465. 
Drame liturgiauc, 328. 
Drap : d'or, 69, 333 ; de soie, 286, 

307. 
Draperies, 138, 439, 461. 
Drapiers, 32. 
Droite, 343. 

Eau : baptismale, 488 ; de l'épreuve, 
87, 88 ; pluviale, 437. 

Ebéniste, 33, 136. 
Ebrasement, 44t. 
Ecarlate, 92. 
Echafaudage, 330, 333. 
Echarpe, 6>, 324, 325, 457. 
Echelle, 109. 
Echeveau de fil, 120. 
Ecole, 120. 
Ecolier, 427, 479. 
Ecriloau. 433, 453, 454 ; de papier, 

456. 
Ecuelle, 226, 227. 
Ecusson, 445, 447. 
Education de la Vierge, 120, 460. 
Eglise, 22, 263, 278, 303, 421 ; en ci

tadelle, 26i ; collégiale, 453 ; infé
rieure, 25; fille, 4ô2; matrice, 452 ; 
paroissiale, 1̂ 6 ; souterraine, 373 ; 
superposée, 373. 

Eglises : dell'anima, 8 ; S. André 
délie fraie, 11 ; S. Charles de' Cati-
nari, 7 ; SS. Fanstin et Giovilte, 9 ; 
S. Jean in agno, 11 ; S. -Jean de 
Latran, 2 ; S. Joachim, 212; S. J. 
aux quatre fontaines, 7 ; S. Joseph 
des charpentiers, 9 ; S. Marcel, 8, 
210; b. Onuphre, 130 ; S. Pantaléon, 
9 ; S. Paul au chemin d'Ostie, 45 ; 
S. P. hors les murs, 7 ; S. P. alla 
regola, 8, 10, 133; S. Pierre in 
montorio* 8. 129 ; S. Roch, 9 ; S. 
Sauveur délie capelle, 9 ; SS. de 
marmoraia, 22 ; S. Anne, 125 ; 
Ste A. des Albanais, 22 ; Ste A. in 
borgo, 7, 10; Ste A, dei calzetlavi, 
7, 22 ; Ste A. in campa, 22 ; Sle A. 
ai folegnami, 133 ; Sle A. ai fana" 
ri, 7 ; Ste A. de marmorata 22 ; 
St-3 A. in puteo, 22 ; Ste A. d'Au
ray, 173 ; Sle A. à Jérusalem, 22 ; 
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d'Ourscamp, 50; Sle Hélèneetei Ce-
«ar/ni, 129 ï Ste Mario à Tara cœli, 8 ; 
Sle M. in portico, 9 ; Ste M. in via, 
216 ; de N. D. de la mer, 334 ; dos 
Stes Maries, 315, 354/372. 

Election, 445. 
Eléments, 439. 
Elévation, 263 ; de corps, 278, 289, 

303, 305. 316,345 ; de rite, 6 , 43. 
Eliacin, 478. 
Elie, 160. 
Elisée, 160. 
Eliud, 445, HO. 
Email, 461, 465; blanc, 462 ; translu

cide, 4 6 2 . 
EmaiUeurs limousins, 466. 
Emblèmes, 107, 137, 445. 
Emcraude, 65, 196. 
Emmaiis, 255. 
Emyn, 145, 450. 
Encens, 139, 205, 307, 420. 
Encensoir, 180. 
Enfant Jésus, 129. 130, 134, 135, 136, 

157, 160, 434, 438, 4.0, 444, 417, 
450, 454, 461, 463, 468, 471, 474, 
478, 480, 482, 484, 485. 

Enfantement, 33, 83, 
Enfants, 134 ; jouant, 455, 467; vêtus 

en anges, 180 ; de S. Joseph, 2il ; 
du tonnerre, 485 ; des Trois Maries, 
453, 454. 

Enlumineur. 483. 
Enquête, 276, 303. 
Enseignes, 427 ; d'auberge, 481. 
Enterrement de Marie, 446. 
Enlro-deux, 118. 
Entrée à Jérusalem, 104. 
Entrelacs, 61. 
Entrepreneur, 437. 
Epée, 450. 
Epilepsie, 216. 
Epine, 140. 
Epitaphe, 8, 9, 10, H0, 13], 270, 327, 

427. 
Escabeau, 449. 
Escarcelle, 445, 480. 
Escopetterio, 187. 
Espagne, 397, 398. 
Espérance, 119, 467. 
Estampe. 465; coloriée, 483. 
Eslher, 234. 391, 395, 403. 
Estrade, 354. 
Etangs, 3Ti3. 
Etoiles, 19, 167, 109, 140, 411; de la 

mer, 391, 397, 404, 414, 450. 
Etole. 107, 103, 3*0, 321, 325, 
Etres animés, 62. 
Etui, 271, 318; de cuir, 433. 
Eucharie, 228. 
Eucharistie, 42. 43. 
Evangélisles, 374, 414. 
Evangiles apocryphes, 13, 75. 80, 99, 

461, 488. 
Eve, 133. 

Evêques, 267. 
Exagérations précises, 39. 
Exergues, 28, 
Exhalaisons, 353. 
Exhumation, 353. 
Exposition: deroliques, 319, 323; du 

S. Sacrement, 11. 
Ex-voto, 24, 157, 359, 375. 

Faiseurs de balais, 32. 
Famille: du Christ, 461 ; de la Vierge, 

440, 456, 458-
Faucon, 62. 
Fauteuil, 444. 
Fécondité, 14, 143, 146,405. 
Femmes, 354; enceintes, 32, 368, 428 ; 

en couches, 10. 32, 133 ; françaises, 
228; mariées, 7. 

Fémur, 322. 
Ferronnière, 469, 4S2. 
Fers, 320. 
Festin, 90, 93. 
Festons, 438, 439. 
Festonné, 439. 
Fête: nationale, 195; de précepte, 4, 

5; deS. Joachim, 209; do Ste Anne, 
3, 6, 93, 128, 107. 16S, 197; des Stes 
Maries Jacobé et Salomé, 289,290, 
291. 

Feu, 393; du ciel, 155; de joie, 187. 
Feuilles: d'eau, 438, 439; de laurier, 

438, 439. 
Feux, 375. 
Fiançailles de Marie, 79, 96. 
Fiasco, 61. 
Fiévreux, 367, 428. 
Figure, 08, 434; brodée, 434; do Ste 

Anno, 393. 
Fil, 330, 457; d'amiauthe, 92; d'Ar-

ras, 433; d'or, 92. 
Filet d'or, 451. 
Filiation, 451. 
Filles de Ste Anno, 239,407, 417,440, 

4.7, 418. 453, 46ti, 475; do Sle So
phie, 453; de S. Joachim, 452; de 
Sion. 401. 

Fillette, 470. 
Fils, 434 
Fiole, 48, 457. 
Flambeau, 154, 156, 267, 354. 
Flanieslingc, 438, 439. 
Flammes, 439. 
Fleur, 138, 140, 206, 207,338, 389, 39Ï, 

397, 415, 420, 422. 443. 
Fleuve, 394; du paradis, 18. 
Floréal, 318. 
Florins, 328 et suiv. 
Fiûte, 485. 
F.iHus, 107. 
Foi, 119,453, 467. 
Foires, 28. 
Fondant, 463. 
Fondation, 43i: de messes, 65. 
Fond bleu, 436. 



— r;oo -~ 
Fontaine, 18, 107, 108.100, 157, 261, 

265, 391, 415, 4-21, 422; probatique, 
111; de giace, 395; de vie, 3UU. 

Forniulaire, 173. 
Formule métrique, 379. 
Forteresse, 109,372. 
Fortifications, 354. 
Fossoyeur, 39-
Fouilles, 282, 294, 327, 353. 
Fourrure, 457; d'écureuil, 436. 
France, 228, 353. 
Franges, 4iS-
Frères: de N. S. 227, 231. 233, 442, 

4S5; de Marie, 134 ; de Joseph, 
403. 

F.esqucs, 25, 120, 123, 129, 133,136. 
Fripiers, 32, 33. 
Fronton, 438. 
Fruit de vie, 18. 
Fruits, 431, 422, 457, 485. 
Fuite en Kgyple, 488. 
Fumée, 375. 
Fustiurs, 298, 330. 

Gabriel (archange), 146, 151,214,215, 
385, 3S9. 

Gages, 3:>8. 
Galerie: do Berlin, 450; Borghôae, 

129; Sciarra, 129; de tableaux, 437. 
Galilée, 400, 404. 
Gallon métallique, 444. 
Galoche, G9. 
Gamahip.u, 72. 
Ganse, 467. 
Gantiers, 52. 
Garde: nationale, 322; suisse, 10. 
Gaide-noh s, 189. 
Garde-rohe de Ste Anne, 33. 
Gauche, 3 43. 
Gémissements, l.'i. 
Gemme, 140, 408, 410. 
Généalogie, 97, 227, 377, 378, 430 ; do 

Ste Anne, 246, 385, 443, 459, 465, 
473, 470, 491. 

Gestation, 137. 
Golhsôinnni, 22. 
Giron. 4«2. 
Girouettes, 107, 108. 
Glaive, 132. 
Globe du monde, 107, 460. 
Gloire, 132, 458. 
Gorge de Slo Anno, 7. 
Goupillon, 38, 320, 465. 
Gourde, 479. 
Grand: pénitencier, 187; prêtre, 123, 

215. 
Grappes de raibins, 4S5. 
Gravures, 157. 
Grêle, 453. 
Grève, 355. 
Griires.75; de lion, 132. 
Grille, 283, 435. 436. 
Gros (mesure). 328 et suiv. 
Grosse, 418. 

Grossesse, 33. 
Grotte, h$, 295, 297; de Sle Anne, 65. 
Groupes, 440 ; en bois, 448. 
Guépaid, 62. 
Guetteurs, 3 7 2 , 375. 
Guimpe, 447, 4G8, 4b0. 

Hagiographie, 472. 
Hampe, 141. 
Harangue, 273, 276. 
Harpe, 460, 484. 
Haut-relief. 470. 
Hébreux, 398. 
Héli, 476. 
Herbe, 353. 
Héritage, 476. 
Hesta, 476. 
Heures, 435. 
Holocauste, 82, 
Homélie, 253. 
Hospice, 428. 
Houppelande 456. 
Houx, 143. 
Huguenots, 435. 
Humérus, 325. 
Humidité. 437. 
Hyacinthe, 92. 
Hymnes, 12, 363 etc , 409, 420. 

Iconographie 80, 224, 4 3 3 , 441, 443, 
467, 401. 

Images, 26, 292, 435, 437, 453; mira
culeuses, 9; populaires, 48i; reli
gieuses, 483; de pierre, 436; du 
Sacré Cœur, 23; de N. 13 ,214; de 
Sic Anne, 8, 9, 30. 

Imagier, 483. 
Immaculée-Conception, 105, 106, 211, 

419. 
Imprimatur, 29. 
Incarnation, 103, 235, 236. 
Incendie, 155. 
Index de Ste Anne, 52. 
indulgences, 30, 35,59, 162, 106, I7i, 

193, 197, 199, 214, 368, 369, 370; 
apostoliques, 172, 174, 475. 

Initiales, 447. 
Insalubrité, 353. 
Inscriptions, 27, 28, 03, 134, 157, 171, 

191, 322, 324, 360, 374,375, 413,445, 
452, 402; gothiques, 457. 

Insignes, 4 45. 
Instruction \ rimairo, 47i\ 
Instrument de paix, 415. 
Instrumentistes, 485. 
Invasions des barbares, 58. 
Inventaires, 37?, 435, 43G. 
Invocations à Ste Aune, 27, 
I?nnc, 15, 76, 9i. 
Isaïe, 389. 
Isachar, 14. 
Ismérip, 98. 99, 115, 150, 251, 379, 

458, 459, 471, 491. Voir Sle Ismérie. 
I Ivoire, £22. 



Jacob, 76, 478, 
Jardin, 108, 109; de S. Joachim, 23. 
Jarre, 322. 
Jeanne, 221. 
Jérusalem, 395, 404, 405, 457. 
Jeton,136. 
Jésus-Christ, 380, 381, 392, 393, 400, 

442, 443. 
Jeu, 120, 467; de mail, 468; de mots, 

328. 
Jeunes fdles, 9, 119, 427. 
Joseph, 76. 
Jourdain, 459. 
Joyaux, 205. 
Jubilé, 55; de Léon XIII, 179. 
Judée, 358, 422. 
Judith, 18. 
Juifs, 3i7, 398, 400, 419, 485. 
Jumeaux, 379. 
Jupes, 479. 
Jurés, 31. 

Labeur, 132. 
Lait.de la Vierge, 70, 71, 73. 
Lame de plomb, 286. 
Lampe, 91, 132, 180, 217, 338, 390, 

430; funèbre, 132. 
Langes, 410, 488. 
Languedoc, 354. 
Lapicides, 374. 
Larmes, 401. 
Larrons, 444. 
Latin, 452. 
Laurier, 81, 89, 93, 137. 
Lavement de reliques, 267, 307. 
Lebbée, 478. 
Lecture, 120, 137. 
Légat, 266. 
Légende, 64, 289,290,329, 459; arabe, 

62; dorée, 80. 
Legs, 264. 
Letices, 457. 
Leudes, 58. 
Lézard, 258. 
Lettre : dorée, 451 ; enluminée, 272 ; 

patente, 308; testiraoniale,3l0,3li, 
312 ; de S. Jérôme, 126. 

Lierre, 415, 
Lieux saints, 24. 
Lignée de Ste Anne, 463, 465. 
Limitation des fêtes, 6. 
Lin, 92. 
Linge, 320, 324, 439, 479. 
Lingères, 32. 
Linteau, 457. 
Lionceau, 478. 
Lions, 62, 351, 373. 
Lis, 105, 108, 110, 141, 214, 420, 448. 
Listel, 458. 
Lit, 115, 137,457. 
Litanios: de Ste Anno, 29, 30, 161, 

187; des Saints, 43, 44. 
Liturgie, 6, 99. 

Livre, 121, 122, 132,440,441, 448,449, 
450, 403,404, 40}, 408, 470, 475 48* 
490; apocryphe, 39 ; fermé, 448 ; li
turgique, 281; de la loi, 120; ou
vert, 437, 4 (» ( J. 479, 481. 

Livres: choraux, 433; d'heures, 468, 
469. 

Loi divine, 464, 4SI. 
Louanges, 420. 
Lourdes, 229. 
Lumière, 393, 412. 
Lune, 110, 139, 398, 418. 
Lustre, 10. 

Màchecoulis, 372. 
Machina, 10. 
Machine, 354. 
Mâchoire, 69, 322. 
Madone du refuge, 7. 
Magnificat, 3)4. 
Main-d'œuvre, 435. 
Mains, 391, 405, 451 ; jointes, 133, 297, 

299; ouvertes, 444. 
Maison: curiale,321; décanale, 43S; 

d'or, 110; de David, 401; de Ste 
Anne, 22, 45, 111, 126, 195. 

Maîtres: d'école, 480; d hôtel, 329 ; 
italiens, 480. 

Maîtresse, 427. 
Majesté, 468. 
Mal caduc, 216. 
Malades, 216. 
Maladies, 216; du ventre, 33. 
Mamelle de Ste Anne, 48. 
Mandement, 186. 
Manne, 17, 34, 415, 422; de S. Nico

las, 71, 73. 
Manteau, 89, 134, 441, 444, 417, 448, 

449, 468, 479, 480; vert, 482. 
Manuscrit, 443. 
Marais, 353. 
Marbre, 285, 297, 299, 354 ; africain, 

456; de Paros, 354. 
Marche, 437, 438, 453. 
Marchepied, 461. 
Mardi, 7, H. 
Margelle, 108. 
Mariage, 8 ; de la Vierge, 93, 100, 102, 

123, 148, 451. 
Mariages: de S. Joseph, 231, 235; de 

Ste Anne, 229, 232, 235, 390, 391, 
393. 

Marianne, 32. 
Marie de Béthanîe, 220. Voir Ste Ma

rie-Madeleine. 
Marinier, 331. 
Maris, 434; de Ste Anne, 444, 452. 
Marmite, 116, 141. 
Marseille, 57, 404. 
Massif, 444. 
Massue, 490. 
Matériaux de construction, 438, 453. 
Maternité, 137, 443; divine, 449. 
Mathan, 476. 

32. 
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Malliai, 476. 
Mairie» de Ste Anne, 70, 71, 73. 
Médaille, £ 6 , 194, 
Médaillon, 6 1 . 
Médecine, 3(J8. 
Médisance, 466. 
Méditerranée, 353. 
Mémoire, 204. 
Ménagères, 32, 33. 
Meneaux, 470. 
Menuisiers, 32, 52, 136, 208. 
Mer, 400, 421 ; d'airain, 141, 393. 
Mérites de J.-C, 7. 
Messe. 348; anniversaire, 434; basse, 

74; haute, 74; des morts, 74; pou-
tîiJcaJe, £67, 306, 3)6; votive, 74, 
167-, du S. Esprit, 276; de la Vier
ge, 74; de S. Mai lin, 436; de Ste 
Anne, 11. 

Messie, 390. 
Meurtrières, 264, 300. 
Miniatures, 121, 443. 416, 447, 448. 
Miracles, 51, ir.S, 216, 358, 303. 
Miroir, 108, 110, 393. 
Missel, 11, 180. 
Moellon, 298. 
Mois de Sle Anne, 29. 
Moniales, 1S9. 
Monastère, 433; de l'Ile Barbe, 47. 
Monogramme, 450. 
Mont, 37 ; desOliviers, 22 ; S. Michel, 

153. 
Montagne, 215, 400. 
Monter en graine, 33. 
.Montiiles, 321. 
Montmajour, 268. 
Monuments, 433. 
Mort : de S. Joachim, 23, 491 ; de Sic 

Anne, 23, 46, l i4, 128, 491. 
Morts, 395. 
Mosaïque, 222. 
Mousseline arabe, 61. 
Mozette, 172. 
Mules, 7. 
Mulet, 452, 453. 
Musée, 153; de Cluny, 134, 434. 
Musiciens, 7, 120. 
Musique militaire, 10. 
Musulmans, 62. 
Myrrophore, 470. 
Mystère, 328, 446. 

Nacelle, 354. 
Natal, 6. 
Nativité: do N. S., 102, 124, 374,435, 

4oG ; de Marie, 90,102, IIP, 113, 
114, US, 117, 1*7, 448, 449, 491. 

Navigateurs, 32. 
Nazaréens, 14, 241. 
Nazareth, 456. 
Nectar, 414. 
Nef fortifiée, 373. 
Némécias, 145, 110. 
Neuf mardis, 7. 

Neuvaine, 362. 
Niche, 438, 439; à coquille, 132. 
Nid, 137 ; do passen-au, 81, 89, 93. 
Nimbe, 441, 444, 446, 447, 448, 451, 

456,461, 46», 474, 482, 489; cruci
fère, 108, 446, 403, 474. 

Noël. Voir Nativité. 
Noémi, 141. 
Noti me tangere, 221. 
Nom : do Jésus, 27, 36, 51 : de Marie, 

27, 90, 93, 94, 95; do Joseph, 27 ; 
de Joachim, 27, 28; d'Anne, 27, 28. 

Notaire, 267, 292, 300, 309, 319, 323; 
apostolique, 290. 

Notre-Dame: la grande, à Poitiers, 
26; de la barque. £64; de la mer, 
261, 205, 274, 283, 322, 345, 371. 

Nourrices, 32. 
Nourriture angélique, 84, 95. 
Nuage, 154, 433. 
Nudité, 135, 451, 458, 468. 

Obit, 434. 
Objets perdus, 34. 
Oblias, 478. 
Occipital, 352. 
Octave, 433; do Ste Anne, 168. 
Odeur, 274, 280, 316, 324, 345, 391 ; 

suave, 2ti«, 296. 300. 
Œufs, 113, 114, 117. 
Œuvres pies, 36, 369. 
Office,208, 315, 334, 342, 344, 357,365; 

propre, 178; rythmé, 13, 206, 388; 
do S. Joachim, 20'J; de Ste Anne, 
11. 

Offrandes, 50, 73, 80, 88, 90, 94, 95, 
" 145, 441, 491. 
Ogive, 374. 
Oiseaux, 01, 422, 454, 455, 457, 482. 
Olivier, 108, Ho, 392, 394, 406, 415. 
Ombres, 393; de la mort, 353. 
Omoplate, 322. 
Oncles de Marie, 459. 
Opus sarracenitm, 02. 
Or, 330, 433, 444-
Oracle, 78. 
Oraison, 84 ; condamnée, 30. 
Oratoire, 261, 452. 
Ordonnancement. 439. 
Ordre ionique, 438, 439. 
Orfèvre, 445. 
Orfèvrerie, 326. 
Orfrois, 323, 3:29. 
Ornements, 329, 435, 436; sacerdo

taux, 375; sacrés, 130; (chasuble), 
182, 268. 

Ossements, 321. 
Ostensoir, 180. 
Ouvrage, 331 ; de laine, 405; de soio, 

405. 

Pain brnit, 35, 362. 
Pala, 473, 474. 
Palais, 451. 



Palefreniers, 7, 10, 33, 129. 
Palioto, 473. 
Palissade, 447. 
Pallium, 63. 
Palme, 442, 445, 446. 
Palmier, 139, 208. 
Pan de manteau, 443. 
Panetier, 431. 
Panier à ouvrage, 423. 
Panneau, 438, 442, 449, 450. 455; de 

triptyque, 460. Voir Volet. 
Panse, 439. 
Panter, 458, 459, 476. 
Pantoufle de Ste Anne, 67, 69. 
Papes: Benoit XIII, 5'J; S. Clément, 

57; S. Pie, 70, 71, 74; S. Sixte, 
259. 

Paradis, 18, 421. 
Parallélisme, 441. 
Parapet, 460. 
Pardons, 70. 
Parements, 329, 333. 
Parenté, 441; de N. S. 440, 442, 481. 
Parfum, 59, 401, 422, 485. 
Pariétaux, 322. 
Paroisse, 180. 
Parpaing, 438. 
Passage, 437. 
Passereau, 146. 
Passion, 392, 405, 4SS. 
Patac, 329 et suiv. 
Patenôtre, 205. 
Patriarche, 200, 448. 
Patronage, 31. 
Patronne, 107, 359. 
Pâturages, 15, 277, 303. 
Paume, 444, 
Pauvreté, 34. 
Pavillon, 464. 
Peau de brebis, 484. 
Peaussiers, &2. 
Péché, 277; originel, 40. 
Pêcheurs, 57, 299. 
Peintre, 435, 437, 478. 
Peintures, 222, 434 ; au jus d'herbes, 

138; murales, 129; a tempera, 26. 
Pèlerin, 289, 290, 291, 445 ; de S. Jac

ques, 483, 485. 
Pèlerinage, 51, 55, 66, 228, 289, 290, 

291,353, 354, 39*. 
Pèlerine, 490. 
Pelisse, 457. 
Pelle, 38. 
Peloton de fil, 479. 
Pénitencier, 193. 
Pénitents, 360. 
Père : éternel, 107, 460 ; légal, 470 ; 

naturel, 470. 
Pères blancs, 25. 
Perles, 49. 
Pérolier, 326, 331, 333. 
Péroné, 321 
Perroquets, 61. 
Persécutions, £59. 

Phylactères, 455. 
Pieds, 35J; chaussés, 441, 473; nus, 

132; de J. C, 413, de Ste Anne, 49. 
Pieds-droils, 445. 
Pierre, 353, 439 ; (maladie), 368, 428 ; 

du calvaire, 71, 73, 394, 403, 404, 
421; du mont des oliviers, 70; à 
jour, 25 ; précieuse, 65 ; do Yceuil, 
437. 

Pignons, 72. 
Pilastres, 438, 439, 409. 
Pilier, 285, £97, 299, 331. 
Pioche, 38, 156, 157. 
Pipeau, 485. 
Piscine probatique, 23. 
Pisé, 217,284. 
Pitacium, 22G, 227. 
Plafond en bois, 375. 
Plaies, 340 ; de J. C, 403. 
Plaine, 354. 
Plantes: aquatiques, 439; grimpan

tes, 400. 
Plaque émnillée, 444. 
Plastron, 4*0. 
Plats de quête, 375. 
Plombé. 297. 
Poêle, 292. 
Poêles, 446. 
Poignée, 445. 
Pomme, 415, 441,443, 461, 408, 4S2, 

48'». 
Pommier, 208. 
Porche. 440, 4.1. 
Port, 357. 
Porte, 108, 355, 374, 419, 437; de* ca-

valtigeri,!; du ciel, 110 ; dorée, 15, 
«3, 93, 95, 97. 100, 101, f«2, 103, 
105, 106, 137, 146, 147, lot, 215, 
491. 

Portement de croix, 24. 
Porlioneule, 175. 
Portique, 451, 456. 
Pot à feu, 439. 
Potage, 414. 
PoulPinart, 320. 
Pourpre, 80, 92, 443. 
Poussière. 353. 
Prairial, 320. 
Précepteur, 291. 
Préchantre, 289. 
Précurseur, 484. 
Prédication, 99. 
Prémontris, 67. 
Premiers pas delà Vierge, 90. 
Présage, 415. 
Présentation : de N. S., £3 ; do la 

Vierge, 23, 46, 83, 90, 91, 95, 101, 
102, 118, 148, 151, 491. 

Pressoir mystique, 488. 
Prêtre chape, 10. 
Prévôt, 315. 
Prévôts, 267. 
Prières : induïgcnciées, 28; à Ste An

ne, 27. 
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Procédure, 272, 278. 
Proecs-verbal, 59, 28<*, 323, S75, 435. 
Procession, 10, 292, 354, 427. 
Procuralriees, 9. 
Professeurs, 267. 
Promesses d'indulgences, 37. 
Promoteur, 187. 
Propitiatoire, 229. 
Prose, 408, 439, 475. 
Protestants, 437. 
Protonotaire, 207, 300. 
Provence. 57. 374, 414, 481. 
Psallérion, liO. 
Puits, 110, 284, 295, 297, 374. 
Pupitre, 180. 
Purification do Sic Anne, 40, 90. 

Quadriges, 293. 
Quarante heures, 185. 
Quartier probatiqu», 22. 
Quatre Maries, 434. 

Rabat, 10. 
Hace, de David, 93, 388, 395, 411, 

419. 
Kachcl, 76. 94, 146. 
Racine, 141,394; de Jessé, 394, 415. 
Radius, 322. 
liage, 265, 284, 297, 29S, 352, 333. 

357, 361. 
Raisins, 455. 
Hameaux, 443. 
Rames, 180. 
Hayons solaires, 398. 
Rayures, 409. 
Rèbecea, P0. 146. 
Récognition, «07. 
Rédemptorislt's, 213. 
Réduction de fêtes, 5. 
Réfectoire, 473. 
Registre, 161; de miracles, 359. 
Reine des Bohémiens, 350. 
Religieuses, 228 ; prècheresses, 209 ; 

sacramentrnes, 212. 
Religieux de Ste Anne, 67. 
Reliquaire, 48, 08, 18*. 185, 191, 192, 

494,195, 190. 257, 258, 26«, 326, 375, 
433, 414; en forme de bu^to, 06; 
de cœur, 191, 193; de côte, 49; de 
main, So. 

Reliques, 57, 69, 235, 266, 317, 320, 
321, 433 ; du S. Sépulcre, 71 ; de S. 
André, 71, 73; de S. Antoine, 71, 
73 ; de S. Barnabe, 71, 73 ; do S. 
Barthélémy. 71, 73; do S. Benoit, 
72; de S. Biaise, 71, 73, 190 ; do S. 
Christophe, 71, 73, 190 ; de S. Chry
sostome, 190 ; de S. Clodoald, 71, 
73; des SS. Cosme el Damien, 190; 
de S. Çyprien, 190; do S. Denis,71, 
73, 190 ; de S. Etoi, 71, 73; de S. 
Etienne. 71, 73,190: deS. Fiacre,71, 
73; de S. Georges, 71,73, 19G; de S. 
Grégoire, 71,73,190; de S.Jacques, 

71, 73 ; de S. J. Mineur, 266; de S. 
Jean-Baptiste, 71, 73; de S. Joa
chim, 2:4, 20'5; de S. Laurent, 71, 
73, 190; de S. Léger, 71, 73; de S. 
Léobon, 71, 73; de S. Léonard, 
190; de S. Mande!, 71, 73; de S. 
Maxence, 71, 73; de S. Médard, 71, 
73; de S. Nicolas, 71, 73, 190 ; de 
S. Philippe, 190 ; do S. Procopo, 
190; do S. Sébastien, 71, 73; de S. 
Victor, 72; de S. Vincent Ferrier, 
196; de S. Vivien, 71, 73; de Ste 
Agathe, 72 ; de Ste Anne, 23, 41,44, 
64, 60, 159,181,190; do StcBibiane, 
73; de Ste Justine, 190; do Sle Lu
ce, 190; de S(e Marguerite, 71, 73; 
de Ste Marie-Madeleine, 190 ; de Ste 
Néomadie, 71, 73; de Ste Hadegon-
do, 71, 73; de la Samaritaine, 190; 
des Trois Maries, 257. 

Remparts, 354. 
R<n;ontreà la porto dorée, 15, 77. 
Rente, 430. 
Réparations, 442. 
Restauration de vitraux, 453. 
Résurrection, 401 ; de Ste Anne, 41, 

42, 125. 
Retable, 10,100, 435, 436,437,439,449, 

467, 481; belge, 471; portatif, 434 
Retombée, 440. 
lie'véiation 271, 3 53. 
Révélations, 41; privées, 39; dû Ste 

Brigitte, 7. 
Rhône, 353. 
Rideaux, 435, 430, 438, 439, 443, 461 ; 

verts, 404. 
Rivières, 485. 
Robe, 444, 447, 448, 449. 457, 489 ; 

blanche, 40V» •. courte, 46S; longue, 
441 ; noire, 482; rouge, 482; d'hon
neur, 54 ; à queue, 122 ; de statue, 
159. 

Boche, 193. 
Rochet, 172, 325. 
Rois, 448; de France, 354. 
Home, 398. 
Rosaces, 445. 
Rosaire, 154; de Ste Anne, 30. 
Hosaricr, 172. 
Rose, 19, 139,142, 417. 
Rosier, 108, 410. 
Rotonde, 354. 
Roue, 422. 
Rouleau, 133, 
Ruban, 320, 322, 330, 333. 
Hues, 427. 

Sabbat, 406. 
Sabé, 227, 253, 2t6. 
Sac: à reliques, 69; de Rome, 7. 
Sacoche, 479. 
Saccons, 330, 333. 
Sacrifice: d'Abraham, 374; de Joa

chim, 100, 101, 102, 106. 



Sages-femme?, 412, 113, 117, 4i9,464, 
466t 488. 

Sagesse, 420. 
S a H l i e , 3 6 * . 
Saint des Saints, 91. 
Saint Sang, 71, 73, 405, 409. 
Saints du Nouveau Testament, 210. 

431 ; nouveaux,6. 
Sainte famille, 27, 129, 215, 437.4G0. 
Sainte tunique de Trêves, 63. 
Sainte Vierge. 14, 15, 16, 26, 70, 71, 

77,129, 130, 133-137, 144, 157, ItJO, 
215, 380, 383, 390, 391, 302, 393, 
395, 397-10*. 408, 419, 433 436, 438-
441, 443, 444, 446. 447,440, 450,454, 
455,457, 458, 463. 470, 174,478,480, 
489-491; nourrie parles anses,102; 
en prière, 100, 102 ; dans le Tem
ple, 415, 416, 478, 483. 

Saintes Maries de la mer, 353. 
Saintes : Anaitasie, 115, 488: Anne, 

1, 3, 100, 115, 119, 120, 124, 129, 
130. 433-136, 149, 150, 2:0, 215, 378 
et suiv., 389 3 9 b , 399, 405,406, 411, 
419-421, 424, 430, 440, 412, 4.3, 
445, 447-449, 451-454, 457, 4G1-4G3, 
466, 46S, 474, 476, 482, 4110, 401 ; 
A. enceinte, 107; A, d'Apt, 66; 
A. de Beaupré, 181 ; A, d'Auray, 
16, 24, 153 et suiv,, 228; A. de 
Constantinople, 31 ; A, martyre, 31; 
A. more de Samuel,31 ; A. prophé-
tesse, 31, 120, 149, 210; Cécile, 7, 
259; Colette, 159, 151, 383; Del
phine, 1G ; Elisabeth, 31, 47, 115, 
145, 150, 210, 37S, 459, 470. 471, 
476, 480, 484, 490 ; Emêrence ou 
Emérentiennc, 145, L\0, 2Ï0, 471 ; 
Françoise romaine, 4 ; Ismêrie, 
476 ; Lucie, 115 ; Marcelle, 259 ; 
Maries, 2, 218 et suiv., 261, 264, 
322, 354, 358, 43i ; Marie Ciéophé, 
1 4 9 , 151, 239, 255 416, 419, 450, 
451, 456, 462, 463, 465, 400, 46*, 
470, 481 ; M. Jarobé. 1, 2, 2J<i, 
234, 242, 263, 278, 280, 281, 326, 
353, 354, 358, 391, 392,400, 401, 
403, 405, 433, 435, 4 44, 455 458, 
460, 474, 47a; M. Madeleine, 2, f,G, 
66, 228, 24*, 259, 263, 303,326, 391, 
392, 401, 403, 407, 420, 423; M. 
Marthe. 465; M. Snlomé, 1, 2, 220, 
226, 227, 231, 242, 263, 278, 280, 
282, 326, 353, 354, 358, 391. 3112, 
397, 398, 401, 402, 404, 405. 407, 
413, 433. 4 H , 4 U , 446, 448-451, 457, 
458, 462, 40i, 406, 4b8, 470, 474, 
479, 480, 488,489, 491 : M. Zêbèdêe, 
149 ; Marthe, 221), 228, 248, 259, 
263, 278, 326; Monique, 4 ; S ira, 
76, 146, 226, 2n0, 268, 356, 374, 
441 ; Suzanne, 115 ; Ursule. 54*. 

Sainls: Alphée, 20, 56, 149, 151. 228, 
240,241, 379, 380, 381, 389, 392, 403, 

404, 409, 413, 420.436, 442,443, 456, 
458, 461, 463, 469, 470, 475, 476, 
482, 491 ; André, î50 ; Antoine, 26, 
433, 475 ; Auspice, 55, 57, 64 ; 
Barthélémy, 258 ; Bernard, 259 ; 
Branquaire, 70, 71. 74 ; Castor, 60, 
61, 66 ; Césaire. 264 ; Cléophas, 20, 
56, 149, 151, 223, 228, 241, 249, 256, 
379, 380,381.391, 399, 402, 4 03,404, 
408, 417, 420, 436,442, 445, (55, 457, 
462, 463, 464, 4GS, 471, 475,476; 
E!oi,259; Elzt-ar, 66; Eutropo,278, 
30 i, 423; Evurce, 2M) ; François, 
475 ; Georges, 238, 3̂ 3 ; Germain 
de Paris. 259; Gervais, 99; Jacques, 
20, 57, 399 ; J. de Gahiée, 420 ; J. 
majeur, 149, 151, 220, 242, 256,357, 
379. 380. 381, 389, 392, 399 , 404, 
413, 417, 419, 421. 436, 441, 442, 
446,350, 451. 45;i, 457, 458,462, 
469, 470, 4 7 4 , 476, 479, 480, 483, 
485, 489, 49! ; ,T. Mineur, 57, 149, 
151, 219. 227, 230, 239, 241, 255, 
256, 357. 379, 3 8 0 , 381, 389, 391, 
392, 399, 40J, 403, 401, 413, 417, 
4*6, 442, 446, 450, 451, 455, 456, 
462, 464, 469, 474, 475, 476, 479, 
481, 484, 48.-, 4-9, 400, 491 ; Jean, 
20, 56 ; J.-Baplisle, 124, 145, 149, 
130, 2*4, 37K, 3H0, 433. 450, 459, 
470, 478, 482. 484, 489, 490 ; S. 
êvan^liste, 149. 151, 220, 227, 242, 
256, 379, 380, 381, 389, 392,399, 
413, 4 1 7 , 419, 4:0, 434, 436, 442, 
444, 446, 450. 4M, 455, 457, 458, 
462, 464, 469,470. 474,476, 484, 489, 
491 ; Joachiin, 4, 5, 13, 14, 20, 22, 
44, 56, 63, M . 100, 1*5. U 9-123, 137, 
m , 145. 149, 150, 169, 204, 210, 
227, 244, 378 381, 391, 390, 402, 
403, 409, 418-421, 436, 440,441, 445, 
447, 448, 451, 452, 455, 457, 642-464, 
469, 470,474-470; Joseph, 4, 68, 
79, 85. 87. 91, 124,>149, 152, 160, 
227,*241, 379-331, 392, 403, 442, 451, 
4Î5, 456, 458, 461, 463, 466, 474, 
475, 479, 483, 490; J. Barsabas, 
241, 256, 380, 436, 478 ; J. le Juste, 
149, 151, 242, 379, 381, 399, 403, 
413, 417, 420, 436, 446, 451, 455, 
457, 463, 469, 470, 474 476, 479, 
481, 481, 484, 485, 489 ; Jude, 140, 
151, 2i0, 223, 241, 856, 379.381, 
389, 399. 403, 417, 436, 446, 450, 
455, 462, 464, 469, 474-476, 479, 
4SI, 484 ; Lazare, 26, 57, 66, 220, 
228, 259. 278, 303, 326, 404, 423 ; 
Lubin, G9; Lur, 258 ; Marc, 258 ; 
Marcien, 66, 485, 4K9 ; Martial, 71, 
278, 303, 423 ; Mafhieu, 69 ; Maxi-
min, 278, 301, 423 ; Nicaise, 259 ; 
Paul, 13à. 258, 450; Philippe, 455 ; 
Pierre, 132, 258, 450; Kômy, 259 ; 
Rocb, 26 ; Salomé, 20, 55, 149. 151. 



. 579-351, 30J, 404, 400,412, 417, 420, 
436, 442, 445, 462-464, 475, 47G, 483, 
491; Saturnin,278, 303; Séréné, 34; 
Servais, 145, 150, 485, 499 ; Simûon, 
le Juste, 31, 229, 241, 256; S, (vieil
lard), 1*J5. 210 ; Simon, 115, 120, 
223, 370-381, 3S9, 399, 4 OS, 413, 
417, 420, 436, 446, 45». 451, 455, 
463,464, 469.474-476, 479, 481, 484, 
485, 4SI», 491 ; S. le Cananéen, 140, 
151, 457, 478 ; S. Zoloto*. 478 ; Sul-
pice, 55 ; Thsddce, 3MI, 413, 420, 
451, 485, 480, 491 ; Thomas. 458 ; 
Trophime, 261, 278, 303; Vigile, 
51)8 ; Vincent, 259 ; Zachnric, îll, 
210, 380, 459. 470, 471, 476. 490 ; 
Zébédée, 20, 56, 149, 151, 223, 248, 
379-381, 3S9, 392, 404, 420 436, 442, 
445, 455, 457, 4Gi\ 468, 469-471, 475, 
476, 485, 491 ; Ydole, 259. 

Salaire, 435. 
Salette, 153. 
Salomon, 459, 491. 
Salutations, 84. 
Salve, 357. 368. 
Sarason, 76, 94. 
Samuel, 76, 94. 
SanctoraL 433. 
Sanctuaire, 354. 
Sanclus, 462, 48Û. 
Sandales, 480. 
Santa Casa, 112, 134. 
Saphora, 86. 
Sarcophage, 132, 374. 
Sarpîiliêres. 321. 
Sarreau, 480. 
Scala sanla, 157, 174. 
Scapulaires, 172. 
Sceaux, 269, 310-313, 3lo, 319, 321, 

322, 325. 
Sceptre, 137. 
Sculpteur, 437. 438. 
Sculptures, 354, 433, 437, 440 ; anti

ques, 354. 
Secrétaire, 187, 306, 330. 
Sel marin, 362. 
Sénéchal, 300. 
Sept autels, 199. 
Sépulcre. 222, 401, 402, 40G, 407,412, 

413, 416, 417, 420, 43 1. 
Sépulture: de Slo Anne, 111 ; de S. 

Joachin, 111» 
Séquences, 13, 473. 
Serai hin, 393. 
Serment, -55, 69, 282, 288, 294. 
Sermon, 27:*, 279, ;j«7,38f, 430. 
Serpent, 108, 129, 417, 4<J0. 
Serrc-léle, 436. 
Serrure, 415, 430. 
Serrurier, 435. 
Sorvantc, Si, 89, 137, 146. 
Serviette, 325. 
Servîtes, 216. 
Sevrage, 83. 

Sexe dévot, m . 
Sièges a dossier, 449. 
Signature, 454. 
Signes des évang/'Iistes, 467. 
Sion, 394. 
Sœurs: do N. S., 231, 234; d e l à 

Vieige, 225, 228,390, 30*, 401, 402, 
403. 405, 408, 413, 441, 4U, 449 ; 
de Lazare, 404. 

Soie, 86, 92, 467. 
Sul : fleuri, 454 ; gazoanê, 461. 
Solan, i4:i, 150. 
Soldats, 222. 
Soleil. 107,108, 110, 130,388,392, 

415, 418; de justice, 419. 
Solon, 476. 
Sommaire d'indulgences, 201. 
Songe. 82, 87; do S. Joseph, 374. 
Sort, 85, 86, 02. 
Soubassement, 53, 433, 453. 
Souche, 443. 
Soucoupe, 457. 
Souillure du péché, 18. 
Souliers rouges, 444. 
Source, 295, 435; merveilleuse, 264. 
Sourd-muet, 58, 
Sous-doyen, 431. 
Splnnx, 61. 
Stations de carême, 183. 
Statuaire (statue), 57. 
Statue: 155 et suiv, 431, 436, 441, 

479 ; habillée, 205 ; miraculeuse, 
194; en or, 65 ; do S. Joachim, 
205; de S. Pierre, 107 ; doSte Anne, 
130, 133, 134, 13ti, 157, 110. 

Statuette, 439, 470. 
Stérilité, 13,40, 76,81,88, PO, 94,100, 

106, 120, 145, 181, 225, 215. 
Stigmates, 39., 475. 
Stola bout, 441. 
Stolnn, 25», 470, 
Style: (poinçon), 469 ; flamboyant, 

449. 
Suaire, 63, 398. 
Suivante, 441. 
Supériorité, 4'*6. 
Superstition, 43. 
Surcot, 122. 
Surplis, 320, 321. 
Suzanne, 86. 
.Symboles, 433 ; chaldéens, 62 ; des 

êviingélisles, 468. 
Symbolisme, 433. 
Symétrie, 438. 
Syndic, 292, 294, 296, 322. 

Tabernacles, 33, 142, 159, 180,433 ; 
(châsse,) 273, 275, 280; (dais), 433. 

Table d'autel. 433,431. 
Tableaux, 185, 359, 374, 375, 432, 

472, 482; d'autel, 4 40 ; d'ivoire, 
49, 43:Î ; de miracles, 159. 

Tablette, 457 ; de marbre. 8. 
Taille, 441. 



Tantes rie i\\ S., 402, 401, 406, 414. 
Tapis, 2<i7, 320. 
Tapisseries,458, 473 ; des Trois Maries, 

458. 
Tarasque, 328. 
Targe, 10, 38. 
Tasse, 457. 
Tau, 475. 
Te Deum, 50, 310. 324. 
Témoins, 281, 289, 2J0, 291. 
Tempête, 394. 
Temple: de Dieu, 110; de Jérusalem, 

23. 
Ténèbres, 398. 
Tenir le biton, 445. 
Tente, 331, 354. 
Tentures, 138. 
Térébenlhe, 388. 
Terrasse, 444 ; verte, 447. 
Terre, 142, 415, 418, 422 ; pétrie, 

266. 
Tertiaires de S. François, 10. 
Tête, 280, 296,441; rayonnante, 482 ; 

voilée, 441 ; d'ange, 130, 460 ; de 
chérubin, 438. 

Textes, 433. 
Thamar, 234. 
Tiare, 168. 
Tibia, 322 ; en sautoir, 38. 
Tibialia, 63. 
Tiers-ordre de S. François, 8. 
Tige, 106, 108, H0, 139, 443 ; de Da

vid, 415 ; de Jessé, 142. 
Tissage, 405. 
Tissu, 51, 03. 
Titre d'église. 445. 
Titres, 435. 
Toile, 330, 479 ; vcrto, 467, 473. 
Toison, 415. 
Tombeau, 8, 438, 441 ; de J. G.,392; 

de la Vierge, 23 ; de S. Joachim, 
33, 123 ; de Ste Catherine, 71,73. 

Toque, 480. 
Torches, 40. 
Touaiilo, 457. 
Tour, 107, 354, 373 ; de David, 457. 
Tourneurs, 33. 
Tradition, 223, 253 327, 462. 
Transept, 440, 454. 
Transit, 6. 
Translation, 321, 327 ; de corps 

saint, 226 ; de reliques, 483, 185, 
192. 

Travail : manuel, 84 ; de Ja Vierge, 
100, 102, 148. 

Travaux d'aiguille, 33 ; de couture, 
475. 

Trèfle, 469. 
Trépassement de Notre-Dame, 435. 
Trésor, 308, 357 ; de S. Paul, 182. 
Trésorier, 305. 
Treuil, 375. 
Tribune, 181, 334. 
Tringle, 467, 

Triple : lien, 389 ; mariage do Ste 
Anne, 472. 

Triptyque, 434, 4i0, 449, 1.76, 463. 
Trois" Maries, 1, 16, 19, 20, 56, 150, 

218 et suiv., 370. 
Trois maris de Ste Anne, 458, 464. 
Trois vierges, 452, 
Tro»co,40. 
Trône, 391, 434, 430, 461, 4G8 ; élevé, 

474 ; do grâce, 19 ; de Salomon, 
40 4. 

Troupeaux, 215, 440. 
Tunique, 91, 448, 460, 4P9 ; de peau, 

450 ; talaire, 448. 
Turban juif, 135, 447,449, 469. 
Tuyau, 433. 
Tympan, 456. 

Urne, 17, 415. 

Vaisseau, 303. 
Valléo de Josapbat, 22, 23. 
Vase, 143 ; 194, 422, 438, 439 ; sacré, 

130 ; de fleurs, 122 ; à parfums, 
445, 446, 470. 

Vasque, 103, 113. 
Vatican, 13. 
Végétaux, 353. 
Veliu, 272. 
Velours cannelé, 434. 
Vélum, 467. 
Vendeurs, 22. 
Vénérable, 53 ; personne, 437, 
Vénération des reliques, 307. 
Ventre, 106, 107 ; ouvert, 105, 107. 
Vêpres 193 ; solennelles, 32Î. 
Verdure, 139. 
Verge, 14, 95, 389 ; de Jessé, 393 ; do 

Moïse, 422. 
Vérification de reliques, 324. 
Verre: de Venise, 01 , de yitre, 156. 
Verrière, 454, 455, 466. 
Vers, 459; rimes, 272. 
Vêtements : blancs, 468; gris, 469 ; 

de peau, 490; de J . -C, 398; de la 
Vierg3, 70, 71, 73; des saints, 441 ; 
de S. Jean-Baptiste, 190; de Ste An
ne, 67. 

Vette, 330. 
Veuves, 9, 476. 
Vicaire: général, 315; de ville, 187. 
Viduité. 172. 
Vie, 132; pastorale, 93; de la Vierge, 

435; au Temple, 46, 95, 147. 
Vieillards. 464. 
Vierges du Temple, 23. 
Vigies, 375. 
Vigne, 143, 391, 404. 
Ville, 108, 447 ; papale, 472; des Stes 

Maries, 354. 
Vi tu in al, 22. 
Vin, 18, 393. 
Viole, 485. 
Violon, 460. 
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Virginité, 8 4 , 85, 9», 405;'de M a r i e , 
87, 88, 2 3 3 ; de S te Anne, 42, 97, 
103 , 1 5 1 . 

V i s i o n , 1 6 , 1 4 4 , 1 5 4 , 250, 427, 4 4 3 . 
V i s i t a t i o n , 92, 102, 3 7 4 . 
V i s i t e d e s é g l i s e s , 199. 
V i t r a i l , ' .36, 4 3 9 , 4 4 1 , 4 4 2 , 4 4 S , 4 6 4 , 

465, 469, 490; d e s T r o i s M a r i e s , 
400, 404. 

V i t r a u x , 435, 453, 457, 460. 
V i t r e s d e c o u l e u r , 25, 435. 
V i t r i e r s , 4:i5, 453. 
V œ u , 7 0 , 8 1 , 1)3, 95, 360, 3 6 5 ; d e 

M a r i e , 148, 151 ; d e S. J o a c u i m , 146. 

V o i e douloureuse, 22. 
Voile, 122, 133,441, 414, 446,447,466, 

4 6 7 , 4 6 8 . 4 7 9 , 480 , 4 8 2 ; d'autel, 
4 7 3 ; d e l a V i e r g e , 6 2 , 6 3 ; d e Ste 
A n n e , 6 0 , 6 3 ; d u T e m p l e , 8 6 , 9 2 . 

V o l e t s , 4 3 4 , 4 5 7 , 4 7 1 . 
V o û t e , 3 5 5 , 4 3 7 . 
V o y a g e u r s . 427. 

Vraie C r o i x , 70, 7 1 , 190 , 258, 3 2 6 . 

Y e u x a u c i e l , 1 3 3 . 

Z a h e l , 86. 

Poitiers, — Imp. Bluis et Roy, 1, ruo Victor-Hugo, 7, 


